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ORDRE DE CÎTEAUX 
ABBAYE DE BAUDELO

A SINAAI-WAES PUIS À GAND
Bodelo (1203), Bodolo {1203), Boudelo (1218 ou 1219), Bodel (1247), Bodeloe (1384), Boudeloo 

(1406), Boudeloe (1443), Baudeloo (1468), Baudelo (1474), Bodcllo (1504), Baulot (1504), Bodeloo (1513), 
Bouweloo (1562), Bandeloo (1579), Bodelot (1600).

SOURCES: Les archives de l ’abbaye de Baudelo à Sinaai-Waes puis à Gand (1). Elles furent 
transférées en 1793 à l’administration du département de l’Escaut qui fut transformé en 1815 en 
Gouvernement Provincial de Flandre orientale. Lors de l’érection du dépôt des Archives de l’État à 
Gand, en 1852, les documents furent transportés au Geraard Duivelsteen.

Il existe un inventaire imprimé dû à R. Schoorman, Inventaire sommaire des archives de 1‘abbaye 
de Baudeloo, s.L, s.d., qui fut conservateur-adjoint aux Archives de l’État à Gand. Un inventaire 
manuscrit, comprenant six cent soixante-dix numéros, dû au même R. Schoorman (2) est remplacé 
par l’inventaire de G. Assert, Hei arehief van de Abdij van Boudelo te Sinaai~Waas en te Gent, I, Inven
tais, Bruxelles, 1976.

Le chartrier se compose d'environ deux cents chartes classées dans l’ordre chronologique; 
quarante-deux d’entre elles sont du X IIIe siècle. Grâce à un échange d'archives avec les Pays-Bas, ce 
chartrier a pu être enrichi (3), en 1953, de soixante-trois actes dont sept sont aussi du XIIIe siècle. 
Us étaient conservés jusqu’alors aux Archives Communales de Rotterdam et avaient été retrouvés, peu 
avant 1930, dans une brasserie de cette ville (4). Dix de ces actes sont encore maintenant 
conservés à la Maatschappij der Nederlandscke Letterkundc à Leyde (5); six de ceux-ci sont datés du 
X IIIe siècle (6).

Le Fonds Boudelo des Archives de l’État à Gand conserve trois cartulaires dressés par M. Van 
den Eede, un religieux, dans les années 1544-1546. Ces cartulaires portent les lettres A, B et C. Le premier 

1 contient trois cent seize folios reprenant des copies d’actes de 1203 à 1507. Le cartulaire B  comprend 
trois cent soixante-huit folios, actes de 1218 à 1500; le cartulaire C deux cent vingt-sept folios et 
rassemble des copies d'actes de 1205 à 1588. Les trois volumes sont de papier et reliés d’une reliure 
de cuir du X V Ie siècle. Les cartulaires A et B sont pourvus de tables.

(1) Prov. de Flandre orientale, cant. et corn, de Saint-Nicolas, dépendance de Klein-Sinaai ; puis prov. de Flandre 
orientale, cant. de Gand ; diocèse de Tournai jusqu'en 155g ; depuis lors diocèse de Gand. —  Voir M. Gyssbling, Topony- 
m isch W oordenbock, I, 171, Bruxelles, i960. —  Nous remercions bien volontiers tous ceux qui nous ont aidé à  rédiger 
cette notice, et en particulier M110 L. Van Meerbeek, Chef de Département aux Archives Générales du Royaume, 
M. D. Van Overstraeten des Archives de l’É tat k Tournai, M. A. Wyffels et Mmc D ’Hoogbe des Archives de la Ville de 
Gand, le R. P, Andriessen de la Ruusbroecgenootschap à Anvers, M. A. Derolez de la Bibliothèque de l'Université de 
l’État k Gand ainsi que dos collègues des Archives de l ’État k Anvers et k Gand.

(а) Archives d e  l 'É tat A Gand, Baudelo, n*> 3.
(3) Archives de  l 'É tat A Gand, A an w ijicr, n« 982g, 28 novembre 1953.
(4) A. C. K brsbekgen, E en B elgisch klaosterarehief in ccn RoUerdamse brouw erij. M et inleidin g door E . W iersum , 

t.-k-p. de Jaarboek 1931 van de Oudheidkundige K n n g  « D e V ier Am bachtcn », Hulst, 1931.
(5) Pays-Bas, prov. de Hollande méridionale.
(б) Édition par G. I. L iektinck, T ien  oude oorkonden van de Cistcrcifnser-abdij Baudeloo, dans A  Ibum R ené Ver dey en, 

Bruxelles, La Haye, 1943. —  Des photographies de ces chartes sont déposées dans le chartrier conservé k Gand.
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On conserve aussi un obituaire du XVIIIe siècle, avec ajouts jusqu'en 1831, copie du KaUtidarium 
de Joost Horenbout dont il sera question plus loin (1), Il contient, à la fin, une liste des prises d’habit 
et des professions établie par Horenbout et continuée jusqu'en 1792.

Le Fonds Boudeh, comprend également des comptes des abbés, de 1480 à 1653, avec des hiatus ; 
des livres de recettes et dépenses ainsi que les comptes des procureurs, pour les XVIIe et XVIIIe siècles ; 
enfin, des comptes de diverses fonctions à l’intérieur de l’abbaye. U existe deux registres au cens ; le pre
mier date de 1514, et fut dressé par Jean de Zaemslaclit ; l’autre date de la seconde moitié du 
XVIe siècle (2). Les correspondances adressées ou émanées de l'abbaye sont conservées pour les années 
1579 à 1794. Il existe une série de pièces relatives aux procès dans lesquels l’abbaye est impliquée. La 
plus grande partie du fonds est naturellement constituée de documents relatifs aux biens fonciers. Il y 
a des registres généraux des recettes des cens, baux et rentes ; de même que de semblables documents 
concernant la propriété du sol et des dîmes dans les divers villages et polders dans lesquels l ’abbaye 
possédait des droits ainsi que un grand nombre de pièces diverses relatives aux baux.

Les Archives de l'État à Gand, Charters van de Graven van Vlaanderen, conservent un certain 
nombre de documents (3) dans lesquels l’abbé de Baudeloo intervient (4). Le Fonds van hei Bisdom 
Gent du même dépôt contient deux liasses intéressant l ’abbaye, les n°s B. 2737, Bescheiden betreffende de 
abstverkiezingen in Boudelo (1628-1735) et B. 2738, Correspondent en diverse bescheiden (2620-1776). 
Nous trouvons dans le Algemecn Familiefonds, n° 5248, un acte du 24 janvier 2625 relatif à l’abbaye. 
Le fonds Raad van Vlaanderen, dont l'inventaire est dû à J. Buntinx, Inventons van het Archief van de 
Raad van Vlaanderen, 8 vol., Bruxelles, 2964-2978, contient sans nul doute dans ses riches collections 
un grand nombre de liasses de procès dans lesquels l ’abbaye intervient. On verra les n08 9498, 22480, 
22525, 22444, 12621. 12833, I34I3. 3̂852. 14099. 14256. 14612, 25477, 16222-23, 26378, 26656, 27282, 
27476, 27779, 18410, 29014, 19249, 29429, 29793, 29834, 20222, 20345, 20747, 22508-09, 22608 
22822, 24264, 26246, 26370. 29290, 30343, 32292, 32347, 32447, 33925.

D’anciennes cartes provenant de l’abbaye sont conservées dans le fonds des Kaarten en plans des 
Archives de l’État à Gand. L ’inventaire de P. G. Vandermeersch, Inventaire des cartes et des plans 
conservés aux archives de la Flandre orientale, n°» 668, 675, 676, 686, 687, 689, 720, 724, 725, 732, 738, 
739, 744, Gand, 2850, mentionne treize cartes originaires de Baudeloo. Le supplément à cet inventaire 
fait de plus apparaître l’existence de cinq cartes relatives aux biens possédés par l’abbaye (5). Dans 
le fonds du Scheldedepartement, on trouvera des tables alphabétiques relatives à la vente des biens 
nationaux (6) ; ces tables renvoient aux affiches de Vente des biens nationaux, cent soixante-huit 
recueils (7) et une liasse intéressant les biens de Baudeloo à Zottegem (8).

Le fonds Baronie van Eksaarde en van Oitdegem, n08 288 et 347, conserve deux procès intentés à 
Baudeloo (9) ; on trouvera deux autres procès dans le fonds Archief van de Heerlijfcheid en van de 
Polder van Sint-Albert, nM 2355 A-B et 2390 A-C (20).

(1) Voir in fra  p. 244.
(2) Édition F. J. A nnaert, H oofdcijnsboeh van den Lande van W aes, tochomende aan de A b d ij van Baudeloo ( 1614) ,  

dans A nnalen van de O udhtidkundigc K ving van het Land van W aas, X V, 99-217, Saint-Nicolas, [s.d.].
(3) Four le détail de ces sources, on se reportera aux inventaires.
(4) J. de Saint-Génois, Inventaire analytique des chartes des comtes de F landre, n«* 560, 1175, 1292, Gand, 1843- 

1846. —  V. Gaillard, Inventaire analytique des chartes des comtes de F landre, n"* 473,476, Gand, 1857. —  C. W yffbls, 
Inventorie van de oorkonden der graven van Vlaanderen. Chronotogisch gerangschiht supplém ent, n° 462, [s.l.], [s.d.].

(5) A.É.Gand, K aarten en plans, steehhaarten, n01 1387, 1770, 1772, 1809, 2190.
(6) C. Van den Haute, Inventaire des archives de l’arrondissem ent de la  Flandre orientale et du département ou préfec

ture de l'E sca u t, de 1794 à 1814, nM 1474-1476, Tongres, 1932. —  Voir aussi Table alphabétique des procès-verbaux contenus 
dans les recueils précédents, 3 registres.

(7) C. V an den Haute, Inventaire des archives de l ’arrondissem ent de la  Flandre orientale..., n01 1306-1473 : Procès- 
verbaux de vente et d ’estim ation, an IV-1821.

(8) C. Van den Haute, Inventaire des archives de l ’arrondissem ent de la  Flandre orientale..., Abbaye de B aud elo..., 
n° 12x1 : É tat des recettes et dépenses, com ptes transm is, an IV.

(9) C. W yppels, Inventarissen van het A rch ief van de Baronie van Eksaarde en van Oudegem, Bruxelles, i960.
(10) H. Coppejans-Desmedt, Inventaris van het A rch ief van de heertijkheid en van de Polder van Sint-A lbert, Bruxelles, 

i960.
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Les Archives Générales du Royaume à Bruxelles recèlent également des documents relatifs à Bau- 
deloo. On verra dans ce dépôt les fonds suivants plus spécialement pour les élections d'abbés : Papiers 
d‘État' et de TAudience, Enquêtes ecclésiastiques, n08 918, 931, 934; Conseil Privé autrichien, n° 868; 
Conseil d’Êtat, n° 1251 ; Conseil d‘État de Régence, n° 365 ; Conseil Royal de Philippe V, 1702-1711, n° 233. 
Le fonds Jointe des amortissements, nos 594, 596, 1091, 1092,1099, intéresse directement l'abbaye (1). 
Le fonds des Archives ecclésiastiques du Brabant, n° 9518, dans la partie consacrée à l’abbaye de 
Maagdendaal à Oplinter concerne également Baudeloo (2). Enfin, le fonds Trésor des chartes de 
Flandre, n00 1616, 1638, 1647, 1656, 2530 et 2723, possède six documents relatifs à l'abbaye (3).

Les Archives de la Ville de Gand conservent une liasse de documents intéressant Baudeloo pour 
les XVIIe et XVIIIe siècles: Fonds Bottdelo, n° XIV, On y trouve également une Sériés abbatum, 
d'après Banderas (4), ainsi qu’une liste des religieux, dressée lors de l'emprunt forcé de l ’an IV {5).

Les archives de la ville de Saint-Nicolas-Waas conservent quelques numéros concernant l’abbaye (6).
Les dépôts d’archives situés à l’étranger fournissent quelques données relatives à Baudeloo; on 

citera les Archives départementales du Nord à Lille, série H (7) et les Archives Vaticanes à Rome, Libri 
obligationum et solutionum (8).

En ce qui concerne les chartes, il a été dressé une liste de regestes de quatre cent soixante-neuf actes 
conservés dans les cartulaires A et C (9). Pour ce qui est des actes revenus de Rotterdam, il existe 
également une liste de regestes (10).

Il n'existe pas de publication systématique des chartes de Baudeloo. Un certain nombre d’actes 
originaux et de copies conservées dans les cartulaires ont été publiés à diverses reprises. Dans l’ordre 
chronologique, nous citerons, parmi les ouvrages les plus anciens et dans l’ordre chronologique: 
Lindanus, De Teneremonda libri très, Anvers, 1612, qui publie un fragment d'un acte du 5 juin 1262. 
A. Du Chesne, Histoire généalogique des maisons de Guines, d'Ardres, de Gand et de Coucy..., Paris, 
1631, édite un grand nombre de chartes (zz). L ’acte de mars Z238, n.s„ est publié par le même auteur: 
A. Du Chesne, Maison de Béthune, 129, Paris, Z639. Deux chartes sont publiées par Vredius, Genealogia 
comitum Flandriae e Balduino ferreo usque ad Phüippum IV  Hispaniae regem, variis sigillorum 
figuris representata, II, 33, juin Z2go ; II, iz , 8 septembre 1310, Bruxelles, 1642.

Miraeus-Foppens, Opéra diplomatica, 4 vol., Bruxelles, Louvain, 1723-1748, publie également un 
certain nombre de documents (12). La GaBia Christiana, V, Paris, Z73Z, s'intéresse à quelques actes

(1) P. L efèvre, Inventaire des A rchives de la  Join te des Am ortissem ents. Bruxelles, 1926.
(2) A. D ’Hoop, Inventaire des A rchives ecclésiastiques du Brabant, III, n° 9518, Bruxelles, 1922. —  H. Dblvaux, 

Inventaris van hel A rch ief der aàdij M aagdendaal te O plinter, n° 198, Bruxelles, 1965.
(3) Archives Générales ou R oyaume A B ruxelles, Trésor des chartes de F landre, n01 1616, 1638, 1647, 1656, 

2530, 2723.
(4) A.É.Gand, Fonds Boudelo, n° XIV. —  P. J, Mars, Vertam eling der w apenschildcn van de abdijen, abten, abdisscn, 

kapittels, kloosters en gestigten binnen Cent, 834- 1845, fM 83 10-64 r«.
(5) P- J- Mars, Vertam eling der utapenschilden..,, f° 82.
(6) J. Denys, J. B untinx et A. Stoop, Slad  S in t-N iklaas, Inventaris van hel oitd archief, n011487,1489, 2243-2244, 

Saint-Nicolas, 1957.
(7) M. B ruchet, Répertoire num érique, série H, T. 1, Fonds B énédictins et cisterciens, 27 H 9, 72, 73, 28 H 13, 14, 

X02, Lille, 1928.
(8) U. B brliére, Inventaire analytique des lib ri obligationum  et solutionum  des archives vaticanes ait point de vue des 

anciens diocèses de Cam brai, Liège, Thérouanne et Tournai, n01 1591-1593, Rome, Bruges, Paris, 1904.
(g) A.É.Gand, Boudelo, n° 6, anonyme, X IX e siècle.

(10) A. C. K brsbbrgrn, Een Belgisch Moosterarehief in een Rotterdams» brouwerij. Met inleiding door F . Wiersum, 

tiré à part du Jaarboek 1931,  3-15, Hulst, 1931.
(11) A. Du Chesne, H istoire généalogique..., 501, décembre 1236; 501, janvier 1238, n.s.; 500-501, février 1238, n.s.; 

129 et 501, mars 1238, n.s.; 502, juin 1242; 502-503, 29 novembre 1253; 543, 8 novembre 1260; 544, 5 juin 1262; 545- 
546,13 août i2b2 ; 546, août 1262 ; 532, octobre 1274 ; 548, août 1279 ; 548,1280 ; 533, mars 1284, n.s. ; 533, juin 1284 ; 
536, novembre 1289; 505, 1297; 505, janvier 1298, 506, 8 septembre 1310; 533, 1316 (analyse).

(12) Miraeus-Foppens, Opéra diplom atica, III, 363,25 juillet 1200; III, 579, mai 1203 ; III, 580, 30 septembre 1204; 
IV, 252, et III, 363, partim , 22 juillet 1205 ; III, 82, novembre 1220 ; IV, 252, décembre 1227 ; III, 584,28 octobre 1228 ;
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originaires de Baudeloo (z). A. Sanderus, Flandria illustrata, i rc édition» 2 vol., Cologne, 1641 et 
A. Sanderus, Flandria illustrata, 2e édition, I, La Haye, 1735, édite trois chartes et en analyse huit (2). 
F. Van Mleris, Groot charterboek der graaven van Holland, van Zeeland en heren van Vriesland, I, 507, 
juin 1290, Leyde, 1753, et A. Kluit, Historia critica comitatus Hollandiae et Zeelandiae, II, i M partie, 
485, 31 octobre 1242 ; II, 2e partie, 793,16 décembre 1272, et II, 2e partie, 966, juin 1290, Middclburg, 
1777-1782, publient quelques actes relatifs à Baudeloo. C. L. Dlerlcx, Mémoires sur la ville de Gond, 
II, 196-197, Gand, 1815, et L. A. Warnkœnig, Flandrische Staats- und Rechtsgesckichte, III, 2, 154- 
155, Tübingen, 1835-1839, ont publié l'acte du 22 octobre 1259, relatif à l'établissement à Gand. 
Le premier de ces auteurs s'intéresse en outre à un second document concernant le refuge de Gand et à 
l'acte du 30 mai 1602 intéressant l'installation de l'abbaye dans cette ville (3). C. P. Serrure, Cartulaire 
de Saint-Bavon. 199, s.l., s.d. (1836-1840), publie un acte de septembre 1236; J. J. De Smet, Corpus 
chronicorum Flandriae, II, 913, Bruxelles, 1841, édite un acte du 2 novembre 1255. F. V. Goethals, 
Dictionnaire généalogique et hêraldiqtte des familles nobles du Royaume de Belgique, II, 292, Bruxelles, 
1849-1852, publie le texte d’un document d’octobre 1274. Quelques actes relatifs à Maldegem (4) se 
retrouvent dans l ’ouvrage de la comtesse de Lalaing, Maldegkem la loyale, 365-366, avril 1233, 
novembre 1233 et i cr-zz avril 1234, Bruxelles, 1849; F. Van de Putte et D. Van de Casteele, 
Chroniea et cartularium monasterii de Dttnis, 526-527, 5 août 1226; 527,1226; 529-530,14 janvier 1227; 
327-528, septembre 1231; 324, avril 1240; 335, 1240; 320, 2 juin 1241; 341» 19-31 janvier 1250, n.s.; 
318-319, 12 mai 1270 ; 526-528» août 1280 ; 714, i er janvier 1342, Bruges, 1864, publient une dizaine 
de documents. L. P. C. Van den Bergh, Oorkondenboek van Holland en Zeeland. Eerste Afdeeling 
toi hel einde van het Hollandsche Huis, II, 324, La Haye, 1866-1873, édite un acte de juin 1290.

On trouvera encore des documents relatifs à Baudeloo dans les cartulaires de Cambron (5), de 
Flines (6), dans le Codex Dunensts (7) et dans le cartulaire du Chapitre de Courtrai (8). F. De Potter 
et J. Broeckaert, Geschiedenis van de gemeenten der Provtncie Oost-Vlaanderen, Gand, 1878-1881, 
publient aussi des textes relatifs à Baudeloo dans les chapitres consacrés aux localités de Eksaarde, 
Sinaai et Maldegem (9). Dom U» Berllère, Baudouin de Boucle et les origines de l ’abbaye de Baudeloo, 
dans Revue Bénédictine, 313, mai 1203; 314, 3 décembre 1203; 314, 30 septembre 1204; 315, 
18 juillet 1213 ; 315, 27 juillet 1214, IX, Maredsous, 1892, édite cinq chartes de Baudeloo en annexe à 
son article.

I l, 1224, 9 février 1236, n.a.; IV, 251, mai 1247; IV, 252, août 124 7:1, 430, 3 juin 1262; I, 431, août 1279; III, 363, 
10 février 1243-1280 (incomplet) ; III, 6o8, 12 n a is  1280, n.s. ; III, 706-707, 30 mai 1602, Bruxelles, Louvain, 1723- 
1748.

(1) G affia C hristiana. V, col. 327, mai 1203 ; V, col. 327, 30 septembre 1204 ; V, col. 328, avril 1225 ; V, col. 332, 28 oc
tobre 1228; V, col. 332, 9 février 1236, n.s.; V, col. 302-303, rer juin 1240, Paris, 1731.

(2) A. Sanderus, F landria illustrata , i ro édition, II, 58, 25 juillet 1200, Cologne, 1641 ; 2e édition, 1, 306,30 septem
bre 1204 ; 1 , 307, 22 juillet 1205 ; I, 307, 3 mars 1221 (analyse) ; I, 307, mars, 1229 (analyse) ; I, 307, mars 122g (analyse) ; 
I, 307, mai 1232 (analyse); I, 307, 13 décembre 1233 (analyse); I, 308, 21 février 1235 (analyse); I, 307, 27 décembre 
1227 (analyse) ; I, 307, septembre 1270 (analyse) ; I, 307, juin 1293 (analyse), La Haye, 1735.

(3) C. L. D ibricx, M ém oires sur ta v ille de Gand. II, 197-198, Gand, 1815.
(4) Prov. de Flandre orientale, cant. d’Ecklo.
(5) J. J. De  Smet, C artulaire de l ’abbaye de Cam bron, 1 , 426,10 juin 1235 ; 119 ,9  février 1236, n.s. ; 435,1243, Bru

xelles, 1869.
(6) E. Hautcœur, Cartulaire de l ’abbaye de F lin es. I, 235-236, 12 mars 1280, n.s., Lille, 1873.
(7) J. B. K brvyn de L ettenhovb, Codex D unensis, 323-324, 31 mai 1300; 228, 1299-1304; 137, 1305-1317; 139, 

1303-1305, Bruxelles, 1875.
(8) C. Mussely et E. Molitor, Cartulaire de l ’ancienne église collégiale de Notre-Dam e à Courtrai, 72-74, juin 1233 ; 

158, 22 mars 1276, Gand, 1880.
(g) F. De  P otter et J. B roeckaert, G eschiedenis van de gemeenten der Provincie Oost-Vlaandcren, Gand, 1878- 

1881 : en ce qui concerne Eksaarde (prov. de Flandre orientale, cant. et commune de Lokexen), on venu 14-15,11 no
vembre 1267 ; 15-16, 22 février 1277, n.s. ; 16 note 2, octobre 1274 ; 17 note 1, 26 septembre 1298 ; pour Sinaai (prov. de 
Flandre Orientale, cant. et commune de Saint-Nicolas), 41 note 3, 25 juillet 1200; 47 note 1, 26 février 1223, n.s. ; 
48 note 1, 30 septembre 1204; 51 note 1, octobre 1274; 69 note 3, 30 mai 1602; pour Maldegem, 72, novembre 1233, 
i er-2 2 avril 1234 et avril 1233.
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L'acte de mai 1203 est édité par J. Desllve, Lettres d'Étienne, évêque de Tournai, 469, Paris, 1893. 
C. Rodenberg, Epistolae saeculi X III  e regestis pontificum Romanorum selectae, dans Epist.,
I. 5x3, Berlin, 1894, publie une charte du 20 février 1235. L ’acte de fondation du 25 juillet 1200 est 
aussi édité par A. de Ghellinck d ’Elseghem, Chartes et documents concernant la famille de Vaernewijk,
I, io, Gand, 1899.

Parmi les éditeurs modernes, on mentionnera en tout premier Ueu P. F. Vyncke, Geschiedkundige 
schets der abdij van Baudeloo, Gand, 1921, qui publie les actes suivants: 17-18, mai 1204, avec tra
duction néerlandaise partim ; 22-23, février 1236, n.s. ; 25, 25 juillet 1200 avec traduction néerlandaise ; 
31-32, décembre 1244; 34, 14x4, fragment; 34-36, mai 1247; 42, 1298, avec traduction néerlandaise; 
45. 1301; 55-55. I295. 68> Ï456. fragment; 73, 1289, fragment; 72-73, 1259, fragment; 74-76, 
30 mai 1602.

M. De Meulemeester, De abdij van Roosenberg te Waasmunster, dans Annalen van de Oudheid- 
kundige Kring van het Land van Waas, XXXVII, 71, août 1270 ; 72, juillet 1273 ; 73, 1280, Saint- 
Nicolas-Waas, 1924, s’intéresse lui aussi à Baudeloo. On trouvera une chartes de mars 1228, n.s., dans
J. Walters, Geschiedenis der zusters der Bijloke te Gent, III, 247, Gand, 1929.

D’un grand intérêt est l’édition de J. Adrlaanse et L. M. Van Werveke, Verzameling van akten der 
schepenen van Hulst (1226-1499), dans Ottdheidkundige Kring « De nier Ambachten », Jaarboek, 1938, 
qui publient les actes suivants intéressant Baudeloo: n° n ,  juin 1271; n° 24, 15 juin 1303; n° 25, 
29 janvier 1309, n.s. ; n® 27, avril 1310, n.s. ; n° 35, 23 mai 1312 ; n° 62, 20 avril 1327, n.s. ; n» 64, 
18 janvier 1328, n.s. ; n° 65,24 mai 1328 ; n° 74,25 juin 1331 ; n° 75, 26 juin 1331 ; n® 76,15 juillet 1331 ; 
n° 82, I er août 1332; n° 85, 20 septembre 1333; n° 149, 12 février 1361, n.s. ; n° 170, 10 février 1391* 
n.s. ; n° 189, 6 décembre 1410 ; n° 204, S février 1429, n.s. ; n° 207, 8 août 1429 ; n° 230, zo juin 1438 ; 
n° 232, zo août 1438; n° 242, 15 septembre 1444; n° 279, 4 mai 1471.

F. Blockmans, Het Gentsche sladspatricaat tôt omsireeks 1302, 495, Anvers, 1938, publie une charte 
du 4 novembre 1220. On doit aussi faire mention de l’édition du livre des cens et rentes de 1261 -1263 
dont V. Ruwet, Economische en financieelt geschiedenis der abdij van Baudeloo tijdens de eerste eeuw 
van haar bestaan (X IIIe eeuw), Mémoire de licence inédit, université de Gand, 1941, s’est servi.

On trouvera quatre copies d’actes extraits du cartulaire de Baudeloo dans K. Vossen, Ontstaan der 
parochies in het Land van Waas, dans Annalen van de Oudheidkundige Kring van het Land van Waas, 
LUI, 128, mars 1238; 128-130, avant le 24 juin X257; 130-131, juillet X268; 131, 28 mars 1301, Saint- 
Nicolas-Waas, 1952.

tes  huit chartes de Baudeloo conservées par la Maatschappij der Nederlandsche Letteren, à Leyde, ont 
été éditées par G. I. Lieftinck, Tien oude oorkonden van de Cislerciënserabdij Baudeloo, dans 
Album René Verdeyen, 267-276, Bruxelles, La Haye, 1943 ; ce sont des actes de 1218 ; 4 novembre 1220 ; 
mai 1253; 3 février Z294, n.s.; décembre 1295; I er février 1299, n.s.; 9 décembre 1316; juillet 1324.

A. C* F. Koch, Onuitgegeven oorkonden belreffende de Noord-Nederlandse geschiedenis (1109-1249), 
dans Bijdragen en Meâedelingen van het Historisch Genootsckap gevestigd te Utrecht, LXVII, 12-13,1222 > 
25-26,1237; 27, septembre 1238; 28-29,1238; 30,1233-1244; 30-31, 23 mai 1247; 32~33» 22 septembre 
1247, Utrecht, 1949, publie sept actes extraits des cartulaires. F. Ketner, Oorkondenboek van het Sticht 
Utrecht tôt 1301, III, n08 1392, 1485, 1589, 3052, 3069, 3078, 3080, 3082, 3087, 3091, La Haye, 1949, 
reprend ces textes et y  ajoute des actes du 9 janvier 1237, n.s. ; 29 mars X259, n.s., et 22 avril 1263, n.s.

Il faut, enfin, mentionner l’édition de la charte de 1220 par A. De Belle, Inkomsten-systeem van kerk 
en pastoor in het « ancien régime » te Belsele, dans Annalen van de Oudheidkundige Kring va» het Land 
van Waas, LX XII, 265-266, Saint-Nicolas-Waas, 1969.

On ne connaît pas de chronique de l’abbaye. Le fondateur de Baudeloo, Baudouin van Boekel (z), 
nous a laissé une Vita dont quatre manuscrits nous sont parvenus. Le manuscrit A est conservé à la 
Bibliothèque de l'Université de Gand, Manuscrits, n° 481, f0B 49, vo-57 r°, copie sur parchemin de 1586

(1) Sint-Blasius-Boekcl et Sint-Denijs-Boekel ; prov. de Flandre orientale, cant. d‘Horebeke-Sainte-Marie.
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par Joost Horenbaut, moine de fiaudeloo (i). Ce texte fait partie du Kalendarium (2). Le manuscrit B 
est conservé à la Bibliothèque de la Ville de Cambrai, Manuscrits, n° 260 (ancien n° 250), f08 183 r°- 
188 v°, copie sur papier par trois mains des XIVe et XVe siècles; il appartenait aux guillemites de 
YValincourt-lez-Cambrai (3). Le manuscrit C se trouve à la Bibliothèque de la Ville de Valenciennes, 
Manuscrits, n° 507 (ancien n° 466), f08 12 r^-ig r°, copie sur papier d'une main du XVIe siècle. Il 
appartient depuis 1638 au moins à l’abbaye de Saint-Amand (4). Le manuscrit D est aussi conservé à la 
Bibliothèque de la Ville de Valenciennes, Manuscrits, n° 519 (ancien n° 473), f08109 r°-ii4 v°, copie sur 
papier d’une main du XVe siècle. Cette' Vita a été éditée par Chrysostome Henriquez, Fasciculus 
Sanctorum Ordinis Cisterciensis, i re partie, dist. 15, 238-244, Bruxelles, 1624; liber primus, dist. 15, 
274-279, Cologne, 1631 ; A. Sanderus, Hagiologium Flandriae sive de Sanctis cius Provinciae liber unus. 
34-44, Anvers, 1625 ; A. Sanderus, Hagiologium Flandriae sive de Sanctis eius Provinciae libri très, 221- 
235, Lille, 1639 ; P. Grosjean, Vie de Baudouin de Boucle, dans Analecta Boüandiana, LXX, 182-203, 
Bruxelles, 1932 : cette édition de qualité exceptionnelle est la seule édition critique. Nous y avons pris 
les renseignements qui précèdent. Pour être complet, nous devons signaler l’existence d’une traduction 
néerlandaise de cette Vita par P. F. Vyncke, Geschiedkutidige schets der abdij van Battdelo, 9-16, Gand, 
1921, et une traduction française par J. d’Assignies, Les vies et les faits remarquables, 213-219, Mons, 
1603. Au nombre des sources narratives, nous devons mentionner le récit d’une apparition par le novice 
Jean van Deynse en 1619. On en trouvera la relation dans Chrysostome Henriquez, Fascicules 
Sanctorum Ordinis Cisterciensis, pars prima, 243 et sv., Bruxelles, 1624. On consultera également 
P. F. Vyncke, Geschicdkundige schets der abdij van Baudelo, 154-136, Gand, 1921, qui en donne un résumé 
néerlandais.

Josse Horenbaut est à signaler comme annaliste parmi les religieux de Baudeloo. En 1586, il 
entreprend la rédaction d’un Calendarium in quo continentur omnia nomina bcnefactorum et religiosorum 
de Bodelo qui est actuellement conservé (5) à la Bibliothèque de l'Université de Gand, Manuscrits, n° 481. 
Il comprend: i°  les noms des bienfaiteurs de l’abbaye depuis le XVIIe siècle; 2° la Vita due à 
Baudouin van Boekel ; 30 la liste des noms des religieux de Baudeloo depuis la fondation jusqu’en 1781 ; 
4° les noms des abbés. On possède aux Archives de l'État à Gand, Fonds Boudelo, n° 36, une copie des 
parties 1 et 3. Cette copie contient des ajouts jusqu’en 1831 et est éditée par P. F. Vyncke, Geschied- 
kundige schets der abdij van Battdelo, 107-152, Gand, 1921.

À côté des sources publiées, on doit signaler une liste d’abbés dans la Gallia Christiana, V, col. 2x5-219, 
Paris, 1731, et chez A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 121-222, Cologne, 1641.

Les deux registres aux cens de l’abbaye ont été publiés, comme il l ’a été dit supra, par 
F. J. Annaert, Hoofdcijnsboek van den Lande van Waes, toekomende aan de Abdij van Baudeloo (1514), 
dans Annalen van de Oudheidkundige Kring van het Land van Waas, XV, 99-2x7, Saint-Nicolas-VVaas, 
[s.d.].

TRAVAUX: On trouvera quelques notices relatives à l’histoire de l’abbaye de Baudeloo chez différents 
auteurs : L. H. Cottineau, Répertoire topo-bibliographique des abbayes et prieurés, I, col. 279, Mâcon, 1939 ; 
cette notice, accompagnée d’une bibliographie sélective, est presque sans valeur. Plus intéressante est 
la contribution de J. M. Ganivez, L'Ordre de Cîteaux en Belgique des origines (1132)  au X X 9 siècle. 
Aperçu d’histoire monastique, 464-477, Forges-lez-Chimay, 1926. J. M. Canlvez a consacré une seconde 
notice à Baudeloo dans le Dictionnaire d’Histoire et de Géographie ecclésiastiques, VI, col. 1348-1350, 
Paris, 1932. On verra aussi d’un auteur anonyme une courte notice dans Voyage littéraire de deux

(1) J. de Saint-Génois, Catalogue méthodique et raisonné des m anuscrits de la  bibliothèque de la  v ille et de l'U n iversité  
de Gand, n° 67, Gand, 1849-1852.

(2) Cf. infra, p. 240.
(3) France, départ, du Nord.
(4) France, départ, du Nord.
(5) J. de Saint-Génois, Catalogue m éthodique et raisonné des m anuscrits..., 84.



ABBAYE DE BAUDELO 245

bénédictins, 193-194, Paris, 1717. On trouvera un court historique de l'abbaye dans A. L. J. Van den 
Bogaerde, Het distrikt Sxnt-Ntkolaas, voorheen Land van Waes, provincie Oost-Vlaanderen, III, 272-277, 
Saint-Nicolas-Waas, 1825. On lira de brefs aperçus sur T histoire de Baudeloo dans P. Bergm ans, 
Communications, dans Bulletin du Cercle historique et archéologique de Gand, 54-57, Gand, 1896-1897, 
et dans A. Voisin, Recherches historiques et bibliographiques sur les bibliothèques de l'Université et de la 
Ville de Gand, 4-14, Gand, 1839, 4^  donne un historique de l'abbaye. La valeur scientifique de ces 
aperçus historiques n'est pas toujours fort importante.

On trouvera d'autres notices dans E. de Moreau, Histoire de l'église en Belgique, t. complém., I, 
Texte, 501, Bruxelles, 1948, et dans P. Verhaegen, Abdij van Baudeloo, dans Cent. Gefllustreerde Gids, 
uitgegeven door de locale Commissie voor Monumenten en Stadsgezichten van Gent en de Vereniging 
« De Vrienden van oud Gent », 112, Gand, 1949.

Dans leur histoire des communes de la Flandre orientale, F. de Potter et J. Broeckaert, Geschie- 
denis van de gemeenten der provincie Oost-Vlaanderen, 3e série, Arrondissement Sint-Niklaas, Sinaai. 
Abdij van Baudeloo, 39-84, Gand, 1881, accordent beaucoup d'attention à l'histoire de la Communauté. 
Il faut aborder d'un regard critique l ’unique monographie d'ensemble consacrée à Baudeloo et que 
nous devons à P. F. Vyncke, Geschiedkundige schets der abdij van Baudeloo, Gand, 1921. Le travail de
K. Vossen, Ontstaan der parochies in het Land van Waas, dans Annalen van de Oudheidkundige Kring 
van het Land van Waas, LUI, 120-121, Saint-Nicolas-Waas, 1942, est bref, mais d'excellente qualité. 
D'une même qualité scientifique et peut-être la meilleure contribution consacrée à l'histoire de 
l'abbaye est le mémoire de licence inédit de V» Ruwet, Economische en jvnancieele gesekiedenis der abdij 
van Baudeloo tijdens de eerste eeuw van haar bestaan (X IIIe eeuw), Université de Gand, 1941. Le même 
auteur a publié deux articles intéressants : V. Ruwet, Verkoop van lijfrenten te Boudelo in de X IIIe eeuw, 
dans Citeaux in de Nederlanden, VI, 267-270, WestmaUe, 1955, et V. Ruwet, De famiUa van Boudelo, 
dans Citeaux in de Nederlanden, VIII, 260-268, WestmaUe, 1957.

On doit à deux autres auteurs des mémoires de licence relatifs à l'histoire de l'abbaye : H. Vervinckt, 
Het domein van de abdij van Boudelo in de X IV e eeuw. Struktuur en exploitatie. Université de Gand, 
1965 et D. Verelst, Grondbezitengrondbeheer van de abdij van Boudelo van de 14e eeuw lot 1578, Université 
de Gand, 1977. Deux articles nous apportent des renseignements particulièrement intéressants sur la 
fondation de l'abbaye : U. Berlière, Baudouin de Boude et les origines de l'abbaye de Baudeloo, dans 
Revue bénédictine, IX, 307-315, Maiedsous, 1892, et P. Grosjean, Vie de Baudouin de Boucle, dans 
Analecla Boüandiana, LXX, 182-203, BruxeUes, 1952.

Divers auteurs ont traité de certains aspects du passé de la Communauté : J. Van Raemdonck, De 
sekatkatner der Waasche oorkonden te Baudeloo, dans Annalen van de Oudheidkundige Kring van het 
Land van Waas, IV, 167-190, Saint-Nicolas-Waas, [s.d.J ; J. B(roeckaert), De veertol van Dendermonâe 
en de abdij van Bouddoo, dans Annales du Cercle archéologique de Temionde, 2e série, XIII, 167-170, 
Termonde, 1909. En ce qui concerne le couvent de Gand, on verra A. Heins, Le couvent de Baudeloo et 
la cour de Herzele, quartier du « Waterwijck » près Saint- Jacques à Gand, dans Buüetijn der Maatschappij 
van Geschied- en Oudhddkunde te Gent, 20e année, 261-267, Gand, 1912. Pour être complet, nous signa
lerons encore S. Hapke, De abdij van Baudeloo en het kasteel van Wulfsdonk, dans De Stad, 5e année, 
1223, [s. 1.], 1932. (B. M.), < ‘t Goed van Baudeloo » te Zele. Leen dependerende van den Huyse ende 
Hove van Dendcrmonde, dans Jaarboek van de Heem- en Oudheidkundige Kring van Zele, 43-47, Zele, 
1970-1971, M, De Wulf, Het wijnverbruik in ket land van Waas vanaf de Rotneinse tijd. De wtjnwaarder 
van de abdij van Boudelo, dans Annalen van de Oudheidkundige Kring van het Land van Waas, LXXV, 
36-37, Saint-Nicolas-Waas, 1972, M. De Wulf, Het klooster van Boudelo en het Hofvan Lysdonk te Sinaai, 
dans Annalen van de Oudheidkundige Kring van het Land van Waas, LXXV, 75-S5, Saint-Nicolas-Waas, 
1972, M. De Wulf, Waarom de speüing Boudelo ?, dans Annalen van de Oudheidkundige Kring van het 
Land van Waas, LXXVI, 305-306, Saint-Nicolas-Waas, 1973, M. De Wulf, Varia. 1 . Het puin van 
de abdij van Boudelo te Sinaai. 2 . Het mysterie van de holwortel of pijpbloem te Boudelo. 3 . Antimagische 
en antidiabolische kruiden te Boudelo, dans Annalen van de Oudheidkundige Kring van het Land van Waas, 
LXXVI, 251-262, Saint-Nicolas-Waas, 1973, M. De Wulf,//. Detentoonstelling van de abdij van Boudelo,
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dans Annalen van de Oudheidkundig Kring van ket Land van Waas, LXXVI, 316-320, Saint-Nicolas- 
Waas, 1973, N. K(erckhaert), De abdij van Battdelo te Klein-Sinaai, dans Toeristne in Oost~Vlaanderen, 
XXII, 3, 88-90, Gand, 1973, G. Asaert, A. De Belle, H. Nauts, Catalogus: de abdij, een levend huis, de 
abdij van Battdelo, Saint-Nicolas-Waas, 1973, M. De Wulf, Nog steeds over de verwoestingen van de abdij 
van Boudelo te Sinaai, dans Annalen van de Oudheidkundige Kring van het Land van Waas, LXXVII, 
134-135, Saint-Nicolas-Waas, 1974. M. De Wulf, Varia. IX . Gedenkstem van de 25ste abt van Boudelo 
te Sint-Niklaas, Annalen van de Oudheidkundige Kring van het Land van Waas, LXXVIII, 228-229, 
Saint-Nicolas-Waes, 1975.

Un certain nombre d’articles sont consacrés à la vie artistique de l'abbaye : A. Plnchart, Verrière à 
Vabbaye de Battdeloo à Gand, dans Messager des sciences historiques, Gand, 1861 ; [A. de Lim burg- 
Stirum], Souvenirs archéologiques de la ville de Gand. X II. Pavement et mosaïque de Vabbaye de Battdeloo 
à Gand, dans Messager des Sciences historiques, 397-412, Gand, 1880. P. Bergm ans, Le carillon de 
Battdeloo, dans Inventaire archêologiqtte de Gand, i re série, 25 novembre 1897 ; Ch. Gilleman, Tapis
series de l'ancienne abbaye de Battdeloo, dans Inventaire archéologique de Gand, i re série, 17 octobre 1899. 
Cet article concerne quatre tapisseries de Frans de Moor. En ce qui concerne un collier de la Gilde de Saint- 
Georges à Hulst, conservé actuellement au Rijksmuseum d’Amsterdam, on verra J. Casier, 17» collier 
de gilde aux armes d'abbé de Battdeloo, dans Bulletin de l'Académie royale d'archéologie de Belgique, 
XX X IV, 51-57, Bruxelles, 1925. F. Masal, Un missel cistercien de Battdelo, dans Scriptorium, VI, 
279-284, Anvers, Bruxelles, 1952. Il s'agit du ms. n° 74, conservé à la Bibliothèque de l’Université de 
Gand, et qui porte l’indication « Baudelo 1690 d, il avait été rédigé vers 1500. Enfin, M. Denayer et 
E. Duverger, Legwerk in de abdij van Battdelo te Gent in de X V IIe en de X V IIIe eeuw, dans 
Arles textiles. Bijdragen tôt de gcschiedenis van de tapijt-, borduttr- en texlielkunst, IV, 86-100, Gand, 
1957-1958. On trouvera une description de l’abbaye le 25 mai 1574, donc peu avant sa destruction, dans 
J. De Wilde, Het Land van Waas in 1574 en 1575. Reisnota's van Dionisitts (De) Harduyn, dans Annalen 
van de Oudheidkundige Kring van het Land van Waas, XLVII, 66, Saint-Nicolas, 1935.

Des sceaux de l’abbaye ont été étudiés par J. B. Lavaut, Quelques sceattx du diocèse de Gand, dans 
Messager des sciences historiques, 263-265 et pl. XIII/2, Gand, 1871. En ce qui concerne l’activité 
littéraire des moines, on verra R. De Ganck, Piae nttgae ofte god-vrughtisch tijdtoerdrijf van Bemardtts- 
vereerders, dans Cîteaux in de Nederlanden, IV, 218-227, WestmaUe, 1953 ; V. Verstegen, « Goddelijcke 
Lofsangken » door Gttillelmtts Vander Machtelt, monnik van Boudeloo, dans Cîteaux in de Nederlanden, 
IV, 281-291, V, 5-29, WestmaUe, 1953-1954. V. Verstegen, Goddeltjke Lo/sanghen en Gheestelicken 
Pijlkoker door GtUlielmus vander Machtelt, dans Cîteaux in de Nederlanden, VI, 213-216, WestmaUe, 
1955. Pr. Janssens, Een cistercienzer van Baudelo, dichter van de Beatrijssproke?, dans Ons Geestelijk 
Erf, X XXIX, 186-196, Anvers, i960. Il s’agit ici de la paternité littéraire de Thierry d’Assenede, fils 
de son homonyme, qui écrivit Floris et Blanceflour.

Pour ce qui est de la bibliothèque du couvent, nous ne connaissons aucun ancien catalogue. Après 
la suppression de l’abbaye à la fin du XVIIIe siècle, les livres furent placés dans la nouvelle biblio
thèque publique. On rassembla les bibliothèques de divers couvents et institutions supprimés dans les 
bâtiments de Baudelo, entre autres les bibliothèques de l’abbaye Saint-Pierre et du Conseil de 
Flandre (i).

La nouveUe bibliothèque fut transférée par la Ville de Gand à la nouvelle Université, créée à Gand 
en 1817.

Les manuscrits suivants ont appartenu, pour autant que nous le sachions, À la bibliothèque de 
l’abbaye de Baudelo et sont conservés à la Bibliothèque de l’Université de Gand: ms 8: Memorial ofte 
beschryvinghe van verscheyde jubileen raeckende de abdye van Battdeloo, versaemelt ende opgestelt door eenen 
religieus van de selve abdye, cordés naer het ses honderste jaer ofte jttbilie van den heyligen Bemardus, ten 
lyde van de prelature van den seer eerweirdighen ende uytmuntenden heer Antonius Pattheet ende tenjaare

(1) A. Voisin, Recherches historiques et bibliographiques sur ta bibliothèque de l'U n iversité et de la  V ille de G and, 
21-22, 27, Gand, 1839.
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ons heerea Jestt Christi dusent seoen honderd dry en vyftigh (1) ; ras 74: Missale ad usum ordinis Sancti 
Bernardi. XVe siècle; ms 82: O. De Langhe, Expositie van de Regel van S. Benediclus. 1449; 
ms. 133: Missale contimns omnes missas decantandas omnibus festis et dominicis totius anni in 
usum abbatiae B. Mariae de Baudeloo, tempore Reverendissimi ampiissimi Domini D. Pétri Eve- 
raert, eiusdem monast. abbatis X X X III et ordinis Cist. per Flandro-Belgium progeneralis dignissimi, 
scriptum per unttm monachum et sacerdotem eiusdem domus, Gandavi 1687; ms 181 ; Epistolae ad 
abbatem de Baudeloo, 1651-1761 ; ms 372 : Statuta reformationis ordinis Cisterciensis... 1594 ; ms 481 : 
Kalendarium in quo continentur omnia nomina benefactorum atque religiosorum de Bodelo. ms 581: 
Varia de abbatia de Baudeloo (Catalogue de Saint-Génois, 66) ; ms 1423, Devote tractaten, XVIe 
siècle ; ms 2435, Cijnsboek, XVIe siècle.

En ce qui concerne les imprimés, la Bibliothèque de l’Université de Gand possède un grand nombre 
de livres ayant appartenu à Baudelo. Pour ce qui est des incunables et des impressions des XVIIe 
et XVIIIe siècles, on ne possède pas d'indications. Un catalogue des ouvrages du XVIe siècle est en 
voie de préparation.

On peut aussi ranger les ouvrages suivants au nombre des livres possédés par Baudelo: R. 1.2x3: 
J. L. Vives, De eoncordia et discordia in humano genere. Anvers, M. HÜlen van Hoochstraten, 1529 (2) ; 
Hi 8.064: Antonius Caracciolus, De sacris ecclesiae Neapolitanae monumcntis. Naples, O. Beltranus, 
1645 (3); R. 1.523 : J. E. Nierembergius, Doctrinae asceticae. Lyon, héritiers G. de Boissat et
L. Anisson, 1643 (4) ; Math. 99 : A. Niphus Suessanus, Comtnentaria in libros Arisiotelis de eeto et 
mundo. Venise, héritiers Octavianus Scotus, 1525 (5).

Deux tomes de l’ouvrage de A. du Chesne, Histoire généalogique des maisons de Guines d'Ardres, de 
Gand et de Coitcy..., Paris, 1631, conservés dans la Bibliothèque des Archives de l'État à Gand, sont 
originaires de l'ancienne bibliothèque de Baudelo. Ils portent sur la page de titre, à l’encre, la mention : 
Liber Beatae Mariae de Baudeloo, 1644.

Iconographie: On conserve un intéressant dessin à la plume colorié de l’abbaye à Sinaai sur une 
carte de Moerbeke, œuvre de Frans Horenbault (6), de 1576, deux années donc avant la destruction. 
C’est d'après ce modèle qu’a été réalisée l'illustration pour l’ouvrage de P. F. Vijncke, Geschiedkundige 
schets der abdij Baudeloo, Gand, 1921. L 'Atlas Goelghebuer déjà cité contient les documents icono
graphiques suivants sur les bâtiments de l’abbaye (7) : un plan terrier du couvent des jésuites anglais de 
1773, année où Baudelo acheta ce couvent ; ces constructions conventuelles furent démolies en 1777 et 
on y bâtit à leur emplacement une magnifique maison à la limite du Steendam ; on y trouvera aussi 
dessin de la façade donnant sur le Steendam par H. Pulincx, 1777, et encore une copie du dessin précédent. 
Dans le même Atlas Goelghebuer, on verra : Plan dressé par Louis ’t Kint, 1774 ; un dessin de Henri De 
Budt, en 1901 : Kerk van d'oude Baudeloo abdij et quatre dessins de la Bibliothèque publique ancienne 
abbaye de Baudeloo ; un dessin du jardin botanique ; ces cinq œuvres datent probablement du début du 
X IX e siècle. Toujours dans ïAtlas Goelghebuer, on verra Bibliotkèque de l'Université, plan de l ’église 
abbatiale, 1873 ; dessin d'une Fenêtre de ta Bibliothèque, auparavant l’abbaye, 1873; Façade de ta 
Bibliothèque. 1873 ; Pavement en briques émaillées de la fin du X IIIe siècle trouvé sur l'emplacement de la

(1) J. de  Saint-Génois, Catalogue m éthodique et raisonné..., passim .
(2) Bylokcm useum  Gent. Géra duisend ja a r  kunst en cultuur. Boekdrukkunst, bockbanden, borduurhunst. tdelsm ced- 

kunst, m iniatuurkunst, n° 259, Gand, 1975.
(3) Bylokcm useum  Gent. Gent duisend ja a r  kunst en cultuur. Boekdrukkunst, bockbanden, borduurkunst, eâelsm eed- 

kunst, m iniatuurkunst, n° 264.
(4) Bylokcm useum  G ent. Gent duisend ja a r kunst en cultuur. Boekdrukkunst, bockbanden, bordiiurkunst, edelsmeed- 

kunst, m iniatuurkunst, n° 263.
(5) Bylokcm useum  Gent. Gent duisend ja a r kunst en cultuur. Boekdrukkunst, bockbanden. borduurhunst, edelsmeed- 

kunsl, m iniatuurkunst, n° 269.
(6) P. C. V andermebrsch, Inventaire des cartes et des p lans conservés aux A rchives de ta  Flandre orientale, n° 438, 

Gand, 1850.
(7) A.V.G.. A tla s Goetgcbuer. farde D 76 F  133.
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cour de Herzeele (depuis Abbaye de Baudeloo) à Gand (1) ; Projet des changements à faire dans l'École Cen
trale pour servir d'établissement de Lycée du département de l'Escaut. An 12.

À la Bibliothèque de l’Université de Gand, on conserve un dessin à la plume, vraisemblablement du 
début du X IX e siècle, qui représente l'église et quelques constructions adjacentes.

On ne connaît pas de galerie des portraits des abbés. Quelques illustrations nous sont quand même 
parvenues. L ’abbé Van Eetvelde apparaît sur une toile (2) de E. J. Sm eyers représentant la Blijde 
Inkomst van Philips de Schone te Sint-Niklaas op 7 juni 1497. La partie gauche (3) de cette toile de 
Jaak de Backer alias Palermo (ca. 1560-1590) représente l’abbé del Rio, agenouillé.

Un second tableau, qui comme la précédente est la propriété du Musée des Beaux-Arts de Gand, nous 
montre H et kapittel der geestelijken van Boudelo onder voorzittersckap van abt Durmael, ce dernier abbé se 
tenant debout à côté d'une table. C'est l’œuvre de Robert van Audenaerde (1663-1743). Le Musée 
de la Biloque à Gand possède les œuvres suivantes qui ont appartenu à Baudelo (4) : Louis Deyster 
[ca. 1656-1711), Tobias en de aartsengel Rafaël, Judith toont het hoofd van Holofemes aan het volk; 
Frans Francken I (1542-1616), Levons van Jezus Ckristus en van de H. Maagd; Nlclaeis Roose alias 
de Liemackere, De Verheerlijking der H. Maagd, De H. Familie in de Tnin; Anonyme (XVIe siècle), 
Het visioen van de H. Bernardus ; une copie de Jacopo Basano, De Aanbidding der Herders, deux 
copies de Antoine van Dyck intitulées Madonna met Kind. Nicolaas Roose, Alexander [enDiogenes, 
Elisabeth Seldion, Feestroes na het innemen van een stad, Anonyme, Ckristus in de Olyftuin, 
Anselm e van Huile, Bewening van Ckristus et une copie de Pierre Mignard, Madonna met Kind.

Dans l'église Notre-Dame à Gand, se trouvent deux toiles de Pieter van Reysschoot: De Miracu
leuse visvangst et Ckristus geneest een blinde, originaires aussi de l'abbaye de Baudelo (5). Six grisailles 
de l’église abbatiale furent transférées, en 1819, à l’église de la Byloque (6).

Sigillographie: Seul un petit nombre de sceaux sont conservés. Dans le chartrier de Baudelo (7) 
se trouve appendu à un acte (7) du 5 avril 1362 (n.s.), un sceau conventuel, rond, de cire verte et d'un 
diamètre de 45 mm, il porte la légende Sifgjgilum (conven)tus Mon. de Mafria de Bo)d(e)lo. Un 
sceau du même type est conservé aux Archives Générales du Royaume, Collection sigillographique, 
moulage n° 6935, il était originellement appendu à une charte (8) de 1371. Un sceau du X V Ie siècle de 
l’abbaye a été publié par J. B. Lavaut, Quelques sceaux du diocèse de Gand, dans Messager des sciences 
historiques, pl. XIII, 2, Gand, 1871, sans mention de l’acte. Un moulage est conservé aux Archives 
Générales du Royaume, Collection sigillographique, n° 33894 ; ici aussi manque la référence à la charte. 
Selon la reproduction de J. B. Lavaut, il s'agit d'un sceau rond, de 45 mm de diamètre avec la légende : 
Sigillu. Covetüus. Mon. Be Mariae. de. Bodelo. Le sceau porte le millésime 1582.

Divers sceaux d’abbés sont conservés. On verra, pour 1227, les Archives du Grand Séminaire de 
Bruges, chartrier Ter Duinen. probablement de l’abbé Amelius (9) ; pour 1227, Archives du Chapitre de 
Notre-Dame à Court rai, chartes, probablement aussi de l'abbé Amelius (zo) ; pour 1229, Archives de 
Toevlucht van Maria à Gand, Bijloke, chartrier, Amelius ? (iz) ; pour janvier Z234 (n.s.), Archives de

(1) Le même dessin colorié est repris dans (Limburg-Stirum), Souvent» archéologiques de la  v ille de Gand, X II, 
Pavem ents et m osaïques de l ’abbaye de Baudeloo à Gand, dans M essager des sciences historiques, 397-412, Gand, 1880.

(2) Toile conservée à la Maison communale de Saint-Nicolas-Waes.
(3) Gauche au sens héraldique du terme.
(4) Four une description détaillée de ces œuvres d ’art, on consultera A. De  Schryvbr et C. V an de Vbldb, Catalo

gue van de schilderijen. Stad Gent-Oudheidkundig Muséum.
(3) P. F. V ykckb , Geschiedkundige schets der abdij Baudeloo, 83, Gand, ig2i.
(6) On trouvera la description de ces peintures dans J. Walters, G eschiedenis der xusters der B ijlo k e te Gent, I, 312, 

Gand, 1925.
(7) A.Ê.G., Boudelo. charte du 3 avril 1362.
(8) A rchives du Grand Séminaire à B ruges, Ter D uinen. chartrier. —  On n’a  pas retrouvé le sceau original.
(9) A.G.R., Collection sigillographique, n° 21812.

(10) A.G.R., Collection sigillographique, n° 22792.
(11) J. W alters, G eschiedenis der xusters der B ijlo k e te Gent, III, 238, Gand, ig26.
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Toevlucht van Maria à Gand, Bijloke, chartrier, abbé Theodericus(i) ; pour juin 1235, Archives de l'État 
à Gand, Doorezele, chartrier, abbé Theodericus {2); pour août 1237, Archives {de l’État à Gand, 
Doorezele ; le sceau manque, on ne dispose que d’un moulage (3) ; pour 1259, Archives de l’État à Gand, 
chartes de la ville, n° 89, de l’abbé Jacobus I de Moneta, sceau et contre-sceau ; pour le 28 juin 1287, 
Archives de l'État à Gand, Nieuwenbosch, chartrier, abbé Johannes (4) ; pour 1297, Archives de l’État 
à Gand, Doorezele, chartrier, abbé Joannes (5) ; pour mai 1326, Archives de l'État à Gand, Boudelo, 
chartrier, abbé Jacobus II de Moneta; pour le 3 avril 1362 (n.s.), Archives de l'État à Gand, Boudelo, 
chartrier, abbé Guilelmus (6) ; pour le 3 avril 1369, Archives de la Ville de Malines, n° 82, abbé Gerar- 
dus (7) ; pour 1390, Chapitre de l'Église Notre-Dame à Courtrai, abbé Gerardus (8) ; pour 1392, Archives 
départementales du Nord à Lille, Chambre des Comptes, abbé Gerardus (9) ; pour 1413, Archives de l'État 
à Gand, Sint-Baafs, chartrier, n° 552, Petrus (10) ; pour le 27 avril 1465, Archives Départementales du 
Nord à Lille, Chambre des Comptes, abbé Livinus de Hooghe (n).

Il existe encore deux moulages de sceaux dont les originaux ne sont plus disponibles: Archives 
Générales du Royaume, Collection sigillographique, n° 19687, de 1239-1240, originellement appendu à une 
charte de Doorezele, et n° 19657, de 1506, de l'abbé Guillielmus de Merica, originellement appendu à 
une charte de Baudelo.

J. B. Lavaut, Quelques sceaux du diocèse de Gand. dans Messager des sciences historiques, 265, Gand, 
1871, mentionne encore un sceau de l'abbé Willem van Boudelo qui est appendu à un vidimus d'une 
donation à l ’abbaye de Nieuwenbosch. Cet acte n’apparait cependant pas dans les chartriers de 
Nieuwenbosch, ou de Baudelo, ni dans l ’inventaire de Lavaut relatif à l'Évêché. Enfin, J. Th. De 
Raadt, Sceaux armoriés des Pays-Bas, II, 106, Bruxelles, 1899, renseigne les sceaux du boursier 
Livinus de Hooghe (zi) des années 1456, 1457 et 1458.

Le manuscrit de P. J. Maes, Verzameling der Wapen-schilden van de abdijen, abten, abdissen, 
kapiUels, kloosters en gestigten binnen Gent, Gand, rédaction en 1834, illustration en 1843-1845, conservé 
aux Archives de la Ville de Gand, contient les armes coloriées de l ’abbaye et de certains abbés : les 
armes de Baudelo avec la devise Stella duce se trouve f° 80 (12) ; on y  trouvera aussi les armes des abbés 
Gilbertus de Pape, f° 87 v° ; Guilielmus Pittin, f° 88 ; Daniel Militis, f° 89 ; Guilielmus van Wymeersche, 
f°go; Vincentius Impins; f°g2; Jacobus del Rio et Guilielmus de Castillo, f°g3 (13); Joannes d’Ysem- 
baert et Balduinus van der Schuere, f°94{i4) ; Livinus Vaentkens et Gregorius van Rooden, f°g5 (15) ; 
Petrus Everaert et Bemardus Zoetaert, f° 96 (16); Joannes Valkgrave et Gregorius Duermael, 
f° 97 (17) ; Anthonius Patheet et Engelbertus Delforterie, f° 98 (18). Au f° 99, on trouvera les armes de 
l'abbaye et du dernier abbé cité, l'une à côté de l’autre (19).

** *

(z) J. Walters, G eschiedenis der eusters..., III, 290. *
(2) A.G.R., Collection sigillographique, n» xg68g.
(3) A.G.R., Collection sigillographique. n® 19683.
(4) Décrit par J. B. L avaut, Quelques sceaux du diocèse de Gand, dons M essager des sciences historiques, 265, Gand, 1871.
(5) A.G.R., Collection sigillographique, n° 19690.
(6) A.G.R., Collection sigillographique, n° 29759.
(7) A.G.R., Collection sigillographique, n® 3461.
(8) A.G.R., Collection sigillographique. n° 2670.
(9) Décrit par G. Db u ay , Inventaire des sceaux de la  F landre, II, 236, n» 6868, Paris, 1873.

(10) A.G.R., Collection sigillographique, n® 18097.
(11) Décrit par G. Dbmay, Inventaire des sceaux de la  F landre, II, 236, n» 6869.
(12) A.G.R., A cqu its de L ille , 1, 240, 37g.
(13) Reproduit par P. F. Vyncke, Geschiedkundige schets..., 62.
(14) P. F. V yncke, Geschiedkundige schets..., 83, 85.
(15) P. F. V yncke , Geschiedkundige schets..., 87, 89.
(15) P. F. V yncke , Geschiedkundige schets..., 91, 93.
(16) P. F. V yncke , Geschiedkundige schets..., 94. —  Les armes de Zoetaert manquent chez cet auteur.
(17) P. F. Vyncke , Geschiedkundige schets..., 97, 99.
(18) P. F. Vyn cke , Geschiedkundige schets..., zoz- 103.
(19) De la main de P. Wauters à  Gand.
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L'origine de l ’abbaye (i) doit être cherchée chez le moine bénédictin Balduinus de Bocla qui, 
en 1197, revint dans la solitude du lieu-dit Baudelo, situé aux confins de Moerbeke, Stekene et 
Sinaai. On peut se demander si le choix de cet endroit désert était le fait du hasard. La proximité 
de la grande route de Bruges à Anvers, de même que le réseau de canaux qui mettaient en rela
tion avec Gand et Hulst, rendaient l ’endroit où il s'installait particulièrement approprié. Bal
duinus eut des disciples et, le 25 juillet 1200, Baudouin IX  fit donation, dans un acte de fondation, 
de trente bonniers de terre arable, une prairie, un moulin dit Coudenbom, des bruyères adja
centes et, en outre, l ’exemption de toute dîme à la nouvelle Communauté. Les évêques de Tour
nai, Étienne en 1203, et son successeur Gossuin, en 1204, confirmèrent à leur tour la nouvelle 
fondation. Baudouin de Boucle mourut vraisemblablement peu après 1205. Une charte du 
18 juillet 1213 fait pour la première fois mention de Baudelo comme abbaye. En 1215, elle prit 
la règle de Cîteaux.

Selon la tradition, trente-huit abbés de l ’Ordre de Cîteaux ont régné sur Baudelo. Les trois 
sources qui fournissent une série d’abbés donnent des informations contradictoires. Le Calen- 
darium renseigne trente-huit abbés, mais compte comme premier abbé cistercien le prieur Bal
duinus de Insulis. Le premier abbé cistercien est ici mentionné comme troisième abbé selon la 
règle de Saint-Benoît. A. Sanderus ne cite pas les abbés bénédictins, mais suit la liste du 
Calendarium. La Gaüia Christiana renseigne quarante-quatre abbés jusque et y  compris l’abbé 
Duermael, qui n'est que le trente-sixième de notre liste.

En utilisant le chartrier et le cartulaire de Baudelo, nous avons établi la liste que nous présentons.

IM P IN U S, selon le Calendarium, aurait été le premier religieux de la nouvelle fondation 
à recevoir le titre d ’abbé, mais avec la mention extraneus (2). Son obit est renseigné au 
8 janvier (3). Il est possible de l ’identifier avec Ingelbertus, quondam abbas, mentionné (4) dans une 
charte de 1218.

A E M IL IU S  fut, selon le Calendarium, le second abbé ; il était aussi qualifié 6! extraneus (5).

G E R A R D U S , troisième abbé selon le Calendarium (6), lui aussi extraneus, fut le premier abbé 
de l ’observance cistercienne.

T H E O D E R IG U S (7) prit l ’habit à Baudelo (8). En 1218, il est mentionné comme prieur (9). 
L a même année, on cite aussi un certain Theobaldus comme abbé de Baudelo (ro). Il est

(1) Les données suivantes sont empruntées à  l ’intéressant article de U. B erlière, B audouin de B oucle et les origines 
de l'abbaye de Baudeloo, dans Revue B énédictine, IX , 307-315, Maredsous, 1892.

{2) P. F. V ynckb, Geschiedkundige sebets.... 131. —  G a llia  C hristiana. V, 2x5, Paris, 1731.
(3) P. F. V yncke, Geschiedkundige schels.... 107.
(4) B ibliothèque d s  l ’Université de  Ls y d b , H andschriften van de M aatschappij der Nederlandsche Letterkunde, 

n® 1635/1.
(5) P. F. V yncke, Geschiedkundige schets..., 131. —  G allia  Christiana . V, 215, le confond avec le troisième abbé, 

Amelius : cf. infra.
(6) P. F. Vyncke, Geschiedkundige schets..., 131.
(7) La G allia  C hristiana  mentionne comme quatrième abbé B aldu in us de In su lis  qui selon le Calendarium  était le 

premier novice.
(8) F. F. V yncke, Geschiedkundige schets..., 131.
(g) B ibliothèque de l'U niversité de L eyde , H andschriften van de M aatschappij der Nederlandsche Letterkunde, 

n® 1635/1.
(10) J. J. Dbsubt, Cartulaire de Cambron, dans M onum ents pour servir à l'h isto ire des provinces de N am ur. de H ainaut 

et de Luxem bourg, II, 8gg, Bruxelles, 186g.
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possible de l'identifier avec le Theodericus qui au cours de Tannée 1218 aurait brigué Tabbatiat. 
Theodericus est encore signalé à deux reprises dans des copies d'actes (1) de 1221. Il aurait été 
assassiné, en 1:226, par un frère convers (2).

A M E L IU S  est mentionné comme abbé du 12 janvier 1227, n.s., (3) au 20 octobre 1231 (4). 
Le Calendarium cite & tort Jacobus comme troisième abbé (5). On conserve deux sceaux de 1227 
de lui (6) et un (7) de 1229.

T H E O D E R IC U S  prit l ’habit à  Baudelo (8). Le g février 1236, n.s., il règle par déclaration 
les relations de son abbaye avec celle de Cambron {9), II est mentionné deux fois en 1237 (10} et 
en 1238-1239 ( il) . Ce dut être lui l'abbé qui, en 1235, fut envoyé comme commissaire de Tabbé 
de Clairvaux à l ’abbaye du Mont-d’Or à Wevelgem (12). Il remplit une même mission (13) en 1245. 
En 1237, il passa un accord après un jugement judiciaire avec Balduinus de Berghis, remplaçant 
d ’Hugo, châtelain de Gand, à propos de la possession et du partage des frais de terres endiguées 
par Baudelo à Hekenisse (14). On conserve des sceaux de lui (15) de 1234 et 1235.

J A C O B U S  D E  M O N E T A  prit l’habit à Baudelo (16). Il est mentionné en 1240(17), le 2 juin 
1241 (18), le 19-31 janvier 1250 (19), en 1253(20), en 1254(21), en 1258-1259(22), en 1259(23), en 
1261 (24). Cette dernière année le Chapitre Général le chargea du règlement d’un différend entre 
l'abbé de Lieu-Saint-Bemard et l ’abbesse de Nazareth à Lierre (25). Durant son abbatiat, on

(1) A.É.G., Boudelo, cartulaire A, f°* 259, 262.
{2) C istercicnier Chronik, X X , 215, Bregenz, 1908.
(3) (P- V an de P utte et D. V an de Castbblb), Cronica et cartularium  de D u n is, 52g, Bruges, 1864.
(4) (F. V an de P utte et D. V an de Castbblb), Cronica et cartularium  de Dunis, 550.
(s) F* F. V yncke. Geschiedkundige schets..., 131.
(6) A.G.R., Collection sigillographique, n08 218x9, 2792,
(7) A rchives de  la B yloqub A Gand, chartrier, 1229.
(8) P. F. Vyncke, Geschiedkundige schets..., 132.
(9) A.Ê.G., Boudelo, chartrier A3, n® 6 (copie) ; cartulaire C, f° 227. —  Édition P. F. Vyncke , Geschiedkundige 

schets..., 22-23. —  J. J. Desubt, Cartulaire de Cam bron, 119-120, —  A. L kwaitte. H istoria Cam beronensis, II, 133, Paris, 
1672-73. —  G aîlia  C hristiana, V, 332. —  Mirabus-Foppbns, II, 1224.

(10) A.É.G., Boudelo. cartulaire A, f° 262 v°; chartrier, B2, n° 6, original. —  Édition A. C. K brsbergen. E tn  
B elgisch kloosterarchief in  een Rotterdamsche brouw erij, dans Jaarboeh 1931 van de Oudheidkundige K rin g  « D e V ier 
Am bachten », 15-16, Hulst, 1931, traduction néerlandaise: 17-18.

(xi) A.É.G., Boudelo, cartulaire A, f® 231. —  F. F avorel, G eschiedenis van de Guldenbergàbdij te W evelgem. 86-87, 
Courtrai, 1957,

(12) M onasticon belge, III, 486.
(13) M onasticon belge. III, 486.
{14) Cf. note xo.
(15) Cf. supra.
(16) P. F, V yncke, Geschiedkundige schets.... 132.
(17) (F. Van de  P utte et D. Van  de  Castbblb, Cronica et cartularium  de Dunis, 335.
(18) (F. Van  d e  P utte et D. V an de Castbblb), Cronica et cartularium  de D u n is, 320.
(19) (F. V an DB P utte et D. V an de  Castekle), C ronica et cartularium  de D u n is, 341.
(20) B ibliothèque de  l ’Univers rré de  L,eyd e , H andschriflm  van de M aatschappij der Nederlandséhe Letierkunde, 

original. —  Copie dans A.É.G., Boudelo, cartulaire B, f® 192.
(21) A.É.G., Boudelo, chartrier, original : 1254.
(22) A.Ê.G., Boudelo, cartulaire B, i°* 2, 193 ; cartulaire C, f® 186 v®.
(23) Archives de  la V ille de  Gand, Charters van de stad, n® 81.
{24) A.Ê.G., Boudelo, chartrier, original: 1261.
(25) J. Ruwet, Cartulaire de l'abbaye cistercienne du V al-D ieu (X I I * - X I V t siècle), 116, Bruxelles, 1955.
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commença le plus ancien registre aux cens et rentes de l ’abbaye, 1261-1263; il est encore 
conservé (1). Baudelo acquit un refuge à  Gand (2).

Son obit est rappelé le 4 novembre (3). Son sceau avec contre-sceau en cire verte (4) est appendu 
à  un acte de 1259.

B A L D U IN U S  B R O S S C H E  prit l ’habit à  Baudelo (5}. I l présida à  la  prise d’habit de ses 
deux successeurs (6). Le jour de son décès est un 20 janvier {7). Cet abbé n'est pas mentionné 
dans le chartrier ni les cartulaires. Son abbatiat se situe entre la  dernière mention de son pré
décesseur, 1261, et la première mention de son successeur, 1268.

E G ID IU S  A M IC U S  prit l'habit à  Baudelo sous l'abbatiat de Balduinus Brossche (8). Il 
est encore mentionné le 10 décembre 1268 quand il vidime un acte du pape Alexandre IV  (9). 
Son obit est au 21 février (10). Son décès date, selon la Gallia christiana, de 13x3, mais ce n'est 
pas certain (xi).

JO H A N N E S  A L B U S  prit l ’habit à Baudelo sous le règne de l ’abbé Balduinus Brossche (X2). 
Il est mentionné comme abbé (13) à partir, d’août 1269. Dans un acte du 14 février 1302, n.s„ il 
est renseigné comme Joannem dictum Witte quondam abbatem (14). Son obit est célébré le 
20 octobre (15). L ’année de son décès peut difficilement être déterminée étant donné que nous ne 
disposons d'aucune source d'archives en ce qui concerne son premier successeur et que son second 
successeur porte le même nom. Un Johannes, abbé de Baudelo, apparaît Hans des copies de chartes 
de 1269 (x6), du X2 mai 1270 (17), de X273 (18), de 1274 (19), de 1274-1275 (20), de 1279 (21), 
du xx juin 1283 (22), du x6 août 1283 (23), du 3 novembre X283 (24), du 28 juin X287 (25) de 
129X (26), de 1297 (27) et de 1300 (28).

(x) A.É.G., Bouàelo. n° 553.
(2) A.V.G., Charters van de stad. n° 81.
(3) P. F. V yncke, Gesehiedhundige schets..., 127.
(4) A.V.G., Charters van de stad, n° 81.
(5) P. F. V yncke, Gesehiedhundige schets..., 132.
(6) F. F. Vyncke, Gesehiedhundige schets..., 132.
(7) P. F. V yncke, Gesehiedhundige schets..., 108.
(8) F. F. V yncke , Gesehiedhundige schets.... 132.
(g) A.É.G., Baudelo, cartulaire A, £° 1x5.

(10J P. F. V yncke , Gesehiedhundige schets..., xio.
(11) G allia C hristiana, V, 216.
(12) P. F. V yncke , Gesehiedhundige schets..., 132.
(13) A.É.G., Baudelo, cartulaire B, f° 83.
(14) A.É.G., Boudelo, cartulaire A, f° 270.
(15) P. F. V yncke, Geschiedkundige schets..., 126.
(16) Cf. note 13.
(17) (F. Van de  P utte et D. Van de  Castbele), Cronica et cartularium  de D u n is, 318.
(18) A.É.G., Boudelo, cartulaire C, f° 112 v®.
(ig) A.É.G., Boudelo, cartulaire B, f° 12g
(20) A.É.G., Boudelo, cartulaire B, f° 138 v«.
(21) A.É.G., Boudelo, cartulaire B, f° 1x3 v°.
(22) A.É.G., Boudelo, chartrier.
(23) A.É.G., Boudelo, cartulaire B, f° 273 v°.
(24) A.É.G., Boudelo, cartulaire B, £° 62.
{25) A.Ê.G., Nieuw enbosch, chartrier.
(26) A.É.G., Boudelo, cartulaire B, £° 284.
(27) A.Ê.G., B oudelo, cartulaire A, £° 285 v®.
(28) A.É.G., B oudelo, cartulaire A, £° 285.
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Il n'est pas douteux que certaines de ces mentions sont relatives à l ’abbé Joannes de Berlandia 
Ceci vaut également pour l ’acte du 12 septembre 1282 dans lequel, entre autres, l ’abbé de Baudelo 
reçoit la mission du Chapitre Général de régler un différend entre l’abbé d’Aulne et le doyen 
et le Chapitre de Saint-Barthélemy à Liège (1). En 1296, l'abbaye reçut la ferme de Lysdonck 
qui, dans les années suivantes, deviendra la résidence d’été des prélats (2}.

G U IL L IE L M U S  S P E L IA E R T  prit l’habit à Baudelo (3). Il est mentionné par le 
Calendarium (4) et par Sanderus (5). Son obit est célébré le 2 mai (6). On ne trouve aucune 
mention de cet abbé dans les chartes ou les cartulaires. Son abbatiat fut, semble-t-il, court étant 
donné les nombreuses mentions d’autres abbés dans les cartulaires dans la seconde moitié du 
X IIIe siècle.

J O A N N E S  D E  B E R L A N D IA  prit l ’habit à Baudelo (7). Comme il porte le même prénom 
que le huitième abbé, il n’est pas possible de préciser le début de son abbatiat (8) au moyen des 
mentions dans les cartulaires. Il est cité pour la dernière fois (g) le 29 octobre 1300. Selon le Ca
lendarium, il mourut (io) le 3 mars 1301.

JA G O B U S  D E  M O N E T A  prit l'habit à Baudelo (ir). En tenant compte du fait que son 
prédécesseur est décédé le 3 mars 1301 et que sa première mention comme abbé est du 
24 février 1302, n.s., il a accédé à  l ’abbatiat entre ces deux dates.

En 1303, il est cité comme témoin dans un acte de donation à l’abbaye de Doorezele (12).
Entre le 3 juin 1303 et octobre de la même année, il remplit les fonctions de visiteur de 

l ’abbaye de Zwijveke près de Termonde (13).
Le 26 avril 1314, il envoya une supplique au pape, en même temps que les abbés de Ter Doest, 

des Dunes et Clairmarais, en faveur des moniales de Spermalie {14). Le 26 juin de la même année, 
il est présent à une réunion sur la politique du pays au château comtal à Gand (13).

Jacobus de Moneta assista, le 24 décembre, l ’abbé de Cîteaux qui enquêtait sur la mauvaise 
situation matérielle de l’abbaye de Ter Doest (x6). Il est mentionné pour la dernière fois (17) 
dans le cartulaire le 16 août 1327. Son obit est célébré le 4 juin (18). Étant donné que son succes-

(1) J. R uwet, Cartulaire de l'abbaye cistercienne du V a l-D ieu ..., 210.
(2) A.É.G., Baudelo, cartulaire A, fM 184 vo-185 v®.
(3) F. F. V ynckb , Geschiedkundige schets..., 132.
(4) P. F. V ynckb , Geschiedkundige schets..., 132.
(5) A. Sanderus, F lan dria  ittustrata. I, 121, Cologne, 1641.
(6) P. F. V ynckb , Geschiedkundige schets.... 115.
(7) P. F. V ynckb . Geschiedkundige schets..., 133.
(8) Cf. supra.
(9) A.É.G., Baudelo. cartulaire B, i°  48.

(xo) P. F. Vynckb , Geschiedkundige schets..., 111. —  Le 3 mars 1301 est la seule date plausible puisque sa dernière 
mention est du 29 octobre 1300 et que la première mention de son successeur est du 24 février 1302.

(11) F. F. V ynckb , Geschiedkundige schets..., 134.
(12) A.É.G., Doorezele, chartrier.
(13) G. Vbldeman, Vrocgste geschiedenis van de abdij van Zw ijveke b ij Dendermonde ( 1221-1345) ,  dans CUeaux, XVI, 

332, Westmalle. 1963.
(14) M onasticon belge, III, 340.
(15) J. De  Saint-Génois, Inventaire analytique des chartes des comtes de Flandre, n° 1292, Gand, 1843-1846.
(16) M onasticon belge. III, 340.
(17) A.É.G., Baudelo, cartulaire B, f° 216.
(18) P. F. V yn ckb , G eschiedkundigeschets..., 117.
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seur est déjà mentionné (i) en janvier 1336, son décès peut être placé au plus tard le 
4 juin 1335 et on ne peut accepter (2) la date donnée par la Gallia ChrisUana, le 4 juin 1341.

Un fragment du sceau de Moneta se trouve appendu (3) à un acte de mai 1326.

G IL B E R T U S  D E  P A P E  prit l ’habit à Baudelo. Il est mentionné pour la première fois 
comme l ’abbé Giselbrecht (4) dans un acte du 31 janvier 1336, n.s. I l mourut avant le 
I er janvier 1342, date à laquelle son successeur, est cité (5). Selon la Gallia ChrisUana., il mourut 
au couvent de Foigny près de Soissons en route vers le Chapitre-Général. L a date proposée de 
1353 est apparemment fausse (6). Son obit est au 24 septembre (7).

G U IL L E L M U S  P IT T IN  prit l ’habit à Baudelo (8). Il est mentionné dans des copies 
d’actes du I er janvier 1342, n.s. (g), du 24 juin 1346 (10), du 3 juin 1351 (11) et du 
2t août 1368 (12), ainsi que dans un acte original du 5 avril 1362 (13), auquel est appendu le 
sceau de l ’abbé et de l ’abbaye (14).

En 1363, il assistait à  l ’enterrement de Margareta van den Berghe, abbesse de la 
Byloque (15). Il aurait démissioné (16) après le 21 août 1368 et avant le 3 avril 1369, première 
mention de son successeur {17). Dans un document du 30 janvier 1375, n.s., quelqu’un est d té  
comme fam nlus... domini W illelmi abbatis terciidecimi (18). Cela peut prouver qu’il était encore 
en vie, mais que déjà un quatorzième abbé exerçait les fonctions. I l serait mort le 
23 septembre (ig) de l’année 137g (20).

G E R A R D U S  V A N  D E R  Z Y P E  prit l’habit à Baudelo sous le règne de son prédécesseur, 
Guillelmus Pittin (21). Il est mentionné pour la première fois comme abbé à Malines où, le 
3 avril 136g, il est présent à la translation des reliques de saint Rombaut, comme le déclare 
une copie (22) du xo août 137X. Il ût, entre autres en 1376, prendre l'habit à des novices (23). 
Sous sa prélature, l ’abbaye fut dévastée (24), en 1381 et X382, par les Gantois aux ordres de Raes 
van de Voorde et Frans Ackerman.

(1) Cf. note 4.
(2) G allia  C hristiana. V, 216.
(3) A.É.G., Boudelo, chartrier.
{4) A.É.G., Boudelo, cartulaire A, f° 189.
(5) (F. Van db P utte et D. V an db Casteelb), Cronica et cartularium  de D u n is. 714.
(6) G allia  C hristiana. V, 216.
(7) P. F. V ynckb, Geschiedkundige sehets..., 124.
(8) F. F. V ynckb, Geschiedkundige sehets..., 135. '
(9) (F. V an de P utte et D. V an db Casteelb), Cronica et cartularium  de D u n is. 714.

(10) A.É.G., Boudelo, cartulaire B, f° 19.
(11) A.É.G., Boudelo, cartulaire B, f° 173.
(12) A.É.G., Boudelo, cartulaire C, f° 60 v*.
(13) A.É.G., Boudelo, chartrier.
(14) Cf. supra, p. 49.
(15) J. Walters, G eschiedcnis der susters der B ijlo k e ..., I, 106.
(16) G allia  C hristiana, V, 216 : p ria s, ut oidetur, abdicato regim ine.
(17) Cf. note 22.
(18) A.É.G., Boudelo, cartulaire B , f° 30.
(19) P. F. V ynckb , Geschiedkundige sehets..., 124.
(20) G allia C hristiana, V, 2x6.
(21) P. F. V ynckb , Geschiedkundige sehets.... 136.
(22) Archives de  la V ille de Malines, Inven tons. 62-63.
(23) P. F. Vynckb , Geschiedkundige sehets..., 137.
(24) F. De Pottek et J. B roeckabrt, G eschiedcnis van de gem eenten..., II* série, 60.
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Dans un acte'notarié du 11 septembre 1384, l ’abbé van der Zype est cité comme abbé de 
Clairvaux et de Baudelo (1). Durant le Schisme d'Occident, il choisit le parti du pape Urbain VI. 
Il publia, le 3 juin 1379 à Gand, le manifeste urbaniste (2). Comme il ne voulait pas reconnaître 
Clément V II, ü  dut fuir (3) en Brabant en 1386. En 1387, il visita le prieuré de Muizen près de 
Malines (4). En 1391, il est à Gand où il fait faire d’importants changements au refuge de Bau
delo (5). Il reconnaît Clément V II le 22 juillet 1392. C'est à l ’abbaye des Dunes qu'il jura 
fidélité au pape en même temps que l ’abbé des Dunes (6).

L'abbé van der Zype était docteur en théologie (7). On conserve de lui (8) un sceau de 1392. 
Il mourut le 3 décembre (9) 1393 (10).

G O S U IN U S  V A N  D E N  W Y N G A E R D E  {de Vtnea) prit l ’habit à Baudelo sous l'abbé van 
der Zype (11). Il est cité comme moine de Baudelo (12) en 1387-1388. En 1393, van den Wyngaerde 
est abbé et procède à ses premières prises d’habit (13). Le 17 mai 1395, il est question de l'abbé 
de Clairvaux et de Baudelo, vicaire-général de l'Ordre de Cîteaux (14), qui, semble-t-il, doit être 
identifié avec van de Wyngaerde. U était présent à la réunion des États de Flandre du 
6 mai 1403, comme porte-parole du Membre de Gand. Il avait été convoqué le 2 mai de 
l ’année précédente à  cette réunion {15}. Toujours comme représentant de Gand, il prit part au 
voyage des États à Paris (16).

L ’abbé van den Wyngaerde mourut le 14 novembre (17) de l ’année 1404 (18).

P E T R U S  D E S C U T T E R E  revêtit l'habit à Baudelo (19) en 1376. En 1394, il était procureur 
et boursier (20). De Scuttere accéda à l ’abbatiat au plus tard en 1405, année où il présida à ses

(1) A.É.G., Boudelo, chartrier. —  On verra aussi le Calcndarium  où il est cité comme: 14 abbas in Baudeioo postea 
abbas Clarevalle,

(а) N. De  Pauw, L'adhésion du clergé de Flandre au pape Urbain V I et les évêques urbanistes de Gand ( 1379-1395) ,  
dans B .C .R .H ., L X X III, 692-701, Bruxelles, 1904. —  E. De Moreau, H istoire de l ’É glise en B elgique, IV, 18. Bruxelles, 
1949.

(3) G allia  C hristiana, V, 217.
(4) Une tradition erronée dit que ce prieuré de la règle de saint François passa à l'Ordre de Clteaux en 1387. Vrai

semblablement, la visite de l'abbé de Baudelo était une visite ordinaire. —  Voir A. Dbspy-Mbybr , P rieuré de M uisen . 
dans M onasticon belge, IV, 604-605, Liège, 1968.

(5) C.-L. Dibricx, M ém oires sur la  v ille de Gand, II, 197, Gand, 1815: 13 juillet 1391.
(б) G. Demay, Inventaire des sceaux de la  Flandre, II, 5, n° 4890. —  M onasticon belge, III, 400, note 2. —  A rchives 

départe me n TALES du Nord, n» B  1.459, Trésor des Chartes, 22 juillet 1392.
(7) N. De  P auw, U  adhésion du clergé de F lan dre..., dans B .C .R .H ., L X X III, 693.
(8) G. Demay, Inventaire des sceaux de ta Flandre. II, 236, n° 6868.
(9) P. F. Vyncke , Gcschicdfm ndige schets..., 128.

(10) G allia C hristiana, V, 217.
(n ) P. F. Vyncke , Geschicdkundige schets..., 137.
(12) A.Ê.G., Boudelo, cartulaire B, f° 136.
(13) P. F. V yncke, Geschicdkundige schets..., 137.
(14) J. R uwbt, Cartulaire de l'abbaye cistercienne du V a l-D ieu ..., 312.
(15) W. P revbnier, D e Leden en de Staten van Vlaanderen ( 1384- 1405) ,  55, note 6, 260, Bruxelles, 1961.
(16) VV. Prevbnier, D e Leden en de Staten..., 261.
(17) P. F. Vyncke , Geschicdkundige schets..., 127.
(18) G allia  C hristiana, V, 216.
(19) P. F. Vyncke , Geschicdkundige schets.... 137.
(20) A.Ê.G., Boudelo, cartulaire C, f° m  v°.
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premières prises d’habit (1). Il est cité dans un acte (2) de juillet 1409. L ’abbé procéda encore 
à des prises d ’habit (3) en 1410 et en 1415. Il mourut (4) le 17 novembre 14x6.

P E T R U S  S C O E N A R D T  prit l'habit à Baudelo (5) en 1393. En 1407, il était procureur 
et boursier (6). Le jour de son élection, le 21 novembre 1416, il était cellerier (7). Il procéda 
à  des prises d ’habit (8) en 14x8 et mourut le X4 mai (9), au plus tard en 1423 (10).

D A N IE L  M IL IT IS  prit l'habit à Baudelo en 1410 et, la même année, fit profession à BeÜe- 
fontis (xx). Son élection comme abbé fut confirmée par le pape Martin V  (12) le 10 mai 1424. Militis 
mourut le X7 juin (X3) probablement en 1443 (14).

J  O A N N E  S D E B L O C S G O E M A K E R E  était vraisemblablement né à Anvers, il était le 
fils de Jan et de Lysbet van Loenhout (15).

Il prit l ’habit à Baudelo (x6) en X405. En X42X, il est cité comme moermaître (17) ; en X435, 
comme portier et procureur (18) ; en X436, comme portier (19). Il est mentionné comme abbé pour 
la première fois (20) en 1444. Il procéda à des prises d'habit (2x) en X446. Il mourut le 
8 juillet (22) probablement 1458 (23).

L IV IN U S  D E  H O O G H E  (Alti) prit l ’habit à  Baudelo (24) vers 1435. Il est boursier en X456 
et, vraisemblablement jusqu’à son élection comme abbé (25), avant le xer mars 1459. À  cette 
date, le pape, Pie II, accorde à l ’abbé Livinus le droit de choisir un confesseur (26). Cet abbé

(1) P. F. Vyncke,’ Gcschiedkundige schets..., 138.
(2) A.É.G., Baudelo, chartrier.
(3) P. F. Vyncke , Gcschiedkundige schcts..., 138.
(4) Archives de l ’É tat X Tournai, Cartulaire n® 75, f® 33 v®.
(5) P, F. V yncke, Gcschiedkundige schcts..., 137,
(6) A.É.G., Baudelo, chartrier.
(7) A.Ê.T., Cartulaire n° 75, f08 33 v®, 34 v® : deeretum eîccionis mon astérie de Baudelo pro fratre Petro de Scoenaerde. 

—  Nous remercions notre collègue, M. D. Van Overstraeten, pour ce renseignement.
(8) P. F. V yncke, Gcschiedkundige schcts..., 138.
(9) P. F. V yncke, Gcschiedkundige schets..., 115.

(10) Le 10 mai 1424, son successeur est déjà en fonction. —  Cf. note 12. —  Il est encore cité le 4 mai >422 : A.É.G., 
Baudelo. cartulaire C, f® 65 v®.

(11) P. F. V yncke, Gcschiedkundige schcts.... 138.
(12) A.É.G., Baudelo, chartrier.
(13) P. F. Vyncke , Gcschiedkundige schcts..., 117.
(14) En 1445 selon G allia  C hristiana, V, 217. —  Dans un acte du 7 octobre 1443, on dit cependant per obitum  bone 

memorie datnpni D a n iclis M ilitis  : A.É.G. Baudelo, chartrier.'
(13) Archives de la V ille d ’A nvers, Schepenrcgistcr. n® 13, f® 364 v®.
(16) P. F. Vyncke , Gcschiedkundige schcts..., 138.
(17) A. V. Anvers, Schepenrcgistcr. n® 7, f® 259 v®.
(18) A.É.G., Baudelo. cartulaire B, f® 127 v®.
(19) A.É.G., Boudeto. chartrier: 20 septembre 1436.
(20) A.É.G., Baudelo, cartulaire B, f® 127 v®.
(21) P. F. Vyncke , Gcschiedkundige schets.... 139.
(22) P. F. V yncke, Gcschiedkundige schcts.,., 119.
(23) La G allia  Christiana. V, 217, donne le 9 juin 1439, mais, le i Gr mars 1459, son successeur était déjà abbé.
(24) P. F. V yncke, Gcschiedkundige schets..., 138.
(23) A.G.R., Chambre des Com ptes, A cquits de L ille . I, 240, 379.
{26) A.É.G., Baudelo. chartrier.
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est encore mentionné dans des copies de chartes du 16 avril 1461 (1) et du 26 septembre 
1461 (2).

Le 7 juillet 1470, il paraît devant les échevins d ’Anvers et y  installe un procureur qui doit 
régler les dettes de l ’abbaye à  Anvers et dans le marquisat (3}.

Son dernier compte concerne la période (4) du I er novembre 1479 au x cr novembre 1480. 
11 mourut le 17 juillet (5), probablement (6) de l'année 1481. On conserve de lui un sceau comme 
boursier {7) et comme abbé (8).

G U IL L IE L M U S  V A N  W YM E E R SG H  prit l'habit à Baudelo (9) en 1460. Son père avait 
été doyen des tisseurs gantois et sa candidature fut appuyée par la ville de Gand (xo). Le 
premier compte de l'abbatiat de van Wymeersch commencé (11) le xer novembre 1480. Le 7 no
vembre suivant, sa nomination est confirmée par Rome (12). Il jura le serment d ’obéissance à 
Sixte IV  (13) et procéda à des prises d’habit {14) en 1486. Il mourut le 13 mai (15), proba
blement (16) en 1491. Ses restes furent transférés (17) de Baudelo à Gand en 1655 ou 1636.

P E T R U S  V A N  E E T V E L D E  prit l’habit à Baudelo (18) en 1460. Il prêta, en tant qu’abbé 
de Baudelo, le serment d ’obéissance au pape Innocent V III (19). U est mentionné comme abbé (20) 
le 9 octobre 1497. I l est cité dans un missel d’environ 1500, fait pour lui (21). Il est identifié 
par ses armes et sa devise Dotninus provïdebü (22). L ’abbé van Eetvelde fut présent à l ’entrée

(1) A.É.G., Boudelo, cartulaire C, f® 67 v®.
(2) A.É.G., Boudelo. cartulaire C, f® 66 v®.
(3} A.V.Anvers, Schepenregister. n° 76, f® 196 v®.
(4) A.É.G., Boudelo. n° 270.
(5) P, F. Vyncke, Geschiedkundige schets..., 119 .
(6) Selon la G atlia Christiana. V, 217, De Hooghe démissiona en 1480. Il est possible qu’il mourut en 1481.
(7) J. Th. Du Raadt, Sceaux arm oriés des P ays-B as. II, 106: Liévin de Ho(o)ghe, religieux et boursier de 

l’abbaye de Baudelo, 1456, 7, 8 : un arbre, posé sur un mont alésé. T. : un ange agenouillé. L. : Sfris Livini de Alto. —  
A.G.R., Chambre des Com ptes, A cq u its de L ille , r, 240, 379.

(8) G. Demay, Inventaire des sceau x..., II, n® 6869: sceau du 27 avril 1465.
(g) P. F. Vyncke. Geschiedkundige schets.... 139.

lio) P. F. Vyncke Geschiedkundige schets..., 93. —  En 1448, un certain Jacob van Wymeersch, échevin de la Keure, 
voir M em orieboek van de Stad Gent.

(11) A.Ê.G., Boudelo, 271 : compte de l’abbé Guillaume, 1480-1481 : expensiones factae occidentales in  créations novi 
abbatis nom ine G uitlielm us de W ymeersche.

(22) U. B brlièrb, Inventaire analytique des lib ri obligationum  et solutionum  des archives vaticanes au point de vue des 
anciens diocèses de Cam brai, Liège, Thérouanne et Tournai, n® 1861, Rome, Bruges, Paris, 1904.

(13) La date n’est pas mentionnée, probablement peu après le 7 novembre 1480. —  A.É.G., Boudelo, chartricr.
I14) P. F. Vyncke, Geschiedkundige schets..., 140.
(15) P. F, V yncke, Geschiedkundige schets..., 113. —  G allia Christiana, V, 216.
Ii6) P. F. Vyncke, Geschiedkundige schets.... 115: sepultus in W asia 1411. —  Nous pensons que cette date est une 

lecture fautive pour 1491.
(17) P. F. V yncke , Geschiedkundige schets.... 115. —  G allia Christiana. V, 216.
(18) P. F. Vyncke, Geschiedkundige schets..., 139.
(19) A.É.G., B oitdelo, chartrier, non daté.
(20) A.É.G., Boudelo, cartulaire C, f® 71.
(21) B ibliothèque de l ’Université de Gand, M anuscrits, n° 74. —  J. De Saint-Génois, Catalogue des m anuscrits 

de la  Bibliothèque de la  V ille  et de T  U niversité de Gand, 344, Gand, 1848-1852. —  Voir Fr. Masai, U n m issel cistercien de 
Baudelo, dans Scriptorium , VI, 279-284, Anvers, Bruxelles, *952.

(22) B.U.G., M anuscrits. n® 74, f® 146 v®.



258 ORDRE DE CÎTEAUX

de Philippe le Beau à Saint-Nicolas (1) le 7 juin 1497. Il procéda à des prises d'habits (2) en 1498. 
Il mourut le 27 juin (3) de l'année 1503 (4).

G U IL L E L M U S  D E  M E R IG A  prit l'habit à Baudelo (5) en 1460. Il fut élu après la mort 
de son prédécesseur et confirmé comme abbé (6) par le pape Jules II le 20 juin 1504. Trois jours 
plus tard, le pape proposa Baudelo à  Antoine de Vienna, abbé de Masières en Bourgogne et 
cousin de Philippe le Beau (7). Le prieur et le couvent soutinrent de Merica (8). Le conflit se 
termina, le 24 mars 1505, par le payement de huit cents florins par de Merica à de Vienna (9).

L'abbé de Merica mourut le 10 décembre (10) de l'année (11) 1512.

JO A N N E S  D E  D E Y N S E  (deDonza) prit l'habit à Baudelo (12) en 1498. Il fut élu (13) abbé le 
19 avril 1513. Sous son administration, le refuge de Gand fut considérablement agrandi (14). 
Le 4 février 1525, de Deynse est présent à l ’enterrement d'Isabelle, reine de Danemark (15). À  
la fin de sa vie, le 29 avril 1540, un coadjuteur lui a été adjoint (16}. L'abbé de Deynse mourut 
le 27 août (17) de l'année (18) 1540. Josse Velareus, de Verrebroek, son parent, lui dédia son 
ouvrage Palaephatus. De non creâendis historiis, par lettre datée d'Anvers (19) en septembre 1528.

Il y  eut plus tard un Éloge de l ’abbê de Baudeloo, Jean de Deynze (20). Ses armes apparaissent 
sur une toile anonyme représentant La Vision de saint Bernard (21).

V IN C E N T IU S  IM P IN S  prit l'habit à Baudelo {22) en 1505* En 1539, il était portier et pro
cureur (23). Il était coadjuteur de son prédécesseur (24) depuis le 29 avril 1540. Il fut nommé

(1) A. J. L. Van den Bogabrde, H et distrikt S in t-N ikolaas voorheen Land van IVaes, II, 157, Saint-Nicolas, 1825, 
—  Cet événement fut immortalisé par la toile de E. J. Smbybrs, aujourd'hui conservée h la Maison communale de 
Saint-Nicolas. —  Voir A. J. L. Van den Bocaeroe, H et D istrikt S in t-N ikola a s..., I, 345-346. —  P. P. V yncke, G eschied- 
kundige schets..., 65.

(2) P. F. Vyncke, Gcschicdkundige schets..., 140: une faute d'impression: 1468.
(3) P. F. Vyncke , Gcschicdkundige schets..., 118.
(4) G allia C hristiana, V, 217 : & tort le 28 juin 1504. —  Dans un acte du 30 juin 1504, il est déjà question du décès 

de Peter van Eetvelde : per obitum  eiusdem  P étri.
(5) P. F. Vyncke , Gcschiedkundige schets..., 13g.
(6) A.Ê.G., Baudelo, chartrier.
(7) A.É.G., Baudelo. chartrier.
(8) A.É.G.. Boudelo, chartrier: 18 décembre 1504.
(g) A.É.G., Baudelo, chartrier.

(10) P. F. Vyncke, Gcschiedkundige schets... 12g.
(11) G allia C hristiana  V, 217: obiit JS1S, mense decem bri. —  Cette date ne concorde pas avec l'élection de son 

successeur de Mena déjà mort.
(12) P. F. Vyncke, Gesckiedkundigc schets..., 140.
(13) A.É.G., Baudelo, n» 274, f° 3 : die etectionis d icti Joannes abbatis q u i erat 39 A p rilis ■1513.
(14) P. F. Vyncke, Gcschiedkundige schets..., gg.
(15) A. Van L okeren, Chartes de Saint-Pierre, II, 351, Gand, 1871.
(16) A.É.G., Boudelo, chartrier.
(17) P. F. V yncke, Gesckiedkundigc schets..., 122.
(18) A.É.G., Boudelo. n° 274: comptes de l'abbé Impins, 1 "  novembre 1540-1" novembre 1541, f° 42: item , pro  

quodam lapide supposito sépulture predecessoris nostri.
(ig) H. De  Vocht, H istory o f tke foundation and the rise o f the Cotlêgiunt trilingue Lovaniense. 1517-1550, II, 185, 

Louvain, 1953.
(20) V. F ris, N ote sur les amures historiques de Jacques de M eyere. dans B .C .R .H ., L X X X IV , 294, Bruxelles, 1920.
(21) Musée des B eaux Arts de la V ille de Gand, Catalogus oude meesters. 146, Gand, 1938,
122) P. F, V yncke, Gcschiedkundige schets.... 140.
{23) A.É.G., Boudelo, chartrier: 22 août 153g.
(24) Depuis le 29 avril 2540, voir note 16. —  Il fut nommé par une bulle de Paul III du 17 mai 2540: U- B erlièrh, 

Inventaire analytique..., n° 1935.
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abbé (1) avant le I er novembre 1540, date du début de son premier compte. Impins fut le 
premier abbé mitré de Baudelo, vraisemblablement parce qu'il était jubilaire. Il était bachelier 
en théologie (2).

L'abbé Impins mourut le 7 février (3) de l'année 154g (4). Une tuile portant ses armes est con
servée au Musée communal de Saint-Nicolas (5).

J A C O B U S  D E  D R A Y E R E  prit l'habit à Baudelo (6) en 1510. Il fut le dix-neuvième prieur 
de Waaischoot (7) de 1530 à 1551. De Drayere fut élu abbé (8) en 1551. En janvier de cette 
même année, toutes lés propriétés de l ’abbaye dans le Métier Axel, à  Havenpolder, à  Borger- 
weert et Tielrodebroek furent inondées (g). Le 13 septembre 1556, il est commissaire lors de 
l'élection de l'abbesse à la Byloque (xo) et, le 8 novembre 1557, il reçoit un coadjuteur, son suc
cesseur del Rio (11). À  la fin de sa vie, le 3 septembre 1561, il reçoit pouvoir spécial pour visiter 
et réformer le prieuré de Waarschoot (12). Il mourut le 20 décembre (13) de l ’année (14) 1561. 
Selon la  Gallia Christiana, son nom entier de Drayere s'écrivait Rieda et de Ayeca (15).

J A C O B U S  D E L  R IO  naquit à Bruges (16) aux environs de (17) 1522 et prit l'habit à  Bau
delo (18) en 1345. U avait été désigné comme coadjuteur (ig) par patente du 8 novembre 1337. Il 
fut très vraisemblablement installé comme abbé (20) en février 1562. Le 30 juillet 1363, Pie IV  
lui donne l'absolution et le délivre de toutes punitions spirituelles dont il aurait pu être frappé (21). 
En 156g, Peter de Cantelbeke, administrateur des biens du couvent de Roosendale, présente avant 
tout à l'abbé de Cîteaux comme commissarius Ordinis generalü dans les Pays-Bas l'abbé del Rio 
de Baudelo (22).

(1) Il est cité comme abbé dans ses comptes du i cr novembre 1540 au i cr novembre 1541 ; on y voit aussi expensiones 
/acte in  prom otionc nostra: A.É.G., Baudelo, n° 274, f° 40.

(2) A.É.G., Baudelo, chartrier: 29 avril 1540.
(3) P. F. V yncke, Gesehiedkundige sehets..., 109.
(4) G allia  Christiana, V, 217.
(5) M. D e  Wulf, Varia I X . Gcdenksteen van de 25ste abi van Baudelo te S in t-lfik la a s. dans A nnalen van de Oudheid- 

kundig K n n g  van S in t-N ihlaas. LX X V H I, 228*229, Gand, Nicolas-Waas. 1975.
(6) P. F. Vyncke, Gesehiedkundige sehets.... 140.
(7) A.É.G., P.riorij W aarschoot, n° 4 : H istoria chronotogica num asterii B . M arie de W aarschoot, 10.
(8) 27 août 1351 : A.É.G., Boudelo, chartrier.
19) A.É.G., Boudelo. requête.

(xo) J. Walters, Geschiedenis van de susters der B ijlo h e ..., I, 150.
(11) Voir note 00.
(12) A.É.G,, B oudelo. chartrier,
(13) P. F. V yncke, Gesehiedkundige sehets.... 129.
(14) Dans son dernier compte du 1er novembre 1361 au i er novembre 1362 (A.Ê.G., Boudelo, n° 273), son 

manuscrit se termine le 14 décembre 1361. Les comptes furent continués par Adriaen de Caluwe (un receveur ?) le 20 dé
cembre 1561. On y trouve un article relatif à  la pierre tombale de Jacobus de Drayere.

(13) G allia  C hristiana, V, 217.
(16) Musée des B eaux-Arts de la V ille de Gand, Catalogue oude meesters, 22.
(17) A.G.R., P apiers d’Êtat et de l'A u d ien ce, n° 918, f®8 6-10.
(18) P. F. V yncke, Gesehiedkundige sehets..., 141.
(19) A.G.R., C on seil à 'É ta t, n® 1251. —  A.É.G.. B isdom  B , n° 2737.
(20) A.É.G., Boudelo, dépenses pour un ruban rouge pour sa mitre en février 1362. Ses premières notes dans la 

comptabilité abbatiale commencent le 28 mars suivant,
(21) A.Ê.G., Boudelo, chartrier.
(22) R. De Ganck, H et • placet » voor buitenlandse Cistercièneervisitators in  de 16e eeuw, dans CUeaux in  de N ederlanden. 

n® 7, 102-103, 114> Westmalle, 1956.
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En tant que commissaire pour le diocèse de Gand, il fut chargé, avec l ’abbé des Dunes, par 
l’abbé de Clairvaux, le 13 mai 1575, de rétablir l'ordre au prieuré de Sibekelo, près de 
Deventer (1). Le 28 août, l ’abbaye de Baudelo fut pillée et dévastée par les calvinistes gan
tois (2). L'abbé del Rio prit le chemin de Cologne (3) et ne revint aux Pays-Bas {4) qu’en 1583. 
Entretemps, il fut commissaire-général de l ’Ordre dans les Pays-Bas comme il apparaît dans un 
acte du 29 décembre 1579 par lequel les moines de l ’abbaye de Peter Pot, à Anvers, lui 
demandent l ’approbation de l’élection d’un prieur (5). Le 14 janvier 1585, il est commissaire 
pour l ’élection d’une abbesse à la Byloque (6). Les 4 et 6 décembre 1587, il remplit le même 
office (7).

En raison de la destruction de l ’abbaye et de sa démolition dans les années qui suivirent, il 
n’était plus possible de construire une nouvelle abbaye à Baudelo. L'abbé del Rio et ses 
confrères se réfugièrent dans leur maison de Gand (8). Après mûre réflexion, il fut décidé de faire 
du refuge une nouvelle abbaye de Baudelo. Il fallait pour cela l'autorisation de l'abbaye de Saint- 
Pierre à Gand, elle fut accordée {9) le 30 mai 1602.

En 1600, étant donné son grand âge, l'abbé del Rio demanda l'installation d'un coadjuteur 
et présenta Guillelmus de Castillo qui fut choisi (10). Ensemble, ils visitèrent, en décembre 1600, 
l’abbaye de la Byloque (ix).

L ’abbé del Rio mourut (12) le 23 mars xôxo. On connaît de lui son épitaphe par Maximilien de 
Vriendt (13). Sur le tryptique de J. De Backer, il est représenté agenouillé en habit de 
chœur (14). Ses armes avec la devise Conciissa manet sont reproduites par P. F. Vyncke (13).

G U IL L E L M U S  D E C A S T IL L O  naquit (x6) vers X550. Il prit l'habit (17) très jeune à Baudelo 
en 1563 et fit profession (x8) en 1564. Vers 1580, il devint prieur et exerça cette charge durant 
quinze ans. De 1590 à 1600, il fut confesseur à la Byloque (19). Par la suite, il fut, en 1593, le 
vingt-cinquième prieur de Waarschoot (20). Il fut désigné comme coadjuteur à Baudelo de

(1) A.É.G., Baudelo, chartrier: 13 mai 1575.
{2) E. a. C. et P. Van Campenk, Dagbock behelsendc het verhaal der mcrkwaardigstc gcbcurtenisscn voorgevallcn te G m t, 

sedert het begin der godsdienstberoertcn tôt den 16e a p ril 1671, édition F. De Potter, f° 202, Gand, 1870. —  B. De  Jonche, 
Ghendtsche G esckiedm issen o/te Chronycke van de berocrtcn en hetterije binncn en om irent de stad Ghent sedert hetjaer 1666 
tôt h etja er 1586, II, 48-49, Gand, 1752.

(3) Generale Cronyeke van de tijden  van K eyser Caroli V  tôt 1620, 507, [s.l.], [s.d.].
(4) Le 27 août 1583, del Rio était encore à Cologne. À cette date, il reçut de l'abbé de Burbach des reliques des Onze- 

Mille Vierges : A.É.G., Baudelo, chartrier.
(5) A.É.G., Boudelo, chartrier.
(6) J. Walters, G esehiedm is van de susters der B ijlo h e ..., I, 176.
(7) J. Walters, G eschiedenis van de susters der B ijlo h e..., I, 186.
(8) P. F. V yncke, Gesehiedhundige schets..., 6g.
(9) A.É.G., Boudelo, chartrier. —  On trouvera une traduction néerlandaise de cet acte dans P. F. Vyncke, 

Gesehiedkundige schets..., 74-76.
(10) Voir in fra  p. 261, note 1.
(n ) J. Walters, G esehiedm is der susters der B ijlo h e ..., I, 189.
(12) P. F. V yncke, Gesehiedkundige schets..., 112.
(13) G allia Christiana, V, 217.
(14) Musée des B eaux-Arts de la V ille de Gand, Catalogue oude meesters, 22. —  De même P. F. Vyncke, Geschied- 

hundige schets..., 80. —  Voir p. 248 de cette notice.
(15) P. F. Vyncke , Gesehiedkundige schets..., 83.
(16) A.G.R., P apiers d 'Ê tat et de l'A  udience, n° 918, i°  2.
(17) P. F. Vyncke, Gesehiedkundige schets..., 142.
(18) A.G.R., P apiers d 'É ta t et de l'A u d ien ce, n° 918, fM 6-10.
(19) J. Walters, Geschiedenis van de susters der B ijlo k e ..., II, 193.
{20) A.É.G., P rio rij W aarschoot, n° 4, H istoria chronologica..., f» 13.
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l'abbé del Rio (1) par lettres patentes du 22 avril 1600. Selon un acte de 1606, il cumulait les 
fonctions de coadjuteur et de prieur (2). Cette même année, il visita la Byloque (3) et, en 
mai 1607, le coadjuteur de Baudelo est présent lors de la consécration des nouveaux abbés de 
Loos et des Dunes (4). Après la  mort de son prédécesseur le 23 mars 1610, de Castillo fut 
installé comme abbé peu de temps après (5). Il fut consacré par l'évêque de Gand assisté de 
l ’abbé de Cambron (6). Le 31 décembre 1612, il est commissaire lors de l ’élection de l ’abbesse 
à  la Byloque (7) et, en 1617 et 1621, à l ’élection de l'abbesse à l ’abbaye du Mont-d'Or à 
Wevelgem (8). Le I er janvier 1617, il procède à l'installation de la nouvelle abbesse de la 
Byloque (g). Le xer janvier 1619, il préside à l ’élection de Philippe Boonen, moine de Baudelo (10), 
comme prieur à Waarschoot (11). En 1631, il fait savoir & l’abbesse de la Byloque que, selon 
l ’acte de fondation, elle doit accepter quarante malades (12). À  la fin de son abbatiat, il eut 
successivement trois coadjuteurs. Le premier fut Philippe Boonen, déjà nommé, entretemps 
devenu prieur du Saint-Sauveur ou Peeter Pots à Anvers,élu (13) le 28 avril 1628, ses lettres pa
tentes (14) datant du 2g mai 1628, et mort (15) le n  octobre 1631. Par la suite, le procureur 
de Baudelo, Bernard Numan, devint coadjuteur (16) en octobre 1631, ses lettres patentes 
datent (17) du 22 décembre 1631. Il mourut (18) le 30 octobre 1633. Enfin, ce fut Joannes 
d'Isembaert qui fut élu (zg) le  7 août 1634.

L ’abbé de Castillo mourut (20) le g juillet 1636. Durant les dernières années de sa vie, il fut 
malade et frappé d’apoplexie, de perte de mémoire et autres maux dus à la vieillesse (21). Durant 
son abbatiat, la discipline conventuelle fut renforcée (22). Il fit tous ses efforts pour la construction 
de la nouvelle église et la garnir de peintures (23). Son épitaphe est reproduite par la Gallia 
Christiana (24), ses armes par P. F. Vyncke, avec la devise Vadite et vidite (25). On voit son por-

(1) A.G.R., C onseil d 'É tat, n® 1251.
(2) B ibliothèque de l 'U niversité de Leyd e , H andschrifien van de M aatschappij der Nederlandsche Letterkunde. 

n® 1635 I.
(3) J* W alters, Ceschiedenis van de zusters der B i j l o h e I, 190.
(4) R. De  Ganck, D e abbatiale w ijding in  de auidelijke Nederlanden en het pH nsbisdom  L u ik  (  16e~18c eettw ), dans 

C fteaux in  de Nederlanden, IX , 42, Westmaile, 1938.
(5) En tout cas avant le 8 avril 1610. Dam ses comptes, U est question de l'installation avant cette date: A.É.G., 

B oudelo, n® 277, I® 106 v®.
(6) R. De  Ganck, D e abbatiale w ijd ing.... dans C tteaux in de Nederlanden. IX , 45*46.
(7) J. Walters, G eschiedenis van de susters der B ijlo b e .... I, 194.
(8) P. F avorbl, G eschiedenis van de Guldenbergabdij..., 301, 312. '
(g) J. W alters, G eschiedenis van de susters der B ijlo b e.... I, 198.

(10) Prise d’habit & Baudelo en 1587: P. F. V yncke, Gesebiedbundige sehets.... 143.
(11) A.Ê.G., Boudelo. chartrier,
(12) J. Walters, G eschiedenis van de susters der B ijlo b e .... I, 203-204 ; II, 79.
(13) A.G.R., P apiers d’É tat et de l'A u dien ce, n® 931, f®8 102 et sv.
(14) A.G.R., P apiers d’É tat et de l ’A udience, n® 931, f° 121.
(15) P. F. V yncke, Gesebiedbundige sehets.... 125.
(16) A.G.R., C onseil d ’É tat. n® 1251. —  A.Ê.G., B isdom  B  2757.
(17) A.G.R., C onseil d 'É tat. n® 1251.
(18) P. F. V yncke, Gesebiedbundige sehets..., 126.
(19) A.G.R., P apiers d 'É tat et de l ’A udience, n® 934, fM 85-94. —  A.É.G., Bisdom . B  2757.
(20) G allia  C hristiana. V, 217. —  F. F. V yncke, Gesebiedbundige sehets.... 119,
(21) A.G.R., P a p iers d ’É tat et de l'A u d ien ce, n® 934, f® 26.
(22) A.É.G., V aria I I I ,  n® 252. Analectes historiques. 10, f08 8 v®-i2 v®.
(23) P. F. V yncke , Gesebiedbundige sehets..., 76.
(24) G allia  C hristiana. V, 218.
(25) P. F. V yncke , Geschiedkundige sehets..., 85.
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trait sur la reproduction du convoi funéraire lors du décès de l'archiduc Albert, à Bruxelles en 
1621, gravée par Jos. Francquaert (1).

JO A N N E S  D ’Y S E M B A E R T  naquit (2) vers 1585 et prit l ’habit à Baudelo (3) en 1604. Il 
est mentionné (4) dans un acte de 1606. En 1628, il est sous-prieur (5) ; en 1631, il est confesseur 
au couvent de Ter Hagen à Gand (6). Le 7 août 1634, après la mort de Bernard Numan, il est 
élu coadjuteur de l ’abbé de Castillo (7) à qui il succéda (8), après le décès de ce dernier, le 
9 juillet 1636. Il fut consacré par l ’évêque de Gand (9). En 1637, il commença la construction 
d’une partie de la maison abbatiale (10). Le 5 février 1640, il installa Anna Bertolff comme 
abbesse de la Byloque (11) et, le i er avril 1645, Joost II  du Corron comme abbé des Dunes (12). 
L ’abbé d ’Ysembaert mourut (13) le 4 février 1647. Son épitaphe est reprise par la GaUia Christia
na (14), On trouvera la reproduction de ses sûmes dans P. F. Vyncke, sa devise était Omnia 
omnibus (13).

B A L D U IN U S  V A N  D E R  SG H U ER E naquit (16) vers 1599 et prit l’habit à Baudelo (17) en 
1618. Van der Schuere prit part à l ’élection d’un coadjuteur en X628 (18) et en 1631 (19). Depuis 
cette dernière année, il était confesseur au couvent de Maagdendale à Audenarde (20). II fut aussi 
prieur à  Baudelo (21}. Balduinus van der Schuere fut élu abbé (22} à  l ’élection du 4 mars 1647 
et nommé prélat (23) le 9 octobre 1647. Sa consécration le 11 juin 1648 par l ’abbé de Cambron 
dans l'église de Baudelo provoqua les protestations de l'évêque de Gand qui, le 8 juin, adressa 
pour cette raison un avertissement à l'abbé nouvellement élu (24). L ’évêque diocésain affirmait 
que la consécration d’un abbé lui revenait de droit. Après un court abbatiat, Van der Schuere 
mourut (25) le 14 février 1649. La GaUia Christiana publie son épitaphe (26). Ses aimes avec la 
devise Omnia de sursum sont reprises par P. F. Vyncke (27).

(1) F. De P ottbr et J. B roeckaert, G eschiedenis van de G em ecnten..., IV e partie, 77.
(2) A.G.R., C onseil d 'É tat, n° 1251. —  A.É.G., B isdom , B  2757.
(3) P. F. Vyncke, Gesehiedkundige scheis..., 143.
(4) A.É.G,, Boudelo, chartrier. après le 7 juin 1606.
(5) A.G.R., P apiers d 'É tat et de l'A u d ien ce, n° 931, f° 102.
(6) A.G.R., Conseil d 'É tat, n® 1251. —  A.É.G., B isdom , B  2757.
(7) A.G.R., P apiers d 'É tat et de l'A u d ien ce, n® 934, f®> 85-94. —  A.Ê.G., B isdom , B  2757. —  Le 15 octobre 1634, 

fut nommé par Philippe IV, comme coadjuteur de Baudelo: A.Ê.G., Boudelo, chartrier.
(8) Confirmé abbé, le 15 juillet 1636, par Joannes Coenc, abbé de Cambron et visiteur général: A.É.G., Boudelo, 

chartrier.
(9) R. De  Ganck, D e abbatiale w ijd ing..., dans CUeaux in  de N edcrlandm , IX , 46.

(10) A.É.G., Boudelo. n® 279: registre aux dépenses de l’abbé d'Ysembaert, 1636-1641.
(11) J. Walters, G eschiedenis van de eusters der B ijlo k c ..,, I, 208.
(12) M onasticon belge. III, 422.
(13) P. F. Vyncke , Gesehiedkundige schets..., 109.
(14) GaUia C hristiana. V, 218.
{15) P. F. Vyncke, Gesehiedkundige schets..., 87.
(16) A.G.R., C onseil d 'É ta t, n® 1251. —  A.Ê.G., B isdom , B  2757.
(17) P. F. V yncke, Gesehiedkundige schets..., 144.
{18) A.G.R., P apiers d’État et de l'A u d ien ce, n® 931, f® 102.
(19) A.G.R., C onseil d 'É tat, n® 1251. —  A.É.G., B isdom . B  2757.
(20) A.G.R., P apiers d 'É ta t et de l ’A udience, n® 934, f°» 86-94.
(21) A.G.R., C onseil d ’État, n® 1251. —  A.É.G., B isdom , B  2757: élection de l'abbé du 4 mars 1647.
(22) A.G.R., C onseil d ’État, n® 1251.
(23) A.G.R., C onseil d ’É tat, n® 1251.
(24) R. De Ganck, D e abbatiale w ijd ing..., dans CUeaux tn de Nederlanden, IX , 47-48.
(25) F. F. V yncke, Gesehiedkundige schets..., xxo.
(26) GaUia Christiana, V, 218.
{27) P. F. V yncke, Gesehiedkundige schets.... 89.



ABBAYE C E  BAUDELO 263

L IV IN U S  V A E N T K E N S  naquit (1) vers 1597, prit l’habit & Baudelo (2) le 14 juillet 16x6 
et fit profession (3) en 1617. En 1631, il est procureur (4), fonction qu'il assumera (5) jusqu’en 
1647. Vers 1632, il aurait aussi été prieur (6). Il prit part à l ’élection d'un coadjuteur (7) en 1628. 
II était, depuis 1624, confesseur au couvent de la Byloque à Gand et, avant 1634, il avait aussi 
été chapelain de Ter Koosen à  Alost et de Doomzele à  Gand (8). En 1643, ü résidait, et ce depuis 
plusieurs années, dans la ferme de Lijsdonck à Sinaai (9). En 1649, il est à nouveau prieur et, 
lors de l ’élection abbatiale des x8 et X9 mars 1649 il n'obtient pas la majorité, mais est néan
moins désigné comme abbé de Baudelo (10) par Philippe IV  le 20 juin de la même année. L ’évêque 
de Gand lui donna la consécration le xo août suivant (xi). Étienne Van der Haeghe écrivit un 
poème de circonstance (x2). Le 14 septembre X658, Livinus Vaentkens reçut le droit de consé
cration des mains de l'abbé de Cîteaux (13). Quelques mois auparavant, le 26 juillet 1658, il 
avait déjà solennellement installé Antoinette van Cleemput, abbesse élue de la Byloque (X4). 
A u cours des années 1663-1668, il imposa la clôture stricte dans ce couvent, ce qui amena un 
conflit avec l ’abbesse (X5). Le xer mars 1667, le prélat de Baudelo fut installé par l'abbé de 
Cîteaux comme vicaire-général de l ’Ordre cistercien dans les Pays-Bas méridionaux (x6). Cette 
nomination fut rendue effective par l’abbé de Clairvaux (17) le 5 mars de la même année. Dans 
ses nouvelles fonctions, l'abbé Vaentkens accorda & Michel Bultynck, abbé des Dunes, 
l ’autorisation de vendre les toiles de son abbaye en raison des difficultés financières de cette 
Communauté (x8). Cet abbé fut installé par Livinus Vaentkens le 22 septembre 1667 et, le 
I er octobre suivant, consacré par lui {19).

En X67X, Vaentkens est membre de la Commission chargée de l ’organisation de l'élection du 
prieur au prieuré de Waaxschoot à Gand. Une plainte pour jansénisme fut déposée contre Richart 
le prieur élu. L ’enquête dans cette affaire fut confiée à l'abbé de Baudelo en tant que commis
saire du Conseil Privé (20).

Ce fut aussi Livinus Vaentkens qui, comme vicaire-général des cisterciens, installa la 
célébration du centenaire de sainte Julienne de Comillon (21). L ’abbé de Baudelo s'opposa

(1) A.G.R., C onseil d 'Ê ta t, n® 1251. —  A.É.G., B isdom , B  2757, pas sim .
(2) P. F. V yncke, G&schitdhundïgc schets.... 144.
(3) A.G.R., P a p iers d 'Ê ta t et de l'A u d ien ce, n° 931, 102 et sv.
(4) Â.G.R., C onseil d 'Ê ta t, n° 1231: élection du coadjuteur du 17 octobre 1631.
(5) A.G.R., C onseil d 'Ê ta t, n® 1231 : élection de l'abbé du 4 mars 1647.
(6) A.G.R., C onseil d 'Ê ta t. n° 1251 : élection de l'abbé du 18-19 m us 1649.
(7) A.G.R., P a p iers d’Êtat et de l'A ttd ien ce, n® 931, £«• 102 et sv.
(8) A.G.R., C onseil d 'Ê ta t, n® 1251. —  A.Ê.G., B isdom , B  2757 : élection de l’abbé du 18-19 mars 1649.
(g) A.É.G., Baudelo, chartricr: 3 novembre 1645.

(10) A.G.R.. C onseil d’Êtat et de Régence, n® 365 : lettre de 1710.
(11) R. De Ganck, D e abbatiale unjdin g..., dans C îteaux t» de Nedertanden, IX , 46.
(12) B ibliothèque u s  la  V ille d 'A nvers, C 97169: (carm en dicatum ) reverendo ... dom ino L ivin o Vaentkens ... 

B audehnen sis coenobij p ra isu li inaugurato ... G andavi, B . M a n iliu s, 1649.
(13) A.É.G.. B oudclo, n® 664. —  Voir R. De Ganck, D e abbatiale w ijd ing..., dans Cîteaux «a de Nedertanden, IX , 33, 

note 103.
(14) J. Walters, G eschiedenis van de susters der B ijlo k c ..., I, 228.
(15) À ce sujet, on verra J. Walters, G eschiedenis van de susters der B ijlo k e ..., I, 232-235.
(16) A.É.G., Baudelo, n® 15.
(17) A.É.G., Baudelo, chartrier.
(18) M onasticon belge, III, 428.
(19) M onasticon belge, III, 427.
(20) L. Cbysshns, H et Jansénism e van Johannes R ichart, dans C îteaux in  de Nedertanden, IV, 23, Westmalle, 1953,
(21) A. VaN Itbrson, L e V I I • centenaire de Sainte Ju lien n e, dons Cîteaux, X , 69, Westmalle, 1959-
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aussi à l'évêque de Namur qui protestait parce que l ’abbé de Boneffe n'avait pas été consacré 
par lui. L ’abbé Vaentkens lui fit savoir que les évêques ne pouvaient procéder à la consécration 
que si le vicaire-général de l ’Ordre l 'y  autorisait (i).

En 1653, il organisa dans son abbaye la commémoration solennelle du cinquième centenaire 
de saint Bernard (2). En 1660, il fit construire la ferme de Baudelo près de l'ancienne abbaye 
à Klein-Sinaai (3). Il avait un coadjuteur depuis le 30 décembre 1670, son successeur: Gregorius 
van Rooden (4). Livinus Vaentkens mourut (5) le 24 décembre 1680. Son épitaphe nous est 
conservée par la GaUia Christiana (6).

On conserve de lui un mémorial pour la  période de 1649 à  1653 qui contient, entre autres, 
les puises d’habit, les consécrations et les professions auxquelles ü  a  présidé (7}. Nous conservons 
de cet abbé un portrait de 1653 par Jacob Neefs, gravé par Phil. Fruytiers (8). Ses armes avec la  
devise Fac mecum signutn in  bonam sont publiées par F. F. Vyncke (9). On trouvera un petit 
sceau de cet abbé dans un acte (10} du 19 septembre 1668.

G R E G O R IU S  V A N  R O O D E N  naquit (zi) vers 1620 et prit l'habit à Baudelo (12) en 1639. 
En 1649, il est nommé économe de l'abbaye (13). De 1645 à 1657, il remplit la fonction de con
fesseur à la Byloque à Gand (14). Il était prieur depuis un an lorsqu'il fut élu à la majorité des 
voix de ses confrères coadjuteur de son prédécesseur (15). Après la mort de l'abbé Vaentkens, le 
24 décembre 1680, Van Rooden lui succéda (16). Le 2X septembre 1682, il visita l'abbaye de la 
Byloque avec d'autres abbés (17). Il mourut le 15 mai 1685 à Aix-la-Chapelle alors qu'il y  suivait 
une cure (18). Ses armes, avec la devise Tria sunt omnia sont reproduites par P. F. Vyncke (19), 
son épitaphe est publiée par la GaUia Christiana (20).

P E T R U S  E V E R A E R T  naquit (21) vers 1633. Le 14 mars 1655, il prit l'habit à Baudelo (22). 
En 1670, il était confesseur à la Byloque (23). Il remplit cette même fonction à Maagdendale &

(1) R. Db  Ganck, D e abbatiale tuijding..., dans CUeaux in  de N edcrlandcn. IX , 48.
(2) A.É.G., Baudelo, n® 51.
(3) P. F. Vynckb, Geschiedkundige schets..., 101.
(4) A.G.R.. C onseil d ’Ê tat, n° 1231. —  A.É.G., B isdom , B  2757.
(5) P. F. Vynckb , Geschiedkundige schets.,., 130.
(6) GaUia C hristiana. V, 218.
(7) A.É.G., Baudelo, n® 14.
(8) Conservé h la B ibliothèque de l'U niversité de Gand, selon P. F. V ynckb, Geschiedkundige schets,... 101. —  

Titre enluminé d'une Levcn ttan sin t Bernard, éditée & l'occasion du 500e anniversaire.
(9) P. F. Vynckb , Geschiedkundige schets..., 91.

(10) A.É.G., Baudelo, chartrier.
(11) A.G.R., C onseil d 'É tat. n® 1251.
(12) P. F. Vynckb, Geschiedkundige schets..., 145.
(13) A.G.R., C onseil d 'É ta t, n° 1251.
(14) J. Walters, G eschiedcnis van de suslers der B ijlo k e ..., II, 194,
(15} A.G.R., C on seil d 'É tat, n° 1251.
(16) Voir note 5.
(17) J, W alters, G eschiedcnis van de susters der B ijlo k e ..., I, 238.
(18) P. F. V ynckb, Geschiedkundige schets..., 115. —  GaUia C hristiana, V , 2x8.
(19) P , F. V ynckb , Geschiedkundige schets.... 93.
(20) GaUia Christiana, V, 2x8.
(21) A.G.R., C onseil d 'É tat, n® 1231.
(22) P. F. Vynckb , Geschiedkundige schets..., 145.
(23) A.G.R., C onseil d 'É tat, n° 1231 : élection du coadjuteur: 29-30 décembre 1670.



ABBAYE DE BAUDELO 265

Audenarde, fut durant huit ans économe de Baudelo et prieur pendant huit ans aussi. 
Petrus Everaert fut de même maître des novices et maître de la cuisine (1). Il fut élu à la majorité 
des voix comme abbé (2) le 6 juin 1685. Pour empêcher sa nomination, il fut accusé de jansé
nisme. Treize religieux de Baudelo signèrent, le 15 juin 1685, une protestation contre cette 
accusation (3). Petrus Everaert fut nommé abbé (4) le 30 juillet 1685, par Charles II. Peu de 
temps après, le 13 mai 1686, le Chapitre général de l'Ordre de Cîteaux le nomma vicaire-général 
de l ’Ordre dans les Pays-Bas méridionaux (5). Dans cette fonction, il procéda, en 1693, à la con
sécration de Thomas Moniot comme abbé de Villers dans l ’église abbatiale de Baudelo (6). Un an 
plus tard, il consacra Francisca van Steenbergen comme abbesse de la Byloque (7). En 1697, 
il visita cette même abbaye (8). Ayant reçu l ’appui du Chapitre général de 1699, il imposa à 
l ’abbaye d’Oost-Eeklo la stricte clôture. En raison de l ’opposition de cette Communauté, il refusa 
d’accepter la profession d’une novice qui ne voulait pas jurer la clôture stricte (9}.

L ’abbé Everaert améliora l'aspect de l'église abbatiale en y  plaçant un maître-autel en marbre 
et nombre d'embellissements en 1701. Everaert mourut (10) le 14 juillet 1703. Son épitaphe est 
publiée par la Gallia Christiana (i i ). Ses armes sont reprises avec la devise Cavendo tutus par 
P. F. Vyncke (12).

B E R N A R D U S  Z O E T A E R T  naquit (13) vers 1649 et prit l ’habit à Baudelo (14) le 
9 novembre 1669. En 1685, Zoetaert était confesseur au couvent de Doomzele à  Gand {15}. Il 
fut procureur de 1687 jusqu’à son élection comme abbé (16). Il fut élu, le 9 août 1703, comme abbé 
à la majorité des voix (17). Le 20 août de la même année, sa nomination fut accordée par le 
gouverneur-général (x8). En 1707, il fut commissaire lors de l’élection de l ’abbesse de l'abbaye du 
Mont-d'Or à Wevelgem{i9) et consacra l’abbesse de la Byloque {20). Bemardus Zoetaert mourut 
à Bruxelles le 17 mars 1709. Il fut vicaire-général des cisterciens dans les Pays-Bas méridionaux 
selon son épitaphe (21).

(1) A.G.R., C onseil d ’É ta i. n° 1251 : élection du 6 juin 1685.
(2) A.G.R., C onseil d 'É ta i. n® 1251.
(3) A.G.R., C onseil d ’É ta i. n° 1251.
(4) A.G.R., C onseil d 'É ta i et de Régence, n° 363: lettre de 2710.
{5) A.É.G., Boudelo, chartrier.
(6) R. De Ganck, D e abbatiale w ijdingen.,., dans C îteaux in  do Nederlanden, IX , 52.
(7) R. De  Ganck, D e abbatiale w ijdingen..., dans C îteaux in  de Nederlanden, IX , 53. —  J. Walters, Ceschiedenis 

van de susters der B ijlo k c ..., I, 243.
(8) J. Walters, Ceschiedenis van de susters der B ijlo h e ..., I, 249.
(g) R. De  Ganck, H ct kloosterslot der B ijlo k c in  het gedrang, dans C îteaux in  de Nederlanden, III, 171, Westmalle,

X952-
(10) P. F. Vyncke, Gcschicdkundige schets.... n g .
(11) G allia  C hristiana, V, 219.
{12) P. F. V yncke, Geschiedkundige schets.... 95.
(13} A.É.G., B isâom . B  2737 : élection du 9 août 1703.
{14) P. F. Vyncke , Geschiedkundige schets.,., 146.
(13) A.G.R., C on seil d 'É ta i, n° 1231 : élection du 6 juin 1683.
(16) A.Ë.G., Boudelo, correspondance 1687-1703.
(17) Voir note 13.
(18) A.G.R., C onseil d’Êtat et de Régence. n° 363: lettre de 1710.
(19) P. F avokbl, G eschiedenis van de Guldenbergabdij. . . , 405.
(20) J. Walters, Geschiedenis van de susters der B ijlo k c.... I, 232.
(21) G allia  C hristiana, V, 219.
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J  O A N N E  S V A L C K G R A V E  naquit à Gand (i) vers 1650 et prit l'habit à  Baudelo (2) le 
21 novembre 1670. En 1685, il était infirmier (3); en 1691, confesseur au couvent de Ter 
Roosen à Alost (4). Joannes Valckgrave fut, en 1703, secrétaire de l'abbé d’alors, Zoetaert, et, 
en plus, économe de Baudelo (5). Valckgrave était prieur quand, le 17 mai 1712, il fut élu abbé, 
trois ans après le décès de son prédécesseur. Cette longue vacance était due aux circonstances 
de la guene (6). Charles V I confirma (7) sa nomination le 20 mai 1712. Le nouvel abbé fut con
firmé (8) dans sa dignité, le 15 juin 1712, par l'abbé de Cambron, et consacré, le 19 juin suivant, 
à Louvain dans la chapelle du Collège de Villers par Cupis de Camargo, abbé de cette abbaye, 
agissant comme vicaire-général de l'Ordre (9).

Durant son abbatiat, on fit exécuter des travaux à  la  maison capitulaire, à  la  sacristie, au 
réfectoire et à la cuisine, de 1716 à 1717. Joannes Valckgrave mourut (10) le 11  décembre 1720. 
Ses armes avec la devise Spes non confondit sont publiées par P. F. Vyncke (xi).

G R E G O R IU S  D U E R M A E L  était aussi originaire de Gand. Il naquit (iz) vers 1660. Le 
31 mars 1680, ü prit l'habit à Baudelo et, le 17 avril 1681, y  fit profession (13). Il prit part aux 
élections abbatiales de 1685 (14) et de 1712 (15). Il fut, de X703 à 1712, confesseur à Maagdendale 
à Audenarde (16). En 17x5, il l'était à la Byloque (17) et, au moment de son élection comme 
abbé, le 21 février 1721, il était confesseur à Ter Roosen à Alost (18).

Gregorius Duermael fut élu à la majorité des voix et consacré par Ignace de Steenhault, abbé 
de Cambron (19), le 27 juillet 1721, à Roosen (20). Peu après, en novembre 1721, U était commis
saire à l'élection de l'abbesse à  l'abbaye du Mont-d'Or (21). Le 29 avril 1722, ü  reçut la  mission 
d'organiser l'élection d'une abbesse à la Byloque. La religieuse élue, Lutgardis De Rouck, fut 
consacrée abbesse par lui-même le x i octobre alors qu'il n'était pas vicaire-général de l'Ordre (22). 
U visita, en compagnie de l'abbé de Saint-Bernard, l'abbaye des Dunes, en 1723, en raison du 
différend qui était survenu entre l'abbé Luc de Vrieze et IdesbaldvandenBerghe(23). En 1727, 
il était commissaire lors de l ’élection de l ’abbesse à l'abbaye du Mont-d'Or à Wevelgem (24). Le

(1) A.G.R., C onseil d’ É tat et de Régence, n° 365, farde I: élection du 17 mai 1712.
(а) P. F. V yncke, Geschiedkundige schets..., 146.
(3) A.G.R.. Conseil d'État, fl° 1251 : élection du 6 juin 1685.
(4) A.É.G. B oudclo, correspondance: 29 juillet 1691,
(5) A.É.G.. Bisdom , B  2757.
(б) Voir note 1. —  C a llia  C hrisiiana, V, 221.
(7) A.É.G., Baudelo, chartrier.
(8) A.É.G.. Baudelo, chartrier.
(g) R. De  Ganck, D e abbutiale w ijd in gtn ..., dans CUeaux in  de Nederlanden, IX , 53.

(10) F. F. V yncke, Geschiedkundige schets..., 12g. —  A.G.R., C onseil d 'É ta t, n° 1251. —  G allia C hristiana, V, 221.
(11) P. F. V yncke , Geschiedkundige schets..., 97.
(12) A.G.R., C onseil d 'É tat, n° 1231, élection du 21 février 1721.
{13) P. F. V yncke, Geschiedkundige schets.... 146.
(14) A.G.R., C onseil d 'É tat, nô 1231.
(13) A.G.R., C onseil d 'É ta t et de Régence, n® 363, farde 1.
(16) A.É.G., Bisdom . B  2737. —  A.G.R., C onseil d 'É ta t et de Régence, n° 365, farde 1.
(17) J. Walters, C eschiedenis van de 2asters der B ijlo h e ..., II, 194.
(18) A.G.R.. C onseil d ’É tat, n° 1251 : élection du 21 février 1721.
(ig) G allia  Christiana, V, 22 r. —  R. De  Ganck, D e abbatiale w ijdingen.... dans CUeaux in  de Nederlanden, IX , 53.
(20) F. V andbrhaeghen, B ibliographie gantoise, VII, 8, n» 14702, Gand, 1869.
(21) F. Favorel, Ceschiedenis van de Guldenbergabdij..., 420.
(22) ' R. De  Ganck, D e abbatiale w ijdingen..., dans CUeaux in  de Nederlanden, IX , 58. —  J. Walters, G eschiedenis 

van de zusters der B ijlo k e .... I, 236; III, 461.
(23) M onasticon belge, III, 434.
(24) P- F avorel, Geschiedenis van de G uldenbergabdij.... 427.
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4 février 1733, il reçut l'autorisation de l'abbé de Cîteaux de consacrer Agnès d'Haene, la nou
velle abbesse élue de la Byloque (z). Il le fit en raison du fait que l'abbé de Cambron, vicaire- 
général de l'Ordre, ne pouvait se déplacer que difficilement.

Gregorius Duermael mourut (2) le 17 mars 1733. Sa devise était Dura malo. Ses armes sont 
reproduites par P. F. Vyncke (3} et dans un poème de circonstance rédigé à l'occasion de son 
élection par son neveu, J an Duermael (4). Il est représenté sur une toile de Robert van Aude- 
naerde : De geestetijken van Boudelo in kapütel verenigd onder voorzitterschap van abt Duermael (5).

A N T H O N IU S  P A T H E E T  naquit à Gand (6) en 1688. Il prit l'habit à Baudelo, le 
17 novembre 1709 et y  fit profession (7) le 23 novembre 1710.

Patheet prit part aux élections abbatiales de 1712 (8) et 1721 (g). Le 13 avril 1735, il fut 
élu abbé à la majorité (10), mais seulement installé le 23 mai suivant. Anthonius Patheet fut 
consacré dans sa propre église abbatiale par le vicaire-général de l'Ordre, l'abbé de Cambron (xi), 
le 5 juin 1735 {12). Le 27 juillet 1736 déjà, Patheet est lui-même vicaire-général (13), Revêtu de 
cette dignité, il consacra, en 173g, entre autres, Emestine de Thiennes de Rumbecke comme 
abbesse de Flines (14). Plus tard, le 24 août X744, il assista à la consécration de lo u is  de 
Coninck, nouvel abbé élu des Dunes à Bruges, en lieu et place de Orner Schijnhele, doyen du 
Saint-Sauveur, et ce en raison des faits de guerre (15), Constantia Daenen comme abbesse de la 
Byloque (16) et, en 1755, Alexandrine de Culemborg comme abbesse de Florival (17). En 1736, il 
visita l ’abbaye des Dunes (18). Le 4 janvier 1746, l ’évêque de Gand lui accorda la permission de 
lire des ouvrages hérétiques et d’en posséder (ig). Le 10 août 1758, il préside l'élection de 
l'abbesse de la Byloque (20).

Anthonius Patheet mourut à Gand (21) le 12 décembre 1758. Sa devise était Vis vincere disce 
pati, elle est reproduite avec ses armes par P. F. Vyncke (22). Son petit sceau de cire rouge se 
trouve sur une lettre (23) du 22 août 173g. On lui dédia un poème de circonstance (24) : 
Eerlof... van... Anthonius Patheet, nieuwgekozen prelaat... van Boudelo, 5  ju n i 1735.

(1) R. Db  Ganck, D e abbatiale w ijdingen..., dans C îteaux in  de Nederlanden. IX , 58. —  J. Walters, G cschicdenis 
van de custers der B ijlo k e ..., I, 261.

(2) P. F. Vyncke, Geschiedhundige schets.... 112. —  A.G.R., C onseil P rivé autrichien. n° 868.
(3) P. F. V yncke , Geschiedhundige schets.... 9g.
(4) F. Vander Haeghkn, B ibliographie gantoise. III, 34, 110 1970, Gand, 1861 : à tort en 1718.
(5) Musée des B eaux-Arts db la V ille de Gand, Catalogue Oude M eesters. 21.
(6) A.G.R., C onseil P rivé autrichien. n° 868: élection du 13 avril 1735.
(7) P. F. V yncke , Geschiedhundige schets.... 148.
(8) A.G.R.. C onseil à 'É ta t et de Régente. n° 365, farde 1.
{9) A.G.R., C onseil à ’État, n° 1251.

(10) A.G.R., C onseil P rivé autrichien. n° 868.
(11) R. De  Ganck, D e abbatiale w ijdingen..., dans C îteaux in  de Nederlanden, IX , 53.
(12} F. V anderhaeghbn, B ibliographie gantoise, III, 173, n° 2685.
(13) A.Ê.G., Boudelo. chartrier.
(14) R. De  Ganck, D e abbatiale w ijdingen.... dans C îteaux in  de Nederlanden. IX , 34.
(15) A.Ê.G., Boudelo, n° 19.
(16) R. De  Ganck, D e abbatiale w ijdingen.... dans C îteaux in  de Nederlanden. IX , 34.
(17) R. De  Ganck, D e abbatiale w ijdingen.... dans Cîteaux in  de Nederlanden, IX , 61.
(18) Archives de  l*Archevêché A Malines, Réguliers cisterciens, liasse D unes. —  M onasticon belge. TU, 438.
(29) A.É.G., Boudelo, n° 20.
(20) J. Walters, G cschicdenis van de zusters der B ijlo k e ..., I, 267.
(21) P. F. Vyncke , Geschiedhundige schets..., 148.
(22) P. F. Vyncke , Geschiedhundige schets..., xoi.
(23) A.Ê.G., Boudelo, correspondance, lettre du 22 août 1739.
(24) F. Vanderhaeghbn, Bibliographie gantoise. III, 175, n° 2683.
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E N G E L B E R T U S  D E L F O R T E R IE  naquit à Ypres (z) le 2g novembre 1723. Il prit l ’habit 
à Baudelo le 2 février 1744 et y  fit profession {2) le 2 février 1745. L ’évêque de Gand, Maximilien- 
Antoine van der Noot, le nomma, le 12 juin 1745, comme sous-diacre, et le 18 décembre de la 
même année, comme diacre (3). Il est consacré prêtre, le 24 septembre 1746. par Guillaume Del- 
vaulx. évêque d’Ypres (4). Delforterie était bachelier en théologie et fut lecteur en cette 
discipline à l’abbaye de Baudelo (5). Lors de l ’élection abbatiale du 13 janvier 175g. il n’obtint 
pas la majorité (6), mais fut néanmoins nommé (7) par lettres patentes du 22 mars 175g et 
nommé (8) le 16 juin de la même année. Le 28 mai 175g. le nouveau prélat fut désigné par 
l ’abbé de Clairvaux comme visiteur des couvents gantois de Doomzele, Ter Hagen, Oost-Eeklo 
et de la Byloque ainsi que du couvent de Ter Roosen à Alost (g). En cette qualité, il examina, le 
18 septembre 1760, une novice à la Byloque (zo). En Z764, il présida à l ’élection abbatiale à 
l ’abbaye de Villers (zz) ; en 1767, à celle de la nouvelle abbesse de Maagdendale à Audenarde (12) 
et, en Z769, à celle de l ’abbaye du Mont-d’Or à Wevelgem (13). Le g juin Z784, il reçut la mission 
de procéder à l ’élection d’une nouvelle abbesse au Mont-d’Or (Z4). Le 2g août de la même année, 
il consacra, en tant que vicaire-général de l ’Ordre dans les Pays-Bas méridionaux, Sabina Brug- 
gheman comme abbesse de la Byloque (15). Il visita encore le couvent du Mont-d’Or à 
Wevelgem (z6) le 20 avril Z7go.

L ’abbé Delforterie acheta, en Z778, l ’établissement des jésuites anglais à Gand et en emporta 
pour son église abbatiale un grand nombre de pièces pour l’embellir (Z7). En Z7g3, l ’abbé 
s ’enfuit, devant l ’avance des Français, vers le Nord où, le Z3 octobre Z7g4, il mourut à Gronin- 
gue (19). Le sceau de Delforterie est appendu à un document (20) du 20 novembre Z777, son 
cachet est apposé (2z) sur un acte du 20 avril Z7go. Ses armes avec la devise De forti dulcedo 
sont reproduites par P. F. Vyncke (22). On conserve un poème de circonstance (23) lors de son 
inauguration, le 4 juin Z759.

Bien que les religieux aient pu rester à l ’abbaye jusqu’en Z7g6, on ne put procéder au 
remplacement du dernier abbé. Le zz octobre Z7g6, les pères furent avertis par les commissaires

(1) A.É.G., Boudelo, catalogus rcligiosorum.
(2) P. F. V yncke, Geschiedkundige schets..., 150.
(3) A.É.G., Boudelo, n° 21.
(4) A.É.G., Boudelo. n® 22.
(3) A.G.R., Conseil P rivé autrichien, n° 868: élection du 13 janvier 1759.
(6) A.G.R., Conseil P rivé autrichien, n® 868.
(7) A.É.G., Boudelo. n° 24.
(8) A.É.G., Boudelo, n® 310. —  P. F. Vyncke, Geschiedkundige schets..., 86.
(g) A.Ê.G., Boudelo, n° 23.

(10) A.É.G., Boudelo, n° 25.
(11) M onasticon belge, IV, 402.
(12) A.É.G., Boudelo, n® 26.
(13) P. F avorbl, Geschiedenis van de Gutdenbergabdij..., 455.
(14) A.É.G., Boudelo, n® 28. —  P. F avorbl, Geschiedenis van de Guldcnbergabdij.... 466.
(15) R. De Gan ck , D e abbatiale wijdingen..., dans C ileaux in  de Nederlanden, IX , 65. —  J. Walters, Geschiedenis 

van de eusters der B ijlohe..., I, 273.
(16) A.É.G., Boudelo, n® 31 bis.
(17) P. F. V y n c k e , Geschiedkundige schets..., 104.
(19) A.É.G., Boudelo. n® 32 : extrait du registre aux décès de la commune réformée.
(20) Lettre circulaire du supérieur des réguliers concernant Ja confession des religieuses exemptes. —  Voir A. Pasture, 

L e s archives de la visite a ad lim ina », dans B .C .R .H ., L X X X II1, 436, Bruxelles, 1914-1920.
(21) A.É.G., Boudelo, n® 3ibis.
(22) P. F. V yncke, Geschiedkundige schets..., 103.
(23) F. V andbrhaegeen, Bibliographie gantoise, III, 24X, n® 3044.
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départementaux que la Communauté était dissoute à la suite du décret de suppression des 
Communautés religieuses. Le 31 octobre suivant, les religieux furent chassés manu militari. Les 
bâtiments de l'ancienne abbaye furent destinés, en 1797, à l'École Centrale, le jardin servit de 
potager. L ’église abbatiale servit pendant un court laps de temps de temple de la Raison, de 
théâtre pour les fêtes républicaines, et reçut, en 1800, sa destination définitive de bibliothèque de 
la Ville. Le bâtiment abbatial au Steendam, vendu en 1806, par les moines encore vivants, au 
Département, fut jusqu'en 1845 la résidence de l ’évêque de Gand. Ces bâtiments ont été utilisés 
par le Collège Saint-Liévin. Les grands jardins sont devenus en partie un parc public tandis que 
la rue de la Bibliothèque a été tracée à travers tout le complexe.

11 ne subsiste de l'ancienne abbaye à Sinaai que des fondations. La ferme de l'abbaye, dite 
Boudelohoeve, est conservée en excellent état (z). Au Musée de la Ville de Saint-Nicolas, on con
serve des pierres, entre autres : des chapiteaux, des gargouilles et des mosaïques, ainsi que des 
vitraux originaires des bâtiments de Sinaai. Le propriétaire de ces vestiges est le Oudheidkundige 
Kring van het Land van Waas.

L ’ancien refuge de Baudelo à Hulst est toujours connu sous ce nom.

(1) Voir à  ce propos V. Wouters, Het Boudelohof te K lein-Sinaai, dans D e Boer, X X X , s.l., 27 juillet 1968.



PRIEURÉ DE NOTRE-DAME TEN HOVE
À WAARSCHOOT, 

PLUS TARD À GAND
Ecclesia monasterii curie in Waerschoot (1452), monasterii Curie divine nostre in Warschot (1452), 

les religieux prieur en couvent du monastère et hostel dieu de nostre dame hove de 1 ordre de Cisteaux 
situez en la paroisse de Waerschot emprès nostre ville de Eeclo (1453), den dooster ende convente 
staende benoorden Waerscot (1458), vanden clooster van onse vrauwen hove in Waersccot (1458), 
monasterium curie nostre dame in Waerscot (1462), vanden doostere te Waerscoot (1467) ; vanden 
dooster ende convente van onser vrauwen hove in Waerscoot vander oordene van cisteaus (1467), den 
dœstere van onser vrauwen hove van Waerscoet (1468), van onser liever vrouwen hove binnen Waer- 
scoten der oorden van Cisteaus (1470), van den dooster van onser vrouwen hove in Waarscote (1471), 
onsen vrouwen hove der oerdinen van Cysteus gheleghen binnen der prochien van Waerschoet (1479), 
van den doester ende Convente van onser Liever Vrauwen hove in Waerschoet (1495), du doistre 
de nostre dame en la parroiche de Waerschot lez nostre ville de Eedo de l'ordre de Citeaux (1499), monas
terii et conventus dicti de curia beate Marie virginis in Waerscoot cisterdensis ordinis (1509), prioor des 
doosters van onser lieve Vrauwen hove in Waerschoten (2513) van onser vrauwen hof ende doostere 
inde prochie van Waerschoot {2549), monasterium curie dive virginis Marie in Waerschot (2553), 
vanden dooster van onser vrauwen te Waerschot (2554), onser vrauwen dooster vander ordene van 
Cisteaux inde prochie van Waerschoot (2338) au monastère et prioire de notre dam en la paroiche de 
Waerschot (2339), prior van Waerschot (2384), van onsen vrauwen hove vanden dooster der voom. 
prochie van Waerschoot (2585), het dooster van Waesschoot (2693), du monastère de notre dame de 
Waerschot (2698). t Dooster van ons L. Vrouwe te Waerschot binnen Ghendt (2702), het hof van Waer- 
schoodt in Ghendt (2729), Labays de Waerschoot à Gandt (2722), coenobii vulgo dicti Waerschoot... 
tôt Gendt (2732).

SOU RCES: Aux Archives de l'État à G and, les archives du prieuré de Notre-Dame Ten Hove à 
Waarschoot et plus tard à Gand (i) sont inventoriées dans l'inventaire n° 38 sous la rubrique Priorij 
van Waarschoot. Ce fonds se compose de soixante et un numéros.

Outre quelques manuels accompagnés de cartes coloriées, des liasses de correspondance, des registres 
et des procès, le fonds conserve une chronique manuscrite intitulée : Historia Chronologica Monasterii

(1) Waarschoot, prov. de Flandre orientale, cant. de Waarschoot, diocèse de Tournai jusqu'en 1559; depuis lors 
diocèse de Gand ; Gand, prov. de Flandre orientale, cant. de Gand, diocèse de Tournai jusqu'en 1559 ; depuis lors 
diocèse de Gand. —  Nous remercions très sincèrement M. C. Wyffels, Archiviste Général du Royaume, M. G. Asaert. 
chef de Section aux Archives de l'É tat à  Beveren-Waes, MM. R. Dauw, F. De Clercq, L. Stockman et D. Verstraete 
qui nous ont aidé dans nos recherches. —  Le nom provient du nom du fondateur: Simocn Utenhove; on verra h ce 
sujet: A. Cassiman, O .L .V . ten Hove 0/de Priorij te Waarschoot, dans Appettjes van het Meetjeslanâ, I, 11-26, Eeklo, 
1949-
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B. Marie de Waerschoot, Ordinis Cisterciensis fundati per nobilem virum, Dominum D. Simottem Uten- 
hove, Patricimn Gandavmsem Corniti Flandrie ab Obsoniis & ad Instantiam Reverendi admodum, ac 
Ampiissimi Domini D. Joannis Richart, ejttsdem monasterü filii necnon Prioris relati, Irigesimi primi 
longe meritissimi collecta, Per Fr. Judocum vander Cmycen. dicti monasterü Relig. Presbiterum Anno 
Domini 1672. Cette chronique, Priorij van Waarschoot, n° 4, nous donne un aperçu sérieux du déve
loppement et de rhistoire du prieuré et de ses abbés jusqu'en 1672. Une seconde main a apporté 
quelques ajouts jusqu'en 1707 : l'élection du prieur Judocus van der Cruycen en i6g5, décédé en 1706 ; 
et l'élection du prieur Andries Gœthals en 1707 ; respectivement : f03 22 v°, 23.

Un heureux hasard nous a permis de consulter la suite de cette chronique : Memorit-Boeck van Itet 
Choster van Waersclwot tscdert den j tn januarins 1690. On y  trouve la description en détail de toutes 
les tribulations de l ’ancien et du nouveau couvent à Waarschoot et à Gand, et' ce jusqu’en 1794. 
Ce manuscrit comporte 333 pages numérotées dont quelques-unes sont restées blanches; il est émit 
par plusieurs mains (1).

La collection de chartes du Fonds van Waarschoot, se compose de cent cinquante-cinq chartes, de 
1312 à 1698. Cela semble paradoxal puisque le prieuré ne fut fondé qu'en 1444. En effet, soixante-cinq 
des actes les plus anciens intéressent directement ou indirectement les biens de Simoen Utenhove et 
servirent par après de dotation au couvent. Le n° 60 du Fonds van Waarschoot est un cartulaire de 
cinquante-huit folios. Il est d'une écriture du XVIe siècle et contient les copies de tous les actes 
importants depuis la fondation.

Aux mêmes Archives de l ’État à Gand, dans le fonds Bisdom, n° B 3703, on trouvera une liasse 
contenant entre autres un Status monasterü de Waerschoot ab anno 1572 nsque ad amium 1649 avec 
des copies des chartes les plus importantes et les élections des prieurs du X VIIe siècle. Bans le 
fonds Raad van Vlaanderen, le n° 22352 est entièrement consacré au Jansénisme du prieur Richart dont 
on trouve le reste dans des séries parallèles d'archives à Rome et à Madrid. Dans le même fonds, 
n03 17261, 17475 et 20544, on conserve encore des pièces de procès dans lesquels le prieuré est 
impliqué. Dans le fonds Staten van Vlaanderen, on trouvera sous le n° 7721 un journal du prieur 
LudovicusWauters, relatif à l'assistance aux séances des États de Flandre en tant que représentant du 
Clergé, pendant la période du 24 juillet 1780 au 15 juillet 1789 (2). Dans le fonds Sint-Pietersabdij se trouve 
un acte de 1663, portant arbitrage en ce qui concerne la construction d'une église conventuelle à 
l'intérieur du refuge de Gand. Dans le fonds Varia, D 2994. on conserve le manuscrit de Jacob-Jozef 
Vander Poorten: Versatnelinge van de merkœeirdigste saken betreffende de prochie van Waerschoot met 
eene aenwijsende Jaer-lijste der aenkomsten van Geestelijhe en wereldlijke Oversten alsmede eenige geringer 
voorvallen in en omirent de voorseyde prochie, getrokken uyt de Jaerboecken regiesters, handschriften, 
archiven der Kerke, sonder daer van eene volmaekte opgaeve van te wiilen dam beginnende van haer m s  
kennelijken oorspronk tôt het eynde van de jaeren 1700, rédigé à la fin du XVIIIe siècle où, à côté de la 
liste complète des prieurs, on trouvera une histoire complète du prieuré. Enfin, dans le fonds Kerkarchief 
van Waarschoot, n° 1, il existe une copie partielle de la chronique précédente.

Aux Archives de la Ville de Gand, il existe quelques documents relatifs au prieuré. Us sont regroupés 
dans le fonds Priorij van Waarschoot et concernent entre autres le prieur Richart, convaincu de 
Jansénisme. En outre, dans la Série 94bis, n° 12, on trouvera un registre de ménage de 1579 avec les 
noms des religieux et, n° 17, une description des biens du couvent de Waarschoot dont les possessions 
furent vendues, le 24 octobre 1581, au profit de l'Administration communale réformée. Il y a aussi une 
mention dans Série 301 (Heure), n° 45, f° 84: 13 avril 1459.

Aux Archives de l'Archevêché à Malines, dans le fonds Muséum BèUarminnm, H 3, n° 79, on trou
vera une pièce concernant une accusation de Jansénisme contre le prieur Richart. Un second exem
plaire de cette pièce est conservé aux Archives de l'abbaye de Westmalle.

(1) Cette chronique est actuellement la propriété d'un particulier. Nous remercions sincèrement M. Firmin De 
Clercq qui a bien voulu nous faire obtenir ce document.

(2) Ce renseignement m'a été signalé par M. L. Dhondt que je remercie.
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Il existe aussi dans les Archives du prieuré de Bomem quelques pièces relatives au prieur Richart.
Aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles, divers fonds conservent des documents intéressant 

le prieuré de Ten Hove : Papiers d'État et de l'Audience, n08 898 (1556), 900 {1559), 904 (1571,1572), 927 
(1628), 951 (XVIIe siècle) : dossiers relatifs aux élections des prieurs de Waarschoot ; Conseil d'État, 
n° 1430 : dossiers concernant les élections de 1644, 1672, 1695, 1716 et 1719 ; Conseil Privé espagnol, 
carton 1279; Conseil Privé autrichien, n° 877, pièces relatives aux élections de prieurs en 2749 et 2768. 
Tous ces dossiers forment entre eux une série chronologique. Enfin, signalons dans le fonds Chambre 
des Comptes, n03 34419 et 34457, les comptes communaux d'Eeklo qui contiennent quelques postes 
intéressant le prieuré.

Les thèses jansénistes du prieur Joannes Richart ont trouvé une grande résonnance à l'étranger, 
c'est pourquoi on y  trouvera des documents l ’intéressant aux Archives départementales du Nord à Lille, 
n° 28 H 205 : n08 25/538,542 et 544. Les Archives des pères carmes à Rome, Fonds du Collège Saint-Albert, 
II, conserve des traces de cette affaire de même que Archivio general de Simancas, Fonds Est ado, 
n08 2230-2232, et Fonds Secret, prov., n° 2486. Cette affaire fit connaître Waarschoot loin à l’étranger.

Il n’existe pas de publication de sources systématique et complète des chartes. Miraeus et Foppens, 
Opéra diplomatica, IV, 620, Bruxelles, Louvain, 1723, 2748, ont publié l’acte de fondation de 2449 et 
donné un court historique du couvent. Un second acte relatif au prieur Theodorus Pybes, daté du 2 août 
2622, a été publié en annexe de l’article de J. van Staten, Theodorus Pybes, monnik van ter Dtiinen 
(2583-1632), dans Citeaux in de Nedcrlanden, V, 246-264, Westmalle, 2954, F. De Potter et 
J . Broeckaert, Geschiedenis van de gemeenten van Oost-Vlaanderen, Waarschoot. Klooster van Onze- 
Lieve-Vronwcnhove, 76-101, Gand, 28Ô5, ont publié quelques actes. Les actes relatifs à la construction 
d'une église à l’intérieur du refuge de Gand ont été publiés par Ch.-L. Dlericx, Mémoire sur la ville 
de Gand, II, 652, Gand, 28x9, et par F. De Potter et J. Broeckaert, Geschiedenis der gemeenten van 
Oost-Vlaanderen. Waarschoot, 92, Gand, 2865.

TRAVAU X : On trouvera les notices les plus anciennes consacrées au prieuré de Ten Hove dans 
De Visch, Bibliotheca scriptorum S.O. Cisterciensis, 305, Cologne, 1656 : Fundatio prioratus Waerscho- 
tani ; Miraeus et Foppens, Opéra diplomatica, IV, 620, Bruxelles, Louvain, 2723 et 1748 ; A. Sanderus, 
Flandria illustrata, I, 322-323, La Haye, 2732.

Ch.-L. Diericx, Mémoire sur la ville de Gand, II, 652, Gand, 2829, a donné une courte notice 
historique. P. J. Maes, Verzameling en wapenschilden van de Abdijen, Abten, Abdissen, Kapittels, 
Kloosters en gestichten binnen Gent, Gand, 2843-2845, en présente une aussi dans son remarquable 
travail.

F. De Potter et J. Broeckaert, Geschiedenis der gemeenten van Oost-Vlaanderen. Waarschoot. Klooster 
van Onze Lieve Vrouwenhove, 76-202, Gand, 2865, ont rédigé une étude plus étendue et plus ori
ginale. F. De Potter, Gent van den oudstcn tijd tôt heden, 8° partie, 260-270, Gand, 2902, a consacré 
une dizaine de pages au couvent de Waarschoot à Gand. J. Huysmans, a consacré dans De Gods- 
dienstige week van Vlaanderen, 239, 247, 155, 171 et 288, Gand, 1902, une notice à Ten Hove. On en 
trouvera même une dans Guide vinicole belge, n° 22, s.l., 2904; Petite notice sur l ’abbaye de Waerschoot.

Dans un petit travail de compilation de 22 pages : L'abbaye de Waerschoot depuis sa fondation (1448), 
Léon Hye-De Crom, le propriétaire d'alors du couvent gantois, a donné un bref aperçu sur les 
fondateurs, les prieurs et le couvent de Waarschoot à Gand.

Plus scientifiques et pourvus d’une bibliographie, sont les travaux de J.-M , Canivez, L'Ordre de 
Citeaux en Belgique des origines (1132) au X X e siècle. Aperçu d'histoire monastique, 497-503, Scour- 
mont, 2926; P. Verhaegen, Le prieuré gantois de Waarschoot, dans Apollo, n° 15, Gand, octobre 2942, 
et en ce qui concerne les rapports avec Waarschoot : A. Cassiman, Onze-Lieve- Vronw ten Hove of de 
Priorij van Waarschoot, dans AppeUjes van het Meetjesland, I, 11-27, Eeklo, 1949.

On trouvera aussi des monographies consacrées à trois prieurs célèbres; l’article remarquable de 
L. Ceyssens, Het Jansénisme van Johannes Richart, prior van het Cistercienser klooster van Waarschoot 
te Gent (1615-2691), dans Citeaux in de Nederlanden, IV, 5-28, 77-100, Westmalle, 2953; l’article de 
vulgarisation de D. Verstraete, Ruzie in het klooster U Waarschoot, dans Vrij Maldegem, n° 19,
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Maldegem, 12 mai 1972. Par la suite, on trouvera de la main d’un auteur anonyme une Notice 
biographique sur André Goethals, trente-troisième prélat du monastère de Waarschoot, à Gand, Gand, 
1831, avec une reproduction d'un tableau du prélat et le texte de son épitaphe. J. Van Staten, Theo- 
dorus Pybes, monnik van ter Duinen (1583-1632), dans Cîteaux in de Nederlanden, V f 246-264, Westmalle, 
1954, a écrit un intéressant article sur l’un des plus grands prieurs, auparavant moine à l'abbaye des 
Dunes. Enfin, R(omano) T(ondat), Het Rattenkasteel, te Waarschoot, dans Ons Meetjesland, 3e année, 
n° 1, 24-25, Eeklo, 1970, a écrit une courte histoire des bâtiments conventuels à Waarschoot, illustrée 
de deux photos montrant la situation actuelle (très négligée) du prieuré.

Bibliothèque: On conserve à l’Université de Gand (1), Manuscrits, les manuscrits suivants originaires 
de la bibliothèque de Ten Hove : n° 113 : Indpit prologus Rtifi in ecclesiasticam historiam quam transtulit 
de greco in latinum qu&mqtte Eusetntts prius Grece composait; c’est un manuscrit de 136 folios, divisés 
en onze parties et consacré à l ’histoire de l'Église depuis la naissance du Christ jusqu'à la mort de 
Théodose ; les quarante-quatre derniers folios contiennent : 1) Décréta Eugenii pape de concilia Remensi, 
2) sermones domini Pétri, episcopi Ravennensis ; n° 357: Statuta Cisterciensia ; le manuscrit se divise 
en fait en trois parties, f09 8-73 : une liste de toutes les fondations de Cîteaux qui existaient au début 
du XVIe siècle, avec indication du montant de la taxe, f08 77-335 : les statuts proprement dits, f08 336- 
413 : Ordinatio seu reformatio ordinis Cisterciensis per papatn Benedictum X II, suivi d’un formulaire 
intitulé: De mode ereandi novum abbatem; n° 212: Orationes et preces; collection de prières en latin, 
partie en prose, partie en vers. Le manuscrit appartenait à Daniel Rijcx, fils de Pierre, de Blankenberge. 
Il entra au prieuré de Waarschoot en 1498 et célébra sa première messe à Blankenberge en 1505 ; 
n° 259: Hier beghint een bouc vander minnenden zielen: il s’agit d’une paraphrase du Cantique des 
cantiques, divisée en quarante chapitres et suivie d’un autre traité : Eene ottfeninghe vander Graiie Gods, 
14 pages.

Iconographie: À côté des cartes coloriées des biens de l’abbaye à Eeklo et Maldegem, conservées 
dans Fonds Priorij van Waarschoot, n08 7-8, aux Archives de l'État à Gand, nous devons signaler 
V Atlas Goetgebuer conservé aux Archives de la Ville de Gand, Cartes, nosD37-F68 ; on y verra: les armes 
coloriées de l’abbaye avec la devise Honos Fortis, un religieux de Waarschoot en habit de moine, un 
plan du cloître à Gand (2) et un très beau dessin de la chapelle du prieuré à Gand, daté de 1835.

On trouvera dans P. J. Maes, Verzameling en wapensckilden van de Abdijen, Abten, Abdissen, 
Kapittels, Kloosters en gestichten binnen Gent, xoo, Gand, 1843-1845, les armes du prieuré avec la devise 
In  solitudine requies ainsi que les armes de différents prieurs. Cette même devise apparaît aussi aux 
Archives du Grand Séminaire à Bruges, Manuscrits, 144/124, f° 163. On y trouvera également le 
portrait peint du prieur Theodorus Pybes, prieur de Waarschoot de 1628 à 1632.

A la Bibliothèque de l’Université de Gand, Manuscrits, n° 1287, existe un petit dossier contenant 
des cartes des propriétés du prieuré; elles furent dressées après la vente comme bien national. 
Léon Hye-De Crom  a dessiné une petite carte : Abbaye de Waerschoot et dépendances. Son ancien refuge 
à Gand, avec surtout des vues et dessins des chapiteaux du prieuré (3).

Nous signalerons encore l'étrange tableau, conservé maintenant dans l’église paroissiale de Waar
schoot, qui représente A bigafls voorspraak bij konittg David ten gtmste van haar echtgenoot Gabal. 
Cette peinture d’un maître inconnu se trouvait primitivement dans le prieuré, puis elle a été placée 
dans la cure, enfin dans l’église paroissiale (4). Cette légende est un thème déjà illustré par Hugo van der 
Goes et utilisé à plusieurs reprises par d’autres maîtres (5).

(1) Ils sont décrits dans J. dk Saint-Génois, Catalogue méthodique et raisonné des manuscrits de la bibliothèque de 
la ville et de l'U niversité de Gand, Gand, 1849-1852.

(2) Reproduit aussi dans P. Verhaegen , L e prieuré gantois de Waerschoot, dans Apollo, n° 15, Gand, i cr octobre 
1942.

(3) Nous remercions M. H. Van Leeuwen de Gand qui nous a communiqué son exemplaire.
(4) Voir à ce propos F. de P otter et J. Brobckaert, Geschiedenis der Gemeenten..., roi, Gand, 1865.
(5) Voir C. V an  Ma n der , Het schilder bock, 77 : Hugo van der Goes, David et Abigaïl, Amsterdam, 1936.
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Dans P. Verhaegen, Le prieuré gantois de Waerschoot, Apollo, n° 15, Gand, 1942, on verra à côté 
du plan du refuge de Gand, des photos de la voûte de la chapelle, d'un angle des galeries orientale et 
méridionale du cloître (culots sculptés), de la galerie méridionale, de la galerie orientale, de tympans 
sculptés (détail) et de la façade orientale de la chapelle. Entretemps, tous les bâtiments du couvent 
dans la Stoppelstraat à Gand ont été démolis et il ne subsiste à Waarschoot que de pauvres restes de 
la résidence du prieur, qui si on n'y prend garde deviendront bientôt des ruines. On en trouvera des 
photos dans R(omano) T(ondat), Het Rattenkasteel te Waarschoot, dans Ons Meetjestand, 3e année, 
n° 1, 24-25, Eeklo, 1970.

* *•

Le prieuré de Waarschoot fut fondé en 1444 par Simon • Utenhove, ancien bailli d'Eeklo, 
noble au service de la Bourgogne. Après que les bâtiments du couvent eurent été terminés, 
sept religieux originaires du prieuré récemment fondé de Warmond (1) vinrent l'occuper. 
Waarschoot fit dès lors partie de la Congrégation de Sibculo fondée en 1417 par l'union de 
trois couvents: Ysselstein, Sibculo et Warmond (2). De ce fait, Waarschoot passait sous la  
direction de l'abbaye de Kampen (3).

Nicolas de Cuse, cardinal-légat à  Bruxelles, accorda, le 2g janvier 1452, & la nouvelle fonda
tion une indulgence pour servir lors de la visite de l'église et les jours de fête (4).

En 1453, un accord fut conclu avec le curé de Waarschoot en ce qui concerne les droits 
respectifs de la paroisse et du prieuré.

En 1662, le prieuré fut définitivement installé à Gand, jusqu'à sa suppression en 1796.

** *

J U D O C U S  fut prieur de 1447 à 144g ; il était originaire du couvent de Mariëndonk à Bran- 
dewijk-bij-Heusden dans le Brabant septentrional (5).

N IC O L A A S  P E T R I, originaire d'Haarlem, fut élu prieur en 144g ; il venait du prieuré de 
Warmond (6).

T H E O D O R IC U S  V A N  G O U D A , devint le troisième prieur de Waarschoot (7) en 1452.

A R N O L D U S  V A N  G E E R V L IE T , fut installé (8) en 1453. Il est signalé le 13 avril 1459 
comme broeder Arrende van Gheervliet, prieur du couvent de Notre-Dame de Waarschoot (9).

W ILLE M  V A N  R E G N IE R S  fut élu prieur (îo) en 1457.

(t) Pays-Bas, prov. de Hollande méridionale.
(2) J. van Staten, Theadorus Pybes, mtmnik van ter D uinen ( 1583-1632) .  dans Ctteaux in  de Nederlanden, V, 

246-264, Westmalle, 1954.
(3) Pays-Bas, prov. d ’Ovcrijssel. —  Voir F. De P otthr et J. B robckabrt, Gesehiedenis der Gemecnten„ „  

Waarschoot, 81.
(4) A. Cassiman, O .L .V . ten Hâve..., dans Appeltjes van het Meetjestand, I, 11-26.
(5) A. Sandbrus, Flandria illustrata, I, 312, LaHaye. 1732. —  F. De P otter et J. B robckaert, Gesehiedenis 

der gemecnten..., Waarschoot, 85.
(6) A. Sandbrus, Flandria illustrata, I. 312.
(7) A. Sandbrus, Flandria illustrata, I, 312.
(8) A. Sandbrus, Flandria illustrata, I, 312.
(9) A.V.G., série 301, n° 45. f® 84.

(10) A. Sandbrus, Flandria illustrata, I, 312.
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N IG O L A A S  D E G R U T E R E  fut élu prieur en 1462. Ses armes sont reproduites par 
P. F. Maes (1).

A R N O L D U S  (2).

G IL L IS  V A N  W E S T V O O R D E  est mentionné (3) comme prieur de Ten Hove en 1468; 
Willem Zael lui succéda en 1470, Gerardus Hasaert en 1474, mais il est à nouveau mentionné 
comme prieur en 1473 (4) et 1480 (5).

W ILLE M  Z A E L  fit profession au couvent du Saint-Sauveur à Anvers, où il devint cellerier 
et sous-prieur; il fut ensuite prieur à Ysselstein et prieur de Waarschoot en 1470. Il mourut (6) 
à Anvers en 1485.

G E R A R D U S  H A S A E R T  fut prieur de 1474 à 1478 ; Gillis van Westvoorde lui succéda (7) 
encore jusqu'en 1480.

A R N O U T  V A N  H E R E N T H A L S  fut installé comme onzième prieur (8) au cours de 
l'année 1480.

B O U D E W IJN  fut élu prieur (9) en 1483.

N IG O L A A S  V A N  K A T W IJ K , originaire de Hondschote, fut installé comme prieur en 
i486. C’est sous son priorat que le 4 octobre i486, à la suite de difficultés avec la paroisse, 
un accord fut conclu: les religieux s'obligeaient à dire la messe certains jours déterminés (10) 
alors que les fermiers payeraient les charges locales à la place du couvent (11) ; en outre, les 
religieuses limiteraient l'extension de leur domaine à Waarschoot.

A R N O L D U S  H O L L O C K  est élu prieur (12) en 1488.

H E N D R IK  V A R IA E R S , fils de Comelis, fut cellerier (13) en 1485 et élu prieur en 1489. Le 
23 avril 1499, sous son priorat, le couvent fut incendié par des .troupes ennemies (14).

J A N  F E R N IE R  succéda à Hendrik Variaers comme prieur en 1504. Il termina en 1513 la  
reconstruction du couvent incendié (15). La nouvelle église avait trois autels consacrés à  
Notre-Dame, à saint Jean et à  saint Benoît et saint Bernard. Il démissiona en 1513.

(1) P. J. Maes, Vertatneling en wafienschilden van de Abdijen, Abten, Abdissen, Kapittels, Kloosters engestichten  
binnen Cent, io6, Gand, 1843-1845.

(2) A. San deru s, Ftandria ittustrata. I, 312.
(3) A.É.G., Priori; van Waarschoot, acte du 12 mars 1468.
{4) A.É.G., Priorij van Waarschoot. acte du 19 février 1473.
(5) A.É.G., Priorij 1tan Waarschoot, acte du 20 décembre 1480.
(6) A. Sanderus, Brabantiae illuslratae Cenobiographia abbatiae Sancti Sahatoris A ntverpia. 16, Bruxelles, 1659.
(7) A. Sanderus, Flandria illustrata,  I, 312.
(8) A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 312.
(g) A. Sanderus, Flandria illustrata. I, 3x2.

(10) A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 3x2.
(11) A. Cassiman, O .L .V . ten Hove..., dons A p p e lle s  van het Meetjesland, I, s i .  —  F. De  P ottbr et J. B robckabrt,

Gcschicdcnis der Gemeenten..., , 86.
(12) A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 312.
(13) A.G.R., Chambre des Comptes, n° 344x9.
(14) A.Ê.G., Priorij van Waarschoot, n° 4.
{15) A.É.G., Priorij van Waarschoot, n« 4.
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O L IV IE R  D E  V O S  était déjà cellerïer (1) en 1495. Il fut prieur de 1513 à 1523. Il mourut (2) 
le X2 septembre 1530.

J A N  F E R N IE R  redevint prieur de 1523 à 1530. Il mourut en 1333 et fut enterré au couvent 
de Ter Hagen à  Axel (3).

J A N  F A B E R  a lia s  J A N  T E M M E R M A N  ne fut prieur que trois mois (4) en 1530.

J A C O B U S  D E  D R A E Y E R E  fit profession à Baudelo {5) en 1310. Il fut nommé prieur de 
Waarschoot (6) le 19 août 1530 par le Supérieur général. En 1349, il vendit au couvent de 
Sainte-Agnès un jardin avec maison situés à Gand (7). Il fut élu abbé de Baudelo (8) en 1331. 
Le 3 septembre 1561, quelques mois seulement avant sa mort (9), il fut chargé avec pouvoir 
spécial d'effectuer la  visite du prieuré et d 'y  apporter des réformes; son priorat de vingt et une 
aimées avait bien fait connaître la maison.

À  cette époque, la population du couvent se composait de sept religieux : le prieur, le sous- 
prieur, le cellerier et quatre moines (10). Jacobus de Draeyere mourut (11) le 20 décembre 1361.

F R A N S  D E  W IN T E R , moine de Baudelo, prit l'habit sous l'abbé Joannes de Deynse {12). 
Lors de l'élection de 1331, un différend survint entre les deux candidats : Benignus Roset, avait 
des lettres de nomination de l ’abbé de Vaucelles, alors vicaire-général, et Frans de Winter était 
pourvu de lettres patentes impériales en date du 11 décembre X35X. Ce dernier fut confirmé 
Hans sa charge de prieur par le Conseil de Flandre {13). Ses armes sont reprises par 
P . J. Maes (14).

J A N  V A N  N IE U L A N D E  naquit vers 1487. Il fut élu prieur (13) par ses confrères après une 
visite le 21 septembre 1336 de Jacob de Draeyere, abbé de Baudelo, et Jacob de Blasere, conseiller 
au Conseil de Flandre. Il était alors âgé de soixante-neuf ans, était profès depuis 1306, avait été 
confesseur pendant neuf ans à l'abbaye d'Oosteeklo et, ensuite durant onze ans, à l'abbaye de 
Doomzele. Il fut élu en dépit de sa santé : hoe wel de zelve h. prioir zijdert octobre (1538) haer- 
waerts, duer de cortsen van liehame gkedclibiteert mach wesen (16). Il donna donc sa démission le 
8 janvier 1359 pour raison de santé (17). Trois mois plus tard, après le décès prématuré de son 
successeur, il reprit ses fonctions, mais mourut à son tour quelques jours plus tard (18).

(1) A.É.G.. P rioriij van Waarschoot, acte du 20 septembre 1495.
(2) A.É.G., P riorij van Waarschoot, n° 4, 10.
(3) A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 312.
(4) A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 312.
(3) Cf. M onasB cm  belge, Flandre orientale, Baudelo.
(6) A.É.G., P riorij van Waarschoot, no 4, 10.
(7) A.É.G., P riorij van Waarschoot, n° 4, 10.
(8) Cf. M onasticon belge, Flandre orientale, Baudelo.
(9) Cf. M onasticon belge, Flandre orientale, Baudelo.

(zo) A.É.G., P rio rij van Waarschoot, acte du 24 décembre 1339.
(11) Cf. M onasticon belge, Flandre orientale, Baudelo.
(12) A.É.G., Fonds de Baudelo, obituaire. —  Nous remercions M. G. Asaert qui nous a communiqué les renseigne" 

ments relatifs aux prieurs de Waarschoot, moines de Baudelo.
(13) A.É.G., P riorij van Waarschoot, n° 4, xo.
(14) F. J. Maes, Verzameling..., 109.
(15) A.G.R., Papiers d 'Êtat et de l'Audience, n° 898, f° 208.
(x6) A.G.R., Papiers d'Êtat et de l'A udience. n° 900, f° 178.
(17) A.G.R., Papiers d 'État et de l'Audience, n° 900, f° 173 v°.
(18) A.G.R., Papiers d'Êtat et de l ’Audience. n° 900, 1° 181 v®.
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J A N  H E M E LG H E M . En 1559, Par 1* démission du prieur Jan van Nieulande, il semblait 
bien que Waarechoot avait trouvé un supérieur plein de talent en la personne de Jan Hemel- 
ghem, âgé de trente-trois ans (1). Il avait été auparavant sous-prieur durant trois ans et demi : 
ende oock walsche taie sprekenâe (2).

La fatalité voulut cependant qu'il mourut quelques mois seulement après la réception de ses 
lettres d'installation.

A N D R E A S  C O  Y M  A N S  naquit (3) aux environs de 1516. Il prit l'habit à l'abbaye de 
Baudelo (4) sous l'abbé Joannes de Deynse en 1532 et fit profession (5) en 1535. Il était chantre 
à Baudelo (6) en 1556. Par patente royale du 14 septembre 1561, il fut nommé prieur et 
installé (7) le 20 septembre 1561 ; il fut aussi confesseur à Doomzele (8).

Il mourut le 26 mars (9} 1571 (10).

F IL IE P  D E S T E E R G K E  naquit (n ) vers 1539. Il prit l'habit à l'abbaye de Baudelo {12) sous 
le règne de l'abbé Joannes de Deynse en 1358. Après la mort du prieur Coymans, deux candidats 
se présentèrent au.priorat de Waarschoot: Jan de Samillan et Filiep de Steercke, tous deux 
religieux de Baudelo (13).

Ce fut Filiep de Steercke qui finalement obtint le priorat. Il était le fils d'Hendrik de Steercke, 
à  son décès trésorier de l'Ordre de la Toison d'Or, I l avait un frère qui fut doyen de là 
cathédrale Saint-Bavon à Gand, un second de ses frères était greffier des finances de Sa 
Majesté, un troisième, Hendrik, fut grand bailli de l'Oudburg (14). Son beau-frère, Nicolas van 
der Stegen, fut conseiller au Conseil de Flandre (15). Il fut solennellement installé (16) le 
10 avril 1572.

Le 26 août 1580, le prieuré fut détruit par les calvinistes et les religieux furent chassés. Le 
prieur lui-même fut fait prisonnier et enfermé à Bruges (17). Il ne fut libéré que contre une 
rançon de 2 436 florins (z8). Dès 1580, Waarschoot fut en fait placé sous la dépendance de Baudelo. 
L a reconstruction fut particulièrement difficile et l ’on pensa sérieusement à s'installer définiti
vement à Gand. Cela ne se produira (19) définitivement toutefois qu’en 1662. L'autorisation

(1) A.G.R., Papiers d ‘État et de l'Audience, n° goo, f° 175 v°.
(2) A.G.R., Papiers d 'État et de VAudience, n° goo, f° 17g.
(3) A.G.R.. Papiers d 'État et de l'Audience, n° 8g8, f° 212.
(4) A.É.G., Fends de Baudelo, abîtm ire.
{5) A.G.R., Papiers d 'É tat et de l'A udience, n° 898, f° 212.
(6) A.G.R., Papiers d 'État et de l'Audience, n<> 898, f° 212.
(7) A.É.G., Priori) van Waarschoot, n° 4.
(8) A.É.G., Priori) van Waarschoot, n° 4.
(g) A.Ê.G., Fonds de Baudelo, obîtuaire.

(10) L'année n'est pas mentionnée dans l ’obitu aire. On peut poser la question de savoir s'il faut considérer ici l'ancien 
ou le nouveau style, mais il existe des lettres du 17 octobre et du 10 décembre 1571 qui font déjà mention de son 
décès: A.G.R., Papiers d ’État et de l'A udience, n° 904, f° 64.

(11) A.G.R., Papiers d 'État et de l'Audience, n° 904, f° 73.
(12) A.É.G., Fonds de Baudelo, obîtuaire.
(13) A.G.R., Papiers d 'État et de l'A udience, n" 904, f° 61.
(24) A.G.R., Chambre des Comptes, n« 14183 et 14185.
(15) A.G.R., Papiers d 'État et de l'Audience, n° 4, f° 63.
(16) A.É.G., Priori) van Waarschoot, n° 4, 11.
(17) A.É.G., Priori) van Waarschoot. n° 4. —  A. Cassim an, O .L .V . ten Hâve.... dans Appeltjes van het Meetjesland, 

I, 22.
(18) F. D s P otter et J. B roeckaert, Ceschiedenis der GcmecnUm..,, Waarschoot, 88.
(ig) F- D e  P otter  et J. B roeckaert, Gesehiedenis der G e m e e n t e n Waarschoot. 92.
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d'érection d'une nouvelle église conventuelle ne fut accordée (1} par l'abbé de Saint-Pierre à 
Gand qu'en 1663. L'église fut terminée en 1699-1700. La plus grande partie des bâtiments de 
Waarschoot disparurent, on ne conservera que la maison du prieur.

Filiep de Steercke mourut (2) le 21 juillet 1587. P. J. Maes nous a conservé ses armes (3).

G U IL IE L M U S  D E  C A S T IL L O . Après la mort du prieur de Steercke, une nouvelle élection 
parut impossible. Les bâtiments du prieuré restaient détruits et la très petite Communauté est 
ballotée à  tous les vents. Dans de telles circonstances, l ’administration du prieuré passa pour un 
certain temps à  l'abbé de Baudelo, Jacobus del Rio (4}. D ’après les sources, nous pouvons y  ajou
ter qu’il était een gheleerdt man (ds), wel sprekende zijn  Latein, Walsch, Spaensch ende 
Vlaerns (5).

Par lettres patentes du 3 juillet 1595 enfin, Guilielmus de Castillo fut nommé vingt-cinquième 
prieur de Waarschoot (6). L a confirmation du Supérieur-général de Cîteaux (7) suivit, le 
18 décembre 1600.

Il était né vers 1550 et entra très tôt à l'abbaye de Baudelo (8). Vers 1580, il y  devint prieur 
et le resta (9) jusqu'à son départ à  Waarschoot en 1595.

Les liens avec Baudelo devaient cependant rester solides. Par lettres patentes du 22 avril 1600, 
de Castillo devint le coadjuteur de l'abbé del Rio (10), pour être, en 1610 après le décès de ce 
dernier, installé comme son successeur (zi). Dès lors et jusqu’en 16x8, il cumula les deux 
fonctions. De fait, par la présence de Castillo, on s ’acheminait vers une incorporation de 
Waarschoot à Baudelo. Cela provoqua cependant l'opposition du magistrat local et de la popu
lation, aussi, Castillo dut-il renoncer à ses plans d'incorporation (12}.

Durant son priorat, ü fut confesseur à la Byloque de 1590 à 1600. En 1606, il visita (13) la 
Byloque où il fut encore présent le 31 décembre 1612 (14) et le- I er janvier 1617 (15) lors de 
l'installation de la nouvelle abbesse.

Après son abdication à la fin de 1618, il présida, le xer janvier 1619, à l'élection de son 
successeur comme prieur de Waarschoot, Philippe Boonen.

Guilielmus de Castillo mourut (16) abbé de Baudelo le 9 juillet 1636. Ses armes nous sont 
conservées par P. J. Maes (17).

(z) Ch.-L. D ibricx, Mémoires sur ta ville de Gand, II, 620, Gand, 1819.
(2) F. D e  P ottbb et J. B robckakrt, Geschiedenis der Gcmeenlen..., Waarschoot, 89.
(3) P. J. Ma es, Verzameling.... 110.
(4) En ce qui le concerne, voir ci-dessus, p. 260-262.
(5) A.G.R., Papiers d 'Étai et de l'A udience. n° 898, f° 210 v°.
(6) A.Ê.G., B  3703.
(7) A.Ê.G., B  3703.
(8) Voir ci-dessus, p. 260-262.
(9) Voir ci-dessus, p. 260-262.

(10) A.G.R., Conseil d'État, n° 1251.
(11) M m aslicon  belge, Flandre orientale, Baudelo.
(12) A.E.G., Priori^ van Waarschoot, n® 4.
(13) J, Walters, Geschiedenis der Zusters der Bijlohe te Gcnt. I, 190, Gand, 1930.
(14) J. Walters, Geschiedenis der Zusters der B ijlohe te Gent, I, 194, Gand, 1930.
(15) J. W alters, Geschiedenis der Zusters der B ijlohe te Gent, I, 198, Gand, 1930.
(16) Voir d-dessus, p. 260-262.
(17) P. J. Ma es, Verzamcling..., n o .
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P H IL IP P U S  B O O N E N  naquit vers 1564, fit profession en 1587 et est mentionné (1) comme 
vestiarius et confesseur à Oosteeklo lors de l ’élection du 22 mars 1600. Il fut installé comme 
prieur de Waarschoot (2) par l ’abbé Guiliélmus de Castillo le I er janvier 1619.

Le 7 novembre 1621, il alla remplir les mêmes fonctions à l ’abbaye du Saint-Sauveur à 
Anvers et, le 28 avril 1628, il fut élu coadjuteur de Baudelo (3).

Philippus Boonen mourut le 11 octobre 1631 et enterré le lendemain. P. J. Maes a reproduit 
ses armes (4).

JA G O B U S  V A N  D E R  B E K E  naquit vers 1574 et prit l'habit à Baudelo, en 1592, sous le 
règne de l ’abbé Jacobus del Rio (3). L ’aimée suivante, il fit profession et devint ensuite sous- 
prieur de Baudelo (6).

Il fut nommé prieur par lettres patentes du 8 janvier 1622 et solennellement installé (7), le 
30 janvier 1622, par l ’abbé Guiliélmus de Castillo.

Il mourut (8) en 1628. Ses armes nous sont connues par P. J. Maes (9).

T H E O D O O R  P Y B E S , fils de Renier, naquit en 1583 à Ruremonde (10). La famille Pybes 
appartenait à la vieille noblesse de Frise, mais, pour des raisons religieuses, avait émigré en 
Gueldre, à  Ruremonde.

À  la fin de ses études de philosophie à l ’Université de Louvain, il entreprit des études de 
Théologie à Rome. En 1604, il était étudiant au Collegium Germanicum (11). Il fut consacré prêtre 
à Rome, le 13 décembre 1610, par Mgr Cesare Fidelis, évêque titulaire de Salonar (12). On 
conserve dans les archives de Waarschoot une lettre de consécration (13) datée du 2 août 1611. Il 
obtint le grade de docteur en théologie et revint dans les Pays-Bas où il fut de 1611 à  1613 
occupé à Zonnebeke dans l ’évêché d’Ypres (14). Il devint ensuite curé à Dunkerque, mais durant 
seulement neuf mois de 1613 & 1614. Après avoir abandonné son pastorat, il entra, en 1614, 
à l’abbaye cistercienne des Dunes sous l ’abbatiat d ’Adrien Cancelier (15).

En 1605, il fit profession et devint par la suite économe (16). Ultérieurement, l'abbé des Dunes 
le chargea de faire strictement observer la clôture dans les couvents de femmes d'Hemelsdale (17) 
et de Spermalie où il fut aussi confesseur.

(1) A.G.R., Papiers d 'Êtat et de VAudience, n° 918.
(2) A.É.G., Fonds de Baudelo, n° 745.
(3) A.G.R.. Papiers de l ’État et de l'Audience, n® 934. —  A.Ê.G., B  2757.
(4) P. J. Maes, Vereameling..., n i .
(5) A.É.G., Fonds de Baudelo, obituaire.
(6) A.É.G., P riorij van Waarschoot, n» 4, 14.
(7) A.É.G., P riorij van Waarschoot, n® 4, 14.
(8) J. Van Statbn, Theodorus Pybes, monnih van ter D uinen ( 1583-1632) ,  dans CUeaux in  de Nederlanden, V, 261.
(9) P- J- Maes, Versatnelittg.... m .

(xo) Papiers d’État et de l'A udience, 00927, f° 246. —  Nous utilisons encore comme source: J. Van Statbn,
Theodorus Pybes..., dans CUeaux in  de Nederlanden, V, 246-264. —  On verra aussi Biographie Nationale, XVIII, 346, 
Bruxelles, 1915.

(11) J. Van Statbn, Theodorus Pybes..., dans CUeaux in  de Nederlanden, V, 251.
(12) J. Van Statbn, Theodorus Pybes..., dans CUeaux in  de Nederlanden, V, 252.
(13) A.É.G., P riorij van Waarschoot, charte de x6xi.
(14) J. V an Statbn, Theodorus Pybes..., dans CUeaux in  de Nederlanden, V, 253.
(15) F. V an  db P utte, Cronica et Cartularium monasterii de D un is, I, 99,
(16) A.G.R., Papiers d’État et de VAudience, n° 927, f° 2x9 v®.
(17} Monasticon Belge, III, Flandre occidentale, vol. 2, 560.
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D'autre part, il fut investi de la charge d’abbé du couvent Aduard à Groningue par 
Laurent van Bever de Clèves, supérieur de la province rhénane de l ’Ordre de Cîteaux (1). Cette 
nomination ne réussit pas pour des raisons principalement politiques. Le décès du prieur 
Jacobus van der Beke en 1628 sembla enfin une occasion favorable pour favoriser l'avenir de 
Theodoor Pybes.

Par lettres patentes du 22 décembre 1628, il fut nommé prieur de Waarschoot et, le 
10 février 1629, solennellement installé par l ’abbé des Dunes (2). En raison de son décès 
prématuré, il ne put parfaire la réforme générale du prieuré, entre autres en ce qui concerne 
la réintroduction de l’office (3).

Il mourut le 5 novembre 1632 à l'abbaye des Dunes où il fut enterré dans le cimetière (4). Le 
Grand Séminaire de Bruges (3) conserve un portrait de lui. J. Van Staten (6) et P. J. Maes {7) 
ont publié ses armes.

JU D O C U S  D U  C O R R O N  naquit à Ath. I l fut nommé prieur de Waarschoot par lettres 
patentes du 16 mars 1633 et solennellement installé, le 9 mai 1633, à l ’abbaye des Dunes (8). 
Ce fut le premier prieur qui depuis les troubles put à nouveau résider (9) à Waarschoot à partir 
du 25 juillet 1633. Ce ne fut cependant pas sans difficulté ni pour longtemps. En 1634, la 
nouvelle chapelle fut consacrée (10).

En 1636 déjà, sous la pression des troupes des Provinces Unies, il fut obligé de prévoir un 
refuge à Gand où, déjà le 21 novembre, il célébra une première messe (11). Ainsi, on put dès 1642, 
installer en sûreté un refuge à Gand. Cela signifiait qu’on abandonnerait définitivement lçt 
résidence de Waarschoot (12).

Il fut désigné, en 1645, comme abbé des Dunes et solennellement installé (13) le I er avril 1645.
Son abbatiat fut marqué par beaucoup de vicissitudes. Le 3 novembre 1645, les troupes des 

Provinces-Unies envahirent Hulst. Une grande partie des possessions fut dès lors perdue. Judo- 
cus du Corron mourut le 10 février 1648 au milieu des ennuis (14). P. J. Maes nous a conservé 
ses armes qui porte la devise Virtute Duce (15),

J O A N N E S  W A T E R V L IE T  naquit à Gand (16) vers 1599. Il fut moine à l ’abbaye des Dunes 
et y  fit profession sous l ’abbatiat de l ’abbé Adrianus Cancelier (17). I l fut présenté comme 
prieur (18) par l ’abbé de Cambron le 15 juillet 1644, nommé (19) par lettres patentes du

(1) J. V an Staten, Theodorus Pybes..., dans Cîteaux in  de Nederlandcn, V, 260.
(2) A.É.G., P riorij van Waarschoot, n® 4.
(3) A.É.G., Priori} van Waarschoot, n® 4.
(4) J. Van Staten, Theodonts Pybes. . . , dans CUcaux in de Ncderlanden,  V, 262.
(5) J. V an Staten, Theodorus Pybes..., dans Cîteaux in  de Nedcrlanden. V, 249: avec illustration.
(6) J. V an Staten, Theodorus Pybes.... dans Cîteaux in  de Nederlandcn, V, 250.
(7) P- J* Maes, Vcrsameling.... n i .
(8) A.É.G., P riortj 0an Waarschoot n® 4, 14.
(9) A.É.G., Priorij van Waarschoot n® 4, 14.

(10) A.É.G., Priorij van Waarschoot, n® 4, 15.
(n ) A.É.G., P riorij van Waarschoot, n® 4, 15.
(12) A.É.G., P riorij van Waarschoot, n® 4, 15.
(13) F. V an d e  P utte et D. V an  d e  Ca steele , Cronica et Cartularium monasterii de D unis, I, 102, Bruges, 1864.
(14) F. Van de P utte et D. V an de Casteele, Cronica..., I, 102.
(15) P. J. Mass, Verzameling..., 112.
(16) A.É.G., Priorij van Waarschoot, n® 4.
(17) F. Van de P utte et D. Van de Casteele, Cronica..., I, 100.
(18) A.G.R., Conseil d ‘Étai, n® 1430.
(tg) A.É.G., Priorij van Waarschoot, n® 4, 15.
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28 janvier 1645 et solennellement installé (1) à l'abbaye des Dunes le I er mai 1645. En 1650, 
l ’installation définitive à Gand eut lieu. Cela se fit malgré les protestations violentes de Gerelmus 
Borluut, seigneur de Boekel, et Johannes Triest, chanoine de Saint-Bavon, en tant que 
représentants du fondateur Simoen Utenhove, et celles du magistrat et des habitants de 
Waarschoot (2). Finalement, un arrangement fut conclu qui calma aussi bien les représentants 
que les paroissiens (3). L a confirmation juridique de cet accord se fit (4) en 1663.

Depuis 1667, on donnait des cours de philosophie ; en 1668, on construisit même une école.
Le prieur Watervliet mourut le xer octobre 1671 à l ’âge de septante-deux ans après un priorat 

de vingt-six ans et cinq mois (5). Ses armes avec la devise Pressura ditesco sont reproduites par 
P. J. Maes (6).

J O A N N E S  R IC H A R T  naquit dans le Hainaut en 1619 et fit profession (7), en 1637, au prieuré 
où en 1667 il enseignait la philosophie (8). Auparavant, en 1664, il avait aussi enseigné à l ’abbaye 
du Saint-Sauveur à Anvers (9). C’est sous sa direction que furent rédigées plusieurs thèses (10).

Lors de l’élection du prieur, la Communauté ne comptait que quatre religieux. Joannes Richart 
et Judocusvan derCruycen reçurent chacun deux voix. En raison de son âge et de ses qualités, 
ce fut Richart qui fut nommé prieur par lettres patentes du 6 février 1672. Il fut solennellement 
installé (11) le 16 février 1672. L'année suivante, il fit construire au refuge de Gand une nouvelle 
cuisine et un réfectoire (12).

L ’habileté et l ’administration sérieuse du prieur Richart furent cependant contrariées par 
l ’entrée de Franciscus van Ravenbroeck, son subordonné. C’est en grande partie dans le but de 
s'emparer de la place du prieur que cet intrigant accusa, en 1676, son supérieur immédiat de 
Jansénisme. Dans le climat spirituel de l ’époque, cette accusation provoqua une certaine 
agitation (13). L ’affaire fut même portée à Rome et à Madrid par le Conseil de Flandre et l’abbé 
de Vaucelles.

Le dénonciateur du prieur Richart ne pouvait cependant triompher facilement: bien qu'il 
arriva à obtenir pendant un certain temps l ’administration temporelle du prieuré, on s'aperçut

(1) A.É.G., P riorij van Waarschoot. n° 4, 15.
{2) A.É.G., P riorij van Waarschoot, n° 4, 16.
(3) A.Ê.G., P riorij van Waarschoot, n® 4, 17.
(4) A.É.G., Priorij van Waarschoot, n° 4, 17.
(5) A.Ê.G., P riorij van Waarschoot. n° 4, 21.
(6) P. J. Mabs, Versameling.... 112.
(7) A.É.G., P riorij van Waarschoot, n® 4, 15.
(8) A.É.G., P riorij van Waarschoot, n° 4, 20.
(g) A.É.G., P riorij van Waarschoot, n° 4, 20.

(10) Citons : Philosophia universa ad mcntem Sancti ac m elliflui doctoris Bem ardi, quam in  eiusdem sotemnitate praeside 
R .D .F . Joanne Richart, O. Cist. pkilosophiac profcssorc défendent F .  Idesbaldus Vander Schelstrate, F . Gregorius Vers- 
pouwen, F .  Anselm us Bocls, F . M alachias Segaerdt, eiusdem Ordinis. Abbatiae S . Salvatoris religiosi, Antverpiae die 
25 et 26 A ugusti hora 9 ante et 3 post tneridiem, Anvers, 1666, et aussi : Philosophia universa quam praeside R .D .F . Joanne 
Richart, M onasterii de Waerschoot, Ordinis Cisterciensis Philosophiac professore. defendet Gandavi in  praedicto 
Monasterio F .  P a ulu s van Pitthem. religiosus ejusdem ordinis. Abbatiae B . M ariac de Baudcloo. D ie  13 M a ii, anni 1669. 
hora 9 ante et 3  post meridiem, Gand, 1669. —  On verra h  ce propos : L. Ceyssens, U ct Jansénism e van Joannes Richart, 
dans Citeaux in  de Nederianden, IV, 8, Westmalle, 1953.

(n )  A.É.G., P riorij van Waarschoot, n° 4, 22. —  A.É.G., B  3703.
(12) A.É.G., Priorij van Waarschoot, n° 22.
(13) On verra à ce propos: L. Ceyssens, Met Jansénisme van Joannes Richart, dans Citeaux in  de Nederlanden, IV, 

1-28, 77-100; —  D. Verstraeth, Rusie in  het hlooster te Waarschoot dans V rij Maldegem  n° 19, Maldegem, 
12 mai 1972. —  Ce dernier article se fonde exclusivement sur une liasse de procès : A.É.G., Raad van Vtaanderen. 
n° 22352.
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finalement de l ’inanité de sa plainte ; il fut banni à l'abbaye de Val-Dieu où il mourut (z) en 
septembre 1691.

Le prieur Richart mourut à son tour le 22 février 1695. vers cinq heures, de façon subite dans 
la chapelle. Il était âgé de septante-six ans, il avait cinquante-huit ans de profession, cinquante- 
deux ans de prêtrise et vingt-quatre ans de priorat (2). Ses armes avec la devise Labore et 
Constantin sont reprises par P. J. Maes (3).

JU D O C U S  V A N  D E R  C R U Y C E N  naquit à Gand (4) le 22 octobre 1642. Il entra au cou
vent (5) le 31 juillet 1661 et fit profession (6) le 6 août 1662. Il fut envoyé à Louvain par le 
prieur Jan Watervliet où il termina ses études (7) en 1667.

Il fut le bras droit du prieur Richart. Homme de grande érudition, il n'enseigna pas seulement 
la théologie et la philosophie, mais il s’occupa aussi de sciences et d'astronomie. Il fut chargé 
par le prieur Richart de rédiger une chronique manuscrite qui fut éditée (8).

Afin de protéger les droits du prieuré contre le magistrat de Waarschoot, il publia plusieurs 
opuscules (9). Son travail le plus important reste cependant un commentaire important et 
poétique sur les maximes de Salomon (10).

Lors de l'élection de 1695, il n’y eut pas le moindre doute que Judocus van der Cruycen, alors 
procureur et sous-prieur, serait élu, si l'on en croit un de ses confrères : een seer geleert, ende dévot 
man, ien vuytterste bequaem tôt de regerynghe van het temporel, ende sperüuel als wesende eenen 
spiegel ende exempel van aile deughden (11). Le prieur Van der Cruycen prit soin aussi des 
problèmes matériels du couvent. De nouveaux murs furent terminés en février-avril 1699. Le 
26 septembre 1699, on posa la première pierre de l'église conventuelle ; elle fut terminée (12) en 1700.

Le 20 avril 1699, le prieur partit, en compagnie de l ’abbé de Baudelo, pour Clairvaux et 
Cîteaux afin d’assister au Chapitre Général qui avait lieu du 18 au 28 mai 1699. Le 20 juin 1699, 
les deux prélats revinrent à Gand après un voyage mouvementé (13).

Judocus van der Cruycen mourut le 27 novembre 1706 après deux attaques d’apoplexie 
à l'âge de soixante-quatre ans. Il avait quarante-cinq ans de profession, trente-sept ans de 
prêtrise et douze ans de prélature (14).

(1) L. Ckyssbns, Het Jansénism e van Joanncs Richart, dans Cîteaux tn de Ncderlanden, IV, 100.
(2) Memorie-Boeck van het Clooster van Waerschoot, 18.
(3) P- J- Maes, Vercamcling..., 112.
(4) J--M- Ca n ivez, L'Ordre de Cîteaux..., 502.
(5) F. De  P otter et J. B roeckaert, Geschiedcnis der gemeenten..., Waarschoot, 94.
(6) A.É.G., P riortj van Waarschoot. n° 4, ig.
(7) A.É.G., P riorij van Waarschoot, n® 10.
(8) Historia chronologica monasterii Bcatae M ariae Virginie de Waerschoot, ordinis Cisterciensis ad instantiam  

reverendi admodum ac am plissim i D . Joannis Richart. 31 prion s prelati ejusdem monasterii, per Judocum  Van der 
Cruycen, dicti monasterii religiosum, presbyierium, Gand, 1672. —  On verra: F. De  P otter et J. B roeckaert, Geschie
dcnis der Gemeenten..., Waarschoot, g6.

(9) On verra: Pointing van de bosschen, ofie instructie voor de landprijsers ojte bundenaers, ont te weten op wat 
maniéré dat de bosschen moeten gepoint ende geset worden, volgens het placcaert van den 10  ildey 1672. —  On a aussi de lui 
un ouvrage d’astronomie: Op de Comcetsterre sich vertoonende, Gand, 1681, et un Verhandelinge van de aerdbeoinghe, 
waerin bijgebracht worden aile de voornaemste aerdbevingen, die er oyt in  de weirelt gheschied sijn , dock bijsonderlick de 
gone van den 18 Septetnbris 1692, Gand, 1692. —  On possède des rééditions de 1711 et 1756. —  Voir & ce propos : F. De 
P otter et J. B roeckaert, Geschiedcnis der Gemeenten..., Waarschoot, g6.

(10) F. De P otter et J. Broeckaert, Geschiedenis der Gemeenten..., Waarschoot, 95. —  J. Van der Cruycen, 
D e Sprcekwoorden van Salomon in  dicht verticht, Gand, 1687, seconde édition en 1705.

(n ) A.G.R., Conseil d'Êtat. n° 1430.
(12) Memorie-Boeck..., 35.
(13) Memorie-Boeck..., 32, 33.
(14) M emorie-Boeck..., 39.
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Il fut enterré dans la nouvelle église en face de l’autel principal. P. J. Maes nous a conservé 
ses armes (i).

A N D R E A S  G O E T H A L S  naquit à  Gand et prit l'habit à l ’abbaye de Baudelo, le 
20 mars 1666, sous l ’abbé Livinus Vaentkens (2). H était licencié dans l ’un et l ’autre droit et 
licencié en théologie. Il fut lecteur et sous-prieur à Baudelo (3), confesseur dans différents cou
vents, avant d’être deux fois proposé à la prélature de Baudelo (4) en 1683 et en 1703. Après 
avoir reçu la patente royale du 22 décembre 1706, il fut installé, le 17 janvier 1707, comme 
prieur de Ten Hove par l ’abbé de Baudelo et confirmé dans son priorat (5) par le Général de 
l’Ordre, le 22 février 1707. Il fut élu, en 1709, par le Clergé comme premier représentant aux 
États de Flandre (6).

I l semble bien qu’il eut des difficultés avec ses subordonnés. En 17x6, une plainte est 
déposée contre lui par le frère Gillis van den Brande prétextant les formes les plus diverses 
d’abus de pouvoir (7). D ’autres religieux en firent autant en raison des formes barbares avec 
lesquelles il essayait de maintenir la discipline monastique. Ainsi, il se compromettait 
gravement.

Andréas Goethals mourut le 15 février 171g terrassé par l ’apoplexie. Il avait septante- 
trois ans, cinquante-deux ans de profession, quarante-huit ans de prêtrise et treize ans de 
priorat (8). On trouvera la reproduction de ses armes dans P. J. Maes (9).

L E O  D E  M A H IE U  naquit à Gand en 1682. Il prit l ’habit à l ’abbaye de Baudelo sous 
l ’abbé Petrus Everaert le 13 juillet 1703 et fit profession, le 20 juillet 1703, sous l'abbé 
Bernard Zoetaert (10). En 1712, il était maître de l ’infirmerie et chapelain à  l ’abbaye de Doom- 
sele (11), il fut plus tard sous-prieur à Baudelo. Léo de Mahieu fut nommé prieur de Waar- 
schoot (12) par patente du 31 juillet 1719. L a confirmation de sa nomination fut faite, le 
25 octobre 1719, par F. Steenhault, abbé de Cambron, vicaire de l ’abbaye et commissaire à 
l'élection (13), et le 5 novembre 1719, par l ’abbé de Cîteaux, Général de l ’Ordre. Le 9 novembre 
1719 enfin, le nouveau prieur fut installé par l ’abbé de Cambron.

Le 9 novembre 1741, le prieur Mahieu fut désigné par lettres patentes de l’Empereur comme 
avoué de l ’hôpital dit Poortacker à Gand (14).

Léo de Mahieu mourut le I er juillet 1749 à  l ’âge de soixante-sept ans après quarante-cinq ans 
de profession, quarante-trois ans de prêtrise et trente ans de prélature (13). Ses armes avec la 
devise Virtute duce sont reproduites par P. J. Maes (16}.

(1) P. J. Maes, Vcrzameling..., 113.
(2) A.É.G., Fonds de Baudelo, obituaire.
(3) F. De  P otter et J. B robckaert, Geschiedcnis der gemeenten.... Waarschoot, 97.
(4) Mcmoric-Bocck.... 40.
(3) Memorie-Boeck..., 40.
(6) F . De  Potter et J. B robckaert, Geschiedcnis der gemeenten..., Waarschoot, 97. 
{7) A.G.R., Conseil d ’État, n» 1430.
(8) Memorie-Boeck..., 30.
(9) P. J. Maes, Vcrzamding..., 113.

(10) A.É.G., Fonds de Baudelo, obituaire.
(11) A.G.R., Conseil d’État de la Régence, liasse 365, farde 1.
(12) A.G.R., Conseil d’État, n° 1430. —  M e m o r ie -B o e ch ..53.
(13) A.G.R., Conseil d’État, n° 1430. —  M cmorie-Boeck.... 53.
(14) Memorie-Boeck.... 138.
(15) Memorie-Boeck..., 177.
(16) P. J. Maes, Versameling..., 113,
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L E O  G A M B IE R  naquit à Gand en 1705. Il prit l'habit sous le priorat de Mahieu (1) le 
20 janvier 1726, et fit profession (2) le 21 janvier 1727. Après l'élection du 22 juillet 1749, présidée 
par l'abbé de Baudelo, le sieur Matthias van der Noodt, grand bailli, et Alfons Borluut d'Hoogh- 
straete, commissaires, Léo Cambier fut nommé prieur (3) par lettre patente du 19 août 1749. Il 
fut confirmé, le 17 octobre 1749, par l'abbé de Cîteaux, et solennellement installé (4) le 
26 octobre.

Le 20 août 1753, le prieur Cambier fit célébrer avec faste le souvenir du six centième anni
versaire de la mort de saint Bernard (5).

Durant son priorat, le vieux domaine de Waarschoot fut en grande partie amélioré et aménagé, 
entre autres par la construction d'une nouvelle habitation pour le fermier (6). Cependant, des 
plaintes furent portées par l ’abbé de Baudelo, F. E. Del Fortrie, entre autres à propos de son 
administration temporelle des biens et par la chute du nombre des religieux qui tomba, durant 
sa prélature, de douze à six (7).

Léo Cambier mourut dans le domaine du prieuré à Waarschoot le I er janvier 1768. Il était 
âgé de soixante-trois ans. Il avait quarante et un ans de profession, trente-huit ans de prêtrise 
et dix-neuf ans de priorat (8). P. J. Maes nous a conservé ses armes (9).

L U D O V IC U S  W A U T E R S  (io) naquit à Gand le 17 septembre 1722, fit profession à 
l'abbaye des Dunes le 4 octobre 1744 et fut consacré prêtre le 25 février 1747. Wauters fut 
présenté, avec deux autres candidats à l'élection du 8 mars 1768 à la prélature (zi). Il fut 
nommé par patente royale du 20 mai 1768 et confirmé par l'abbé de Cîteaux le 6 juin 1768. Le 
nouveau prieur fut solennellement installé (12), le 7 juillet 1768, par Robert van Severen, 
abbé des Dunes.

Le prieuré de Ten Hove ne comptait plus alors que six religieux de telle sorte qu'on dut faire 
appel à des religieux de l'abbaye-mère des Dunes (13).

Le prieur Wauters représenta le clergé gantois aux États de Flandre. Ses interventions Hanc 
cette charge sont rapportées dans un important journal intitulé: Dagh-Register van aile de 
gedenckweirdige saecken voorengevaüen in de vergaderinghe der Staten van Vlaenderen t'sedert 
den 24 jid ij 1780 opgestelt ende onderhouden door den Eerweirdigksten Heer Ludovicus Wauters 
Prélat van het Clooster van Waerschoot, eersten Gedeputeerden der Clergé van het Bisdom van Gend 
toi de voomoemde vergaderinghe. Il nous offre une masse importante de données pour l'histoire 
régionale et même nationale, pour la période qui s'étend du 24 juillet 1780 au 15 juillet 1789, 
date à laquelle le manuscrit se termine (14). Il mourut le 23 janvier 1792 à l'âge de septante ans.

(1) M emoric-Bocck.... 67.
(2) Memorie-Boeck.... 69.
(3) Memorie-Boeck.... 178. —  A.G.R., Conseil Privé autrichien, n° 877.
(4) M cm orie-Bocck.... 179.
(5) M emorie-Bocck.... 202.
(6) Memorie-Boeck.... 232.
(7) A.G.R., Conseil P rivé  autrichien, n° 877.
(8) M  emorie-Bocck..., 292.
{9) P. J. Maes, Vcrzameling..., 114.

(10) F. Van de P utte et D. Van de Castbble, Cronica et Cartularium..., I, 118.
(11) M  emorie-Boeck..., 292.
{12) M emoric-Bocck..., 292.
(13) A.G.R., Conseil P rivé  autrichien, n° 877.
(14) A.Ê.G., Staten van Vtaandcren, n° 7721.
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Il avait quarante-huit ans de profession, quarante-cinq ans de prêtrise et vingt-quatre ans de 
prélature (i). Ses sûmes avec la devise Amore et candore sont reproduites par P. J. Maes (2).

P E T R U S  R IE M SL A G H  naquit à Breda et prit l'habit (3) sous le priorat de Cambier le 
2 octobre 1767. Il fit profession (4) le 13 novembre 1768. Il fut consacré prêtre dans le diocèse de 
Liège le 22 décembre 1770 et célébra sa première messe (5), le 22 janvier 1771, dans l'église 
conventuelle. Le 2 novembre 1796, après la publication du décret de suppression des couvents, 
les religieux furent forcés d'abandonner leur prieuré (6).

Riemslagh refusa de prêter le serment de fidélité à la République française et fut arrêté, le 
I er janvier 1798, dans une maison de la Hoogpoort à Gand où on lui avait accordé l'hospitalité (7). 
Il fut enfermé dans la prison de la ville et, de là, déporté à l'île de Ré où il arriva (8) le 7 août 1798. 
Il fut libéré le 9 février 1800.

Il mourut à Bruxelles (9) le 23 mars 18x7. Ses armes avec la devise Quaere Coelestia sont 
publiées par P. J. Maes (10).

Le 7 juin 1797, l'ancien prieuré fut publiquement vendu. Il fut racheté par les religieux 
chassés pour 72000 livres. Les bâtiments devinrent plus tard la propriété de la  famille De Crom. 
En 1865, ils furent rachetés pour 30x000 francs par un des héritiers de Victor Hye-De Crom(xx). 
Ils restèrent la propriété de cette famille de marchands de vin jusqu'à la Seconde Guerre mondiale, 
Ils disparurent définitivement vers X948.

(1) Memorie-Boeck..., 330.
(2) P. J. Maes, Vcrtameling.... 114.
(3) M emorie-Boeck.... 291.
(4) Memorie-Boeck.... 293.
(5) M emorie-Boeck.... 295.
(6) F. De P otter et J. B robckabrt, Gcschiedenis der gemeentm..., Waarschoot, 99-100.
(7) F. De  P otter et J. B robckabrt, Gcschiedenis der Gemeenten..., Waarechoot, 100.
(b) P. J. Maes, Vcrzamcling.... 114.
(9) P. J. Maes, Verzameling..., 114.

(10) P. J. Maes, Versamcling..., 114.
(11) J.-M. Canivez, L'Ordre de CUeaux.... 503.



ABBAYE D’AUREA CELLA
À DOORNZELE, PUIS À GAND

Ecclesiam de Dorensele (1227), conventus domus de Dorenseies (1229), ecclesie Beate Marie de 
Dorenzele (1230), priorissa et conventus de Dorenzele (1232), conventus de Domsele (1234), domus 
monialum de Domezele (1234), conventui monasterij de Dorensele (1246), abbatisse et conventus de 
Dorenzele (1251), abbatîssa et conventus monialium de Dorenzele ordinis cysterciensis (1260), den 
godshuse van Dorensele (1291), religieuses dames li abbesse et li convens deleglize de DorenzeUe (1295), 
tconvent van Dorensele (1297), in den cloester te Dorensele (1301), der abdien van Dorensele (1303), 
abbatissa et conventus monasteriî de Dorensele cysterciensis ordinis (1314), abbatia de Dorenzeles 
sita in comitatu Flandrie (1334), te Doerezele bi den cloestre (1370), van onser vrouwen ende der kercken 
van Doeresele (1425), mîere vrouwen der abdessen ende convente van den cloestere van Doerissele 
{1434), mire vrouwe der abdesse van den clooster ende convente van Doorisele (1480), abdesse vanden 
clooster van Dorijcele (1498), abdesse van den convente van Dorizele (1506), het clooster van Doreceele 
ghenaempt Aurea Cella wesende vrauwe religieusen van d'ordre van Cisteaux, hier voortijts ghestaen 
ende gheleghen binnen de prochie ende Graefschepe van Everghem een mijle en half vande stede van 
Ghent (1620), het clooster van Doorissele binnen Ghendt (1630), nostre Monastère nostre Dame de 
Doricelle en la ville de Gand (2632), het clooster van Dooreseele in Ghendt (1706).

SOU RCES: On conserve aux Archives de l'État à. Gand, dans le fonds Abdij Doornzele, n° 1, une 
chronique latine pour l'abbaye de Doornzele (1). Cette chronique porte le titre de Fundalio Abbatie 
Beate Marie de Dooresele ordinis cisterciensis immédiate jilie Abbatie Clarcvallensis, historique de la 
fondation de l’abbaye en 1200, suivi d'une liste des abbesses depuis 1215-1260. Cette chronique fut 
rédigée au X VIIe siècle, plus précisément un peu après 1660, date du dernier décès mentionné celui 
de l’abbesse Catharina Cocquelet. Le nom de l’abbesse suivante, Margaretha Gaudier, fut ajouté par 
une autre main. La chronique fait remonter la fondation vers 1200 environ et nous donne un récit mira
culeux selon lequel Marguerite de Constantinople se serait obligée à la fondation. La chronique se 
termine par une liste des abbesses. Le n° 2 du fonds Abdij Doornzele est une traduction française de 
cette chronique.

Aux Archives de l ’abbaye de Flône, on conserve deux remarquables petits registres qui nous donnent 
une image claire de la vie quotidienne à l'abbaye, plus particulièrement du climat spirituel qui y 
régnait et des règles de conduite à observer. Le premier de ces registres est de papier, il mesure 
95 mm sur 310 mm et porte le titre : Jésus, Maria, Bernardus. Dit is een Boeckxen beheljsende de 
manieren oftelconstitutien die van auts tijdefgeplacht sijn t ’observeren infhet Clooster van Doorezeelejin 
Gendt verdeylt in twaelfjmaenden elck op sijnen dagfgeschreven door Sr. Humbelina van Lokeren priense 
tenjaere 2768 tôt meerdere eere enjGlorie Godts Vermeerdert met de manierenjdie moeteng'observeert worden 
in de goddetijke diensten. Oock van t'inkomen, kleedingefen professen van Susters en Religieuse Oock van 
Sinckingen, begraeffenissen van Susters. Religieusen, joffrauwenjcomcnsalen en apparentefSusters die nog 
niet gedeet en sijn. Le second mesure 100 mm sur 160 mm, compte 131 pages et porte le titre:

(1) Doornzele, dép. d ’Evcrgem, prov. de Flandre Orientale, eant. d’Evergem; diocèse de Gand; Gand, prov. de 
Flandre Orientale, cant. de Gand; diocèse de Tournai jusqu'en 1559, depuis lors diocèse de Gand.
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Jésus, Maria, Bemardus. Dit is een boexken behelsendejalle de manieren ojte constitutie die van outs tijde 
geplachl endefg'observcert sijn in het Clooster vanfDoorczeele in de Stad Gend ver (deyU elck ofi sijne daegen 
te wetenfsondaegs en aile heylig daegen en ook daegelijkx. Tôt Meerder eere en ghriejvan God. Outre le calen
drier, il contient encore les rubriques suivantes: De Maniéré ofte Constitution hoe de Religteusen 
inkomen kleeden en professcn et Memorie van onse Nieuwe Kerck. L'église fut construite et achevée en 
1766-1770.

Le chartrier de l'abbaye de Doomzele se trouve en partie aux Archives de l'État à Gand et en partie 
à l’abbaye de Flône (z). Le nombre total d’actes conservés aux Archives de l’État à Gand se monte à 
cent quarante-deux. Ils intéressent la période 1215 à 1753. On trouve en outre dans ce chartrier six rou
leaux parmi lesquels d'importants rouleaux aux baux, un rouleau aux rentes et une liste des terres 
exemptes de la dîme ; tous ces rouleaux sont des X IV e et XVe siècles. Les Archives de l’abbaye de Flône 
conservent soixante-trois actes allant de 1237 à 1733.

Dans ces deux collections arbitrairement réparties, nous trouvons des actes des papes et des 
comtes, des actes émanant de l’abbaye elle-même, des actes émanant d’aubes abbayes ou d’institutions 
ecclésiastiques, des actes des échevins et, enfin, des actes originaires de personnes privées.

Le cartulaire le plus ancien et le seul actuellement conservé se trouve dans les Archives de l'abbaye 
de Flône. Il mesure 220 mm sur 303 mm et est relié d'une couverture unie de parchemin jaune fauve, 
il est lié par deux cordelettes de parchemin et contient 106 folios de papier dont cent-deux sont écrits, 
précédés d'une table de six folios non numérotés.

En 1306, l'abbesse Kateline de Bue donna pour mission à Jan van den Nieuiande (2), moine au prieuré 
de Waarschoot, et à Maître Bernard Bouble, receveur, de rassembler et transcrire tous les actes et pri
vilèges. Durant le XVIe siècle, ce cartulaire fut complété par des copies des chartes de ce siècle.

Un second cartulaire, dressé en 1351 et dont il est question dans le travail de A. M. Eneman, De 
Cisterdcnzerinnen abdij van Doormele (Evergem). Ontstaansgeschiedenis en Domaniale Evolutie tôt 1492. 
6-8, Louvain, 1971, est maintenant introuvable.

L ’inventaire n° 27 des Archives de l'État à Gand, Abdij Doornzele, comporte soixante-neuf numéros. 
À  côté de la chronique latine de l'abbaye et de quelques listes d’abbesses que nous examinerons dans 
la partie consacrée aux sources littéraires, se trouve la partie la plus importante: une série presque 
continue de comptes allant de 1472 à 1787, avec quelques lacunes, entre autre de 1544 à 1356 et de 1663 
à 1711. On y trouvera aussi des registres aux baux et aux cens du X V Ie siècle et du début du 
XVIIe siècle, ainsi qu’une impressionnante série de contrats de baux, de la fin du XVIe siècle à la fin 
du XVIIIe siècle.

Aux Archives de l’abbaye de Flône, outre le cartulaire déjà cité, on conserve un large et important 
registre aux cens, rentes et terres. Il mesure 275 mm sur 405 mm et compte deux parties, respectivement 
de nonante-et-un et cent-onze folios numérotés. En outre, au début, on trouvera sept folios non 
numérotés et, neuf autres folios non numérotés mais pourvu des lettres A à J qui contiennent chaque 
fois une table des deux parties. La première de ces parties, registre aux cens et aux rentes de 1546, fut 
compilée par les copistes du cartulaire : Jan van den Nieuiande et le receveur Bernard Bouble. Tous les 
cens et rentes sont groupés géographiquement. La deuxième partie fut rédigée peu après, mais était termi
née en 154g. Elle commence par la traduction et l’analyse de quelques-uns des actes les plus anciens. Par la 
suite, toutes les possessions de l'abbaye furent groupées géographiquement, complètement décrites et leur 
surface mentionnée. En marge, le nom des locataires est même parfois indiqué. C'est donc bien un 
terrier de l'abbaye. Du folio 98 au folio 106, on trouvera, d’une autre main, tous les actes qui intéressent

(1) Le Fonds Doormele des archives de l'abbaye de F16ne se trouve momentanément à  la Bibliothèque de 1* Uni
versité Catholique de Louvain où il attend un échange avec les Archives de l'É tat h Gand afin que l'ensemble du fonds 
des Archives de Doornzele se trouve à nouveau réuni.

(2) Né vers ^87, profès en 1506, confesseur durant neuf ans à  l'abbaye d’Oosteeklo, il fut ensuite onze ans confes
seur a  Doornzele. En 1556, il fut élu prieur à  Waarschoot, démissionna pour raisons de santé en 1559 et mourut quelques 
mois après : M onasticon belge, Flandre orientale. Prieuré de Te» Houe 4 Waarschoot.
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la vie matérielle et économique de l'abbaye au refuge de Gand. Ce terrier sera tenu jusqu’en 1691 ; à 
cette date, on en recommencera un nouveau, maintenant perdu. C'est semble-t-il aussi le cas pour son 
équivalent de 1432, décrit dans le mémoire de A. M. Eneman (r). Selon d'autres renseignements, ce 
terrier devait appartenir aux fonds de Flône. A. M. Eneman le situe aux Archives de l’État à Liège ; 
après enquête, on n'en retrouve cependant pas la trace.

C'est aux Archives de l'abbaye de Flône qu’existe aussi un document important : l'obituaire. Cette 
pièce se compose de soixante-cinq folios in-quarto, relié en cuir brun dont la reliure est ornée de 
motifs à fleur dorés. Il mesure Z15 mm sur 280 mm. Cette copie fut dressée par la prieure Kumbeüne 
van Lokeren en 1773. Il y  eut des ajouts jusqu’en 1806, date du décès de la dernière abbesse. Le titre 
porte : Boeck der Overleden religieusen van het order van Cisteaux in hei clooster van Dooreseele, behelsende 
aile de abdissen., religieusen, susters, en weldoenders vôôr de Révolté, en daer naer gecopieerl door Sr Hwn- 
belina van Lokeren, prieuse, ten jare 1773. Leert hier aile daegen sterven unit g ij’t hetnelrijck bccrven tôt 
mecrder Etre en glorie Godts. Dit sijn de jaeren van de fondatie van onse Lieue vrauwe Clooster van Auria 
eettae geseyt te Doorsele om dut voor den quaentijt in de prochie van Doorsesele van de Engelen gebaudt was 
in de maniéré van een eelleken. Aldus gecopieert tm jare 3773. Suivent alors quelques listes nominatives 
de religieuses et de sœurs qui s'y réfugièrent après les troubles. On trouvera au folio 5 v° une liste 
comprenant trente-sept abbesses, de 1213 à 1806. Au folio 7 vient à nouveau une liste nominative des 
religieuses depuis la révolte. Le calendrier qui suit va du folio 8 au folio 65 v°. Il se termine le 
26 décembre, des pages sont arrachées. On n'a pu trouver nulle part la trace d’un second obituaire, 
mentionné comme obituaire I par A. M. Eneman.

Toujours aux Archives de l'abbaye de Flône, il existe encore quelques documents intéressant la 
structure domaniale: un registre aux terres et cens de 1626, un registre aux cens de 1717 avec des 
ajouts jusqu'à la fin du XVIIIe siècle, un registre des rentes dues à l'épier (XVIIe-XVIIIe siècles), 
un registre aux cens terriers de 1691, un registre aux baux de 1711 avec des ajouts jusqu’en 1781, lui 
aussi pourvu d'une liste des abbesses, un registre aux terres intéressant les propriétés de Zelzate (2) 
et Sint-Kruis-Winkel (3) datant de 1631, une liasse renfermant entre autres des formulaires de 
profession de foi religieuse des sœurs aux XVIIe et X VIIIe siècles, un registre aux notes des terres de 
Doomzele proches du Sasse Vaarl (XVIIe-XVIIIe siècles), un registre de 1670 à 1791 de l’épier 
d'Aalter (4).

Aux Archives de l’État à Gand, Fonds Oudbttrg, n° 188, f° n  r°, on trouvera un acte de donation 
du collège d’Oudburg au refuge de Doomzele à Gand. Dans le fonds Raad van Vlaanderen, n° 20245, 
est conservé un procès entre l ’abbaye et le magistrat d'Ertvelde (5) relatif aux logements de militaires 
en 1708-1710, et, sous le n° 24363, un autre procès porté devant le tribunal du métier d'Assenede (6) 
et qui opposait l'abbaye à Guillaume Taets, en 1657-1658, à propos de la propriété d’une parcelle de 
terre à Ertvelde. Dans le fonds Bisdom, n° B 7249, on trouvera des documents concernant la 
chapelle de l'abbaye de Doomzele au lieu-dit Doomzeledries (1723-1762), et, sous le n° B 2746, 
diverses autres pièces relatives à la même chapelle. Le n° B113, un Status Ecclesiae de 1700, donne un 
aperçu de la situation de la chapelle et des bâtiments abandonnés de l'abbaye à Doomzele. Le numéro 
B2747 contient dès 1630 jusqu’à 1776 surtout des pièces, adressées à l'Évêque de Gand en qualité de 
commissaire aux élections abbatiales. Dans le fonds Evergem, n° 576, f° 402, on trouvera un acte 
du 20 février X603, par lequel le confesseur de l'abbaye accorde, au nom de i'abbesse, une rente 
héréditaire à Jan Mussche. Le n° 709 du même fonds conserve une requête relative à l’érection d’une 
chapelle abbatiale à Doomzele en i6g8. Enfin, dans le fonds Kerkarchief Evergem, n08 5,6,10, on pourra

10 A. M. E neman, D e Cisterciënicrinncnabdij.... 8,
(2) Prov. de Flandre Orientale, cant. de Zelzate.
(3) Prov. de Flandre Orientale, cant. de Gand, maintenant annexé à Gand. 
(4} Prov. de Flandre Orientale, cant. de Zomergem.
(3) Prov. de Flandre Orientale, cant. de Zelzate.
(6) Prov. de Flandre Orientale, cant. de Zelzate.
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consulter des documents concernant l’érection d'une nouvelle chapelle à Doomzele et le statut de cette 
chapelle vis-à-vis de l’abbaye.

Aux Archives de la viüe de Gand, Geestelijke Instcllingen. la liasse n° X X X III est consacrée à 
l’abbaye de Doomzele. Elle ne comporte des documents que relatifs à la période de l’installation à 
Gand, après 1584. On y trouve entre autres: une série de requêtes, depuis 1584, de religieuses sorties 
du couvent —  certaines mariées —  et qui sollicitent une pension; d'autres du XVIIe siècle, qui sti
pulent un droit d’entrée. Par la suite, il est encore question de l’exemption d’un cacfgkeU en raison 
de la pauvreté de la Communauté. On citera aussi : des baux du XVIIe siècle, une remarquable requête 
de 1706 adressée aux Échevins de la Keure à Gand, destiné à libérer en partie les religieuses du droit 
sur le malt et l'accise des bières, dans laquelle il est tracé une vue d’ensemble des activités de la 
Communauté au cours du XVIIe siècle. Enfin, après la suppresion en 1796, on y conserve, jusqu’en 
1802-1803, différents testaments et partages des anciennes religieuses.

Toujours aux Archives de la Ville de Gand, Série 9ébis, n° iz , on conserve un registre aux dépenses 
d'alimentation de 1579, où, f® 26, se trouve les noms de toutes les religieuses et sœurs converses 
avec le montant de la pension qui leur est accordée. Série 94bis, n° 17, f° 182 v®, contient une 
description des biens en 1584. Enfin, dans la série Registers van Keure en Gedeele, Séries 301 et 330, on 
trouvera une série de pièces relatives à l'abbaye de Doomzele. Dans Série 301, on verra n° 2, f° 180 Ve, 
un acte (1) du 5 février 1358 ; n° 2, f° 175,8 février 1358 (2) ; n® 2, f® 171,1358 (3) ; n» 13, f° 45 r®, 1391 (4) ; 
ne 16, f° 67 v®, 14 mai 1401 (5) ; n° 19 (II), f° 2,1407 ; n° 25 (II), f° 4,15 septembre 1419 ; n° 26 (II), f° 32 v® 
18 décembre 1421 ; n® 27 (II), f° 63 v®, 13 mars 1424 ; n° 28, f® 27 r®, 15 décembre 1424 ; n® 32 (II), f® 100, 
9 avril 1434 ; n® 33 (II), f® 59 v®, 16 décembre 1435 ; n® 41, f® 189,14 juillet 1451 ; n® 42 ( II), f® 121 v®, 
vj juillet 1454; n® 43 (II), f® 134 v®, 7 août 1456; n® 43 (II), f® 146, 8 août 1456; n® 45, f° 58,13 jan
vier 1459 ; n® 47, f® 6,10 septembre 1462 ; n® 49 (II), f® 70 v®, i i  juin 1468 ; n® 53, f® 43,12 janvier 1475 ; 
n® 57 (II), f° 167,10 mai 1484 ; n® 64, f® 40, xer décembre 1496. Dans Série 330, Gedele, on verra les 
actes suivants: n® 4, f® 185, 15 octobre 1368; n® rô, f° 58, 21 mai 1416; n® 26, f° 273 v®, 1454; 
n° 29, f® 18, ix  octobre 1460.

Signalons enfin aux Archives de la Ville de Gand, la remarquable chronique de P. J. Maes, Ver- 
zamtling der Wapenschüden van de abdijen, abten, abdissen, kapittüs, kloosters en gestigien binnen 
Gent door P. J . Maes, in zijn leven wapenschüder, dressé en 1834 et rédigé en 1843-1845. Cet 
ouvrage nous donne une liste des abbesses, mais pour le reste se fonde exclusivement sur l’obituaire 
de 1773 conservé à Flône.

Aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles, on trouvera dans divers fonds des documents 
relatifs à Doomzele ; Papiers d'État et de l ’Audience, n® 896, élection de l’abbesse en 1553 ; n® 912, élec
tion de l’abbesse en 1585 ; n® 923, démission de l’abbesse Geertrui de Monténégro ; n® 926, élection de 
l ’abbesse en 161g; n® 933, élection de l'abbesse en 1630; dans le fonds Conseil Privé espagnol, 
n® 1258 : dossier relatif aux élections de 1631,1639,1641,1660 et 1691 ; n® 1x63, liasse 334, plainte contre 
l’abbesse Maigaretha Gaudier (1689-1691) ; dans le fonds Conseil Privé autrichien, n° 880B, dossiers 
relatifs aux élections de 1753,1776 et 1781.

Aux Archives de l’Archevêché à Malines, on trouvera une farde concernant l’abbaye avec vingt- 
sept documents de natures diverses.

Jusqu'à présent, il n'a été publié que sporadiquement des actes du chartrier de Doomzele. Tous ces 
actes sont conservés aux Archives de l'État à Gand.

F. De Potter et J. Broeckaert, Geschiedenis van de Gemeenten der provincie Oosl-Vlaanderen, 
x*> série, II, 132-134, 139-141, Gand, 1865, ont publié en note quelques sept chartes importantes en 
annexe à leur étude. En ce qui concerne les éventuelles relations entre l'abbaye de Doomzele et

(1) J. Boon, Rcgesten op de Jaarregisters van de Keure. n" 547, Gand, 196g.
(2) J. B oom, Regcsten.... n® 549.
(3) J. B oon, Rcgesten..., n° 760.
(4) L ’acte original se trouve aux Archives de l ’Abbaye de Flône, boîte n® 2.
(5) Regesten op de Jaarregisters van de Keure. Schepenjaar 1400-1401. n® 1167, Gand, 1972.
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Jacques de Vitry, U. Berlière, Jacques de Vitry, ses relations avec les abbayes d ’Aymères et de Doorezele, 
dans Revue Bénédictine, XXV, 193, Maredsous, 1908, a publié la charte d'octobre 1234 relative à l'incor
poration de Doomzele par l’intermédiaire de l'évêque d’Akko. Miraeus et Foppens, Diplomatum belgi- 
corum nova collectio sive supplementum ad opéra dipiomatica A. Miraei, III, 122, Bruxelles, 1734, ont 
publié l'acte de Marguerite de Constantinople de 1263. A. M. Eneman, De Cisterciênzerinnenabdij 
van Dorenzele (Evergem), Ontstaansgeschiedenis en domaniale evolutie, lot 1492, Mémoire de licence 
inédit, annexes I-XV, Louvain, 1971, a publié les dix plus anciennes chartes conservées aux Archives 
de l'État à Gand, allant de 1227 à 1235.

À  côté des listes manuscrites d’abbesses qui apparaissent dans la Chronique latine, dans la chro
nique française et dans l ’obituaire de 1773, nous disposons de quatre listes publiées d'abbesses et 
d’une chronologie des abbesses de Doomzele jusqu'en 1492, grâce au mémoire de À. M. Eneman, De 
Cisterciênzerinnenabdij van Dorenzele (Evergem), 89-90, Louvain, 1971.

La plus ancienne liste d’abbesses publiée apparaît dans la Gallia Christiana, V, col. 223-224, Paris, 
1931. La seconde édition de A, Sanderus, Flandria iltustrata, I, 327, Bruxelles, 1735, publie une liste 
de différentes abbesses. Une troisième liste est publiée à la fin de l'exposé consacré à l’abbaye dans la 
monographie sur Evergem par F. De Potter et J. Broeckaert, Geschiedenis van de gcmeenten der 
provincie Oost-Vlaanderen, II, 154-155, Gand, 1865. Une quatrième liste incomplète est due à A. O ’Kelly, 
Le livre féodal du monastère de Doorenseele, dans Le Héraut d’Armes. Rame internationale d'histoire et 
d'archéologie héraldique, 1870-1873, III, Bruxelles, 1873. Elle ne donne que trente-deux abbesses et se 
base exclusivement sur la Flandria illustrata, de A. Sanderus.

TR AVAU X : Le plus ancien travail est dû à J.-B . Gramaye, Antiquitates comitatus Flandriae, 
Anvers, 1611. Dans la première édition de A. Sanderus, Flandria illustrata, II, Cologne, 1644, on trouvera 
un court aperçu sur l ’histoire de l’origine de l'abbaye. L'édition de 1735 est un peu plus détaillée et donne, 
comme nous l'avons déjà dit, une liste des abbesses. La Gallia Christiana, V, col. 223-224, Paris, 1731, 
procure pour quelques abbesses des XVIe et XVIIe siècles d’intéressantes données pour leur abbatiat.

Ch.-L. Dlerlcx, Mémoire sur la ville de Gand, II, 389, Gand, 1813, nous offre un court aperçu sur 
l’histoire de l’abbaye en se basant sur A. Sanderus. De même A. O’Kelly, Le livre féodal du tnonastère 
de Doorenseele, dans Le Héraut d’armes. Revue internationale d'histoire et d’archéologie héraldique, 
1870-1873, III, Bruxelles, 1873, se fondant sur A. Sanderus, nous donne une brève vue d’ensemble 
sur l’histoire de la fondation ainsi qu'une liste des abbesses. Il publie ensuite une liste alphabétique 
des feudataires de Doomzele avec une courte description de leur sceau. En fait, il ne s'agit pas de 
tenants de fief de l'abbaye, mais de toute une série de personnes qui jouèrent le rôle de témoins dans 
des actes relatifs à l’abbaye. F. De Potter et J. Broeckaert, Geschiedenis van de gcmeenten der 
provincie Oost-Vlaanderen, i re série, II, 123-153, Gand, 1863, donne un excellent aperçu de l’histoire 
de Doomzele, suivi d’une liste d'abbesses. J. Guveller, L ’obituaire de Doorezele, dans Revue des 
bibliothèques et archives de Belgique, V, 22-24, Bruxelles, 1907, traite de l’obituaire. U. Berlière, a publié 
Jacques de Vitry, ses relatiotis avec les abbayes d’Aywièrcs et de Doorezele, dans Revue Bénédictine, XXV, 
183-193, Maredsous, 1908. J. Huysmans a consacré une courte notice à Doomzele dans De gods- 
dienstige week van Vlaanderen, 20, 37, 35, Gand, xgoi. Une brève note consacrée à l'abbesse 
Maxgaretha Gaudier a paru dans Inventaire archéologique de Gand, fasc. XLVIII, fiche 480, Gand, 1909. 
J.-M . Ganivez, L ’Ordre de Cîteaux en Belgique des origines (1132) au XX* siècle. Aperçu d'histoire 
monastique, 478-480, Scourmont, 1926, a consacré quelques pages à l'abbaye. Outre A. M. Eneman, 
De Cisterciênzerinnenabdij van Dorenzele (Evergem). Ontstaangeschiedenis en domaniale evolutie tôt 1492, 
mémoire de licence inédit, Louvain, 1571, on consultera les trois articles suivants qui éclairent l'un 
ou l’autre aspect particulier de l’histoire de l’abbaye : A. De Vos, Graanwindmolcns te Evergem, dans 
Appeltjes van het Meetjesland, XI, 221-233, Maldegem, i960, où il est question du moulin de l’abbaye à 
Doomzele; A. De Vos, Tweehonderd jaar strijd om een eigen parochie te Doomzele (Evergem), 
dans Appeltjes van het Meetjesland, XIV, 3-33, Maldegem, 1963, où il est question de l’origine de la 
paroisse près de la chapelle de l'abbaye à Doomzele d'où naîtra plus tard, au lieu-dit Doomzéledries
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l’église paroissiale; en ce qui concerne les situations troubles à l'abbaye, particulièrement sous les 
abbesses Maria Duermans et Margaretha Gaudier, on verra A. De Vos, Spanningen in de àbdij van 
Doornzele tijdens de 17* eeuw, dans AppeUjes van het Meetjesland, XXVII, 171-180, Maldegera, 1976. Le 
même A. De Vos, Geschicdenis van Ertvelde, 386-388, Ertvelde, 1971, a donné un aperçu d'ensemble 
des biens de l’abbaye de Doornzele à Kluizen et Ertvelde ; ainsi que pages 367-374, il traite de façon 
méthodique les fermes louées par l’abbaye à Kluizen (1) : le Goed ten Nietwenhove, le Goed Un Broecke 
et le Goed U WiUevelde.

Iconographie: Aux Archives de la Ville de Gand, Atlas Goetgebuer, carton D/92-FX60 ; on trouvera une 
série de treize illustrations, la plupart des aquarelles de l’abbaye de Doornzele à Gand: 1. plan de 
l’ancienne abbaye, 1859 > 2- vue de la cour intérieure du pensionnat de Dooreseele, arrière de l’église, 
bâtiments conventuels â gauche et à droite, jeunes filles se promenant dans la cour intérieure; 
3. magnifique aquarelle : vue intérieure de l'église conventuelle, sur le texte : ïnwendig 
dcr Kerk van *t KloosUr van Doornsecl. Het inwendig dezer fraeye kerk gemaekt naer de teeke- 
ning van dm Gentschm bouwmeester J . B. Simoens, is zeer rijk en met smaek vercierd. Mm ziet 
er twee schitderijen: De Prcsentatie der H. Maegd in den Tempél en de andere op het hoogaltaer: de 
Boodsehap am O.L. Vrouwc, beide door den heer JP. Van Huffel te Gmt geschilderd; 4. aquarelle: 
nouvelle entrée du couvent de Doornzele, avec le texte suivant : Naer 4M het KloosUr Doormeele ver- 
scheyde Jaren in was verhuerd, kwaemen er in 1808 eentge religieuse» gezegt Dames Chrétiennes, zich vesti
gen welke er een opvoedings gesticht voorjongejuffers hebben, dat lot de aenzienUjkste der Stadgerekend wordt. 
Zij hottden er oock eene armenschool, alwaer bijna 200 meiskens kosteloos onderwijs bekomen. Htm  
klooster is zeer uitgebreid. heeft eenen ruimen hof. Den toeganck willende vermakelijke, beslooUn hier 
voor U neemen een klein huiseken komende op de groot straet de Voormuide, maer in 1856 gelukt hebbende 
den aenkoop le doen der voormalige parochiale zondagscke school daer nevens gelegen, hebben alsdan een 
groots gebottw gemaekt, konnende dienen tôt uitbreyding der leer- en werksckooL Het gekeel gebouw is met 
veel smaek uitgewerkt naer de Uekening van den architekt Francis Cardon, in de jaren 1856-1857; 5. aqua
relle : église abbatiale avec des bâtiments ; les vues dont la description suit sont pourvues de notices 
historiques par C.-L. Dlerlcx, Mémoires sur la Ville de Gand, II, 589, Gand, 18x5: 6. aquarelle: 
armes de l’abbaye de Doornzele â Gand avec la devise In Rubo Dominus\ 7. aquarelle: représentation 
d’un couvent de religieuses (cisterciennes) ; 8. gravure : La présentation de la Vierge Marie, accompagnée 
du texte suivant: D ’après le tableau placé dans l ’Église de Doorsseele à Gand. Peint par M. JP. Van 
Huffel en 1817. Dédié à Monseigneur Van de Velde, Évêque de Gand, par Bttgène De Black de Grammont, 
Élèves de M r Van Huffel. il faut y  ajouter un texte descriptif de cette gravure ; 9-xo-n : plan terrier du 
XVIIIe siècle de l’abbaye, vraisemblablement vers X770 lors de la construction de l'église ; 12. aquarelle : 
armes de l’abbesse Beatrijs Gillaert avec la devise Dum Spiro, Spiro; 13. aquarelle : armes de la dernière 
abbesse, Carolina van den Berghe avec la devise De Monte ad Astra (jeu de mot sur son nom).

Signalons encore aux Archives de la Ville de Gand l’armorial de P. J. Mues, Verzameling der wapen- 
schilden van de abdijen, abten, abdissen, kapitUls, kloosters, m  gestigtm binnen Gent, Gand, 1843-1845, où 
l ’on trouvera les armes de onze abbesses.

Dans le fonds Département Escaut, n9 1320, des Archives de l’État à Gand, on pourra consulter une 
carte du Goed te WiUevelde, ferme de l’abbaye à Kluizen.

Dans le périodique trimestriel De Sleutel, n° 28, décembre 1977, de l'Institut Saint-Pierre à Gand, on 
verra une vue de l'ancienne église abbatiale dans la Doomzelestraat à Gand. Signalons, enfin, comme 
curiosité la conservation d’un Kyriale à l’abbaye de Flône.

(x) Prov. de Flandre Orientale, maintenant commune d'Evergem, cant. d’Evergem.
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On ne sait que peu de choses avec certitude sur l'histoire de l'apparition du couvent de 
Doomzele. Les chroniques existantes et les listes d'abbesses situent cette apparition vers 1200. 
Elles l'attribuent à une initiative comtale (i).

Comme pour tant d'autres fondations, les chroniques se basent sur une légende pieuse. Après 
une fervente prière, la Vierge apparut à Marguerite de Constantinople, la Vierge était entourée 
d'anges et suivie de vingt-quatre jeunes filles revêtues de l ’habit de saint Bernard. Ce fut pour la 
comtesse le signe d'ériger un couvent. Elle fit, À cet effet, apporter les matériaux nécessaires 
dans le voisinage de Kluizen; cependant, chaque nuit, il semblait que les matériaux dispa
raissaient et que le travail n'avançait pas. Un ermite donna la solution de ce phénomène : des 
anges avaient emporté ces matériaux pour les déposer près de Doomzele (2).

Dans chaque légende, il y  a un fonds de vérité. La question dès lors est posée de savoir 
si la Communauté de Doomzele est bien une fondation comtale.

Bien que l'abbaye ait reçu sa part des libéralités de la comtesse Jeanne (3) en 1234 aussi 
bien que de sa sœur, la comtesse Marguerite (4), en 1251, 1263 et 1265, il n'est pas question 
ici d'une fondation contrairement aux abbayes cisterciennes de Marquette, de la Byloque à 
Gand et de Maagdendale à Audenarde (5}. Devant ces donations, l'idée d'une initiative 
comtale est probable. L a bienfaisance comtale a été projetée dans un passé beaucoup plus 
lointain.

Les deux chroniques placent cette initiative comtale de fondation en 1200. Cette date est 
insoutenable puisqu'elle implique l'intervention effective de Jeanne (1200-1244) comme de 
Marguerite de Constantinople (1202-1280).

Nous pouvons dire avec certitude que dans la première décennie du X IIIe siècle un groupe 
de moniales quitta Gistel pour venir suivre à Doomzele une règle de vie plus stricte (6). On ne 
peut une fois encore conclure de ce fait qu’il n 'y  a  aucune intention comtale particulière à la 
base de la fondation de la Communauté cistercienne à Doomzele.

Nous n'avons non plus aucune certitude quant à la date précise de fondation. Les témoignages 
les plus anciens d'une Communauté religieuse indépendante datent de 1226-1227.

C'est pour la  première fois en novembre 1234 que nous trouvons la mention officielle d'une 
abbatia avec une abbalissa à sa tête. Certains auteurs, entre autres Canivez (7), en conluent que 
1234 comme date de fondation doit être considéré comme faux puisqu'en 1230, la Communauté 
utilise déjà son propre sceau (8).

Peu de temps après, la Communauté reçut la visite de l'abbé de Clairvaux et fut affiliée à 
l'Ordre de Cîteaux. Successivement au cours du X IIIe siècle, l'abbé de Baudelo, l'abbé de Ter 
Doest et, à nouveau, l'abbé de Baudelo, remplirent la tâche de visiteur (9).

p ) A rchives de l 'État à Gand, A b d ij Doomzele, n°* 1-2, —  A rchives de  l ’aubayb de  Flône, Fonds Doom zele, 
cartulairc, f° 4.

(2) Cette légende est rapportée par F. De Pottbr et J. B rohckaert, Geschiedenis van de Gcmeenten van 
Oùst-Vlaanderen, II, 128-129,

(3) A.Ê.G., A bd ij Doomzele, chartes de 1234.
(4) A.Ê.G.. A bd ij Doomzele, chartes de 1251, 1263, 1265.
(5) T. L u ykx , Gravin Johanna van Cansiantinofisl en de godsdienstige vrouwenbeweging in  Viaanderen gedurende 

de eerste helft der X I I I • eeuw. dans Ons Geestelijk E rf, XVII, 15-30, Anvers, 1943.
(6) N. Huychebabrt et P. F avorbl, Abbaye de Sainte Godetieve à Ghistelles. p uis à Bruges, dans Monasticon 

belge, III, fasc. I, 246-247, Liège, 1960.
{7) J.-M. Canivez, VO rdre de CUeaux en Belgique des origines ( 1132)  au X X *  siècle. Aperçu d'histoire monastique. 

478, Scourmont, 1926.
(8) A.É.G., A bd ij Doomzele, charte du 28 novembre 1230 [vidimus du 4 mai 1297).
(9) A. M. E nbman, D e Cisterciênzerinnenabdij.... 42-43.
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L Jétal>lissement matériel du domaine conventuel connut, par dons et achats, une première 
période faste de 1234 à 1231 lorsque les religieuses acquirent des biens entre autres dans le 
Lange Triest à Zelzate, à Zaamslag et Othene dans le métier d'Axel, à Kluizen et Ertvelde dans 
le métier d'Assenede (1). Comme on peut le remarquer, le point central des possessions se 
trouvait dans les Quatre-Métiers et, plus particulièrement, dans les Métiers d'Assenede et 
d'Axel. Les bâtiments de l'abbaye et les terres voisines se trouvaient pourtant à Doomzele- 
Evergem, mais juste à la limite de Kluizen, Métier d'Assenede. Le ruisseau du couvent, limite 
entre la châtellenie d'Oudburg et le Métier d'Assenede, longeait la partie septentrionale des 
terres du couvent.

À  Kluizen, l'abbaye seule possédait plus de 342 hectares, soit vingt pour cent de la superficie 
totale de la paroisse; à Ertvelde, elle avait 204 hectares, à Zelzate plus d'un quart de la 
surface totale (2).

*
*  *

A L E Y D IS  V A N  D E  W A L L E  fut selon la Fundatio la première abbesse de Doomzele. Elle 
apparaît comme telle dans l'obituaire et dans toutes les autres listes d'abbesses qui en sont 
issues. Selon la Fundatio, elle mourut en Z215, selon l ’obituaire (3), le I er janvier 1213. Vu à la 
lumière de l'histoire de l'origine de l'abbaye, qui n’est pas à situer plus tard que 1226, le problème 
se pose de savoir si elle fut abbesse de Doomzele.

E L IS A B E T H  B R Y S T E E S T  était, selon là Fundatio, originaire d'une famille noble, elle 
naquit à Harelbeke, Elle mourut (4), selon la Fundatio et l'obituaire, le 19 janvier 1219. Les 
Brysteest était une famille patricienne de Gand (3). Étant donné la date de fondation de 
l'abbaye, le même problème se pose pour cette abbesse que pour la précédente.

M A R G A R E T H A . Les deux sources narratives sont unanimes (6) en ce qui concerne la date 
de décès : 6 février 1240. Aucune source diplomatique ne confirme cette date de sorte que nous ne 
savons rien de plus sur la personnalité de cette abbesse.

M A R G A R E T H A  serait décédée (7), selon les sources narratives, le 13 février 1263. Nous 
nous trouvons ici en présence d ’une contradiction flagrante entre les sources diplomatiques et 
narratives. Une charte de I2g2 mentionne encore comme abbesse une sœur Margaretha (8). Une 
combinaison des deux sources ferait apparaître un abbatiat d'au moins cinquante-deux ans, ce 
qui est invraisemblable.

M A R IA . Avec cette abbesse décédée selon les sources narratives le 11 mars 1285, nous revenons 
à  une situation difficile. Selon les mêmes sources, elle aurait succédé à l ’abbesse Margaretha

(1) Zelzate, prov. de Flandre Orientale, cant. de Zelzate, avant: Assenede; Zaamslag, Pays-Bas, prov. de Zélande; 
Othene, Pays-Bas, village submergé; Kluizen, prov. de Flandre Orientale, cant. de Zelzate; Assenede, prov. de 
Flandre Orientale, cant. de Zelzate.

(2) Situation en 1525 : A.Ê.G., Abdij Doomzele, n° g, f° 102.
(3) A.A.F., Obituaire, 1973, f° 8.
(4) A.A.F., Obituaire, 1773, f® n .
(5) A. De  Vos, Geschiedctiis van Ertvelde, 35, 61, 96, 380, Ertvelde, 1971.
(6) A.A.F., Obituaire, 1773, f® 14. —  A.E.G.. A bdij Doomzele, n° 1.
(7) A.A.F., Obituaire, 1773, f® 5.
(8) A.A.F., charte de 1292: soror Margaretha, dicta abbatissa de Dorensele.
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précédente en 1263. Toutefois, nous voyons dans les sources d ’archives que cette Margaretha 
apparaît encore comme abbesse en 1292. Maria serait donc morte (1) le 11 mars 1285.

A L E Y D IS . La comparaison entre les listes d'abbesses et les sources diplomatiques contrô
lables laisse encore apparaître un grand désordre dans la chronologie des abbesses. Les chartes 
donnent en 1292 : Margaretha; de 1297 à 1304: Aleydis (van de Poele). Les sources narratives 
proposent en 1285-X295 : Aleydis van de Poele ; de 1295 à 1299 : Aleydis van de Walle, de 1299 
à 1320 : Gertrudis Wittewaters.

Aleydis van de Poele n'est mentionnée expressément avec son nom qu'une seule fois dans un 
acte d'octobre 1298. C'est une fois encore en opposition avec les sources narratives qui place 
déjà son décès (2) le 31 mars 1295.

Étant donné que l'abbesse suivante selon la liste des supérieures est aussi une Aleydis, Aleydis 
van de Walle, mais qu'elle n'a jamais été mentionnée comme telle et que, de surcroît, cela 
paraît très singulier qu'elle soit une homonyme parfaite de la première abbesse, nous inclinons 
à  confondre en une seule personne les deux Aleydis.

Selon les sources, l'abbesse Aleydis a, à la fin du X IIIe siècle - début du X IV e siècle, donné 
l'impression de mener une administration économique active. L'abbaye de Doomzele reçut 
quatre donations de biens environnants. L'abbesse acheta par six fois d'autres biens tandis 
qu'on procédait deux fois à l ’échange de parcelles (3).

G E R T R U D IS  W IT T E W A T E R S . Nous devons à nouveau nous retourner vers les sources 
narratives. L'abbesse mourut (4) le 3 mai 1320. Elle aurait, selon la liste des abbesses et 
l'obituaire, succédé, en 1299, à Aleydis van de Walle. Ceci nous paraît impossible, car, en 1304 
encore, il fait mention d'Aleydis comme abbesse (5).

C A T H A R IN A  V Y L A IN  appartenait à une importante famille patricienne gantoise. 
Toutes les sources narratives sont unanimes en ce qui concerne la date de son décès : 28 mai 1331. 
Ses armes sont reproduites par P. J. Maes (6).

M A R G A R E T H A  SIL V E R B E R G H S. Il y  a à  nouveau peu de concordance quant à la chro
nologie. La Fwidatio place la date de son décès (7), en 1342, ce qui paraît peu vraisemblable, 
puisqu'elle est encore expressément mentionnée comme abbesse (8) dans un acte du 
24 décembre 1342. L'obituaire (g) par contre place son décès au 25 juin 1360.

P A S S C H IJ N E  V A N  D E  P I T T E  voit, selon la Fwidatio, son priorat se dérouler de 1360 à 
1370. Ceci est confirmé par une mention (10) dans un acte du 29 juin 1361. Seul l'obituaire s'écarte

(1} A .A .F ., Obituaire, 1773, f® 18 v®.
(а) A.A.F., Obituaire, 1773, i° a i v®.
(3) A. M. E nbmaN, D e Cisterciënzcrinvenabdij.... 87.
(4) A.A.F., Obituaire, 1773, f° 27 v®.
(3) A.A.F., charte de 1304 : soror Adelisa dicta abbatissa de dorensele.
(б) P. J. Maes, Versameling..., f® a 16.
(7) A.É.G., A bd ij Doomzele, n® 1.
(8) A.É.G., A b d ij Doomzele, chartrier: Ver Magriete Selverberchs, abdesst in dorensele.
(9) A.A.F., Obituaire, 1773, f« 36,

(10) A.É.G., A bd ij Doomzele, chartrier: suster Paeskine van den Putte bi der gratien van Gode ghescit abdesse vandtn 
cloestre van dorisete.
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de cette tradition en proposant (i) la date très invraisemblable du io  juillet 1342. Ceci est & 
rejeter, car ces dix-huit ans d’écart aurait signifié qu’elle aurait été l ’abbesse précédente, 
décédée selon l ’obituaire le 25 juin 1360.

A L E Y D IS  V A N  D E P O E L E . Avec cette abbesse comme avec les trois suivantes, nous nous 
trouvons encore face à des problèmes de chronologie. Aucun nom n’apparaît dans les sources 
diplomatiques. En outre, il est très étrange que cette abbesse ait à nouveau une homonyme 
parfaite au X IIIe siècle : Aleydis van de Poele, morte le 31 mars 1295, alors que cette Aleydis 
van de Poele actuelle serait décédée (2) le 28 juillet 1370. Il y  aurait donc eu au total quatre 
abbesses portant le nom d’Aleydis dont deux Aleydis van de Walle et deux Aleydis van de 
Poele, ce qui semble très invraisemblable. Une réelle confusion subsiste.

S O P H IA  apparaît sans aucune précision quant à la date de son décès et à son nom dans les 
sources narratives. Aucune autre précision n’est permise.

G E R T R U D IS  W IT T E B A R T  est à nouveau une homonyme d’une abbesse antérieure: 
Gertrudis Wittewatcr. On ne connaît pas la date précise de son décès. Selon l’obituaire (3), il 
devrait se situer entre 1370 et 1396.

M A R G A R E T H A  est connue sans autre précision. Selon les sources narratives (4), son décès 
est à  placer entre 1370 et 1396.

G A T H A R IN A  S T E E L A N T . Nous ne possédons à son propos aucune précision particulière. 
Nous savons qu’elle appartenait à une famille patricienne gantoise connue. Dans toutes les 
sources narratives, son décès (5) est mentionné le 25 septembre 1396. P. J. Maes nous a conservé 
ses armes (6).

M A R G A R E T H A  U T E N H O V E  I. Nous devons encore faire remarquer certaines particu
larités à ce propos. Selon les sources narratives (7), elle mourut le 11 octobre 1420. Elle appar
tenait & une famille connue du patriciat gantois, P. J. Maes nous a conservé ses armes (8). Au 
cours du X V e siècle, le domaine de l'abbaye fut l’objet de catastrophes naturelles, entre autres de 
grandes inondations, en 1377 et 1404, au cours desquelles, à  Willemskerke seulement, vingt-sept 
bonniers de terre, soit près de quarante hectares, furent perdus (9).

M A R G A R E T H A  V A N  A X P O E L E  I était elle aussi d’origine noble. Elle est signalée (10) 
dans les sources diplomatiques le 12 mai 1433. Elle mourut (11) le 22 octobre 1440. P. J. Maes en 
a dessiné les armes (12).

(1) A.A.F., Obituairc, 1773, f® 38 v®.
{2) A.A.F., Obituairc, 1773, f® 40 v®.
(3) A.A.F., Obituairc, 1773, I® 5 v®.
(4) A.A.F., Obituairc, 1773, f® 5 v®.
(5) A.A.F., Obituairc, 1773, f® 50.
(6} P. J. Maes, Verzameling.... 1° 217 v®.
(7) A.A.F., Obituairc. 1773, f® 53.
(8) P. J. Maes, Verzameling..., f® 223 v®.
(9) A. M. E nbm ak, D e CistcrciSnserinnenabdij..., 137.

(xo) A.Ê.G.. A bd ij Doom tele, charte: Vrouwe Margriete van A  xpoele, abdesse van doriecle,
(11) A.A.F., Obituairc, 1773, f® 35.
(12) P. J. Maes, Verzameling..., v® 225 f®.
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M A R G A R E T H A  V A N  A X P O E L E  II était, selon les sources narratives, la nièce de 
l'abbesse précédente. On ne trouve nulle part trace de cette abbesse dans les sources 
diplomatiques. L ’obituaire mentionne (1) la date de son décès au 30 octobre 1457. Ses armes 
sont conservées par F. J. Maes (2).

M A R G A R E T H A  U T E N H O V E  II. Ses liens de parenté ne sont pas exprimés explicitement 
avec son homonyme qui régna de 1396 à 1420. Elle fut auparavant abbesse de Nieuwenbosse 
de 1452 à 1457. Elle mourut (3) le 18 novembre 1464. On trouvera ses armes dans l’ouvrage de 
P. J. Maes (4).

M A R G A R E T H A  B R U W A E N  mourut, selon les sources narratives, le 27 novembre 1473. 
D'après les premiers comptes conservés de l'abbaye de Doomzele, 1474-1475, nous savons que 
cette abbesse a obéré la situation de l ’abbaye par de lourdes dettes. Le curé d'Evergem remplit 
alors le rôle de notaire pour le couvent surtout pour le sauver de cette pénible situation (5).

J  OH A N N  A  R A B A U T S  ouvre la série des abbesses de Doomzele qui sont mentionnées systé
matiquement dans les sources diplomatiques et pour lesquelles aucune contradiction n’existe 
plus dans les sources narratives. Elle était d’origine gantoise, car, en 1460, alors qu’elle était 
déjà religieuse à Doomzele, son nom apparaît dans les registres des échevins de Gedele & Gand. 
Son tuteur, Wouter Heindericx, un épicier gantois, lui donna alors une rente viagère annuelle 
de deux sous de gros (6). Le nom de l’abbesse Johanna Rabauts apparaît (7) régulièrement dans 
les plus anciens comptes conservés, 1474-1492. Nous pouvons suivre sa carrière jusqu’à  la fin 
lorsqu’elle mourut (8) le 4 décembre 1492.

M A R IA  D E  V O G E L  apparaît régulièrement comme abbesse (9) dans les comptes que nous 
conservons jusqu'en 1499. Dans une note du compte de 1519, il est dit que Maria de Vogel était 
sortie de charge et avait été remplacée par KateUjne de Buck (10). L'obituaire mentionne la date 
de son décès (11) le 15 décembre 1519, quelques mois après sa démission.

Nous savons par une autre source que l'abbesse accorda le lundi de la Pentecôte 1505 
l ’hospitalité à la grande procession de saint Christophe, patron d’Evergem (12). Cette procession 
traversait toute la  paroisse et avait une station précisément à l ’extrémité même de la paroisse, 
soit à  près de huit kilomètres, à  l’intérieur de l'abbaye (13).

K A T E L IJ N E  D E B U G  {Buck) naquit vers 1490 et fut élue abbesse le 28 octobre 1519 en 
présence de Jean de Deynse, abbé de Baudelo, qui était l ’avoué de l ’abbaye (14).

(1) A'.A.F., Obituaire, 1773, f® 56.
(2) P. J. Maks, Vcrzameling..., f® 225 v®.
(3) A.A.F., Obituaire, 1773, f® 59 v". —  A.E.G., A bd ij Doomzele, n® 1.
(4) P. J. Maes, Verzamcling..., f® 225 v®.
(5) A.É.G., A b d ij Doomzele, n® 8, la dette se montait, en 1 474-1475, à  1658 livres n  sous 4 deniers parisis.
(6) A rchives n s la  v ille  d e  Gand, Rccks 330, n® 29, f® 18, acte du n  octobre 1460.
(7) A.Ê.G., A b d ij Doomzele, n® 8.
(8) A.A.F., Obituaire. 1773, f® 62.
(9) A.É.G., A bd ij Doomzele, n® 9.

(10) A.É.G., A bd ij Doomzele, n® 9.
(11) A.A.F., Obituaire, 1773, f® 64.
(12) A.É.G., Bisdotn, R 218, f® 3.
(13) A. De  Vos, D e Christoffelsdevotic te Evergem, dans Appeltjes van het Meetjesland, I, 59-72, Eeklo, 1949.
(14) A.É.G., A b d ij Doomzele. n® 9, comptes de 1518-1519, f® 74.
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Sous son administration qui dura trente-quatre ans, de 1519 à  1553, l'abbesse Katelijne porta 
l'abbaye au sommet de son épanouissement. Les messagers de saint Rend; de saint Hubert et 
de saint Antoine avaient une station à l'abbaye (1). En 1525, elle fit dresser un état général des 
possessions de l’abbaye (2).

Elle démissionaeni553en raison de son état de santé de plus en plus mauvais. C’était surtout 
depuis cinq ans qu'on assistait à un affaiblissement continu de sa vue (3). Au début, elle souhaita 
demeurer; mais, plus tard, elle revint sur sa décision car elle sentait bien que la majorité des 
religieuses n'était plus derrière elle. Elle voulut finalement bien résigner à la condition de 
recevoir une pension de deux cents florins, trois pièces pour son propre usage et double portion 
de viande et de poisson. Ses consœurs marquèrent leur accord (4).

Elle mourut (5) onze ans plus tard, le 11 novembre 1364.

M A R IA  V A N  B O E R G O N JE . Le 14 mai 1533, Jacob de Draeyere, prélat de Baudelo, et 
Louis van Heyhweghem, président au Conseil de Flandre et habitant Evergem (6) depuis 1345, 
se rendirent au couvent de Doomzele afin de présider à l'élection de l'abbesse (7).

Maria van Boergonje fut présentée par ses consœurs comme la candidate la plus valable : als 
connende lesen ende scriven vla&ms ende wodsch (8).

Née vers 1512, elle était la  fille naturelle d'un prêtre qui mourut alors qu'elle était âgée à  peine 
de huit ans (9). En 1330, elle entra à l ’abbaye de Doomzele et fut légimitée alors par le Chapitre 
comme enfant naturel. Il n 'y  avait donc plus d'obstacles pour l'élire abbesse en 1333 puisque, 
selon le témoignage de ses consœurs : es eene Religieuse kerckelick ende dm  dienst gods 
beminnende (10). Le 31 août 1333, elle obtint ses lettres patentes de Bruxelles (ix).

En. 1568, elle fit dresser un état des biens immeubles (12).
Mais, il y  avait encore des jours sombres à passer. Durant les années 1377*1378, l'abbaye 

fut complètement pillée et détruite (13). Nous savons que le 17 février 1578, fut déposé à la 
maison des échevins à Gand ce qui restait du trésor de l'église de l'abbaye (14).

Sur le plan humain, la catastrophe n’en fut pas moins terrible. Maria van Boergonje alla 
s'installer à Goes (13). Les moniales furent dispersées ; la plupart d'entre elles s'établirent dans la 
région de Gand où certaines quittèrent l ’Ordre et se marièrent (x6). D'autres s'unirent, après la 
chute de Gand en 1384, pour acheter une maison en.ruine devant l'église 's Heilig Kerst op de 
Muide (17) à Gand.

(t) A.Ê.G., Abdij Doomeele, d° 9.
(2) A.É.G., A bdij Doomzele, comptes de 1524-1525.
(5) Archives générales du R oyaume, Papiers d 'É tat et de l'Audience, a0 896, 44.
(4) A.G.R., Papiers d'État et de l'Audience. n® 896, i® 46 v°.
(5) A.A.F., Obituaire, 1773, f® 58.
(6) On verra : A. De  V os, Hct goed ter Beken alias Heylweghen te Evergem, dans A ppelles  van het Meetjesland. VI, 

165-222, Maldegcm, 1955.
(7) A.G.R., Papiers d'É tat et de l'Audience, n® 896, f° 44.
(8) A.G.R., Papiers d'État et de l'Audience, n® 896, f® 49.
(9) A.G.R., Papiers d’État et de l’Audience, n° 896, f° 53.

(10) A.G.R., Papiers d'État et de l'Audience. n® 896, f° 49.
(11) A.G.R., Papiers d'É tat et de l'Audience, n° 912, f® 35.
(12) A.É.G., Abdij Doormclc, n° n ,  comptes de 1567-156S.
(13) A.G.R., Papiers d ’État et de l'Audience, n° 926, f° 339.
(14) R. van Driessche, Een treurige btadsijde u it de Oostvlaamse hunstgeschiedenis, dans Cultureel Jaarboeh van  

de Provincie Oost*Vlaanderen, Ï9S3, 122, annexe 3, Gand, 1958.
(15) A.G.R., Papiers d ’État et de l’Audience. n® 912, f° 31.
{16) A.V.G., Reehs 9ibis, n® 12, 1° 26 v®.
(17) A.G.R.. Papiers d’État et de l'Audience, n® 926.
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Elle fut la dernière abbesse à demeurer à Doomzele : la nouvelle fondation à Gand ne la verrait 
plus. Lors de la restauration catholique, elle démissionna et mourut (x) le 18 janvier 1585. Elle 
fut enterrée dans l'église du Saint-Sauveur.

G E R T R U D IS  D E  M O N T E N E G R O . Des quatorze religieuses et quatre sœurs converses 
qui, en 1579, recevaient une rente alimentaire (2}, il ne restait en 1589 que neuf sœurs en vie 
dont six s'étaient rassemblées dans le nouveau refuge de Gand dans la Papestraat, paroisse du 
Saint-Sauveur (3).

Quelques jeunes religieuses, entre autres Comeüe van der Lueghenhage, âgée de vingt-cinq ans, 
et Helena van der Beken, âgée de vingt-quatre ans, s'étaient mariées et avaient demandé, en 1584, 
un secours à la ville (4).

C'était donc une petite Communauté décimée qui, le 26 février 1585, pouvait bâtir un nouvel 
avenir sur les ruines du passé.

Gertrudis de Monténégro, née vers 1540, au couvent depuis 1560, fut unanimement élue 
abbesse par ses consœurs. Durant les troubles, elle demeura au béguinage de Wijngaert à 
Bruges. Durant ces sept années de clandestinité, elle a donné l'image d ’une vie exemplaire (5). 
En outre, elle sut se montrer un bon administrateur. Depuis la  chute de Gand, elle avait assumé 
le gouvernement de l'abbaye durant trois mois, puisque la vieille abbesse demeurait à  Goes 
et ne revint à Gand que pour y  mourir.

Gertrudis de Monténégro se trouvait maintenant devant une très lourde tâche. Dans certains 
domaines, il fallait repartir à zéro. L'ancienne abbaye était devenue définitivement inutilisable, 
le revenu de la plupart des terres était réduit à rien et on devait arriver & vivre par ses propres 
moyens.

On vendit des terres à Desteldonk. Le moulin situé sur le Doomzeledries à Evergem fut aussi 
vendu, en 1398» pour deux cents florins au locataire d'alors, Jacob Acke (6). Cet argent servit à 
acheter quelques maisons près de l'église du Saint-Sauveur à Gand pour y  installer un futur 
refuge (7) ; ce fut le prélat de Baudelo, qui, après sa visite de 1394 et devant la situation misérable 
dans laquelle se trouvait la communauté donna l ’autorisation d ’achat (8). D'un autre côté, les 
maisons étaient en ruines et, à la fin des hostilités, avec l ’aide de quelques personnes de bonne 
volonté, un nouveau refuge fut construit. Le 24 janvier 16x8, le collège de l'Oudburg accorda à 
l ’abbaye un subside de six livres de gros (9).

Le refuge se composait au rez-de-chaussée d'un réfectoire, d'une cuisine et d'un cloître. Au pre
mier étage, se trouvait un grenier avec seize cellules. Il y  avait alors onze religieuses professes, 
une novice, sept sœurs converses et un valet. Chaque jour, l'abbé de Baudelo, par charité, 
envoyait au couvent un confesseur qui, parfois, demeurait au refuge de Baudelo (xo).

Tout l'abbatiat de Gertrudis de Monténégro fut conditionné par cette longue et difficile recons
truction. Il ne faut dès lors pas s'étonner si, en 1619, à l ’âge de septante-neuf ans et au bout de

(1) A.A.F., Obituaire, 1773. f® 10 v®.
(2) A.V.G.. Reeks 94bis, n® 12, f° 26.
(3) A.G.R., Papiers d 'État et de l'A udience, n° 912, f° 27.
(4) A.V.G., Doomeele, liasse X X X III.
(5) Ghefrequenteert hee/t de biechte aide gheghacn es len belcghen sacramente verre aile wehen: A.G.R., Papiers d'État 

et de l'Audience, n® 912, f® 27.
(6) A. De V os, Graanwindmolens te Evergem, dans Appeltjes van het Meetjesland, XI, 223, Maldegem, i960.
(7) A.A.F., Terrier de 1549. II, 1° 98 v®.
(8) A.A.F., Terrier de 1549, II, î° 97 v® et sv.
(9) A.É.G., Oudburg, n° 188, f® n ,

(10) A*G-R., Papiers d 'État et de l'Audience, n° 926.
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trente-quatre ans d'abbatiat, elle demande sa démission et une pension de vingt-cinq à trente livres 
par an avec double provende (i), attendu : sa vieMesse et continuelles maladies la rendent presque 
incapable pour bien gouverner d ’Icy en avant, tant le spirituel que temporel de son Abbaye (a).

Gertrudis de Monténégro mourut (3) le 29 janvier 1623.

M A R IA  D U E R M A N S. Il y  eut beaucoup de difficultés lors de la succession de l ’abbesse 
de Monténégro. En premier lieu, sa propre candidate, Marie de Salas, fut accusée de conduite 
immorale et n'eut aucune chance (4). Finalement, on trouva une petite majorité pour 
Maria Duermans. Née vers 1583, elle était la fille de Gérard. Elle était entrée au couvent à Gand 
vers 1601. Elle eut fort à faire avec la construction et l'aménagement du nouveau refuge.

Maria Duermans eut, d'autre part, des ennuis avec ses consœurs. Ces dernières ne purent 
supporter son administration toujours parcimonieuse. Avec l'appui de l'abbé de Baudelo, la 
Communauté en révolte la força alors à une résignation « volontaire ». Dix des douze moniales 
de la Communauté adressèrent, en 162g, une plainte à  l'archevêque pour lui demander l'envoi 
de commissaires afin de procéder à l'élection d'une nouvelle abbesse (5).

Après des concessions obtenues sous la pression, l'abbesse présenta par quatre fois sa 
résignation (6). Après quelques difficultés et par l'entremise de l'abbé de Cambron et de 
l'évêque de Gand, on put finalement arriver à  une solution et, le 13 novembre 1630, sa 
démission lui était définitivement signifiée. Il y  eut même un incident linguistique assez 
pénible : en effet, l ’abbesse ne comprenait pas le français et l'abbé de Cambron qui l ’interrogeait 
ne comprenait pas le néerlandais et l ’interprète de l'abbé ne fut pas accepté par l'abbesse (7).

L ’abbesse mourut le 17 septembre 1643, à peine âgée de soixante ans (8).

M A R G A R E T H A  G O E N E . En raison du peu d ’unanimité qu’il semblait y  avoir dans la  
Communauté, on élit abbesse, en 1631, Margaretha Coene, fille de Philippe et de Johanna Hurte- 
vix, religieuse de l'abbaye de Maagdendale à Audenarde (9).

Ses lettres patentes lui furent adressées (10) de Bruxelles le 14 mai 1631. Lorsque cette 
abbesse mourut le 10 avril 1639, de nouvelles difficultés surgirent. L'abbesse précédente, Maria 
Duermans qui avait été contrainte de démissionner et qui vivait encore, considérait Margaretha 
Coene comme coadjutrice. Elle fit encore valoir ses droits comme abbesse en 1639, mais n 'y  réussit 
pas (11).

Margaretha Coene mourut (12) le 10 avril 1639. Ses armes nous sont conservées par 
P, J. Maes (13).

(1) A.G.R., Papiers d’État et de l'Audience, n° 926, f° 326 v°.
(2) A.G.R., Papiers d ’État et de l'Audience, n° 923, f° 196.
(3) A.A.F., Obituaire, 1773, f° 5 v®,
(4) Voir à  ce propos: A. Da Vos, Spanningen in  de abdij van Doomsele tijdens de 17* eetta, dans Appeltjes van bet 

Meetjesland. X X V II, 171-174, Maldegem, 1976-
(3) A.G.R., Papiers d’État et de l'Audience, a9 933, f° 24.
(6) A. Da Vos, Spanningen..., dans Appeltjes van het Meetjesland, X X V II, 175.
(7) A.G.R., Conseil d’Êtat. n° 1258.
(8) A.A.F., Obituaire. 1773. f° 49.
(9) A.G.R., Conseil d'État, n° 1258.

(10) A.G.R., Conseil d ’État. n° 1258.
(11) A.G.R., Conseil d'État, n° 1258.
(12) A.A.F., Obituaire, 1773, f° 5 v«,
(13) F. J. Maes, Versameling..., f° 227.
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A D R IA N E  L E  G R A N D  qui succéda à Margaretha Coene, vint aussi de Maagdendale, ce 
qui prouve une fois encore que le choix était particulièrement difficile au sein de la Communauté 
de Doomzele. Ses lettres patentes lui furent envoyées de Bruxelles le 7 janvier 1640. On la décrit 
ainsi : religieuse vertueuse, pacifique, de bon esprit en iugement pour bien administrer le spirituel 
et le temporel (1).

Adriane Le Grand mourut déjà le 2 mars 1640, quelques mois à peine après sa désignation, 
âgée seulement de quarante-deux ans (2).

J A G O B A  V A N  B U E R E N  naquit vers 1596 et entra au couvent en 1612. Elle était prieure 
de l ’abbaye et avait rempli successivement les fonctions de coûtre, de boursière et de sous- 
prieure. Ses lettres patentes lui furent envoyées (3) le 6 mai 1640. S es fonctions antérieures la 
destinait à devenir une abbesse idéale. I l est vraiment dommage qu'elle disparut aussi tôt. 
Tout comme l ’abbesse précédente, elle ne put exercer ses prérogatives que quelques mois. Elle 
mourut déjà (4) le 2 septembre 1640.

En l'espace de moins d’une demi-année, deux abbesses étaient décédées.

C A T H A R IN A  C O C Q U E L E T . Il est très significatif de lire dans le procès-verbal de 
l ’élection de Catharina Cocquelet que les commissaires royaux, l'abbé de Cambron et l ’abbé de 
Baudelo, décidèrent, en raison des règnes courts des deux abbesses précédentes et afin de 
rétablir l'esprit d'union et le bon ordre à l'abbaye, de nommer Catharina Cocquelet, religieuse 
de la Cambre, comme abbesse. Il y  eut une certaine opposition de la Communauté, car la 
candidate abbesse parlait très difficilement la langue néerlandaise (5}. Elle fut cependant nommée 
par lettres patentes (6) du 13 août 1641.

Au moment de sa nomination, elle était âgée de cinquante-quatre ans et avait déjà trente- 
sept années de vie conventuelle. Elle avait été longtemps sous-prieure à La Cambre à la grande 
satisfaction de ses consœurs en raison de sa vie exemplaire et de ses préoccupations 
évangéliques (7).

Les guerres pesèrent lourdement sur son administration. Toutes les propriétés foncières qui 
se trouvaient exclusivement dans le Métier d’Assenede furent gravement ravagées par les opé
rations de telle sorte que les locataires furent acquittés des trois quarts de leurs redevances. Ce 
fut pour une abbaye en difficulté financière une lourde saignée.

Vers 1650, les religieuses s’orientèrent vers l ’enseignement. Elles créèrent une école pour les 
jeunes filles de la classe aisée et louèrent des chambres à quelques dames. Il arriva souvent que 
le couvent abrita une quarantaine de personnes (8). Les soeurs converses se consacrèrent à veiller 
et à soigner les malades dans toute la ville de Gand (9).

Catharina Cocquelet mourut (10) le 8 février 1660.

(t) A.G.R., Conseil d ’État, n° 1258.
(2) A.A.F., Obiiuaire, 1773, f9 17.
(3) A.G.R., Conseil d'État, n° 1258.
(4) A.A. F., Obiiuaire, 1773, f° 46 v°.
(5) A.G.R., Conseil d'État, n° 1238: nous avons esté informes que pour n ’estre fiamengue et ms scavoir bien te 

langage fiam en comme i l  est bien requis elle n 'y  serait pas tant propre, et moins bien venue en ttn monastère d'autre nation.
(6) A.G.R., Conseil d'État, n» 1258.
(7) A.G.R., Conseil d'État, n° 1258.
(8) A.V.G., H ôpitaux, liasse X X X III, Doomzele, requête de 1706.
(g) J.-M. Cahivbz, L'Ordre de CUeaux..., 47g.

(io) A.A.F., Obiiuaire, 1773, f° 14.
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M A R G A R E T H A  G A U D IE R . Immédiatement après le décès de l'abbesse Catharina Coc- 
quelet, le 3 mars 1660 et les jours suivants, commença l'examen des candidatures. Les com
missaires furent l ’abbé des Dunes, le président du Conseil de Flandre, N. de Vicq, chanoine et 
écolâtre de la cathédrale Saint-Bavon à Gand (1). Dame Margaretha Gaudier, boursière ou pro
curatrice, fut proposée comme candidate et nommée. Elle était alors âgée de quarante-deux ans 
et avait déjà passé vingt-cinq ans au couvent (2).

À  ce moment, la Communauté était à la limite de la  pauvreté. À  Gand, l'école pour jeunes 
filles était ouverte et les sœurs converses travaillaient comme infirmières. Bien qu'on s'exprimât 
à l'égard de Margaretha en termes louangeurs : soo in het gheestelick als in  het iijdelick, seer punc- 
tuele observatrice van den reghel (3), il semble bien que à tout le moins ce ne fut pas un succès dans 
l'administration temporelle. Eh 1689, la bombe éclata brusquement. Il y  eut une plainte géné
rale des religieuses contre l'abbesse. Antoine, abbé de Saint-Bernard, et Martin, abbé des Dunes, 
furent envoyés à l'abbaye comme commissaires pour y  faire une enquête (4). Il apparaît qu'en 
l'espace de vingt-trois ans aucun compte n'ait été tenu. Les religieuses affirmèrent que l'abbesse 
était fière et hautaine et qu'elles étaient traitées comme par une marâtre (5). L'abbesse rétorqua 
qu'il y  avait certaines religieuses qui fomentaient des troubles.

Les Commissaires voulurent mettre de l'ordre dans les affaires du couvent et déclarèrent, 
entre autres, que quelques religieuses récalcitrantes devaient être renvoyées et que l'accès de 
l ’abbaye serait défendu aux étrangers. En ce qui concerne les comptes, il s'agissait d'un véritable 
tripotage. On présenta d’abord les premiers comptes de 1660-1663 et 1664-1667 ; mais étant donné 
le temps passé depuis lors, trente ans, ce fut difficile et on ne put commencer qu’à partir de 
1667,

C'est pourquoi on fut obligé de dresser un compte exact des revenus et dépenses et de les 
répartir mensuellement afin d'établir des comptes annuels. L'ordre fut donné immédiatement 
de rétablir les choses. Mais, l'abbesse était alors déjà âgée et peu active ; elle retomba dans ses 
anciennes erreurs.

Une fois encore, le 9 novembre 1690, elle fut priée de présenter ses comptes dans les 
quinze jours, de s'occuper de renvoyer la servante, d'installer une nouvelle boursière et de 
mieux s’occuper des religieuses. Ce furent là des articles non appliqués d'un règlement instauré, 
le 27 mai 1690, par les commissaires (6).

Cet abbatiat eut encore à subir pour comble de malheur, le 9 janvier 1691, les plus pénibles 
pillages dus aux troupes françaises. Doomzele et ses environs immédiats ainsi que les importantes 
fermes de Kluizen furent pour ainsi dire totalement détruites (7). Dans cette série de revers 
matériels et de malheurs, la vieille abbesse se vit encore, le i er juin 1691, privée par l'abbé de 
Baudelo de l'administration temporelle (8).

Elle mourut {9) quelques mois plus tard, le 12 octobre 1691, à l'âge de septante-neuf ans. Ses 
armes avec la devise Gattdere et benefacere sont conservées par P. J. Maes (io).

(1) A.G.R., Conseil P rivé autrichien. n° 8S0 B.
(2) A.G.R., Conseil d ’Êtat, n° 1258.
(3) A.G.R., Conseil d'État. n° 1238.
(4) Voir A. De V os, Spanningen.... dons Appeltjes van het Mcetjesland. X X V II, 178-180. 
{3) A.G.R., Conseil P rivé espagnol, n° 1163, dossier Doornzele.
(6) A.G.R.. Conseil P rivé espagnol. n° 1163, dossier Doomzele.
(7) A.G.R., Conseil à'État, n° 1238.
(8) A. De  Vos, Spanningen.... dans Appeltjes van het Mectjcsland, X X V II, 180.
(9) A.A.F., Obituaire. 1773, f° 33.

(10) P. J. Maes, Verzameling.... f° 228.
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B E A T R IJ S  G IL L A E R T . La succession de Margaretha Gaudier ne fut pas une sinécure. La 
situation financière et matérielle était devenue catastrophique. Le 26 octobre 1691, juste après 
le décès de la vieille abbesse, les dettes se montaient à 2 244 livres 13 sous 4 deniers de gros(i).

Les commissaires royaux Albert de Homes, évêque de Gand (2), Antoine van der Fiet, prési
dent au Conseil de Flandre, et le secrétaire d 'État Galvan avaient, semble-t-il, grande hâte de 
remettre les choses en ordre. Ce fut sans aucune opposition que Beatrijs Gillaert fut élue 
pour redresser le misérable estât de ladicte Abbaye (3). Ses lettres patentes furent obtenues à 
Bruxelles le n  novembre i6 g i.

Beatrijs Gillaert était la fille de Liego et de Josepha de Citor (4). Elle naquit vers 1648 et fit 
profession en 1670. Elle est qualifiée de eerste en alderbequeamste tôt de vacante plaetse par ses 
consœurs. Elle fut chantre, bien vue par ses consœurs et d'une stricte observance. Elle fut aussi 
maîtresse des novices (5).

Bien qu'elle fut accusée d'opposition par l'abbesse précédente et menacée de déplacement (6), 
il semble bien qu'elle mena une vie sans défaut.

Elle fit de son mieux pour apurer les énormes dettes de l'abbaye et elle y  réussit en partie. 
La Communauté qui, après 1693, ne comportait plus que douze religieuses et six sœurs converses, 
était alors si pauvre qu'elle ne pouvait entretenir un confesseur et qu'elle ne disposait même 
pas d'une chapelle. C’est pourquoi les offices religieux devaient être dits dans une pièce en 
ruine (7).

Beatrijs Gilliaert mourut (8) le 15 juillet 1711. Ses armes avec la devise Dttm Spiro, Spiro nous 
sont conservées par P. J. Maes (9) et par VAtlas Goetgebuer (10),

B E A T R IJ S  V A N  L O O . C'est sous la présidence du président du Conseil de Flandre et du 
prieur de Waarschoot que Beatrijs van Loo fut élue successeur de Beatrijs Gillaert (xi). Elle 
était née le 12 novembre 1678, avait fait profession le 15 août 1700 et avait été installée le 
8 octobre X7XX. Elle ne fut consacrée que le 9 mars 1717. On conserve un formulaire sur 
parchemin avec sa profession de foi (12).

Elle eut un long abbatiat fructueux. Elle mourut le 29 avril 1753 après une prélature de 
quarante-deux ans (13).

(1) A.G.R., Conseil d ’État, n° 1258.
(2) Albert de Homes fut évêque de Gand de 1680 à 1694.
(3) A.G.R., Conseil P rivé espagnol, n° 1258.
{4) A.A.F., Obittiairc. 1773, 1° 41 v°.
(5) A.G.R., Conseil d ’État, n® 1258.
(6) A.G.R., C ausai Privé espagnol, n» 1163, dossier Doomzele.
{7) A.G.R., Conseil d'État, n° 1258.
(8) A.A. F., Obittiairc, 1773, f® 39 v°.
{9) P. J. MaES, Versamding..., f° 228.

(10} A.V.G., A tla s Goctgebruer, farde abbaye de Doomzele.
(n ) A.G.R., Conseil P rivé  autrichien, n® 880 B.
(12) A.A.F., Doom eclc, liasse aux professions de foi : Ego, soror Beatrix, promitto stabilitatem meam et eonversionem 

morum tncorum et obedientiam sub clausura perpétua, secundum régulant sancti Bcncdicti Abbatis coram Deo et omnibus 
Sanctis eius, quorum reliquiae hic habentur, in  hoc loto qui vocatur Doorissele, Cisterciensis ordinis, constructo t» honorent 
Bcalissim ae D ei genitricis semperqm virginis M arias ,* t» presentia D om ini Pétri de Baudeloo Abbatis; nee non et Dom inas 
Beatricis, Abbatissae. Sr. Beatrix van Loo. don 15 A ug. 1700.

(13) A.A.F., Obituaire, 1773, f° 26 v®.



304 ORDRE DE CÎTEAUX

L U T G A R D IS  G É R A R D  naquit & Menin (i) le n  février 1704. Elle était la fille d'Antoine (2) 
et de Gertrude van den Berghe (3). Elle fut élue, le 9 mai 1753, abbesse de Doomzele en présence 
du président du Conseil de Flandre, du comte de Patin et de l ’évêque de Gand. Elle avait déjà 
alors trente ans de vie conventuelle (4).

Bernard Gillis, son confesseur, la considérait comme la plus apte en raison de ses capacités : 
tôt het besturen van het tijdelick ende geestelijck, alsoock om haere saeghmoedigheyt ende 
verstandt {3). Elle avait déjà été désignée par la précédente abbesse comme successeur 
éventuel.

À l ’époque de son élection, la Communauté se composait de quinze religieuses, six sœurs 
converses, deux pensionnaires et un valet (6). En raison de la chute des revenus —  en 1753, on 
avait estimé qu’avec un revenu global annuel de trois cent neuf livres dix-neuf sous neuf deniers, 
chaque personne ne disposait que de huit florins, soit cinq stuivers par jour, en-dessous de ce 
qui était alors le minimum vital {7) —  l ’abbaye ne possédait toujours pas sa propre église. 
Les services religieux avaient lieu dans une partie du cloître ; les religieuses n'avaient pas non 
plus leur propre prêtre, c'était l'abbé de Baudelo qui leur en envoyait un gratuitement (8).

Grâce à l ’inlassable ardeur de l ’abbesse Lutgardis Gérard, on put commencer, le 6 avril 1766, 
les fondations de la nouvelle église. La première pierre fut posée par le prélat Delfortrie, abbé 
de Baudelo. Le 13 avril 1767, on commença les travaux de construction proprement dits: 
dix-huit petites pierres furent posées pour le souvenir perpétuel des dix-huit religieuses vivant 
alors au couvent (9). Le 20 mai 1769, les trois cloches dénommées Marie, Bernard et Lutgarde 
furent hissées dans la tour. Le pavement de marbre fut posé du 6 avril au 7 juin 1770. Le 
15 octobre 1770, on utilisa le sanctuaire pour la première fois. Cette église était l’œuvre de 
l'architecte gantois J. B. Simoens (10). Entretemps, on avait offert à l ’église un bénitier en 
argent, deux statues en marbre et une peinture. Avec le don de ce tableau, représentant 
l ’Assomption de la Vierge, l ’aménagement de l ’église conventuelle était terminé (iz), le 
15 août 1772. Cependant, les religieuses n’allaient pas jouir longtemps de leur nouvelle église, la 
Révolution française était proche.

Ce fut l ’œuvre de la vie de l ’abbesse Gérard qui mourut (12), quelques années plus tard, le 
2 avril 1776. Elle était âgée de septante-deux ans, avait cinquante-trois ans de profession et 
avait eu un abbatiat de vingt-trois ans. P. J. Maes nous a conservé ses armes (13).

C E C IL IA  L A M M E N S . Quelques semaines après le décès de l ’abbesse précédente, en 1776, 
en présence de l ’évêque de Gand, du conseiller de Grijpere et du secrétaire du Conseil d’État, 
de Reul, Cecilia Lammens, sous-prieure, fut élue abbesse à  l ’âge de quarante-neuf ans. Elle était 
née à Wachtebeke le 30 janvier 1727 et était la fille de Jacques et de Livina de Mey (14).

(1) A.G.R., Conseil P rivé autrichien, n° 880 B.
(2) A.A.F., Obituaire, 1773. (° 43 v°.
(3) A.A.F., Obituaire, 1773, f° 62.
(4) A.G.R., Conseil P rivé autrichien, n° 880 B.
(5) A.G.R., Conseil Privé autrichien, n° 880 B.
(6) A.G.R., Conseil Privé autrichien, n° 880 B.
(7) A.G.R., Conseil Privé autrichien, n° 880 B.
(B) A.G.R., Conseil Privé autrichien, n° 880 B.
(g) A.A.F., Livre de l ’observance, 126.

(10) A.V.G., Atlas Goetgcbucr, farde Doomzele, D/gz-Frôo, n° 5.
(xi) A.A.F., Livre de l'observance, 126 et sv.
(12) A.A.F., Obituarium, 1773. f° 22.
(13) P. J. Maes, Verzamcling..., f° 228 v°.
(14) Données extraites de sa profession de foi: A.A.F., Doomzele, liasse aux professions de foi.
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Entretemps, le nombre des religieuses avait atteint dix-huit (i). La Communauté pouvait 
encore difficilement survivre. Dans l ’état des revenus et dépenses dressé, en 1778, sur ordre du 
gouvernement autrichien, on voit qu’en face d’un revenu de 8 382 livres 18 sous de gros, les 
dépenses se montent à 8730 livres 11 sous, soit un déficit d ’environ 300 livres de gros (2).

Cecilia Lammens mourut (3} le 29 mars 1781. On trouvera ses armes dans P. J. Maes (4).

C A R O L IN E  V A N  D E N  B E R G H E , originaire du même village que l ’abbesse précédente, 
lui succéda. Elle était la fille de Louis (5) et de Catharina Coleta de Smet (6). Lorsqu'elle fut 
élue, le 25 septembre 1781, elle avait quarante et un mis et dix-sept ans de profession (7). C’est 
sous son abbatiat que l ’abbaye fut supprimée en X796. L'abbaye fut vendue, mais revint entre 
les mains des religieuses chassées par l'intermédiaire de certaines personnes. Les religieuses dès 
lors, en tant que personnes privées, se la léguèrent l ’une à l ’autre (8).

Caroline van den Berghe mourut (9} le 7 mars 1806 à peine âgée de soixante ans. 
P. J. Maes (10) et VAtlas Goetgebuer (11) nous ont conservé ses armes avec la devise de Mante 
ad astra.

Le couvent fut donc supprimé (12) le 8 novembre 1796. Le 15 juin 1798, il fut adjugé. L. Van 
den Bijvanghe, maître-menuisier, l'acheta pour 496 500 livres de France (13), il le recéda aux 
religieuses. Les religieuses restantes ne virent aucun salut pour l ’avenir de leur Communauté. 
Les bâtiments de Gand furent vendus, en 1808, à  Mgr de Broglie, évêque de Gand qui fit venir 
d ’Amiens une Communauté française de Dames de l ’Instruction chrétienne, spécialisée dans 
l ’enseignement aux jeunes filles. Cette Congrégation était dirigée par Mme Penaranda, originaire 
de Bruges (14). C’est là l ’origine du futur Institut Saint-Pierre à  Gand, actuellement installé 
Avenue du Roi Albert.

Les anciennes religieuses de Doomzele purent y  passer leurs derniers jours dans un milieu 
qui leur était dévoué.

Les locaux devinrent, en 1827, la propriété des Dames de l ’Instruction chrétienne qui y  
apportèrent, au cours du X IX e siècle, les améliorations nécessaires. Ceci explique pourquoi une 
partie des Archives de Doomzele se trouve à Flâne.

En 1921, ces Dames furent remplacées par les sœurs Maricoles qui avaient, l ’année précé
dente, vendu le couvent proprement dit de sorte qu’il avait perdu définitivement sa destination. 
Seul le nom de Doornzelestraat rappelle encore l’ancienne abbaye.

Qu'est-il advenu de l ’ancien site de Doomzele où l ’abbaye fut installée jusqu’en 1578 et dont 
elle possède encore les terres jusqu’en 1796 comme exploitation agricole ? Même ici, le lien avec 
l ’histoire de l ’ancienne abbaye ne se rompit pas.

(1) A.G.R., Conseil P rivé  autrichien, n° 880 B.
(2) P. De  Potter et J. B roeckaert, Geschiedenis van de Gemecnten....
(3) A.A.F., Obituaire, 1773, f° 21 v®.
(4) P. J. Mars, Verzameling..., f® 228 v®.
(5) A.A.F., Obituaire, 1773, f® 63 v°.
(6) A.A.F., Obituaire, 1773, f® 50 v®.
(7) A.G.R., Conseil Privé autrichien, n° 880 B.
(8) A.V.C., Doomzele, liasse X X X III.
(9) A.A.F., Obituaire, 1773. f® 17 v®.

(10) P. J. Maes, Verzameling.... f® 228 v®.
(11) A.V.G., A tlas Goetgebuer, farde Doomzele, D/g2-Fi6o, n® 5.
(12) A.V.G., A tlas Goetgebuer, farde Doomzele, D/g2-Fi6o, n® 3.
(13) A.V.G., A tlas Goetgebuer, farde Doomzele, D/g2-Fi6o, n® 5.
(14) P. J. Maes, Verzameling.... 216.
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La dernière religieuse de Doomzele, sœur Dorothea, qui mourut en 1848 complètement 
aveugle, céda les possessions à Doomzele entre autres, la maison de campagne des sœurs, à 
Tadeüs van Saceghem, gros propriétaire foncier local, dans l'intention de consacrer les revenus 
à la construction et à  la fondation d’un couvent, à  l ’emplacement de l'ancienne abbaye si les 
circonstances le permettaient (z).

Ceci se fit le 31 janvier 1843 quand trois sœurs du Saint-Cœur de Marie, venant de la  
maison-mère à Nederbrakel,- s'installèrent dans ce qui restait de l'ancienne abbaye et construi
sirent une nouvelle aile. La chapelle du couvent fut construite en 1858.

Ces religieuses avaient les obligations suivantes, selon les stipulations du fondateur: z. le cou
vent devait entretenir quatre lits à l'intention des vieilles femmes et six pour des enfants 
mineurs du village de Doomzele; les enfants devraient y  rester jusqu'à l'âge de dix-huit ans; les 
religieuses devaient tenir une école gratuite pour les jeunes filles nécessiteuses de Doomzele ; elles 
devraient assurer un enseignement religieux sous la surveillance des curés de Kluizen et 
Doomzele à l'exclusion de celui d'Evergem (2} ; selon les possibilités, elles devaient accepter 
les femmes et les enfants malades de Kluizen et Doomzele.

En 1925, Mgr Seghers a modifié les dispositions testamentaires de T. van Saceghem, car les 
revenus n'étaient plus suffisants. Cependant, les religieuses ne devaient plus abriter que 
quatre enfants et plus aucune vieille femme (3).
' Ce complexe du X IX e siècle existe encore maintenant ; il y  a une école maternelle et primaire 
et, en outre, une école professionnelle, Sainte-Lutgarde.

(1) Memoriebosh du couvent actuel de Doornzcle.
(2) Doomzele mena pendant tout le X IX 0 siècle un combat homérique pour être séparé d’Evergem. D'où la réaction 

violente contre Everge m.
(3) Memorieboek du couvent actuel de Doomzele.



ABBAYE DE BEAUPRÉ
À GRIMMINGE

Locus quisdam iuxta Grimenghen ad religiosum cenobium instaurandum..., locus qui dictur Bellum 
Pratum (1228), domus et ecclesia de Beaupret juxta Gerardimontcm (1228/1229), mulieres de bello 
prato iuxta Grimenghen (1229), domicellae religiosae de pulchro prato (1232), ecclesia beate marie 
de bello prato (1237), conventus de bello prato (1240), ecclesia beate marie de bello prato (X242), 
ecclesia de bello prato (1245), abbatia de Belloprato (1256), conventus de beuapret supra Tenram 
(1256/1257), couvent de Beauprcit ki siet pries de Gheraumont (1262), convent de biaupreet delees 
gramont (1289), monasterium et conventus in bello prato (1304), clooster van beiaperit (1315), 
monasterium de belloprato (1316), abdersse van beapreit (1329), monasterium beate marie de biaupreit 
(1332), d'abdesse van beiaupreit (1348), convente des godshuus van beaupreet (1349), convent van 
beiaupreit (1358), convent van beiaupret (1358), abbatissa de Belloprato Grandimontensi (1410), 
monasterium monialium Beatae Mariae de Belloprato prope Grandimontem (1462), goidshuys van 
beaupre (1472), convent van onser vrauwen kerke van beaupret (1486), clooster van beaupreyt (1487), 
église notre dame de beauprey (1495), goidshuyse van byaupry (1498), monastère notre dame de 
beaupre (1505), clœster van beaprijts (15x2), abdie van beaupree {1516). godsuys van beaupretz (1561), 
convent van beauprez (1567), convent van Beaupret by gheerstberglie (1584), monastère de Beaupret 
lez Grandmont (1586), abbaye de Beaupretz (1630), abdesse van beauprés (1709), abbaye de beaupre 
(1754), clooster van beauprez (1769).

SO U RCES: Les archives de l’abbaye de Beaupré à Grimminge (1) qui conservait au XVIIe siècle, 
selon une ancienne liste de regestes (2), pratiquement encore toutes ses chartes originales, les perdit en 
partie lors du bombardement de la ville de Bruxelles, le x i août 1695, alors qu’elles y avaient été mises 
en sécurité (3). Après la suppression du couvent en 1796, les archives lurent très dispersées et reposèrent 
depuis lors dans différents dépôts.

La partie la plus importante des archives conservées de l ’abbaye se trouve aux Arcliives de l’État 
à Renaix, dans le fonds Abdij van Beaupré, pour lequel on dispose d’un inventaire avec regestes dû à 
J. Verschaeren, Inventaris van het archief van de abdij van Beaupré te Grimminge, Bruxelles, 1973.

(1) Beaupré, dépendance de Grimminge, prov. de Flandre orientale, cant. de Grammont ; évêché de Cambrai 
jusqu'en 155g, archevêché de Malincs jusqu'en 1801, depuis lors évêché de Gand. —  Il n'existe pas moins de 
cinq couvents de cisterciennes qui portent le même nom : à côté de Beaupré & Grimminge, on trouve encore les abbayes 
de Beaupré h Achy près de Beauvais (France, dépt. de l’Oise), Beaupré-cn-Lorndne à Moncel près de Lunéville (France, 
dépt. de la Meuithe). Beaupré-sur-la-Lys à L a Gorgue près de Merville (France, dépt. du Nord) et le prieuré de 
Beaupré, dépendance de l’abbaye de Sept-Fous en Bourbonnais (France, dépt. de l'Yonne) : on verra J.-M. Canivez, 
sub Beaupré, dans D .H .G .E ., V II, 231-237, Paris, 1934. —  Nous tenons spécialement & remercier MM. C. Wyffels, 
Archiviste Générai du Royaume, Gadeyne, assistant aux Archives de l’État h Renaix, et le R. P. C. Coppens, 
archiviste-bibliothécaire de l’abbaye d’Afflighem, pour les facilités qu’il nous ont procurées afin de consulter les 
archives dont ils ont la garde.

(2) B ibliothèque Royale k  B ruxelles, M anuscrits, Fonds Goethals n° 74, f08 1-43 v®.
(3) B.R., M anuscrits, n° 11-3319, f08 145 vo-146.
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L'ensemble comporte septante et un numéros dont un cartulaire du début du XVIe siècle, dit le petit 
cartulaire (n° i) ; ce cartulaire est incomplet, il manque les folios i  à 35 et après 187 ; il contient des 
actes de 1228 à 1304. Le chartrier comporte cinquante-deux chartes pour les années 1296 à 1636 (n°s 2-3, 
5-7, 9-11, 19, 26-39, 47-71) et quarante-trois attestations de profession de foi (n° zz). On y trouve 
encore sept pièces diverses du XVe au XVIIIe siècle (nos 4, 8, z8, 20, 40-42), six comptes du receveur 
de l’abbaye de 1303 à 1552 (n08 Z2-17), un registre du XVe siècle relatif à l’administration des biens de 
l’abbaye (n° 21) dans lequel se trouvent également quelques copies d’actes, deux registres aux contrats 
de location des XVIe et XVIIe siècles (n08 22-23), un registre aux rentes et cens d’environ Z685 
(n° 24) et un manuel des possessions de l'abbaye des années Z730-Z763 (n° 23).

Une autre partie importante des archives anciennes de l’abbaye se trouve aux Archives de 
l’Archevêché à Malines, fonds Abdij van Beaupré; le chartrier conservé dans ce dépôt contient 
quarante actes du XIIIe au XVIIIe siècle, entre autres: l’acte de fondation. On y trouvera encore 
quarante interrogatoires de novices par le doyen de Chrétienté au XVIIIe siècle (n° z), quelques 
pièces diverses relatives au pillage de l’abbaye en Z578 (n° 2) et quelques documents en rapport 
avec l’administration des biens dans les années Z578-Z706 (n09 3-4),

Les Archives de l’abbaye d'Afflighem à Hekelgem possèdent un cartulaire; c'est le cartulaire le plus 
complet et le plus intéressant pour l'histoire de Beaupré; il contient des pièces de Z226 à 1576 et fut 
rédigé cette même année Z576. Ce document fut déposé à Affiighem par le notaire A. Dedeyn de Steen- 
huize-Wijnhuize. On verra à ce propos: C. Coppens, Een cartulanum van de Cisterciënzerinncnabdij 
Beaupré ( Grimminge) te Affligent, dans H et Land van Aalst, I, 29, Alost, 1949.

Aux Archives de la cathédrale Notre-Dame à Anvers, fonds Capsa Rertim Extraordinariarum, n° 607, 
on conserve sept chartes datées de Z258 à 1494 dont les six plus anciennes ont été publiées par 
L. Theunissen, Documents relatifs à l'abbaye de Beaupré près Grammont, dans A.H .E.B., 2e série, 
XVIII, 167-179, Louvain, Z882.

Aux Archives de l’État à Mons, Clergé régulier, fonds de Y Abbaye de Saint-Denis-en-Brocqueroie, 
cartulaires n03 58-59, on trouvera quelques données relatives à Beaupré.

Aux Archives de l’État à Gand, Archief van het arrondissement van Oost-Vlaanderen en van het 
departement of de prefektuur van de Schelde, les numéros Z320, 1337 et Z34Z concernent la vente des 
biens de l'abbaye après la suppression en Z797.

Aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles, ce sont surtout les rapports d’élection des 
abbesses qui nous intéressent : Conseil Privé espagnol, n° 1156, dossier 80 ; Papiers d’État et de l'Audietice, 
n08 924 et 933; Conseil d’État, n° Z253; Conseil Royal de Philippe V, n° 225; Conseil de Régence, 
n° 367 ; Conseil Privé autrichien, n° 880, ainsi que le dénombrement de Z787 : Chambre des Comptes, 
n° 46895. On trouvera aussi quelques données dans le fonds de Y Audience, reg. n°Z95 et dans le fonds 
Jointe des amortissements, n° 598.

On ne sait si le registre aux cartes des biens de l’abbaye dressé, en 1723, par A. De Lambrechtz et qui 
appartint plus tard à la famille Germanes, existe encore de nos jours. Nous n’avons pu le retrouver, 
on verra J. Guignies, L ’abbaye de Beaupré à Grimmingm, dans Annales du cercle archéologique d’Enghien, 
IV, 430-432, Louvain, z8gs.

Le Cabinet des manuscrits de la Bibliothèque royale à Bruxelles, n° 18200-18201, possède un 
obituaire de l’abbaye de Beaupré; rédigé en Z5z6, il fut continué jusqu’à la fin du XVIIIe siècle. Il 
comporte en outre quelques notes historiques du XVIIe siècle, une liste des abbesses de la première 
moitié du XVIe siècle, le martyrologe d’Usuardus et la règle de Saint-Benoît. Le manuscrit n° II-3319 
qui est en fait un cérémonial et un livre de prières daté d’environ zszo, contient aussi une petite 
chronique de l ’abbaye des premières années du XVIIIe siècle ; le manuscrit n° 3899, lui aussi un livre 
de prières, reprend quelques notes historiques sur Beaupré. Dans le Fonds Goethals, ms. n° 74, on 
trouvera une série de documents : registres des chartes de l’abbaye datés du XVIe siècle, ainsi qu’un 
certain nombre de données rassemblées à la fin du XVIIIe siècle: listes de sœurs converses, de 
moniales, de confesseurs, une petite chronique du couvent pour les années Z760-Z78Z, listes de biens 
amortis, etc.
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La Bibliothèque de l’Université de Gand, Manuscrite, n° 922, conserve un livre aux rentes de la pitan- 
cerie de 1444; le n° 181 contient quelques lettres de l’abbesse de Beaupré à l'abbé de Baudelo de 1756.

Enfin, aux Archives départementales du Nord à Lille, Chambre des Comptes, n08 B 1641,1646 et 1648, 
on trouvera des renseignements sur les biens amortis, tandis que le fonds Bénédictins et Cisterciens, 
n08 27 H 69 et 27 H 71 conserve quelques documents des XVIIe et XVIIIe siècles qui donnent des 
informations sur Beaupré.

Seules quelques-unes des plus anciennes chartes de l’abbaye de Beaupré ont été publiées dans un 
certain nombre de travaux que l ’on pourra retrouver grâce à A. Wauters, Table chronologique des 
chartes et diplômes imprimés concernant l'histoire de Belgique, III, IV, VI, V il, VIII et X, Bruxelles, 
1871-1889, et XI, i re et 2e parties, par S. Borm ans et J. Halkln, Bruxelles, 1907-1912. D ’un certain 
intérêt sont les travaux de L. Theunissen, Documents relatifs à l ’abbaye de Beaupré près Grammont. dans 
A.H .E.B., 2e série, XVIII, 267-179, Louvain, 1882, et J.-M . Canivez, Statuta capitulomm generalium 
ordinis cisterciensis ab anno 1116 ad annum 1786, II et V, Louvain, 1934-1937.

TRAVAU X. Parmi les travaux historiques anciens qui donnent des informations sommaires sur 
l’abbaye de Beaupré, on peut citer : J. Van Waesberghe, Gerardimontiwn, Bruxelles, 1627 ; A. Sande- 
rus, Flandria illustrata, II, 283, La Haye, 1735 ; C. Van Gestel, Historia sacra et profana archiepisco- 
Patus Mechliniensis, II, 212-224, La Haye, 1725 ; Gallia Christiana, V, 78-81, Paris, 1731, et également 
A. De Ralsse, Ad natales sanctorum Belgii Johannis Molani Auctarium, Douai, 1626, qui fournit une 
biographie succincte de quelques religieuses très pieuses de Beaupré au XVIe siècle.

Les plus importantes parmi les études plus récentes sont : A. de Portemont, Recherches historiques 
sur la ville de Grammont en Flandre, II, 350-355, Gand, 1870 ; F. De Potter et J. Broeckaert, Geschie- 
denis van de Getneenten der Provincie Oost-Vlaandercn, 5e série, III, 25-58, Gand, 1897 ; J. Guignies, 
L'abbaye de Beaupré à Grimmingen, dans Annales du Cercle archéologique d'Enghien, IV, 405-453, Lou
vain, 1895, ce travail ne constitue en réalité qu’une compilation de faits épars concernant l’ancienne 
abbaye, mais il contient également des renseignements très intéressants.

Les ouvrages suivants sont beaucoup plus fiables: J.-M . Canivez, article Beaupré, dans D.H.G.E., 
VII, 233-234, Paris, 1934; J.-M . Canivez, L'Ordre de Cîteaux en Belgique des origines (1132) au 
XX* siècle. Aperçu d'histoire monastique, 445-448, Scourmont, 1926; Th. Ploegaerts, Les tnoniales de 
l'Ordre de Cîteaux dans les Pays-Bas méridionaux depuis le X V I0 siècle jusqu'à la Révolution française, 
II, 261-303, Westmalle, 1937; A. Du Bois, De Cistcrciënzerinnenabdij van Beaupré te Grimminge. 
Ontstaan en domaniale ontwikkeling (1228-1375), Mémoire de licence inédit, Louvain, 1969: l ’auteur 
se préoccupe essentiellement de la fondation et des premiers développements du domaine abbatial.

Bibliothèque: Parmi les quelques rares manuscrits connus en provenance de l’ancienne biblio
thèque abbatiale, le plus important est, sans aucun doute, l’antiphonaire de x2go. À l'origine, l'abbaye 
possédait deux antiphonaires complets ; chacun était composé de trois volumes ; l’un était à l’usage 
de l’abbesse dans le chœur et l’autre de la prieure. L ’un des antiphonaires pratiquement complet est 
conservé à Dublin à la Library of A. Chester Beatty, Western manuscripts, n° 63, et quelques feuillets 
qui en proviennent sont conservés au Victoria and Albert Muséum à Londres, ms. n08 23 et 24, et au 
Cabinet des manuscrits, de la Bibliothèque Royale à Bruxelles, ms. n° II-3634, 1-2, IV-173 et IV-548. 
On verra à ce sujet E. G. Mlllar, The Library of A. Chester BeaUy. A descriptive catalogue of the Western 
manuscripts, II, 88-103, Oxford, 1930 ; S. G. Cockerell, A descriptive catalogue of twenty iUuminated 
manuscrîpis in the collection of Henry Y  aies Thompson, 3e série, 55-74, Cambridge, 1907 ; S. C. Cockerell 
et R. Strange, Victoria and Albert Muséum. Catalogue of illuminated manuscripts, II, 12-23, Londres, 
1908 ; J. Van den Gheyn, L ’antiphonaire de l'abbaye de Beaupré près Grammont, dans Handelingen 
van de Oudheid- en Gesehiedkundige Kring van Audenaerde, II, 195-200, Audenarde, 1908-2909. Au 
même Cabinet des manuscrits, de la Bibliothèque Royale, on conserve outre les livres de prières des 
X V Ie et XVIIe siècles, ms. n° 3899,11-3329, un missel du XVIIe siècle, ms. n° 11-3327, et un recueil des 
vies de saints du XIVe siècle, ms. n° II-1024, tous manuscrits provenant de l'ancienne bibliothèque.
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On ne possède que trois sceaux de l'abbaye de Beaupré. Le plus ancien rat un sceau conventuel rond 
qui porte la date de 1335 et est appendu à une charte de 1459 conservée aux Archives du Grand-Duché 
de Luxembourg à Luxembourg, fonds du Prieuré de Marientkal. J. Guignies, L'abbaye de Beaupré à 
Grimminge, dans Annales du Cercle archéologique d'Enghien, IV, 429, Louvain, 1895, en donne une 
reproduction. Dans la Collection sigillographique, n03 27200-27201, des Archives Générales du Royaume, 
figurent des moulages d’un sceau conventuel et du sceau de l’abbesse Jakoba dont les originaux sont 
apposés sur une charte du 16 novembre 1494, conservée aux Archives de la Commission d'Assistance 
publique de Bruxelles, Confrérie de Saint-Éloi, n° B 12.77/2.

Parmi les nombreuses épitaphes que l’on pouvait jadis voir dans le chœur de l’abbatiale et dans 
la crypte, certaines, datant du XVIIe siècle, ont été reproduites, avec parfois les dessins des blasons 
qui y figuraient, dans un épitaphier conservé à la Bibliothèque Royale, Manuscrits, n° 1521 : Recueil des 
inscriptions séptilchrales des villes d'Alost, Ninove, Mons, Ath..., III, 81-82. On verra aussi J. Guignies, 
L'abbaye de Beaupré à Grimminge, dans Annales du Cercle archéologique d’Enghien, IV, 450-431, Lou
vain, 1895; F. De Potter et J. Broeckaert, Geschiedenis van de Gemeenten der Provincie Oost- 
Vlaanderen, 5e série, III, 53-54, Gand, 1897, et J. de Saint-Génois, Monuments anciens, 1, 96-97, Paris, 
1806.

* •

L ’abbaye de Beaupré fut fondée en 1228 par Alix, dame de Boelare. Dans l ’acte de 
fondation, datant 1228 et conservé encore de nos jours, elle déclare destiner un lieu qui s’appellera 
Bellum Pratum (1), situé près de Grimminge, à l ’érection d ’une abbaye de moniales cister
ciennes. La nouvelle fondation s’érigea en bordure du vaste Raspaillebos et aux abords immé
diats de la Dendre (2). En vue de réaliser des constructions ultérieures, Alix offrit en outre 
onze bonniers de bois et prairie et seize muids de rente en grain ; elle accorda encore au nouveau 
couvent le libre usage des terres incultes et des communaux dans les environs de même que la  
libération des charges, charriages, justice et tonlieux sur ses terres et celles de ses enfants. 
Par la même occasion, elle donnait également le patronat de l'église de Grimminge avec tous 
les revenus qui s 'y  attachaient {3).

Alix descendait de la célèbre famille de Boelare, une des quatre familles souches du comté 
de Flandre. Au moment de la fondation de l ’abbaye, elle était veuve après trois unions. En 
premier lieu, elle avait épousé Philippe, seigneur de Hames, connétable de Flandre et châtelain 
de Cassel, qui mourut peu après 1196. Alix se remaria l'année suivante avec Gilles, seigneur de 
Trazegnies et Silly, également connétable de Flandre; ce dernier périt, en 1204, devant les 
murs d'Antioche. En 1206, enfin, elle épousa Rase de Gavre, seigneur de Chièvres, qui mourut 
en 1214 à la bataille de Bouvines (4).

Alix de Boelare n'avait pas seulement offert à  l ’abbaye sa dotation primitive, mais elle la 
combla encore par la suite de nombreux dons, certains de ses enfants firent de même (5).

(1) Ce terme apparaît très souvent dans l'onomastique de l’Ordre de Cfteaux, on le donna souvent à de nouvelles 
fondations. Voir J. L aurent, Les noms des monastères cisterciens dans la toponymie européenne, 25, Dijon, 1928. —  
Selon la légende, saint Bernard aurait été  émerveillé lors d’un de ses voyages dans nos régions —  probablement 
en 1146 —  par la beauté de cet emplacement et aurait imaginé qu'on pourrait y  construire un couvent. —  Voir A. Dr 
B aisse, A d  natales sanctorum Betgii Johannis M olani Auctarium, 169 v°, Douai, 1626.

(2) A rchives d s  l 'A bbaye  d 'A fflighem, Cartulaire, f08 8 v®-g.
(3) A rchives de l 'A rchevêché A Malines, chartrier.
(4) E. W arlop, art. A lix , vrouwe van Boelare, dans Nationaal Biografisch Woordenbaek, II 68-70, Bruxelles, 1966;

—  V. Campex, La baronnie de Bottlaere, Grammont, 1930.
{5) A. A. Afflighem, Cartulaire, f03 3, 4 v°-5, 11, 8 v®, r8, 34 v®, 36-37, 40 v«-4i, 42-43. —  A.A.M., chartrier;

—  A.A.M., Cartulaire de l'abbaye de Ninove, édition dans J. J. de Smbt, Corpus ehronieorum Flandrie, II, 868, Bruxelles, 
1841.



ABBAYE P E  BEAUPRÉ 311

A lix mourut (1) peu après 1240 et fut enterrée, selon son voeu, dans l ’église abbatiale de 
Beaupré (2).

Selon la tradition, ce furent des moniales de La Cambre qui participèrent à la fondation 
du couvent. De même, d'après le témoignage de l'obituaire du X V Ie siècle, les trois premières 
abbesses et la septième étaient originaires de La Cambre (3). Cette assertion est confirmée 
par trois chartes de juin-juillet 1229 : l ’abbesse Alidis de Beaupré déclare avoir vendu à l ’abbaye 
de Saint-Denis-en-Brocqueroie un alleu à Hoves qui appartenait au couvent au nom d’une 
religieuse nommée Yolande (4). Selon un autre document émanant de l ’abbaye de L a Cambre, 
le couvent bruxellois possédait également des droits sur le même bien au titre des sœurs de la 
religieuse Yolande, Béatrice et Alexandrine, qui étaient toutes deux moniales à L a Cambre (5). 
En raison de la récente fondation de Beaupré, il est donc vraisemblable que Yolande, tout 
comme ses deux sœurs, ait été religieuse à La Cambre, puis soit venue avec quelques moniales à 
Beaupré en l ’année 1228.

L ’année de l ’incorporation de Beaupré à l ’Ordre de Cîteaux n’est pas connue avec certitude. 
D ’après l ’acte de fondation (6) de 1228 et sa confirmation (7) par l ’évêque de Cambrai en 
août 1229, Beaupré était érigé comme couvent cistercien et devrait suivre les statuts de l’Ordre ; 
mais, on ignore si l'abbaye était déjà officiellement membre de l ’Ordre. Elle le fut cependant 
avant 1234, année où le Chapitre général dut trancher un différend entre Clarice, moniale de 
Beaupré, et ses trois tantes qui avaient fondé le couvent de Lare, transféré plus tard à Wauthier- 
Braine (8). Le fait que cette affaire ait été évoquée au Chapitre général prouve que Beaupré 
était déjà incorporé à l'Ordre. Il est même probable que cet événement se produisit avant le 
20 décembre 1233 puisque, dans une bulle de cette date, le pape mentionne l'abbaye comme 
appartenant à l ’Ordre de Cîteaux {9). L ’abbé de Cambron fut désigné comme arbitre et repré
sentant des intérêts de Beaupré lors du conflit de 1234. Dans les siècles qui suivirent, il joua le 
rôle d ’abbas commissarius et de visiteur du couvent au nom de l ’abbé de Clairvaux qui était en 
fait Yabbas immediatus (10).

** *

(1) R. de L iederkerke, Les Rosse, 171,  Bruxelles, 1961.
(2) J. Guignies, L'abbaye de Beaupré a  Crimmingen, dans Annales du Cercle archéologique d'Enghien, IV, 432-433, 

Louvain, 1895.
(3) B ibliothèque Royale, M anuscrits, n09 18200-18201, f08 4, 11 v° et 29. —  N. Notbbaert, Les débuts de 

de l'abbaye cistercienne de la Cambre, 1201-1232, dans Hommage au Professeur P a u l Banenfant, 183-184, Bruxelles, 
1965. —  La Cambre, abbaye cistercienne, à  Ixelles, prov, de Brabant, cant. de Bruxelles.

(4} Archives de l'É tat à  Mons, Clergé régulier. Abbaye de Saint-Dcnis-en Brocqiteroie. cartulaire n9 38, f "  17, 
et n° 59, ior-103. —  L. Devillbrs, M émoire sur les Cartulaires de l'abbaye de Saint-Denis-en-Brocqueroie, dons 
Annales du Cercle archéologique de M ans, X , 146, Mons, 1871: —  Hoves, prov. de Hainaut, cant. d'Enghien. —  
Saint-Denis-en-Brocqueroie, abbaye bénédictine à Saint-Denis, prov, de Hainaut, cant. du Rœulx.

(5) A.É.M., Clergé régulier. Abbaye de Saint-Denis-en-Brocqueroie, cartulaire n° 59, 103-104.
(6) A.A.M., A bd ij van Beaupré, chartrier.
{7) A.A.Afflighem, cartulaire, 10 v«-i i .
(8) J.-M. Canivbz, Staluta capitulorum generalium ordinis cisterciensis ab anno 1116 ad annttm 1786, II, 134, Louvain, 

1934. —  Clarice sera plus tard la première abbesse de l ’abbaye bénédictine de Wauthier-Braine, voir É. B rouette, 
Abbaye de Wauthier-Braine. dans Monastieon belge, IV -2, 588-589, Liège, 1968, —  Wauthier-Braine, prov. de Brabant, 
cant. de Nivelles.

(g) A.A.M., A b d ij van Beaupré, chartrier.
(10) A.A. Afflighem, Cartulaire, fM 29 v° (1267), 31 v® (1294), 68 {1299), 70 {1301), 27 (1310). C'est seulement 

entre 1460 et 1580, après la réforme de Beaupré, que l’abbé du Jardinet prit la direction spirituelle de l'abbaye : voir 
B.R., M anuscrits, Fonds Coethals, n° 74, f° 60. —  Cambron, abbaye cistercienne à Cambron-Casteau, prov. de Hainaut, 
cant. de Lens.
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A L ID IS  D E R U S C H E N B R O U G  fut la première abbesse. Elle vint à  Beaupré en 1228 avec 
quelques autres religieuses de La Cambre pour y  établir une nouvelle Communauté (1). Elle est 
mentionnée dans deux chartes de juin-juillet 1229 par lesquelles elle vend un alleu à Hoves à 
l'abbaye de Saint-Denis-en-Brocqueroie (2).

Alidis de Ruschenbrouc mourut un 16 septembre (3}. Au nombre des premiers protecteurs de 
l'abbaye, il faut citer en premier lieu Walter, curé de Zandbergen et doyen de Hal. En 
septembre 1228, il offrit à la jeune fondation ses biens : onze bonniers de terres et bois, une 
maison et plusieurs rentes importantes qu'ils destinaient d'abord à l ’érection d'une chapellenie 
dans son église paroissiale (4). En mars 1229, le chevalier Walter de Valle (5) fit don d'une 
dîme à Velaines (6), à l'occasion de l'entrée de ses trois filles à Beaupré. La même année, Alix van 
Boelare offrit à l'abbaye qu'elle avait fondée neuf bonniers de bois et prairies et une rente de 
vingt et un muids de grain et quarante-huit chapons (7). Le produit de la vente de l'important 
alleu de Hoves fut vraisemblablement utilisé à l'achat d'une dizaine de bonniers de terre à 
Grimminge et à Idegem (8).

O D E D E  B R U X E L L E S  est citée dans deux règlements (9) relatifs au conflit entre les 
abbayes de Beaupré et de Wauthier-Braine, le 14 février 1232. Elle était également originaire 
de L a Cambre. Elle mourut un 25 février (10).

H E D W IG E  D E  B IG A R D  provenait de L a Cambre comme les deux abbesses précédentes (n ).
Pendant la période 1232-1238, le jeune monastère réussit encore à accroître ses possessions. 

Il reçut de nombreux dons : différentes dîmes à  Audenhove-Sainte-Marie, Velaines et Deftinge, 
dix-neuf bonniers et demi de bois à Grimminge et une série de rentes (12). L'abbaye acheta 
également des terres importantes à Appelterre-Eichem et à Nieuwenhove ; le 16 novembre 1237, 
Beaupré acquit en accense du chapitre d'Anderlecht, l ’église de Zandbergen et tous ses 
revenus moyennant une redevance annuelle de dix livres (13).

En 1234, le conflit entre Beaupré et Wauthier-Braine fut enfin réglé {14).

(1) B.R., Manuscrits, n08 18200-18201, fM 4 et 29.
(2) A.É.M., Clergé régulier, Saint-Denis-en-Brocqueroie. cartulaire n» 58, f® 17, et n® 59, iox-103.
(3) B.R,, Manuscrits, n*» 18200-18201, f° 29.
(4) A.A.Afplighkm, Cartulaire, f°» 9 v®-io. Zandbergen, prov. de Flandre orientale, eant. de Grammont.
(5) La charte porte comme date mars 1228, ce qui peut signifier selon le style de Pâques le 26-31 mars 1228 tout 

autant que le i cr-3i mars 122g du nouveau style. Comme l'abbaye était déjà fondée en 1228, cette dernière date parait 
la plus vraisemblable.

(6) A rchives de  la cathédrale N otre-Dame A Anvers, Capsa rcrum exlraordinariarum, n® 607. —  L, Thsunis- 
sbn, Documents relatifs à l'abbaye de Beaupré pris Grsunmonl. dans A .H .E .B ., 2e série, X VIII, 168, Louvain, 1882. —  
Velaines, prov. de Hainaut, cant, de Celles.

(7) A.A.Afflighbm, Cartulaire, f® 3.
(8) A.A.Afflighbm, Cartulaire, f°  5. —  Idegem, prov. de Flandre orientale, cant. de Grammont.
(g) Th, P lobgaerts, Les moniales cisterciennes dans l'ancien Roman P ays de Brabant, IV, L ’abbaye de Wauthier- 

Braine, 17, Bruxelles, 1926.
(10) B.R., Manuscrits, n03 18200-18201, f03 4 et 11 v°.
(11) B .R., Manuscrits, n08 18200-18201, f° 4.
(12) A.A.Afflighbm, Cartulaire, fOT 11 v®-i3 v®, 6 ,14  vo-15, 8,3 v®-4 v®, 11. — A.A.M., A b d ij van Beaupré, chartrier. 

—  Audenhove-Sainte-Marie, prov. de Flandre orientale, cant. de Zottegem ; Deftinge, prov. de Flandre orientale, 
cant. de Brakd.

(13) A.A.Afflighbm, Cartulaire, f®8 15, 8 et 16 v®. —  Appelterre-Eichem, prov. de Flandre orientale, cant. de 
Ninove ; Nieuwenhove, prov. de Flandre orientale, cant. de Grammont.

(14) J.-M. Canivbz, Statuta capitulorum..., Il, 134.
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M A T H IL D IS  D E  C O R SW A R E M  (Quarwaremmes) apparaît (1) dans une charte du 
25 août 1238 lors du renouvellement par le doyen de Hal de la sentence dans le procès avec 
Wauthier-Braine (2).

Elle était la fille du chevalier Robert de Corswarem et de Marguerite de Jeneffe (3). Avant son 
élection, elle était, tout comme sa soeur Helidis, moniale au Val-Benoît. C'est encore en cette 
qualité qu’elle est mentionnée en 1238. Elles apparaissent encore dans un acte (4) du 7 septembre 
1264, mais il n’y  est pas précisé que Mathildis est encore en vie.

Pendant les années 1239-1263 qui coïncidèrent peut-être avec l ’abbatiat de cette supérieure, 
le domaine abbatial s’agrandit encore. Pendant la période 1250-1256 pour laquelle nous ne 
possédons aucun document, il y  eut vraisemblablement stagnation et une petite crise. Il y  eut 
encore de nombreuses donations pour accroître le domaine, principalement à Grimminge : seize 
bonniers de bois, des biens allodiaux importants, deux viviers et douze filets dans la Dendre, avec 
en outre l’autorisation d’installer un forestier et le droit de capturer les essaims (5).

Dans les environs immédiats, l ’abbaye reçut des dons de terres à Viane et à Audenhove- 
Sainte-Marie, une dîme à Waarbeke, un moulin et un vivier à Overboelare (6). C ’est à cette 
époque aussi que le couvent acquit grâce à des donations ses premières propriétés dans le 
duché de Brabant: des terres à Lennick-Saint-Quentin, Beert, Buizingen, Strijtem et Gooik (7). 
Dans les années 1243-1249, l ’abbaye put encore acheter, outre quelques parcelles à Schendelbeke, 
Vloerzegem et Grimminge, vingt bonniers de terre à Onkerzele et dix à Deftinge. Sur cette der
nière parcelle, on érigea immédiatement une ferme (8). Enfin, le patrimoine de la jeune 
abbaye fut encore enrichi par quelques rentes, la plupart en nature, offertes ou achetées, et des 
donations de petites sommes d’argent (9). En outre, en 1243, un nouvel accord fut conclu avec 
l’abbaye-mère de La Cambre au sujet d'un différend sur les dîmes de Zandbergen (10).

Dans la liste des abbesses, dressée au X V Ie siècle et qui figure dans l ’obituaire, on trouve encore 
les noms de quatre abbesses qui auraient gouverné l'abbaye après Mathildis de Corswarem, mais 
on ne connaît rien de ces supérieures, si ce n’est parfois le jour du décès.

M A T H IL D IS  D E  M E N R E V IL L E .

(1) B.R., Manuscrits, n°> 18200-18201, f° 4.
(2) Th. P loegaerts, Les moniales cisterciennes..., IV, L'abbaye de Wauthier-Braine, 12-14.
(3) Œuvres de Jacques de Hemricourt. Le miroir des nobles de Hesbaye, édit. C. de B orman et É. P oncelet, II, 186, 

Bruxelles, 1925. —  L. Renard, Histoire de Corswarem. II, Deux mille ans de vie religieuse. 53-54, s.l., [1968].
(4) J. CuvBLiBR, Cartulaire de l'abbaye de Val-BenoU. 87, 176, Bruxelles, 1906. —  Val-Benoît, abbaye cistercienne 

à Liège, prov. de Liège, cant. de Liège.
{5) A .A .A fflighem , Cartulaire, f0" 8 v°, 42. —  A.A.M., Abdij van Beaupré, chartrier.
(6) A.A.Afflighem, Cartulaire, f0133, 17 v°-iS, 27 v°-28. — A.A.M., A bdij van Beaupré, chartrier. —  Viane, Waar

beke et Overboelaere : prov. de Flandre orientale, cant. de Grammont.
(7) A.A.Afflighem, Cartulaire, îm 22-23 v°. 43 W-44. —  A rchives de l ’É tat A R bnaix, A bdij van Beaupré, 

cartulaire, n° 1, f° 121. —  Beert, Buizingen: prov. de Brabant, cant. de Hal; Lennick-Saint-Quentin, Strijtem 
(Roosdaal). Gooik : prov. de Brabant, cant. de Lennick-Saint-Quentin.

(8) A.A.Afflighem, Cartulaire, fos 23 vo-24 v°, 40,18 v°-2i v°, 17. —  A.A.M., Abdij van Beaupré, chartrier. —  Le
décembre 1279 déjà, il est question d ’une grange à Deftinge. Bien que la première mention d’une ferme à Onkerzele-

Godeyde ne date que de 1468, son existence, étant donné l ’extension du domaine de l’abbaye à  cet endroit —  selon 
la liste des biens de 1294 : plus de quarante-six bonniers —  est très vraisemblable. —  A.A.Afflighem, Cartulaire, 
f« 31. —  Schendelbeke, prov. de Flandre orientale, cant. de Grammont.

(g) A.A.Afflighem, Cartulaire, f°9 34 v®, 35,37 v°*38,40 va-41, 38,20. —  A.É.R., A bdij van Beaupré, cartulaire n° 1, 
foi ^ 3  v®-i34 v°. —  A.A.M., Abdij van Beaupré, chartrier. —  E. Hautccbur, Cartulaire de l'abbaye de Flines, I, 127, 
134, Lille, 1873.

{10) A.A.Afflighem, Cartulaire, f° 29.
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M A R IA  D E  B O D E L O  mourut un I er octobre.

W. était originaire de La Cambre tout comme les trois premières abbesses de Beaupré. On 
ne connaît que l'initiale de son nom.

B Ë A T R IX  D E G R A M M O N T  mourut un 16 août (i).
Sous son abbatiat, Beaupré connut une période de relative prospérité, avec un léger fléchis

sement pendant les années 1269-1276. Comme partout ailleurs, le nombre et l'importance des 
donations diminuèrent considérablement. Elles consistèrent dorénavant principalement, à côté 
de quelques dons de terres à  Grimminge, Appelterre et Gooik, en de multiples petites rentes en 
argent. La plupart étaient accordées en propriété personnelle à une parente, religieuse à Beaupré, 
mais avec la réserve que ces rentes seraient attribuées à la pitance après le décès de la béné
ficiaire (2). C'est donc pratiquement uniquement par des achats que le monastère put agrandir 
ses centres d'exploitation par l'acquisition de terres à Grimminge, Deftinge, Schendelbeke et 
Idegem, et aussi d'une part importante des dîmes d ’Audenhove-Sainte-Marie (3). Le couvent 
dut aussi défendre ses droits sur les dîmes de Deftinge et Zandbergen dans quelques procès. En 
1276, d'autre part, un différend s'éleva au sujet de la dot d'une novice entrée au couvent avec 
sa sœur, mais qui avait quitté l ’abbaye pour raisons de santé et à cause de la dureté de la règle. 
En échange de sa dot que l'abbaye conserva, l ’ancienne novice reçut une pension annuelle et un 
appartement dans l'abbaye (4).

En 1265, les bâtiments claustraux étaient en si mauvais état qu'ils durent être restaurés. Dans 
une charte de cette année, on précise que l ’abbaye doit reconstruire le cloître ou le réfectoire, soit 
grâce à des dons, soit avec les revenus du couvent (5).

C’est aussi à cette époque, en 1290, que Beaupré fit exécuter les deux célèbres antiphonaires 
richement enluminés, chacun en trois volumes; c'est probablement l ’œuvre d ’un moine de 
Cambron (6).

S O P H IA  D E G O R T E  apparaît pour la première fois comme neuvième abbesse (7), le 23 juin 
1294 lors du règlement d'un différend avec le curé de Zandbergen au sujet des petites dîmes de 
cette localité (8). Elle est encore citée dans une charte (9) de 1299 ou 1300, et, finalement, elle 
apparaît lors d'un échange de bien à Lennick-Saint-Quentin (10), le 15 avril 1302.

L ’abbesse Sophia mourut un 16 février, après 1303 et avant 1310, date de la première appa
rition de l ’abbesse suivante (ix).

Son abbatiat marque une période de stagnation et même de déclin. Ceci apparaît clairement 
du fait qu'entre 1289 et 1315, il n 'y  eut aucun achat; seuls quelques dons minimes de petites 
parcelles de terres à Strijtem, Onkerzele et Grimminge et un certain nombre de rentes en argent

(1) B.R., M anuscrits, nM 18200-18201, f®8 4, 31 et 26 v®.
(2) A.A.Afflighem, Cartulaire, £«■  42 vO-43, 43, 63, 48-50 v®, 57 vo-58, 51 v®-52, 224, 56, 63-64, 64 vo-65. — 

A.É.R., A bdij van Beaupré, cartulaire n« 1, f® 107. —  E. Hautcceur, Histoire de l'abbaye de F lin es, 198, Lille, 1909.
(3) A.A.Afflighem, Cartulaire, f03 50 v°, 52-53 v®, 55 v®, 44 v®-47 v®. —  A.A.M., A bdij van Beaupré, chartrier. 
(4} A.A.Afflighem, Cartulaire, f®8 29 v®-3i, 51, 48-50 v®.
(5) A.A.Afflighem, Cartulaire, f®8 42 v®-43.
(6) Cfr. l’introduction b cette notice.
(7) B.R., M anuscrits, n®8 18200-18201, t®» 4 et 10 v®.
(8) A.A.Afflighem, Cartulaire, f® 31.
(9) A.A.Afflighem, Cartulaire. f® 58.

(10) A.A.Afflighem, Cartulaire, f® 70.
(11) B.R., Manuscrits, n®8 18200-18201, f® 10 v®.
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vinrent accroître le domaine de l'abbaye (1). D'autre part, le fait que sur une très courte période, 
on fasse mention de trois différends concernant la propriété de certains biens, témoigne d'un état 
de crise latent (2). Toutes ces difficultés amenèrent vraisemblablement l'abbaye à renoncer au 
faire valoir direct en matière d'exploitation. Donner certains biens de peu d’importance —  par
celles ou cens —  en emphytéose fait certainement partie d'une telle politique (3). C'est à la 
lumière de cette crise financière sérieuse qu’il faut examiner la liste des biens abbatiaux et de 
leurs revenus dressée en 1294. L'abbesse Sophia fit vraisemblablement rédiger cette liste pour 
éclairer la mauvaise gestion du patrimoine. Selon ce document, Beaupré possédait, outre une 
série de dîmes, cent vingt-huit bonniers de terres arables, plus de trente-sept bonniers de 
prairie et cinquante-sept bonniers de bois, donc un total de plus de deux cent nonante-deux bon
niers, ce qui, comparé aux autres institutions religieuses, constituait un domaine plutôt 
modeste (4).

A L IX  D E  B O U C H O U T  (5) est citée uniquement dans une charte de 1310 par laquelle elle 
donne en emphytéose six bonniers de terre arable à Lennick-Saint-Quentin (6).

ID A  V A N  P E R K E N .

B Ê A T R IX  D E P U T E O . On ne connaît qu'une mention de ces deux abbesses dans une vieille 
liste des supérieures et dans l'obituaire (7).

A L IX  V A N  D E N  E E C H O U T E  (8) apparaît pour la première fois le zo février 1336 lors 
d’une contestation au sujet d’un chemin à Idegem. Le droit de passage des fermiers de la 
ferme abbatiale fut reconnu officiellement par une sentence adressée à l ’abbaye (g). Deux ans 
plus tard, le 10 février 1338, l'abbesse Alix et sa sœur Élizabeth, aussi moniale à Beaupré, reçu
rent d'un parent, Jean vanden Echoute, clerc du diocèse de Cambrai, une rente perpétuelle de 
trente-trois sous ainsi qu’un bonnier de terre à Voorde. Après leur mort, les bénéficiaires en 
seraient leurs nièces, également religieuses à Beaupré, et, après le décès de ces dernières, les biens 
reviendraient à l'abbaye (10). Le 10 janvier 1348, A lix  acquit une petite parcelle —  un demi- 
journal —  située derrière la ferme de l'abbaye (11). L'abbesse est encore citée une dernière fois

(1) A.A.Afflighem, Cartulaire, f°* 60-61, 68, 65-67, 68 v«-69 v°, 73-74. —  A.É.R., A bdij van Beaupré, chartrier, 
,n<> 66. —  Archives de la Cathédrale Notre-Dame k  A nvers, Cafisa rerum cxtraordinariarium. n° 607. —  L. Theu- 
nissen. Documents relatifs à l'abbaye de Beaupré près Grammont. dans A .H .E .B ., XVIII, 172-173, Louvain, 1882. — Car- 
tutarium van de abdij van Ninovc. édit. De Smet, dans Corpus chronicorum Flandrie, II, 969, Bruxelles, 1841.

{2) A.A.Afflighem , Cartulaire, f09 31-32, 60-61, 24-25.
(3) A.A.Afflighem, Cartulaire. fM 61-62, 68, 26-67. —  A.É.R., A b d ij van Beaupré, cartulaire, n° 1, fos 64 vo-65.
(4) A .A .A fflighem , Cartulaire, deux derniers folios, non paginés. —  Ce sont cependant les chiffres donnés par 

l'auteur de la liste lui-mÊme. Lors d ’un comptage plus précis, nous obtenons cependant d’autres totaux : 203,5 bonniers 
de terre, 40,5 bonniers de prairie et 59,5 bonniers de bois, soit ensemble 303,5 bonniers. —  Les centres principaux 
étaient alors : Grimminge (105 bonniers), Onkerzele 146,75 bonniers), Beert(30,5 bonniers), Zandbergen (28,75 bonniers), 
Idegem (23,5 bonniers), Deftinge (19 bonniers), Eichem (13 bonniers).

(5) B.R., Manuscrits. n« 18200-18201, f08 4 et 8 v°.
(6) A.A.Afflighem, Cartulaire, f08 26-27.
(7) B.R., M anuscrits, n09 18200-18201, f”  4, 18 et 24.
(8) B.R., M anuscrits, n09 18200-18201, f "  4 et 35 V*.
(9) A.A.Afflighem. Cartulaire, f™ 97 v«-g8.

(10) A.A.Afflighem, Cartulaire, f09 91 v°-92. —  Il ressort de ceci qu’il y  avait alors différentes personnes de cette 
famille moniales à Beaupré. —  Voorde, prov. de Flandre orientale, cant. de Ninove.

(11) A.A.Afflighem, Cartulaire, f° 132.
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dans un acte du 16 avril 1350 par lequel elle accorde à une moniale l'autorisation de disposer 
librement, sa vie durant, d ’une rente de neuf livres léguée par son père (1).

B É A T R IX  D E  P L A T E A  aurait été originaire de l'abbaye de Flines (2).

M A R G A R E T H A  A P E R S  {3). Ces deux dernières abbesses ne semblent avoir dirigé l'abbaye 
que peu de temps —  au maximum quinze ans à elles deux —  puisque la supérieure suivante 
apparaît déjà en 1368.

W A L T R U D IS  D E VREG H EM  (4) apparaît dans une charte du 30 mai 1368 par laquelle 
elle reçoit, au nom de l ’abbaye, une rente perpétuelle de quarante sous (3). Le 9 mars 1376, elle 
est encore citée lors de l ’exécution du testament d'une moniale, Catharina van Lessenbos. 
Celle-ci, en compensation de sa longue maladie, avait offert quelques biens au couvent (6).

Peu après, Waltrudis démissiona vraisemblablement de sa charge puisque, dans un document 
du 29 décembre 1388 par lequel on reçoit une rente de vingt sous, elle n'est citée que comme 
simple religieuse (7).

La période 1304-1380, qui vit les règnes de sept abbesses, fut pour Beaupré, dans le domaine 
économique, tout comme l ’avait été le dernier quart du X IIIe siècle, une période de stagnation. 
Cette situation allait encore s’aggraver au X V e siècle. L'abbaye acquit par un grand nombre 
de petites donations et, à partir de 1315 également, par quelques achats, un certain nombre 
de rentes en argent pour un montant total d’environ septante-cinq livres, quelques petites par
celles de terre et aussi une maison à Grammont (8).

Il faut remarquer que la plupart des dons furent accordés au profit des moniales qui pou
vaient alors en disposer librement et, même, aliéner le capital pour acheter des biens (9).

É L IS A B E T H  D E  L O M B E K E .

Y D A  D E  M O N T E .

Y D A  D E  P E L K E M .

É L IS A B E T H  Z O E T A M Y S . On ne connaît rien de la personnalité et des règnes de ces 
quatres abbesses qui gouvernèrent Beaupré (10), après 1376 et avant 1461.

(1) A.A.Afflighem, Cartulaire, f° 124 v®.
(2) B.R., M anuscrits, n«» 18200-18201, fo 4 et 18. —  Flines, abbaye de cisterciennes, France, départ, du Nord.
{3) B.R., M anuscrits, n®* 18200-16201, f08 4 et 21.
(4) B.R., M anuscrits, n08 18200-18201, f«* 4 et 34 v®.
(5) A.A.Afflighem, Cartulaire, f08146 vo-148.
(6) A.A.Afflighem, Cartulaire, f°* 113 vo-114 v®.
{7) A.A.Afflighem, Cartulaire, f06 234 ¥«-235.
(8) A.A.Afflighem, Cartulaire, f®8 77 v°-yg v®, 225, 55 v®, 230-231, 76-77 v®, 108 v®-i09 v®, 81 v®-8z v®, 59 v°- 

60, 82 v®-83, 94 vo-95, 83, 93, 93-96 v®, 90-91 v®, 93 v®-94, 99-100, 85 v®-90, gi-92 v®, 100, lo i v®-i02 v®, 118 v«-ii9, 
237 v®-239, 132, 123 v®-i24 v®, 122 v«-i23 v®, 122, 139-160, 137, 129 v®-i3o, 137 v®-I38, 110 v * -m , 241 v®-242, 
140, 232 v®, 244, 264, 143 v®, 146 v®-i48, 113 v®-ii4 v®, 143 v®-i45 v®. —  A.É.R., A b d ij van Beaupré, cartulaire, n® i, 
f®> 155-136, 61-62 ; chartrier, chartes n®> 66, 63, 59, 62. —  A.A.M., A b d ij «on Beaupré, chartrier. —  A rchives de la 
Cathédrale Notre-Dame k Anvers, Capsa rerum extraordinariarum, n® 607. —  L. T heunissen, Documents relatifs 
à l ’abbaye de Beaupré près Grammont, dans A .E .H .B ., X VIII, 173-175, Louvain, 1882.

{9) A.A.Afflighem, Cartulaire. f®» 230-231 v®, 76-77 v®, 82 v®-83,99-100, 85 v®-go, 91 v®-92 v®, 100,123 v®-i24 v®, 
241 vo-242. —  A.É.R., A bd ij van Beaupré, charfrier, charte n® 66. —  A.A.M., A bd ij van Beaupré, chartrier.

(10) B.R., M anuscrits, n®* 18200-18201, f08 4, 29 v®, 24 v® et 31 v®.
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L ’absence de dons ou d'achats de quelque importance ainsi que le fait qu’en 1410, l ’abbaye 
n’avait pas encore réglé sa contribution au Chapitre Général de l’Ordre, malgré de nombreux 
rappels, et fut donc menacée d’excommunication (1), montrent bien que la situation financière 
difficile du couvent n ’était pas encore améliorée à cette époque.

JO H A N N A  V A N  D E N  N IE U W E N D U E R P E  {de Nova Villa) devint abbesse (2) en 1461. 
Avec l ’aide de Jean Eustache, premier abbé du Jardinet, elle introduisit, vers 1462, une 
observation plus stricte des règles de l’Ordre. L'abbé du Jardinet fut désigné comme visiteur 
par l’abbé de Clairvaux et fut chargé par la même occasion de la réforme de Beaupré. Il voulait 
rétablir au monastère la règle et les statuts de l ’Ordre cistercien dans leur rigueur primitive. Il 
encourut une opposition violente de la part des moniales qui firent appel à leurs parents influents. 
Ceux-ci parvinrent à toucher le seigneur'de Ravenstein et, grâce à lui, le duc de Bourgogne 
pour faire annuler cette réforme. Mais le prince appuya l ’attitude de l ’abbé Eustache (3) et le 
Chapitre Général de l’Ordre prit, en 1462, la réforme de Beaupré sous sa protection particu
lière (4). Peu après 1463, l'abbé du Jardinet envoya une des religieuses de Beaupré à l ’abbaye 
cistercienne de Val-Duc qui avait déjà été réformée, en 1460, par Argenton. Il désirait lui faire 
apprendre la stricte observance pour ensuite l'aider à la faire appliquer à Beaupré (5).

L ’abbesse Johanna dont le nom est cité pour la première fois dans une charte (6) du 
24 novembre 1463, est encore mentionnée le 31 janvier i486, date où elle reçut l’autorisation 
de déplacer le cours du Ransbeek près de la ferme de l ’abbaye à Onkerzele (7). D ’après l'obituaire, 
elle serait morte (8) un 13 décembre, vraisemblablement en 1473. Au début de son règne, 
l ’abbaye dut se débattre avec de sérieuses difficultés suite aux faits de guerre, si bien que le 
Chapitre Général lui accorda, en 1463, l'autorisation de diminuer les sources de revenus pendant 
trente ou quarante ans, vraisemblablement en prenant des hypothèques et des prêts afin de 
pouvoir payer les dettes (9). À  la fin de l ’abbatiat de cette abbesse dynamique, la situation était 
si visiblement améliorée que l’on put acheter un hôtel à Bruxelles, près du couvent de Saint-Pierre, 
pour y  installer un refuge (10).

JA C Q U E M IN E  H E N D R IC X  {Jacoba Henrici) devint abbesse en 1473, se retira en 1500 et 
mourut peu après le 30 septembre de la même année (11). Son nom est cité le 7 septembre 1483

(1) J.-M. Canivbz, Statuta capitulorum.... IV, 123-124.
(2) B.R., Manuscrits, nos 18200-18201, f° 37 v°.
(3) C. Hbnriqubz, Vita beati loannis Eustachii Prim i abbatis lardinetti. dans Fasciculus sanctoram ordinis cister- 

cicnsis, I, 247-249, Bruxelles, 1624. —  Le Jardinet, abbaye de cisterciens à Walcourt, prov. de Namur, cant. de Wal- 
eourt.

(4) J.-M. Canivbz, Statuta capitulorum..., V, 111.
(s) J. L avalleye, Histoire de Vabbaye de Valduc, 50, Bruxelles, 1926, selon une chronique de la fin du 

XV» siècle. —  L'assertion de U. B ehlière, dans Monasticon belge, II, 320-321, Maredsous, 1890, comme quoi 
deux cisterciennes de Beaupré, en 1480, auraient apporté la réforme à l'abbaye des bénédictines de Ghislcnghien, est 
confirmée par une chronique de l'abbaye du Jardinet de la seconde moitié du X V II0 siècle et par la tradition du 
couvent hennuyer (Gallia christiana, III, 150), mais est réfutée d’un autre côté par la chronique, déjà mentionnée de 
Val-Duc, rédigée & la fin du X Ve siècle. —  Voir U. B brliàrb, Une chronique de l'abibaye du Jardinet, dans B.C .R.H ., 
L X X X V , 80, Bruxelles, 1921. —  R. de Ganck, Reformatio tnonialium, dans Ctteaux in  de Ncderlanden, I, 21-22, 
Wcstmalle, 1950. —  J. L avalleye, Histoire de l'abbaye de Valduc, 68.

(6) A.É.R., Abdij van Beaupré, chartrier, charte n® 33.
(7) A.É.R., A bdij van Beaupré, chartrier, charte n° 28.
(8) B.R., Manuscrits, n05 18200-18201, fos 4 et 37 v°.
(9) J.-M. Ca n ivbz, Statuta capitulorum..., V, 143.

(10) A.G.R., Jointe des amortissements. n® 598, f° 15.
(11) B.R., Manuscrits, n°» 18200-18201, fos 4 et 30 v°.
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lors d'un échange de biens à  Zandbergen (i) et, encore, dans une requête du 28 septembre 1488 
adressée à l'archidiacre de Brabant pour lui demander de nommer le candidat de l'abbesse à 
la cure de Zandbergen (2). Le 14 novembre 1494, elle apparait encore personnellement lors de 
la vente aux proviseurs de la Confrérie de Saint-Éloi à Bruxelles d ’un cens héréditaire de deux 
muids de seigle sur une ferme à Gooik, appartenant à l'abbaye au nom d'une moniale (3). Cette 
abbesse très énergique souhaitait remettre de l'ordre dans les finances du couvent. Elle put, 
vraisemblablement grâce aux cinq cent septante-cinq livres que rapporta la vente d'une maison 
à Enghien (4), acquérir des propriétés, notamment vingt et un bonniers de bois à Grimminge, 
quatre bonniers à Galmaarden et deux bonniers à Beert (5). Par la suite, elle reçut encore en 
don neuf bonniers de terre à Drogenbos et des possessions à Bruxelles, Mere, Sint-Lievens- 
Houtem et Letterhoutem (6). Elle réussit également à soutenir avec succès la cause du monas
tère dans cinq procès dont deux devant le Conseil de Flandre (7).

C L A R A  D U L L A E R T S  fut élue abbesse (8) en 1500. Elle reçut en raison de son grand âge, 
une coadjutrice (9), Jeanne Baillette, le 26 août 1533. Elle mourut sept ans plus tard (10) le 
14 octobre 1540.

Pendant son abbatiat de plus de quarante ans, Clara Dullaerts se préoccupa principalement 
de maintenir une gestion financière saine. Ainsi fit-elle dresser, certainement à  partir de 1505, 
des comptes détaillés. Il en ressort (xi) qu’en 1505 les revenus de l'abbaye s'élevaient à  
4 547 livres et les dépenses à 4 537 livres. L'excellent état des finances permit à l ’abbaye d’acheter 
entre 1500 et 13x1 plus de vingt-sept bonniers notamment à Denderwinkele, Onkerzele, 
Appelterre et Beert (x2). Le grand nombre de moniales de l'abbaye témoigne également de la 
bonne situation matérielle. En juillet 1515, â l'occasion d'une visite de l ’abbé de Clairvaux, on 
déclare que Beaupré ne compte pas moins de deux cent ' treize religieuses, moniales et con
verses (13). Quelques-unes d'entre elles s’occupaient principalement de l'école abbatiale qui était 
déjà ouverte en 1503 et qui recevait vingt-cinq pensionnaires (X4). Après X320, la  situation se

(1) A .A .A fflighem , Cartulaire, f® 197.
(2) A.É.R., A b d ij van Beaupré, chartrier, charte n° 9.
(3) A rchives d e  l a  Commission d 'A ssistan ce  publique A B ru xelles, Confrérie de Saint-Éloi, B. 1277*.
(4) A.É.R., A bdij van Beaupré, chartrier, charte n° 6.
(5) A.A.Afflichem, Cartulaire, f03 180 v®-i82 v®, 186 vo-187 v°, 202 v°-203 v®, 189-191, 192. —  A.É.R., A bdij van 

Beaupré, n® 21, f08 90-91. —  Galmaarden, prov. de Brabant, cant. de Lcnnick-Saint-Quentin.
(6) A.É.R., Abdij van Beaupré, chartrier, charte n® 67. —  B.R., Manuscrits, Fonds Gocthals, n° 74, f03 41 v®-42. 

—  Drogenbos, prov. de Brabant, cant. d'Uccle; Mere, prov. de Flandre orientale, cant. d'Alost; Sint-Lievens-Houtem, 
prov. de Flandre orientale, cant. de Herzele.

(7) A.A.Afflighem, Cartulaire, f09 270 vO-271 v®, 199 v 0-2OO. —  A.É.R., A bdij van Beaupré, chartrier, 
chartes n®9 30-32.

(8) B.R., Manuscrits, n08 18200-18201, f03 4 et 32 v®. —  Son nom est entre autres mentionné dans une charte du 
12 mars 1508 et dans une pièce du 16 avril 1523 : A.É.R., A bdij van Beaupré, chartrier, chartes n09 33 et 52.

(9) Manuscrits, Fonds Coethals, n° 74, f® 48.
(10J B.R., Manuscrite, n0918200-18201, f® 32. —  B.R., Manuscrits, Fonds Gocthals, n® 74, f® 47.— Selon A. D e  R a is sb , 

Auctarium ad natales sanctorum belgii Johannis Molani, 421, Douai, 1629, qui place en 1545 son décès —  vraisemblable
ment à tort. —  Clara était une personne pieuse et modeste, qui ne portait même qu'un bâton de bois comme signe 
de sa dignité.

(11) A.É.R., Abdij van Beaupré, n® 12: comptes des années 1503-1513.
(12} A .A .A fflighem , Cartulaire, f®9 213 v®-2i5, 193-195. —  A.É.R., A bdij van Beaupré, n® 21, f®9 98-99, et chartrier, 

charte n® 18. —  B.R., Manuscrite, Fonds Gocthals, n® 74, f09 42 v®-43. —  Denderwindeke, prov, de Flandre orientale, 
cant. de Ninove.

(13} B.R., Manuscrits, Fonds Gocthals, n® 74, f® 60.
(14) A.É.R., Abdij van Beaupré, n® 12 : compte.
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déterriora, vraisemblablement en raison du climat d'insécurité des temps. L'abbesse dépensa son 
énergie et beaucoup d'argent pour assurer la sécurité des possessions du couvent face aux 
violences des troupes. Ainsi, en 1521, obtint-elle une sauvegarde et une protection particulière 
du duc de Clèves, seigneur d'Enghien, et, en 1535, reçut-elle une même sauvegarde d'Henri, 
comte de Nassau (i). Les charges considérables et les suppliques aux princes s'élevaient, en 
1535, à environ deux mille livres (2) et pesaient lourdement sur l'abbaye.

JO H A N N A  B A IL L E T T E  fut installée comme coadjutrice de l ’abbesse Dullaerts le 
26 août 1533 ; elle lui succéda après sa mort, le 14 octobre 1540. Elle démissiona vraisemblable
ment en octobre 1543 et mourut, le 23 août 1552, à Beaupré (3).

M A R G A R E T H A  D E S B U IS S O N S  avait fait profession à Beaupré en 1509 et fut élue 
abbesse (4) le 27 octobre X543. Pendant tout son abbatiat, elle dut faire face À de grosses 
difficultés financières. Non seulement les comptes des années 1345-1551 se clôturent par un 
assez grand déficit (5), mais en 1555, l'abbesse fut contrainte de contracter un emprunt de 
quarante florins carolus de façon urgente en raison des grandes dépenses et des charges 
importantes à  supporter par l'abbaye —  c'est l'abbesse qui le déclare (6). L a situation empira 
encore en raison de la mauvaise gestion et de la duperie dont usa le receveur de l'abbaye : il 
avait notamment vendu cinq bonniers de terre sans en référer à l'abbesse. La supérieure 
protesta violemment contre cette conduite auprès du Conseil de Flandre qui annula la vente (y) 
le x6 décembre 1561.

Marguerite des Buissons mourut un peu plus tard (8) le x8 janvier 1562.

A N N A  SC O N IN G X  fit profession en 1549 dans la Communauté de Beaupré et fut installée 
comme abbesse le 28 février 1561. Elle mourut (9) le I er janvier 1578. Durant cette période 
pénible et difficile, l ’abbaye dut aussi subir les malheurs des guerres. Le 28 août 1566, un combat 
éclata devant les portes du couvent entre une bande de gueux chassés de Grammont et une 
troupe de paysans, commandés par le chevalier Jean Casenbroot. Douze protestants moururent 
et cinquante furent faits prisonniers; vingt et un d’entre eux furent pendus sur place (xo). 
L'abbesse cherchait aussi à acquérir un refuge à Gand qui pourrait permettre aux religieuses de 
se retirer pendant les périodes de guerre. Le 21 juin 1574, l ’abbesse se déclara disposée à acheter 
l'ancien refuge de l ’abbaye d ’Ename à Kwaadham-lez-Gand (n ). L'abbaye ne possédait

(1) A.É.R., A bdij van Beaupré, chartrier, charte n® 3. —  Edition dans V. Guigniks, Sauvegarde accordée à  l'abbaye 
de Beaupré, dans Annales du  Cercle archéologique d'Enghien, III, 281-283, Louvain, 1887. —  F. De  Pottbr et J. B roec- 
kaert, Geschitdenis van de gemeenten,,.. V e série, III, 48, Gand, 1897.

(2) A.A.Afflighkm, Cariulaire, f° 279.
(3) B.R., Manuscrits, n®* 18200-18201, f“  4 et 24. —  B. R., Manuscrits, Fonds Goetfials, n» 74 ,1° 48.
(4) B.R., Manuscrits, Fonds Goethals, n? 74, fM 47-48.
(5) A.É.R., A bdij van Beaupré, n0* 13-17.
(6) A.É.R., Abdij van Beaupré, chartrier, charte n° 57.
{7) A.É.R., A bdij van Beaupré, chartrier, charte n® 36.
(8) B.R., manuscrits, n08 18200-18201, f°* 4 et 8. —  B.R. Manuscrits, Fonds Goethals, n° 74, f® 47, —  Dans ce 

dernier document, la date du 18 janvier 1561 est mentionnée comme date de décès. C’est impossible puisque l’abbesse des 
Buissons apparaît encore dans un acte du 16 décembre 1361. Il est possible d'expliquer cette contradiction par le fait 
qu'on a ici utilisé le style de Pâques et que la date proposée doit être lue comme 18 janvier 1562, n.s,

(9) B.R., Manuscrits, n08 18200-18201, f«" 4 et 7. —  B.R., Manuscrits. Fonds Goethals, n® 74, f° 48,
(10) J. V an Waesberghb, Gerardimontium, 96-97, Bruxelles, 1627. —  F. De  P ottbr et J, B roeckaert, Geschie- 

denis van de gemeenten..., V® série, III, 16-17, Gand, 1897.
(11) A.A.M., A bd ij van Beaupré, n° 3.
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certainement pas les fonds suffisants pour cet achat. En effet, dès 1580, les échevins de Gand 
attribuèrent cette maison à un particulier puisque Beaupré n'avait pas encore payé le prix 
d'achat (1). Pour veiller sur les biens abbatiaux, Anna Sconincx ht transcrire, en 1576, toutes 
les chartes qui se rapportaient aux biens dans un beau cartulaire très soigneusement écrit (2).

Pendant la seconde moitié du X V Ie siècle, principalement pendant les années 1544-1581, 
la vie religieuse, en dépit des mauvaises circonstances matérielles, fut très stricte et d'un niveau 
fort élevé. Ainsi en témoignent les biographies de neuf religieuses très pieuses, qualifiées de saintes 
que l ’on trouve dans la littérature hagiographique de l'époque (3).

A N T H O IN E T T E  D E L IG N E  a lla s  V A N  H A M M E  reçut l'habit à Beaupré en 1543 et 
fut nommée abbesse (4) en avril 1578.

Son abbatiat marque un épisode pénible de l ’histoire du couvent. Déjà pendant la vacature, 
le 5 février 1578, Beaupré perdit son refuge à Bruxelles ainsi que deux maisons voisines. Celles-ci 
furent démolies sur ordre du Magistrat de la Ville, sans la moindre compensation parce qu'elles 
empêchaient la construction des nouvelles fortifications (5). L ’abbaye elle-même ne fut pas 
épargnée. En dépit d'une sauvegarde de l ’archiduc Mathias et de la protection spéciale accordée 
par un capitaine des troupes gantoises révoltées, documents obtenus (6), au début du mois 
de septembre 1587, l'abbaye fut pillée et dévastée la même année pendant quatre mois par des 
bandes armées (7). En décembre 1578 déjà, les a Commissaires de Grammont b se décidèrent 
à vendre ce qui restait du mobilier de l'église et de l'abbaye (8) tandis qu'on commençait même 
à transporter vers la Dendre des pierres provenant des bâtiments abbatiaux pour les charger 
sur des bateaux; seule l'attitude courageuse du receveur de l ’abbaye put empêcher ce 
pillage (9).

Les moniales s'étaient enfuies à Grammont avant ces violences militaires, mais lorsque 
le 2 novembre 1578, cette ville tomba aux mains des protestants, elles cherchèrent un refuge 
plus sûr Hans leur maison d ’Ath (io), situé rue de Brantignies, près des murs de la ville (11). 
C'est là qu'elles établirent leur vie communautaire dans les années qui suivirent. En 1586, qua
rante religieuses y  séjournaient encore (x2). Au début de l ’année 1586, Anthoinette de Ligne 
adressa plusieurs requêtes au prince pour lui demander l'autorisation d’hypothéquer les biens 
de l'abbaye pour un montant total de trois mille livres afin de reconstruire l ’ancien couvent. 
Elle demanda aussi une exemption de toute imposition pendant dix ans. Selon elle, les reli-

(1) A.A.M.. A b d ij van Beaupré, n°3.
(2) Ce cartulaire est aujourd'hui conservé aux Archives de l'abbaye d'Afflighem. Voir l’introduction.
(3) A. De Raisse, Auetarium  ad natales..., fos 214, 58 v°, 49, 339 v° et 51. —  Korte Verhaelinge van het leven van 

eenighe weerdighe religieuzen van het elooster ende abdije van Beauprets b ij Ghccrtsbcrghen, édit. J. B. L a vaut, dans 
Godsdicnstige Week, Gond, 1873-1874. —  F. De P ottkr et J. B roeckaert, Geschiedenis van de gemeenten..., V® série, 
III, 42, Gand, 1897.

(4) B.R., M anuscrits, Fonds Goethals, n° 74, f° 47 v°.
(5) A.G.R., Jointe des amortissements, n° 598, f° 15.
(6) A.É.R., A bd ij van Beaupré, chartrier, charte n» 4. —  A.A.M., A bd ij van Beaupré, n° 2. —  F. De P ottbr et 

J. B roeckaert, Geschiedenis van de Gemeenten..., Ve série, III, 18, Gand, 1897.
(7) A.G.R., Jointe des amortissements, n° 598, f° 13.
(8) A.G.R., Jointe des amortissements, n° 598, i°  13. —  A.A.M., A b d ij van Beaupré. n° 2.
(9) B.R., M anuscrits, Fonds Goethals, n° 74, f° 60 v®.

(10) A.G.R., Conseil Privé espagnol, carton 1136, dossier 80.
(11) E. F ourdin, Inventaire analytique des archives de la ville d’A th. I, X X IX , Bruxelles, 1873.
(12) A.G.R., Conseil Privé espagnol, carton 1136, dossier 80. —  Th. P loegahrts, Les moniales de l ’Ordre de 

CUeaux.... II> 261-263.
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gieuses, réunies à Ath, étaient privées de tous leurs revenus, et y  vivaient dans la plus grande 
misère ne mangeant que du pain d'avoine (1).

L ’abbesse Anthoinette ne devait pas voir la reconstruction de Beaupré, elle mourut le 
27 janvier 1588, probablement au refuge d'Ath (2).

M A R IE  A N D R É  avait fait profession à Beaupré en 1567 et devint sous-prieure en 1587. 
Elle fut nommée abbesse par Philippe II, le I er juin 1588, et installée solennellement, le 23 octobre 
1588, au béguinage de Gram mont (3). Elle commença immédiatement la restauration des bâti
ments en ruine de l'abbaye qui étaient restés à l'abandon pendant douze ans et rentra à Beaupré 
avec toute la Communauté (4).

Le 16 juillet 1592, l'abbesse Marie André envoya une requête au roi afin de céder à l'abbaye 
une maison située à Grammont, confisquée aux dépens d'un noble révolté. On ne connaît pas la 
réponse du souverain (5).

Le 2Ô juillet x6o8, l'abbaye acheta la  seigneurie de Grimminge et d'Ingelscherbeke ainsi qu'une 
part du Raspaülebos pour 22400 florins à  Charles de Ligne, prince d'Arenberg et seigneur 
d'Enghien (6). Pour ce faire, il fallut emprunter 6880 florins (7); il n'en demeure pas 
moins fort étonnant que l ’abbaye ait pu épargner une somme si importante durant cette 
période difficile et si peu de temps après la reconstruction. En outre, dans une lettre du 20 dé
cembre 1608, l'abbesse se plaint au roi du fait que les fermiers de l'abbaye n'ont pas complète
ment payé leurs fermages au cours des dernières années si bien qu’elle était contrainte d'acheter 
du grain à prix élevé sur les marchés publics pour assurer l ’entretien des quatre-vingts religieuses, 
y  compris les converses (8).

Marie André mourut le 16 novembre 1612. Elle laissait quarante-sept religieuses de chœur. 
Parmi celles-ci, quarante et une avaient fait profession pendant son abbatiat de vingt- 
quatre ans (9). Ceci démontre aussi la prospérité de l ’abbaye sous son règne.

JE A N N E  D*YDEGH EM  (D'Udeghem). L'élection se déroula le 21 janvier 1613 sous la 
présidence du prieur de Cambron et du conseiller du roi, Ogier. Jeanne d ’Ydeghem/ âgée de 
trente-six ans (xo), entrée à Beaupré (xx) en 1594, recueillit le plus grand nombre de voix 
sans cependant atteindre la majorité. Sous l'abbatiat précédent, elle avait rempli les charges de 
maîtresse des novices et de sous-prieure. Elle avait même été prieure, mais fut démise de ses 
fonctions par l ’abbesse, sous l'influence d’une converse qu'elle aimait beaucoup, contre le gré 
de la Communauté. Malgré cet incident, la discipline continua de régner au couvent. Dans leur

(1) A.G.R., Conseil Privé espagnol, carton 1156, dossier 8o.
{2) B.R., Manuscrits, n°* 18200-18201, f° 9. —  B.R., Manuscrits, Fonds Gœthals, n® 74, fû 48 v®.
(3) B.R., Manuscrits, Fonds Gœthals, n® 74, f® 48 v°. —  A.G.R., Conseil Privé espagnol, carton 1156, dossier 80. —  

Th. P loegarrts, Les moniales de l'Ordre de Citeaux..., II, 263-264.
(4) B.R., Manuscrits, n®a 18200-18201. f® 39.
(5) A.G.R., Audience, n° 195, f® 191.
(6) A.G.R., Conseil Privé espagnol, carton 1156, dossier 80. —  A.A.M., A bdij van Beaupré, chartrïer. —  Selon ce 

dernier document, on dut en fait payer 33 000 florins. L'amortissement de cette acquisition suivit en novembre 1608 : 
A rchives départem en tales du  nord A L ill e , Chambre des comptes, n® B-1641.

(7) Ce lui fut accordé par l ’abbé commissaire de Cambron: A.A.M., Abdij van Beaupré, chartrier.
(8) A.G.R., Conseil Privé espagnol, carton 1156, dossier 80.
(9) A.G.R., Conseil privé espagnol, carton 1156, dossier 80. —  B.R., Manuscrits, n08 18200-18201, f08 4 et 39. 

(xo) A.G.R., Papiers d'Étai et de l ’Audience, n® 924, f09 62-79. —  Th. P loegarrts, Les moniales de l’Ordre de CUeaux
II, 264-268.

(11) B.R.. Manuscrits, Fonds Gœthals, n® 74, f° 48 v®.
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rapport, les commissaires se prononcèrent pour la nomination de Jeanne d'Ydeghem, fille d’un 
noble bien connu des environs. Elle connaissait le français, ce qui, selon eux, était absolument 
indispensable dans cette abbaye flamande dont la Communauté, dans sa majorité, était franco
phone. L ’abbesse fut nommée (i) le 8 février 1613 et installée (2) le 4 mars 1613.

Jeanne d’ideghem s'intéressa principalement à l ’église abbatiale qu’elle fit reconstruire entre 
1624 et 1626 et qu'elle fit orner de nombreuses œuvres d’art (3). Pour faire face à ces dépenses, 
l ’abbaye dut emprunter de fortes sommes —  en 1630, il y  avait plus de cinq mille florins de 
dettes —  ; ceci explique aussi la raison pour laquelle aucune novice (4) ne fut acceptée pendant 
les années 1616-1628.

Lors du décès de l'abbesse (5), le 25 juin 1630, la Communauté {se composait de quarante- 
neuf religieuses de chœur, deux novices et vingt-neuf converses (6).

M A X IM IL IE N N E  D ’O Y E N B R U G H E  obtint, lors de l'élection du 15 juillet 1630, de loin 
le plus grand nombre de suffrages (7). Elle avait fait profession (8) en x 6 n  et avait assisté 
l'abbesse précédente dans la gestion des biens pendant quatorze ans en tant que boursière et 
chapelaine. Maximilienne d'Oyenbrugghe fut nommée abbesse le 29 août 1630 par l'archiduchesse 
Isabelle (9) et fut installée (xo) quelques jours plus tard, le 15 septembre.

C’est principalement à la fin de son abbatiat que l'abbaye eut à nouveau à souffrir des 
guerres qui reprirent dans nos régions. Pendant huit à dix ans, le monastère fut touché par les 
occupations militaires, par de très nombreuses contributions de guerre et par les sauvegardes 
qu'il fallait payer (ix).

L'obituaire de Beaupré comporte une liste de dix chefs d'armée et d ’officiers tant français 
qu’alliés qui accordèrent leur protection à l ’abbaye en 1646 et dans les années suivantes, 
visiblement sans beaucoup de succès (12).

Le 28 octobre 1658, le couvent fut totalement pillé si bien qu’il ne restait plus un morceau de 
pain pour les religieuses ainsi que le mentionne un document (13). En 1659, lQrs du passage des 
troupes sur la Dendre, on vola tout le mobilier et tout le bétail. Les dommages s’élevèrent à 
environ vingt mille florins et, pendant les années suivantes, les moniales ne survécurent que grâce 
à la charité d’autres monastères et à des dons de personnes pieuses. La Communauté dut, en outre, 
avoir recours à des emprunts (14). Ces circonstances expliquent la chute de population du cou
vent. Au moment du décès de Maximilienne d’Oyenbrughe (15), le 14 juin x66o, Beaupré ne 
comprenait plus que trente-sept religieuses dont quinze avaient fait profession sous cet abbatiat

(1) A.G.R.. Papiers d ’Êtat et de VAudience, n® 924, f°s 62-79.
(2) B.R., M anuscrits, Fonds Gocthals, n® 74, f® 48 v®.
(3) B.R., M anuscrits, n®9 18200-18201, f°* 4 et 21 v°.----B.R., M anuscrits, Fonds Goethals, n® 74, f° 49. —

J. Van W aesbbrcrb, Gcrardimontium, 121.
{4) A.G.R., Papiers d 'État et de VAudience, n® 933, f®9 36-72.
(5) B.R., M anuscrits, n®9 18200-18201, f®8 4 et 21 v®.
(6) A.G.R., Papiers d 'État et de l'Audience. n® 933, f09 36-72.
(7} A.G.R., Papiers d 'État et de l'Audience, n® 933, f®9 36-72. —  Th. P lohgaerts, Les moniales de l ’Ordre de Cfteaux..., 

II, 268-271.
(8) B.R., M anuscrits. Fonds Goethals, n® 74, f® 49.
(g) A.G.R., Papiers d’Êtat et de l'A udience, n® 933, f®9 36-72.

(10) B.R., M anuscrits. Fonds Goethals, n® 74, f® 49.
(11) A.G.R., Conseil d’ État, n® 1253.
(12) B.R., M anuscrits, n®9 18200-18201, f® 2. —  J. Guignibs, L'abbaye de Beaupré à Grimmingen..., 438.
(13) A.G.R., Jointe des amortissements, n® 598, f® 13.
(14) A.G.R., Conseil d’État. n® 1253.
(15) B.R., M anuscrits, n® 18200-18201, f®9 4 et 21.
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de trente ans. On remarque également que les quatre cinquièmes des moniales étaient originaires 
de Wallonie ou du Nord de la France (1).

A N T H O IN E T T E  QLJARRÉ, originaire de Bruxelles, avait servi l ’abbesse précédente pen
dant douze ans comme dispensière. Le 8 juin 1660, ses consœurs la choisirent comme la plus 
digne de succéder à l'abbesse Maximilienne. Le 21 janvier 1661, elle reçut sa nomination (2) 
et fut installée, le 27 février, comme abbesse de Beaupré (3).

Malgré les dangers de guerre, l'abbesse trouva cependant assez d’argent et de temps pour 
agrandir le réfectoire, la salle capitulaire, le dortoir et quelques autres constructions ainsi que 
pour embellir l'église (4).

En 1667, des rixes se déroulèrent entre bandes armées dans les environs de Gram mont. Par 
crainte et devant de tels événements, l ’abbesse et les jeunes religieuses avaient, dès le 4 juin 1667, 
cherché un refuge dans un petit château à Bruxelles, tandis que les religieuses plus âgées demeu
raient à Beaupré (5). Un mois avant sa mort, l'abbesse déclarait encore, dans une lettre, 
adressée le 23 septembre 1687, au Conseil d’É tat que les religieuses demeurées à Beaupré étaient 
journellement importunées par les garnisons d'Ath, Audenarde et autres villes; elles deman
daient l ’autorisation d'obtenir des sauvegardes des Français (6).

Anthoinette Quarré mourut le 23 octobre 1667, âgée de quarante-sept ans, à Bruxelles des 
suites d’une dysenterie contractée en ville (7). Elle fut enterrée dans le chœur de l'église 
abbatiale, auprès de sa sœur Jeanne, épouse du comte de Ledron (8). Au moment de son 
décès, le nombre des religieuses qui, quarante ans plus tôt, s'élevait encore à cinquante, était 
tombé à vingt-sept en raison des circonstances malheureuses dues aux guerres. Il y  avait en outre 
à l'abbaye vingt-deux sœurs converses et vingt membres du personnel dé service (9).

L U T G A R D E  L E P O IR E . Le choix des commissaires chargés de présider à l'élection abba
tiale créa, pendant six mois, de nombreuses difficultés ; les représentants du pouvoir laïc furent 
en outre empêchés par les circonstances ou la maladie si bien que l'abbé de Cambron présida seul 
l ’élection à Beaupré du 19 au 22 avril 1668. Après les votes, l ’abbé plaça la prieure en première 
place de son rapport : elle arrivait de loin en tête des candidates ; la dispensière, Lutgarde Lepoire, 
originaire d ’Enghien, était deuxième. Peu après, le 12 mai 1668, le président du Conseil de Flandre 
déposa une plainte au Conseil d 'É tat en raison de l ’irrégularité de la procédure puisque seul le 
représentant ecclésiastique assistait à  l’élection. Il affirmait, en outre, que l'abbé avait usé de 
contraintes pour que sa candidate, qui d’après le magistrat ne connaissait pas bien le néerlandais, 
soit nommée abbesse dans une abbaye flamande. Le Conseil répondit qu’en égard à ses qualités, 
la prieure pouvait venir en tête pour la nomination, mais ce fut finalement Lutgarde Lepoire (10) 
qui fut nommée le 20 juillet 1668 par le roi Charles II. Le mois suivant, le 18 août, elle fut 
installée par l ’abbé de Cambron (11).

(1) B.R., M anuscrits. Fonds Goethals. n° 74, f° 4g. —  A.G.R., Conseil d’Etat, n° 1253.
(2) A.G.R., Conseil d ’État. n° 1253. —  Th. P loegaerts, Les moniales de l'Ordre de Cite aux.... I l, 271-274.
(3) B.R., M anuscrits. Fonds Goethals. n° 74, f° 49 v°.
(4) B.R., M anuscrits. Fonds Goethals, n° 74, f° 50.
(5) B.R., M anuscrits. Fonds Goethals, n° 74, f® 30.
(6) A.G.R., Conseil d'État, n° 1253.
(7) B. R., M anuscrits. Fonds Goethals. n° 74, f° 50.
(8) B.R., M anuscrits. Fonds Goethals, n° 74, f° 50. —  J. Guignies, L'abbaye de Beaupré à Grimmingen.... 431. —  

F. De P ottbr et J. B roeckaert, Geschiedenis van de gemeenten..., Ve série, III, 33-34.
(g) A.G.R., Conseil d'État. n<> 1233.

(10) A.G.R., Conseil d'État, n° 1233. —  Th. P loegaerts, Les moniales de l'Ordre de Cîteaux....' II, 274-277.
(11) A.A.M., A bd ij van Beaupré, chartrier.
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Au moment de son installation, les finances de l'abbaye se trouvaient dans un état lamentable. 
Outre les fermages en nature, le couvent ne disposait plus en 1668 que d’un revenu de 3 854 florins 
dont 1200 devaient être consacrés à l ’entretien des bâtiments. De surcroît, la Communauté 
devait encore supporter les charges d’une importante dette de 27184 florins. Pour comble de 
malheur, l ’abbesse fut encore obligée plusieurs fois de quitter Beaupré avec ses religieuses pour 
échapper aux dangers des guerres; ce qui entraîna encore de grands frais (r).

À la mort de l ’abbesse (2), le 25 avril x68x, le monastère devait supporter plus de 30 000 flo
rins de dettes (3).

A N G É L IN E  D E  L A N F R A N C H Y . Lors de l ’élection qui eut lieu à Beaupré le 10 mai 1681, 
les suffrages des vingt et une moniales que comptait alors l'abbaye, furent très dispersés. Le 
Conseil d 'É tat ne retint finalement que la candidature d'Angéline Lanfranchy, âgée de trente-six 
ans, née dans une famille noble anversoise. Elle avait recueilli le plus grand nombre de 
deuxièmes voix. Elle fut donc nommée (4) le 26 juin i68x et fut installée (5) le 9 juillet 
suivant.

L ’abbesse put réduire les dettes immédiates de l’abbaye de 19500 à 9x50 florins, mais les 
charges pesaient encore lourdement sur la Communauté. Ainsi, le 13 décembre X690, alors que 
Beaupré devait encore payer trois mille livres aux Français, la supérieure déclara que le couvent 
survivait uniquement grâce aux revenus de la ferme abbatiale et par les ouvrages manuels réa
lisés par les religieuses. Les revenus eux-mêmes étaient engloutis par les charges et les 
impôts (6). En août 1695, l’abbaye perdit encore dans' le bombardement de Bruxelles une 
partie de ses archives, mais aussi toute l ’argenterie de l ’église et du quartier abbatial —  le tout 
estimé à onze ou douze mille francs —  qui avaient été mis en sauvegarde au refuge. Seuls les 
linges précieux conservés dans une autre partie de la ville furent sauvés (7).

Quand Angéline de Lanfranchy mourut (8) le 8 février 1704, la Communauté qui vivait 
dans une grande piété comptait vingt-quatre religieuses parmi lesquelles treize avaient revêtu 
l ’habit durant cet abbatiat long de près de vingt-trois ans (9).

A N N E  D E F R A E Y E  obtint la majorité des suffrages lors de l ’élection qui se déroula à Beau
pré le X9 mars X704, sous la présidence de l ’abbé de Cambron et du président du Conseil de 
Flandre. La nouvelle élue était âgée de cinquante-sept ans, elle était originaire de Bruxelles. 
Au moment de son élection, elle était maîtresse des novices et avait précédemment rempli les 
fonctions d’infirmière et de sous-prieure. Elle fut nommée (xo) le 2g mars X704 et installée (xx) 
le X4 avril.

(1) A.G.R., Conseil d’État. n° 1253.
(2) B.R., M anuscrits, n°» 18200-18201, f°» 4 et 16 v°.
(3) A.G.R., Conseil d'État, n° 1253.
(4) A.G.R., Conseil d’État, n® 1253. —  Th. F lo egabrts, Les moniales de l ’Ordre de CUeaux..., II, 278-282.
(5) B.R., M anuscrits, Fonds Goethals, n° 74, f® 49 v®.
(6) A.G.R., Conseil Royal de Philip p e V, n» 223.
(7) B.R., M anuscrits, n°» 11-3319, f®* 145 v#-i46.
(8) B.R., M anuscrits, n«* 18200-18201, fM 4 et 10.
(9) A.G.R., Conseil Royal de Ph ilip p e V, n® 223.

(10) A.G.R., Conseil Royal de P h ilip p e V, n® 225. —  Th. P loegaerts, Les moniales de l'Ordre de CUeaux..., II, 
282-285.

(11) B.R., Manuscrits, Fonds Goethals, n® 74, f® 49 v®.
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Presque immédiatement après sa nomination, elle envoya une lettre au Conseil royal deman
dant la suppression du pain d’abbaye imposé au moment de la délivrance de ses patentes de 
nomination. Beaupré devait déjà payer cinq cent cinquante florins pour diverses pensions et 
devait faire face à de nombreuses charges, outre 3 939 florins de dettes, conséquence des guerres. 
La requête fut cependant repoussée (1).

À la fin de son abbatiat, Anne de Fraye eut maille à partie avec le receveur de l ’abbaye et elle 
le renvoya en 1713. Le receveur protesta auprès du Conseil de Flandre qui lui donna raison. Le 
Conseil de Malin es également devant qui l'abbesse avait soumis la cause confirma la condam
nation de l’abbaye par une sentence (2) du 9 juin 1714.

L ’abbesse mourut (3) le 9 septembre 1715. Pendant les dernières années de son gouverne
ment, la ferveur s’était beaucoup affaiblie à Beaupré (4).

B É A T R IC E  F IE V E T Z , originaire de Grammont, recueillit la majorité des voix des dix- 
neuf religieuses lors de l ’élection du 3 octobre 1713. Pendant vingt ans, elle avait participé avec 
une grande habileté à la gestion des propriétés de l ’abbaye en tant que boursière et dispensière. 
C’est à  elle qu’on doit pour une grande part le remboursement accéléré des énormes dettes sous 
le règne de l’abbesse Lanfranchy. Sous l ’abbesse de Fraeye, elle fut persécutée de manière insou
tenable par l ’abbesse et certaines religieuses. Elle fut même renvoyée —  à tort —  de son poste 
de boursière. Elle fut choisie à runanimité tant des commissaires que du Conseil et fut nom
mée (5) le 8 novembre 1715. Son installation solennelle (6) se déroula le 15 décembre 
suivant.

Après un bref abbatiat de deux ans à peine, Béatrice Fievetz mourut (7) le 6 février 1718 
à l ’âge de soixante ans (8). On notera que pendant sa courte administration, huit religieuses 
avaient pris l'habit parmi les vingt-six que comptait alors la Communauté (9).

B O N N E  D E L A M B R E C H T S , née à Bruxelles (xo), avait reçu l'habit à Beaupré le 
20 juillet x68i où deux de ses sœurs étaient aussi religieuses (xi). Elle avait déjà recueilli de 
nombreuses voix (X2) en 1715. Lors de l’élection des 20 et 2X février 17x8, elle fut désignée à la 
majorité des suffrages. Elle avait rempli précédemment les fonctions de prieure, de chapelaine, 
d'infirmière, de grainetière et de deuxième boursière. Elle était donc bien au courant de la 
gestion des finances abbatiales, fait très favorable si l'on songe que le couvent avait encore 
4804 florins de dettes. Le X9 mars X718, l'empereur Charles V I la nomma abbesse de Beau
pré (13) ; l’installation eut lieu le 5 mai suivant (14).

(1) A.G.R., Conseil Royal de Ph ilip p e V, n° 225.
(2) A.G.R., Conseil de Régence, n® 367.
(3) B.R., M anuscrits, n08 18200-18201, f®8 4 et 28 v°.
(4) A.G.R., Conseil de Régence, n® 367.
(3) A.G.R., Conseil de Régence, n® 367. —  A.É.R., A bd ij van Beaupré, chartrier, charte n® 10 : patentes de nomi

nation. —  Th. Plobgaerts, L es moniales de l ’Ordre de Citeaux..., II, 285-287.
(6) B.R., M anuscrits, Fonds Goethals, n® 74, f° 50.
(7) B.R., Manuscrits, nM 18200-18201, 4 et 10.
(8) A.G.R., Conseil de Régence, n® 367.
(g) A.G.R., Conseil d'État, n° 1253.

(10) A.G.R., Conseil d ’État. n® 1253. —  Th. F loegaerts, Les moniales de l ’Ordre de Citeaux..., II, 288-291.
(11) B.R., Manuscrits, Fonds Goethals, n° 74, f® 50.
(12) A.G.R., Conseil de Régence. n® 367.
(13) A.G.R., Conseil d ’État, n® 1253.
(14) B.R., M anuscrits. Fonds Goethals. n° 74, f° 50.
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En 1728, Bonne de Lambrechts entreprit, avec sa collègue de l'abbaye de La Cambre, un 
procès devant le Conseil souverain contre le seigneur et les échevins de Zandbergen au sujet du 
partage des frais d'achat d'une nouvelle cloche et de la reconstruction de l'église paroissiale. 
La part de Beaupré fut fixée par un accord du 3 septembre 1728 & quinze cents florins (1). 
Quelques mois plus tôt déjà, l'abbesse, par un accord avec La Cambre, s'était déclarée prête à 
accepter une participation de huit cent soixante florins dans le coût de construction de la 
nouvelle cure de Zandbergen (2).

Bonne de Lambrechts mourut le 14 novembre 172g à l'âge de soixante-sept ans {3).

C A T H E R IN E  V A N  D E R  N O O T  D E K IE ZE G H E M  naquit dans une famille noble bru
xelloise. Elle recueillit la majorité des voix lors de l'élection qui se déroula à Beaupré le 
19 décembre 1729. Avant sa nomination, le 7 janvier 1730, elle remplissait depuis quelques 
années déjà, les fonctions de prieure. Précédemment, elle avait été infirmière et grainetière (4).

Sous son abbatiat relativement court, l'état des finances ne fut pas encore particulièrement 
brillant. Seule une économie très stricte et les revenus de la ferme permirent de joindre les 
deux bouts (5).

Plusieurs conflits éclatèrent au sein de la Communauté au cours du règne de l'abbesse van der 
Noot. L'abbé général dut même intervenir, sans grand succès puisque les problèmes n'étaient 
pas réglés au moment du décès de l'abbesse (6).

Le 21 juin 1734 (7), l'abbesse van der Noot mourut âgée de près de cinquante-deux ans.

B E R N A R D E  L IS O N  était originaire de Wodecq (8) en Hainaut et avait fait profession 
solennelle à Beaupré (g) le 28 octobre 1710. Lors de l ’élection du 12 juillet 1734, elle ne 
recueillit qu'une seule première voix, la majorité désignait la boursière. Celle-ci fut classée en 
premier lieu par les commissaires. Selon l'avis du Conseil Privé, la boursière était une 
administratrice remarquable des propriétés de l ’abbaye, mais elle ne faisait manifestement 
preuve d'aucune patience. En outre, elle avait quitté l'abbaye, soi-disant en considération des 
charges matérielles, mais, en réalité, parce qu'elle ne s’entendait pas avec l'abbesse précédente 
et elle n'était rentrée que lorsque celle-ci était sur son lit de mort.

En raison des divisions qui régnaient dans la Communauté, le Conseil soutint la candidature 
de la prieure, Bemarde Lison, dont le but essentiel était, selon elle, de rétablir la paix dans le 
couvent. Elle reçut sa nomination le 2 août 1734 en tant qu'abbesse de Beaupré (10). Elle fut 
installée le 29 août et reçut sa bénédiction solennelle à l'abbaye d ’Ath le ig  septembre sui
vant (i i ).

(1) A.G.R., Archives Ecclésiastiques du Brabant, Abbaye de L a  Cambre, n® 5614*. f® 413 v®.
(2) A.G.R.. Arch, E u t .  Brab., Abbaye de L a  Cambre, n° 5614*. f® 413.
(3) B. R., M anuscrits, n®" 18200-18201, f°* 4 et 34.
(4) A.G.R., Conseil Privé autrichien, n® 880. —  Th. P lobgabrts, Les moniales de l'Ordre de Clteaux.... II, 291-294.
(5) A.G.R., Conseil P rivé autrichien, n° 880.
(6) A.G.R., Conseil P rivé autrichien, n° 880.
(7) B.R., M anuscrits, n°» 18200-18201, f®8 4 et 21 v®.
(8) A.G.R., Conseil P rivé autrichien. n° 880. —  Th. Plokgaerts, Les moniales de l ’Ordre de C f t e a u s II, 294- 

297. —  Wodccq, prov, de Hainaut, cant. de Flobecq.
(g) B.R., M anuscrits. Fonds Goethals, n® 74, f® 50 v®.

(10) A.G.R., Conseil P rivé autrichien, n® 880.
(11) B.K., M anuscrits. Fonds Goethals, n® 74, f® 30 v®.
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C'est vraisemblablement au début de son abbatiat qu'un petit scandale éclata dans la 
Communauté. Deux moniales, toutes deux originaires d ’Alost, avaient quitté l'habit et s'étaient 
enfuies à Bréda où elles vécurent un petit temps dans des circonstances scandaleuses. Elles 
rentrèrent pleine de repentir, furent excommuniées par l ’abbé de Cambron et enfermées dans une 
pièce écartée. Elles ne furent relevées de leur excommunication qu'après une longue période de 
pénitence et purent reprendre place dans la Communauté (1).

Bien que la situation financière de l'abbaye ne fût pas encore améliorée au début de son 
règne, elle fut même déchargée du pain d'abbaye accoutumé {2). L ’abbesse s'efforça de 
remédier à  cette situation difficile par une sage administration. Elle fit notamment reconstruire, 
en 1742, les bâtiments incendiés de la ferme de Beert. En 1753, les bâtiments de la ferme en 
ruine de Beaupré ainsi qu'une autre ferme furent également reconstruits (3). Malgré cela, 
l'abbesse disposait encore d'assez d'argent pour faire embellir l’église abbatiale (4).

Pendant les deux dernières années de son administration, l'abbaye se trouvait dans une 
situation si florissante qu'on put prêter à intérêt une somme de trente et un mille florins (5).

Lorsque l'abbesse Bemarde Lison mourut le 4 octobre 1753 à l'âge de soixante-neuf ans (6), 
dix-neuf religieuses demeuraient à Beaupré —  huit d'entre elles étaient entrées au couvent sous 
son règne —  ainsi que deux novices, une postulante, sept sœurs converses, dix domestiques et 
cinq servantes (7).

A N G É L IN E  D E L O S S Y  recueillit la majorité des voix lors de l ’élection du 11 novembre 
1755. Elle était née à Celles en Hainaut. Avant sa nomination (8) le 5 janvier 1756, elle avait 
rempli les fonctions de maîtresse des novices et de sous-prieure. Elle fut installée le 7 mars sui
vant et reçut la bénédiction solennelle le 3 mai à l'abbaye de Cambron (g).

L'année de son installation, les revenus de l ’abbaye s'élevaient â g 914 florins et les comptes 
de l'année se clôturaient par un boni de 863 florins (10). Ces moyens financiers importants 
permirent à l'abbesse d’accomplir ses grands projets de construction. En 1761, on commença la 
construction du nouveau quartier des hôtes ; entre 1761 et mai 1764, on travailla à l'imposant 
quartier abbatial ; l'église quant à elle était terminée le 14 août 176g. Entre 1771 et 1774, on 
construisit le nouveau dortoir et le réfectoire dont le plafond était orné de belles peintures qui 
coûtèrent plus de douze mille florins. En 1776-1779, l'abbesse fit encore entreprendre de nou
velles constructions, fit faire des étables et une porte monumentale. Ainsi, l ’ensemble du com
plexe abbatial était-il rénové (11). L'abbesse avait réuni les sommes très importantes 
nécessaires à ces grands travaux notamment en vendant des bois du domaine. Angéline de

(1) Ces faits sc sont vraisemblablement produits vers 1735. —  Dans le dossier d’élection de l’abbesse en 1753, où 
tout se trouve renseigné, il est toujours dit que ces événements eurent lieu une vingtaine d ’années auparavant : A.G.R., 
Conseil Privé autrichien. n° SSo.

(s) A.G.R., Conseil Privé autrichien, n° 880.
(3) A.G.R., Jointe des amortissements, n° 598.
(4) B.R., Manuscrits. Fonds Coeihals, n° 74, f° 50 v°. —  A.G.R., Conseil Privé autrichien. n° 880.
{5) A.Ê.R.» A bdij van Beaupré, n° 23, 190, 201 v°, 211 v°, 213-224.
(6) B.R., Manuscrits, n«* 18200-18201, 4 et 31.
(7} A.G.R., Conseil Privé autrichien, n° 880.
(8) A.G.R., Conseil Privé autrichien, n® 880. —  Th. Plohgaerïs, Les moniales de l ’Ordre de CUcaux..,, II, 

297-303. —  Celles, prov. de Hainaut, cant. de Celles.
(9) B.R., Manuscrits, Fonds Goctkals, n° 74, f° 50 v°. —  B ibliothèque de l ’Université de Gand, Manuscrits 

n° 181.
(10) A.G.R., Conseil Privé autrichien. n° 880.
(11) B.R., Manuscrits. Fonds Cœthals. n° 74, f«* 74 v°-77.
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Lossy souhaitait en outre améliorer les revenus par une gestion financière sage: ainsi en 1787, 
les revenus s'élevaient à 21933 florins et laissaient un boni de 549 florins (1).

Lors de la première invasion des Français en 1792, les religieuses purent mettre en sécurité 
en temps utile les meubles précieux, les papiers importants et les archives. Au retour des 
Français, en 1794, l'abbaye fut imposée pour ses possessions en Flandre d'une contribution de 
guerre de deux cents mille florins. Pour payer cette somme, on dut vendre, avec l'autorisation 
de l'archevêque de Malines et de l'abbé de Cambron, cent et quatre bonniers de terre pour le 
prix de 49438 florins. Les choses allaient si loin que, selon la prieure, tous les biens suffiraient 
à peine à payer l ’imposition. L ’année suivante, en 1795, il ne restait plus à l ’abbaye que six reli
gieuses et la prieure (2). Elles devaient fréquemment souffrir des incursions brutales des 
troupes françaises ; elles étaient également souvent importunées par des républicains, membres 
du Conseil communal de Grammont (3).

L a dernière abbesse, Angéline de Lossy, mourut (4) le 10 avril 1796, à  l'âge de quatre- 
vingt-sept ans, après un abbatiat de plus de quarante ans. Elle n'aurait pas pu s’opposer davan
tage à la ruine complète ni à la suppression de Beaupré à la fin de 1796 ou au début de 1797. 
À  ce moment, les religieuses qui résidaient encore à Beaupré furent chassées, elles ne devaient 
plus jamais y  revenir.

Le 4 juin 1797, les bâtiments de l ’abbaye furent vendus pour 271500 livres et attribués à un 
certain Blondel de Gand (5). Celui-ci ou l ’un de ses successeurs fit démolir l'église abbatiale, 
le cloître et la brasserie. Il utilisa une partie des bâtiments pour y  établir une exploitation 
agricole et transforma la maison de l'abbesse en habitation particulière (6).

Au X IX e siècle, la propriété appartint longtemps & la famille Germanes (7). Entre la fin 
du X IX e siècle et 1919, elle fut occupée par des religieuses françaises qui avaient dû quitter leur 
pays (8). L ’ancien quartier abbatial est encore maintenant à usage de ferme tandis que les 
bâtiments utilitaires, y  compris la porte monumentale qui fut en partie détruite par un 
incendie le 28 août 1965, sont actuellement transformés avec goût pour abriter un atelier et une 
habitation. La très vaste grange de la ferme abbatiale qui date de 1754 et se trouvait tout près 
a été complètement démolie il y  a quelques années.

(s) A.G.R., Chambre des Comptes, n° 46895, 291-357. —  Selon le dénombrement que l'abbesse rédigea de sa 
propre main le 28 avril 1787, le domaine de l'abbaye comprenait alors outre des dîmes à  Grimminge, Deftinge, 
Audenhove-Sainte-Marie, Zandbergen et Vdaines, 573 bonniers de terre dont 177 bonniers de bois, ces derniers situés 
en grande partie à  Grimminge.

(2) B.R., Manuscrits, Fonds Gcethals, n® 74, i® 121. —  J. G u icnies, L ’abbaye de Beaupré à Grimminge..., 439-441.
(3) J, G u icn ies, L ’abbaye de Beaupré à  Grimminge..., 442.
(4) B.R., Manuscrits, n®» 18200-18201, f°* 5 et 15.
(5) A.É.G., Archief van het arrondissement van Oast-V/aandcren en van het departement ojdePrejcktuurvan de Scheldc, 

n® 1320.
(6) J. Guicnies, L ’abbaye de Beaupré à  Grimminge..., *433-434.
(7) Carte cadastrale de F opp, commune de Grimminge.
(B) Communication verbale du propriétaire actuel.
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À GAND

Hospitalis Sancte Marie (1204) ; Hospitalis beate Marie (1208) ; Terra Biloke nominata (12 n )  ; Hospi- 
talis que beate Marie dicitur (1219) ; Hospitalis ... quod dicitur domus Sancte Marie (1227) ; Hospitalis 
ad istum locum transtulit qui portus Beate Marie in Biloca vocatur (1227) ; Bilokà (1228) ; Portus Beate 
Marie (1228) ; Biloca (1231) ; Beate Marie de portu iuxta Gandavo (1232) ; Conventus de portu Beate 
Marie Gandensis (1232) ; Moniaüum de portu beate Marie Gandensis (1232) ; Portus beate Virginis (1232) ; 
Hospitalis Sancte Marie Gandensis (1233) ; Monasterium de portu beate Marie (1233) ; Domus beate 
Marie (1233) ; Portus Sancte Marie (1233) ; Terra que vocatur Biloke (1233) ; Monasterium de Biloke 
1238) ; Conventus de Biloque (1240) ; Monasterium beate Marie Gandensis (1240) ; apud Biloke in 
monasterio de Portu beate Marie (1241) ; Biloco (1244) ; Conventus de Biloco (1246) ; Conventus monas- 
terii de portu Sancte Marie (1246); Conventus monasterii de Biloco (1246); Conventus moniaüum 
Cysterciensis ordinis in Biloka (1251) ; Le Byloke (1278) ; Conventus beate Marie de Biloke (1280) ; van 
der Biloken ende convent vander zelfden stede (1285) ; Conventus monasterii de Portu beate Marie de 
Byloka (1290) ; De Bijloke (1292) ; Le Biloke (1293) ; Couvent de l'hôpital de le Biloke (1295) ; Couvent 
de le Biloken (1298) ; Monasterium de Biloka {1298) ; Monasterium de Byloke (1299) ; Conventus monas
terii de Biloca (1353) ; Byloka (1361) ; Monasterium de Portu iuxta Gandavum (1363) ; Conventus 
monasterii Portus beate Marie iuxta Gandavum, vulgariter dicti de Beloka (1402) ; De Biloke (1432) ; 
Byloque (1473) ; Le Bilocque (1474) ; Hospitaele van der Bijloke (2479) ; Convent van der Bijloke (1479) ; 
De Biloque (1493) ; Bijlooke (1502) ; Conventus monasterii monialium de Biloka in Gandavo (1303) ; 
Byloquen (1321) ; Beata Maria de biloka (1322) ; De Bijloque (1341) ; Bylooke (1342) ; Abbatia seu 
monasterium de Biloka (2336) ; Byloocque (1336) ; Monasterium beate Marie de Biloka (2561) ; Bilooke 
(2369) ; Clooster van der Bijloke (2585) ; Klooster der Bijloke (2387) ; Billoque (2600) ; Monasterium nostri 
beatae Mariae de Billoca apud Gandavum (2602) ; Haven der H. Maria (2623) ; Le Bijlogue (2627) ; 
Clooster ende hospitael van Onze Ueve Vrauwen Haven, gheseijt de Biloke, binnen Ghendt (2632) ; By- 
loocke (2635) ; Le Bijlocke (2638) ; Le Biloque {2640) ; Bilokia hospitalis (2642) ; Bylocque (2642) ; Hospi
tael van de Bijlocque (2639) ; Bylocke (2639) - Byllocke (2639) ; BijUocke (2688) ; Bijlocka (2694) ; Bijloca 
(2694) ; Bijloce (2694) ; Bilocka (2695) ; Clooster ende hospitael van de Bijlocke binnen Ghendt (2708) ; 
Bijlocque (2726) ; Monasterium Moniaüum abbatiae, vulgo di Byloca (2742) ; L'abbaie de la Bilocke 
(1773) ; Hospitael de Beyloke (2773); Couvent et hôpital dite Bijloque (s.d. (2797?)); Conventus 
Moniaüum Ordinis Cisterciensis, Portus Mariae (2822).

SOU RCES: C'est à la cünique de Marie-Médiatrice à Saint-Denis-Westrem qu'est conservé le fonds 
d'archives le plus important relatif à l'abbaye de la Byloque à G and (2). Ces archives ont été riassfos 
chronologiquement par auteurs, sujets, destinataires et numérotées par J. B. Lavaut, Inventaire des 
archives de Vabbaye de la Byloke, 1164-1807, Gand, 2882 (2). Ce fonds d’archives comprend environ 2530 
pièces. Le plus ancien acte, relatif à l’hôpital, date (3) de 2204.

(1) Frov. de Flandre orientale, cant. de Gand ; diocèse de Cambrai jusqu'en 1559 ; depuis lors diocèse de Gand.
(2) Un exemplaire manuscrit de cet inventaire est conservé à la clinique de Marie-Médiatrice, un second exemplaire 

est conservé aux Archives de l ’État h Gand.
(3) Archives de la B yloque à Gand, A8 : 12 février 1204.



33° ORDRE DE CÎTEAUX

C’est aussi à la même clinique de Marie-Médiatrice à Saint-Denis-Westrem que sont conservées les 
archives de l'abbaye de Ter Hage, elles-aussi classées par J. B. Lavaut, Inventaire des archives de 
l'abbaye de Ter Hage, manuscrit. Ce fonds contient trois documents (i) concernant la Byloque : un de 1672 
et deux de 1699.

Divers fonds des Archives de l’État à Gand conservent des documents intéressant la Byloque: Abdij 
van Battdelo (2), n™ 23, 25, 558, 559, 2826, 2831, 2842, 2852-2854, 2857, 2861, 2895, 2897, 2899 ; Stad 
Gent, n08 168,169,365 ; Bisdom, n° B 3009 : élections d’abbesses de 1639 à T733 ; n° B 3010 : violation de 
l'immunité en 1635; n° B 3011: confesseurs; n° B 3012: jugement du Conseil de Flandre en 1661; 
Nteuwenbos, nos 269 (1362), 333 (1683-1688), 336 (1684) ; Sint-Baafs, n08 163 (14 octobre 1228-13 avril 
1229), 185 (juin 1233); Sint-Pieters abdij, n° 1236, charte de 1361; Raad van Vlaanderen, n09 9972 
(1623), 13105 (1654), 20096 (1705), 20858 (1726-1731), 21317 (1726), 21575 (1775-1777). 24922 (1683), 
29343 (1679-1681), 31591 (1773-1794)» 33612 (1657-1664) ; Fonds 124 (Anonymns), 3 (1764) 59 (1673 et 
16 septembre 1552) ; Abdij van Oost-Eeklo, n08 70 et n i  (1669) ; Sint-Michielskerk te Gent, n®8 1051 
(copies de 1238,1240,1280, 1296,1329,1447 et 1648) ; Sint-Maartens-A kkergem Gent, n°® 84 (procès de 
1609) et 250 (20 février 1561). Le fonds Chartes de l'abbaye du Nouveau-Bois et de la Byhke, conserve 
boîte 1 : trente actes du X IIIe siècle, boîte 2 : dix-sept pièces du XIVe siècle, neuf du XVe siècle, sept 
du X VIe siècle et quatre du XVIIe siècle. On verra dans le fonds Oorkonden van de graven van Vlaanderen, 
partim, Chronologisch supplément (3), n° 429 (vers 1305).

Aux Archives de la Ville de Gand, on consultera les fonds Jaarboeken van de schepenen van de Retire, 
Reeks 301, n° 5, année 1374-1375, f° 35 ri* (4) ; Religieuse en karitatieve insteUingen (5), n° 78, liasse d’un 
procès devant le Parlement de Paris (1327-1330) ; Hospice de la Biloque (6), comptes et dépenses de 
1231 à 1789 ainsi que deux cartulaires (7) ; Openbare Gezondheid, n08 S7° et S77 : instructions de 1832 
pour l’hôpital de la Byloque. On verra encore dans ce même dépôt : Goetgebuer, Atlas historique et 
topographique de la ville de Gand, F 150 et F  151 (D 86), qui concerne la Byloque, et P. J. Maes, 
Verzameling der wapenschilden van de abdijen, abten, abdissen, kapittels, kloosters en gestichten in Belgiê, 
boîte 16. On verra aussi : A. Van Werveke, Nota's, n° 462, contenant des notes diverses.

Aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles, les fonds suivants conservent des documents relatifs 
à l'abbaye : Papiers d’État et de l'Audience, n° 898, f09 215-220 : élection de l’abbesse (13 septembre 1556), 
n° 912, f08 2-25 : élection de l’abbesse (2 janvier 1585), n° 913, f08 211-232 : élection de l ’abbesse (4 et 
6 décembre 1587), n°g24, f08 r-43 : élection de l'abbesse (18 décembre 1612), n° 925, f03 67-85: élection 
de l'abbesse (24 novembre 1616) ; Conseil Privé autrichien, n° 880 : élections des 17 mars 1707, 19 jan
vier 1733, 10 août 1758, 24 mars 1784.

Aux Archives de l'Openbaar Centrum voor Maatschappelijk Welzijn (O.C.M.W.) à Gand, on conserve 
divers documents concernant la Byloque, la plupart des X IX e et X X e siècles (8). Quelques documents 
datent du XVIIIe siècle, avant la Révolution française (9).

À la Bibliothèque Royale à Bruxelles, Manuscrits, n° II-16.562, on trouvera une Htstorta monasterii 
de Bylocke Gandae.

Aux Archives départementales du Nord & Lille, on verra série B  (10). n08 445, testament de Marguerite, 
comtesse de Flandre et de Hainaut (novembre 1273) ; B 1397 (1287) ; B 1504 : dîmes de Wachtebeke

(1) J. B. L avaut, Inventaire des archives de Vabbaye Ter Hage. 1220-1795, Gand, 188r, 40 (23 juin 1672), 45 (28 mars 
1699 et 28 mars 1699).

(2) G. Asaert, H et archief van de A b d ij van Battdelo te Sinaai-W aas en te Gent, I, Bruxelles, 1976.
(3) C. VVyffbls, Inventons van de oorkonden der graven van Vlaanderen. Chronologisch gcrangschikt supplém ent, 

Gand, s. d.
(4) Voir J. Vuylstbke, Uitleggingcn tôt de Gentsche stads- en baljuairekeningen ( 1280-1315) , 95-96, Gand, 1906.
(5) V. van dbr Habghen. Inventaire des archives de la ville de Gand, V III, 240, Gand, 1896.
(6) V. van dbr Habghen, Inventaire analytique des chartes de la Byloque (inventaire spécia l), 8611, Gand, s. d.
(7) V. van dbr Habghen, Inventaire analytique des chartes de la Bytoque, 861S, Gand, s. d.
(8) O.C.M.W., & Gand, Burgerlijkc godshuisen, Hospitaal B ijlohe, boîtes 2 & 14.
19) O.C.M.W. a Gand, Burgerlijkc godshuisen, Hospitaal B ijlohe, boite x, fardes 1 à  7 et 9 à  10.

(xo) Dbhaisnes et J. F inot, Inventaire sommaire de la série B, passim, Lille, 1899. M. B ruchbt, A.D.N., Répertoire 
numérique, passim, Lille, 1921.
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(12 août 1327) ; B 17723 (de 1476, nouveaux acquêts et droit d’amortissement de l’abbaye de la Biloque) ; 
B 19463 (concernant le clergé des Pays-Bas, 1332-1640) ; B 19464 (concernant le clergé des Pays-Bas, 
XVIIe s, : décès et élections d’abbesses ; dans la série H, on consultera les nos 27H9 (1227-1776: rapport 
avec le clergé séculier et régulier; 27H19 (Abbaye de Loos: chartes de donation. 1312-1559: acte de 
Agnès de Coudenhove, abbesse de la Biloke) ; 27H45 (1233-1586, biens et droits à Ramscapelle et Asse- 
nede, Lampemisse, l’Écluse, Thourout et Wachtebeke : acte de Agathe T' Sersymoens, abbesse de la 
Biloke) ; 27H60 (Cartulaire de l'abbaye de Loos, 164, contenant un acte de l’abbesse de la Biloke Agathe 
(Sersymoens, Sersanders) ; 27H62 (Cartulaire de l’abbaye de Loos, tome III concerne la Biloque) ; 27H69 
(1653: ancien ms. contenant des renseignements historiques sur l ’abbaye de Loos, contenant des 
renseignements sur l’abbaye de la Byloque ; 33H78 (Abbaye de Marquette : 1239-1698, titres de pro
priété du domaine de Wachtebeke, concernant la Byloque.

À la Bibliothèque de l’Université de Gand, Manuscrit 237, Louis de Glercq, Les costumes des Religieux, 
ordres et congrégations ecclésiastiques qui furent autrefois dans la ville de Gand, ainsi que leurs Armes 
et une courte notice du temps de leur fondation et de leur suppression, 89-91, manuscrit du 19e s. (1805), 
concerne la Byloque. Manuscrit 791, Antiphonarimn, manuscrit du XVIIe siècle écrit par Barbara de 
Vos, prieure de la Byloque à Gand.

Dans le fonds Vliegende bladen, Byloke I, II, III, IV, on conserve des documents relatifs A l’abbaye. 
Bijloke I contient e.a. un document de 1668, de l’abbesse Anthoinette Van Leemput. Bijloke II : un docu
ment de 1594 de l ’abbesse Elizabeth Van Theimseke ; un récit de fondation du 17e s. ; une liste (18e s.) 
commentariée d’abbesses ; des félicitations pour la procession ou des poèmes de félicitation de plusieurs 
religieuses e.a. Agnès Triest (1707) et Sabina Bruggheman (1770 et 1795) ; la punition d’une religieuse 
(Jacqueline Van Kerkhove) par l'évêque de Gand (17e s.) et des quittances du 17® et 18e s.

Bijloke III contient encore un document de 1650, de l’abbesse Françoise de Wulf ; un procès de 1537, 
un extrait du livre Les costumes des Religieux,.. (ms. 237).

Aux Archives de l’Openbaar Centrum voor Maatschappelijk Welzijn à Audenarde, qui conservent 
les archives de l’Hôpital de la ville d’Audenarde, le registre 8obis Bock van institutiën en Fundatiën, un 
cartulaire du XIVe s., folio nv-12, intéresse la Byloque (z).

J. Walters, Geschiedenis der Zusters der Bijloke te Gent, II, 222-521, Gand, Z929-Z930, a publié un très 
grand nombre d’actes relatifs à la Byloque. On trouvera d’autres publications de textes concernant 
l'abbaye dans : Les iconoclastes à l'hôpital de la Byloque les 22 et 23 août 1566, dans Messager des sciences 
historiques de Belgique, IZ6-Z17, Gand, Z869: une page du Memorieboek de la Byloque relative aux 
difficultés du XVIe siècle ; A. Du Chesne, Histoire généalogique des maisotis de Guines, d’Ardres, de Gand 
et de Coucy, 471-472, Paris, Z631 : publie un acte du 19 mai i2 iz  par lequel Zeger, châtelain de Gand, 
déclare libérer du service féodal la terre de la Biloke ; 495 : un acte de mai 1230 ; 497 : un acte de 1232 ; 
518 : un acte du châtelain de Gand, en 1243 ; 524 : un acte de Z251 ; 510 : un acte de Z254 ; 511 : un acte 
de Z255. L. Van Fuyvelde, Un hôpital du Moyen-Âge et une abbaye y annexée, La Biloke de Gand, Gand, 
Paris, Z925, a publié nombre d'actes : 104-105 : l'acte du 19 mai 1211 de Zeger, châtelain de Gand ; 105- 
zo6 : un acte de 1228 de Ferrand et Jeanne, comte et comtesse de Flandre et Hainaut relatif aux débuts 
d’un hôpital près du portus monialium ; zoz : un acte de mars 1228 de l’abbé de Saint-Bavon ; 106-107: 
l’acte d’incorporation à l'Ordre de Cîteaux d’octobre Z228 ; 107 : acte de l’abbé de Clairvaux de Z228 ; 
zo8-zzo : acte de Z229 de l’abbesse de Nieuwenbos ; xoz-102 : acte de mars 1228, de l’évêque de Tournai ; 
Z04 ; acte d'avril 1228 de Ferrand et Jeanne, comtes de Flandre ; X03 : acte de X228 de l'évêque de Tour
nai; zxo-zzz: acte de juillet X230 de l’abbesse Elizabeth; 113-114: acte de juin 1233 de la même; 112: 
autorisation de l’abbé de Saint-Bavon de juin X233 ; 111-112 : acte de mai X242 de l’évêque de Tournai ; 
114-116 : acte d’août 1242 de Marguerite de Dampierre ; 600-601, n° LX X III : acte de Thomas et Jeanne, 
comtes de Flandre et de Hainaut, de septembre X242; 116-120: un acte de 13x6 (partim). —  B. De 
Jonghe, Belgium Dominicanum, 27-28, Bruxelles ; 1719, a publié l’acte de 1228 de Ferrand et Jeanne.

(1) Province de Flandre orientale, canton d‘Audenarde.— J. G. de B rouwere, H et cartularium van het O .L .V . H os- 
pitaal te Oudenaardc ( X I V *  e.), dans Handelingen van de gesehied- en Oudheidkundigc K H n gva n  Oudenaarde, Feestnum - 
mer, 140, Audenarde, 1956.
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On doit nombre d'éditions à Miraeus-Foppens, Opéra diplotnatica et historien, III, Bruxelles, 1734 : 
88 : acte de 1228 de Ferrand et Jeanne ; 584 : acte d’incorporation de 1228 ; 584 : acte de 1228 de l'abbé de 
Clairvaux ; 584-585 : acte de 1228 de l’évêque de Tournai ; 581-582 : acte de 1229 de l'abbesse de Nicu- 
wenbos ; 92 : acte de mai 1230 ; 92 : acte de 1232 ; 582-583 : acte de 1234 de la comtesse Jeanne ; 593 : 
acte de mai 1243 de la comtesse Jeanne ; 409 : acte de décembre 1243 ; 123 : acte d'avril 1263 de Margue
rite, comtesse de Flandre et de Hainaut, et de son fils Gui, comte de Flandre ; II, 999, Bruxelles, 1723 : 
un acte de 1255 ; IV, 235-236, Bruxelles, 1748, acte de donation de septembre 1233 de Jeanne, après la 
mort de Ferrand (i). On doit aussi des éditions à A. Van Lokeren, Historique de la Biloke et de 
l'abbaye de la Vierge Marie à Gand, dans Messager des Sciences historiques de Belgique, Gand, 1840: 295 : 
acte de 1228 de Ferrand et Jeanne ; 197-198 : acte de 2229 de l’abbesse de Nieuwenbos ; J. A rts, De 
Predikheeren te Cent (1228-1854) , 19, Gand, 1913: acte de 1228 de Ferrand et Jeanne; repris aussi par 
Cl. Le Boucq, L'ancien couvent des dotninicains â Gand, 20-21, Gand, s.d. On verra encore 
Ch.-L. Dlericx, Mémoires sur la VÜle de Gand, II, Gand, 1814-1815: 636 : acte de mars 1228 de l ’abbé 
de Saint-Bavon ; 48 : acte de 1375 relatif à la mort de Jacques van Artevelde ; [C. P. Serrure], Cartulaire 
de Saint-Bavon à Gand, Gand, s.d., a publié : 242 : l’acte de 1228 de l’abbé de Saint Bavon ; 163 : un acte 
de décembre 2228 de l’évêque de Tournai ; 97-98 : un acte de l’abbé de Saint-Bavon de mars 2218 ; 164 : 
un acte de l’évêque de Tournai de 2228 ; 267 : l’acte de l'abbesse Elizabeth de juillet 2230 ; 190-291 : 
l’autorisation de l’abbé de Saint-Bavon de juin 2233; Gallia Christiana, V, Paris, 1731, édite : 329: 
l’acte d’incorporation d’octobre 1228 ; 328-329 : l'acte de 2228 de l'abbé de Clairvaux ; 329 : l’acte de 1228 
de l’évêque de Tournai ; 330-331 : l’acte de 1229 de l’abbesse de Nieuwenbos ; 330 : un acte de 1229 de 
l'abbé de Prémontré ; 331-332 : un acte de 1234 de la comtesse Jeanne ; 333 : un acte de mai 1243 de la 
même. A. Van Lokeren, Histoire de Saint-Bavon, II, Gand, 1855, publie: ig : l’acte de l ’évêque de 
Tournai de décembre 1228 ; 15 : l ’acte de l ’abbé de Saint-Bavon de mars 1218 ; 19 : acte de l’évêque de 
Tournai de 1228 ; 19 : acte de l’abbesse Elizabeth de juillet 1230 ; E. Serrure, Monographie de l'hôpital 
de la Biloque de Gand, 5-6, Bruges, 1881, publie l'acte de 1229 de l ’abbesse de Nieuwenbos. G. Gells, 
H et klooster van den Nieuwenbosch, dans Bulletijn der Maatschappij van Geschied- en Oudheidkunde 
te Gent, 23-26, Gand, 1919, édite : 83-86 : l’acte de l'abbesse de Nieuwenbos de 1229 ; 83 : un acte de 1234 
de la même abbesse. A. Du Chesne, Histoire généalogique de la famille de Béthune, Paris, 1639, publie : 
114: acte de mai 1230; 114: un acte de Guillaume de Sotteghem, chanoine de Lille {1230). 
J. Walters, De znsters Cistercianen der Bijloke en der Toevlucht van Maria te Gent. Geschiedknndig over- 
zickt, Gand, 1924, publie 40 : un acte de mars 1228 de l ’évêque de Tournai ; 40-41 : l ’acte de Ferrand et 
Jeanne d’avril 1228 ; 41-43 : trois actes de 1228 respectivement de Ferrand et Jeanne, de l'évêque de 
Tournai et du légat du Saint-Siège ; 43-46 : un acte pontifical d'avril 1229 ; 47-48 : un acte de 1233 ; 48-50 : 
un acte de l'abbesse Elizabeth de 123g ; 50-52 : un acte de l'abbé de Clairvaux de 1239, J. Kervljn de 
Lettenhove, Codex Dunensis, Bruxelles, 1875, édite : 29-30 : l’acte de l’évêque de Tournai de 1228 ; 148- 
149 : le rapport de l’élection de l'abbesse Maria Van Popenrode en 1306. Th. Luykx, Jokanna van Cons- 
tan tinopel, Gravin van Vlaanderen en Henegouwen. Haar leven (1199/1200-1244). Haar regeering (1205- 
1244), vooral in Vlaanderen, Anvers, Utrecht, 1946, édite : 556-557 : un acte de mai 1229 de Jeanne ; 570- 
572, n° XLII, un acte de novembre 1233 de la comtesse Jeanne par lequel qu’au couvent du Haven van 
de H. Maagd et à l'hôpital il doit y  avoir vingt-cinq religieuses et autant de converses que nécessaire; 
573-574, n° XLV : un acte d’octobre 1235 de Jeanne ; 578-579 : n° LI : un acte de Thomas et Jeanne 
comtes de Flandre et de Hainaut, de l’automne 1238 ; 599-600, n° LX X II : un acte de Jeanne de 1242 ; 
612-614, n° LX X X  : un acte de Marguerite, comtesse de Flandre et de Hainaut, de mars 1245 ; 631-633, 
n° CCIII, un acte du 4 août 1461. J. Béthune, Cartulaire du Béguinage de Sainte-Élizàbeth à Gand, 
Bruges, 1883, édite : 302 : l’acte de l ’abbesse Élizabeth de juin 1233 ; 1-2 : l'acte de la comtesse Jeanne de 
décembre 1235; 2-3 : un acte de la même d ’octobre 1236; 4-5 : un acte de la comtesse Jeanne de 1242. 
E. Leglay, Histoire de Jeanne de Constantinople, 293, Lille, 1841, publie l'autorisation de l'abbé de

(1) Le testament de Ferrand, avec la confirmation des libéralités faites à divers Couvents, est conservé aux A. By - 
LOQUB G., C3.
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Saint-Bavon de juin 1233- M. de Lalaing, Maldcghem la Loyale, 366-368, Bruxelles, 1849, deux 
actes d’août 1238. Une lettre d'accompagnement à des actes de Volker Uten Hove envoyés à sa 
sœur Ermentrude, en décembre 1238, est publiée par C. Vleeschouwers, Het beheer van het O.L. Vrouw 
hospitaal te Gmt en de stichting van de Cistcrciënzerinnmabdij O.L. Vrotac-ten-Bos (1215) en Bijloke (1225) 
door Uten Hove's, dans Annalen van de Belgische Vereniging voor Hospitaalgeschiedenis. IX, 31, Bruxelles, 
ig7i. Un acte pontifical du 14 septembre 1295 est édité par A. Thomas, Les registres de Boniface VIII, I, 
221, n°634, Paris, 1884. J- Vuylsteke, Uitleggingentot de Gentsche stads- en baljuwsrekeningen (1280-1315), 
édition V. Van der Haeghen et A. Van Werveke, 95-96, Gand, 1906, édite l’acte de 1337 relatif à 
Jacques Van Artevelde. La plainte des malades de l'hôpital, en 1349, est publiée par P. Van Duyse, Klagten 
der zieke Poorters in het gasthuis te Gent, tenjare 1349, dans Belgisch Muséum, VII, 83-95, Gand, 1843. Une 
supplique de mai 1363 est éditée par A. Fierens, Suppliques d'Urbain V, dans Analecta l 'aticano-Belgica, 
VII, 847, Rome, 19x4. L'acte de 1375 relatif à Jacques van Artevelde est repris par N. De Pauw, 
Cartulairc historique et généalogique des Artevelde, 333, Bruxelles, 1920. Un projet de règlement pour 
l ’hôpital de 1757 est publié par P. Claeys, L'hôpital de la Byloke au siècle dernier, dans Messager 
des sciences historiques de Belgique, 486-490, Gand, 1893, et P. Claeys, Mélanges historiques et 
anecdotiques sur la ville de Gand, 223-226, Gand, 1895. Le procès entre Marie-Thérèse et les échevins de 
la Keure, administrateurs de l'hôpital, est édité dans le Recueil des ordonnances des Pays-Bas autrichiens, 
X, (1770-1774), 401-402, Bruxelles, 1901. Un rapport de 1809 relatif à la situation des malades est 
publié par J. Béthune, L'hôpital de la Byloke à Gand en 1809, dans Messager des sciences historiques de 
Belgique, 234-238, Gand, 1889.

TRAVAU X : J. Walters, Geschiedenis der zusters der Bijloke te Gmt, trois tomes en deux volumes, 
Gand, 1929-1930, est l'ouvrage le plus complet sur l'abbaye. L ’auteur traite de l ’histoire de l’abbaye 
depuis sa fondation jusqu’au moment où elle est abandonnée (ira partie). La seconde partie est l'édi
tion des pièces d'archives les plus importantes relatives à la Byloque, et ce le plus complètement pour la 
période médiévale.

En ce qui concerne aussi la période de la fondation, les rapports entre l’hôpital de Notre-Dame à Gand, 
la famille Uten Hove, l'abbaye de Ten Bos à Lokeren et l'abbaye de la Byloque, on verra différents 
ouvrages : C. Vleeschouwers, Het beheer van het O.L. Vrouw hospitaal te Gent en de stichting van de 
Cisterciênzerinnmabdijen O.L. Vrouw Ten Bos (1215) en Bijloke (1228) door Uten Hove's, dans Annalen 
van de Belgische Vereniging voor Hospitaalgeschiedenis, IX, 13-34, Bruxelles, 1971 qui, pour la première 
fois, a utilisé de façon approfondie et systématique les sources relatives à la fondation ; A. Van Hedde- 
ghem, Een middeleeuws abdijhospitaal, de oude Bijloke, Anvers, 1978; A. De Schrljver, L ’abbaye et 
l'hôpital de la Byloke à Gand, dans Congrès archéologique de France, 116-128, Paris, 1962 ; R. De Ganck, 
Het klooslerslot der Bijloke in het gedrang, dans Cîteaux in de Nederlanden, III, 86-xxi ; 149-173 ; 217-237, 
Westmalle, 1952 ; Th. Ploegaerts, Les moniales de Cîteaux dans les Pays-Bas méridionaux, II, 64 et sv., 
Westmalle, 1937 ; L. Van Puyvelde, Un hôpital du Moyen-Âge et une abbaye y annexée. La Büoke de Gand, 
Gand, Paris, 1925 ; E. Serrure, Monographie de l'hôpital de la Biloque de Gand, Bruges, x88x ; A. Van 
Lokeren, Historique de l'hôpital de la Biloke et de l ’abbaye de la Vierge Marie à Gand, dans Messager 
des sciences historiques de Belgique. 188-226, Gand, 1840. En ce qui concerne plus spécialement la 
fondation de l’hôpital Notre-Dame, on verra P . Bonenfant, Hôpitaux et bienfaisance publique, dans 
Amtalen van de Belgische Vereniging voor Hospitaalgeschiedenis, III, 3,194, Bruxelles, 1965.

Concernant plus spécialement l’hôpital, on verra : L. Elaut, Gentse ziekenhmzen, 43-74, Gand, X976.
Parmi les ouvrages généraux, on citera : M. Gljssellng, Gent's vroegste geschiedenis, 65, Anvers, 1954; 

Th. Luykx, Gravin Johanna van Constantinopél en de godsdienstige vrouwenbeweging in Vlaanderm 
gedurende de eerste helft der 13de eeuw. dans Ons Geestelijke Erf, I, 5-30, Tielt, 1943, critiqué par 
R. De Ganck. E. de Moreau, Histoire de l'Église en Belgique, tome complémentaire 1, 487-491, Bruxelles, 
X948, donne une présentation vieillie de la naissance de l'abbaye, de même que J.-M . Ganlvez, 
Biloke, dans D.G.H.E., VIII, 1491-1493, Paris, 1935; moins intéressant est J.-M . Canivez, L'Ordre 
de Cîteaux en Belgique des origines (1132)  au X X e siècle. Aperçu d'histoire tnonastique, Scourmont, 1926 ;
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F. Blockmans, Het Gentsche stadsproletariaat tôt omstreeks 1302, Anvers, 193S, peut être mentionné 
pour ce qui est de la famille Uten Hove.

Pour la période primitive, on consultera : G. De Clercq, De kcrkelijke instellingcn te Gent in verband 
met de oudste stedelijke gesehiedenis, dans Nederlandsche Historiebladen, II, 117-135, Utrecht, 1939; 
Ch.-L. Dlericx, Mémoires sur la ville de Gand, I et II, Gand, 1814, qui édite aussi quelques chartes 
comtales.

F. De Potter-J. Broeckaert, Gesehiedenis der gemeenten der Provincie Oost-Vlaanderen, iste Reeks, 
arr. Gent, VII, Wachtebeke, 26, Zaffelare, 42, Gand, 1864-1S70; Ilde Reeks, arr. Eeklo, Bœkhoute, 54, 
Ertvelde, 20,30, Gand, 1870-1872 : Illde Reeks, arr. St-Niklaas, II Kemzeke, 25, Gand, 1878 ; IVde Reeks, 
arr. Dendermonde, I, Laame, 17, Gand, 1893.

On considérera comme de moindre intérêt : E. Michel, Abbayes et monastères de Belgique, 112-114, 
Bruxelles 1923. Les études suivantes traitent d'aspects particuliers ; le domaine : J. Boon, De bezittingen 
van de Bijloke te Nazareth in 1637, dans Jaarboek van de Heemkring Seheldeveld, II, 99-118, L&them- 
Saint-Martin, 1971 ; J, Boon, Ontginningen te Eke in de 13de ccuw, dans Jaarboek van de Heemkring 
Seheldeveld, 1, 13-14, Lathem-Saint-Martin, 1970 ; les comptes : J. Vuylsteke, Uitleggingen tôt de Gentsche 
stads- en baljuwsrekeningen (1280*1315), 95-96, Gand, 1906. En ce qui concerne l’histoire de l'art et 
plus spécialement tes fresques, on verra : M. Goossens, Middelecuwse muurschilderkunst te Gent, dans 
Spiegel Historiael, XII, 643-647, Haarlem, 1976 ; L. Van Puyvelde, Nieuw ontdekt werk uit de vroege 
Vlaamsehe Schilderkunst, dans Vcrslagen en mededeelingm der Koninklijk Vfaamsche Academie, 664-676, 
Gand, 1925 ; L, Van Puyvelde, Peintures murales du X I V e siècle découvertes à Gand, dans Gazette des 
Beaux-Arts, XII, 125-140, Paris, 1925; J. Casier, L'abbaye de la Byloke à Gand. Sa restauration et la 
découverte d'une fresque du X I V e siècle, dans Gand artistique, 3e année, 302-311; 40 année, 138-143, 
Gand, 1924-1925 ; A. Helns, À propos du beau pignon X I V e siècle de la Byloque à Gand, dans Bulletin 
de l'Académie royale d'archéologie de Belgique. 8, 91-96, Anvers, 1912 ; L. Cloquet, Pignons de la grande 
saUe et de l'ancienne chapelle de la Byloke, dans Inventaire archéologique de Gand, n° 131, Gand, 2899 ; 
L. Cloquet, Pignon du réfectoire de Ut Byloke, dans Inventaire archéologique de Gand, n° 132, Gand, 1899 ; 
A, Du Bols, La célèbre peinture du X I I I e siècle à la Byloke, dans Messager des sciences et des arts, 
498, Gand, z8g3 ; A. Van Lokeren, Tableau à l'aquarelle du X IIIe siècle, dans Messager des sciences et 
des arts de la Belgique, 200-209, Gand, 1834.

On verra aussi en général: A. Van den Kerckhove et Y. Hollebosch, Het abdijhospitaal van de 
Bijloke, Gand, 1973 ; Docmnentation cistercienne, vol. 18 ,1, Dictionnaire des mo?iastères cisterciens, I, 46 ; 
vol. 13 : É. Brouette et E. Manning, Bibliographie de la Belgique cistercienne, 40-41, Rochefort, 1974- 
1976 ; A. DeSchrljveret C.Vande Velde, Catalogus vandcschildenjen, stadGent. OudheidkundigMuséum, 
Abdij van de Bijloke, 15-30, Gand, 1972 ; A. De Schrljver, et C. Van de Velde, Trésor du passé d'une 
grande ville flamande, dans Trésors des Musées Belges, 81-83, Paris, 2964; H. Janse et L. De Vliegher, 
Middelecuwse bekappingen in het vroegere graafschap Vlaanderen, dans KoninkUjke Commisse voor 
Monumentcn en Landschappen, XIII, 302-380, Bruxelles, 2962 : F. Van Hove, Étude de reconstitution de 
l'état primitif des bâtiments existants de l'ancienne abbaye de Ut Byloke à Gand, dans Bulletijn der 
Maatschappij voor Gesehiedenis en Oudhcidkunde te Gent, 8, 5-25, Gand, 2931 ; A. Van Werveke, Le nou
veau musée d'archéologie, dans Bulletijn der Maatschappij voor Gesehiedenis en Oudheidkttnde te Gent. 
33e année, 35-38, Gand, 2925 ; A. Van Werveke et A. Leurs, Het Bijlokemuseum te Gent, dans De Toerisi, 
7e année, 228-122, Bruxelles, 2928; A . Brugghem an et A. Van Werveke, Tentoomtelling van 1913, De 
abdij « De Bijloke ». Het muséum van Oudheden. Het muséum van Nijverheids- en Versieringskunst. Ben 
nieuw burgerlijk Godshuis, Gand, 19x3 ; J. Casier, Ancienne abbaye de Sainte-Marie dite la Byloque à 
Gand, dans Revue de l'Art chrétien, 8,344-346, s.l., 2920 ; Ch. Plot, Rapport à M. le Ministre de l'Intérieur 
sur les tableaux enlevés à la Belgique en 1794 et restitués en 1815, 252-157, Bruxelles, 28x5 ; A. Verhaegen, 
L'hôpital de la Byloke à Gand, De Bijloke van Gent. avec 43 planches dues à Ë. Serrure et A. Van 
Assche, Gand, 2889.

Quelques ouvrages anciens traitent de l’histoire de la Byloque: A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 
322-323, Bruxelles, 2732 ; A. Sanderus, Hagiologium Flandriae, 207-214, Anvers, 2625 : vie de l ’abbesse
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Gertrudis van PoteUis. Chr. Henriquez, Mcnologium Cisterciensc annotationibus illustratum, 293-294, 
Anvers 1630 : Vie de Gertrudis PoteUis.

Sigillographie: Quelques sceaux sont conservés: un sceau de l'hôpital (1) de 1218. Les sceaux con
servés du couvent, tous à l’effigie de Notre-Dame, datent de 1336 (2), 1425 (3), 1501 (4) et 1637 {5). Les 
sceaux d'abbesses conservés datent de 1229(6), 1230 (7), 1234 (8), 1238 (9), 1239 (zo), 1242 (iz), 1246 (12), 
Z324 (13), Z425 (Z4), Z456 {15), Z495 (z6), Z501 (Z7), Z549 (18) et Z637 (19).

Le Musée de la Byloque à Gand conserve une matrice en cuivre du sceau de Sabina Braggheman.

Iconographie: h'Atlas Goetgebuer conservé aux Archives de la Ville de Gand contient des dessins des 
bâtiments monastiques et les armoiries des abbesses : Constantia Dhaenens et Sabina Bruggheman ; 
on verra aussi à la Bibliothèque de l ’Université de Gand le ms. 237 : L. de Glercq, Les costumes des 
religieux, ordres et congrégations ecclésiastiques, 89-90. Les ouvrages consacrés à l ’iconographie de la 
Byloque sont abondants. Depuis 1928, le Musée des arts anciens de Gand a été transféré dans les 
bâtiments de l’abbaye : on verra le catalogue de Gant 1000jaar Kunst en Knllmtr, Musée des Beaux-Arts, 
Gand, Z973; A, De Schrljver, Catalogus van de schilderijen, stad Gmt, Ottdbeidkundig Muséum, Abdij 
van de Bijloke, Gand, 1972; A. De Schrijver, L'abbaye et l'hôpital de la Bijlokc à Gand, dans Congrès 
archéologique de France, 116-128, Paris, Z962 ; A. De Schrljver, Le Musée de la Byloke à Gand, dans La 
Revue Fratiçaise, n° 119, 29-42, Paris, Z960; M. Goossens, Middeleeuwse muurschüderkunst te Gent, 
dans Spiegel Historiael, XII, 643-647, Haarlem, 1976.

Épigraphie: on connaît les épitaphes de quelques abbesses: Anna De Blasere, Elizabeth van 
Theimseke, Anna Van Crombrugghe, Livina Dhooghe, Anna Bertolff, Francisca De Wulf, 
Antonette Van Leemput, Francisca Van Steenberghen, Agnès Triest, Lutgardis De Rouck, Agnès 
D'Haene, Sabina Bruggheman ; elles sont éditées par J. WalterB, Gcsckiedenis der zusters der Bijloke 
te Gent, I, z86,193,197,206, 217, 226, 245,231,235,258,266,303, Gand, 1929 ; on verra aussi A. L. Van 
Hoorebeke, Recueil des épitaphes tant anciennes que modernes des églises, couvents, monastères, cloîtres, 
hôpitaux et cimetières de la ville de Gand, IV, 263-284, Gand, Z849. À Ursel (20), on conserve encore la 
pierre tombale restaurée de la dernière abbesse, Sabina Bruggheman (2z).

(1) A. B yloque G., A 19. —  J. B. L ava ut. Quelques sceaux du diocèse de Gand, dans Messager des sciences historiques 
de Belgique, 322, planche X VI, t, Gent, 1875. — J. Walters, Geschiedenis der susters der Bijloke te Gent, II, 181, <930.

(2) Archives de  la ville de G and, Bijlokc, n° 54.
(3) A. B yloque G., L7.
U) A. B yloque G., Pz.
(5) A.V.G., Bijloke, nû 209. —  Description dans J. Walters, Gcsckiedenis. . . , II, 182, et reproduction planche 25,2.
(6) A. B yloque G., B20. —  J. Walters, Geschiedenis..., 1, 187 ; II, planche 23, 3.
(7) A. B yloque G., B40.
(8) A. B yloque G., C ji , Csobis, C40, C41, C50 et C53.
(9) A. B yloque G., D27.

(10) A. B yloque G., D44.
(11) A. B yloque G., E io, Eg.
(12) A. B yloque G., A10, E23.
(13) A. B yloque G., H22. —  J. Walters, Geschiedenis..., II, 187-188, et planche 25,4.
(14) A. B yloque G., L7. —  J. Walters, Geschiedcnis.,., II, 188, et planche 23, 5.
(15) A.V.G., Bijloke, nM 145-146.
(16) A. B yloque G„ O20.
(17) A. B yloque G., P2, —  J. Walters, Gcsckiedenis.., II, 188-189, et planche 23, 6.
(18) A. B yloque G., T31. —  J. W alters, Geschiedcnis..., II, 189, et planche 25, 7.
(19) A.V.G., Btjloke. n° 209. —  J. Walters, Geschiedcnis. . . , II, 289-190, et planche 25, 8.
(20) Prov. de Flandre orientale, cant. de Zomergexn.
(21) De Standaard, 15 octobre 1973. Voir aussi : Met grajtcrh van  Sabina Bruggheman, laatste abdis van de Bijloke te 

Gent, dans Herinnering aan de restauratie te Ursel op 13.X . 73 door de zorgen van de V .Z .W . a De Familiegraven i. Gand, 
1973-
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Héraldique: J. Walters, Geschiedenis der zusters der Bijloke te Gent, I, Gand, 1929, repro
duit les armes des différentes abbesses; on verra encore P. J. Maes, Verzameling van wapcnschüden 
van de abdijen, abten, abdissen, kapittels, kloosters, gestichtcn binnen Gent. aux Archives de la Ville de 
Gand, boite 16 (35), 138-163 : Bijloke. On conserve aussi les armes d'Antonette van Leemput, de 1644, 
sur une monstrance ; de Francisca De Wulf, sur une chasuble de 1648 et sur un antepcndium de 1653, au 
Musée de la Byloque.

Cartes et plans: les Archives de l ’État à Gand conservent dans le fonds Cartes et plans la plupart des 
cartes de la Byloque, 140 numéros, de 1570 à 1847. On trouvera un plan terrier de la Byloque au 
X V Ie siècle dans Jacob de Deventer, édition V. Van der Haeghen, AÜas des villes de la Belgique, 
Bruxelles, 1908 ; on verra aussi A. Sanderus, Flandria iüustrata, 1,164,322-323, planche 11, Bruxelles, 
1732, et J. B. Gramaye, Antiquitates Flandriae, 22 et 24, Louvain, 1703.

Le plan de Reynax (1696), dont l’original est conservé dans l'Atlas Goetgebuer aux Archives de la 
Ville de Gand (F 150 D 86), est repris dans É. Serrure, Monographie de l ’hôpital de la Biloque de Gand, 
Bruges, 1881. 11 y a une copie du dix-neuvième siècle à la Bibliothèque universitaire de Gand sous le 
numéro G 129418.

La Bibliothèque de l'Université de Gand possède quelques dessins de A. Van Lokeren dans Historique 
de l'hôpital de la Biloque et de l'abbaye de la Vierge Marie à Gand, Gand, 1840 (n° G 12941), et de É. Ser
rure et A. Van Assche dans A. Verhaegen, L'hôpital de la Byloke à Gand, 43 planches, Gand, 1889 
(n° G 14006). On verra aussi pour le n° G 19012 du même fonds : G .M ilis-Proost, Inventons der kaarten 
en globes, Gand, 1967, sub-verbo Bijloke. *

En ce qui concerne la topographie enfin, on consultera Ch.-L. Diericx, La topographie de l'ancienne 
ville de Gand, 1808.

* *
*

C’est au début du X IIIe siècle, certainement avant (1) 1204, qu'a été fondé l ’hôpital de 
Notre-Dame, dans la paroisse de Saint-Michel & Onderbergen {2). Les fondateurs, en même 
temps administrateurs et protecteurs, étaient des membres de la famille Uten Hove : Volker 
Uten Hove, plus tard chanoine et doyen du Chapitre de Saint-Pierre à Lille (3) et sa sœur 
Ermentrudis (4). En 1213, les bâtiments de l'hôpital étaient devenus trop petits pour accueillir 
les malades, les pauvres, les voyageurs et les clercs. C'est dans l ’intention avouée qu’une 
abbaye pourrait prendre la direction de l'hôpital Notre-Dame qu'à la demande de Gossuin, 
évêque de Tournai, et avec l’approbation de Volker Uten Hove et Jean de Wameton, abbé de 
Loos (5), on dressa le plan, en août 1215, de fonder une abbaye de cisterciennes à Lokeren (6) 
au lieu-dit Loctts Beats Virginis.

(1) C. V lekschouwiîrs, Het beheer van ket O.L. Vrouwhospitaal te Gent en de stiehting van de Cisterdëneerinnen- 
abdij O.L. Vrouw T  en Bas (1215) en Bijloke (1228) door Uten Hove's, dans Annaien van de Belgische Vereniging voor 
Hospitaalgesehiedenis, IX  13, Bruxelles, 1971.

(2) Rue de Gand, derrière l’église Saint-Michel.
(3) J- Walters. Geschiedenis..., 1 , 48-49, 76-77, et II, 229, n° 5. —  C. Vlkeschouwbrs, Het beheer..., dans Annaien... 

Hospitaalgesehiedenis, IX , 13.
(4) L ’hôpital avait été  fondé sur l'héritage d’Ermentrudis : J. Walters, Geschiedenis.... II, 229, n° 3 (13-20 mai 1212) ; 

237, n<> 13 (Lille, juin 1219).
(s) J* Walters, Geschiedenis..., II, 236-237, n° 13.
(6) J. W alters, Geschiedenis..., II, 236-237, n° 13. —  Th. L u ykx , Johanna van Constantinopel..., 338 (ti juillet 

1217).
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En 1215, Arnold II, abbé de Cîteaux, accepta l ’abbaye dans l’Ordre cistercien dans la filiation 
de Clairvaux (i). Dès lors, il existait une forme mixte de direction de l ’hôpital (2).

Étant donné l ’expansion ultérieure de la ville de Gand et comme le nombre de malades 
augmentait, le manque de place (3) se fit sentir, vers 1227-1228, dans l’hôpital Notre-Dame* Il 
fut alors question de déménager dans un site plus vaste (4), à Akkergem (5).

L ’hostilité de l ’Ordre de Cîteaux contre les abbayes de moniales qui n’observaient pas la 
clôture joua sans aucun doute un rôle dans cette affaire (6). On chercha donc une solution 
dans l ’esprit de ce qui avait été dit en 1215 : une nouvelle abbaye de cisterciennes s'occuperait 
de l ’hôpital.

En août 1228, les Uten Hove firent appel avec succès au comte et à la comtesse de Flandre et 
de Hainaut, Ferrand et Jeanne (7), ainsi qu’à l'évêque de Tournai (8).

La nouvelle abbaye porta le nom de Portas Beats Marie, plus tard Byloque, et fut occupée 
par des religieuses venant de l ’abbaye de Ten Eos (g). Les principes de base des relations entre 
l ’abbaye de La Byloque et l ’hôpital de La Byloque furent réglés (10) en décembre 1228.

Dès 1234, l ’administration de l'hôpital de Gand était entièrement passée par l’abbaye de 
Ten Bos (11) à la Byloque. Ten Bos avait fait le partage des biens entre l ’abbaye de la Byloque 
et l ’hôpital (12).

**  *

É L IZ A B E T H  U T E N  H O V E fut abbesse (13) à partir de décembre I22g-juillet 1230. Elle 
venait vraisemblablement de l ’abbaye de Notre-Dame Ten Bos à  Lokeren (14). En novembre 
1233, l ’évêque de Tournai, Walter de Marvis, mit au point un règlement entre les deux parties 
de la famille Uten Hove : les fondateurs et administrateurs d'une part et l ’abbesse de La Byloque, 
Elizabeth, d ’autre part, à propos de la destination des biens de l ’hôpital (15). L'abbesse scella

(1) A.Ê.G., Nieuwenbos, anno 1229. —  Gallia Christiana, V, 328, Paris, 1731. —  Mjraeus et F oppens, Opéra dipio- 
maiica, III, 581, Bruxelles, 1734. —  G. Cblis, Het klooster van dcn Nieuwenbosch, 83, dans Bulletijn der Maaischappij 
van Geschied- en Oudheidkunde te Gent, 23-26, Gand, 1919.

(2) C. Vleeschouwsrs, Het beheer..., dans Annalen... Hospitaalgeschiedenis, IX , 20.
(3) Le transfert des biens du Wittoc ou hôpital Saint-Nicolas à Gand à l’hôpital Notre-Dame, par Walter de Marvis, 

évêque de Tournai, contribua aussi au manque de place à  l'hôpital d'Onderbergcn : J. W a lte r s, Geschiedenis.... II, 24s, 
n° 17 (1227).

(4) J- Walters, Geschiedenis..., II, 246, n° 21 (Walter de Marvis, mars 1228) ; 247, n« 22 (Walter de Marvis, mars 
1228). —  Les bâtiments de l’hôpital d’Onderbergcn fuient offerts par le Comte Ferrand & un couvent de dominicains 
flamands en 1228 : Voir J. Walters, Geschiedenis..., II, 248, n° 23.

(5) J* Walters, Geschiedenis..., II, 248-249, n° 24 (avril 1228) ; 249, n° 25 (juin 1228).
(6) C. Vlebschouwbrs, Het beheer..., dans Annalen... Hospitaalgeschiedenis, IX , 23-24. —  Hostilité partagée, entre 

autres, par l'abbé de Baudelo : J. Walters, Geschiedenis..., II, 247, n° 22 ; 238, n° 36.
(7) J. Walters, Geschiedenis..., I l ,  250, n° 26 (août 1228).
(8) J. Walters, Geschiedenis..., II, 231, n° 27 (9 août 1228).
(9) J- W alters. Geschiedenis..., II, 233, n*> 33 (28 octobre 1228).

(10) J. Walters, Geschiedenis..., II, 253-255, n° 31 (19 octobre 1228) ; 255, n<> 32 (1228) ; 256-257, n° 34 (novembre 
1228) ; 257-358 (décembre 1228).

(ri) J. Walters, Geschiedenis.... 11,280-281, n°6s (Walter, évêque de Tournai, novembre 1233) ; 290, n® 78 (Élisabeth, 
abbesse de la Byloque, janvier 1234) ; 291, n° 79 (Drogo, abbé de Clairvaux, 11 juin 1234).

(12) A.É.G., Nieutuenbos, anno 1234 (Christina, abbesse de Ten Bos). —  J. Walters, Geschiedenis..., II, 287-289, 
n° 75 (Élisabeth, abbesse de la Byloque, 1234).

(13) J, Walters, Geschiedenis..., 1,78; 11,270, n°5r. En novembre 1229, l’abbesse de Ten Bos & Lokeren, représenta 
encore l'abbaye de la Byloque : J. Walters, Geschiedenis..., II, 264-265, n<> 42.

(14) J. W alters, Geschiedenis..., I. 79, n» 2 ; II, 253-256, n° 33.
(15) j .  Walters, Geschiedenis.... II, 280-281, n° 65 ; 285, n° 72 : acte de Jeanne, comtesse de Flandre et de Hainaut, 

contenant une demande à l'abbé de Clairvaux pour l’observance de cet arrangement.
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ces actes (i) en juin 1234. Cet arrangement à l'amiable fut confirmé par l'abbé de Clairvaux, 
le i z  juin {2). Il ordonna en outre la séparation des biens de l ’hôpital et de l'abbaye de la 
Byloque. Aussi, l’abbesse de Ten Bos, Christina Uten Hove, pour ce qui est des biens apparte
nant à Ten Bos, à la Byloque et à l ’hôpital (3), et Elizabeth, abbesse de la Byloque, pour ce qui est 
des biens appartenant à l’hôpital et à l ’abbaye de la Byloque, mirent-elles au point un partage (4).

L'affiliation à l'Ordre de Cîteaux fut confirmée, le 29 septembre 123g, par le pape 
Grégoire IX  (5). Les biens de l ’hôpital et de l ’abbaye furent une fois encore partagés par l ’abbé 
de Clairvaux (6), le 7 novembre 1239.

En mars 1242, l’évêque de Tournai, Walter de Marvis, demanda à l ’abbé de Clairvaux de por
ter le nombre des moniales à quarante (7). La comtesse Jeanne renouvela (8) cette demande en 
mai 1243. L ’abbé des Dunes, au nom de l'abbé de Clairvaux, porte le nombre des religieuses & 
trente (9). Trois ans plus tard, en 1246, quarante sœurs devaient vivre à l'abbaye de la 
Byloque (10).

Sous l ’abbatiat d’Elizabeth, de nombreuses donations furent faites à l'abbaye : en 1231 (ri), 
en 1232 (12), en 1233 (13), en 1234 (14), en 1238 (15), en 1242 (16), en 1247 (17), en 1248 (18). 
L'exemption de tonlieu fut accordée par le seigneur de Béthune et Termonde (19), en juillet 1231 ; 
par la comtesse Jeanne (20), en novembre 1233; par Rodolphe, seigneur de Schelderode (21), 
en 1234, et, en 1245, par Théodore, seigneur de Beveren et châtelain de Dixmude (22).

En octobre 1235, l'abbaye acheta des terres à Eke et à Assenede (23) à la comtesse Jeanne, et 
fit de même (24) en 1242. En 1246, les religieuses achetèrent des terres du Lazaret de Gond (25).

(1) J. Walters, Geschiedenis..., II, 290, n° 78.
(2) J. Walters, Geschiedenis..., II, 291, n® 79,
(3) A.É.G., Nieuwenbos, acte de 1234. —  J. Walters, Geschiedenis..., II, 289-290, n° 76. —  Voir aussi 

C. Vlbbschouwers, Het beheer..., dans Annalen... Hospitaalgcschicdenis, IX , 27. —  C. Vlbbschouwers, L'abbaye 
de Notre-Dame-au-Bois. dans ce volume du Monasticon belge.

(4) J- Walters, Geschiedenis..., II, 287-289, n° 73.
(5) J. W alters, Geschiedenis..., I l ,  304, n® 104.
(6) J. Walters, Geschiedenis..., II, 306-308, n° 103.
(7) J. Walters, Geschiedenis..., II, 312-313, n® 113.
(8) J. Walters, Geschiedenis.... II, 323, n° 125.
(9) J. Walters, Geschiedenis..., II, 323-324, n® 12Ô (août 1243).

(10) J. Walters, Geschiedenis..., II, 326, n® 130 (29 avril 1246).
(11) J. Walters, Geschiedenis..., II, 271, n° 53.
112) A. B yloque G., Ci 3 (avril 1232) et C15 (septembre 1232). —  J. Walters, Geschiedenis.... II, 274-273, n° 58 ; 

275-276, n® 59.
(13) J. Walters, Geschiedenis..., II, 284, n® 70 : donation de la comtesse Jeanne (Walters donne les différents articles 

de cet acte) d'après le testament de Ferrand, comte de Flandre et de Hainaut (A. B yloque G., C3, mais 1231 n. s.).
(14) A. B yloque G., C54.
(15) A. B yloque G.. D19 et D15 (août 1238). —  Voir A. Wautbrs, Table chronologique..., IV, 292 (août 1238). —  

J, Walters, Geschiedenis..., II, 301-302, n° 99 (décembre 1238).
(16) J. Walters, Geschiedenis..., II, 313-314. n® 115 (4 mai 1242). —  L. V an P uyvelde, U n hôpital du Moyen âge..., 

114-116 (août 1242). —  A. B yloque G., E17 (septembre 1242),
(17) A.V.G., Bijlohe, 86 (1), n® 9.
(18) A. B yloque G.. I4 et I5 (mai 1248). —  A.V.G., Bijlohe, 86 (x), n® 9.
(19) A.É.G., Nieuwenbos, anno 1231.
(20) J. Walters, Geschiedenis..., II, 284-285, n® 71,
(21) J. Walters, Geschiedenis..., II, 286-287, n®74.
(22) J. Walters, Geschiedenis..., II, 325-326, n® 129.
{23) A. B yloque G.. D4. —  Voir aussi J. B oon, Ontginningen te Eke tn  de 13d* eeuw, dans Jaarboeh van Heemkring 

Scheldeveld, 1,13-14, Lathem-Saint-Martin, 1970.
(24) A. B yloque G., E17.
(25) J. Walters, Geschiedenis..., I l, 330, n® 137 (octobre 1246).
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En 1246, Innocent IV  écrivit à l ’abbesse de la Byloque : le 20 mai (i), le 25 juillet, le 5 août, 
le 13 août et le 5 novembre (2).

Elizabeth mourut (3) le 31 octobre 124g.

M A R IA  U T E N  H O V E , sœur d’Elizabeth, 'fut élue (4) le 13 novembre 124g. Le châtelain de 
Gand, Hugo, accorda à l ’abbaye, en 1251, le libre passage sur le Scimpgracht (3). Le couvent 
acheta des dîmes à Boeckoute, Wevelsmale, Foire et Coudekerke (6) en 1254, et des terres à 
Beoostenblijde {7) en 1283. Les donations ne sont pas moindre : en 1233, des terres à Axel (8), 
en 1263 (g), en 1277 & Zaamslag et Coudekerke (zo) et, en 127g, à Axel et Beoostenblijde (11).

Un induit pontifical fut accordé en Z237 à ceux qui viendraient à l ’église les jours de fête de la 
Vierge (12). Grégoire X  accorda (13) différentes libertés en 1273. Martin IV  confirma les libertés 
antérieures (14) en 1281. L ’abbesse fit construire (13) un nouveau mur autour de la Byloque.

Maria Uten Hove mourut (16) le 13 octobre 1285.

E L IZ A B E T H  V A N  S IN T  B A E F S  fut élue (17) le 13 novembre 1283. En 1288, on donna des 
terres à l ’abbesse dans les Quatre-Métiers (xS). En 128g, Guy; comte de Flandre et marquis de 
Namur, prit l ’abbaye sous sa protection (ig). Le pape Nicolas V, fit de même en i2go et confirma les 
anciennes libertés (20). Le comte Guy vendit, en i2go, des terres entre Adendijk et Stripe (21),

Étant donné son grand âge, l ’abbesse aurait remis sa démission entre les mains de l ’abbé de 
Clairvaux (22). Elle est mentionnée pour la dernière fois (23) en I2g2. Elle mourut (24), le 
30 juin i2gS.

(1) J. Walters, Geschiedenis..., II, 326-327, n° 131,
(2) J. Walters, Geschiedenis..., II, 328, n° 134 (25 juillet) ; 329, n" 135 (3 août) ; 329-330, n° 136 (13 août) ; 33t. 

n° 138 (3 novembre).
(3) J. Walters, Geschiedenis.,.. I, 87.
(4) J. Walters, Geschiedenis..., I, 87.
(5) A. B yloque G., Fi6. —  A. do Chesnb, Histoire des maisons de Guines, d'Ardres, de Gand et de Coucy, 324, 

Paris, 1631.
(6) A. B yloque G., F19, F20. F21 et F26. —  Miraeus-Foppbns, Opéra diplomatica. II, 999. —  A. du Chesnb, 

Histoire des maisons de Guines..., 310-311.
(7) A. B yloque G., Gio.
(S) A.V.G., Bijlokc, 86 (1), n° 10 (10 mai 1255).
(9) A. B yloque G., F34.

(10) J. Walters, Gcschiedenis..., II, 346-347, n° 1G1.
(11) A. B yloque G., G7 et G7 bis.
(12) J. W alters, Geschiedenis..., II, 337-338, n° 153 : acte d'Alexandre IV du 23 février 1237.
(13) J. Walters, Geschiedenis.... II, 343-344, n« 158.
(14) J, W alters, Gcschiedenis..., II, 348-349, n* 164.
(13) j ,  W alters, Geschiedenis..., II, 344-345, n® 159 : acte de la comtesse Marguerite de septembre 1273.
(16) J. Walters, Geschiedenis..., I, 89.
(17) J. W alters, Gcschiedenis..., I, 89.
(18) A.V.G., Bijlokc, 86(1), n» 18 : i°r août.
(19) A. B yloque G., G12 : 29 mai 1289.
(zo) A. B yloque G., G13 et G14. —  J. Walters, Geschiedenis..., II, 351, n° 169.
(21) A.V.G., Bijlokc, 86 (1). n» 19 : février 1290.
(22) J. Walters, Geschiedenis..., I, 90.
(23) J. Walters, Geschiedenis..., II, 352-353, n° 171.
(24) J. W alters, Geschiedenis..., I, 90.



340 ORDRE DE CÎTEAUX

G. {Gertrudis), une abbesse (i) ayant l'initiale G. apparaît (2) le 21 mars 1294. Il est possible 
qu'elle administra pour le compte d ’Elizabeth (3). En 1294, la Byloque reçut trente livres de 
Flandre {4) et des terres à Axel (5). Elle acheta, en 1295, des terrains à Lepe-lez-Axel (6) et, 
à Assenede (7), en 1298.

Boniface V III approuva, en 1295, la perception de dîmes (8) et confirma les privilèges 
antérieurs (9} en 1298.

M A R IA  D O R P E R S  alias V A N  S IN T  J  A N S  (10). On doit signaler sous son abbatiat un 
différend avec l'abbé de Saint-Bavon à propos de dîmes à Akkergem (n ), différend qui fut 
résolu (12) en 1303. On assiste, en 1302, & un don de terres fait par l ’abbesse aux begards (13).

Maria mourut (14) le 7 octobre 1306.

M A R IA  V A N  P O P E N R O D E  (Poprode, Popoerde) fut vraisemblablement élue (13) en 1306. 
Elle fit restaurer les vieux bâtiments du couvent (16). Une somme de cent livres gros, qui avait 
été prêtée, fut acquittée par le testament, en 1316, de Jan van Lanchackere, clerc à la 
Byloque (17). U donna aussi des terres à Steenlant et Moermede. Il y  eut des difficultés en 13x6 
pour la perception des dîmes (x8). Robert, comte de Flandre donna, en X32X, des terres à 
Moerbeke (19). L ’abbesse est mentionnée pour la dernière fois (20) dans un acte de X322 du 
roi de France, Charles IV. Elle mourut (21) le 7 décembre 1323.

J U T A  V A N  D E R  M U D E N  fut élue abbesse (22) le 31 décembre 1323. Il y eut au cours de 
son abbatiat, de X327 à 1330, un procès devant le Parlement de Paris (23). Le domaine s’agrandit 
remarquablement (24). Elle mourut {25) vraisemblablement en X330.

(1) J. Walters, Geschiedenis..., I, 91.
(2) A.V.G., Bijloke. 86“  (1), n® 22.
(3) J- W alters, Geschiedenis..., I, 90-9 1 .
(4) A.V.G., Bijloke, 8611 (1). n» 22 : 21 mars 1294.
(5) A.V.G., Bijloke. 86“  (i). n® 20.
(6) A. B yloque G., G20 : 6 mai.
(7) A. B yloque G.. G22. —  A.V.G., Bijloke, 86“  (1), n® 24.
(8) A. B yloque G., G 19. —  J. Walters, Geschiedenis..., II, 354, n® 176. —  Erreur dans A. B yloque G., G 11.
(9) A. B yloque G., G24.

(10) Le nom de Maria Dorpers est mentionné dons A.V.G., Bijloke, 86 (1), n® 34. —  J. Walters, Geschiedenis..., I, 
94-

(n ) A. B yloque G., G27 : 6 juillet 1299.
(12) A. B yloque G., H3 : 27 octobre 1303.
(13) A. B yloque G., H i : 11 mars 1302. —  A.V.G., Bijloke. n® 27.
(14) J. Walters, Geschiedenis..., I, 95.
(13) J. K ervijn de L bttbnhovb, Codex Dtmensis, 148-149, Bruxelles, 1875. —  J. Walters, Geschiedenis..., I, 96: 

26 novembre 1306.
(16) ] . Walters, Geschiedenis..., I, 97.
(17) J. Walters, Geschiedenis..., II, 357, 181 ; 22 mai. —  A.V.G., Bijloke, n®® 35 et 35bis. »
(18) A. B yloque G., H13 : 21 octobre 1316.
(19) A.V.G., Bijloke, n® 37.
(20) A. B yloque G., H18 : ro juillet.
(21) J. Walters, Geschiedenis..., I, 96.
(22) J. Walters, Geschiedenis. . . , I, 99.
(23) A.V.G., B ijlo k e, 86“  (1), i re liasse.
(24) A. B yloque G., H20, H23, H24, H26. —  A.V.G., B ijlo k e, n08 39 et 41.
(25) J. Walters, Geschiedenis..., I, 100: 27 mars 1330.
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M A R G A R E T A  V A N  D E N  B E R G H E  aurait été déjà installée comme abbesse (z) avant la 
mort de Juta, le 27 mars 1330. On notera sous son abbatiat quelques dons de terres (2), mais 
surtout d ’argent (3). En 1332, l ’abbé de Saint-Pierre paya une amende à l'abbaye (4). On assista, 
en 1333, à un procès entre Saint-Pierre et la Byloque à propos des dîmes de Wachtebeke (5). 
L ’abbesse obtint gain de cause dans sa protestation contre l'imposition d’une ferme dite Joncvrott- 
wen Trune (6) par le bailli de Gand. En 1349, les malades de l ’hôpital se plaignirent auprès des 
échevins de la Keure de mauvais traitements (7). Louis, comte de Flandre, ordonna la restitution 
de biens (8) à la Byloque, le 7 novembre 1348. Innocent VI fit de même en 1353 (9) et en 1357 (10). 
En 1361, l’abbé de Clairvaux régla le différend entre l ’église de Saint-Pierre et la Byloque (n ). 
Urbain V  accorda, en 1363, un induit de dix ans (12).

L ’abbesse était déjà morte (13) le 1er avril 1363.

A V E S O E T E  S P A P E N . Aucun acte ne porte son nom. Elle aurait été abbesse (14) du 16 jan
vier 1364 au I er septembre 1366.

G A T H A R IN A  V A N  M A S S E M E N  (Masmines) appartenait à la noble famille de Masmines. 
Elle devint abbesse (13) après le I er septembre 1366. Il y  eut peu de donations au cours de son 
abbatiat : en 1375 (16), en 1376 (17), et deux en 1378 (18).

En 1376, une tempête aurait détruit de nombreux biens de la Byloque ; la guerre fit de même, 
avec la  défaite de Rozebeke (19) en 1382.

L ’abbesse qui fut sa vie durant l ’image de l ’affabilité mourut (20) le x ï septembre 1384.

G H E IL E  S E R S Y M O E N S  fut élue à runanimité des voix à l'âge de trente-six ans, en 1364, 
après le décès de l'abbesse Catharina (21). Elle est mentionnée pour la première fois (22) en 1391.

(1) J. Walters, Geschiedenis..., I, xoi.
(2) A.V.G., Bijlohe, n08 44, 48, 50, 52, 53.
(3) A.V.G., Bijloke, n®» 54-54 bis, 56,57  (1) et 57 (2), 59-63, 67, 69-71, 73, 75, 76 : Cartulairc, n® 227, f° 60 v° : 1341.
(4) A. B yloque G., H3 1 : 1 7  mai 1332, amende réglée par le Comte Louis.
(5) A. B yloque G., H32.
(6) A , B yloque G., H41 : acte des échevins de Gand du 8 mars 1344 ; H47 : acte du Comte Louis du 7 août 1350.
(7) p , V an  D uysb, Klagten der sieke poorters..., dans Belgisch M uséum, VII, 83-95, Gand, 1943.
(8) A. B yloque G., H45.
(9) J. W alters, Geschiedenis..., II, 359, n® 185.

(10) J. Walters, Geschiedenis..., II, 359, n® 186. —  Mentionné dans A. B yloque G., 17 . —  Cette pièce est cependant 
disparue des archives.

(xx) A.É.G., Sint-Pieters. n® 1236. —  On trouvera une copie dans A.É.G., Nieuwenbos, n® 269 : anno 1362.
(12) A. B yloque G., 1 1 6 : 1 7  mai 1363. —  A. F ibrens..., Suppliques d'Urbain V, dans Analecta Vaticano-Belgica. 

VII, 286, (847) Bruxelles, Rome, 1914-
(13) J. Walters, Geschiedenis..., 1 , 105.
(14) J. Walters, Geschiedenis..., 1 , 106.
(15) J. W alters, Geschiedenis..., 1 , 107.
(16) A.V.G.. Jaarboehm van de Schepcnen van de Keure, Reeks 301, n° 5, f° 35 (1374-1375). —  Édité par : Ch.-L. 

Diericx, Mémoire sur la Ville de Gand, II, 48, Gand, 1815 —  N. de P auw, Cartulaire historique et généalogique des 
Artevelde, 337, Bruxelles, 1920.

(17) A. B yloque G., I37 : *5 juillet.
(x8) A.V.G., Bijlohe, n» 8 4 : 13 juillet 1378. —  A. B yloque G.. I39 : 6 août 1378.
(19) J. Walters, Geschiedenis..., 1 ,108-109.
(20) J. Walters, Geschiedenis..., 1 , 109.
(ai) J, Walters, Geschiedenis..., I, 112 .
(22) A.V.G., Bijloke. n® 93.
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Elle obtint de Rome, lors du Schisme d'Occident, en 1402, deux actes de Boniface IX  (1). 
Quelques donations (2) sont à mentionner, de même que quelques achats de terre (3). Après les 
pertes dues aux hostilités avec les Brugeois, la rupture d ’une digue, en 1415, aurait encore causé 
du tort aux possessions de l'abbaye (4). D ’où, vraisemblablement, les travaux de réfection et 
d’embellissement qui ont été entrepris durant son abbatiat (5).

L ’abbesse Gheile mourut (6) le 14 octobre 1423.

A G A T H A  S E R S Y M O E N S  était la nièce de l ’abbesse précédente. C’est la première abbesse 
de la Byloque à avoir été consacrée après son installation (7). Elle n’est mentionnée qu’une seule 
fois (8) en 1425. On ht quelques travaux aux bâtiments de l'abbaye durant son abbatiat (g).

Elle mourut vraisemblablement (10) le 25 février 1433.

A G A T A  S E R S A N D E R S  devint abbesse (11) en 1433. Le Conseil de Gand accorda (12) à la 
Byloque l ’exemption de tonlieu en 1437. Un conflit avec le prêtre Johannes Wielmaker, en ce 
qui concerne des offrandes, fut résolu (13} en 1438. Les échevins de la Heure (14) confirmèrent en 
1438 le fait que les biens des malades décédés à l ’hôpital de la Byloque lui revenaient (15).

L ’abbesse conclut, le 4 septembre 1444, un accord avec l ’abbé de Loos, Olivier, à propos des 
dîmes de Wachtebeke. En 1445, elle ht une déclaration relative aux soins à apporter aux 
malades (16).

Un acte du pape Nicolas du 24 novembre 1450 donne à l'abbesse et â ses successeurs le droit 
d’installer un prêtre confesseur ou d’en changer (17). En 1452, les échevins de la Heure déclarent 
qu'aucun orphelin ne peut être accepté à l ’hôpital {18).

L'abbesse Agata conclut un accord avec le Conseil de Gand à propos de la part de l ’abbaye 
dans l ’amende imposée à Gand par le duc de Bourgogne après la défaite de Gavere (ig).

(1) J. Walters. G eschiedenis..., II, 363-364, n° 190 ; 365-366, n° ig i  ; et I, 1x5, ob l'auteur mentionne —  d'après 
A. B yloque G., J 7 — qu'une abbesse Catdijne est mentionnée en 1401, et propose prudemment l'hypothèse d'une abbesse 
rom aine et avignonnaisc. Nous n'avons rien retrouvé de cela.

(2) A.V.G., B ijio k e, n° 93. —  A. B yloque G., K i6 , K17, K18 3t L3.
(3) A.V.G., B ijio k e, 115-116. —  A. B yloque G., K26.
(4) J- Walters, G eschicdcnis..., 1, 112 et 116.
(5) J. Walters, G eschiedenis..., I, 113.
(6) J. Walters, G eschicdcnis..., 1, 116.
(7) En 1423, voir J. W alters, G eschiedenis..., 1, 116.
(8) A. B yloque G., L47 :1425.
(9) J. Walters, G eschiedenis..., I, 117.

(10) J. Walters, G eschiedenis..., 1, 117.
(11) A. B yloque G., M u .
(12) A. B yloque G., L26.
(13) A. B yloque G., L27.
(14) A. B yloque G., L29 : septembre 1438.
(15) A. B yloque G., M6 et M7.
(16) J. Walters, G eschiedenis..., II, 369-370, n« 198.
(17) J. Walters, G eschiedenis..., II, 370-373, n° 199. —  On en trouvera un second exemplaire dans A. B yloque G., 

Mrg.
(18) A. B yloque G., M20.
(19) A.V.G., B ijio k e, nos 145-146.
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L'abbaye reçut durant son abbatiat des dons de rentes en 1433 (i), en 1438 (2), en 1439 (3), 
en 1445 (4) et en 1465 (5). On acquit des terres à Astene (6), à Hulst (7), dans le Métier 
d'Axel (8), à Beoostenblijde (9), à Akkergem (10) et à Denderhoutem (n ). Agata fit exécuter 
différents travaux au couvent (12}.

L'abbesse mourut le 16 juillet 1645. Elle fut enterrée dans le Chapitre (13).

G E R T R U D IS  V A N  P O T E L L IS . C’est en raison de sa bonté, de son savoir et de sa 
modération qu'elle fut élue abbesse le 29 juillet 1465. Elle hésita longtemps pour accepter cette 
charge (14). Aucun acte ne porte son nom. Principalement inquiète en raisons des mœurs dissolues 
qui régnaient au couvent, elle accomplit complètement son plan de réforme : suivre strictement 
la règle de Benoît (15). C'est en raison de la sagesse de sa conduite, qu'après sa mort, le 
24 avril 1472, elle fut acceptée au nombre des bienheureux de l'Ordre de Cîteaux (16).

K A T E L IJ N E  V A N  K E E R C B E R G H E  fut élue abbesse, le 31 avril 1472, à l'unanimité des 
voix (17). Charles le Téméraire amortit en 1474 les biens que la Byloque avait acquis dans les 
soixante dernières années (x8). L'abbaye acheta, en 1477-1481, de la terre à Denderhoutem {19). 
Maximilien d'Autriche et Marie de Bourgogne confirmèrent, en 1479, l'usage que les biens des 
malades décédés appartenaient à la Byloque (20).

À  côté des dix années difficiles qui s’écoulèrent après la mort de Marie de Bourgogne, en 1482, 
une énorme tempête provoqua de terribles dégâts aux terres de la Byloque dans les Quatre- 
Métiers (21) à tel point qu'on dut vendre des terres pour couvrir les dépenses (22).

L'abbesse mourut à son retour des Quatre-Métiers, le 8 septembre 1490, au couvent de Ter 
Hagen. Elle y  fut enterrée dans la salle capitulaire (23).

(1) A. B yloque G., L20. —  A.V.G., Bijloke, n° 136.
(2) A. B yloque G., L30.
(3) A. B yloque G., L31 et L32.
(4) A. B yloque G., Mg.
(5) A. B yloque G., M36.
(6) En 1442 : A. B yloque G., M2.
(7) En 1442 : A.V.G., Bijloke, n® 141.
(8) En 1443 ; A.V.G., Bijloke. n° 142.
(g) En 1445 : A.V.G., Bijloke, n* 143.

(xo) En 1446 : A. B yloque G., M12.
(si) En 1455-1456 : A. B yloque G., M22, M24, M25.
{12) J, W alters, Geschiedenis..., 1, 121-122. —  A. B yloque G., M 2g.
(13) J- W alters, Geschiedenis..., I , 122.
(14) J. Walters, Ceschiedenis..., I, 12g.
(15) J. Walters, Geschiedenis..., I, 130-131.
(16) J . Walters, Geschiedenis..., 1, 133.
(17) J. Walters, Geschiedenis..., 1, 134.
(t8) A. B yloque G., N14.
(xg) A. B yloque G., N33-N35, N24-N25 : 1477.
(20) J. W alters, Geschiedenis..., II, 376-381, n° 206.
(21) J. Walters, Geschiedenis..., II , 22 :1488.
(22) J. Walters, Geschiedenis..., 1, 137-138.
(23) J. Walters, Geschiedenis..., 1, 138. —  Le couvent de Ter Hagen, situé à  Zuiddorpe près d’Axel, appartenait 

aussi à  l'Ordre de Cîteaux.
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M A R IA  's  K E R E L S  fut élue abbesse (i) à l ’unanimité des voix en 1490. Elle sut prendre 
en main la situation critique de la Byloque et réussit à éteindre toutes les dettes (2). Durant son 
long abbatiat, la Byloque ne reçut pourtant pas de nombreuses donations : terres à Aarsele (3), 
Zomergem (4) et Gand (5) ; pour le reste, des dons auxquels étaient liés des obligations (6).

L'abbé de Clairvaux fit savoir à l ’abbesse, en 1503, qu'aucune religieuse d'autres provinces 
ne pouvait être acceptée (7).

Nicaise Hanneron déclare, en 1516, qu'il a reçu de l ’abbesse de l ’argent au profit du roi 
d’Espagne et du comte de Flandre pour l ’amortissement des biens acquis par l ’abbaye de la 
Byloque au cours des quarante dernières années (8). L ’official du diocèse vint, en 1522, intervenir 
pour obliger l'obstiné chapelain, Matthias de Scotte, à quitter le couvent après sa démission (g).

Maria 's Kerels démissiona de sa charge, en 1527, en raison de son grand âge. Elle mourut (10) 
le 28 avril 1330.

J O S IN E  V A N  C U E N IN C D O N C  {Jozijne) fut élue (11) le 6 août 1527. De 1534 à 1537, elle 
eut des difficultés avec les curés d'Assenede et de Winkel à propos des dîmes (12). En 1528 déjà, 
le Conseil de Flandre confirma à la Byloque les droits qu’elle avait sur les biens des décédés ; 
Charles-Quint reconfirma deux fois encore (13).

De nouvelles tempêtes auraient, en 1524, affecté les Quatre-Métiers (14). L ’abbaye de la 
Byloque reçut, en 1534, l ’autorisation de l'abbé de Clairvaux de mander n’importe quel abbé 
de l ’Ordre de Cîteaux en cas de démission ou d’installation de religieuses (15). L ’abbesse entra 
en conflit (16), à propos de compétences, avec l ’évêque de Tournai en 1541. L ’abbesse traîna 
les héritiers de Jan de Blieck devant le Conseil de Flandre, en 1542, pour les forcer à payer des 
rentes (17). Le 16 septembre 1552, Josine vendit des terres à Wetteren (18).

Quelques donations furent faites à la Byloque durant les vingt-neuf ans de l ’abbatiat de 
Josine van Cuenincdonc (19). L'abbesse fit exécuter différents travaux au couvent et à l’hôpital 
ainsi qu'aux propriétés de Nazareth et Oost-Eeklo. Elle mourut (20) le 7 septembre 1556, laissant 
une très honneste congrégation, bien entretenue... en bonne discipline et religion (21).

(1) J. Walters. Geschiedcnis..., 1, 139.
(2) J. Walters, Gcschiedenis. . . , 1, 139.
(3) A. B yloque G., P u  : 1502.
(4) A. B yloque G., P20:1306.
(3) J. W alters, Gcschiedenis..., II, 389-390, n® 218 : 1525.
(6) A.V.G., Bijlokc, SS1*, cartulaire 226, f® 41. —  A. B yloque G., O30, O29, P15, P2, P21, Pz6, Q3, Q13, Q40.
(7) J- Walters, Gcschiedenis..., II, 385-386, n° 213.
(8) A. B yloque G., Q23.
(9) A. B yloque G., R3.

(10) J. Walters, Gcschiedenis. . . , I, 143.
(11) J. Walters, Geschiedcnis..., I, 143.
(12) A. B yloque G., S20, S22-S24, S26, S30.
(13) A. B yloque G., R  3 1 : 30 mai 1528 ; T  43, T  47 : Janvier 1552 ; S 10, S 12 : 25 août 1531.
(14) J. Walters, Gcschiedenis..., 1, 143.
(15) J. Walters, Gcschiedenis. . . ,  II, 391-392, n° 222.
(16) J. W alters, Gcschiedenis..., II, 392-394, n® 223.
(17) A. B yloque G., T3.
(18) A.É.G., F onds 124, anno 1552.
(19) A. B yloque G., R22, R24-R28, R32, R38, S18, S17, S31, T15, T16, T23bis, T31, T42, T46.
(20) J. W alters, Gcschiedenis..., I, 148.
(21) Archives générales du royaume. Papiers d ’État et de l'Audience, n® 898, 215-220.
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A G N È S  V A N  C O U D E N H O V E , présentée comme candidate dans un rapport adressé au 
roi le 19 septembre 1556, fut nommée (i) abbesse de la Byloque par Philippe II, le 
25 septembre 1556. La confirmation de la nomination par l'abbé de Clairvaux (2) ne fut donnée 
qu'en 1561.

Sous son abbatiat, l'abbaye subit, en 1566, le passage des iconoclastes (3). L'évêque de Gand, 
Corneille janssens, consacra, en 1569, trois autels dans l'église de la Byloque (4). Mais surtout, 
la peste régna à Gand en 1574-1575 et l ’hôpital dut faire face aux dépenses que cela 
impliquait {5).

En 1578, le gouvernement de la ville confisqua tous les objets en or et en argent de la 
Byloque (6). Le 6 août 1578, les religieuses de la  Byloque se dispersèrent, sur le conseil du 
Magistrat de la Ville, après que se fut produite une nouvelle dévastation de l'abbaye (7}. 
L'administration de l'hôpital fut confiée par le Magistrat à deux avoués qui ne se montrèrent 
cependant pas du tout compétents en la matière (8). L ’abbesse, qui résidait avec quatre reli
gieuses dans une maison près de l'église Saint-Jacques, fut rappelée à l'hôpital, mais fut chassée 
à nouveau, le 4 décembre 1579* parce qu'elle avait administré les Sacrements (9}.

L'abbesse Agnès van Coudenhove mourut dans la maison près de l'égUse Saint-Jacques le 
19 mai 1580. E lle fut d'abord inhumée dans l'église à moitié détruite, et, plus tard, dans la chapelle 
de l'hôpital (10).

L'administration de l'hôpital (11) resta attribuée aux deux avoués de 1578 à 1584. En 1579 
déjà, le Magistrat de la Ville fit dresser un état général des biens de la Byloque (12).

A N N A  D E B L A S E R E , après l ’intervention des troupes espagnoles, le 17 septembre 1584, 
quinze religieuses seraient retournées à la  Byloque (13). Elles y  trouvèrent le couvent dans un état 
pitoyable. Le 2 janvier 1585, les commissaires furent désignés pour procéder à l'élection d ’une 
nouvelle abbesse (14). Ils présentèrent, le 24 janvier, Anna de Blasere comme première candidate. 
L'ordre de nomination suivit (15) le 25 mai 1585.

La ville dut intervenir pour pourvoir à l'entretien de l'hôpital (16). L'abbesse fut forcée, après 
en avoir reçu l'autorisation, d'arrenter beaucoup de biens de la Byloque (17). Après une visite 
canonique de la Byloque, l'abbé de Cambron décréta, le  26 octobre 1585, quelques 
ordonnances (18).

(1) A.G.R., Papiers d ’Êiat et de l ’Audience, n® 898, 215-220:19 septembre 1556 ; n® 912, 25 : 25 septembre 1556. —  
On verra un rapport complet de nomination, confirmation et installation d'Agnès van Coudenhove comme abbesse de la 
Byloque, le 15 octobre 1556, dans J. Walters, Geschiedenis..., II, 398-402, n° 228.

(2) A. B yloque G., U14 : 23 août.
(3) J- W alters, Geschiedenis.... 1,157-158.
(4) J. Walters, G eschiedenis..., II, 402-403, n® 230.
(5) J. Walters, G eschiedenis..., 1, 162.
(6) J. Walters, G eschiedenis..., II, 405-406, n® 232.
(7) J* Walters, G eschiedenis..., 1, 170.
(8) J. W a lters, G eschiedenis..., I, 170-171.
(g) J. W alters, G eschiedenis..., 1, 171.

(10) J. Walters, G eschiedenis..., 1, 171.
(11) J. Walters, G eschiedenis..., I, 171.
(12) A.V.G., B ijlo k e, n® 223.
(13) j .  Walters, G eschiedenis..., 1, 175-176.
(14) A.G.R., P a p iers d’ Êtat et de l ’A udience, n® 912, 2-25,
(15) J. Walters, G eschiedenis..., 1, 178.
(16) J. Walters, G eschiedenis..., 1, 179.
(17) A.V.G., Bijloke, n° 916 ; rentiers : n®> 193,195,196,
(18) J. Walters, G eschiedenis..., II, 415-416, n® 23g.
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L'abbesse mourut, à l ’âge de quarante-huit ans, le 31 octobre 1587, et fut enterrée dans la 
chapelle de l ’hôpital (1). *

É L IS A B E T H  V A N  T H E IM SE K E . Par ordre royal du 6 novembre 1587; l ’abbé de Baudelo 
et un premier conseiller furent désignés pour proposer une candidate à la succession d’Anna de 
Blasere (2). Le 22 janvier 1388, l ’ordre fut donné de nommer Élisabeth van Theimseke (3).

La nouvelle abbesse vint à la Byloque, en 1561, à l ’âge de dix-huit ans, et.fit profession en 
1562. L ’abbé de Baudelo l'installa solennellement (4) le 25 février 1588.

Après avoir vendu toute une série de biens pour combler le déficit (5), l’abbesse put progres
sivement se débarrasser (6) des rentes qui avaient obéré, en 1586, les biens de la Byloque. Elle 
put aussi racheter les biens vendus (7).

Denys Largentier, abbé de Clairvaux, visita l ’abbaye en décembre 1600 ; son rapport date (8) 
du 18 décembre. Il ht de même en septembre 1606, le rapport date du 17 septembre (9). L ’abbesse 
conclut un accord, le 6 mai 1603, avec les échevins de la Keure à propos de l ’administration de 
l ’hôpital (10). Elle ht exécuter dans le couvent ravagé nombre de restaurations, elle fut aidée en 
cela financièrement par la ville (11).

L ’abbesse mourut (12), après une prélature qui schüterde door haar godsvrucht en bescfaidenheid, 
le 13 décembre 1612.

A N N A  V A N  C R O M B R U G G H E  était la hUe illégitime de Joris van Crombrugghe et de 
Pétronille Spapen. Elle était restée quelques années au béguinage de Courtrai et était entrée â la 
Byloque en 1597 comme donate. Elle fut relevée d’irrégularité, le 10 décembre 1602 par l ’abbé de 
Clairvaux (13), après quoi elle ht profession {14} en 1603.

Elle est présentée dans le rapport d ’élection du 7 janvier 1613 à la succession de l ’abbesse 
précédente (13). Elle fut nommée le 24 janvier (16) et solennellement installée le 10 février (17). 
Elle intenta un procès {18) devant le Conseil de Flandre en 1613. En 1614, l ’abbesse reçut des 
dons de terres à Maldegem et Oedelem (19).

(1) J. W a lters, G esehiedenis..., I, 186,
(2) A.G.R., P a p iers d ’État et de V A udience. n° 913, 211-232.
(3) A.G.R., Papiers d ’É tat et de VAudience, n° 913, 211-232 : en apostille.
(4) J. Walters, G esehiedenis..., I, 186.
(5) J* W a lters, G esehiedenis..., I, 187.
(6) A. B ylo qu e  G., V44 —  V49, V51 —  V53.
(7) J- Walters, G esehiedenis..., I, 188-189.
(8) A. B ylo q u e  G., V61.
(g) A. B ylo qu e  G., W ubis.

(10) A. B yloque G., W4. —  J. Walters, G esehiedenis..., I, 191-192.
(11) J. Walters, G esehiedenis..., t , 188 et 192. —  A. B yloque G., V58. —  A.V.G., B ijlo k c, n° 200.
(12) J. W a lters, G esehiedenis..., I, 192-193.
(13) J. W a lters, G esehiedenis..., II, 422-424, n° 245.
(14) J. Walters, G esehiedenis.... I, 196.
(15) A.G.R., P apiers d’ État et de l ’A udience, n° 924, 1-41.
(16) A.G.R., Papiers d’ État et de V A udience, n® 924, 42-43 ; n® 925, 95-96.
(17) A. B yloque G., W33.
(18) A.É.G., A  b d ij van Baudelo, n° 2842 : y  étaient parties, d'une part : le prélat de Saint-Pierre et le curé d'Assenede, 

d'autre part : les prélats de Baudelo et de Laos, le doyen et le Chapitre de Tournai, les abbesses de Nieuweubos et de 
la Byloque, le baron Van Wacken. Le procès concernait les dîmes dans les polders endigués du Métier d'Assenede, il 
dura jusqu'en 1634. —  Voir aussi A, B yloque G., W40.

(19) A. B yloque G.. W37-W39.
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Elle fit, sous son abbatiat entreprendre des travaux sur les côtés sud et est du couvent et 
construire une maison (i). Vraisemblablement fatiguée par les charges administratives, elle 
mourut (2) malade, le 12 novembre 1616. Elle fut inhumée devant l ’autel de l'église actuelle.

L IV IN A  D H O O G H E  était à la Byloque depuis 1574 et avait fait profession en 1575. Durant 
les années sombres, autour de 1578, elle avait fui à Anvers (3). Elle fut présentée comme première 
candidate après l'élection de 1616 en raison de son expérience des affaires temporelles (4). Elle 
fut nommée, le 22 décembre 1616, par Albert et Isabelle (5). L'abbé de Clairvaux, Denys Largen- 
tier, approuva l'élection (6), le S février 1618. Sa consécration par l'abbé de Cambron (7) eut lieu 
en 1631.

Elle continua et termina le procès devant le Conseil de Flandre, commencé par Anna Van Crom- 
brugghe (8). D'autres procès furent cependant intentés devant le Conseil de Flandre: concernant 
la violation de l'immunité de la Byloque (9), en 1635; concernant l'érection d'une saline (io), à 
Gand en 1623 ; concernant les appointements du curé d’Assenede (n ) ; contre Denis Van de Sare (12) 
en ce qui concerne les possessions de Zuytdorpe et Beoostenblijde. En 1638, l ’abbesse spécifia (13), 
devant le Conseil de Flandre, les biens acquis de 1625 à 1638.

En 1637 déjà, elle avait fait copier une liasse de documents relatifs à l ’histoire de la Byloque (14). 
Elle reçut, en 1622, une assistance financière des échevins de la Keure pour l ’entretien des 
malades (15). Déjà exemptée des taxes sur les biens d'alimentation (16) par l'archiduchesse Isabelle 
le 27 juin 1624, et par les échevins de la Keure (17), le 22 avril 1625, elle reçut, dès 1625, un subside 
par malade {18).

En 1631, l ’abbesse consulta l’abbé de Baudelo, Willem de Castille, quant au nombre de malades 
à l’hôpital (19). Elle fit exécuter un grand nombre de travaux: en tout premier lieu, en 1619, 
l ’église ; ensuite, le réfectoire, la salle du Chapitre, l ’ouvroir, la chambre des hôtes en 1620, la 
maison de l ’abbesse, à l'hôpital ; en 1629, encore, aux côtés nord et ouest du couvent (20).

Malade depuis 1633, l ’abbesse mourut le 12 novembre 1639 et fut inhumée devant le maître- 
autel dans l'église (21).

(1) Cette maison appartient encore au Musée de la Byloque. —  Voir des reproductions dans J. W alters, Geschie- 
denis... I, planches 12-13,181-183.

(2) J. Walters, G eschiedenis..., 1, 197.
(3) J. Walters, G eschiedenis.... 1, 198.
(4) A G .R ., P ap iers à 'É tat et de VA udience. n° 925, 67-94 - rapport du i Gf décembre, élection du 24 novembre.
(5) A. B yloque G., W45.
(6) A. B yloque G., W47.
(7) A. B yloque G., X42 : 24 juin.
(8) A.É.G., A b d ij van Baudelo, n° 2842 : 1613-1634.
(g) A.É.G., Sint-B aafs en Bisdom , B  3010.

(10) A.É.G., Raad van Vlaandercn, n° 9972.
(n ) A.É.G., A b d ij van Baudelo, n» 2852 ; le procès dura de 1625 à 1631.
(12) A.Ê.G., Fonds Gent, n° 169 : contenant une déclaration et une liste de toutes les possessions de la Byloque 

(1617), quatre copies de ces documents, avec des ajouts de 1634, et un extrait du registre aux biens de 1336 (1642).
(13) A. B yloque G., X70, et dans Jaarboek van de H eem kring Scheldeveld, II, 99-118, Latem-Saint-Martiii, 1971, 

situation des différentes terres, 1636. Cours de Gand, Wynckcl, Nazareth...
{14) A.V.G., B ijlo ke, n° 223. —  A. B yloque G., S i 3 : récapitulatif des dîmes de Zclzate en 1331.
(15) A. B yloque G., X8 et X io.
(16) A. B yloque G., X13.
(17) A. B yloque G., X17.
(18) A. B yloque G., Xiôbis.
(19) A. B yloque G., X44.
(20) J. W alters, G cschiedcnis..., 1,199-200, 204.
(21) J. W alters, G eschiedenis..., I, 203-206.
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A N N A  B E R T O L F F  résidait à la Byloque depuis 1622 et avait fait profession (1) en 1624. 
Elle fut présentée comme candidate à la succession de Livina Dhooghe (2) le 27 novembre 1639. 
Nommée (3) le 10 janvier 1640, elle fut installée (4) le 5 février.

Le procès intenté par la  précédente abbesse à  Denis Van der Sare se termina (5} en 1644. 
L'abbesse accepta à l'abbaye Maria Snoucq à condition que son père fit, en 1643, quelques tra
vaux à l'église (6). Elle y  avait fait faire d'autres travaux en 1640, agrandir en 1643 et acheter 
nombre d'ornements (7). Anna Bertolff ne put supporter davantage les conséquences des 
énormes dégâts faits aux biens par les guerres entre Français et Hollandais. Elle mourut à l'âge 
de quarante-huit ans, le 3 décembre 1644. Elle fut enterrée près du maître-autel (8).

F R A N C IS C A  D E W U LF, depuis 1624 à la Byloque, fit profession en 1625. Elle était la fille 
de Michiel et d'Anna Bauwens (9). Elle fut désignée comme abbesse par Philippe IV  (10), le 
28 mars 1645. Sa nomination suivit quelque peu après (zi), le 24 juillet 1645, en raison de la guerre. 
La confirmation par l'abbé de Clairvaux, Pierre Henricus, ne vint (12} qu'en 1655. L'hôpital était 
surpeuplé de soldats et l'abbesse reçut un payement, en Z646, pour les soins donnés (13) ; elle 
reçut pour la même raison de l'argent, en 1650, des quatre membres de Flandre (14).

Elle intenta trois procès devant le Conseil de Flandre : en 1650, au sujet de la nomination 
d'un vicaire (15) ; en 1632, au sujet de dîmes (16} ; en 1654, toujours à propos de dîmes (17).

Elle acheta une nouvelle chasuble (18), deux ant&p&ndium (19), et fit faire une nouvelle table 
d'autel (20).

Elle mourut à l'âge de cinquante-six ans, après un abbatiat paisible et marqué par l ’impartialité, 
le 28 novembre 1657. Elle fut inhumée devant le maître-autel (21).

A N T O N E T T E  V A N  L E E M P U T  entra à l'âge de seize ans, en 1638, à  la Byloque et fit pro
fession en 1639. Francisca d eW u lf, sur son lit de mort, la choisit comme la meilleure pour lui 
succéder (22). Tant une première élection (cassée) (23), qu'une seconde (24) la présenta comme pre-

(1) J. Walters, G eschiedenis..., I, 208.
(2) A.É.G., Sin t-B aa fs en B isdom , B  300g.
(3) A. B yloque G., X76 : par Philippe IV.
(4) A. B yloque G., X75 : par l'abbé de Baudelo.
(5) A.É.G., Fonds G enl, n° 16g.
(6) A. B yloque G., Y4.
(7) J- W alters, G eschiedenis..., I, 209.
(8) J. Walters, G eschiedenis..., I, 216-217.
(9) A. B yloque G., A32.

(10) A. B yloque G., Y6. —  Le rapport d'élection n'est pas conservé. —  J. W alters, G eschiedenis..., 1, 217, donne 
le 8 janvier 1645 comme date possible.

(11) A. B yloque G., Y7.
(12) A. B yloque G., Y50.
(13) A. BYLoguE G., Y15, Y20-Y 2 1: 1647.
(14) A. B yloque G., Y27-Y 29.
(15) A.É.G., A b d ij van Baudelo, n° 2833. Le procès dura jusqu'en 1670.
(16) A.É.G., A b d ij van Baudelo, n® 2895.
(17) A.É.G., Raad van Vlaanderen, n° 13015.
(18) A.V.G., B ijlo k e, n® 292 : 1647.
(19) J. W alters, G eschiedenis..., I, 225 : entièrement conservé.
(20) A. B yloque G., Y42 :18  mai 1653.
(21) J. Walters, G eschiedenis..., I, 226.
(22) J. W alters, G eschiedenis..., I, 228-229.
(23) A.É.G., Sin t-B aa fs en B isdom , B  3009: 20 décembre 1657.
(24) A.É.G., Sin t-B aafs en Bisdom , B  300g : 5 janvier 1658 : <... et ne trouvant icellu y  [l'élection] conforme à ce qu'en  

occasions sem blables a esté observé de tout tem ps savoir que chacune religieuse a it dénommé trois personnes pour une fu tu re  
supérieure... ■
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mière candidate. Philippe IV, roi d'Espagne, lui accorda l'abbatiat (i) le 19 mars 1658. Elle 
fut installée par l'abbé de Baudelo le 26 juillet et confirmée dans sa charge (2) par l'abbé de 
Clairvaux le 14 septembre.

Elle intenta différents procès devant le Conseil de Flandre: en 1659 (3), en 1679 qui dura 
jusqu’en 1682 (4), en 1683 (5), un procès qui s'étendit de 1650 à 1670 (6), en 1663 {7) et en 1674 (8). 
E n  mai 1661, elle reçut aussi par jugement du Conseil de Flandre confirmation de l'immunité 
de la Byloque (9).

Un rapport, en 1663, de l'abbesse à l'abbé de Clairvaux disant qu'il n'était pas possible d'obser
ver strictement la clôture à la Byloque (10), eut de nombreuses suites : l’abbé de Clairvaux, Pierre 
Henri, demanda néanmoins de poursuivre l'affaire (iz) ainsi que Livinus Vaentheus, abbé de Bau
delo (12). L'abbesse posa la question, en 1666, à l'Université de Louvain et reçut une réponse 
négative (13). Elle porta l'affaire devant le Chapitre Général de Cîteaux (14). L'affaire resta sans 
solution. Lors d'une visite canonique de l'abbé de Baudelo (15), en 1668, et de l ’abbé de Cambron, 
Antoine Le Waitte (16), les religieuses semblaient pouvoir quitter le couvent pour assurer les 
soins aux malades.

Par deux fois, à  la requête du Conseil de Flandre, l'abbesse rédigea un rapport sur les revenus 
annuels, en 1671 (17) et en 1682 (18). Par la suite, elle reçut des Quatre membres de Flandre une 
contribution financière pour chaque malade et l'exemption des taxes sur le vin (19). Jean Petit, 
abbé de Cîteaux, visita la  Byloque (20) en 1682.

En raison des nouvelles hostilités avec la  France, qui amenaient plus encore de soldats malades 
à l ’hôpital, l'abbesse demanda à plusieurs reprises de différer les payements (21), Ce fut accordé (22) 
en 1687. En 1688, Pierre Bouchu (23), abbé de Clairvaux, visita la Byloque.

En 1689 et en 1692, l'abbesse demanda (24) une exemption totale des charges aux 
échevins de la Keure. Durant son abbatiat, on fit différents travaux au couvent, surtout

(1) A. B yloqub g ., z s .
(2) A. B yloqub G., Z17.
(3) A.É.G., Raad van Vlaandcren, n» 336x2.
(4) A.É.G., Raad van Vlaandcren, n° 29343,
(3) A.É.G., R aad van Vlaandcren, n° 24922.
(6) A.É.G., A  b ii j  van B audelo, n° 2833.
(7) A.É.G., A b d ij van B audelo, n° 2854.
(8) A.É.G., A b d ij van Baudelo, n° 2837. —  A.É.G., Fonds 124, n® 39, sub anno 1673 : Conseil de Malines. 
(g) A.É.G., Sin t-B aa fs en B isdotn, B  3012.

(10) A. B yloqub G., Z36.
(11) A. B yloqub G., Z46.
(12) A. B yloqub G., Z37.
(13) A. B yloqub G.. a3-
(14) A. B yloqub G.. a4-
(15) A. B yloqub G., ag (2).
(16) A. B yloque G., ag (3).
(17) A. B yloqub G.. a2o.
(18) A. B yloqub G., b22.
(19) A. B yloqub G., a*8 (1673), 045 (1675). *>3 (1677).
(20) A. B yloqub G., b ig  (2).
(21) A. B yloque G., b39 et b4i ; b42 : réponse du roi ; b+8 et b3o ; nouvelle correspondance de l'abbesse.
(22) A. B yloqub G., b6ï.
(23) A. B yloqub G., b63 (2).
(24) A, B yloqub G., W5 (1689) ; C4-C5 (1692).
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sur les côtés est et sud (i). Elle fit construire à Nazareth (2) la Blauwhuis qui existe 
encore.

' Malade, l ’abbesse mourut (3) le 10 mars 1694.

F R A N C IS C A  V A N  S T E E N B E R G H E N  avait soixante-deux ans quand elle devint ab
besse. Elle était à la Byloque depuis 1652 et avait fait profession (4) en 1653. Le 2 avril 
1694, elle fut nommée par le roi d’Espagne et, ensuite, installée, le 17 avril, par l’abbé de 
Baudelo (5).

En 1694, l’abbesse fut citée à comparaître devant l ’Officialité de l ’évêché de Gand (6). Elle eut 
en 1696, un différend avec l’évêque de Gand, Philippe van der Noot, à propos de ht nomination 
d’un confesseur (7). En 1702, l ’abbesse promet à un représentant du roi de France d’accepter 
des soldats français blessés (8).

En 1705, elle intenta, devant le Conseil de Flandre, un procès relatif aux fonctions et au 
traitement du curé (9). L ’abbé de Baudelo, Pierre Everaert, alors vicaire-général de l ’Ordre de 
Cîteaux dans les Pays-Bas espagnols, fit, en 1697, une visite canonique à la Byloque (10).

L ’abbesse qui était déjà malade depuis 1697, mourut en 1707 et fut enterrée devant le 
maître-autel dans l ’église (ix).

A G N È S  T R IE S T  était originaire de Bruges (12) et résidait depuis 1684, alors qu'elle avait dix- 
huit ans, à la Byloque. Après l ’élection du 17 mars 1707, elle fut nommée le 21 mars et solennel
lement installée comme abbesse, le 14 avril (13).

Le problème de la nomination d’un confesseur (14) ne semblait pas encore réglé en 1708. On 
poursuivit une procédure devant le Conseil de Flandre et le Conseil de Malines. En 1709, un 
autre procès fut intenté à propos de dîmes (15).

Agnès Triest fit construire un nouveau réfectoire en 17x3 et fit faire quelques peintures (16). 
Frans van Roy lui paya, en 1715, une rente de 500 livres sur la maison Luypaerd, rue V dd- 
straat (17). Elle mourut le 29 février 1722 et fut enterrée devant le maître-autel (18).

(1) J. W alters, G eschiedenis..., I, 230*231 : aussi le grand bâtiment encore actuellement occupé.
(2) F. De P otter et J. B robckaert, G eschiedenis van de gem eenten..., 13. —  J. B oon, D e bezittingen van de B ijlo k e  

te Nazareth in  1637, dans Jaarboch van de H eem kring Scheldeveld. II, 99-118, Lathem-Saînt-Martin.
(3) J> W alters, G eschiedenis..., I, 244.
(4) A.É.G., Sin t-B aa fs en B isdom , B  3009.
(5) A. B yloque G., cto, cio  (2).
(6) A.É.G., Fonds G ent, n° 168 : le procès se termina en faveur de la Byloque.
(7) A.É.G., Sin t-B aa fs en Bisdom , n° B  3011. —  A.É.G., S in t-B aafs, Lavant, n° 1374 : 26 octobre 1697. —  A. B y 

loque G., C23.
(8) O.C.M.W. à Gand, Botte 1, Farde t.
(9) A.É.G., Raad van Vlaandcren, n° 20096.

(10) A. B yloque G., C22 (2).
(11) J. W alters, G eschiedenis..., I, 230-231.
(12) J. Walters, G eschiedenis..., I, 232.
{13) A.É.G., Sin t-B aa fs en Bisdom , B 3009. B ibliothèque de l ’université A gand, Vliegende B laden, B ijlo k e  

II.
(14) A.É.G., Sin t-B aa fs en Bisdom , B  3011. —  A. B yloque G., d 24.
(15) A.É.G., A b d ij van Baudelo, n® 2826.
(16) J. W alters, G eschiedenis..., I, 254-233.
(17) O.C.M.W., K Gand, Boîte 1, Farde 3 (31 juillet 1715, devant le notaire Jacques Guillaume de Servrancx).
(18) J. W alters, G eschiedenis..., I, 255.



ABBAYE DE LA BYLOQUE À GAND 351

L U T G A R D IS  D E  R O U G K  était à  la  Byloque (1) depuis 1681. Après l'élection du 28 mai 1722, 
elle fut nommée abbesse (2) le 21 juin, solennellement installée (3) et confirmée par l'abbé de 
Clairvaux (4).

On acheta une maison (5} en 1723. L'abbé de Clairvaux, Robert Gassot, visita la Byloque (6) 
en 1725. C'est sous son abbatiat que les difficultés commencèrent avec le Magistrat de Gand 
en ce qui concerne l ’hôpital {7).

L'abbesse mourut (8) le i er janvier 1733.

A G N È S  D’H A E N E  fut élue (9) le 19 janvier 1733, nommée (10) le 31 janvier, confirmée (zi) 
par l'abbé de Clairvaux le Z3 février et installée (Z2) le Z5 mars.

Le pape Benoît X IV  accorda un induit général aux religieuses de la Byloque qui avaient été 
administrées et qui étaient guéries (13), le 6 décembre Z74Z. Un certificat du 22 avril Z746 témoigne 
de l'érection d'un hôpital militaire français à la Byloque. Les conditions de son engagement 
datent (Z4) du 29 janvier Z749. En Z75Z, une partie du domaine de la Byloque fut utilisé pour 
pouvoir creuser la Coupure (15). L'abbesse dut dès lors faire construire un nouveau mur. En Z752, 
Pierre Mayeur, abbé de Clairvaux, visita la Byloque (z6).

Un procès devant le Conseil de Flandre, à propos des émoluments du vicaire, dura (Z7) de Z754 
à 1756. Les échevins de la Keure, requis par le Conseil de Flandre, édictèrent, en Z755, un 
règlement pour l'hôpital (z8). Malgré les protestations de l'abbesse (19), ils rédigèrent un projet de 
règlement pour l ’hôpital encore (20), en Z757. Le médecin, Jan Somers, fit des observations (2z) 
aux échevins en Z758.

G O N S T A N T IA  D A E N E N S  (Dhaenens). Son élection se fit (22) le zo août 1758. Elle fut nom
mée (23) le Z7 septembre, et solennellement installée (24) par l ’abbé de Cambron le Z4 janvier Z759.

Malgré le rapport d'élection qui disait qu'à la Byloque vrede en eensgezinheid heerste, la 
situation financière était particulièrement grave (25). En outre, en 1760 et en raison de la guerre

(1) J. Walters, G eschiedenis..., I, 256.
(2) A.Ê.G., Sint~Baafs en B isdom , B  300g.
(3) A. B yloque G., ei.
(4) A. B yloque G., 02.
(5) A. B yloque G., e6.
(6) A. B yloque G., eôbis.
(7) A.É.G., Raad van Vlaanderen, n° 21317 : les échevins de la Keure contre l’abbesse, 1726 ; n® 20858 : les gou

verneurs de la chambre des Pauvres contre l'abbesse : 1726-1731.
(8) J. Walters, G eschiedenis..., I, 258.
(g) A.É.G., Sin t-B aa fs en B isdom , B  300g. —  A.G.R., C onseil P rivé autrichien, n® 880.

(10) A. B yloque G., c i 7.
(11) A. B yloque G., ei8.
(12) J. Walters, G eschiedenis..., I, 261.
(13) A. B yloque G., e3ibis.
(14) O.C.M.W., X Gand, Boite 1, Farde 1.
(15) A.V.G., B ijla k e, n® 221 ; O.C.M.W., Gand, Boite 1, Farde 4.
(16) A. B yloque G., e37 (2).
{17) A.É.G., A b d ij van Baudeto, n° 28g7.
(18) A. B yloque G., 036 (7) et e36 (8).
(19) A. B yloque G., eîô (10).
(zo) P. R. Clabys, L 'h ô p ita l de la  Bylohe au siècle dernier, dans M essager des sciences et des arts, 486-400, Gand, 1893.
(21) J. Walters, G eschiedenis..., II, 471-472, 299.
(22) A.G.R., C onseil P rivé autrichien, n® 880.
(23) A. B yloque G., e39.
(24) J. Walters, G eschiedenis..., I, 267-268.
(25) A.G.R., Conseil P rivé autrichien, n° 880.
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menée par l'Autriche (i), on dut emprunter pour que l'abbesse puisse payer les impôts de l'hôpital 
et du couvent (2).

Le différend avec le Magistrat de la Ville à propos des droits sur l'hôpital était latent (3). 
Finalement en 1772, l'abbesse fit une proposition de conciliation (4). En 1771, des difficultés 
surgissent entre l ’abbesse de la Byloque et le Marquis du Buzt pour un terrain situé dans la 
paroisse de Saint-André-lez-Bruges (5). En 1773, Marie-Thérèse trancha en faveur de la Byloque 
et dénia au Magistrat le droit d ’intervenir dans l ’administration de 1’hÔpital (6). En 1764, 
la Byloque et Ter Hagen conclurent un accord à propos de Varerepolder (7). Il y  eut quelques 
procès devant le Conseil de Flandre: en 1771 (8), en 1775-1776 (9) et en 1773-1777 (10).

On conserve, pour la période 1775-1787, des listes de malades hospitalisés et des rapports de 
m édecins(n). L'abbesse vendit, en 1779, à la Ville des terres à la Coupure (12). Elle constitua des 
rentes à payer à la Byloque (13).

Constantia Daenens mourut (14) le 7 février 1784.

S A B IN A  B R U G G H E M A N  naquit à Ursel le 4 mai 1748 (15). Elle résidait à la Byloque depuis 
le 22 mai 1769 et avait fait profession (16) le 30 juillet 1770. Elle fut élue abbesse le 24 mars 1784 
et nommée (17) le 12 juin. Le 10 juillet suivant, Joseph II signait sa nomination (18). Elle fut 
installée le 30 juillet 1784 et consacrée le 29 août par l'abbé de Baudelo, Engelbert Delforterie (19).

Pour pouvoir participer à l'emprunt dans la guerre contre les Autrichiens, l'abbesse fit arrenter, 
en 1789, les biens du couvent et de l'hôpital (20). En raison de l ’existence de l ’hôpital, le couvent 
fut épargné par les réformes de Joseph II et l'abbesse put faire exécuter quelques travaux (21).

Le 2 février 1793, les Français mirent fin à tous les services dans le couvent (22). En ce qui 
concerne la taxe imposée le 7 octobre 1794, l'abbesse put finalement (23) la faire ramener à 
15000 francs le 21 nivôse an III (iz  janvier 1795). On conserve toutes les pièces d ’un procès du 
Conseil de Flandre de la Byloque (24) avec des listes de malades, de 1775 à 1787 et de 1791 à 1794,

(1) A. B yloque G., 042.
(а) A. B yloque G., 643-045.
(3) A. B yloque G., I7 (1) : 1763 : fiô  : 1767 ; f iz  {3) ; 036 (22).
(4) A. B yloque G., {30.
(5) O.C.M.W. A Gand, Boite s, Farde 5.
(б) A. B yloque G., £32. —  Édition dans J. Walters, G esch ieien is..., XI, 480.
(7) A.É.G., Fonds 124, Inventaire anonyme, n° 3, anno 1764.
(8) A.É.G., A b d ij van Baudelo, n° 289g : concerne les travaux de restauration à la cure.
(g) A.É.G.. A b d ij van Baudelo, n° 2861 : concerne la compétence du vicaire.

(10) A.É.G., Raad van Vlaanderen, n° 21575 : concerne le revenu des dîmes.
(11) A.Ê.G., Raad van Vlaanderen, n° 31591.
(12) A. B yloque G., £38 et £41. —  La ville de Gand reçut, en 1778, l'autorisation d’y  construire un entrepôt : 

A. B yloque G., £35.
(13) A.É.G., A b d ij van Baudelo, n° 559 : actes de 1670, 1673, 1778, 1779.
(14) J. W alters, G eschiedenis..., I, 274.
(15) Sur Sabina Bruggheman, voir : • H et grafeetk van Sabina Brugghem an, laatste abdis van de B ijlo k c te Gent. ■ . 

H erinnering aan de restauratie te U rsel op 13 oktober 1973 door de xorgen van de V .Z .W . D e Fam iliegraven, Gand 1973.
(16) B ibliothèque de l 'université A Gand, Vliegende bladen, Bijlokc II  —  J. Walters, G eschiedenis.... I, 275.
(17) A.G.R., C onseil P rivé autrichien , n° 880.
(18) A. B yloque G., £49.
(19) A. B yloque G., £50.
(20) A. B yloque G., g6. ; O.C.M.W., Gand, Boîte 1, Farde 6.
(21) J. Walters, G eschiedenis..., I, 279.
(22) J. Walters, G eschiedenis..., I, 282.
(23) A. B ylo que  G., g3*-g34-
(24) A.É.G., Raad van Vlaanderen, n° 31591, qui contient aussi l’histoire de la Byloque et une copie de l’acte de fon

dation (1228).
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ainsi que des rapports de médecins. En mai 1795 fut célébré le 25e anniversaire de la profession 
de Sabina Bruggheman (z).

Dès le 23 floréal an IV  (12 mai 1796), l'abbesse dut fournir un rapport trimestriel sur 
l'hôpital (2). Le 20 septembre 1797, la Commission des maisons religieuses reprit complètement 
l'administration de l ’hôpital (3).

Le 28 nivôse an V I (17 janvier 1798), les religieuses furent obligées de quitter la Byloque (4). . 
Le 19 mai 1802, la gestion de l ’hôpital fut à nouveau confiée aux sœurs (s), mais sous la surveil
lance d'une Commission laïque (6).

L'église et l'abbaye furent transformées en un second hôpital (7). L ’administration de 
l ’hôpital fut transférée, le 11 juillet 1807, au chanoine Triest (8).

La dernière abbesse, Sabina Bruggheman, mourut le 26 septembre 1809 (9) et fut enterrée dans 
l ’église d’Ursel (10). Après elle, ce fut une prieure qui fut à la tête de la Byloque. Elle fut élue 
pour trois ans; ce fut successivement (11) : B a rb a ra  B ijl (1810-1817), M aria  H acquart (1817- 
1^34). E leonora V an P etegh em  (1834-1845), M aria  R einildls T hlenpont (1845-1868), 
B enedicta De B ackere (1868-1902). Sous son priorat, les religieuses déménagèrent au Refuge 
de Notre-Dame (12) ; lin succédèrent Stéphanie van  R entergem  (1902-1909) (13), B a rb a ra  
M elckers (1909-1950) (14), Séraphlne L ag a  (1951-1960), R oberta  De K esel (1960-1963), 
Joseph a De G roote (1963-1973), Etienne B roeckaert, depuis 1974.

(1) B ibliothèque de (.‘université A Gand, Vliegende bladen, Bijloke II.
(2) J. Walters, G eschiedenis..., I, 286.
(3) O.C.M.W., à Gand, Botte 1, Farde 8. —  J. Walters, G eschiedenis..., I, 286.
(4) O.C.M.W., à GAND, Botte 1, Farde 8. —  J. Walters, G eschiedenis.... I, 287 : II, 491*493, n<“  314-316.
(5) J- W alters, G eschiedenis..., II, 496-509, n03 318-321. —  A. B yloque G., hi.
(6) J. Walters, G tschieden is..., II, 511-513, n°324. —  O.C.M.W., A Gand, Botter, Farde8 ,Directrice S. Brug- 

gheman.
(7) J- Walters, G eschiedenis..., I, 300-301. —  O.C.M.W., Botte 1, Farde 8 : Mémoire des officiers de santé de 

l'hôpital civil, adressé à  la commission des hospices civils, sur la nécessité de changer l'hôpital actuel et de l'avantage que 
présente h ce sujet la ci-devant abbaye. {3 Pluviôse an 10).

(8) J. Walters, G eschiedenis..., II, 513-514. n° 325.
(9) O.C.M.W., A Gand, Botte 7.

(10) J. Walters, G eschiedenis..., I, 305. —  D e Standaard, 15 octobre 1973 : pierre tombale de l'abbesse d'Ursel. —  
t H et grafserh van Sabina Brugghem an, laatste abdis... • Gand, 1973.

(11) En 1859, l'administration de l'hôpital fut définitivement confiée h un médecin laïc.
(12) J. Walters, Geschiedhundig oversicht van de Zusters Cistercianen der B ijlo k e en der Toevlucht van M aria te Gent, 

21-38, Gand, 1924.
{13) « Korte beschrijving der stichting en opvolgende bijeondcrheden van het klooster genaamd Toevlucht van M aria  ■  

(manuscrit de 1874 jusqu'à 1966), 1 1 , 2-20.
(14) « Korte beschrijving... a t. II, 6 et sv.



ABBAYE DE MAAGDENDALE,
À FLOBECQPUIS À PAMELE-AUDENARDE

Domus et conuentus Uallis Uirginee (1231), couvent del Val des Virgines {1234), abii d'Aubeèque 
(ca. 1275) (x), couvens dou Val des Viigenes deles Audenarde (2283), couvens dou Val des Vergenes 
deleis Audenarde (1289), ter Maghedale (1322), cloestre ter Maeghdendale (1337), cloester van den 
Machdendale (1347), cloestre van den Maegdendale in Pamele (1353), monasterium Vallis Virginum in 
Pamella iuxta Aldenardinum (1375), cloester van den Maghendale (1411), cloestere van den Maeghden
dale (1421), van der Maegdale (1431), van den Maendale (1438) (2), ter Maegdendale (1443), Val des 
Vergenes en Palmes lez Audenarde (1456), labié de le Mahdendale (1472), leglise et abbeye du Val des 
Verges de Pamele en Audenarde (1475), leglise et abbîe Nostre Dame du Vaul des Viergenes de Pamele 
en Audenarde (1475), Vallis Virginum iuxta Aldenardinum (13x6), monastre de Magdendale en la ville 
Daudenarde (1316), cloostre van Maechdendale in Pamele (2323), cloistre et monastère de Maechdendale 
a Pamele en nostre ville Daudenarde (1326), conventus de Maechdendaele oppidi Pamellensis (1343), 
leglize et abbaye Nostre Dame du Val des Vierges en Palme lees Auldenarde (2533), laglize et abaye de 
Magdendalle (1554), clooster van den Maegdendale (1568), dooster van Magdendaele (2382), abbaye de 
Maechdendaele en Audenarde (2388), dooster van Maechdendaele ter Audenaerde (1629), Maegdendaele 
binnen Audenaerde (2647), dooster van Magdendale (2632), ecdesia monasterii monialium Vallis Vir-- 
ginum vulgo Maeghdendad oppidi Aldenardensis (2667), couvent de Magdandal de nostre ville 
d'Oudenarde (2677), dooster van Maeghdendaele tôt Audenaerde (2682), couvent de Magdendal (1689), 
doster van Maededale (2697), Magdendaele tôt Audenaerde (2700), labié de Madandalle (2722), 
abada ex Valle Virginum (2733), abdye van Maghdendade binnen Audenaerde {2738), de Magdendal 
(2743), ecdesia monasterii monialium de Maeghdendaele (2732), abdye van Maeghdendaelle binnen 
Audenaerde (1767), van Maedendaden (2772), abdye van Magdendaele (2794), abbaye de Magdendale 
(2795), de Maedendale (2796).

SOU RCES: On ne conserve dans les Archives de l'abbaye de Maagdendale (3) ni de chronique, 
ni de fundatio. Cda aurait pourtant facilité beaucoup la reconstitution de son histoire.

(1) Cette dénomination n'apparaît qu'une fois, à savoir dans le V cil R entier et indique l'emplacement où primitive
ment l'abbaye s'était installée avant son transfert à Pamele en 1233. —  C'était à Aubecq, commune de Flobecq, prov. 
de Hainaut, eant. de Flobecq. —  Voir L. Vbrribst, L e polyptique illu stré d it « V cil R entier ■  de M essire Jehan de 
Pam elC'Audenarde, LIX , Bruxelles, 1950. —  Flobecq, diocèse de Cambrai jusqu’en 1559; depuis lors diocèse de 
Tournai. —  Pamelc-Audenarde, prov. de Flandre orientale, cant. d ’Audenarde, diocèse de Cambrai jusqu'en 155g; 
depuis lors diocèse de Gand.

(2) L'évolution phonétique vers la perte du d  et, par la suite, de l'intervocalique g semble pour le mot M aagdendale 
être en premier lieu un phénomène sporadique et de nature étymologique populaire : voir M. Hobbekb, D e M iddel- 
ceuwse oorkondentaal te Oudenaarde. 13* eeuw -£  1500, 553-554, Gand, 1968.

(3) Nous nous devons, au début de cette étude, de remercier très sincèrement le Prof. M. Hœbeke pour les 
documents qu'il nous a communiqués en ce qui concerne l'origine et l'histoire primitive de l'abbaye.
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On conserve par contre aux Archives de la Ville d’Audenarde, Maagdendale. n» 15, deux listes ano
nymes des Abbesses, écrites sur des feuilles volantes et rédigées en néerlandais (1). Elles portent comme 
titre clooster van Maeghdcndale was ghctranslatecrd van Vloesberghc tôt Audenaerde int jaer ons 
Heeren 1233 ende slondt onghereformeert tôt int jaer 1468, dat was 235 jaer. La plus ancienne des deux 
fut vraisemblablement dressée à l'époque de l ’abbesse Margriete van Combrugghe, décédée en 1553; 
en effet, cette liste est écrite de la même main jusqu'à et y compris cette supérieure. La liste fut com
plétée par d'autres mains jusqu'à l’abbesse Cecilia Remy, décédée en 1728. La seconde liste, évidemment 
copie de la précédente, datait du temps de l’abbesse Catheüne vander Woostynen, morte en x6x8, et 
fut poursuivie jusqu’à l’abbatiat d'Angela Vilet, morte en 1767. Une copie du X IX e siècle, en lettres 
ornées, transcrite sur carton, donne une liste en français avec des renseignements sur 1» deux dernières 
abbesses: Archives de la Ville d’Audenarde, Maagdendale, n° 27. On ne trouve dans ces listes que le 
nom de l’abbesse et la date de son décès. À partir de l’abbatiat de Marie vander Plancke, fin du 
XVI®-début du X VIIe siècle, la mention de l ’origine des supérieures figure également. On ne peut donc 
y trouver les dates exactes de début et de fin d’abbatiat. C’est pourquoi, en ce qui concerne les 
premières abbesses, le manque d'autres documents nous contraint à rester dans l’incertitude. C’est 
probablement grâce à ces deux anciennes listes d’abbesses que J.-B . Gramaye, Antiquitates illustris- 
simi comitatus Flandriae, 50, Bruxelles, Louvain, 1708, a pu dresser sa liste ; il a cependant omis Joerine 
Mondekins, importante supérieure du milieu du XVe siècle. La liste publiée par L. Van Lerberghe, 
J. Ronsse et J. Ketele, Lijst der abdissen van Maegdendale sedert de stigting dezer abdij binnen Aitde- 
naerde. dans Attdenaerdsche Mengelingen, 1, 408-411, Audenarde, 1845, fut rédigée en compilant les listes 
des XVIe, XVIIe et X IX e siècles. Elle fut rééditée par E. Vanderstraeten, Recherches sur les 
CommunatUés religieuses et institutions de bienfaisance établies à Audenarde depuis le X I I * siècle 
jusqu’à la fin dit X V I I I e, 33-55, Audenarde, 1858, et par J. de Beer, Sceaux de corporations et 
communautés religieuses d’Audenarde, dans Annales de la Fédération archéologique et historique de Belgique. 
Congrès d’Anvers, 409-410, Anvers, 1931.

Une autre source narrative très intéressante pour l’histoire de l'abbaye consiste en une description 
contemporaine détaillée par une religieuse des différends internes qui surgirent à l’abbaye et qui 
aboutirent à l’instauration de la clôture en 1468. Ce Verhael der reformalie est certainement une 
curiosité du genre. Il est donc vraiment étonnant que le témoin visuel situe l’introduction de la clôture 
—  d’une manière naïve et certainement inconsciemment —  dans le cadre plus vaste du mouvement 
de réforme de l’Ordre cistercien au X Ve siècle (2). Elle cite en outre nombre d’autres couvents et de 
puissances laïques liés à cette réforme. Le document est rédigé en néerlandais et est conservé en 
original. Il comporte une vingtaine de folios in-octavo. Il fut acheté au X IX e siècle par le docteur 
Désiré Vander Meersch d'Audenarde. Il est encore conservé de nos jours dans les Archives privées de 
la famille Vander Meersch. D. Vander Meersch, Verhael der reformalie van de abdij van Maegdendale» 
voorheen een vrouwenklooster binnen de stad Audenaerde-1468, G and, 1845, publia et commenta ce 
document pour la première fois. En 1845 encore, le texte fut réédité par L. Van Lerberghe, J. Ronsse 
et J. Ketele, Hervorming der abdij van Maegdendale en opsluiting der religieusen, dans Audenaerdsche 
Mengelingen, I, 396-408, Audenarde, 1845.

Un autre récit par un témoin est conservé aux Archives de l’État à Renaix, Maagdendale, n° 55; 
Récit de l ’embrasement et destruction de la plus grande et plus belle partie du couvent... cattsê par la 
dernière bombarderie (des Français)... pendant les 23, 24 et 25 de mars 1684. Une copie (3) se trouve aux 
Archives de la Ville de Gand, Vreemde Steden, n° 86.

On possède également un mémorial de l’activité de bâtisseur de l'abbaye. L ’original est conservé 
aux Archives de la Ville d'Audenarde, Maagdendale, n° 10, 110-281. Le titre en est le suivant:

(1) En ce qui concerne l'orthographe du nom des abbesses, nous suivons pour l'uniformité —  et autant que ce soit 
possible —  la plus ancienne liste de supérieures.

(2J Voir J.-M. Canivbz, L ’Ordre de Çtteaux en Belgique des origines ( 1232)  au X X *  siècie, 22*23, Seourmont, 1926. 
(3) Nous remercions tris sincèrement M. L. Dhondt pour cette référence.
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Hiernaer volght wanneer de nieuwe edificien ghemaect waeren cnde hoevele die gheeost hebben ende bij welcke 
abdessen. Le livre débute en 1423 et se poursuit jusqu'en 1765. Il fut probablement rédigé par l ’économe 
de l ’abbaye. On y trouve pêle-mêle des renseignements concernant le couvent lui-même, les fermes et 
les moulins qui en dépendaient et aussi l ’église. Outre son grand intérêt pour l’histoire de l'art, ce docu
ment possède une valeur historique certaine, car, grâce à lui, on peut connaître précisément les ravages, 
destructions et déprédations causés par les guerres, les incendies et les inondations.

Les deux chroniques connues de la ville d’Audenarde contiennent également de nombreux ren
seignements sur Maagdendale. Elles doivent cependant être utilisées avec prudence, car les auteurs 
manquaient encore du sens de la critique historique propre au X X e siècle. La première chronique, 
conservée aux Archives de la Ville d’Audenarde, est intitulée Chronique manuscrite d'Audenarde. Elle 
fut écrite dans la première moitié du X V IIe siècle par un auteur anonyme. Ce texte ne fournit pas 
seulement un récit des faits, mais cite également de nombreux actes et d’autres documents. La seconde 
chronique a été rédigée au début du X IX e siècle par Bartholom ê de Rantere {1775-1832) à partir des 
documents conservés aux Archives de la Ville d’Audenarde. Elle ne porte aucun titre et ses pages ne sont 
pas numérotées. Elle est actuellement conservée dans les Archives du doyen de l'église Sainte-Walburge 
à Audenarde. Ce vaste travail de compilation comporte quatorze volumes et s'étend de 621 à 1831. Cette 
œuvre est indispensable pour une étude sur Audenarde, car l'auteur y a également inséré des documents 
aujourd’hui perdus. En ce qui concerne son époque, il est d’une grande fiabilité. Pour cette période et 
surtout les années 1787-1825, son œuvre a été éditée par N. De Smct, H et dagboek van Bartolomcus de 
Rantere. Audenarde, 1973.

L ’histoire des archives et de la bibliothèque de l’abbaye n’est guère si bien connue. En premier lieu, 
il ne reste pratiquement aucun document original des XIIIe et XIVe siècles dans les archives de 
l’abbaye. Les archives ont peut-être été anéanties à la fin du XIVe siècle. Pendant la guerre de Gand, 
de 1381 à 1385, Audenarde fut en effet assiégée par deux fois, prise, pillée et incendiée ainsi qu’il 
apparaît dans un octroi du duc de Bourgogne, Philippe le Hardi (1), en faveur de la ville d’Audenarde 
en 1385. Maagdendale dut inévitablement souffrir de cet état de guerre tout comme plus tard chaque 
fois qu'Audenarde était impliqué dans des guerres. Lors du bombardement d’Audenarde par les 
Français le 23 mars 1684, l ’abbaye fut partiellement incendiée et sa riche bibliothèque disparut en 
fumée (2). Il faut sauter plus d’un siècle pour trouver à nouveau des renseignements sur les archives. 
Dans un inventaire des biens immeubles de l'abbaye dressé par les Français en exécution de la loi 
du 25 mai 1795, on établit qu’il est impossible d’en dresser le décompte exact, car l'abbesse s'est enfuie 
avec tous les livres, registres, écrits et contrats concernant les biens, sans en laisser un seul (3). Sur un 
petit papier collé sur le dos d’un terrier de l’abbaye (4), on parle de ce terrier et du fait que 
l'abbesse devait l’avoir emporté. Selon cette même note (5), l'abbesse aurait remis ce document à Geel 
à un certain Vander Donck, greffier de Horebeke-Saint-Comeille, qui & son tour le confia au duc de 
Brunswick en Allemagne. En 1843, le terrier put être racheté pour la somme de dix francs. De nos 
jours, ce qui reste des archives de Maagdendale est conservé aux Archives de l'État à Renaix (6) et aux 
Archives de la ViUe d'Audenarde.

Le fonds Maagdendale aux Archives de l’État à Renaix comporte soixante-quatorze numéros. Il fut 
classé un peu au hasard au début du X X e siècle. L ’inventaire manuscrit classe d’abord les terriers : 
les n08 r et 2 consistent en terriers de toutes les possessions au XVIIe siècle ; le n° 1 contient un index. 
Le n° 3 est un recueil de trois registres terriers des biens de l’abbaye au X VIIIe siècle dans la franchise

(t) Cet octroi est édité par L. Van Lbrberghe, J, Ronsse et J. K etele, dans Audenaerdsche MengcHngen, IV, i, 
Audenarde, 1850.

(2) A rchives de l'Etat A Renaix, M aagdendale, n° 55.
(3) Ce document est encore toujours maintenant propriété privée.
(4) A.É.R., M aagdendale, n° 1.
(5) Cette note est de la main de sœur Marie Van Houtte et fut écrite à Audenarde le 10 octobre 1806.
(6) Auparavant, ccs archives se trouvaient aux Archives de l’État à Gand, mais, lors de l’érection du dépôt de 

Renaix, y furent transférées en 1964.
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d'Audenarde ; il contient en outre l’index de l’atlas de la commune de Leupegem (i). Les n08 4 et 5 sont 
des registres de dénombrements féodaux (2) respectivement à Pamele en 1580 et à Ellezelles en 1526, 
1528 et 1566; les n08 6 à 29 et 31 sont constitués de registres aux rentes. Tous contiennent pratiquement 
des ajouts ou des modifications interlinéaires ou marginales. Les n08 6 à 14, 16 et 20 sont des registres 
généraux aux rentes pour les années 1541 à 1687. Les n09 17 à 19 et 21 contiennent les rentes à Elle
zelles (3) pour les années 1572 à 1729. Les n0815 et 28 concernent les rentes à Flobecq (4) et environs 
en 1630 et 1729 ; les n09 22 à 25 : les rentes à Zulzeke (5) et environs en 1649-1717 ; les n06 26 et 27 : les 
rentes en Hainaut en 1551 et 1579 ; le n° 29 : les rentes à Etikhove (6) en 1669 et le n° 31 : les rentes à 
Audenhove-Sainte-Marie {7) et environs en 1703. On conserve aussi, n° 30, un atlas de la commune de 
Leupegem en 1645. Les n08 32 à 43 contiennent quarante-quatre années de comptes pour les années 1695 
à 1767. Ils ne semblent avoir que peu de chose à voir avec la réalité et les sommes paraissent souvent 
être fixées de façon traditionnelle. Les n09 44 à 49 sont de petits livres concernant certaines ventes et 
des fournitures de biens meubles, des payements de gages et des locations de chambres aux XVIIe 
et XVIIIe siècles. Le n° 50 est constitué par une série de quittances des XVIIe et XVIIIe siècles (8). 
Les n08 51 à 59 forment un recueil de tous les actes et sentences, tant en copies qu'originaux, rangés 
par ordre chronologique de la fondation à la suppression (9). Le n° 60 contient quelques livrets relatifs 
aux terres, aux fermages, aux rentes et aux dîmes du XVIe au XVIIIe siècles. Les n08 61 et 62 concer
nent des pièces sur les confiscations en Hainaut au XVIIe et XVIIIe siècles (10) ; les n08 63,65,68 et 74, 
des pièces au sujet des rentes (XVIIe et X VIIIe siècles) ; les n08 64 et 73, des pièces de procès de 1540 
et 1626. Le n° 66 consiste en un volume de correspondance (1607-1737) et le n° 67, un volume 
d'annexes aux comptes (1614-1700). Le n° 69 contient quelques indulgences pontificales (n ) de 1515 à 
1572. Le n° 70 est une copie du XIVe siècle de deux bulles pontificales du XIIIe siècle. Le n° 71 
concerne les rapports d'examens des novices. Enfin, le n° 72 est un acte de 1630 concernant les 
impôts (X2).

Les archives conservées aux Archives de la Ville d’Audenarde sont moins nombreuses, mais cepen
dant très importantes. Ici aussi, les documents principaux concernent la gestion de l’abbaye. Outre 
une boîte qui contient un nombre important de pièces originales de documents non classés relatifs aux 
biens et aux revenus du XVIe au XVIIIe siècle tels qu’amortissements, pièces de procédure, baux (13), les

(1) On peut encore trouver plus loin dans l'inventaire des registres aux terres et biens. Le n° 30 est un registre aux 
biens de la commune de Leupegem en 1645, avec un index des possessions de l’abbaye à cet endroit. La table des ma
tières d'un registre du X V IIe siècle s ’y trouve. Dans le n° 44, 011 trouvera un registre aux possessions & Zarlardinge 
(XVIIe siècle); le n° 60 contient aussi un registre aux biens à Everbecq (XVIe siècle), à Nukerke (1524), & Melden 
(XVIIe siècle) et à  Flobecq et environs (XVIe siècle). —  Leupegem, prov. de Flandre Orientale, cant. kd’Audenarde.

(2) Le n° 67 contient aussi un dénombrement du X V Ie siècle. —  Ellezelles, prov. de Hainaut, cant. de Flobecq.
(3) n  y a aussi dons le n° 60 un petit registre aux rentes d'Ellezelles au X VIe siècle.
(4) Flobecq, prov. de Hainaut, cant. de Flobecq.
(5) Zulzeke, prov. de Flandre Orientale, cant. d ’Audenarde.
(6) Etikhove, prov. de Flandre Orientale, cant. d'Audenarde.
(7) Audenhove-Sainte-Marie, prov. de Flandre Orientale, cant. de Zottegem.
(8) On conserve un seul compte du X Ve siècle, exactement de 1436, dans le n° 31.
(9) Dans la liasse n° 36, on conserve aussi une carte figurative de l’Escaut à  Audenarde avec l'indication de tous les 

ponts, moulins, écluses, etc. (1739).
(10) Le n» 67 contient aussi entre autres deux cartes schématiques du nombre d'arbres dans leur bois au milieu 

du X V IIIe siècle.
(n ) Pratiquement, toutes les archives conservées à  Renaix concernent l ’administration des biens. Seuls les n°* 69 

et 71 traitent de la vie religieuse à  l’abbaye. Dans le registre n° 43, on trouvera aussi les jours où on doit prêcher à 
l'abbaye (1768). Enfin, on conserve les couvertures de quelques petits livres de comptes, n° 34, fragments d’un livre 
de chants gothiques et d'une bible; dans les n°* 32 et 37, sont employés comme couverture d’un compte, des 
poèmes de jubilé pour des religieuses lors de leur profession, respectivement ceux d'Anna der Kindercn, en 1675, et de 
l’abbesse Angela Vilet en 1714.

(12) Dans le n° 68, on trouvera aussi une pièce relative aux impôts indirects à Audenarde en 1492.
(13) Dans cette boite, on trouvera aussi intéressant l ’état détaillé de ce que l’abbaye avait en caisse au moment de sa 

suppression et de ses biens et revenus è la même époque.
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archives comportent trente numéros. Les n°® 2 à 6, 9, 11, 13 à 20 et 28 concernent les revenus et les 
biens, principalement des baux et des pièces de procédure (z). Les n08 7, 8 et 12 se rapportent au 
logement de militaires à l'abbaye, fin du XVIIM ébut du XVIIIe siècle. Le n° 10 est le mémorial de 
l ’activité de bâtisseur de l'abbaye entre 1423 et 1765, avec en tête la copie d'un registre aux baux et 
rentes (1515-1559) et un dénombrement féodal de tous les fiefs de l ’abbaye en 1591. avec des 
accroissements jusqu'en 1788, et une copie de certains actes du XVIe siècle. Le n° 15 est un recueil de 
pièces diverses tels qu'anniversaires (XVI®-XVIIIe siècles), dispositions à prendre pour les pro
fessions (XVIe-XVIIIe siècles), une liste de fiefs (XVIIIe siècle) et les deux listes des abbesses (XVIe- 
XVIIe siècles). Les n08 21 et 22 sont deux poèmes imprimés concernant respectivement les jubilés de 
Ludovica de Bare, en 1750, et de l’abbesse Antonia Magherman, en 1776. Le n° 26 est constitué par 
quelques actes copiés au X IX e siècle, le n° 27 est une copie du X IX e siècle des listes d’abbesses. Le 
n° 29 est constitué par une liste du X IX e siècle comportant les noms des religieuses de l'abbaye 
d'après les comptes de la Ville d’Audenarde. Enfin, sous les n08 z et 30, on trouve des copies du 
X IX e siècle du Verhael der Reformalie de 1468.

Dans le fonds Otid Archief des mêmes Archives de la Ville d'Audenarde, on trouvera différentes 
pièces de l'époque française et, particulièrement, les n08 463 bg, 463 ci, 463 09,1549 a, 1553 m et 1559, 
quelques procès avec le Magistrat d’Audenarde, notamment les n08 1480/3, 1523/5, 1523/8, 1523/9, 
1523/10,1523/12 et 1526/66.

Aux Archives de l'État à Renaix, dans le fonds Sint-Hermeskapittel Rome, n08 1, 2, 118 et 162, on 
trouve quatre pièces originales respectivement de 1231,1287,1437 et 1471. Dans le fonds Qud Gemeente- 
archief Rome, on rencontre trois actes du XIVe siècle (2), n° 112, actes 33, 48 et 97. Enfin, dans le 
fonds Abdij van Ename, cartulaire n°3, figurent des actes du XIVe siècle repris dans G. Plot, Cartulaire 
de l'abbaye d ’Eename, Bruges, x88i.

Aux Archives de l’État à Gand, dans le fonds Raad van Vlaanderen, on conserve neuf procès du 
XVIe au XVIIIe siècle concernant l’abbaye, à savoir les n08 8988, 11701, 11841, 13593, 16970, 17x94, 
18066, 18912, 2x098; on verra à ce sujet J. Buntinckx, Inventaris van het archief van de Raad van 
Vlaanderen, 9 vol., Bruxelles, 1964-1978. De plus, dans le même fonds, n° 31640, on trouve un 
volume concernant les impôts de 1785.

Également à Gand dans le fonds Abdij van Boudelo, les nos 26 et 28 concernent l'élection de 1776.
Aux Archives Générales du Royaume, quelques documents concernant Maagdendale sont à consulter 

dans Consul/ Privé espagnol, n° 1119; Papiers d’Ètat et de l ’Audience, n° 926, (anno 1618) et n° 929 
(anno 1624) ; Conseil d’Élat, n° 1269 (anno X649-X684) ; Conseil Privé autrichien, n° 882 (anno 1728-1776).

Enfin, aux Archives départementales du Nord à Lille, dans les séries B et H, on trouve encore des 
documents intéressants. Dans le fonds de la Chambre des Comptes, série B, on se doit d'examiner les 
n08 17734 (anno 1480), 17735 (anno 1481) et 19464 (f° 89). Dans le fonds Abbayes bénédictines et 
cisterciennes, série H, on trouve des lettres des abbesses de Maagdendale sous les n08 9 H 69, 9 H 85, 
9 H 92 et 9 H 1x8. Les n08 9 H 1953 et 9 H 1954 concernent un procès où Maagdendale est impliqué.

Les listes d’abbesses ont été éditées par L. Van Lerberghe, J. Ronsse et J. Ketele, Lijst der 
abdissen van Maegdendale sedert de stigting dezer abdij Unnen Audenaerde, dans Audenaerdsche Menge- 
lingen, I, 408-4x1, Audenarde, 1845; par E. Vanderstraeten, Recherches sur les communautés reli
gieuses et institutions de bienfaisance établies à Audenarde depuis le X I I e siècle jusqu’à la fin du X V I I I e. 
53-55, Audenarde, 1858 ; et par J. De Beer, Sceaux de corporations et communautés religieuses d’Aude
narde, dans Annales de la Fédération archéologique et historique de Belgique. Congrès d’Anvers, 409-4x0, 
Anvers, X931. Le Verhael der Reformalie de 1648 est publié par D. Vander Meersch, Verhael der 
Refortnatie van de abdij van Maegdendale voorheen een vrouwenklooster binnen de stad Audenaerde. 1648,

(1) À remarquer aussi que le n° 28 contient le plus ancien contrat de bail passé pour la ferme de l'abbaye à Flobecq 
(1475), qui est le lieu du premier établissement de l'abbaye.

(2  Nous devons ces références & M. G. Gadeyne.
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Gand, 1845; et par L. Van Lerberghe, J. Ronsse et J. Ketele, HervormingderAbdijvan Macgdendale 
en opsluiting der religieusen, dans Audenaerdsche Mengelingen, I, 396-408, Audenarde, 1845. Peu d'actes, 
dont la majorité est conservée uniquement en copie, sont publiés (1). Quelques actes sont repris dans 
les A.H.E.B., IV, 20-24, Louvain, 1867: bulle pontificale de 1236; V, 491, Louvain, 186S: acte de 
1272, et 624 : acte de 1277 ; dans A. MIraeus et J. F. Foppens, Opéra diplomatica et historica, III, 
136, Bruxelles, 1734 : années 1272 et 1277. Ch. Plot, Cartulaire de l'abbaye d'Eename, n08 194, 203, 204, 
211, 212 et 333, Bruges, 1881, édite des actes en rapport avec le transfert de Flobecq à Pamele. 
J. Wolters, Recueil des lois et arrêtés, règlements, etc., concernant l'administration des eaux et des polders 
de la Flandre orientale. I, 174, n° 96, Gand, 1874, reprend une sentence du XVIIe siècle (2). On traite 
également de Maagdendale dans D. Vander Meersch, Mémoire justificatif du Magistrat d'Audenarde 
sur les troubles arrivés en cette ville en 1566, Gand, 1842.

TRAVAU X : On n’a pas encore étudié de manière exhaustive l'histoire de l’abbaye de Maagdendale. 
Aucun auteur n’a encore examiné l'ensemble des archives. Dans la littérature historique ancienne, on 
trouve quelques esquisses de l’histoire de l'abbaye : A. Sanderus, Flandria illustraia sive provinciae 
ac comitatus huius descriptio, II, 577~5&°> La Haye, 1764; J. B. Gram aye, Antiquitates illustrissimi 
comitatus Flandriae, 50, Louvain, Bruxelles, 1708; Gallia Christiana, V, 230-231, Paris, 1877.

Le premier qui traita de façon originale l’histoire de Maagdendale fut E. Vanderstraeten, 
Recherches sttr les Communautés religieuses et les institutions de bienfaisance établies à Audenarde,
I, 47-58, Audenarde, 1858. P. Van de Vijvere, Audenaerde et ses monuments, 116-124, Audenarde, 1912, 
réétudie à son tour l ’histoire du monastère. Un résumé de cette histoire est publié dans Audenaerde. 
Son histoire, son bombardement, sa ruine et sa restauration, 48-50, Audenarde, 1920, par le même auteur 
P. Van de Vyvere. Ces deux derniers auteurs ont largement fait usage de la Chronique manuscrite 
d'Audenaerde, conservée aux Archives de la Ville d’Audenarde. Th. Ploegaerts, Les moniales de l'Ordre 
de Cîteaux dans les Pays-Bas méridionaux depuis le X V I e siècle jusqu'à la Révolution française, III, 
305-334, Westmalle, 1936-1937, nous donne dans sa très intéressante étude basée sur les rapports d’élec
tions une relation des événements les plus importants survenus à Maagdendale depuis la fin des guerres 
de religion jusques et y  compris la Révolution française.

L ’étude la plus importante sur l'histoire de Maagdendale figure dans l’introduction historique au 
mémoire de licence inédit de L. Van den Abeele. Studio van het kerhgebouw van de Cisterciênzerinnen- 
abdij Maagdendale te Oudenaarde, Gand, 1975. En ce qui concerne les origines de l ’abbaye, il réussit une 
synthèse critique de toutes les études depuis la fondation à Flobecq, le transfert à Pamele et également 
les premiers temps de l ’installation dans cette localité. Il a également été le premier à exploiter de 
manière systématique les deux chroniques d’Audenarde. Pour les périodes ultérieures, il se base essen
tiellement sur l’ouvrage de Th. Ploegaerts.

L. Cottineau, Répertoire topo-bibliographique des abbayes et prieurés, II, 1703, Maçon, 1939, et
J. M. Canlvez, L'Ordre de Cîteaux en Belgique des origines (1132) au X X e siècle. Aperçu d'histoire monas
tique, 441-445, Scourmont, 1926, donnent tous deux une brève notice sur Maagdendale.

Quelques auteurs ont traité de l ’un ou l’autre aspect spécifique de l ’histoire de ce monastère. On 
citera pour ce qui est du premier établissement à Flobecq : H. Verbecelte, Nos fouilles archéologiques 
à Flobecq. 23-41, Lessines, 1971; S. De Lange, De taalgrens hisse» Oost-Vlaanderen en Henegouwen 
Vloesberg, dans Handelingen der Geschied- en Oudheidkundige Kring te Oudenaarde, XVII, 2e livraison, 
213-259, Audenarde, 1972 ; M. Hoebeke, Een toponymisch uistapje naar Flobecq, dans Naamkunde, IV, 
1-2, 71-83, Louvain, 1972.

(1) L ’acte relatif à la translation à Ath d'une abbaye cistercienne en 1234 dont on a considéré plus tard h  tort qu’il 
s'agissait de Maagdendale, est édité, entre autres, par A. Miraeus et J. F oppens, Opéra diplom atica et historica, I, 
201, Bruxelles, 1723.

(2) J. R amackers, Papsturkunden in  den Niederlanden, Berlin, 1933, n'édite aucun acte pontifical relatif à 
Maagdendale.
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Au sujet du prétendu transfert à Ath, on verra G. de Boussu, Histoire de la Ville d'Ath, 89-90, 
Mons, 1750 ; M. Hoebeke, Vit de geschiedenis van het Onze-Lieve-Vrouwhospitaal le Oudenaarde, 15, 
Audenarde, 1953. Sur les répercussions des guerres de religion, il faut consulter L. Robyn, Historié van 
den oorsprong, voortgang en otidergang der Ketlerijen binnen en omirent Audetiaerde, 2, G and, 1753. L. Van 
Gansbeke, De abdij van Maagdendale, travail inédit au Collège Onze-Lieve-Vrouw à Audenarde, Aude
narde, 1971, traite de l’époque pendant laquelle Maagdendale servit de caserne et de dépôt 
militaire, 1835-1905. Enfin, M. Hoebeke, Oudenaarde, dans Belgische steden in relief, 282-283, Bruxelles, 
1965, décrit le site de l ’abbaye.

Cartes et plans: 11 n’existe aucun document graphique qui a l'abbaye pour unique objet. Certains 
plans et vues générales d*Audenarde et environs permettent d’identifier plus ou moins le monastère ; 
principalement le plan de la ville au XVIe siècle par J. de Deventer, Atlas des miles de Belgique an 
X V I * siècle, édition V. Van der Haeghen, Bruxelles, 1895.

K  Bruxelles à la Bibliothèque Royale, Cartes et pians, on conserve une carte de la ville d'Audenarde 
due à R. Van der Meulen, sous le titre Aldenardae a rege obsessae prospectus anno 1667, Un plan en 
relief d’Audenarde dressé par les ingénieurs militaires français peu après 1745 est publié par 
M. Hoebeke, Oudenaarde, dans De Belgische steden in relief, 263-294, Bruxelles, 1965. Dans la salle des 
échevins de l’hôtel de ville d'Audenarde, on peut admirer une vue panoramique de la ville, peinture 
réalisée vers 1880 par F. Vander Meersch.

Le portrait en tenue d'apparat de l'abbesse Cecilia Remy (1683-1728) est d'une grande importance 
pour notre connaissance de l'architecture de l'abbaye. Elle tient dans ses mains la maquette des 
nouveaux bâtiments abbatiaux dressés après le bombardement dévastateur de 1684. A l’arrière-plan, on 
peut voir la façade du bâtiment principal, comme nous la connaissons encore de nos jours. Cette 
peinture est conservée au Musée communal d'Audenarde.

Aux Archives de l'État à Renaix, fonds Maagdendale, n° 57, on conserve deux plans identiques d’une 
partie des remparts de la Ville qui furent bâtis sur les terrains de l'abbaye en 2647.

On a entrepris des fouilles à l ’endroit du plus ancien établissement du monastère à Flobecq. 
L ’auteur en a publié ses résultats : L. Verbecelte, Nos fouilles archéologiques à Flobecq, 23-47, Lessines, 
1971.

L'église abbatiale et les bâtiments environnants à Audenarde ont été décrits par £. Vanderstraeten, 
Recherches sur les Communautés religieuses et les institutions de bienfaisance établies à Audenarde, I, 
56-57, Audenarde, 1958 ; et par P. Van de Vyvere, Audetiaerde et ses monuments, 120-122, Audenarde, 
2922. Le bâtiment abbatial avec le magnifique portail baroque date du X VIIe siècle ; il fut érigé après 
la destruction de l’abbaye en 2684. L ’église, en forme de croix latine, date du X IIIe siècle. Elle présente 
les caractéristiques de prégothique de l’architecture cistercienne, mais comporte également des éléments 
de gothique régional scaldien.

En 2962, un architecte a consacré à l’abbaye son travail de fin d’études à l’Institut Supérieur Saint- 
Luc à Gand : M. Bourgois, De abdij van Maagdendale te Oudenaarde ; il s’agit d'une série de plans 
en projection et en élévation, explicités dans un second volume. Ses recherches portent sur l'époque 
où les bâtiments abbatiaux servaient de caserne, et une annexe se trouvait encore sur le pignon ouest 
de l’église.

L ’étude de l’église a été reprise par l’historien de l'art, L. Van den Abeele, Studie van het kerkgebouw 
van de Cisterciênzerinnenabdij Maagdendale te Oudenaarde, mémoire de licence inédit à l ’Université de 
Gand, Gand, 2975. Ce travail très détaillé est fondé sur de remarquables recherches archéologiques, 
mais aussi sur des sources monumentales et archivistiques, principalement sur le mémorial de l’activité 
de construction de l’abbaye, conservé aux Archives de la Ville d'Audenarde, Maagdendale, n° 20.

Iconographie. Outre le portrait en majesté de Cecilia Remy, on conserve aussi au Musée communal 
d’Audenarde, un portrait de l ’abbesse Comelia Armaere (2650-1670). Sa devise était Per arma justitiae, 
allusion au nom de famille de la supérieure.



362 ORDRE DE CÎTEAUX

L ’église de Rozebeke près d’Audenarde possède de nombreuses pièces achetées lors de la vente 
publique des biens meubles de Maagdendale en x8xo. On citera notamment une peinture de l'artiste aude- 
nardois Simon De Pape (1623-1677), intitulée La rédemption des esclaves, les stalles de chêne qui sont 
installées dans l'église, le maître-autel en marbre blanc et les autels secondaires en marbre noir.

Deux autres toiles de Simon De Pape, Le mariage de Marie et La visitation de Marie furent achetées 
par l'église d’Eine; elles furent détruites pendant la première guerre mondiale (1).

Quelques objets liturgiques sont encore conservés dans les églises de Melden, de Maarke-Kerkem (2) 
et à l'hôpital Notre-Dame d'Audenarde. L'iconographie de Maagdendale est décrite par E. Vander- 
straeten, Recherches sur les Communautés religieuses et les institutions de bienfaisance établies à Audenarde, 
I, 57-58, Audenarde, 1858. On trouvera également des renseignements intéressants dans P. Van de 
Vyvere, Audenaerde et ses monuments, 122-124, Audenarde, 1912 ; et P. Van de Vyvere, Audenaerde, 
son histoire, son bombardement, sa ruine, sa restauration, 50, Audenarde, X920.

On ne conserve aucun sceau en provenance de l’ancienne abbaye (3).
»

** •

C'est à Flobecq, dans la province de Hainaut, que se situa le premier emplacement de 
l'abbaye, plus précisément au hameau d'Aubecq entre Flobecq et Everbecq, à la frontière 
entre la Flandre et le Hainaut. La Chronique manttscrite d ’Audenarde situe erronément la première 
fondation à Cocambre (4).

D ’après un acte de 1236 du pape Grégoire IX , c'est un certain Gossuin d ’Aubeke et son 
.épouse qui auraient donné leur bien d’Aubecq (5). Cette donation n'est pas située dans le 
temps. De plus, un registre foncier du X V IIIe siècle, en provenance de l ’abbaye, mentionne 
également cette personne comme fondateur (6). On peut se demander si ce personnage ne 
peut s'identifier avec le clerc Gossuin d’Aubeke qui apparaît comme témoin dans un acte de 
1219, émanant d’Amulphe IV, seigneur d ’Audenarde et Pamele (7) ? S. De Lange (8) l ’assimile 
à Godescalc, curé de Flobecq, qui est cité dans un acte du comte (9) en X197. L. Verriest (xo) 
s'oppose à cette théorie. Il pense que le fondateur de l'abbaye fut le seigneur de Pamele-Aude- 
narde et, plus précisément encore, Amulphe IV  (1180-1242) et cela pour deux raisons impor
tantes. Flobecq appartenait déjà au X IIe siècle à la maison de Pamele-Audenarde. En outre, 
il fut le grand bienfaiteur de la Communauté lors du transfert à Pamele.

(1) Voir à propos de ce peintre: E. V an Cauwbnbbrghb, Les D e Pa p e, ou une fa m ille d 'artistes à Audenarde, au  
dix-septièm e siècle. Gand, 1862. —  E. Van Cauwbnbbrghb, Rapports au C onseil com m unal d'A udenarde sur les  
hommes qui ont illu stré cette ville, dans Panthéon Audenardais, 83-92, Audenarde, 1884. —  D. Vander Meersch, 
N otice sur Gaspard H euvieh. Jean Snellinek et Simon Do Pape, peintres belges et sur quelques-unes de leurs productions, 
dans M essager des sciences historiques de Belgique. Gand, 1845. —  Einc, prov. de Flandre Orientale, cant. d'Audenarde.

(2) Melden, prov. de Flandre Orientale, cant. d'Audenarde. —  Maarke-Kerkem, prov. de Flandre Orientale, cant. 
d'Audenarde.

(3) J- De B bbr, Sceaux de corporations et communautés religieuses d'Attdenaerde. dans A n nales de la  Fédération  
archéologique et historique de Belgique, Congrès d’Anvers, 411, Anvers, 1931.

(4) Archives db la villb d ’Audenarde, Chronique m anuscrite d'Audenarde. f° 29. —  Cocambre se trouve h 8 km, 
du lieu-dit Aalbeke ou Aubecq. —  Everbecq, prov. de Hainaut, cant. de Flobecq.

(s) A. V. Audenarde, M aagdendale. n° 26.
(6) A.É.R., M aagdendale. n° 1, f° 19.
(7) Ch. P iot, Cartulairc de l ’abbaye d'Eenam e. n° 126, Bruges, 1881.

* (8) S. De L ange, D e taalgrens tussen Oost- Vlaanderen en Henegouwen, Vloesberg, dans H andelingen der G eschied- 
en Oudheidhundige K rin g  te Oudenaerde, XVII, 2* livraison, 249, Audenarde, 1972.

(9) W. P revbnibr, Oorkonden der gravera van Vlaanderen ( 2292-aanvang 2206) ,  lû i, Bruxelles, 1966.
{10) L. Verriest, L e poiyptiquc illu stré d it « Ve il Rentier > de M es sire Jehan de Pam ele-Audenarde, X X V III, X X IX  

et LIX , Bruxelles, 1950.
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Le site de l'abbaye se trouvait dans une petite vallée près du confluent de trois ruisseaux à 
quelques kilomètres du centre du village de Flobecq. La fondation se trouvait donc située 
sur un terrain désert et écarté. Cela explique que la vie communautaire a eu dès le début un 
caractère contemplatif.

On ne sait si l'abbaye appartint à l'Ordre de Cîteaux dès sa fondation. Val des Vierges, 
Maagdendale, est un nom très typique pour une abbaye de cisterciennes. Ce nom n’apparaît ici 
pour la première fois que dans un acte (1) de 1231. L. Van den Abeele (2) se demande si nous 
n'avons pas affaire à l'origine à une Communauté monastique dont les statuts auraient été 
donnés par le diocèse, dans ce cas: Cambrai. Une telle Communauté existait à l'hôpital 
d'Audenarde (3). On peut donc envisager l'hypothèse que le nom de Maagdendale, ne fut 
attribué que lors du passage du couvent de Flobecq à l'Ordre de Cîteaux. Nous penchons pour 
cette solution d'autant plus que l'abbaye nous est connue sous un autre nom : li  abii d ’Aubeèqae 
(ca. 1275). Ce nom demeure comme toponyme après le transfert du couvent à Pamele (4). Il 
s’agit probablement de la dénomination originelle.

J U E T H A . On ne connaît le nom que d'une des abbesses de Flobecq. Juetha apparaît 
dans un acte (5) de 1232. C'est probablement sous son abbatiat que se prépara le transfert à 
Pamele. Après le départ de l ’abbaye, les bâtiments de Flobecq furent transformés en ferme 
et restèrent propriété de Maagdendale jusqu'à la Révolution française.

E L E Y D IS . Après le transfert à Pamele en 1233, Eleydis est la première abbesse connue. Dans 
la liste des supérieures, on trouve à côté de son nom (6) la date de 1236 ; mais, nous ignorons si 
cette date est celle de son installation ou de son décès.

Il existe certainement de bonnes raisons pour justifier le transfert d'une abbaye de son lieu de 
fondation vers les environs plus sûrs d'une ville. La Chronique manuscrite d'Audenarde dit 
que la Communauté quitta Flobecq en raison des menaces continuelles d'un environnement 
dangereux (7). La crainte des loups et d’autres animaux sauvages devait être fondée dans une 
région boisée comme Flobecq l'était et l ’est encore partiellement. Dans le Verkael der Refor
matée de 1468, on dit également que l'abbaye eut à souffrir des démêlés entre Flandre et 
Hainaut (8). De même, un terrier du X V IIe siècle cite les dangers de guerre parmi les raisons 
du transfert.

C’est probablement en 1232 que l ’abbaye de Maagdendale reçut du seigneur de Pamele- 
Audenarde l’autorisation de s’installer à Pamele (9). En outre, nous savons que le 6 février 1233,

(1) A.Ê.R., Sint-H erm cskapittel, charte n° i.
(2) L. V an dbn Abeele, Sttidic van het herhgcbouw van de Cisterciënzcrinncnabdij M aagdendale te Oudenaarde, 

Mémoire de licence inédit, I, 48, Gand, 1975.
(3) M. Hoebeke, V it de geschiedenis van het O nzc-Lievc- Vrouw cnhospitaal te Oudenaarde, 14, Audenarde, 1953. —  

Cette Communauté avait, en 1224, reçu sa règle de l’évêque de Tournai et s’affilia, en 1232, à  l’Ordre de Cîteaux.
(4) L. Verriest, L e polyptique, f° 34.
{3) Ch. Piot, Cartulaire de l ’abbaye d'Ecnamc, n° 194.
(6) A. V. Audenarde, Maagdendale, n°i3.
(7) A.V. Audenarde, Chronique..., f°2g.
(8) L. Van L brberghb, J. Ronsse, J. Ketblb, D e hervorming der abdij van M aegdendale en opsluiting der 

religieusen, dans Audenaerdsche M engelingen, I, 407, Audenarde, 1845.
(9) A.É.R., M aagdendale. n° 1, f° 191. —  La limite entre les deux territoires se trouve cependant mentionnée dans 

les sources comme terres de débat.
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le monastère conclut un accord, après de longs pourparlers, avec le curé de Pamele et l'abbé 
d ’Ename, qui possédait le patronat de Pamele, au sujet de la perception des dîmes et du 
culte (1). Cet accord fut confirmé par Guy, évêque de Cambrai (2). Par la suite, Amulphe IV, 
baron de Pamele, et son épouse Alix offrirent, en mars 1233, à Maagdendale une prairie 
appelée le Ham (3) située le long de l ’Escaut à Pamele, endroit destiné & la construction 
d’un nouveau monastère (4).

La question se pose id  de savoir si l ’abbaye était installée à l ’intérieur des murs de la ville 
de Pamele. Selon M. Hoebeke (5), cela n’est pas certain, car le lieu-dit Ham est situé iuxta 
Pamele. L. Van den Abeele (6) y  oppose les travaux réalisés dans la première moitié du 
X IIIe siècle aux remparts d’Audenarde et de Pamele et pense que l ’élargissement des 
murailles de l ’enceinte de Pamele vers le Sud-Ouest est une conséquence de l ’érection, en cet 
endroit, du couvent de Maagdendale. De la sorte, l ’abbaye bénéficiait de la sécurité garantie 
par une ville fortifiée.

Le seigneur de Pamele-Audenarde libéra l’abbaye de toutes charges et tonlieux dans la 
franchise d ’Audenarde (7). En janvier 1236, le pape Grégoire IX  confirma les possessions et les 
libertés (8) ; en 1248, Innocent IV  renouvela cette confirmation (g). En 1254, Jehans, seigneur 
d ’Audenarde et Pamele, et son épouse Mahaus confirmèrent à leur tour l’acte de fondation 
passé par leurs prédécesseurs (zo) et, en 1285, ils demandèrent au comte Guy de Dampierre de 
prendre l ’abbaye sous sa protection (n ). Plusieurs auteurs pensent que l ’année après son 
transfert à Pamele, l ’abbaye fut à nouveau déplacée à  Ath. Ils se basent sur un acte de la 
comtesse Jeanne de Constantinople de 1234 <P>i mentionne le fait que des religieuses de l ’Ordre 
de Cîteaux, établies dans la région d’Audenarde, avaient quitté cet endroit pour un lieu plus 
convenable, près d’Ath (12). C’est ainsi que Miraeus et G. de Boussu (13) en ont conclu que le 
terrain de Pamele était impropre pour la vie communautaire. C’est un argument peu 
vraisemblable, car chaque nouvel établissement cistercien était soumis à une approbation préa
lable du Chapitre général de l ’Ordre (14).

D. Vander Meersch (15), E. Vanderstraeten (16) et P. Van de Vyvere (17) estiment que la 
comtesse ordonna le transfert à Ath, parce qu’elle était mécontente de ne pas être consultée lors

(1) Ch. P iot, Cartulaire de l ’abbaye d'Eenam c, n® 211. —  Ename, prov. de Flandre Orientale, cant. d ’Audenarde.
(2) Ch. F iot, Cartulaire de l ’abbaye d ’Eenam e, n® 212.
(3) Le mot H am  désigne une langue de terre sortant des terres inondables aux bords d’une rivière : M. Gyssbling, 

Toponym isch tvoordenboek van BelgiB, Nederland, Luxem bourg. N oord-Frankrijh en IVest-D uitsland (vàôr 122$ ). I, 318, 
Bruxelles, i960. —  La carte de J. de Dbventer, montre clairement que la signification du mot ham  s'accorde parfai
tement avec la réalité d’alors. L ’abbaye de Maagdendale était encore au XVI® siècle bien entourée par un méandre de 
l’Escaut: A tla s des villes de Belgique au X V I • siècle. édition V. Van der Haeghbn, Bruxelles, 1893.

(4) A.É.R., M aagdendale. n® 51, f® 8. —  C’est la plus ancienne copie conservée de ce texte, de l’année 1478.
(5) M. Hoebeke, Oudenaarde. dans B elgisckc steden in  retiSf. 282-283, Bruxelles, 1965.
(6) L. Van den A bbblb, Studie van het herkgcbouw.... I, 2.
(7) A.É.R., M aagdendale, n® 70, copie du XV® siècle.
(8) A.É.R., M aagdendale. n® 70.
(g) A.É.R., M aagdendale, n® 70.

(10) A.É.R., M aagdendale. n® 51, original.
(11) A.É.R., M aagdendale. n® 31, f® 26, copie du XVI® siècle.
(12) A. Mirbus et J. F opfbns, Opéra diplom atica, I, 201-202.
(13) G. De  B oussu, Histoire de la  v ille d ’A th , 89-90, Mons, 1750.
(14) M. Aubert, L'architecture cistercienne en France, I, 83, Paris, 1947.
(15) D. Vander Meersch, Vcrhael der Reform atie van de abdtj van Maegdendate voorhcen een vrouwenhlooster 

btnnen de stad Audcnaerde 1468. 13-15, Gand. 1845.
(16) E. Vanderstraeten, Recherches sur les Com m unautés religieuses et les institution s de bienfaisance d 

Audenaerde. 49-50, Audenarde, 1858.
(17) P. Van de Vyvere, Audenaerde et ses monum ents, 1x7, Audenarde, 1912.



ABBAYE DE MAAGDENDALE 365

de l'établissement à Pamele. M. Hoebeke (z) s'oppose à cette hypothèse; il pense, à juste titre, 
que l'acte concerne la Communauté cistercienne dépendant de l'hôpital d'Audenarde qui en fut 
détachée en raison de son caractère contemplatif. De plus, aucune source ne fait état d*un 
retour de la Communauté cistercienne à Audenarde. Pourtant, la fondation de Maagdendale 
à Pamele fut confirmée, en 1236 déjà, par un acte pontifical (2). Un deuxième argument impor
tant en faveur de la thèse de M. Hoebeke réside dans le fait que le consentement pour le transfert 
à Ath fût accordé à la fois par l'évêque de Cambrai et celui de Tournai. Or, le départ de 
Maagdendale pour A th  ne nécessitait pas un changement de diocèse; on demeurait dans le 
diocèse de Cambrai, le consentement de l'évêque de Tournai était donc superflu.

Nous ne possédons pratiquement aucun renseignement sur la vie abbatiale et les abbesses 
au X IV e siècle. La liste des supérieures mentionne uniquement quelques dates de décès (3). 
Le manque total d'archives pour cette période doit certainement être attribué aux ravages des 
guerres dont Audenarde fut victime. En raison de l'évolution politique du Comté de Flandre 
et de la grande prospérité économique de la ville de Gand, la dépendance juridique originelle 
d'Audenarde évolua au X IV e siècle vers une dépendance totale tant politique que militaire. 
Audenarde devint une des a petites villes » de Gand (4). La pression de Gand sur cette ville était 
très contraignante, car Audenarde était située dans un endroit stratégique sur l'Escaut, impor
tante voie d'importation et d'exportation pour Gand (5). Ceci conduisit à de nombreuses reprises 
à la rébellion d'Audenarde. Cela se termina chaque, fois dans le sang et Audenarde fut plusieurs 
fois pillée et dévastée (6). C'est seulement en 1540 que l ’empereur Charles-Quint mit fin à cette 
domination.

L U G IA  V R A N C K E .

A G N E E S  T A C Q U E M Y N E .

C A T E L Y N E  H E R LE G H E M  mourut en 1325.

A M E L B E R G H E , sous son abbatiat, selon A. Sanderus (7), le monastère fut entouré d'une 
muraille. Cette abbesse mourut en 1336.

M . D E  M O N S. Le manuscrit de B. de Rantere (8) signale qu'en 1340, le couvent fut 
dévasté par les Gantois et que la Communauté dut temporairement s'exiler. L'abbesse mourut 
en 1350.

M A R IE  G H E U R VA . D'après B. de Rantere (9), une partie du couvent brûla en 1351. 
L'abbesse mourut en 1351.

(1) M. Hoebeke, U it de geschiedenis van het O ntc-Lievc- Vrouwenhospitaal te Oudenaarde, 14, Audenarde, 1953.
(2) A.É.R., M aagdendale. n° 70.
(3) A.V. A udenarde, M aagdendale, n° 15.
{4) M. H oebeke, D e M iddeleeuw se oorkondentaal te Oudenaarde, 13de ecuw -±  1500. 51-38, Gand, 1968.
(5) E. Thoen, D e gevolgen van m ilitaire destructif op het platteland. H et voorbeeld van de burgeroorlog op het einde van 

de X V *  eeuw in  Vlaanderen, met nadruk op tut Gents Kw artier, mémoire de licence inédit, 74, Gand, 1975.
(6) Il y  est question de la destruction répétée de la ville dans un octroi de Philippe le Hardi pour Audenarde en 1385, 

édition par J. R onssb et J. K etele, dans Audenaerdsche M engelingen, IV, i ,  Audenarde, 1850.
(7) A. Sanderus, F lan dria ittustrata sive provincia ac com iiatus huius descriptio. II, 580, La Haye, 1764.
(8) Archives du Doyenné d ’Audenarde, manuscrit De  Rantere, année 1340.
(9) A rchives du Doyenné d ’Audenarde, manuscrit De Rantere, année 1351.
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U R S U L A  C O T T IN G IE U E  mourut en 1362.

C A T E L Y N E  D E M U N T E  mourut en 1370.

A G N E E S  Y A N  M A E R C K E  mourut en 1392.

M A R G R IE TE  GRUPENNIGX mourut en 1397.

M A R IE  V A N  L U M M E N E . En 1408, l ’Escaut déborda dangereusement de son lit & 
Audenarde. Les vieilles gens dirent à cette occasion que depuis quatre-vingts ans, on n'avait 
plus vue une crue semblable. On craignit également pour l ’abbaye qui était située tout près du 
fleuve (1). On ne peut être sûr, comme l'affirme E. Vanderstraeten (2), que les murs du couvent 
furent en partie démolis par les eaux.

L'abbesse mourut en 1416.

G A T E L Y N E  V A N  M A E R C K E . Pendant son abbatiat, on entreprit d'importants travaux 
aux bâtiments de l'abbaye. On construisit un nouveau dortoir, une salle capitulaire, une trésore
rie et'un parloir. Cela coûta 1787 livres 2 sous parisis (3), montant assez élevé. Cette activité 
de bâtisseur témoigne d’un certain bien-être de l'abbaye. C'est à cette époque également que, 
pour la première fois, nous avons la certitude, par les sources, du patronat de l'abbé des 
Dunes {4). l a  paternité d’une nouvelle abbaye de l'Ordre de Cîteaux était généralement con
fiée à une abbaye d ’hommes, souvent à l'origine de la fondation (3). Les tiens étroits qui unis
saient Amulphe IV, seigneur de Pamele-Audenarde, et l ’abbaye de Cambron (6) faisaient 
cependant présumer que le passage de Maagdendale à l'Ordre de Cîteaux était l’œuvre de l'abbé 
de Cambron.

L'abbesse Catelyne van Maercke mourut en 1423.

E L Y S A B E T H  V A N  S G O O R IS S E  poursuivit l'œuvre de bâtisseur de l'abbesse précédente. 
En 1432, on travailla au réfectoire et en 1461, on entreprit la construction de la partie de l ’abbaye 
allant du réfectoire à  l'église (7). Malgré les dommages causés par les Gantois à différents fermes 
et moulins lors de la bataille de Gavere (8) en 1453, les nouvelles constructions purent se 
poursuivre à l'abbaye.

L'abbesse mourut en 1466.

JO E R IN E  M O N D E K IN S. Cette abbesse introduisit la clôture à  Maagdendale en 1468. Au 
fti des temps, la règle conventuelle originale avait subi dans toutes les abbayes cisterciennes des 
adoucissements, même en ce qui concernait la clôture.

Dès 1242, le Chapitre Général autorisait l'abbesse et quelques religieuses à quitter le 
couvent pour des raisons pratiques. Les membres de la famille des religieuses, les donateurs et 
d'autres étrangers avaient aussi accès à l ’abbaye. Au X IV e siècle, cette situation dégénéra encore.

(1) A.V. Audenarde, Chronique.... {<>91.
(2) E. Vanderstraeten, Recherches sur les Com m unautés..., 52.
(3) A.V. A udenarde, M aagdendale. n °io .
(4) A.É.R., M aagdendale, n° 5, f* 36.
(5) Th. P loegaerts, L es m oniales de l'O rdre de Cîteaux dans les Pays-B as m éridionaux depuis le X V I • siècle  

ju sq u 'à  la  Révolution française. III, 70-72, WestmaUe, 1930.
(6) L. V errihst, L e polyptique..., XLIV.
{7) A.V. A udenarde, M aagdendale, n° 10.
(S A.V. Audenarde, M aagdendale. n° 10.
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Au vu de cette décadence, on vit apparaître au X V e siècle des tentatives de réformes et, en 
premier lieu, le désir de rétablir la clôture dans les couvents de femmes (1). Ce sont les abbés des 
maisons cisterciennes qui jouèrent ici le rôle essentiel. À  Maagdendale, c'est à l'abbesse que 
revint cependant l'initiative. L ’idée de clôture provoqua une forte réaction dans la Communauté. 
Barbele de Lidekerke, membre de l ’importante famille noble de ce nom et candidate malheu
reuse à l’abbatiat lors de l’élection de 1466, menait l’opposition. L ’abbesse Joerine prit les avis 
des abbesses d'abbayes déjà réformées: la Byloke, Beaupré, et des abbés du Jardinet et de 
Moulins, grands défenseurs de la clôture. De plus, Isabelle de Portugal, duchesse de Bourgogne, 
se prononça en faveur de la réforme. Celle-ci devint fait accompli après l'approbation du Chapitre 
Général. Les religieuses qui ne pouvaient accepter la clôture, reçurent l ’autorisation de se retirer 
dans un couvent non réformé. Seule Barbele de Lidekerke partit pour l ’abbaye de Doomzele (a).

Lorsqu'à Maagdendale la vie eut repris son rythme normal, Joerine Mondekins abdiqua pour 
raison de maladie. Elle mourut (3) en 1476.

E L Y S A B E T H  O L IV IE R S  était prieure à Argenton lorsqu'elle fut élue abbesse de Maagden
dale (4). C’est sous son abbatiat, en 1485, que la paternité de l ’abbaye passa de l’abbé des 
Dunes à celui de Boneffe (5). Il est probable que ce changement soit à mettre en rapport avec 
la réforme de 1468. L ’abbé des Dunes s’était montré conservateur lors de ces faits, ce qui 
explique sans doute la demande immédiate par l ’abbesse d’un nouvel abbé visiteur (6).

Elysabeth Oliviers mourut en 1489.

JE H A N N E  V A N  C R O M B R U G G H E . Au début du XVI« siècle, l’abbaye put obtenir 
différents biens et rentes (7), probablement suite aux guerres de la fin du X V e siècle. Ces 
biens furent amortis en 1518 par l'Empereur Charles-Quint pour la somme de 755 livres pari- 
sis (8). L ’abbesse demanda de même au baron de Pamele, Josse de Joigny, de confirmer la 
donation de ses ancêtres. Il y  consentit en 1521 à la condition que l ’abbesse consente à 
accepter une personne prébendée et, en premier lieu, sa fille naturelle, Catherine de 
Pamele (g).

L ’abbesse mourut en 1524.

M A R G R IE T E  V A N  C R O M B R U G G H E , En 1531, l'empereur Charles-Quint promit aux 
religieuses de Maagdendale qu’à  l ’avenir l ’abbaye serait épargnée en temps de guerre (xo). En

(1) J.-M. Canivez. L ’Ordre de C îtea u x..., 17-31.
(2) Tons ces faits sont & lire dans le Vcrhacl der ReformtUie rédigé par nn témoin oculaire : L. Van L brbbrghe, 

J. Ronssb, J. K etele. Hervorm ing der abdij van M aegdendale.... dans Audenaerdsehe M engelingen, I, 396-406. —  
Doomzele, commune d’Evergem, prov. de Flandre Orientale, cant. de Gand.

(3) L. Van L brberghe, J. R onsse, J. K etele, Hervorming der abdij van M aegdendale.... dans Audenaerdsehe 
M engelingen, I, 406. —  Argenton, commune de Lonzée, prov. de Namur, cant. de Gcmbloux.

(4) L. Van L brbbrghe, J. Ronsse, J. K etele, Hervorm ing der abdij van M aegdendale..., dans Audenaerdsehe 
M engelingen, I, 406.

(5) A.V. Audenardb, M aagdendale. n° 10, f° 144. —  Boneffe, prov. de Namur, cant. d ’Eghezée.
(6) L. Van Lbrbbrghe, J. Ronssb, J. K etele, Hervorm ing der abdij van M aegdendale.... dans Audenaerdsehe 

M engelingen, I, 403-404. —  L'obituaire de l'abbaye de Boneffe nous fait connaître une liste complète des chapelains 
et confesseurs qui entre 1485 et 1592 ont rempli leur emploi : P. V an B utsblb, D e abdij van.Boneffe. Vlaam se nalaten- 
schap in  7 graafschap Ham en. 33-79, Handzame, 1974.

(7) A.V. Audbnardb, M aagdendale, n °io .
(8) A.V. Audbnardb, M aagdendale, botte.
{9) A.Ê.R., M aagdendale, boîte.

(10) A.V. Audenardb, M aagdendale. boite.
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1552 cependant, l'empereur demanda à différentes institutions religieuses, dont Maagdendale, 
un prêt forcé de trois cents livres pour payer ses soldats pendant la guerre contre la 
France (1).

L'abbesse Marguerite van Crombrugghe était née à Ingelmunster (2) et mourut à Maagden
dale le ro mars 1554.

M A R T Y N E  C O P P IN S  réussit par son attitude ferme et courageuse à mener la Communauté 
au travers les violences et les dévastations des guerres de religions. Vers 1550 déjà, les idées de 
la Réforme atteignirent Audenarde. Le 19 août 1566, environ mille protestants en armes se 
dirigèrent vers Audenarde et, en premier lieu, vers la riche abbaye de Maagdendale. Le 
Magistrat put empêcher ce groupe affamé de piller en lui offrant de la nourriture, ainsi que 
l'établit un rapport adressé par l'administration communale à la gouvernante, Marguerite de 
Parme (3). Les gueux ne se retirèrent pas pour longtemps. Cinq jours plus tard, le 24 août donc, 
ils firent une nouvelle incursion à Audenarde et tous les couvents et églises furent mis à sac. 
L'abbesse Martyne Coppins avait heureusement pris des mesures de sécurité et le trésor abbatial 
avait été placé chez des particuliers; toutefois, les gueux réussirent à le découvrir (4). Plusieurs 
religieuses auraient été victimes de sévices (5).

En 1572, les atrocités recommencèrent, de même en 1578. Le 31 août 1578, les religieuses 
vendirent même leurs biens meubles les plus précieux par crainte de la rapacité des iconoclastes 
gantois (6). Malgré la garantie, moyennant cinq cents florins, que le couvent ne serait pas pillé, 
la Communauté fut chassée, en juillet 1579, avec violence (7). Seules les religieuses trop âgées ou 
trop malades pour s’enfuir demeurèrent à Maagdendale. L'abbaye servit de logement aux 
soldats et les moniales demeurées sur place furent contraintes de veiller à  l'entretien des 
troupes (8).

Martyne Coppins s'enfuit avec la majorité des sœurs & Lessines, puis enfin à Tournai (9). Là, 
elles prirent possession d'une maison où l'abbesse réussit à réunir la Communauté et à faire revivre 
la  règle du couvent (10).

Le 5 juillet 1582, Alexandre Famèse reprit la ville d'Audenarde et y  fit sa joyeuse entrée le 
19 juillet suivant ; un gouverneur catholique fut à  nouveau désigné. Le 3 août 1582, l'abbesse 
de Maagdendale revint à Audenarde en compagnie du prélat d'Ename et, deux jours plus tard, 
elle reprenait possession de ses biens (il) . Ce n'était cependant pas la fin de tous les malheurs. 
Conséquence des guerres, on vécut une période de grande pauvreté : Maagdendale était ruinée. 
Ses terres demeuraient incultes, son bétail avait été volé et ses fermes dévastées (12). Au couvent

• (1) A.É.R., M aagdendale, n° 53.
(2) A.É.R., M aagdendale, n° 60. —  Ingelmunster, prov. de Flandre Orientale, cant. d'Izegem.
(3) L. R obyk , H istorié van don oorsprong. voortgang en ondergang der ketterijen binnen en omtrent A  udenaerde, 

13-15, Gand, 1753. —  D. V an dbr  Mbersch , M ém oire ju stifica tif du M agistrat d'Audenarde sur les troubles arrivés en 
cette ville en 1566, 35, Gand, 1842. —  C'est une fois de plus une preuve du fait que les guerres de religion avaient en 
premier lieu un caractère social.

(4) L. R o b y n , H istorié van den oorsprong.... 18.
(g) E. Vandkrstraetbn, Recherches sur les Com m unautés..., 152.
(6) Archives du Doyenné d 'A udenarde, manuscrit De Rantere, année 1578.
(7) Archives du Doyenné d'A udenarde, manuscrit De  Rantere, année 1579.
(8) Archives du Doyenné d 'Audenarde, manuscrit De  Rantere, années 1580-1581.
(g) Elles ne s'enfuirent donc pas en 1574 comme l'affirme Th. P loegabrts, Les m oniales de l ’Ordre de C itea u x.... 

III, 306. —  Lessines, prov. de Hainaut, cant. de Lessines.
(10) A.V. Audenarde, M aagdendale, n° 10.
(11) Archives du Doyenné d 'Audenarde, manuscrit De Rantere, année 1582.
(11) A.Ê.R., M aagdendale, n® 53.
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même, tous les objets de valeur avaient disparu et des graves dégâts avaient été causés à l'église, 
au dortoir et au réfectoire (1).

Les problèmes qu'elle devait supporter dans cette abbaye qui comptait soixante-dix per
sonnes, furent trop lourds pour l'abbesse qui mourut le 9 novembre 1584.

M A R IE  V A N D E R  P L A N G K E  (2) était native d'Audenarde. Pendant son abbatiat, la 
misère demeura grande à l'abbaye. La Communauté ne parvenait pas à surmonter cette 
situation et l ’abbesse en craignait même le dénouement (3). Son intelligence et sa rapidité de 
décision empêchèrent la ruine totale. Elle réussit à obtenir un appui financier des notables d'Aude
narde (4). Elle reçut de l'abbé de Cambron, vicaire-général de l'Ordre, l'autorisation de prendre 
une hypothèque de quatre mille florins sur les biens abbatiaux (5). Il en fut autrement lorsqu'elle 
demanda au prince, en 1591, lors de l'instauration de nouveaux impôts d'exonérer ses pauvres 
fermiers (6).

C'est sous l ’abbatiat de Marie vander Plancke que la paternité de Maagdendale passa de 
l'abbé de Boneffe à celui de Baudelo. La raison invoquée était la trop grande distance séparant 
Boneffe de Maagdendale qui retardait le cours des affaires. Le 18 juillet 1592, le premier père de 
Baudelo arriva à Maagdendale (7).

L'abbesse se retira en 16x1 à l'âge de soixante-cinq ans (8) et mourut le 9 février 1620.

C A T H E L IN E  V A N D E R  W O O S T Y N E N  était aussi originaire d'Audenarde. Elle fut instal
lée abbesse le 13 avril xôx2, succédant ainsi à Marie vander Plancke. Son abbatiat fut très court. 
En x6x8, elle dut renoncer à sa charge pour cause de cécité (9). Elle mourut le 13 avril 1626.

E L Y Z A B E T H  D E  S T E U R  fut élue à l'unanimité et nommée par le prince (xo) le 
x8 août x6x8. Elle était native d'Audenarde (xi). En raison des difficultés des années précédentes, 
l'abbaye possédait maintenant une nouvelle génération de jeunes religieuses: trente-cinq au 
total, qui mettaient tout en œuvre pour la rétablir dans sa prospérité passée (x2).

Elyzabeth de Steur mourut après un abbatiat court, mais bénéfique, le 4 juillet 1624.

A N N E  G H E E R A E R D T S  était originaire de Bruges. Bien que ce fût Margareta Coene qui 
obtint le plus grand nombre de suffrages lors de l'élection, l'archiduchesse Isabelle, néanmoins, 
nomma, contre toute attente, Anne Gheeraerdts le 13 août 1624.

Sous son abbatiat, le couvent connut une grande prospérité. Les revenus en argent de 
l'abbaye étaient pratiquement rétablis (13) et une nouvelle campagne de construction s'ouvrit.

(1) A.V. Audenardb, M aagdendale. n° 10.
(2) Dans la liste des abbesses, l'abbesse est ainsi désignée : M arie vander Plancke gheseyt M aroien. Il s'agit ici d ’un 

changement de personne avec la prieure de l ’abbaye, Margriete Maroten : A.V. Audenardb, M aagdendale, botte.
(3) A.É.R., M aagdendale, n° 33.
(4) A.É.R., M aagdendale, n° 53.
(5) A.Ê.R., M aagdendale, n° 53.
(6) A.É.R., M aagdendale, n° 53.
(7) A.V. Audenardb, M aagdendale, n° 10, f° 144.— Cette situation continuera jusqu'à la suppression de l'abbaye.
(8) Th. P loegakrts, Les m oniales de l'O rdre de C U eaux..., XII, 306.
(9) A.V. Audenardb, M aagdendale, n° 10.

(10) Th. Ploegakrts, Les m oniales de l'O rdre de C U eaux..., III, 307.
(11) A.V. Audenardb, M aagdendale, n°io.
(12} Th. Ploegakrts, L es m oniales de l'O rdre de C U eaux..., III, 307-308.
(13) Th. P lobgaerts, L es m oniales de l'O rdre de C U eaux..., III, 310.
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L'abbesse fit restaurer l'église et le dortoir qui avaient été dévastés. L'argent disponible lui 
permit même de commander un nouveau maltre-autel et de renouveller la chapelle Notre- 
Dame (i). La Communauté ne fut cependant pas épargnée par le malheur. En 1637, une épidémie 
de peste emporta cinq moniales et le chapelain (2).

A la fin de cet abbatiat fructueux, la piété et l ’observance de la règle connurent une période 
de déclin. En 1647, l'abbesse fut mêlée à un long procès avec le Magistrat de la ville d'Audenarde 
parce que ces derniers avaient attribué l'abbaye comme quartier à quatorze cavaliers. Ces soldats 
y  commirent à plusieurs reprises des brutalités et certaines religieuses furent accusées de 
mauvaise conduite (3). L'abbesse était à ce moment trop âgée pour agir avec énergie. L'abbé 
visiteur ne put intervenir en raison de sa maladie. L ’abbé de Cambron fut averti et chargé de 
rétablir la situation. Quelques religieuses s'enfuirent et l'abbesse elle-même démissiona (4). Elle 
mourut, peu après, le 26 avril 1649.

M A R IE  R E Y N B O U T -D A N C K A R T S . On chercha pour succéder à Anne Gheeraerdts une 
religieuse qui n'avait pas été mêlée aux désordres. Comelia Armaere, malgré son jeune âge, 
fut jugée la plus capable de redresser la situation à l'abbaye. Cependant, contre toute attente, 
ce fut Marie Reynbout, originaire de Bruxelles, qui fut nommée le 26 août 1649. Elle était en 
mauvaise santé et ne pouvait assister aux services religieux. Les mauvaises langues disaient 
qu'elle était ensorcelée. Elle mourut l ’année suivante (5), le 17 novembre 1650.

C O R N E L IA  A R M A E R E , originaire de Bruges (6), fut nommée abbesse le 23 décembre 1650, 
à l'âge de trente-huit ans. Précédemment, elle était économe de l'abbaye. Son expérience en 
matière financière fut jugée indispensable, car les dettes s'étaient fortement accrues au cours 
de la mauvaise gestion des années précédentes (7).

Pendant les premières années de sa prélature, elle réussit un certain rétablissement de la 
situation. L'église fut restaurée et on termina un grand nombre de constructions dans 
l'abbaye (8).

La guerre de Dévolution (1667-1668) mit fin à la prospérité. Les constructions s'arrêtèrent. 
Le 29 juillet 1667, Audenarde fut prise (9) par Louis X IV . La guerre avait mis en fuite de 
nombreux fermiers et les revenus de l ’abbaye tombèrent à zéro. L ’abbesse mourut le 2x juin 1670.

A N N E  R O U S S E A U , originaire de Valenciennes, fut nommée abbesse le 8 août 1671 par le 
roi de France. Elle devait être âgée de soixante ans environ. On ne connaît pratiquement rien 
de son abbatiat qui dura douze ans. Anne Rousseau mourut le 19 janvier 1683 (10).

(1) A.V. Audenarde, Maagdendale, n°io.
(2) A rchives du Doyenné d 'A udenarde, manuscrit De R antbrb, année 1637.
(3) A.Ê.R., Maagdendale, n° 54.
(4) Th. P loegaerts, Les moniales de VOrdre de CUeaux..., III, 313.
(5) Th. P lobgarrts, Les moniales de l'Ordre de CUeattx..., III, 314-317.
(6) A.V. Audenarde, Maagdendale, n° 10.
(7) Th. P loegabrts, Les moniales de l’Ordre de CUeaux..., III, 318. —  Dans ces périodes matériellement riîffiriiwg, 

l ’abbaye put subvenir à  scs besoins avec le revenu de l'école et la location de chambres.
(8) A.V. Audenarde, Maagdendale, n°io.
(9) Par le traité de Nimègue de 1678, Louis X IV  dut rendre différentes villes frontières dont Audenarde.

(10) A.V. Audbnarde, Maagdendale, n° 10. —  Valenciennes, France, départ, du Nord.
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C E C IL IA  R E M Y  fut nommée abbesse le 4 mars 1683 par le roi d'Espagne, Charles II. Elle 
n'avait que trente-huit ans et-était originaire de Bruxelles (z). Elle venait donc d'entrer en fonc
tion lorsque l'abbaye connut la plus importante dévastation de ses quatre cents ans d'existence. 
En novembre 1683, le gouverneur d ’Audenarde donna ordre de construire un fenil dans le jardin 
de l'abbaye. E n  outre, il y  fit entreposer, malgré les protestations de l'abbesse, deux cents tonnes 
de poudre à  canon. Lors de la soudaine attaque des Français, en mars 1684, il était trop tard pour 
évacuer l'abbaye. L e 23 mars, le bombardement commença. Il dura trois jours. Le premier 
objectif fut bien évidemment l'abbaye. Les bâtiments abbatiaux prirent feu en plusieurs 
endroits. Seule l'église demeura debout. Les moniales durent quitter les ruines incendiées. Les 
dommages causés aux bâtiments s’élevaient à 70000 florins. Tous les meubles et toutes les 
provisions de grains s'en étaient allés en fumée. Les religieuses se réfugièrent temporairement 
à Gand et laissèrent Maagdendale à la garde du père résidant et de quelques domestiques {2).

Les épreuves n’étaient cependant pas encore finies. En 1692, les biens en Hainaut furent 
confisqués par les Français (3). En 1708, les Français assiégèrent à nouveau Audenarde. Ils éta
blirent à nouveau leur camp à Leupegem. Toutes les terres du couvent furent dévastées et les 
bois coupés (4).

Au mois de janvier suivant, il gela et un froid glacial anéantit le blé d'hiver. L ’abbaye ne 
pouvait plus se suffire à elle-même. On dut acheter du blé et l'abbesse dut accorder une dimi
nution de fermage aux paysans (3).

Une nouvelle calamité naturelle succéda à la mauvaise récolte. Le 31 janvier 1726, l'Escaut 
déborda et l ’abbaye entière fut sous eau durant cinq semaines (6), ce qui attaqua fortement 
les bâtiments.

Cecüia Remy avait régné dans des conditions très difficiles durant quarante ans. Elle se 
consacra à la restauration des bâtiments abbatiaux, mais ne put en voir l ’achèvement (7). Elle 
mourut à l ’âge de quatre-vingt-trois ans, le 24 août 1728. À ce moment, l'abbaye ne comptait 
plus que vingt-trois religieuses.

E L L E O N O R A  D E R  K IN D E R E N , originaire d’Audenarde, reçut sa nomination d’abbesse 
le 19 octobre 1728. Malgré son âge, soixante-trois ans, elle put prendre en main avec courage la 
reconstruction du couvent. Sous le régime autrichien, le bon temps revint dans le pays. Aussi 
Maagdendale ouvrit-elle une école dans la première moitié du X V IIIe siècle, en raison du revenu 

1 que cela procurait.
Lorsque l'abbesse mourut le 27 décembre 1742, le couvent n’était pas encore totalement 

restauré après les dévastations du siècle précédent. L ’abbaye comptait cependant à nouveau 
trente moniales (8).

A N G E L A  V IL E T  {9), native d'Audenarde, était âgée de quarante-neuf ans à sa nomination. 
Elle reçut ses patentes de Vienne le 3 avril 1743.

(x) A.V. Audenarde, Maagdendale, n° 10.
{2) A.É.R., Maagdendale, n° 55.
(3) A.Ê.R., Maagdendale, n° 56. —  Elles n’acquèreront ces terrains qu'en 1697.
(4) A.V. Audenarde, Maagdendale, n° 10.
(5) A.V. A udenarde, Maagdendale, n° io.
(6) A.V. Audenarde, Maagdendale. n° xo.
(7) Â.V. A udenarde, Maagdendale. n°xo.
(8) Th. P lokgakrts, Les moniales de l'Ordre de Citeaux..., III, 323-325.
(9) Angela est son nom de religion. Son véritable prénom était J ohanna-Theresîa : A.É.R., Maagdendale, ns 37, 

reliure.
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Sous son abbatial, l'administration fut bonne. Toutefois, pendant plusieurs années, les 
dépenses dépassèrent les revenus en raison de la nouvelle occupation d'Audenarde par les 
Français (i) pendant l'été 1745. A  Leupegem, à nouveau, les récoltes et les arbres furent 
anéantis (2). L'abbaye fut elle-même endommagée (3). Cependant, peu après, on entreprit les 
travaux de restauration.

L'abbesse mourut le 5 décembre 1767.

B E A T R IX  V A N  M E L D E R T , originaire de Quaremont, fut nommée par l'impératrice 
Marie-Thérèse le 14 mai 1768. Son esprit d'économie et sa direction intelligente permirent le 
rétablissement après les dommages des années précédentes. Elle mourut en 1775, le 22 no
vembre (4).

A N T O N IA  M A G H E R M A N  (5}. La dernière abbesse de Maagdendale fut élue à l'unani
mité des suffrages et nommée le xer juillet 1776. Les premières années de son abbatiat furent 
très heureuses. On songea même à agrandir l'abbaye (6).

En 1792, les Français envahirent les Pays-Bas et, en novembre, Audenarde passa officiellement 
sous le drapeau français. Le 15 décembre, la Convention nationale approuva le décret de sup
pression de tous les abbayes, couvents et maisons religieuses. En vue de cette suppression, 
les couvents durent dresser un état de leurs biens. À  Maagdendale, il fut établi en janvier 1793, 
mais seulement pour les biens meubles (7). La restauration autrichienne rendit le décret caduque. 
Il ne s’agissait cependant que d ’un retard d'exécution. À  la fin de l ’année 1794, nos contrées 
furent à nouveau occupées par les Français et définitivement annexées en 1795. Le Directoire 
fut fatal aux couvents. En application de l'arrêt du 25 mai 1795, les abbayes dressèrent un 
nouvel état des biens. Celui de Maagdendale (8) est de peu d'intérêt, car l ’abbesse et deux 
autres religieuses avaient pris la fuite en emportant tous les livres, registres, contrats et autres 
papiers concernant la gestion des biens si bien qu'en fait il était impossible d'établir un état 
général. L a loi du I er septembre 1796 supprimait officiellement les couvents (9). En décembre, 
les religieuses reçurent l ’avis de quitter leur maison. Le 18 décembre 1796, elles furent expulsées 
par la force de même que les sœurs noires et les religieuses de Sion à Audenarde (xo). Les reli
gieuses cherchèrent refuge dans leur famille ou auprès d'amis. L'abbesse Antonia Magherman 
demeura jusqu'à sa mort dans sa maison natale H of ter Reydt à Melden. L'abbesse mourut (xi) 
le X4 avril 1807.

Les possessions de Maagdendale furent réparties en différents lots et vendus en vente 
publique (12), le x8 février 1797. La parcelle le Ham avec les bâtiments abbatiaux fut acquise par

(1) Th. P loegaerts, Les m oniales de l'O rdre de CSteaux..., III, 326-328.
(2) A.É.R., M aagdendale, n° 57.
(3) A.V. A u den arde, M aagdendale. n® 10.
(4) Th. P loegaerts, L es m oniales de l'O rdre de C itean x..., III, 328-330. —  Quaremont, prov. de Flandre 

Orientale, cant. de Renaix.
(5) Son nom de jeune fille était Maria Magherman : A.V. A u den arde, M aagdendale. n« 29.
(6) A.Ê.R., M aagdendale, n° 59.
(7) A.É.R., M aagdendale, n° 59.
(8) Ce document se trouve dans des archives privées.
(9) Un certain nombre de documents et de lettres concernant la suppression de Maagdendale sont conservés aux 

A.É.R., M aagdendale, n° 59.
(10) N. De  Smet, H et dagboèk van Bartolom eus D e Ranlere. 105, Audenarde, 1973.
(11) A.Ê.R., M aagdendale, n° 59.
(12) A.É.R., M aagdendale, n° 59.
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le receveur de l'Enregistrement et des Domaines à Audenarde, Albert Fonson(i). Après sa mort, le 
bien fut vendu à un certain Dansaert qui le céda à l ’É tat en 1826. En 182g, la ville d'Audenarde 
obtint la jouissance des bâtiments (2). En 1835, Audenarde devint une ville de garnison et, 
jusqu’en 1966, Maagdendale devint une caserne. Les écuries construites par l ’armée existent 
toujours.

De nos jours, on a installé à l’abbaye la bibliothèque municipale et l ’Académie de dessin (3).
Quant aux bâtiments de la fondation primitive â Flobecq, il n ’en reste rien. Mais, à leur - 

place s’élève une ferme appelée ferme d’Aubecq (4).

(x) Pour cette figure, on verra S. Minnaert, De politieke dynastieën te Oudenaardo van IS IS  ici 1814, Mémoire 
de licence inédit, Gand, 1974. «  Voir aussi A.É.R., Registraiie en domeinen. déclaration de son héritage le 15 juillet 181g.

(2) E. Vanderstrabten, Recherches sur les Communautés religieuses..., 55.
(3) J* M* dans Het Volk, 23 janvier 1975. — L. Van Gansrbkb, De abdij van Maagdendale, travail inédit du 

Collège Notre-Dame à Audenarde, Audenaide, 1971.
(4) H. Vbrbbcbltb, Nos fouilles archéologiques â Flobecq. 23-41, Lessines, 1971.



ABBAYE DE NOTRE-DAME 
RATTACHÉE À L’HÔPITAL

À AUDENARDE
Abbatia Cisterciensis Ordinis iuxta hospitale Aldenardensi, abbatia iuxta facienda hospitale de 

Aldenardo (1232), abbatia Cisterciensis ordinis iuxta... hospitale construenda {1233), abbatia de consi- 
lio Beate Virgin is Cisterciensis ordinis ibidem concessa et ordini incorporata predicto (1233), moniales 
Cistertiensis ordinis... in villa vel prope villam de Audenarde (1243), abbatia monialiura tune tempore 
existencium iuxta hospitale de Alden[ardo] (1235) (1).

SOU RCES: Les archives de l'hôpital sont complètement conservées à la Commission d’Assistance 
publique à Audenarde (2). En ce qui concerne la période 1232-1234, la seule qui nous intéresse ici, on 
conserve un acte original, daté de février 1233, n.s. On trouvera les autres actes dans le Bock van 
institution en fundatiën, registre 8obis. Des regestes en ont été dressés par J. G. De Brouwere, Het car- 
tularium van het O.L.V.-hospitaal te Oudenaarde ( X I V e eeuut), dans Handelingen van de geschied- en 
oudkeidkundige kring van Oudenaarde, feestnummer, 126-160, Audenarde, 1956. L ’acte par lequel Jeanne 
de Constantinople a confirmé la fondation à Ath et signalé l'établissement primitif à Audenarde, a été 
publié par A. M iraeus-J. Foppens, Opéra diplomatica, 1 ,201-202, Bruxelles, 1723. T . Luykx, Johanna 
van Constantinopel, gravin van Vlaanderen en Henegouwen, n08 XIII, XXII, XXXVII, X X X IX , XLIV, 
XLVI-XLVIII, LXXI, LXXV, LXXVII, Anvers, Utrecht, 1946, publie quelques pièces en annexe.

TR AVAU X : La bibliographie est en général vieillie et peu intéressante. On verra J. Ketele, Notice 
historique sur l'hôpital d*Audenarde, dans Messager des Sciences, V, 228-236, Gand, 1837 ; H. Raepsaet, 
Archives de l'hôpital Notre-Dame à Audenarde, dans Messager des Sciences, 332-369, Gand, 1852 et 
E. Vanderstraeten, Recherches sur les Communautés religieuses et les institutions de bienfaisance 
d'Audenarde, II, 51-89, Audenarde, 1860. U. Berlière, Monasticon belge, I, 359-360, Maredsous, 1897, 
mentionne à Audenarde l ’origine de l ’abbaye d’Ath. La brochure de (P. Soens), De damen Bernar- 
dinnen van Oudenaarde, Leupegem, 1947, est un plaidoyer violent en faveur du caractère cistercien des 
sœurs de l ’hôpital d'Audenarde après le déménagement des cisterciennes à Ath. Plus récent et dans 
le même esprit, bien que ne comportant pas de références aux sources, est l’ouvrage de J. G. De Brou
were, Het statuut van het Onze-Lieve-Vrouwhospitaal te Oudenaarde, dans Handelingen van het 
eenentwintigste Vlaams filologencongres, 71-79, Louvain, 1955. L'étude la plus complète est de 
M. J. Hoebeke, Uit de geschiedenis van het Onze-Lieve-Vrouwenhospitaal te Oudenaarde, Audenarde, 
1953. T . Luykx, a fait précéder son ouvrage Johanna van Constantinopel. gravin van Vlaanderen en

(1) Audenarde, prov. de Flandre orientale, cant. d'Audenarde; évêché de Tournai jusqu'en 1559; depuis lors 
évêché de Gand. —  Les variantes mentionnées sont seulement reprises d’un original pour l'année 1233.

{2) On trouvera un aperçu des archives dans H. Rakpsaet, Archives de l’hôpital à Audenarde. dans Messager des 
Sciences, 332-369. Gand, 1852. —  M. Ho e be k e  a publié Een inventons vervaardigd door H . D. Van Huffel tussen 
1819 en 1823. dans Handelingen van de Geschied- en Oukeidhundige Kring van Oudenaarde. X II, 229-266, Audenarde, 
1961.
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Henegouwen, Anvers, Utrecht, 1946 par une étude : Gravin Johanna van Constantinopel en de godsdiens- 
Itge vrouwenbcweging in Vlaanderen gedurende de eerste helft de? X I I I e eeuw, dans Ons Geestelijk Erf, 
XVII, 20-21, Anvers, 1943.

*• •

C'est certainement avant le 19 avril 1202, date d'un acte de Baudouin IX  de Flandre, 
et peut-être peu avant, que fut fondé à Audenarde, juste hors des murs à la Beverepoort, par le 
prêtre Arnold, un hôpital (1). On doit vraisemblablement identifier ce personnage avec un 
chanoine homonyme qui dans ces aimées avait une prébende en l'église de Sainte-Walburge (2), 
Le 15 novembre 1224, l'évêque de Tournai, Gauthier de Marvis, délivrait un actè de confirmation 
qui établissait de façon sommaire le statut des frères et des sœurs qui se mettaient au service 
des patients (3). C'est dans la ligne de sa politique religieuse de fondation d'abbayes cister
ciennes que la comtesse Jeanne de Constantinople conçut le plan de créer une abbaye auprès de 
l'hôpital, dans le même esprit que ce qui s'était passé à Gand avec la Byloque (4). Tout de 
suite, il semble que des difficultés surgirent avec les chanoines de Sainte-Walburge de sorte 
qu’une décision judiciaire dut être prévue pour le respect des droits des deux parties, plus 
spécialement en ce qui concerne les revenus et l ’installation d'un cimetière (5). En ce qui 
concerne l'hôpital et l ’abbaye à créer (on ne parle plus que de religieuses), le même règlement 
que celui qui avait été conclu pour la Byloque à l'égard de Saint-Martin d'Ekkergem près de 
Gand, devait servir (6). Ces événements sont à situer entre août 1232 et février 1233, n.s. On 
ne parvint jamais à une fondation définitive, car dès que les constructions furent édifiées, on 
s’aperçut que l'emplacement n’était pas convenable (7). Le motif que recouvre cet euphémisme 
n'est pas clair: il pourrait être les difficultés latentes avec Sainte-Walburge ou la prochaine 
absorption du personnel de l'hôpital (8). De même, la relation n'est pas claire entre cette 
fondation et celle de l'abbaye de Maagdendale sur l'autre rive de l'Escaut. Celle-ci était 
l ’œuvre d ’un des plus importants vassaux de Jeanne de Constantinople, Amolphe de Pamele- 
Audenarde, qui appela des moniales de Flobecq (9). En tout cas, il est certain qu’en 1234, les 
religieuses avaient quitté l'hôpital et s’étaient installées à Ath dans une nouvelle abbaye qui

(1) W. P rbvenier, D e oorkonden dur grave» van Vlaanderen ( 1191-aanvang 1206) .  II, 503-504, n6 238, Bruxelles, 
ÏÇ&4. —  M. J. Hoebbkb, V it de gesehiedenis van het Onsc-Lievc-Vrouw enhospitaal te Oudcnaarde, 9, Audenarde, 1953. —  
J. G. de  B rouwere, H et statuut van het O m e-Lievc- Vrouw hospitaal te Oudcnaarde, dans H andelingen van het eenen- 
tw intigste Vlaam s filologcncongres, 71, Louvain, 1955, parle à tort de 1200.

(2) j .  G. de B rouwere, H et statuut..., 72.
(3) A. Mirabus-J. Foppkns. Opéra diplom atiea, IXI, 85-86, Bruxelles, 1734. —  (P- Sobns), D e damen B em ardinncn  

van Oudcnaarde, Lcupcgem, 1947.
(4) T. Lu y k x , Johanna van Constantinopel, gravin van Vlaanderen en Henegouwen, 350-351 et passim , Anvers, 

Utrecht, 1946,
(5) Archives de la Commission d*Assistance publique d 'A udenarde, Hôpital, reg. Sobîs, f° 11. —  J, G. de 

B rouwere, H et cartularium  van het O .L . V .-hospitaal te Oudcnaarde ( X I V *  eeuw ). dans H andelingen van de geschicd- 
en oudhcidhitndige hring van Oudcnaarde, feestmimmer, 141, n° 55, Audenarde, 1956.

(6) Archives de  la Commission d 'Assistance publique d ’Audenardb, Hôpital, original; —  Copie dans le 
reg. 8obis, f®n v®-i2r°. —  J. G. de B rouwere, H et cartularium .,., dans H andelingen... oan Oudcnaarde, feestnummer, 
141, n° 56. —  On trouvera l ’acte de Gauthier de Marvis pour la Byloque dans J. Walters, Gesehiedenis der susters der 
B ijtohe te Cent, II-III, 256-257, n? 34, Gand, 1930.

(7) A . Mirabus-J. F oppbns, Opéra diplom atiea, I, 201-202, Bruxelles, 1723.
(8) La Byloque a eu aurai au cours de sa phase de fondation à compter avec de pareilles difficultés. On verra C. Vless- 

chouwbrs, H et beheer van het O .L . Vrouuhhospitaal te Cent en de stichting van de Cisterciênserinnenabdij O .L , Vrouw- 
ten-Bos ( 1215)  en B ijloh e ( 1228)  door uten Hove’s, dans A nnalen van de Belgixche Vereniging voor hospitaal- 
geschicdenis, IX , 11-34, Bruxelles, 1971.

(9) Voir dans le présent volume, la notice sur Maagdendale.
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reçut le nom de Refugium Beats. Marie (i). En 1235, époque à laquelle on parle à Audenarde 
d'un magister, de frères et de sœurs, les religieuses d’Ath leur offrirent (2) avec l'approbation de 
la comtesse dix bonniers de terre. Cela se fit sans doute pour liquider les problèmes encore 
pendants et relatifs à  leur patrimoine commun (3}.

Les religieuses qui s'adonnaient ensuite à l'hôpital aux soins des malades, n'appartenaient 
certainement pas à l ’ordre de Cîteaux; cependant il subsistait quelque ambiguïté dans leur 
vie, en s’inspirant de Cîteaux pour le vêtement et l ’observance. La supérieure de l ’institution 
qui à la fin du X IIe siècle portait le titre neutre de domina (4), s'appelait au X IV e siècle prieure (5). 
C'est à tort que la Communauté est citée dans des documents pontificaux de 1343-1345, 
comme étant Cisterciensis ordinis (6). L ’ambiguïté de son statut, renforcée par le port du nom 
de bernardines, fit qu’en 1946, les religieuses conclurent une communauté de prières avec l ’Ordre 
de Cîteaux (7).

(1) A. Mirabus-J. F oppbns, Opéra diplom atica. I, 201-202. —  U. B erli&rb, M onasticon belge, I. 359-360. Mared- 
sous, 1897.

(2) A rchives de la Commission d ’Assistance P ublique d ’Audenardb, Hôpital, reg. 8obis, f® 8. —  
J. G. de B rouwere, H et cartularium ..., dons H andelingen... van Oudenaarde, fecstnummer, 139, n® 39.

(3) T. L u ykx , Johanna van Constantinopel..., 573, n° LXIV.
(4) En 1295, Béatrice van Landeighem fut nommée dom ina d icti hospitalis Beate M arie in Aldenardo: M. J. Hoe- 

bbkb, U it de gesehiedenis van het Onxe-Lieve- Vrouw enhospitaal te Oudenaarde, 16. Audenarde, 1953.
(5) M. J. Ho b b e k b , U it de gesehiedenis.... 16. —  J. G. d e  B rouw ere, H et statuut, 77. —  Un acte de 1232 (1252 ?) 

aurait déjà mentionné une première prieure, Marie van Emsrode, & en croire un mémoire justificatif du X V IIIe siècle, 
adressé à Joseph II. L ’acte en question n'est cependant pas conservé et, de surcroît, semble peu vraisemblable «fan» 
son contenu. On verra l’acte de 1235 (cfr supra, note 2) où il est question d’un maître. S’agit-il d ’une erreur ? 
Le texte de la copie est publié par H. R a bpsa bt . A rchives de l'h ôp ita l Notre-Dam e à Audenarde, dans M essager des 
Sciences, 337-338, Gand, 1852. —  E. V a nderstrabten , Recherches sur tes Com m unautés religieuses, II, 59-63, Aude
narde, 1860.

(6) (P. Soens), D e damen B em ardinnen van Oudenaarde; l’auteur ne dit pas d’où il tire ce renseignement.
{7) (P. Soens), D e damen Bem ardinnen van Oudenaarde, note 2.



ABBAYE DE NOTRE-DAME-AU-BOIS,
À LOKEREN,

PUIS DE NIEUWENBOS,
À HEUSDEN 

ET ENSUITE À GAND
Locus Sancte Marie (12x5), locus Sancte Marie iuxta Locre (12x7), locus Beate Marie in Busco (1219), 

religiosa domus de Bosco (1221), locus Beate Marie iuxta Gandavum (1223/1224), monasterium Beate 
Marie de Boscho in Wasia (1240), locus Sancte Marie in Bosco iuxta Gandavum (1247), nounains 
del Bos (1259), del Bos dalès Gant (1261), abbadessa van den Boscho bi Gent (1278), monasterium 
monialium de Buscho Beate Marie iuxta Gandavum (1278), de Boscho iuxta Hosdine (1291), den cloester 
ten Bosche (1300), den Niewen Bossche van Huesdine (1307), den Bossche bij Ghendt (1308), 
Niewen Bossche bi Ghent (1308), de Novo Bosco iuxta Gandavum (X311), dou Bos des Nonnains dates 
Gand (1327), abdien van Nonnenbossche bi Ghend (1374), cloester van den Nieuwen Bossche, labbeie 
du Novel Bois (X394), Nonnenbossche buten Ghend (1451), den Boosche (1466), labeye de Nœf Bos 
dalles Gant (1468), Nostre Dame de Nieuwenbossche empres Gand (1489), Nonnenbosch (1507), 
cloistre de Nonnenbossche lez Gand (1567), monasterium Beate Marie de Nonnenbosch (1603), 
monastère de Nieuwenbossche dict Nonnenbossche (1614), clooster van Sinte Marie geseyt Nonnen
bossche (1627), Nieuwenbossche (1640), abdije van Ste Maria gheseijt ten Nieuwenbossche (1727), 
Nieuwenbossche (1796).

SOU RCES: Parmi les sources littéraires relatives à l’abbaye de Notre-Dame-au-Bois (1), citons 
d’abord une série de treize listes d’abbesses, commençant par celle (2) que dressa Ghyselbrecht Scher- 
pens (3) entre le x8 octobre et le x6 novembre 1530 (4). Ghyselbrecht Scherpens fut rentier et 
receveur de l’abbaye du Nouveau-Bois (5) depuis le x8 octobre 1539 jusqu'au x8 octobre 1550. Cette

(1) Abbaye située d’abord au hameau de Oudenbos à  Lokeren, prov. de Flandre-Orientale, cant. de Lokeren; 
transférée en 1246 & Heusden, prov. de Flandre-Orientale, cant. de Ledeberg ; ensuite en 1584 à Gand. —  Diocèse de 
Tournai jusqu’en 155g, diocèse de Gand depuis lors.

(2) A rchives de l ’É ta t  A Ga n d , Nouveau-Bois, reg. 8, f° 13-15 : cité comme chronique par J.-M. Canivbz, L'Ordre 
de Cîteaux en Belgique, 456, Forges-lez-Chimay, 1926.

(3) Ghyselbrecht Scherpens fut également prêtre de l’église collégiale de Saint-Martin à Alost (A.Ê.G., Dépôt de 
V Évêché, Évêché et Saint-Bavon, K  2551, f° 1), et notaire public (17 octobre 1548: A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Évêché 
et Saint-Bavon, K  2551, f° 11 v°). Son activité en tant que rhétoricien fut soulignée par J. D uvergbr, Enkele aanteehe- 
ningen betreffende de Gentsche middelnederlandschc literatuur, dans Album Prof. dr. Frank Baur, I, 229-230, 232-234, 
Anvers, 1948.

(4) A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f° 99: Dit was ghescrevcn tAclst den JOen novembris atmo vichtich, by my, 
G. Scherpens, presbiiere, ont/anghere wilen in t voorn. cloostere gheweest hebbende X I  jaere, scilicet van Ste Luicx dach 
(le 18 octobre) ‘39 tôt den selve daghe 1650.

(5) A.Ê.G., Nouveau-Bois. reg. 80, f° 55 v°.
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première liste d’abbesses a été ensuite continuée par différentes mains jusqu'au début de l’abbatiat (i) 
de Jeanne Le Poivre en 1652.

A. Sanderus publia dans Gandavum sive Gandavensium remrn libri sex, 445-450, Bruxelles, 1627, et 
Flandria JUustrata, I, 137-138, Cologne, 1641, la liste d'abbesses établie par Ghyselbrecht Scherpens, 
avec des additions de Sanderus même jusqu'en 16x5. La sèconde édition de la Flandria Illustrata  
d'A. Sanderus, I, 326, La Haye, 1732, reprend cette liste en abrégeant les notices individuelles, et 
la continue jusqu’en 1727.

Une quatrième liste d'abbesses se trouve (2) dans J. B. Gram aye, Antiquitatcs illustrissim i comttalus 
Flandriac, 26, Louvain-Bruxelles, 1708. La GalUa Christiana, V, col. 231-233, Paris, 1731, contient une 
cinquième liste d’abbesses allant jusqu'en 1727. Une sixième liste énumérant les supérieures jusqu'en 1786 
se trouve dans Den Vlaemscken Indicateur, ojte Aenwyzcr der Wetenschappen en Vrye-Konsten, 
16e année, 131, 291-292, 306-308, 323-326, Gand, 2786. P. J. Maes, Verzameling der wapenschilden van 
de abdijen, abten, abdissen, kapittels, kloosters en gestigten binnen Gend, s.l., s.d. (autographe) (3) a inséré 
une septième liste allant jusqu'en 1796. F. De Potter et J. Broeckaert, Gesehiedenis van degemeenten 
der provincie Oost-Vlaanderen, Eerste reeks, arr. Gent, III, Heusden, 46-47, Gand, 1864-1870, publient 
une huitième liste allant jusqu’en 1796. J.-B . Lavaut, Quelques sceaux du diocèse de Gand, dans 
Messager des sciences historiques, 187-192, Gand, 1870, s’est efforcé de corriger plusieurs dates de la 
liste de A. Sanderus, en faisant appel à sa connaissance du chartrier et des sceaux. J. J. De Smet, 
Notice historique sur l'ancienne abbaye du Nouveau Bois à Gand, dans B ulletin de l'Académie Royale de 
Belgique, 2e série, 29, 558, Bruxelles, 1870, s'inspire du chartrier conservé à ce moment-là chez 
Jean-Baptiste Lavaut à Louvain, pour dresser une dixième liste complétée jusqu’en 1796. Une onzième 
liste, plus ou moins raisonnée, a été dressée par Gabriel Cells, Het Klooster van den Nietmenbosch 
(1201-1797), dans Bulletin de la Société d'histoire et d'archéologie de Gand, 23° année, 89-92, Gand, 
1919 ; elle s'arrête en 1796. Une douzième liste, probablement du début du vingtième siècle, est con
servée à l’Institut du Nouveau-Bois à Gand. Une treizième liste d'abbesses y  est aussi conservée sous 
forme de tableau, reproduisant les armes des vingt premières abbesses, y  comprises celles d'Elisabeth van 
der Moere (morte en 1475). La notice sous chacune des armes porte le nom de l'abbesse, la durée de 
l'abbatiat et la date du décès.

L'obituaire de l’abbaye est conservé par une copie de 1755 (main A) aux Archives de la Ville de 
Gand, Registres Paroissiaux, D(écès), n° 339 (4). Cette même main A a ajouté des notices jusqu’en 1764. 
Une main B a continué jusqu'en 1792. Une dernière main C va jusqu'en 1796. Après l’obit du 
31 décembre, une note du 23 août 1796 indique que cette copie avait été exécutée afin d'obéir aux 
exigences de la loi du 20 septembre 1790 sur l'état-civil des citoyens.

Le nécrologe, mentionné par J.-M. Canivez (5) comme se trouvant aux Archives de l'État à Gand, 
doit être identifié avec l ’obituaire susmentionné.

Les quelques fragments de chroniques conservés sont à utiliser avec beaucoup de réserves (6).
Marie DUtoer, abbesse du Nouveau-Bois, a écrit en 1777, alors qu'elle était encore prieure de 

l'abbaye : De gewoonten von het huys geschreuen door Sr. M arie Dütoer ten jaere 1777, ailes lot meerder

(1) A.É.G., N ouveau-Bois, reg. 8, f° 15 (dernière ligne)-i6 v°.
{2) Nous avons utilisé cette édition posthume, plus courante que celle de 1607.
(3) Un exemplaire se trouve aux Archives de la V ille de Gand, et porte une note indiquant que le manuscrit a 

été rédigé en 1834 et écrit en 1843-1845. —  Une copie fragmentaire fia partie concernant le Nouveau-Bois) est 
conservée à I'Institut du Nouveau-Bois A Gand.

{4) V. Vandbrhabghbn, Inventaire des archives de ta v ille de Gand, Catalogue m éthodique général, 254, note 1, Gand, 
1896: l'obituaire recopié au X V III0 siècle et relié avec un martyrologe portant la date de 1591.

(5) J--M- Canivez, L'O rdre de CUeaux en Belgique des origines ( 1132)  au X X *  siècle, 456, Forges-Iez-Chîmay, 1926.
(6) A.Ê.G., D ép it de l'É vêché, Évêché et Saint-Bavon, K  2549, f° 47 v° et K  2 5 5 5 ,1-6 . —  A.É.G., D épôt de l'É vêché. 

N ouveau-Bois, r 6 (éd. E. de B usscher, Couvent de Nteuwenbossche let de la  B iloke, dans M essager des sciences 
historiques, 401-404, Gand, 1860) ; ac 10; ac n .  —  A.É.G., N ouveau-Bois, reg. 263. —  Archives de la  ville de Gand , 

fa rd e M S . Schoortnan. —  B ibliothèque Royale A B ruxelles, Cabinet des M anuscrits, ms. II 3577, f° 58 (après 
juillet 1818, sans valeur)-
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eere en glorie Godts. Ce petit manuscrit in-quarto, sur papier, de 153 folios, est conservé & l'Institut du 
Nouveau-Bois à Gand.

Les archives de l'abbaye du Nouveau-Bois sont conservées actuellement pour la plus grande partie 
aux Archives de l’État à Gand.

Trois inventaires manuscrits, tous à la salle de lecture des A.É.G., sont à consulter, et permettent de 
retrouver tous les documents conservés : en premier lieu l'Inventaire manuscrit de la Salle de Lecture des 
A.Ê .G ., n° 30, établi (1) par Robert Schoorman avant 1913 avec additions postérieures; il 
contient la liste des liasses, registres, cartulaires, procès, etc... du fonds Nouveau-Bois, tel qu'il fut acquis 
par les Archives de l'État à Gand. Ces pièces, y  comprises les quelques chartes, portent la marque des 
A.Ê.G.

En second lieu, on consultera les trois feuilles dactylographiées d’inventaire sommaire des archives 
du Nouveau-Bois, déposées aux A.Ê.G. par l'Évêché de Gand. Ces feuilles d'inventaire font partie de 
l’Inventaire des Archives de l'Évêché et du Chapitre de Saint-Bavon (2), dressé par Maurlts GysseUng, 
M. Gysseling a classé d'une part le chartrier du Nouveau-Bois (3) et intercalé les quelques chartes, appar
tenant aux A.Ê.G. D ’autre part, il a classé plusieurs censiers, rôles de rentes, cartes, etc..., provenant 
également de l'Évêché de Gand. Toutes ces dernières pièces d’archives du Nouveau-Bois portent la 
cote à l’encre noire de Jean-Baptiste Lavaut qui en a dressé, en 1870-1871, un Inventaire du Fonds 
Lavaut qu’on peut utilement consulter pour toutes les pièces non reclassées par M. Gysseling (4).

Quant à l’historique de ces diverses parties d'archives du Nouveau-Bois, d’après J. J. De Smet, Notice 
historique sur l'ancienne abbaye du Nouveau-Bois à Gand, dans B ulletin de VAcadémie Royale de 
Belgique, 2* série, 29, 558, M. de Mœrloose-Grenier, un des héritiers de la dernière abbesse du 
Nouveau-Bois, fit don avant 1834 des archives du Nouveau-Bois à l'administration de la Flandre Orien
tale. Ces archives ne comprenaient aucune charte, mais consistaient en baux à ferme, constitutions 
de rentes, terriers, des XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles. Les titres formaient en 1834 une suite de 
54 numéros (5). Le Tableau synoptique des Archives de l'É tat à Gand (6) du 3 mars 1856 indique 
comme contenu du fonds du Nouveau-Bois: 192 registres, 32 liasses, aucun cartulaire et aucune charte. 
Le Tableau synoptique des Archives provinciales de VÉtat (7) de 1876 porte 192 registres et 90 liasses. En 
1905, A. Diegerick (8) cite 383 registres et liasses de 1237 à 1795,2 chartes de 1436 et 1505. Robert Schoor
man, archiviste aux Archives de l’État à Gand, dressa l’inventaire (9) des archives du Nouveau-Bois 
avant 1913. Après cette inventorisation, des dons de Mad. Wolters-Hyde en 1922 et de A. van Wer- 
veke (10), en 1922 et 1924, vinrent enrichir le fonds d’archives, surtout en chartes.

La découverte de la majorité des archives du Nouveau-Bois eut lieu en 1869. En août 1869, 
Jean-Baptiste Lavaut, à ce moment sous-régent au Collège Juste-Lipse de TUniversité de Louvain (11),

(1) Robert Schoorman fut archiviste aux Archives de l'É tat à  Gand jusqu’en 1923. —  Nécrologie dans: A rchives, 
Bibliothèques et M usées de Belgique, XIV, 158-162, Bruxelles, 1937.

(2) A.Ê.G., Inventaire des A rchives de V Ê vêchi et du Chapitre de Saint-Bavon. II, 1014-1016. —  Un double de ces 
trois feuilles d’inventaire se trouve aux A.Ê.G., Inventaire m anuscrit, n° 50.

(3) Classement sub anno: ces chartes portent l'estampille des Archives du Chapitre de Saint-Bavon h Gand.
{4) Quelques concordances entre les cotes de L avaut et de Gysseling sont indiquées au crayon dans les inventaires 

de L avaut et de Gysseling.
{5) Archives Générales ou Royaume, A rchives d u  Secrétariat, registre 65: Rapport des archives de VÉtat à G and, 

S m ai 1834, p. 25.
(6) A.G.R., A rchives du Secrétariat, registre 66, f6 159 v°.
(7) M oniteur Belge du 10 juillet 1876, 2058-2059, et annexe 2, n® 50.
(8) A. D iegerick, Les A rchives de VÉtat à Gand et le Château de Gérard le D iable, dans Revue des Bibliothèques et 

A rchives de B elgique, 111, 279, n° 3g, Bruxelles, 1905.
(9) A.É.G., S a lle de lecture, Inventaire m anttscrit n • 50.
(10) J. Cuvblibr, L es A rchives de VÉtat en Belgique de 1919 A 1930, 634, 640, Gand, 1930.
(nJ Alm anach R oyal O fficiel, 258, Bruxelles, 1869.
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fit, probablement à l’Évêché de Gand, la découverte du dépôt presque intact des archives de 
l ’abbaye (i).

En 1870, J.-B. Lavaut fut nommé directeur du couvent des Sœurs de Notre-Dame à Zele {2) pour 
pouvoir consacrer tout son temps à l’inventorisation des archives du Nouveau-Bois, dont le 
classement lui avait été confié. Il acheva cette tâche le 26 février 1871 et fit rentrer, le 7 mars 1871, 
les archives du Nouveau-Bois à l’Évêché de Gand (3).

En 1952, lors du dépôt d'une grande partie des archives de l’Évêché de Gand aux Archives de 
l ’État à Gand, le Fonds Lavaut fut aussi déposé. Comme on l’a vu, Maurits Gysseling a classé parmi les 
chartes provenant de ce fonds la partie du chartrier déjà existante aux Archives de l’État à Gand. La 
plupart des actes des XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles du Fonds Lavaut doivent encore être retrouvés au 
moyen de l'Inventaire du Fonds Lavaut. La plus grande partie des cartulaires, cartes, registres et 
dossiers a été réinventoriée par M. Gysseling (4).

Aux Archives de l’État à Gand d’autres fonds ont conservé des pièces relatives à l’abbaye du 
Nouveau-Bois: dans le fonds Ville de Saint-Nicolas, ancien fonds, n° i486: un procès de 1663-1667; 
dans le fonds Fabrique de l'église de Heusden, n° 7 : acte concernant les dîmes à Heusden de 1688 ; dans 
le même fonds, n° 187: procès de 1668-1700; dans le fonds Fabrique de l'église de Boekhoute, n° 10: 
procès de 1737 ; dans le fonds Fabrique de l'église d'Oosteeklo, n° 9 : procès de 1763-1768, avec rétroactes 
depuis 1681 ; dans le fonds Fabrique de l'église d'Overmere. n° 47 : comptes d’exploitation de tourbières 
à Overmere de 1776 à 1794; dans le fonds Gand, n° 152: correspondance au sujet des propriétés du 
Nouveau-Bois en 1631 ; dans le fonds Borluut, n° 418 : reconnaissance de dette de Jean de Seclin en 
1660 ; dans le fonds Seigneurie et Polder Saint-Albert, n° 1355 A-B : procès concernant des dîmes, 1673- 
1676; n° 1390 A-C: procès concernant des dîmes, 1690-1714; dans le fonds Seigneurie de Waterdijk, 
première série. n° 163: liasse concernant les dîmes du Nouveau-Bois; dans le fonds Métier d'Assenede, 
n° 1398 : procès de 1776-1780 ; dans le fonds de Preudhomme d'HaiUy, n° 375 : procès de 1649-1705 ; 
dans le fonds Fonds d'Archives de Familles, n0B 5845 à 5854: pièces concernant la dissolution du 
Nouveau-Bois, et la Communauté après 1796 ; dans le fonds Conseil de Flandre, n° 1x143: procès de 
1638-1648 ; n° 12618 : procès de 1651-1658 ; n° 12619 : procès de 1651-1658 ; n° 16077 ; procès de 1671- 
1673 ; n° 16378 : procès de 1674-1677 ; n° 17181 : procès de 1680-1683 ; n° 17476 : procès de 1681-1702 ; 
n° 20762 : procès de 1723 ; n° 21480 : procès de 1770 ; n° 21489 : procès de 1770-1771 ; n° 21575: procès 
de 1775-1777 ; n° 28543: procès en appel de 1646 ; n° 29290 : procès en appel de 1676-1677 ; n° 31353 : 
déclaration de biens non amortis, 1753-1756; n° 31602: états des biens des moniales, 1790-1792; 
dans le fonds Abbaye de Saint-Pierre, première série, n° 1 bis, fos 182 ^-183: acte du ix  juin 
1261 (analyse dans A. Van Lokeren, Chartes et documents de l'abbaye de Saint-Pierre au Mont 
Blandin à Gand, Gand, 1868,1, n° 721) ; n° 1 bis, f08 181 v ° - i 82 v°: acte de 1278, avec accord de l ’abbé

(1) J.-B. L avaut, Quelques sceaux du diocèse de Gand, dans M essager des sciences historiques, 1870, 184. O. Celis, 
H et K looster van den Nieuw enbosch ( 1201-2797) ,  dans B ulletin  de la  Société d 'histoire et d ’archéologie de Gand, 
23e année, 56, Gand, 1919.

(2) Jean-Baptiste Lavaut est né à Gand le 17 août 1834. Il fut sous-régent du Collège Juste-Lipse & l'Unîversité 
de Louvain de 1868 à  1870 (Alm anach R oyal O fficiel, 1868-1870), directeur des Sœurs de Notre-Dame à Zele (prov. de 
Flandre Orientale) de 1870 à 1875 (Alm anach Royal. 1871-1875), où il dressa également en 1871 l'inventaire des archives 
de l'abbaye de la Byloque. Il devint ensuite curé à Michelbekc (prov. de Flandre Orientale) le 17 août 1875 (Alm anach  
Royal, 1876-1877). En 1877, il devint prosecrétairc-archivistc de l'Évêché de Gand, en 1880 chanoine honoraire, et finit 
sa carrière comme directeur spirituel des Sœurs de Saint-Vincent & Buggenhout (prov. de Flandre Orientale), où il 
mourut le 18 juin 1900. —  Nécrologie dans D e Godsdicnstige Week van Vlaanderen, 22 juin 1900, année 33, n° 8, 63. —  
Lavaut fut pendant quatorze ans directeur de cet hebdomadaire. Il fut un des collaborateurs du Vlaem sche Leeuw  
(1864-1878).

(3) B ibliothèque de l 'U niversité de l 'É tat A Gand, Cubinet des M anuscrits, ms. 2513 (371 h 374) Correspondance 
Ferdinand Vanderhaeghen. —  L ’inventaire manuscrit de J.-B. Lavaut est conservé aux A.Ê.G., Salle de lecture.

(4) A.Ê.G., SaUe de lecture. Inventaire m anuscrit des archives de VÊvéché et du Chapitre de Saint-Bavon. II, 
1014-1016. —  Voir M. Gysseling, H et archief van de Sint-B aafsabdij, het Sint-B aafskapittel en het B isdom  Gent 
dans A rchives, B ibliothèques et M usées de Belgique. X X IX , 232-235, Bruxelles, 1958.
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visiteur du 2 juillet 1278 (analyse dans A. Van Lokeren, Chartes..., I, n° 879) ; n° io, f° 36 : acte de 
décembre 1267 (analyse dans A. Van Lokeren, Chartes..., I, n° 801) ; dans le même fonds, deuxième 
série, n° 628 : procès de 1647-1651 ; n° 661 : pièces de procédure de 2666-1669 ; dans le même fonds, 
chartes sttb anno, 15 mai X277 (analyse dans A. Van Lokeren, Chartes..., I, n° 876) ; 18 juillet 1280 
(analyse dans A. Van Lokeren, Chartes..., I, n° 893, qui date erronément du 15 juillet 1280) ; 31 mai 
1462 (analyse dans A. Van Lokeren, Chartes..., II, n° 1844); dans le fonds Dépôt de l'Évêché, 
Évêché et Saint-Bavon, B 4641: élections d'abbesses, 1627-1652; B 4642: correspondance et actes 
divers, 1613-1770; B 5207: procès de 1641-1643; R 888/20: acte concernant un chemin vers 
l’abbaye du Nouveau-Bois à Gand, en 1725; dans le fonds Chartes des comtes de Flandre, 
Saint-Génois, n° 1135 : acte du 9 août 1306 (publié partiellement par F. De Potter et J. Broeckaert, 
Geschiedenis van de gemeenten der provincie Oost-Vlaanderen, eerste reeks, arr. Gent, III, Heusden, 
18, n. 1, Gand, X864-X870); dans le fonds Abbaye de Tronchtennes, n° 6, f° 12 v° et n° 7, f° 20 v° : acte 
du 10 août 1238 ; dans le fonds Abbaye de Doornzele, chartes sttb anno: acte du 23 juin 1301 ; copie dans 
le fonds Dépôt de l'Évêché, Évêché et Saint-Bavon, B 1331, f° 9 v° et actes des 4 mars et 10 mai 1558 ; 
dans le fonds Abbaye de Baudelo, une vingtaine de procès des XVIIe et XVIIIe siècles (1) ; dans le fonds 
Galilea, chartes sub anno : actes d’octobre 1250 et de 1278 ; dans le fonds R ijke Gasthuis, chartes sub anno : 
acte du 30 octobre 1271.

Aux Archives de l’État à Renaix, un acte de l ’abbesse Marie du 20 mars 1274 tôt conservé : Abbaye du 
Saint-Sauveur d'Ename, sub anno.

Aux Archives de la Ville de Gand sont conservés : dans le fonds Nonnenbosch : divers dossiers avec 
pièces d’archives, toutes des XVIIe et XVIIIe siècles; dans le fonds Registres Paroissiaux, D(écès), 
339 : l'obituaire du Nouveau-Bois dans une copie du XVIIIe siècle, relié avec un martyrologe de X591 ; 
dans le fonds Registres des Échcvins de la Keure, 1339-1340, f° 5 : acte du 2 août 1339 ; dans le fonds 
Notes Van Weraeke, n° 458, Nonnenbos: une copie authentique d’un acte des 15 et 16 mai 1615 
concernant le terrain de la Hooie à Gand, avec énumération des membres de la Communauté, ainsi 
qu’une pièce de ca. 1800, avec plusieurs notes concernant la suppression de l ’abbaye en 1796, et diverses 
autres notations de Van Werveke lui-même ; dans le fonds Culte et Bienfaisance, n° 40, farde VI, 
Refuges : notes concernant le refuge à Gand de l’abbaye ; dans le même fonds, Farde Bâtiments 
religieux: feuille de notes Refuges, avec mention du refuge de l’abbaye à Gand. Les documents men
tionnés dans Y Inventaire manuscrit des Archives de la Ville de Gand, VIII, Établissements rdigieux et 
hospitaliers, p. 42, de Victor Vander Haeghen (2) ont été transférés en 1955 aux Archives de l'État à 
Gand (3).

Aux Archives de la Ville de Bruges, fonds Veranneman, les numéros 206 et 2ix contiennent des 
pièces concernant un procès devant le Conseil de Flandre entre l ’abbaye du Nouveau-Bois et l’église 
paroissiale de Watervliet, en dates du 19 mars 1558 (n.s.) et du 20 mai 1558.

Aux Archives de la Ville de Saint-Nicolas, fonds Otid archief, le numéro i486 contient un procès devant 
le Conseil de Flandre, de 1663 à 1667, entre le curé de Saint-Nicolas avec l’évêque de Gand contre le 
chapitre cathédral de Notre-Dame de Tournai et l’abbaye du Nouveau-Bois, au sujet des dépenses de 
l’agrandissement de l’église paroissiale.

(1) Voir l'inventaire de G. Asabrt, H  et archief van de A b d ij van Boudclo te Sinaai-W aas en te Gent, I, Inventons, 271 
(sub verbo Nieuwenbos), Bruxelles, 1976.

(2) À consulter aux Archives de la Ville de Gand, Satie de lecture. —  Voir V. Vander Habgiibn, Inventaire des 
A rchives de la  V ille  de Gand. Catalogue méthodique général. 227, Gand, 1896.

(3) Sauf la liasse Chartes et docum ents 1600-1795, restée aux Archives de la Ville de Gand, et désignée plus haut 
comme le fonds Nonncnbosch. —  Voir M. Gysseling, H  et archief van de Sint-B aafsabdij, het Sint-B aafskapitlel en 
het B isdom  Gent, dans A rchives, Bibliothèques et M usées de Belgique. X X IX , 232-235, Bruxelles, 1958. —  Voir également 
deux mentions du Nouveau-Bois : V. V ander Haeghen, Inventaire des A rchives de la V ille de Gand. Établissem ents 
B elig icu x, 171, n0» V III et IX  (années 1647 et 1660), Gand, 1889.
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Aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles: Papiers d ’État et de VAudience, n° 903, foa 38-50: 
élection d'abbesse du 22 juillet 1567; n° 91g, f08 147-165: élection du n  mars 1603; n° 924, 
fos 269-295: élection du 28 décembre 1614; n° 930, f08 130-165: élection du 7 avril 1627; n° 931, 
fos 123-151 : élection du 15 juin 1628 ; Conseil d ’État, n<> 1276 : élections de 1640, 1652, 1686, 1698 ; 
Conseil privé espagnol, carton 1x63, dossier 337 : affaires diverses, 1653-1696 ; Conseil privé. Régime 
autrichien, n° 883: élections du 16 juin 1727, du 18 janvier 1751 et du 6 août 1764; Conseil privé, 
registres, n° 744, 83 et xig (n° 83) ; n° 745, f08 83 et 113 (n° 83) : indication en X785 des raisons de 
maintien du Nouveau-Bois comme abbaye utile; Jointe des Amortissements, n° 592: compensation 
pour perte de terrain à Gand, xg juillet 1755 ; n° 1098 : permission de création de rente viagère en 
faveur d'une religieuse, 24 janvier 1756; Trésor de Flandre, première série, n° 1655: acte concernant 
la nécessité de l'introduction de la réforme dans l’abbaye, de 1518; dans le même fonds Trésor de 
Flandre, deuxième série, n° 588: acte de l'abbesse Odine vanden Hove, du 26 juin 14x5; Chambre 
des Comptes, n° 848, f08 71-72 v°: acte d'amortissement du 19 juillet 1755: n° 46834, Déclaration 70, 
(H eusden) : mention des rapports de l'abbaye avec le curé de Heusden en 1787 ; n° 46836, Déclaration 103, 
(Lokeren) : mention des dîmes à Lokeren en 1787 ; n° 46896, Déclaration 16: état des biens de 
l'abbaye, déclaré par les religieuses Marie et Eléonore Diltoer, le 2 avril 1787; Grand Conseil des 
Pays-Bas à M atines, Procès de première instance, n° 9 : procès contre Agnès Shanen, en 1468 (1) ; n° 2004 : 
pièce de procédure de 1682, contre le curé de Zelsate ; Grand Conseil des Pays-Bas à M atines. Appels de 
Flandre, Clergé (non classés), procès de X737-X738 contre la paroisse de Melsele-Waas ; Grand Conseil des 
Pays-Bas à M atines, Appels de Flandre, n° LXXXVI-1476, procès de 1643-1658 du curé de Winkel pour 
entretien ; Grand Conseil des Pays-Bas à M atines, Appels de Flandre, procès ordinaires, n° XXVI-346 
(procès de 1671), n° XLI-509 (procès de 1519), n° XCII-1643 (procès de 1670-1671), n° XCIX-1808 (procès 
de 1688-1691), n° CXII-2125 (procès de 1765) ; Chancellerie AtUrichienne des Pays-Bas, n°337, 230-232, 
et n° 7x3, 230-232 : acte de nomination de l'abbesse Ignace Husmans, du 27 février 1751 ; n° 346, 236- 
237, n° 714,211-213, n° 765 et n° 768 : acte de nomination de l’abbesse Caroline Lenssens, du 16 septembre 
1764; n° 353, 229, annonce le 24 octobre 1793 de la nomination de l’abbesse Eléonore Diltoer; n° 7x5, 
2x9-220 : acte de nomination de l'abbesse Eléonore Diltoer, du 20 novembre 1793 ; n° 731 : procès- 
verbal de l’élection de l’abbesse Ignace Husmans, du xg janvier 1751 ; n° 742 : procès-verbal de l’élection 
de l’abbesse Caroline Lenssens, du 6 août X764; n° 765: procès-verbal de l’élection de l’abbesse 
Marie Diltoer, du 20 septembre 1786; n° 768: procès-verbal de l’élection de l’abbesse Eléonore Diltoer, 
du 31 août 1793 ; n® 797 : mention d’états de biens de l’abbaye (aux n08 66 et 183) en 1764,1786 eti793 ; 
n08 803 et 805 : diverses listes de pensions et pains d’abbaye, avec mentions de l ’abbaye du Nouveau- 
Bois (XVIIIe siècle).

Aux Archives Départementales du Nord à Lille : B 445, pièce x8ix : testament mentionnant l’abbaye 
en 1273 ; B 1609, f08 189 v°-igo v° : amortissement de biens et rentes de l’abbaye des 22 octobre et 
15 novembre 1474; B 1640, f08 260-261 v°: amortissement du terrain de Groene Haye à Gand avec 
autorisation d’y établir la nouvelle abbaye (2), mars 1600 et 21 octobre 1607; 16 G 256, pièce 2119: 
acte de Christine uten Hove, abbesse, de septembre X232; 27 H 69, f08 281 v°-282: notes peu 
originales et incorrectes de Jean dele Barre, moine de Loos ; 27 H 72, f08164-165 : lettre de Denis Lar- 
gentier, abbé de Clairvaux du 13 mai 16x5 à l ’abbesse Marguerite van Lummene (3).

Aux Archives du Chapitre de Notre-Dame à Tournai : Cartulaire D, f08 51 et 311 : acte du 18 mai 125g ; 
f08 50 v°-5i : acte du 21 mai 1259 ; f° 281 : acte du 3 juillet 1280.

(1) Voir: J .Th. D s Smidt, E.I. Strubbb et autres. L istes chronologiques des Procès et A rrêts des anciens C onseils de 
Ju stice de la  B elgique, Prem ière série. Grand Conseil et Parlem ent de M atines, I  (1465-1604), 403, Bruxelles, 1966.

(2) M. B ruchbt, Répertoire Num érique ( A . D . N . ) ,  Série B , II, 134, Lille, 1921, identifie & tort un acte du 
24 mai 1688 (A.D.N., B  19459, pièce 3) comme concernant Nieuwenbos à Gand. Il s’agit de Vabbesse de Nieuw enbossche 
à ip re , donc de l'abbaye de Nonncnbossche: cfr M onasticon belge, III, vol. 1, 27g, note io, Liège, i960.

(3) M. B ruchbt, Répertoire N um érique ( A .D .N .) ,  Série H  (1  H  à 35 H ). 476, Lille, 1928, attribue erronément un 
acte d'octobre 1259 {A.D.N., 33 H 31, pièce 487) à  Nieuwenbos: cfr M onasticon belge. III, vol. 1, 275, note 4.
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Aux Archives de l ’abbaye de Bornem, l ’intervention des abbés de Saint-Bemard-sur-l’Escaut lors 
de l'élection des abbesses Marie et Eléonore Diltcer, en 1790 et en 1793, a laissé une liasse contenant 
des instructions, des tableaux des élections, la nomination, en 1790, par les États de Flandre de Marie 
Diltoer comme abbesse.

À la Bibliothèque de la Ville de Bruges : ms. 418, Codex Dttnensis, f08 89 ¥<*-90 : acte de 1303.

À la Bibliothèque de l'Université de l ’État à Gand: G 5939: pièce de procédure (z), imprimée, du 
26 octobre 1650, et pièce de procédure, imprimée (2), de ca. 1650; la même institution conserve, 
Cabinet des Manuscrits, ms. 2484 (notes F . Vandcn Bemden), V, pp. 39*43: notes concernant le refuge 
de l ’abbaye à Gand.

Le chartrier de l’abbaye du Nouveau-Bois est conservé presque intact aux Archives de l’État à Gand. 
Le nombre des chartes, de 1213 à 1795, dépasse les seize cents.

Actes publiés: l'acte de l’incorporation dans l'Ordre de Citeaux en 1215 est publié dans la Gallia 
Christiana, V, Paris, 1731 : Instrum enta ecclesiae Gandavcnsis, 328, ainsi que dans Mlraeus et Foppens, 
Dipiomalum Belgicorttm Nova CoÜectio, III, 581, Bruxelles, 1734, et dans G. Gelis, H  et Klooster van 
den Nieuwenbosch (1201-1797), dans Bulletin de la Société d ’histoire et d ’archéologie de Gatid, 23e année, 
83, Gand, 1919. Un acte de Gautier, évêque de Tournai, du 29 janvier 1221 (n.st.) concernant 
l'abbaye est publié dans la Gallia Christiana, V, Instrum enta, 328, et dans Mlraeus et Foppens, 
Dipiomalum, III, 581. Un acte de Christine, abbesse de Notre-Dame-au-Bois, de 1229, est publié dans 
la Gallia Christiana, V, Instn tm ., 330-331; dans Mlraeus et Foppens, Dipiomalum, III, 581-582; 
dans A. Van Lokeren, Historique de l ’hôpital de la Biloke et de l ’abbaye de la Vierge M arie, dans 
Messager des sciences historiques, 197-198, Gand, 1840 ; dans G. Gelis, Het Klooster van den Nieuwenbosch, 
83-85 ; dans L. Van Puyvelde, Un hôpital du moyen âge et une abbaye y  annexée. La Biloke de Gand, 
108-zio, Gand, Paris, 1925. La Gallia Christiana, V, Instn tm ., 331-332, et Mlraeus et Foppens, 
D ipbm atnm , III, 582-583, publient un acte de Jeanne, comtesse de Flandre et du Hainaut, de 1234. 
A. Le Waitte, H istoriée Camberonensis Pars Altéra, sive Camberona Coenobium eiusque abbates, 160, 
Paris, 1673 : acte du 15 juillet 1228 ; 160-161 : acte de février 1236 (n.st.). Th. Luykx, Johanna van 
Constantinopel, Gravin van Vlaanderen en Henegouwen, Anvers, Utrecht, 1946, publie les actes sui
vants : 537-538 (acte du 11 juillet 1217, daté erronément par l’éditeur du 10 juillet 1217) ; 540-541 
(acte de janvier 1219 {n.st.)) ; 542 (acte d'octobre 1219) ; 555-556 (acte de 1227) ; 564 (acte d’août 1232) ; 
569-570, 628-629 e* 631-633 (le même acte de novembre 1233, vidimé respectivement ca. 1325, le 
23 juin 1334 et le 4 août 1461). G. Gelis, Het Klooster van den Nieuwenbosch, dans B ulletin de la 
Société d ’Hisloire et d ’Archéologie de Gand, XXIII, publie, 83, un acte de Jeanne, comtesse de Flandre 
et du Hainaut, de janvier 1219 (n.st.); 85-86, un acte de Christine, abbesse, de novembre 1234; 86-87, 
un acte de Marguerite, comtesse de Flandre et du Hainaut, de juin 1246. E. Hautcœur, Cartulaire 
de l ’Église Collégiale de Saint-Pierre de Lille, I, n° 243, 2x1-212, Lille, Paris, 1894: un acte de septembre 
1232. J. Walters, Geschiedenis der Zusters der B ijloke te Gent, III, 273-274, Gand, 1930 (acte de juil
let 1231) ; 309-310 (acte d'octobre 1240) ; 332 (acte de mars 1247 (n.st.)). A. G. F. Koch, Onuitgegeven 
oorkonden betreffende de Noordnederlandse geschiedenis (1109-1249), dans Bijdragen en Mededelingen van 
het Historisch Genootschap U Utrecht, LXVII, Utrecht, 1948, zo (acte du 14 mai 1220) ; 12 (acte de 
décembre 1220) ; 13 (acte de décembre 1223) ; 14 (acte d’octobre 1230) ; 19 (acte de novembre 1232) ; 
21 (acte d’avril 1233). Ch. Plot, Cartulaire de l ’abbaye d ’Eenatne, n° 229, 181, Bruges, z88i (acte de 
septembre X237). T. de Llm burg-Stlrum , Les bouteillers héréditaires de Flandre, Preuves, 30-3X,

(1) Mentionnée dans F. Vakdbr Haeghek, B ibliographie Gantoise, V, p. 333, n» 10907, Gand, 1865.
(2) De cette dernière pièce il existe un autre exemplaire aux A.Ë.G., Dépôt de VÉvêché, Évêché et Saint-Baoon,

B  5345*
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Bruges, s.d. (acte de mars 1233 (n.st.)) ; 70 (acte du 10 juin 1278, daté erronément par l’éditeur du 
16 avril 1278). Un acte d'août 1242 est publié par L. Van Puyvelde, Un hôpital du moyen-âge et une 
abbaye y  annexée. La Bilokc de Gand, 114-1x6, Gand-Paris, 1925. Un acte d'octobre 1243 est publié 
par F. De Potter et J. Broeckaert, Geschiedettis van de getneenten der provinàe Oost- Vlaanderen, 
arr. Sint-Nicolaas, Beveren, 32, n. 1, Gand, 1877. Un acte de mai 1291 est publié par L. A. Warnkônig, 
Flandrisehe Staats- und Rechtsgeschichte bis m m  Jahr 1305, III, ii, Urkunden, 171-172, Tübingen, 1839, 
et par A. De Vlaminck, Cartulaire de l'abbaye de Zwyveke-les-Termondc, 78-80, Gand, 1869. 
J. Kervyn de Lettenhove, Codex Dunensis sive Diplomalum et chartarum m edii aevi am plissim a 
coüectio, 139-143, n° XCV, Bruxelles, 1875, publie un acte non daté. Un acte du 14 septembre 1295, de 
Boniface VIII, est publié par A. Thomas, Les registres de Boniface V IJ I, I, 221, n° 634, Paris, 1884. 
Un acte du 6 avril 1301 est publié par A. C. F. Koch, De Bosteel: een insteUing in  het graafschap 
Vlaanderen, dans Bijdragen voor de Geschiedenis der Nederlandcn, I, 82-83, Anvers, 1946. A. de Ghel- 
linck d’Elseghem, Chartes et documents concernant la fam ille Van Vaernewijck, I, 373-374, Gand, 
1899 : acte du 7 février 1393 (n.st.). Signalons enfin aux Archives de l’État à Gand, Dépôt de l'Évêché, 
Évêché et Saint-Bavon, B 3345: une transcription (manuscrite) par F. Blockmans, en vue de leur 
publication, des premiers actes du Nouveau-Bois, conservés à ce moment-là aux Archives du Chapitre 
de Saint-Bavon à Gand, jusqu'au 13 août 1247 inclus.

À côté du riche chartrier, quelques cartulaires sont conservés. L ’abbesse Elisabeth uten Hove 
chargea, vers le xer janvier 1435, son chapelain Nicolas Hallinc de traduire en néerlandais un cartu
laire latin de l'abbaye. Nicolas Hallinc termina cette tâche le 6 juillet 1433. Ce cartulaire donne un 
aperçu général des bulles, terres, rentes, dîmes et revenus de l'abbaye. Des X94 actes transcrits, 
dix-neuf ne sont pas conservés en original. Les tables en furent dressées le 31 juillet 1540 par 
Ghyselbrecht Scherpens, receveur de l'abbaye (Archives de l’État à Gand, Dépôt de l'Évêché, Évêché et 
Saint-Bavon, K  2331, 136 folios). Guillaume Eggaert, receveur de l'abbaye de 1441 à 1460, dressa un 
cartulaire groupant des actes concernant des biens à Watervliet, Boekhoute et Biervliet. L'acte le plus 
ancien date de juin 1232 ; la majorité est du XIVe siècle. Le dernier en date, au folio 41, est du 
4 novembre 1439. Tous les actes y repris, sauf deux (du 2 juin 1360, et du 19 mai 1373), sont encore 
conservés en original (A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Évêché et Saint-Bavon, K  2332, 31 folios). Ghyselbrecht 
Scherpens dut dresser les tables d’un cartulaire de la fin du XVe siècle, le 30 septembre 1548 (A.É.G., 
Dépôt de l'Évêché, Évêché et Saint-Bavon, K  2353). Des 129 actes contenus dans ce cartulaire, les 
originaux de 28 actes ne sont plus conservés.

Les deux cartulaires, mentionnés par H. Stein, Bibliographie générale des cartulaires français ou 
relatifs à l'histoire de France, p. 207, n081523 et 1324, Paris, 1907, datent du XVIe siècle (A.É.G., Nouveau 
Bois. reg. 1 et 2). Le premier cartulaire, de 28 folios, groupe des actes de mars 1220 (n.st.) jusqu’en 15x7. 
Le second cartulaire, intitulé D it es tgoet van der porten van den Niewœenbossche bij Ghent in t jaer X V e 
sesse, compte 72 folios.

La série quasi-complète des comptes de l’abbaye de 1434 à 1793 est conservée aux A.É.G., 
Nouveau-Bois (x).

TR AVAU X : La plus ancienne notice consacrée à l'abbaye du Nouveau-Bois est insérée par J. B. 
Gram aye dans ses Antiquitates illustrissim i comitatus Flandriae, Anvers, 1611 (2). G. Gazet, L'H istoire 
ecclésiastique du Pays-Bas. 386, Arras, 1614, cite erronément la fondation de l'abbaye de * Nonnembeusch ' 
vers 1242 par la comtesse de Flandre, Marguerite de Constantinople. A. Sanderus, Flandria Illustrata, 
I, 137-138, Cologne, 1641, publie une liste d’abbesses; l’édition de La Haye, 1732, I, 323-326, publie 
outre la liste d’abbesses, abrégée et mise à jour, une courte notice historique. Une liste d'abbesses et

(1) L. L ievkyrouw-Coopman a publié des extraits des comptes de l’abbaye de 1521 : Volhskundige Sprokkelingen. 
Twee U nicm ns, dans H et M orgenrood, n° 257, 47-49, Gand, 1942-1943. —  D'autre part, les comptes de l'abbaye de 156g 
à 1578 ont été utilisés par C. Vbrlinden et E. Scholliers, Docum ents pour l'h isto ire des p r ix  et des salaires en Flandre 
et en Brabant, II, A . F landre, 545-548, Bruges. 1965.

(2) Nous utilisons l’édition de Louvain, 170S, p. 26.
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une notice plus étoffée se trouvent dans la Gallia Christiana, V, 231-233, Paris, 1731. Une courte notice 
est donnée dans Miraeus et Foppens, Diplomatum Belgicorum nova Collectio, III, 581-583, Bruxelles, 
1734. Enfin, le Dictionnaire des abbayes et des monastères, de Migne, dans Troisième et Dernière Encyclo
pédie Théologique, XVI, 588-589, Paris, 1856, corrige Gazet avec les données de la Gallia Christiana.

Dans plusieurs études de l’hôpital de la Biloque, la liaison entre l'hôpital de Notre-Dame à Gand, la 
famille des uten Hove, l’abbaye de Notre-Dame-au-Bois à Lokeren et l’abbaye de la Biloque a fourni le 
sujet d'exposés sur la fondation de l'abbaye de Notre-Dame-au-Bois: A. V[an] L[okeren], H isto
rique de Thôpital de la Biloke et de Tabbaye de la Vierge M arie, à Gand, dans Messager des Sciences 
Historiques de Belgique, 188-226, Gand, 1840; E. Serrure, Monographie de TH ôpital de la Biloque 
de Gand, Bruges, 1881 ; L. Van Puyvelde, 17» hôpital du moyen âge et une abbaye y  annexée. La Biloke de 
Gand, Gand, Paris, 1925 ; J. Walters, Geschiedenis der Zusters der Bijloke te Gent, I, Gand, 1929 ; R. De 
Ganck, H  et kloosterslot der Bijloke in  het gedrang, dans Cîteaux in  de Nederlanden, III, 86-111, 
Westmalle, 1952 (surtout 90-104): A. De Schrljver, L'abbaye et l'hôpital de la Byloke à Gand, dans 
Congrès archéologique de France. 1962, 1x6-128, Paris, 1962. Seules les notices de J. Walters, R. De 
Ganck et A. De Schrijver sont à retenir comme valables pour l’historien de l’abbaye du Nouveau-Bois. 
C. Vleeschouwers, Het bekeer van het O .L. Vrouw-hospitaal te Gent en de stichting van de Cisterciënser- 
innenrabdijen O.L. Vrouw-ten-Bos (1215) en B ijloke (1228) door uten Hove s, dans Annales de la Société 
Belge d'H istoire des H ôpitaux, IX, 11-34, Bruxelles, 1971, étudie le rôle des uten Hove dans la fondation 
des abbayes de Notre-Dame-au-Bois et de la Biloque. J. B. Lavaut, Quelques sceaux du diocèse de Gand, 
dans Messager des sciences historiques, 178-192, Gand, 1870, et G. Celis, Het Klooster van den Nieuwenbosch 
(1201-1797), dans B ulletin de la Société d'H istoire et d'Archéologie de Gand, XXIII, 56-92, Gand, 1919, 
furent les seuls auteurs à donner un aperçu général, avec nouveaux détails, de l'histoire de l’abbaye. 
J. J. De Smet, Notice historique sur l'ancienne abbaye du Nouveau-Bois, à Gand, dans B ulletin de l'A ca
démie Royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique, 39e année, 2e série, X X IX , 548-558, 
Bruxelles, X870, ne fait que reprendre l’information fournie par J. B. Lavaut. L ’histoire détaillée des 
élections d’abbesses dès 1567 fut écrite par Th. Ploegaerts, Les moniales de l ’Ordre de Cîteaux dans les 
Pays-Bas méridionaux depuis le X V Ie siècle jusqu'à la révolution française, II : Les abbayes en Flandre, 
53-88, Westmalle, 1937. Mentionnons enfin quelques notices sans apport original : [Claessens], Notice 
sur les anciennes abbayes des Flandres, troisième article, dans Journal historique et littéraire, II, 339, 
Liège, 1835 ; E. Michel, Abbayes et monastères de Belgique, 119-120, Bruxelles, 1923 ; J.-M . Canlvez, 
L'Ordre de Cîteaux en Belgique des origines (1132) au X X * siècle, 456-464, Forges-lez-Chimay, 1926.

Les études suivantes portent sur des points particuliers : Ph. Blomm aert, Notice historique sur le 
village d'Hettsden (Flandre Orientale), dans Messager des sciences historiques, 349-364, Gand, 1844: aussi 
publié dans : La Belgique Communale, juin 1848, n° x, 642-649 : J. Van Vlierberghe, De kapellen in  
W aasland, dans Annalen van den Oudheidkundigen K ring van het Land van Waas, XLVIII, 33-34, Saint- 
Nicolas, 2936. V. Verstegen s’est inspiré pour divers articles toponymiques de sources provenant de 
l’abbaye dû Nouveau-Bois : V. Verstegen, Quelqttes observations sur la genèse des lieux-dits, dans Troi
sième congrès international de toponymie et d ’anthroponymie, Bruxelles, 15-19 ju ille t 1919, II : Actes et 
Mémoires, 166-172, Louvain, 1951 ; V. Verstegen, Stratigrafie in  de toponymie, dans Album  dr. Ja n  L in - 
demans, 371-375, Bruxelles, 1951 ; V. Verstegen, Een toponymische beschrijving te Lokeren in  1617, 
dans Mededelingen van de Verenigjng voor Naam kunde te Leuven, X X X II, 139-155, Louvain, 1956 ; V. 
Verstegen, Plaats- en persoonsnameji u it een pachtboek van Nicnwenbos u it de lé 8 eeuw, dans Mededelingen 
van de Vereniging voor Naam kunde te Leuven, XXXVII, 31-44, Louvain, 1961. H. Nowé, Le gisant de 
l'abbaye de Nieuwenbossche à Heusden, dans Revue belge d'archéologie et d'histoire de l'art. XXI, 153-173, 
Bruxelles, 1952, s'est efforcé d’identifier une pierre tombale, exhumée en 1948 lors de fouilles impro
visées sur l’emplacement de l’abbaye à Heusden. G. Vleeschouwers, Een balans van de abdij N ieu- 
wenbos bij Gent (1279-1288) onder abdis M aria I I  van Klaarhout, dans Bulletin de la Commission Royale 
d ’Histoire, CXXXVI, 1-47, Bruxelles, 1970, publie avec commentaire un bilan de l ’abbaye, rédigé en 
1288. —  A. De Vos, Geschiedenis van Ertoelde, 158-173, Ertvelde, 1971, étudie les dîmes de l'abbaye à 
Ertvelde et à Kluizen. —  H. Coppejans-Desmedt, Bijdrage tôt de studie van degegoede burgerij te Gent
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in de X V I I I e eeuw, 124, Bruxelles, 1952, mentionne une rente à charge (1) de l’abbaye en 1760. 
—  C. Vleeschouwers, Jocs van Dormael's kroniek der hervorming binnen de Brabanise Cisterciënserin- 
nenabdij Hertogendal (1488), dans Ons Geestelijk E rf, XLVII, 174-220, Anvers, 1973, étudie l'impact 
réformateur de Joes van Dormael sur Val-Duc aussi bien que sur le Nouveau-Bois.

Iconographie et héraldique: On conserve à l'Institut du Nouveau-Bois à Gand des portraits d’abbes
ses : celui de Marguerite Biese, morte en 1613, dont les armoiries représentées portent trois crânes de 
face, ainsi que la devise met kope vrest, et celui d'Eléonore Diltoer, dernière abbesse du Nouveau-Bois 
à Gand. On y possède encore un tableau datant probablement de peu après 1653, année d’achèvement 
de la tour de l'église abbatiale, couronnée d’un beffroi (2}. Ce tableau représente 34 personnages, 
groupés dans une salle à deux fenêtres latérales, dont l'une ouvre sur une vue du site du monastère à 
Heusden, et l'autre sur le site de l'abbaye à Gand. Au pied d’un trône, sur lequel sont représentées entre 
autres les comtesses de Flandre et de Hainaut, Jeanne et Marguerite de Constantinople, Ode et Mar
guerite uten Hove, agenouillées, présentent une maquette de l'abbaye de Notre-Dame-au-Bcâs. De 
chaque côté du trône sont assis sur deux rangs les bienfaiteurs et bienfaitrices de l'abbaye. Toujours 
dans ce même Institut, on peut voir un tableau peint sur toile représentant les armoiries des vingt 
premières abbesses. Les dernières armes, reproduites sur ce tableau, sont celles d'une abbesse morte en 
1475. Une note dans le fonds Notes Vandcr Haeghen, Nonnenbos, aux Archives de la Ville de Gand, 
permet de proposer une date (3) pour ce tableau : 1531-1532.

On sait que deux peintres gantois, Jan de Steener et Boudin van Wytevelde, acceptèrent le 10 décem
bre 1443 la commande de l'abbesse du Nouveau-Bois à Heusden de peindre une pièce d'autel (4). 
Nicolas de Liemaker, dit Roose, peintre gantois de la première moitié du XVIIe siècle (5) fit don de plu
sieurs tableaux à l ’abbaye du Nouveau-Bois à Gand, à l’occasion de l'entrée en religion de sa fille Josine 
Roose.

Aux Archives de la Ville de Gand, le dossier Spruyt contient un inventaire dressé par ce professeur de 
l'Académie des Arts en septembre-octobre 1777 des tableaux conservés dans les établissements religieux 
de la ville de Gand (6). Au même dépôt d'archives, le fonds Notes Vander Haeghen, Nonnenbos, contient 
quelques notes, puisées surtout aux livres de comptes de l’abbaye, concernant entre autres les divers 
tableaux achetés par l’abbaye au XVIe siècle.

On peut mentionner des témoignages architecturaux des trois sites successifs de l'abbaye.
À Lokeren, hameau d'Oudenbos, l’emplacement d’une ferme près du ruisseau nommé Lede, 

remonte au premier site de l’abbaye, entre 1215 et 1246. La façade de cette maison porte au-dessus de 
la porte d’entrée la date de 1448. A cette inscription, dont l'exécution actuelle est en tout cas anachro
nique, puisque toute récente (7), s’est rattachée la tradition mentionnée par J. Van Vllerberghe, De

(1) A rchives de la V ille ub Gand. M inuten van Slaten van Goed, série 332, botte 697, n* 26.
{2) A.É.G., D épôt de V Ê vich i, N ouveau-Bois, w 136 ; w 139 (série monumentale).
(3) A.É.G., N ouveau-Bois. reg. 76, f° 106 v°.
(4) Voir Ch.-L. D ibricx , M ém oires sur la V ille de Gand. I l, 449, Gand, 1813 : ... netnen an ooor de A bdisse van de 

N ieutven Bosscke te sehilderen een autaer-taefele, 00e de deuren van der taefele te schilderen met portraituren.
(5) Four la description des tableaux de Nicolas de Liemaker, dit Roose, au Nouveau-Bois à  Gand, voir: 

E. X>B B ussckbr, dans la Biographie Nationale, V, 424-434, Bruxelles, 1876. —  G. Celis, Een gcnlschc schildet N iklaas 
D e Lietnadter (gexeid Roose) lûQ l-lO iG . Eenige aanteeheningm ever ttjn  leoen en gijne werhen, Gand, 1910t. 
»  U. Thiemb et F. B ecker, Allgem eints Lexikon der Bildenden Küm lier, X X III, 207-208, Leipzig, 1929. —  
K brvyn  de V olkabrsbbkb, Les églises de Gand, II, 344-347, Gand, 1838. —  J.-B. Descaüps, Voyage pittoresque de 
ta  Flandre et du Brabant, 250, Rouen, 1769. —  Voir également le catalogue de l'exposition (Gand, 11.VII.-14.IX. 1975) 
Gent-Duizend jaar hunst en cultuur (edid. Ccntrum voor Kunst en Çultuur, de Gand), I, 151-152, Gand, 1975.

(6) A rchives de la V illb de Gand, dossier Spruyt, inventaire des tableaux, P» 14 v°: notice concernant le Nouveau- 
Bois. —  Un autre exemplaire se trouve à  la B ibliothèque de l ’Université de l 'É tat A Gand, G 12082, 40.

(7) A.Ê.G., N ouveau-Bois. reg. 164, 1357-1358, f°» 22 vo-23: grands travaux de restauration aux maisons de 
fermiers à Oudenbos-Lokeren, probablement en 1358 : la date de 1538 a été portée au-dessus de la porte d’entrée de la 
ferme à Oudenbos-Lokeren, et aura été déchiffrée plus tard comme 1448.
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kapdlen in  Waasland, dans Annales du Cercle Archéologique dît Pays de Waas, XLVIII, 33-34, Saint- 
Nicolas, 1936, selon laquelle cette ferme avec les granges et étables aurait été bâtie en 1448. Cette 
légende a été élargie par C. Gyssellnck, K apel O.L. Vrouw van d m  Bosch te Lokcren-Ondenbos in  ere 
hersteld, dans Kapel en Becld, XIV, 25-29, Gand, 1962, & la chapelle située tout près de cette ferme. 
La tradition de l'intervention des moines de Baudelo pour construire cette chapelle avec les débris de 
l’abbaye de Notre-Dame-au-Bois à Oudenbos-Lokeren, citée par Gysselinck, n’est confirmée par aucune 
mention dans les livres de comptes des abbayes de Baudelo ou du Nouveau-Bois. Cette intervention 
est d’ailleurs si peu probable que cette tradition peut être considérée comme complètement légendaire.

Une autre tradition, rattachant l’abbaye de Notre-Dame-au-Bois à Lokeren au Pays-de-Waas à la 
prioreyt van zwarte nonnen, mentionnée dans Van den Vos Reinacrde, v. A  1696 (éd. W. G s Helllnga, 
Van d m  Vos Reynaerde, I  Tekstcn, 104, Zwolle, 1952,) a été réfutée par M. Gysseling, Niettwe gegevens 
over de Reinaert, dans Wetenschappelijke Tijdingcn, XXV, 327, Gand, 1966 et M. Gysseling, Speur- 
locht naar de Reinaertdichter, dans Jaarboek. Oudheidkundige K ring  « De Vier Ambachten »), 18, Hulst, 
1966-1967.

La forge d’Oudenbos à Lokeren fut incendiée en 1675, lors de l ’invasion des troupes françaises (1). 
Quant aux restes de l ’abbaye à Heusden (de 1246 jusqu'en 1579), H. Nowé, Le gisant de l'abbaye de 
Nieuwen Bossche à  Heusden, dans Revue belge d'archéologie et d'histoire de l'art, X X I, 155-156, Bruxelles, 
1952, a déjà exprimé ses regrets justifiés que l'on n'ait pu faire le relevé des fondations des bâtiments 
claustraux, lors de leur découverte en novembre 1948. Un dessin d’Arend Van Wijnendaele (2), exécuté 
peu avant 1580, est conservé aux Archives de la Ville de Gand, Collection Van Wijnendaele (3). Ce des
sin, reproduit dans M. Van Vaernewljck, Troubles religieux m  Flandre et dans les Pays-Bas au 
X V Ie siècle, trad. française par H. Van Duyse, II, planche hors texte n° 13 (entre les pages 240-241), 
Gand, 1906, et dans le catalogue d’exposition Gravm naar Gents verleden (Gand, déc. 1976-janv. 1977), 
62, Gand, 1976, constitue la seule vue connue de l'abbaye à Heusden (4).

La ferme de l'abbaye à Heusden avec granges, étables et grand pigeonnier, existe encore 
actuellement. La découverte de plusieurs tombes sur les terrains de l’École d'Horticulture de l’État à 
Melle, partie de l ’ancien emplacement de l’abbaye à Heusden, fut signalée par V. Verstrynghe, De 
Rijkstuinbouwsckool te M elle, dans Oost-Vlaanderen, VIII, 86-87, 89, Gand (édit. Federatîe voor Toe- 
risme in Oost-Vlaanderen), 1959. —  Des fouilles en 1972 et en 1974, faites au même endroit par le cercle 
archéologique De Gonde, mirent encore plusieurs tombes à jour ainsi que les fondements d'un bâtiment 
rectangulaire (journaux Le Soir, 24 octobre 1974 ; Vooruit, 21 et 22 octobre 1974). —  Le Musée commu
nal de Melle conserve certains résultats de ces fouilles.

L ’Institut d’éducation de jeunes filles des Sœurs de Notre-Dame-de-Namur occupe depuis 
1809-2810 les bâtiments de l’abbaye du Nouveau-Bois à Gand. Les Archives du Service Photographique 
de l'Institut Royal du Patrimoine Artistique à Bruxelles conservent plusieurs photographies de œs 
bâtiments, ainsi qu'un plan dressé récemment avec l'indication de l’emplacement et des dates de 
construction. La tour de l’église du Nouveau-Bois à Gand, construite entre 1644 et 1653, a été classée

(1) B ibliothèque de l ’Uni vkrsitè de  l'É tat à Gand, Cabinet des M anuscrits, ms. 2914,33, éd. Edro. De  Gbbst, 
K ro n ijk  van Lokeren, dans A nnales du Cercle Archéologique du P a ys de W aas, XIII, 39-96, 223-290, Saint-Nicolas, 
1890-1891 ; concernant la forge, voir; 58 et n. 3.

(2) Le dessin porte l'inscription : D its het clooster van Nonnenbossche gheleghen een a lf m yle buten Ghcnt, een vrauwen 
abdye. Une addition postérieure, d'une autre main, porte : tuas vander oostxyde gheruyneert anno 1580, —  Fh. B lommabrt, 
N otice historique sur le  village d'H eusden (Flandre O r.), dans M essager des sciences historiques, 361, n. 1, Gand, 1B44, et 
L a  Belgique Com m unale, 1848, 647, n. 1), a  lu erronément cette addition comme vander oosteyde ghesien. Cette erreur a 
été reprise par F. De  P ottbr et J. B robckaert, G eschiedenis van de gemeenten der provincie Oost-Vlaanderen. eerste 
reeks, arr. Cent, III, H eusden, 44, Gand, 1864-1870, et par A. Havenith, Recherches historiques sur le château et ta 
seigneurie de H eusden, autrement dite vicom té de Gand, 13, Anvers, 1900.

(3) Sur Arend van Wijnendaele, voir U. T hieme-F. B ecker, Allgem eines Lexikon  der Bildenden K ünstler, X X X V I, 
332, Leipzig, 1947.

(4) Le tableau aux bienfaiteurs de l'abbaye, à I'Institut du Nouveau-Bois A Gand, s'est certes inspiré du dessin 
de Van Wijnendaele, sans en être une copie exacte pour la vue du monastère & Heusden.
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par la Commission Royale des Monuments et des Sites de Belgique (i), et est en cours de restauration 
depuis 1969. L'architecte en charge a fait don des photographies de cette tour aux Archives de l’État à 
Gand (2). Un exposé par R. Van den Abeele-Bellon, De abdtj van Nieuwcnbos te Gent, dans Toeristne 
in  Oost-Vlaanderen, n° spécial de 1973 [Abdijen en Begijnkoven), 6-8, Gand, 1973, reprenant de façon 
malencontreuse plusieurs données fautives à l'historiographie ancienne du Nouveau-Bois, souligne les 
richesses en témoignages artistiques provenant du Nouveau-Bois de l'actuel Institut du Nouveau-Bois 
et est illustré.

Quant aux bâtiments à Lokeren, l’ancienne ferme de l ’abbaye à Lokeren, hameau Oudenbos, est 
reproduite sur une carte de François Horenbault (3) de 1569, conservée aux Archives de l'État à Gand, 
Cartes et Plans, n° 131. Cette carte était exécutée à la demande du prévôt du Chapitre de Saint-Bavon à 
Gand, comme en témoigne la note de frais détaillée du géomètre, François Horenbault, conservée à la 
Bibliothèque de l’Université de l'État à Gand, Cabinet des manuscrits, ms. 2321.

L ’indication du site de l’abbaye de Notre-Dame-au-Bois à Lokeren, hameau d'Oudenbos, sur la 
Süuatiekaart van de archeologischc vondsten in  Waasland, par M. Dewulf, Honderd jaar archéologie in  
Waasland, dans Annales du Cercle Archéologique dupaysde W aas, numéro jubilaire, 120-121, Saint-Nicolas, 
1962, est placée trop près du Hoge Heirweg, et doit être transportée, toujours au dessus du ruisseau 
la Lede, mais plus près de ce ruisseau, au sud-est de l’indication portée sur la carte de M. Dewulf (4).

Un plan figuratif, conservé à Paris, aux Archives Nationales, Cartes et Plans, N 3 Escaut 281-2, 
exécuté par D. Brismaille en 1778, représente l’emplacement présumé des ruines de « l’abbaye démoli de 
Tenbossche », à Heusden. Ce plan a été exécuté pour illustrer un projet de coupure du méandre de 
l’Escaut qui contournait l’abbaye à Heusden ; on désirait en effet faciliter la navigation sur ce fleuve (s).

L ’abbaye du Nouveau-Bois à Gand est nettement visible sur Le Grand P lan de Gand par Sanderus &  
Hondius. 1641, dans Commission des M onuments de Gand, planches V et VI, Gand, 1904, et est indiquée 
sur une carte (6) du 18 janvier 1734 aux A.G.R., Cartes et Plans, Inventaire manuscrit, n° 1235. À la 
Bibliothèque de l’Université de l’État à Gand on conserve une aquarelle de l ’église du Nouveau-Bois à 
Gand, peinte en 1839-1843 par F. Bouvy (7). Le refuge de l’abbaye du Nouveau-Bois à Gand est 
indiqué sur un plan du quartier Saint-Jean à Gand, dressé au début du X X e siècle par A. Heins et 
V. Fris (8). Ce refuge se trouvait dans la Hoge-Scheldestraat (9).

Les sites successifs de l’abbaye ainsi que les bâtiments y subsistants ont été décrits dans un article 
succinct par C. Vleeschouwers, De sites van de Cisterciëtiserinnmabdij O .-L. Vrouw-ten-Bos (N ieuwen
bos) (1215-1797), dans Kultureel J aarboek Oost-Vlaanderen, XXV, 1971,1, 259-266, Gand, 1972.

Les Archives de l’État à Gand conservent un important matériel cartographique, provenant de 
l'abbaye du Nouveau-Bois.

(1) Arrêté Royal du 29 janvier 1952 {M oniteur Beige, 10 et 11.3.1952, 1667). —  Voir C iteaux, XIII, 163.
{2) A.É.G., N ouveau-Bois. n° 389.
(3) Voir Ad. Siret, Horcbout. dans Biographie N ationale de Belgique, IX, 469-471, Bruxelles, 1866-1867. —  

J. Dknucô, Horenbout. Geûgraaf en Ingénieur van K oning P h ilip s  I I , dans Antw erps Archievenblad. 1928, 261-267.
(4) Remarquons qu'il n'a jamais existé un Mooster van Oudenbos/m ais il s'agit ici évidemment de l'abbaye de Notre- 

Dame-au-Bois, à. Lokeren, hameau Oudenbos.
(5) Ce projet de coupure de l'Escaut n’a été réalisé qu'au XIX« siècle, Le 13 juillet 1883, Alfred Piers de Raveschoot 

céda la propriété du terrain & creuser h l'État, et le 18 juin 18841e redressement de l ’Escaut fut accompli : cfr Cadastre à 
Gand, H eusden, section D, i re feuille, art. 772 (avant 1888) ; H eusden, année 7887, esquisse 83, art. 22 ; H eusden. 
année 7888, esq. 83, art. 22 et 23.

(6) L ’abbaye du Nouveau-Bois est indiquée dons la légende de cette carte comme partie plaignante, mais le 
dossier, d ’où la carte a été retirée (A.G.R., C onseil des Finances. n° 5220, année 1754, dossier Henri Joseph Moriau) ne 
contient pas de plainte de l'abbaye du Nouveau-Bois.

(7) B ibliothèque db l'U niversité de l 'É tat A Gand, G 14442.
(8) A rchives de la V ille de Gand, A tla s Coetghebuer, D 60 F 108, —  Voir dans ce même A tla s, F  139 D 79, 

plusieurs notes et vues, surtout concernant les bâtiments de l'abbaye à  Gand.
{9) Archives de la V ille de Gand, Register v rij huis, orij eroc. 1$$3-1569. î°  240 v° (12 septembre 1565); cfr 

Fr. De Potter, Cent, van de oudsten tyd tôt heden, V, 72-73, s.l., s.d. Sur les bâtiments à Gand, voir les quelques lignes 
de M.C. Lalhman, dans le catalogue d'exposition Gcnt-DuizenA ja a r  kunst m  cuituur, III, 83-84, Gand, 1975.
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En 1762, Pierre van Outrive, receveur de l'abbaye, dressa à la demande de l'abbesse Ignace Husmans, 
un inventaire des archives de l'abbaye, qu'il termina en 1763. Cet inventaire (A.É.G., Dépôt de l ’Évêché. 
Évêché et Saint-Bavon, K  2342) donne aux folios 4, 25 v°, 35 et 51-54 v°, la référence avec analyse d'au 
moins 66 cartes et plans de diverses propriétés de l ’abbaye.

Certaines de ces cartes sont déposées aux Archives de l’État à Gand : Dépôt de VÉvêche, (B carte 29), 
propriétés à St.-Goriks-Oudenhove, par le géomètre Philippe de Dijn, en septembre 1624 ; (B carte 102), 
propriétés à Sint-Lievens-Esse et Grotenberge (i), par Jean et Josse de Cooman, en 1669. Au même fonds 
sont conservées les cartes dressées par Philippe-Jacques Benthuys, géomètre, à la demande de Fer
dinand-Auguste de Brabander, receveur de l'abbaye du Nouveau-Bois: (B carte 31), propriétés à Sint- 
Goriks-Oudenhove {2), en septembre 1723; (B cartes 55 et 56), propriétés à Sint-Lievens-Esse et 
Breivelde (3), également en septembre 1723 ; (B cartes 36 et 37), propriétés à Leeuweigem, Elene, 
Balegem (4) en octobre 1723 ; (B cartes 53 et 54), propriétés à Ertbeur-Wetteren (5), le 30 juin 1725 ; 
(B carte 103), propriétés à Overmere (6), le 20 novembre 1728; (B carte i o i ), propriétés à. Heusden- 
Melhoek (7), le 15 mars 1732; (B carte 60), propriétés à Wetteren, le 24 avril 1734. À la demande de 
Jean-Baptiste de Brabander, receveur de l'abbaye, fut dressée par Charles Benthuys, géomètre, la 
carte des propriétés à Bambrugge (8), le 17 mars 1739 (B carte 89). Les propriétés à Bambrugge figurent 
aussi sur une carte du X VIIIe siècle (B carte 131).

D ’autres plans de propriétés de l'abbaye du Nouveau-Bois sont conservés aux Archives de l'État à 
Gand, Cartes et P lans. Signalons entre autres ceux qui reproduisent les possessions à Heusden : n° 361, 
par le géomètre Jean van Bouchoute, le 24 janvier 1659 ; n° 359, dressé par Philippe Benthuys, 1717- 
172g, à la demande de Ferdinand-Auguste de Brabander, receveur du Nouveau-Bois ; et ceux qui indi
quent les propriétés à Oudenbos-Lokeren : n° 452, par Philippe Benthuys, le 16 janvier 1715, à la 
demande de Ferdinand-Auguste de Brabander, receveur; n° 453, par Charles Benthuys, le 20 janvier 
1742, à la demande entre autres, de l’abbaye du Nouveau-Bois.

Le fonds Nouveau-B ois aux Archives de l’État à Gand conserve quelques plans comme pièces justifi
catives, jointes aux registres ou liasses: n° 179, un plan parcellaire du début du XVIIIe siècle des 
possessions du Nouveau-Bois au hameau Moesdonck à Heusden; n° 281, une copie du 22 août 1664 
d'une carte de février 1634, dressée par Adrien vander Haghen, du Polder Oude Grauwe au métier de 
Hulst (9), déclarée conforme par Antoine Fierlands, confesseur du Nouveau-Bois. Ce même registre 
contient une carte des possessions de l’abbaye entre Watervliet, Biervliet et Boekhoute (10), dressée 
entre 1617 et 1674; n° 307, un plan du z i janvier 1668, dressé par les géomètres de Baedtser, Jean et 
Josse de Cooman, de la propriété Ten Bijstiere à Heusden, est joint aux pièces du procès de l’abbesse 
Jeanne le Poivre contre Sébastien d'Haene.

Les sept pierres tombales actuellement conservées à l’Institut du Nouveau-Bois à Gand, et men
tionnées par J.-M . Canivez, VOrdre de Cîteaux en Belgique. 456, sont celles de Paschier Verhel, confes
seur du Nouveau-Bois pendant 45 ans, mort le 31 mai 1614, et de six abbesses: Barbe Blancquaert, 
Marguerite Biese, Cathérîne Ghistelles, Marguerite Van der Sijpe, Julienne de Gruutere et Caroline 
Billet.

(1) Sint-Lievens-Esse et Grotenberge, prov. de Flandre Orientale, cant. de Zottegem.
(2) Sint-Goriks-Oudcnhovc, prov. de Flandre Orientale, cant. de Zottegem.
(3) Breivelde, lieu-dit à Sint-Lievens-Esse.
(4) Lccuwergen et Elene, prov, de Flandre Orientale, cant. de Zottegem ; Balegem, prov. de Flandre Orientale, 

cant. d ’Oosterzele.
(5) Ertbeur, lieu-dit à  Wetteren, prov. de Flandre Orientale, cant. de Wetteren.
(6) Overmere, prov. de Flandre Orientale, cant. de Zele.
(7) Heusden-Melhoek, lieu-dit à  Heusden, prov. de Flandre Orientale, cant. de Ledebcrg.
(8) Bambrugge, prov. de Flandre Orientale, cant. d ’Hcrzele.
(g) Pays-Bas, prov. de Zélande.
(10) Watervliet, prov. de Flandre Orientale, cant. de Kaprijke ; Biervliet, Pays-Bas, prov. de Zélande ; Boekhoute, 

prov. de Flandre Orientale, cant. d ’Asscnede.
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La pierre tombale, attribuée par H. Nowé, Le gisant de l'abbaye de Nteuwen Bosscke à Heusden, dans 
Revue Belge d ’archéologie et d ‘histoire de l ’art, XXI, 153-173. et 205-206, à Hugues II, châtelain de Gand 
et seigneur de Heusden, mort en 1232, est conservée actuellement au Musée de la Biloque à Gand. Cette 
pierre tombale fut découverte, en novembre 1948, à Melle (1) sur les terrains de l’École d’Horticulture de 
l'État, lors de travaux de déblaiement. Lors de ces travaux une vingtaine de tombes, probablement une 
partie du cimetière de l'abbaye du Nouveau-Bois à Heusden, furent mises à jour et remblayées ensuite. 
Deux pierres tombales, l’une portant le nom de Maria Brosch, moniale, et l’autre, portant ceux de Béa
trice, moniale et fille de Baudouin Brosche, ainsi que d’Agnès de Lille, moniale, sont encore conservées à 
l’École d’Horticulture de l'État à Melle.

Philippe Blomm aert, Inscriptions Funéraires et M onumentales de la Province de la Flandre Orien
tale, troisième série, Églises des communes. Paroisses du doyenné de Gand extra muros, I, Heusden, 261-262 
et planches M, N et O, Gand, 1860-1870, nota en 1867 l’existence à Heusden de pierres tombales prove
nant de l’abbaye du Nouveau-Bois à Heusden, dont plusieurs servaient de pavement dans les étables et 
granges, dépendances de l'ancienne ferme de l’abbaye du Nouveau-Bois à Heusden. Blommaert repro
duit en outre trois pierres tombales, dont celle d’une religieuse, fille du chevalier Yvan de Vamewijc, 
peut être datée de la seconde moitié du XIVe siècle (2). Celle de la moniale Cécile Bonins de Bruges 
porte la date de décès du 21 octobre 1311.

Un manuscrit du XVIIe siècle conservé à la Bibliothèque de l'Université de l ’État à Gand, G 11766, 
f° 77-78, contient une transcription des épitaphes de Paschier Verhel, confesseur, des abbesses Barbe 
Blancquart, Marguerite Biese et Marguerite van Lummene, et de Jean van Lummene, heere van Oms- 
rode, Ghyseghcm, Baveghem. D’après ce manuscrit la tombe de Paschier Verhel se trouvait à ce moment- 
là dans l’église du Nouveau-Bois à Gand, devant le chœur, tandis que les autres tombes se trou
vaient dans le chœur même de l’Église.

Les épitaphes des abbesses Marguerite Biese, Barbe Blancquart, Marguerite van Lummene, Catherine 
Ghistelles, Claire van den Bundere, Eugénie le Poivre, Marguerite van der Zijpe, Julienne de Gruutere, 
Caroline Billet et Ignace Husmans peuvent être consultées dans D m  Vlaemschen Indicateur ofte Aenwy- 
zer der W etenschappm m  Vrye-Konsten, 16e année, 306-308, 323-326, Gand, 1786 et dans A. L. Van 
Hoorebeke, Recueil des épitaphes tant anciennes que modernes des églises, couvents, monastères, cloîtres, 
hôpitaux et cimetières de la ville de Gand, IV, 289-294, s.l., s.d„ qui transcrit en outre l ’épitaphe de 
Paschier Verhel, confesseur (3).

Les armoiries de l’abbaye sont conservées dans un dessin (4) de Louis de Glercq daté de 1805 dans 
son recueil De Costumen der religieuse ordens, en geestelijke vergaderingen die binnm  de Stad Gettd geweest 
zijn . Bijgevoegt hunne wapens benevens een korte beschrijvinge, van de iijd  hunier stigtinge en vernietinge. 
En 1652, l ’abbesse Jeanne le Poyvre fit exécuter les armoiries de l ’abbaye: A.É.G., Salle de lecture, 
Inventaire Fonds Lavaul (Nouveau-Bois), rubrique Cartes et Plans, n° 21. Les armoiries des abbesses du 
Nouveau-Bois sont connues grâce au recueil de P. J, Maes, Verzamelîng der wapenschildm van de 
abdijen, abten, abdissen, kapittels, kloosters en gestigten binnm  Gond, s.l., s.d. (autographe) (5). Les 
armoiries des vingt premières abbesses, y  compris celles d ’Élisabeth van der Moere, sont reproduites 
sur un tableau de 1531-1532, conservé à l'Institut du Nouveau-Bois à Gand.

Aux Archives Générales du Royaume, la Collection sigillographique contient des moulages de sceaux 
de l ’abbesse du Nouveau-Bois, notamment d’Agathe vander Volderstrate, en 1301 (n° 19708), d’Ave-

(1) Prov. de Flandre Orientale, cant. de Oosterrele.
(2) Il s'agit probablement de la pierre tombale d’Adelise van Vaemewije: A.É.G., D épôt de VÉvêché, N ouveau-Bois, 

sub anno. acte du 15 mars 1350; D épôt de VÊvécké, Évêché et Satnt-Bavon, K  2552, 1° 20.
(3) B ibliothèque de l'U niversité de l ’É tat A Gand, G 11478.
(4) B ibliothèque de l ’Université de l ’État A Gand, Cabinet des M anuscrits, ms. 237, f° 96. —  Un autre 

exemplaire de 1807 sc trouve à Bruxelles à  la B ibliothèque R oyale Albert Ier, Cabinet des M anuscrits, ms. 16562, 
f°» 170-173. —  D’autres exemplaires, datés de 1810,1812 et de 1823, se trouvent à  la B ibliothèque de l ’Université 
de l ’état  A Gand, G 21946, G 14426 et G 2984.

(5) Voir supra, 380, note 3.
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zœte de Volrestrate, s.d. (1311-1344)(11033270), d’Élisabeth Cabelliau, en 1558 (n° 19718), ainsi que du 
sceau conventuel en 1558 (n° 19719). —  Le cachet en argent à manche d’ébène d'Eléonore Diltœr, der
nière abbesse du Nouveau-Bois, fut proposé à la vente en 1867 : Catalogue d'une très belle et nombreuse 
cottection de médailles, mêreaux, jetons, relatifs à l'histoire du moyen âge de la Belgique, ... composant le 
cabinet de feu MM. Edouard et Henri Callion, . . .à  Gand. Vente publique à Gand, le 12 décembre 1867 
(F . Verkulst), 47, n° 151, Gand, 1867.

**  *

Au début du treizième siècle, et en tout cas (1) avant 1204, un hôpital pour clercs et laïcs, 
pauvres, malades et pèlerins, fut fondé à Gand, dans la paroisse de Saint-Michel, Onderbergen, 
à côté de l ’église paroissiale. Les fondateurs, qui dirigeaient l ’institution et soignaient les 
malades, furent des membres de la famille patricienne gantoise des uten Hove : Foulques uten 
Hove, plus tard chanoine et doyen de Saint-Pierre de Lille, et sa sœur Ermentrude. Bien 
que ne figure dans les sources contemporaines aucune indication d’une Communauté religieuse, 
ou d'un noyau de Communauté religieuse, autour des uten Hove, il y  eut, cependant, un 
règlement hospitalier à suivre.

En août 1215, l ’évêque de Tournai, Gossuin, proposa (2) aux uten Hove et à Jean de 
Wameton, abbé de Loos, de fonder une abbaye de moniales cisterciennes à Lokeren, sur les 
terres déjà achetées par Ermentrude uten Hove à la comtesse de Flandre Jeanne de Constanti
nople, et de charger cette nouvelle abbaye de la direction de l ’hôpital des uten Hove à Gand.

En 1215, le Chapitre général de Cîteaux (3) accepta l ’affiliation de l ’abbaye, dénommée 
Locus Sancte Marie, et la nomma fille de Gairvaux. Une tradition de 1550 a conservé (4) comme 
date de fondation le 27 avril 1215, ce qui est à écarter, puisqu’il n’est pas question d’une 
abbaye de moniales cisterciennes avant la rencontre avec l'évêque Gossuin en août 1215. Cette 
même tradition signale la célébration de la première messe à l ’abbaye à Lokeren, le 15 novembre 
12x5 ; ceci peut être retenu.

La gestion du temporel de l ’hôpital de Notre-Dame à Gand fut transmise par l'abbaye de 
Notre-Dame-au-Bois à l ’abbaye de la Byloque en 1234. Cette abbaye avait été fondée en 1228 
par les uten Hove et des moniales de l ’abbaye de Notre-Dame-au-Bois s’y  installèrent. Cette 
dernière sépara en 1234 ses biens de ceux de l ’abbaye de la Byloque et de l’hôpital de 
Notre-Dame (5).

Les emplacements successifs de l ’abbaye furent Lokeren, Heusden et Gand. Lokeren fut aban
donné (6) en 1246 comme siège de la Communauté. Une curiis y  fut maintenue jusqu’à la fin 
du X V IIIe siècle, lors de la suppression de l ’abbaye. La dénomination de cette curtis comme 
Veteri Boscho, en néerlandais: Oudenbos, ne date que de 1259. Le nouveau site de l ’abbaye,

(1) J. Walters, Ceschiedenis der Zusters der B ijlo k c te C ent, II, n° 1, 222, Gand, 1930: acte d'innocent III, du 
12 février 1204.

{2) J. Walters, Ceschiedenis der Zusters der B ijlo k e ..., n° 13, 236-237: acte de juin 1219, relatant après la mort de 
l’évêque Gossuin, de Tournai, les faits de août et décembre 1215.

(3) A.É.G.. Dépât de VÉvêché, N ouveau-Bois, sub anno. —: G allia C hristiana, V, Instrum enta eeelesiae Gandavensis, 
328. —  Miraeus et Foppbns, Diplom atum  Bctgicorum  Nova Collectif), III, 381, Bruxelles, 1734. —  G. Celis, H et K looster 
van den N ieuw enboseh..., dans B u lletin  de la  Société d’H istoire et d ’Archéologie de Gand, X X III, 83.

(4) A.Ê.G., N ouveau-Bois, reg. 8, f® 13. —  A. Sandbrus, F landria IBustrata, I, 137, Cologne, 1641.
(5) A.Ê.G., D épôt de 1‘Évêché, N ouveau-Bois, sub anno. —  Voir en dernier lieu : C. Vlbeschouwers, H et beheer 

van het O .L . Vrouw -hospitaal te Gent en de stichting van de Cisterciënserinnenabdijen O .L . Vrouw -ten-Bos ( 1215)  
en B ijlo k c  (1225) door uten Hove’s, dans A n nales de la  Société Belge d ’histoire des H ôpitaux, IX , 27-28, Bruxelles, 1971.

(6) A.É.G., D épôt de VÉvSché, N ouveau-Bois, sub anno.
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en 1246, fut Heusden, près de Gand, où, dès 1307, la Communauté est attestée comme celle 
du Niewen bossche.

Heusden dut être quitté en 1578, à cause des troubles provoqués par les calvinistes. Dès 
1384, les moniales se réfugièrent à Gand. Le troisième et dernier emplacement de l ’abbaye fut 
établi au Groene Hooie, à Gand. L'église fut consacrée en 1600. La Communauté fut dissoute 
en 1796.

Au X IIIe siècle les visiteurs de l ’abbaye, délégués par l'abbé de Clairvaux, furent les abbés 
de Loos, des Dunes, de Baudelo et de Saint-Bernard-sur-l'Escaut. Jusqu’à l ’incident avec 
Paschier Verheî, moine des Dunes, ensuite de Clairvaux, et confesseur du Nouveau-Bois 
jusqu’à sa mort en 1614, les confesseurs du Nouveau-Bois venaient en général des Dunes. 
À  partir de 1610 et jusqu’en 1790, les confesseurs furent des moines de Cambron, et de 1790 
à 1796, ce furent des religieux de Saint-Bemard-sur-1'Escaut.

O D A  U T E N  H O VE. Durant les quatre premières années de son existence, de 1215 à 1218, 
l ’abbaye de Notre-Dame-au-Bois à Lokeren fut gouvernée par Marguerite uten Hove. Elle 
fut, avec son frère Foulques et sa sœur Ermentrude, l ’une des fondatrices de l’hôpital de 
Notre-Dame à Gand, et devint prieure de l ’abbaye de Notre-Dame-au-Bois à Lokeren, fondée 
par les uten Hove entre août et décembre 1215, pour administrer le temporel de l ’hôpital de 
Notre-Dame à Gand (x). La tradition concernant Marguerite uten Hove contient des éléments 
contradictoires {2).

Le x i juillet 1217, l ’abbaye de Notre-Dame-au-Bois acheta xxo bonniers de terre à Lokeren, 
près des terres où l ’abbaye avait été fondée (3) en 12x3. Le pape Honorius III confirma (4) le 
x i février 1218 les possessions de l ’abbaye, notamment 300 bonniers à  Lokeren, 30 bonniers de 
terre aux Quatre-Métiers, et l'hôpital de Notre-Dame à Gand avec ses revenus à Gand et ses 
terres à Zaamslag (3).

Oda uten Hove fut élue abbesse le 21 juillet 12x8. Elle gouverna l ’abbaye pendant 
six ans (6). Un seul de ses actes est conservé; il date (7) de juillet 1220. Par ce document,

(j) J. Walters, Gcschiedenis der Zusters der Bijioke.... II, n° 13, 236-237: acte de juin 1219. —  A.É.G., D épit de 
l ’Évêché. Nouveau-Bois, sub anno: acte de 1229, cfr J. Walters, Geschiedmis der Zusters der Bijlohc.... n° 36, p. 258 qui mentionne les éditions de ce chirographc. —  Voir également supra, 383. —  Ces deux actes contiennent en 
détail le récit de la fondation de l'hôpital de Notre-Dame & Gand, de l'abbaye de Notre-Dame-au-Bois h Lokeren 
ainsi que de l’abbaye de la Byloquc à Gand.

(2) Elle aurait gouverné l'abbaye pendant dix ans. Si cette période indique les années avant l’élection de la 
première abbesse, Oda, en 1218, donc de 1208 h 1218, cette donnée est contredite par le fait que l'abbaye ne fut fondée 
qu'entre août et décembre 1213 : A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f° 13. —  A. Sanderus, Flandria lilustrata. I, 137. —  
A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Évêché et Saint-Bavon, K  2549, f° 47 v®. —  Si cette période de dix ans indique la durée du prio- 
rat de Marguerite uten Hove, donc de 1215 h 1225, cet élément de la tradition en contredit un autre, & savoir qu'elle 
serait morte pendant l'abbatiat d'Oda uten Hove, donc au plus tard en 1224. Four pallier ces contradictions 
A. Sanderus, Flandria Illustrais, I, 326, La Haye, 1732, a suggéré comme date de décès 1225. —  L'obituairc dans 
A rchives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux. D 339, mentionne Yobit de Marguerite, considérée comme 
première abbesse, & la date du 30 janvier 1220. —  G. Scherpexs, A.Ë.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f° 13, qui représente 
la tradition vivante à l’abbaye en 1550, a inscrit 1223 comme année de décès.

(3) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois, sub anno; publié sous la date fautive du to juillet 1217 par 
Th. L u y k x , Johanna van C&nslantinopeL... n® VI, 337-338.

{4) A.Ê.G., Dépôt de Y Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(3) Zaamslag, anciennement une île ; maintenant : Pays-Bas, prov, de Zélande.
(6) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f° 13. —  A. Sanderus, Flandria lilustrata. I, 137.
(7) A.É.G.. Dépôt de l’Évêché. Nouveau-Bois, sué anno.
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l'abbesse accepte la fondation d’une messe quotidienne en l ’honneur de la sainte Trinité à 
célébrer par un des deux chapelains de l'abbaye. L ’abbé de Loos y  est cité comme pater de 
l ’abbaye. L'abbesse Oda uten Hove résigna après six ans de règne, en 1224, et mourut (1} le 
26 février 1226.

J . (JE A N N E ?). Cette abbesse n’est reprise dans aucune liste, mais est attestée par deux 
actes (2) de 1224. Elle accepte la donation de la part de Guillaume de Gand, doyen du 
Chapitre de Saint-Pierre de Lille, de 200 livres, pour entretenir un chapelain. Ce dernier devra 
célébrer la messe à l'abbaye à Lokeren, ou à l’hôpital de Notre-Dame à Gand. Cette abbesse 
n'est pas mentionnée dans l'obituaire.

C H R IS T IN E  U T E N  H O V E  succéda à l ’abbesse J. En octobre 1228, Raoul de la Roche, abbé 
de Clairvaux, désigna l'abbé de Baudelo comme visiteur de Notre-Dame-au-Bois à Lokeren (3). 
Cet abbé ne fut apparemment pas enclin à accepter l'union de l'abbaye de Lokeren avec 
l'hôpital de Notre-Dame à Gand. Par crainte d'une attitude plus sévère de la part des visiteurs 
de l'Ordre, les uten Hove avaient cédé, à la demande de Gautier de Marvis, évêque de Tournai, 
et de Fernand et Jeanne, comte et comtesse de Flandre, les bâtiments de l'hôpital de Notre-Dame 
aux dominicains, et entrepris la construction d'un nouvel hôpital et d'une nouvelle abbaye hors 
de la ville de Gand (4}. Le 28 octobre 1228, l'abbé de Clairvaux ordonna (5) à l'abbé de Baudelo 
d'envoyer quelques moniales de l'abbaye de Lokeren à l ’abbaye du Port-de-Notre-Dame, 
récemment fondée hors de Gand.

En 1234, l'abbesse Christine uten Hove voulut mettre An à l'ambiguïté résultant du fait 
que l’hôpital de Notre-Dame et les abbayes de Notre-Dame-au-Bois et du Port-de-Notre-Dame 
continuaient à avoir les mêmes responsables pour la gestion du temporel des trois institutions. 
Elle accomplit la séparation des biens de l ’abbaye de Notre-Dame-au-Bois d'une part, et de 
l'abbaye du Port-de-Notre-Dame et de l'hôpital de Notre-Dame d'autre part (7). En 
novembre 1234, elle intervint (6) pour la dernière fois dans les affaires de l'hôpital de Notre- 
Dame pour établir quelles étaient les propriétés acquises à l'intention de l'hôpital, mais au nom 
de l ’abbaye de Notre-Dame-au-Bois. Cette abbesse est encore connue par les actes suivants, 
émanant d'elle: deux actes (8) de 1230, un acte de septembre 1232, mentionnant l’abbé de 
Baudelo comme père visiteur (9) ; de décembre 1232 (10) et de juin 1233 (11) datent des fondations 
de pitances. En novembre 1234 elle rédige encore un acte (12}.

L'abbesse Christine résigna peu avant le 29 janvier 1236 et mourut selon l'obituaire (13) le 
4 avril 1243.

(1) Archives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux, J> 339.
(2) A.fî.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois, sub amio.
(3) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(4) A.Ê.G., Dépôt de l’ÉvêchéNouveau-Bois, sub anno: chirogrdphe de 1229. —  J. Walters, Bijloke..., U, n° 36, 258.
(5) J. Walters, Bijloke..., II, n° 33, 255-256.
(6) J. W alters, Bijloke..., II, n° 76, 289-290. —  A.É.G., Dépôt de l’Evêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(7) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno. —  J. Walters, Bijloke, II, n° 83, 292-293.
(8) A.É.G., Nouveau-Bois. sub anno.
(g) Archives Départementales du Nord A L ille, 16 G 256, pièce 2119; publiée par E. Hautcœur, Cartulaire 

de l’Eglise Collégiale de Saint-Pierre de Lille. I, n° CCXLIII, 211-212.
(10) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Évêché et Saint-Bavon, K  2551, f° 155 r°.
(11) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Évêché et Saint-Bavon, K  2551, f° 155 v° : l’abbé'de Baudelo y  est également cité 

comme père visiteur.
(12) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno. —  Voir supra, n. 4.
(13) Archives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux, D 33g.
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A L E ID IS  D E  V IL A IN  devint abbesse le 2g janvier 1236. Elle appartenait à la  famille des 
châtelains de Gand (z). Le fait le plus significatif de son abbatiat fut certes le transfert de la 
Communauté (2) de Lokeren à Heusden, près de Gand en 1246. En décembre 1246, un accord 
intervint entre l'abbesse et le curé de Heusden, concernant les droits de sépulture et les 
redevances à payer par l'abbaye pour les dîmes et les oblations (3). Les raisons invoquées pour ce 
transfert de Lokeren â Heusden sont surtout l ’incommodité de l'emplacement, ainsi que 
l'aridité du sol de Lokeren, tandis qu'à Heusden on espérait trouver plus d ’eau. A  Lokeren, les 
terrains autour du premier emplacement restèrent la propriété de l'abbaye jusqu’en 1796. Ils 
tonnèrent une curiis, nommée Veteri Boscho ou Oudenbos (4) à partir de février 125g (n.st.). Dès 
1402, au plus tard, ce qui y  subsistait de l'exploitation directe a été remplacé par la cession à 
bail à quelques grands fermiers (5).

Le conflit concernant les dîmes de Kluizen entre l'abbaye d ’Ename et l'abbaye du Nouveau* 
Bois fut réglé sous l ’abbatiat d'Aleidis en septembre 1237 par un compromis, prononcé par 
Guillaume, prévôt de Saint-Pierre de Lille, et maître Michel, chanoine du même Chapitre (6).

Cette abbesse est connue par quatorze actes émanant d'elle, sans qu'aucun ne mentionne plus 
que la simple initiale A . Ces chartes sont datées de mai 1237 (7), du 10 août 1238 (8), de 
juin 1240 (9), quatre chirographes d'août 1242 émanant aussi d ’Élisabeth uten Hove, abbesse 
d e là  Byloque(xo), un chirographe d’octobre 1243(11), un chirographe de février 1247(n.st.)(12), 
un acte de juin 1247 (13), un acte d'octobre 1250 (14), un chirographe du 20 novembre 1251 (15), 
un acte de 1233 (16) et un acte du Ier mars 1233 (n.st.) (17), conservé dans une copie faite 
par le notaire Poel (18), qui instrumentait au milieu du X IV e siècle.

Le père visiteur de Notre-Dame-au-Bois en août 1242 fut Nicholas de Bailleul, abbé des 
Dunes (19). Le 20 novembre 1231, l'abbé de Saint-Bemard-sur-l’Escaut visita l'abbaye (20).

(I) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 8, f° 13. —  L'obîtuaîre la nomme Aleydis de Vilain ex vieecomitibus Gandavcnsibus. 
—  Le tableau armorial, conservé à I’Institut du Nouveau-Bois A Gand, la nomme domina Aleidis de vieecomitibus 
Gandavcnsibus. —  Voir H. NowÉ, Le gisant de l'abbaye de Nieuwen Bosscbe à Heusden. dans Revue Belge d'Archéologie 
et d'Histoire de l’Art. X X I, 172-173.

{2) A.É.G., Défiât de l’Êvêchê. Nouveau-Bois, sub anno.
(3) A.É.G., Dépôt de l ’Évêché. Nouveau-Bois, sub anno.
(4) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(5) Archives de la  V ille de Gand, Registres des Échcvins de ta Heure, 16, II, f03 59 vo-78.— A. De  Vos, Inventons 

der landbouwpachten in  de Gentse jaarregisters van de Heure, I, pp. 24-23, Gand, 1958.
(6) A.É.G., Dépôt de l’Évêché. Nouveau-Bois, sub anno. —  Ch. P iot, Cartulaire de iabbaye d’Eename, 198, 

Bruges, 1881, et L. Milis, De abdtj van Ename in  de Middeleeuuien. Haar besittingen in  de période 1063-1250, dans 
Handelingen van de Maatschappij voor Geschiedenis en Oudheidhundc te Gent, nouv. série, X V, p. 26, Gand, 19G1. —  
Kluizen, prov. de Flandre Orientale, cant. d'Asscnede.

(7) A.Ê.G., Nouveau-Bois, sub anno.
(8) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 6, f® m  v®; n° 7, f° 20 v°.
(g) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Évêché et Saint-Bavon, K  2551, f° 156.
(10) Deux chirographes sont conservés aux A.É.G., Nouveau-Bois, sub anno et deux aux A.É.G., Dépôt de l'Évêché, 

Nouveau-Bois, sub anno.
(II) A.É.G., Dépôt de l’Évêché Nouveau-Bois, sub anno.
(12) A.É.G., Dépôt de l’Êvêchê, Nouveau-Bois, sub anno. *
(13) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bots, sub anno.
(14) A.É.G., Galilea, sub anno.
(15) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(16) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois, sub anno.
{17) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, sub anno. —  A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f° XI. —  A.É.G., 

Dépôt de l’Évêché. Évêché et Saint-Bavon, K  2351, f° 127.
(18) Le notaire Poel est attesté dans deux actes du 4 juillet 1332 et du 17 décembre 1333 : A.É.G., Dépôt de l’Évêché, 

Nouveatt,Bois, sub anno.
(19) A.É.G., Nouveau-Bois, sub anno : deux chirographes d’août 1242.
(20) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
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Aleidis mourut le 2 novembre 1259, après avoir résigné sa charge (i) en faveur de l ’abbesse 
Agathe, le 6 février 1256 (n.st.).

A G A T H E  succéda à Aleidis le 6 février 1256 (n.st.). On ne sait rien de la famille de cette 
abbesse. D'après la tradition, elle gouverna un an. Deux dates précises de son décès ont été 
conservées : le 31 mars 1257 (2) et le 30 avril 1261 (3). Elle est attestée (4) par un seul acte de 
1256.

M A R IE  succéda à Agathe. Un premier acte émanant d ’elle date (5) de 1263. Marie fut l'objet, 
probablement en 1265, d’une plainte de l'abbé de Baudelo, près du Chapitre général de l ’Ordre 
de Cîteaux, concernant les dîmes de Lokeren (6). Cette querelle allait se prolonger jusqu’en 1293.

L ’abbesse protesta en 1271 auprès du Chapitre général contre la translation de l ’abbaye de 
Ter Hagen d ’Axel à Merelbeke à cause de la, proximité de ce dernier emplacement (7).

Le 2 juillet 1278, l ’abbé des Dîmes, Guillaume Cucht, agissant comme père visiteur de 
l’abbaye du Nouveau-Bois à  Heusden, approuva un accord entre l'abbaye de Saint-Pierre de 
Gand et l ’abbaye du Nouveau-Bois, concernant des terres à Vraandijk (8).

Quelques religieuses du Nouveau-Bois à cette époque nous sont connues : Élisabeth, fille de 
Simon Broesch, attestée (9) en octobre 1270 ; la prieure Agathe, les religieuses Marguerite van 
Sente Baves, Catherine van Roden et Marguerite van Dronghine, attestées (10) le 5 mai 1278 ; 
Immesote de Birvliet, nièce d ’Amulphe de Birvüet, chapelain de l ’abbaye, est citée comme 
religieuse (n )  le 2 mars 1279 (n.st.).

D ix actes émanant de Marie sont encore conservés (12).
L ’abbesse résigna en 1279, entre Ie 2 mars (13) et le 24 juin (14). Elle décéda (15) le 

20 août 1288.

(1) A. Sanderus, Flandria Illustrata, I, 137.
(2) A. Sanderus, Flandria Illustrata. I, 137.
{3) Voir YObituaire aux A rchives de la V ille de Gand, et la Liste manuscrite d'abbesses et le Tableau armorial, 

conservés à I'Institut du Nouveau-Bois A Gand.
, {4) A.Ê.G., Défiât de 1‘Évêché, Évêché et Saint-Savon, K  2551. f° *56.

(5) A.É.G., Dépôt de T Évêché, Nouveau-Bois, su t anno.
(6) J.-M. Canivez, Stafuta Capitulorum Gcneralium Ordinis Cisterciensis, III, 34, n® 18 (a0 1265) ; 43, n® 30 

(a* 1266} ; 53, n° 4% ta* 1267) ; 77. n* 58 (a* 1269) ; 86, n* 28 (a* 1270) ; 99, n* 33 ta* 1271) ; 109, n* 26 (a* 1272), Louvain, 

1935-
(7) J--M. Canivez, Statuta..., III, 97, n* 24 la* s271). —  L. Cnockaert, De Cistercilnserinnenabdij Ter Hagen : 

de translafic naar Merelbeke en de terugkcer naar Axel, dans Cîteaux in  de Nedertanden, X I, 27-38, Westmalle, i960. —  
Axel, Pays-Bas, prov. de Zélande ; Merelbeke, prov. de Flandre Orientale, cant. de Oosterzele.

(8) A.É.G., Saint-Pierre, première série, n* ibis, f° 182 v°, acte de 1278, le samedi après Pierre et Paul daté erroné
ment par A. V an L okeren, Chartes et documents de Saint-Pierre de Gand, I, 385, n° 879, du 3 juillet 1278. —  
Vraandijk, commune disparue dam l'ancien Métier d’Assenede.

(9) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno. — . F. B lockuans, N et Gentsche stadspatriciaat tôt 
omstreehs 1302, 426-427, Anvers, 1938, n* 42.

(10) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno. —  Marguerite von Dronghine est mentionnée comme décédée 
dans un acte de juin 1292 : A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, sub anno. —  Elle était la sœur du chevalier 
Daniel de Tronchiennes.

(11) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(12) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, actes de 1263, 1265, octobre 1270, xx novembre 1276, 2 mars 1279. 

—  A.Ê.G., Nouveau-Bois, acte du 26 février 1274. —  A.É.G., Galilea, acte de 1278. —  A.Ê.G., R ijke Gasthuis, acte du 
30 octobre 1271. —  A.É. de Renaix, Saint-Sauveur d'Ename. sub anno, acte du 20 mars 1274. —  A.É.G., Saint-Pierre, 
première série, n* ibis, f° 181 v*-i 82 v* : acte de 1278,

(13) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
{14) A.É.G., Dépôt de l'Évêché. Évêché et Saint-Bavon, Bouleaux, Rouleau K  164.
(13) A. Sanderus, Flandria Illustrata, I, 137.
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M A R IE  D E  C L A E R H O U T E  (i) fut créée (z) abbesse aux environs du 24 juin 127g. On 
est particulièrement bien renseigné sur les neuf premières années de son abbatiat, grâce à 
un bilan qu’elle fit dresser en 1288 pour se disculper de divers reproches faits à son admi
nistration (3).

La perception des dîmes à Ertvelde entraîna un conflit entre Jacques, curé d'Ertvelde, d’une 
part, et le doyen et le Chapitre de Notre-Dame de Tournai, l ’abbaye de Saint-Pierre de Gand et 
l ’abbaye du Nouveau-Bois d’autre part. Ce conflit fut terminé par un compromis entre le 
3 juillet 1280 (4) et le 18 juillet 1280 (5).

Un conflit du même genre opposa en 1282, l'abbé de Saint-Pierre de Gand à Baudelo, Bijloke 
et Nouveau-Bois (6) et, en 1284 l ’abbaye de Saint-Pierre de Gand ainsi que les curés d’Assenede 
et de Moerkerke â l ’abbaye du Nouveau-Bois à Heusden (7).
- La querelle avec l ’abbé de Baudelo concernant les dîmes de Lokeren, amorcée sous la pre
mière abbesse Marie, peut être suivie au travers d’actes de septembre 1286 (8), du 28 juin 1287 (9) ; 
elle se termina par la décision de l ’abbé de Clairvaux, exprimée en divers actes de juillet 1292 (10), 
du 27 février 1293 (11) et de septembre 1293 (12).

En mai 1291 s'acheva une querelle (13) entre les abbayes de Zwyveke et du Nouveau-Bois 
concernant les dîmes de Heusden.

Mathilde, fille du chevalier Gilbert, seigneur de Leeuwergem, est la seule religieuse connue par 
son nom sous l'abbatiat de Marie de Claerhoute (14).

Le rentier de l ’abbaye fut Willem Hadric, clerc. On le trouve dès X278 associé aux 
affaires financières de l ’abbaye du Nouveau-Bois (15). Il fut aussi le procureur des abbayes

(1) Le Tableau armorial et la Liste manuscrite d’abbesses conservés à I’Institut ou Nouveau-Bois A Gand, ainsi 
que la liste d'abbesses, publiée dans D m  Vlaemschen Indicateur. XVI, 291, Gand, 1786, la rattachent aux vicomtes de 
Courtrai.

(2) A.Ê.G., Dépôt de l’Évêché, Évêché et Saint-Bavon, Rouleaux, rouleau K  164.
(3) A.Ê.G., Dépôt de l'Évêché, Évêché et Saint-Bavon, Rouleaux, rouleau K  164, publié par C. Vlebschouwbrs, 

Een balans van de abdij Nieuwenbas bij G m t (1279-1288) onder abdis M aria I I  van Klaarhout. dans Bulletin de la 
Commission Royale d'Histoire. CXX X VI, 1-47, Bruxelles, 1970.

(4) Archives du Chapitre de Notre-Dame de Tournai, cartulaire D. f° 281. —  Ertvelde, prov. de Flandre Orien
tale, cant. d'Assenedc.

(5) A.É.G., Saint-Pierre, sub anno; daté erronément par A. Van Lokeren, Chartes et documents de Saint-Pierre 
de Gand. I, 390, n° 893, du 15 juillet 1280.

(6) A.É.G., Saint-Bavon, sub anno { iGr septembre 1282).
(7) A.Ê.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno. —  Moerkerke, commune disparue dans l’ancien Métier 

d'Assenede, Pays-Bas, prov. de Zélande.
(8) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(9) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno. —  Voir aussi J.-M. Canivez, Statuta.... III, 237, n° 47 

(a° 1291). —  J. B. K ervyn  de L ettenhove, Codex Dunensis, 139-143, n° XCV ; 403-404, n° CCLXXIII. —  
P. V. Vynckb , Geschiedkundige schets van de abdij van Baudelo, 27.

(10) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(11) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(12) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(13) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, sub anno. —  A.É.G., Zwyveke, sub anno; publié par A. De  Vlaminck, 

Cartulaire de l'abbaye de Zwyvekc-lcz- Ter monde, 78-80, Gand, 1869, ainsi que par L. A. Warnkônig, Flandrische 
Staats- und Rechtsgeschichte bis sum  Jahr 1305. III, ii, Urhundm, 171-172, Tübingen, 1839. —  Voir pour Walter, abbé 
de Grandpré, mentionné dans l ’acte: U. B erlière, Monasticon Belge, I, 72, Maredsous, 1890-1897. —  Voir également 
G. Veldeman, Vroegste geschiedenis van de Abdij van Zwijvehe b ij Dendermonde (1221-1345), dans Ctteaux. Commentarii 
Cistercienses, XVII, 236-237, 246, 250, Westmalle, 1966.

I14) Juin 1292 : A.Ê.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(15) 3 mai 1278: A.É.G., Dépôt de l’Évêché. Nouveau-Bois, sub anno. —  Voir aussi les actes du 27 septembre 

1278, du 22 janvier 1279, du 28 avril 1279, du 18 février 1280, du 27 mai 1280, du 18 juin 1280, du 19 décembre 
1285.
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des Dunes, Ter Doest, Baudelo, Byloque et du Nouveau-Bois (i). Il mourut (2) avant 1288.
Le sceau de Tabbesse Marie, attaché (3) à l'acte de mai 1291, est bien conservé. Elle mourut (4) 

en 1298, probablement vers la fin du mois de septembre (5).

A G A T H E  Y A N D E R  V O L D E R S T R A T E  {âe vico Fullonum) est attestée comme abbesse 
pour la première fois dans un acte qu’elle donne (6), aux environs du 13 mai 1296. Elle fit 
dresser en 1296 un registre terrier, perdu, mais mentionné dans un cartulaire du milieu du 
X V e siècle (7). Un échange de terres à dîmes avec l ’abbaye de Doornzele eut lieu (8) le 
23 juin 1301.

Sous son abbatiat, en 1305, Siger de Gand, le jeune, enleva à Heusden la religieuse van 
Borst (9). Ce délit entraîna un conflit de juridiction concernant le droit de mener l ’enquête, 
ce qui causa une nouvelle enquête pour définir à qui appartenait le tenain sur lequel avait été 
construite l ’abbaye du Nouveau-Bois à  Heusden (io).

L a boursière d’Agathe était en 1309 la religieuse Catherine, dite de Burserigghe (zi). Le cha
pelain de l'abbaye était dès 1295 Pierre, fils de Hugues, fils de Lambert, alias uten Riede (12),

Le 20 juin 1311, Agathe rédige encore un acte de vente de terres (13). L ’intitulé le  zuster Agkaia 
abdesse vattden Niewen Bosche bi Gkent exclut la date de son décès en 1300, proposée par 
G. Scherpens et A. Sanderus (14), par la liste manuscrite d’abbesses et le tableau armorial (15) 
ainsi que par l ’obituaire, à la date du 9 octobre (16).

(1) J. B. Kervyn  db Lkttenhovh. Codex Dunensis, 31-33, n° X X I & la B ibliothèque db la V ille oe B ruges, 
ms. 418, fos 72 v®-73 v®,

{2) A.É.G.; Dépôt de VÉvêché. Évêché et Saint-Bavon. Rouleaux, rouleau K  164.
(3) A.Ê.G., Zwyvckc, sub anno. —  G. VeldemaN, Vroegste gcschiedctiis..., dnns Ctteaux. XVI, 331, note 151, 

Westmallc, 1965.
(4) L'obituaire de l'abbaye ne la mentionne pas, mais tient compte d'elle en sautant un chiffre entre la sixième 

abbesse, Marie I, décédée selon l'obituaire le 19 septembre 1288, et la huitième abbesse Agathe IJ vander Volder- 
straete, décédée scion l'obituaire le 9 octobre 1300.

(5) Nous interprétons la mention par Ghyselbrecht Scherpens aux A.É.G., N ouveau-Bois, rcg. 8, f° 13 v° ; suivie 
par A. Sanderus, F iandria Illustrata, I, 137 et C a llia  Christiana. V, 232 : rexit dictum  num asterium  X I X  jaeren  (sic) 
et m enses très, comme indiquant non pas la période de son règne, mais de sa vie après sa nomination, le 24 juin 1279, 
comme abbesse. Déjà la G allia  C hristiana. V, 232 remarqua judicieusement que Marie II avait sans doute déjà résigné 
avant 129S, puisqu'il est conservé un acte de l ’abbesse suivante Agathe II, de 1296 {probablement identique à  l'acte 
de ca. 13 mai 1296 : A.É.G., D épôt de VÉvêché, N ouveau-Bois, sub anno. —  G. Celis, H  et K looster van den Nieuwenboseh. 
dans B u lletin  de ta Société d 'H istoire et d‘Archéologie de Gand, X X III, 90, fait la même remarque, mais date l’acte 
erronément de juin 1295).

(6) A.É.G., Dépôt de VÊviché, Nouveau-Bois, sub anno.
(7) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Évêché et Saint-Bavon. K  2552, f°* 42 v°-43-
(8) A.É.G., Doomtele, sub anno. —  Doornzele, abbaye de cisterciennes, située à Evergcm, prov. de Flandre Orien

tale, canton d'Evergem. —  Voir plus haut.
(9) A.Ê.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois, acte de février 1307 (n.st.), au dos de l'acte.

(10) A.É.G., Chartes des Comtes de Flandre. J .  de Saint-Génois, n® 1135 : trois rôles du 9 août 1306; publiés partielle
ment avec commentaire par F. De P otter et J. B rOeckabrt, Geschiedenis... Oost- Vlaanderen, eerste reehs. art. Gent. 
III, Heusden, 18-21, Gand, 1864-1870. —  A. H avenïth, Recherches historiques sur le château et ta seigneurie de Heusden. 
autrement dite vicomté de Gand. 191-192, Anvers, 1900, mentionne également cette enquête. —  H. NowÊ, 
Plaintes et enquêtes relatives à la gestion des baillis comtaux de Flandre aux X I I I *  et X I V • siècles, dans Revue Belge de 
Philologie et d'Histoire, III, p. 88, n. 1, Bruxelles, 1924.

(n ) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois, acte du n  novembre 130g.
(12) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois : actes sub anno: 30 mai 1295; 29 juin 1301; 14 février 1310; 

26 novembre 1311 ; 9 janvier 1312; 27 mai-icr juin 1314; 2 février 1315; 10 juillet 1316.
(13) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bots, sub anno.
(14) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f® 13 v®. —  A. Sanderus, Fiandria Illustrata, I, 137.
(15) Conservés à  I'Institut du Nouveau-Bois à Gand.
(16) Archives de  la V ille  de Gand, Registres Paroissiaux, D 339.
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La Gallia Christiana a cru devoir résoudre ce problème de dates de décès en intercalant une 
abbesse Agathe I I I  Vande-Volderstraete (i).

Une seconde tradition, plus proche des sources, mentionne (2) le décès d'Agathe en 1311.

A V E Z O E T E  D E  V O L R E S T R A T A  succéda à Agathe.* On connaît d’elle des actes du 
26 avril 1324/ du Ier août 1324 et du 19 décembre 1339. Un acte datant de peu après le 
I er octobre 1343 est conservé (3) dans une copie du 15 juin 1352.

Le testament du 2 février 1315 (n.st.) du chapelain de l'abbaye (4), Pierre, fils de Hugues, 
fils de Lambert, alias uten Riede, provoqua une querelle entre l ’abbesse et Baudouin de Langhe, 
neveu du testateur (5). Cette dispute fut réglée le 4 octobre 1317 par l ’intervention entre 
autres de Gilles vander Haghe, chapelain de l ’abbaye. Cet acte fut scellé par l ’abbesse f6). Le 
testament mentionne parmi les légataires quelques religieuses de l ’abbaye: Élisabeth van 
Brughe, Avezoete van der Muden et Adelise Rijnvisch.

Le receveur de l ’abbaye était Gilles van Lokeren, chapelain de l ’abbaye (7). Pierre d ’Axel, 
l'ancien abbé de Ter Doest, devint, probablement peu après 1338, confesseur du Nouveau- 
Bois (8). On connaît les noms de quelques autres religieuses du Nouveau-Bois sous l'abbatiat 
d’Avezoete (9) : Élisabeth Rijnvisch, le 19 mars 1316, Avezoete van Meeram, le xer octobre 1320 
et Marguerite van Brucghe, le 4 octobre 1327.

Un rouleau rédigé sous cet abbatiat nous donne un aperçu détaillé des ventes et achats de 
terres et des dépenses pour des matériaux de construction (10).

En 1321, le comte Robert de Flandre (11) obtint du pape Jean X X II  la faculté de placer une 
personne dans le Nouveau-Bois.

La date de décès de cette abbesse est inconnue. Les dates de 1323, proposée par Sanderus(i2), 
et du 26 août 1334, proposée par l ’obituaire (13), le tableau armorial et la liste manuscrite 
d’abbesses (14) sont à écarter en raison de l ’existence d ’un acte d ’octobre 1343 émanant d'elle. 
Acceptant le 26 août, date de l'obit dans l ’obituaire comme élément de tradition plus sûr, on peut 
proposer comme date de décès le 26 août 1344.

(1) Gallia Christiana, V, 232.
(2) Cette tradition est rappelée par G. Scherfens aux A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f° 13 v°. —  A. Sanderus, 

Flandria IUustrata, I, 326. —  Gallia Christiana. V, 232.
(3) A.Ê.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, sttb anno.
(4) A.É.G., Dépôt de VÊvSché, Nouveau-Bois, sub anno.
(5) Il fut vicaire de la paroisse de Boekhoute (23 février 1315) : A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bots, sub 

anno.
(6) A.É.G., Nouveau-Bois, sub anno.
(7) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois, sub anno : actes des 19 mars et 5 juillet 1316 ; i cr octobre 1320 ; i cr mai 

1323; 4 octobre 1327.
(8) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois, sub anno: 21 avril 1342. —  Voir Monasticon Belge. III, fasc. 2, 

341, Liège. 1966.
(9) A.É.G., Dépôt de l ’Évêché, Nouveau-Bois, sttb anno.

(10) A.É.G., Dépôt de l’Évêché. Évêché et Saint-Bavon, Rouleaux, rouleau K  170.
(11) A. Fa yen , Lettres de Jean X X I I  (1316-1334). Textes et Analyses, I, 1316-1324. dans Analecta Vaticano-Belgica, 

II, 367, n° 938, Rome, Bruxelles, Paris, 1908 ; —  U. B brlière, Le recrutement dans les monastères bénédictins aux X I I I • 
et X I V • siècles, dans Mémoires de l’Académie Royale de Belgique, Classe des Lettres, 20 série, X VIII, 40, note 7, 
Bruxelles, 1924.

{12) A. Sanderus, Flandria IUustrata, I, 326, La Haye, 1732.
{13) A rchives de la  V ille  d e  G and , Registres Paroissiaux, D 339.
(14) I nstitut du Nouveau-Bois A Gand.
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M A R IE  sB A K E N  fut créée abbesse probablement à la fin de l ’année 1343 ou au commen
cement de l ’année 1344. A  sa requête, un acte notarié fut dressé (1) le 23 août 1344, constatant 
que d'après divers témoignages recueillis, et d'après l ’opinion commune, l ’abbaye du Nouveau- 
Bois à Heusden était située dans l ’Empire. Par un acte (2) du 17 mars 1349, le pape Gément V I 
leva l ’interdit que l ’abbé de Saint-Germain-des-Prés avait imposé à l ’abbaye du Nouveau-Bois, 
parce que celle-ci refusait d ’accepter comme religieuse une certaine Ysabelle L a Rouselle, 
imposée par le roi de France, Philippe V I de Valois. L'abbesse avait précisément invoqué comme 
une des raisons de son refus le fait que son abbaye n ’appartenait pas au royaume de France, 
mais faisait partie de l’Empire.

Le Ier janvier 1348 (n.st.), Marie sBaken vend une rente à une de ses religieuses, Catherine 
van Overtwater (3).

Le 23 juillet 1348, l ’abbesse est mêlée (4) à un procès contre l ’abbé de Saint-Bavon de Gand 
et ses consorts. L ’abbé de Saint-Pierre de Gand, l ’abbé de Baudelo et plusieurs lues prirent 
parti pour l ’abbaye du Nouveau-Bois. L ’enjeu était une diminution des dîmes du Nouveau-Bois 
dans la paroisse de Moerkerke en raison de l'extension par l ’abbé de Saint-Bavon des limites 
paroissiales de Peerboom, paroisse voisine des terres à dîmes du Nouveau-Bois à Moerkerke.

Par acte du 19 avril 1350, l ’abbesse atteste (5) que la religieuse Catherine ser Thomas, dite 
Van der Leyen, a acheté un revenu à Assenede.

L ’abbaye comptait, en 1356, cinquante religieuses (6). À  la  suite d ’une pétition de l ’abbesse, 
le pape Innocent V I lui accorda (7) le 22 novembre 1357 de pouvoir dorénavant accepter 
soixante moniales, ainsi que dix hommes et femmes de service. Cette permission était justifiée 
par le fait que l ’abbaye avait déjà compté auparavant soixante moniales et dix serviteurs, et 
parce que l'abbaye avait les moyens d'entretenir ce nombre élevé de personnes. Le chapelain 
de l ’abbaye était à cette époque Laurent, fils de Hugues (8).

Plusieurs actes mentionnent le nom complet de l ’abbesse (9): le 24 novembre et le 
5 décembre 1349, le 7 mars 1350, le 26 octobre 1354 le 12 novembre 1355, le 22 novembre 1357 
et le 2 février 1360.

Le sceau de l ’abbesse est appendu (10), entre autres, à  un acte du 24 septembre 1359, par lequel 
les droits de confession et de sépulture du curé de Heusden sont définis après un nouveau 
différend entre la paroisse et l’abbaye.

Marie sBaken mourut (n )  probablement le 18 octobre 1364.

(1) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(s) A.É.G., Dépôt de l ’Éviehé, Évêché et Saint-Bavon, K  2553, f° 1.
(3) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(4) A.Ê.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois, sub anno. —  Voir A.Ê.G., Baudelo, n09 2830 et 2832.
(5) A.É.G., Dépôt de VÉvêché. Nouveau-Bots, sub anno.
(6) A.É.G., Dépôt de /'Évêché, Évêché et Saint-Bavon, IC 2553, f° 22 (acte du 18 février 1356).
(7) A.Ê.G., Dépôt de l'Évêché. Nouveau-Bois, sub anno.
(S) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Évêché et Saint-Bavon, K  2553, f° 74 (acte du 13 décembre 1351).
(9) A.É.G., Dépôt de l’Évêché. Nouveau-Bois, sub anno.

(10) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(11) Comme année de décès de Marie sBaken les listes d'abbesses sont unanimes à  proposer 1353, ce qui est contre

dit par les actes. —  G. Scherpens, aux A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f° 13 v°. —  A. Sanderus. Flandria IUustreda, 
1, 137, la Gallia Christiana. V, 232, et l'obituairc mentionnent le 18 octobre, notamment la fête de Saint Luc, comme 
date du décès, tandis que le tableau armorial mentionne la fête de sainte Lucie (le 13 décembre). Die S. Luce et 
die S . Lucie sont aisément confondus. Si, pour calculer la date de décès (ou de résignation) de Marie sBaken, on tient 
compte des années de règne (rexit dictum monasterium X X I  unn»s), et si l'on prend comme début du règne le 
15 octobre 1343, peu après le dernier acte d'Avezœtc, on obtient comme fin d'abbatiat : le t$  octobre 1364, ce qui peut 
être rapproché du 18 octobre, une des dates à'obit transmises par la tradition.
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C A T H E R IN E  P IT T IN S  succéda à Marie sBaken au plus tôt vers la mi-octobre 1364. On a 
conservé d’elle quelques actes : 31 mai 1366 (1), 2 août 1370 (2), 11 mai 1372 {3) et 21 mai X374 (4).

Le 31 mai 1366, elle donne (5) à  bail à l ’abbaye de Baudelo un droit de pêcherie sur la Durme 
pour une durée de trente ans après l ’expiration du bail de douze ans, accordé à la même abbaye 
par Marie sBaken. Ce dernier bail prendra fin le n  novembre 1376. Le bail suivant de trente ans 
débutera donc à cette date. L ’acte mentionne le confesseur du Nouveau-Bois Malijn Pieters, 
la prieure Marie vander Scaepbrugghen, la sous-prieure Élisabeth sRydders, la boursière 
Marie sHammans, la cellérière Catherine Veys, les religieuses Marguerite van Brugghe et 
Marguerite Bets, ainsi que le frère convers Guillaume de Donker.

Le testament du convers Guillaume (de) Donker, du 29 janvier 1370, mentionne (6) le chape
lain de l ’abbaye Pierre vanden Moere, et le frère de Guillaume de Donker, Michel, également 
convers à l’abbaye.

Le 2 août 1370, l ’abbesse s’accorde une nouvelle fois avec le curé de Heusden, Guillaume, con
cernant les dîmes de cette paroisse (7). Le xx mai 1372, l ’abbesse Catherine Pittins déclare (8) 
que la portière Catherine van Sente Baefs a donné à bail des terres & Wetteren pour vingt- 
sept ans.

Une moniale du Nouveau-Bois, Avezoete ou Agathe van Weest (9), aurait été élue vers 1372- 
1373 abbesse de ter Hagen.

Le 2 i mai 1374, l’abbesse acheta (10) une rente sur un moulin à Moerkerke. Elle assista à 
l ’enterrement de l ’abbesse de la Byloque (xi) en septembre 1366. D'après Scherpens (12), Cathe
rine aurait été abbesse pendant onze ans et sept mois. Le règne de Catherine Pittins ayant 
débuté au plus tôt vers la mi-octobre X364, elle aurait donc achevé son abbatiat vers le 
15 mai 1376. Selon l'obituaire (13), elle mourut un 15 mars, qui pourrait être en 1377 (n.st.), 
après avoir résigné vers le 15 mai 1376.

A V E Z O E T E  sG R U T E R S  succéda à Catherine Pittins probablement vers 1376-1377. 
Aucun acte de cette abbesse n'est connu. C’est probablement sous son règne que l ’abbaye eut à  
se défendre, le 14 juillet 1380, d’une tentative des habitants de Sint-Goriks-Oudenhove qui 
voulaient tracer un chemin sur les terres de l ’abbaye dans cette paroisse (14). Le chapelain fut 
Hendrik den Langhen (15). En 1382, il y  avait à l ’abbaye trois convers (16).

(1) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, sub anno: l'acte est conservé eh vidimus du 28 décembre 1406.
(2) A.É.G., Dépôt de VÊvêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(3) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(4) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(5) Voir supra, note 1.
(6) A.É.G., Dépôt de VÊvêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(7) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(8) A.É.G., Dépôt de VÊvêché, Nouveau-Bois, sub anno. —  Wetteren, prov. de Flandre Orientale, cant. de 

Wetteren.
(9) Gallia Christiana, V, 229 C.

(10) A.É.G., Dépôt de VÊvêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(n ) J. W a lters, Geschiedenis der Zusters der Bijlohe te Gent, T, 107.
(12) A.É.G., Nouveau-Bois, rcg. 8, f° 14.
(13) Archives de la V ille de  G and, Registres Paroissiaux, D 339. —  A. Sanderus, Flandria Illustrata, I, 326, 

suggère comme date de décès les environs de 1367. L'année 1367 est à écarter, comme le remarquèrent déjà 
J.-B. L avaut, Quelques sceaux..., p. 189 et G. Cblis, Het Kloostcr van den Nieuwetibosch..., p. 90 à cause des actes posté
rieurs à cette date, émanant de Catherine Pittins.

(14} A.É.G., Dépôt de VÊvêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(15) A.É.G., Dépôt de VÊvêché, Nouveau-Bois, sub anno: acte du 26 octobre 1380.
(16) A.Ê.G., Dépôt de VÊvêché. Nouveau-Bois, sub anno: acte du 26 août 1382.
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Avezoete sGruters aurait régné cinq ans et cinq jours. Scherpens, Sanderus et la Gallia 
Christiana mentionnent 1380 comme année de décès. L'obituaire indique le 11 août 1373, ce qui 
est faux quant à l ’année, puisque l’abbesse précédente Catherine Pittins rédige encore un acte 
le 2 i mai 1374. On pourrait proposer comme date de décès: le 11 août 1381-1382.

Ë L IS A B E T H  sR Y D D E R S  succéda à Avezoete sGruters, probablement vers 1381-1382. 
Elle aurait régné trois ans, quatre mois et deux jours (z). Aucun acte d’elle n’est connu. Elle 
fut sous-prieure pendant l’abbatiat de Catherine Pittins (2).

L'obituaire la mentionne au 31 août, avec 1377 comme année de décès, ce qui est certainement 
trop tôt. Peut-être est-elle morte le 31 août 1385 ?

M A R G U E R IT E  W U L SL A G H E R S  succéda à Élisabeth sRydders, probablement vers 1384- 
1385. Elle était religieuse (3) au Nouveau-Bois en 1371. On ne connaît aucun acte d’elle 
comme abbesse. Les traditions sont unanimes quant à la  date de son décès (4) : le 3 juillet 1393. 
Elle aurait régné sept ans et six mois.

O D IN E  V A N D E N H O V E  {de Pomerio) succéda à Marguerite Wulslaghers peu après le décès 
de celle-ci, le 3 juillet 1393. À  la suite d’une ordonnance (5) de Philippe le Hardi, comte de 
Flandre et duc de Bourgogne, du 4 novembre 1396, elle fit dresser un rôle d’amortissement des 
biens de l ’abbaye acquis depuis quarante ans. Le 6 décembre 1404, l ’abbesse accorda (6) une fon
dation de pitance à Jeanne van Raesseghem, dame de Lens, de Liedekerke et de Rosendale. 
Plusieurs actes témoignent de la  préoccupation d’Odine Vandenhove de contrôler le paiement 
régulier des rentes par les fermiers. Pour faire reconnaître ses droits sur les rentes, les arrérages 
ou sur les terres engagées, l ’abbesse comparut elle-même entre autres devant les échevins de 
la ville de Termonde (7), ou envoya son rentier ou procureur, par exemple devant les échevins 
du métier d’Assenede (8). L ’abbesse acquittait le 26 juin 1415 Jean van der Helst, receveur de 
Termonde, du paiement d'une rente de 18 livres parisis (9) en faveur de sa religieuse Gertrude 
van Vlaenderen.

Elle aurait gouverné vingt-trois ans six mois et vingt-trois jours, et serait morte (10) le 24 jan
vier 1416. Cette date doit sans doute être changée en 1417 (n.st.), donc l'abbesse Odine Vanden
hove serait morte (11) le 24 janvier 14x7 (n.st.).

(1) A.É.G., Nouveau-Bois, registre 8, f° 14.
(2) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bots, suA anno: acte du 31 mai 1366.
{3) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno : actes du 7 et 25 mars 1371.
(4) A.É.G., Nouveau-Bois, registre 8, f° 14. —  A rchives d e  l a  V ille  de Gand , Registres Paroissiaux, D 339.
(5) E. DS Moreau, Histoire de l’Église en Belgique, IV, 94, Bruxelles, 1949. —  A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Évêché et 

Saint-Bavon, Rouleaux, rouleau K  165. Ce rôle mentionne comme religieuses de l'abbaye : Catherine van den Houte, 
Catherine Alins, Catherine Goederix, Catherine Bcms, Catherine van Hcemsroden, Élisabeth van Rijssele, Marguerite 
Metter Coe, Marie Sammans, Élisabeth Bets.

(6) A.Ê.G., Dépôt de l’Évêché, Nouveau-Bots, suA anno.
(7) A.É.G., Dépôt de l’Évêché. Nouveau-Bois, sub anno: acte du 12 octobre 1415.
(8) A.Ê.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bots, suA anno: actes du 18 mai et du 10 juin 1414, du 18 novembre

1416.
(9) A.G.R., Trésor de Flandre, deuxième série. n° 588.

(10) A.Ê.G., Nouveau-Bois, registre 8, f° 14. —  A. Sanderus, Flandria Illustrata. I, 137. —  Gallia Christiana. V, 
232. —  A rchives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux, D 339.

(11) Ghyselbrecht Scherpens aux A.Ê.G., Nouveau-Bois, registre 8, f° 14 et A. Sanderus, Flandria Illustrata, I, 137, 
la nomment abbatissa tmdecima. Ceci doit probablement être compris comme l'onzième abbesse h Heusden, sans 
compter Aleidis Iro, et non, comme le remarque la Gallia Christiana. V, 232, l’onzième abbesse à partir d'une réforme 
de l’abbaye.
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É L IS A B E T H  B R A E K E L E  succéda & Odine Vandenhove peu après le 24 janvier 1417. 
Comme l'abbesse Odine, Élisabeth Braekele fit maints efforts pour faire respecter les anciens 
droits de l'abbaye, pour faire toucher des arriérés de baux ou de rentes (1). Le seul acte connu 
émanant d'elle date (2) du 4 mars 1432 (n.st.) : elle donne à bail & Willem uten Hove et à Jean 
Daneel, receveur de l ’abbaye, des dîmes du Nouveau-Bois à Assenede, Moerkerke et Nieuw- 
kerke. La prieure, Marguerite Harincx, est mentionnée (3) au dos d’un acte du 24 avril 1422. 
Jean Daneel fut receveur du Nouveau-Bois (4) dès 14x6.

Élisabeth Braekele aurait régné quinze ans, trois mois et vingt-quatre jours (5). Elle décéda 
le 17 juillet 1432, après avoir résigné sa charge probablement vers le 16 mai de cette même 
année (6).

É L IS A B E T H  U T E N  H O V E  {ex Curia, de Curia) succéda (7) à Élisabeth Braekele vers le 
24 mai 1432. L ’abbesse chargea, vers le I er janvier 1435, son chapelain Nicholas Hallinc de 
traduire un cartulaire de l ’abbaye du latin en néerlandais. Nicholas Hallinc termina cette tâche 
le 6 juillet 1435 (8). Jean Daneel, receveur de l ’abbaye depuis 14x6, fut congédié (9) par l’abbesse 
le 26 novembre 1436, et dut transmettre (10) ses comptes à Pierre Beelen, le nouveau rentier, 
avant le 5 décembre 1437. L ’abbesse, ce faisant, cédait aux instances et réclamations de certains 
fermiers du Nouveau-Bois aux Quatre-Métiers qui affirmaient que Jean Daneel avait d’une part 
exagéré le montant de leurs arrérages dans ses comptes, et d ’autre part manqué d’inscrire tous 
leurs paiements. Néanmoins, l ’abbesse continuera à  avoir confiance en Jean Daneel. Il restera 
un des grands fermiers du Nouveau-Bois jusqu’à sa mort(xx) en X472. Pierre Beelen fut remplacé 
en 1441 comme receveur {12) par Guillaume Eggaërt. Le confesseur du Nouveau-Bois était 
Jacques Lievens (13), la prieure, Marie van Leys (14).

En 1440, le bailli et les échevins de Heusden tâchent d'imposer l'abbaye mais celle-ci s’y  
refusa (15). Le sceau de l ’abbesse ainsi que le sceau de Pierre de Foro, abbé des Dunes, sont apposés

(1) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois, sut anno : acte du 1er juin >419; deux actes du 16 juillet 1421.
(2) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, sttb anno,
(3) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-B ois, sub anno.
(4) A.É.G., Dépôt de 1‘Évêché, Nouveau-Rets, sub anno : acte du 18 novembre 1416. —  Il est encore mentionné 

comme receveur de l'abbaye dans les actes suivants: A.É.G., Dépôt de l ’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno: acte du 
icr juin 1419, 2 actes du 16 juillet 1421, actes du 18 octobre 1425 et du i er décembre 1428.

(5) A.É.G., Nouveau-Bois, registre 8, f° 14. —  A. Sandbrus, Flandria IUustrata, I, 137. —  Gaüia Christiana, V, 232. 
—  Voir la contribution aux frais du Concile de Fa vie en 1423 : E. Fb ys  et A. Nk u s , Les cartulaires de la Prévôté de Saint- 
M artin à  Y  Près. II, 613, Bruges, 1881.

(6) Archives de  la V ille de Gand, Registres Paroissiaux, D 339.
(7) En 1414-1415, la ville d'Audenarde donna à la fille de Willem uten Hove, échcvîn de Gand, une somme de 

V I livres, 12 sol. V I d, lors de son entrée en religion au Nouveau-Bois: M. HoBQBKB, De middeteeume oorkondentaal te 
Oudenaarde, 215, Gand, ig68 (Archives de la V ille d 'A udenarde, Comptes de la ville d'Audenarde, année 1413,121).

(8) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Évêché et Saint-Bavon, K  2531. —  Nicholas Hallinc était aussi chapelain de l'église 
paroissiale de Notre-Dame b Aardenburg (Pays-Bas). Il fut chapelain du Nouveau-Bois depuis la fin de 1433. Aux 
deux derniers folios de K  2551 il donne quelques détails autobiographiques.

(9) A.É.G., Dépôt de l'Êvtchè, Nouveau-Rots, acte de Jean Daneel du 26 novembre 1436. —  Voir aussi sa 
déclaration du 25 novembre 1436 dans le livre de comptes de l'abbaye aux A.Ê.G., Dépôt de l'Évêché, Êvéché et 
Saint-Bavon, K  2546, f° 44.

(10) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Évêché et Saint-Bavon. K  2346, f« 44 v°.
(11) A.É.G., Nouveau-Bois, registre 160, f® 2 v®. —  Voir les diverses mentions aux A.É.G., Dépôt de l’Évêché, 

Evêché et Saint-Bavon, K  2546 et K  2544. —  A.É.G., Nouveau-Rots, registres 158. 139. 160 et 68/1.
(12) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Evéché et Saint-Bavon, K  2344, f° 30.
(13) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Evêché et Saint-Bavon, K  2546, f° 21 v°: le 22 septembre 1441.
(14) A.Ê.G., Dépôt de l'Évêché, Evêché et Saint-Bavon, K  2344, f° 215.
{15) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, sub anno : acte du 13 moi 1440.
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sur un acte du i er octobre 1441, réglant le différend entre Heusden et l'abbaye au sujet des 
impôts (1). On connaît certains actes (2) émanant de cette abbesse : l'un du 6 décembre 1440 
et l'un du 8 juillet 1441. Le Ier décembre 1441, elle achète (3) une partie d'une dîme à 
Hertinge. En 1430 (4), elle implore l ’aide du Chapitre général de l ’Ordre de Cîteaux pour 
approcher le duc de Bourgogne afin d'obtenir son appui dans un différend avec la ville de Gand. 
Le 3 lévrier 1431, elle achète encore une rente à Assenede (3).

Elle aurait régné vingt ans huit mois et dix jours (6) et mourut le 2 février 1433 (n.st.), après 
avoir résigné sa charge (7) vers le 20 mai 1432.

M A R G U E R IT E  U T E N  H O V E  appartenait à la famille patricienne des uten Hove de Gand, 
fondateurs de l ’abbaye (8). Elle devint abbesse vers le 20 mai 1452, et fut consacrée par 
Philippe, abbé de Clairvaux (9). Le 10 novembre 1433, elle renouvelle (10) avec Gilles van Pete- 
ghem le contrat de bail de la partie appelée cleyn goet de la curtis d'Oudenbos-Lokeren. À  la fin 
du premier terme de trois années, en 1457, le 8 mai (n ), elle renouvelle avec ce même fermier le 
bail de la cleyn goet et le bail de la grande partie centrale, appelée de middelstreke & Oudenbos- 
Lokeren. Le 20 novembre 1461, elle achète (12) un bonnier de tnoere de l'abbaye de Ter Hagen, 
et reconnaît à l'abbesse de Ter Hagen une dette de 122 livres de gros, n'ayant payé que zo livres 
de gros. Elle promit de s'acquitter de cette dette dans les dix ans à suivre. Ceci fut fait comme 
en témoigne une note au dos de cet acte: Anastasie van Ghistele, abbesse de Ter Hagen, 
reconnaissait avoir reçu le 2 février Z472 le dernier paiement.

On possède la série complète des comptes de son abbatiat. Son receveur fut Guillaume Eggaert, 
remplacé le Ier octobre 1460 par Jean de Gheest (13).

En décembre 1453, le confesseur de la Byloque était confesseur extraordinaire pour le 
Nouveau-Bois (14). Un nouveau confesseur dont on n'a pas gardé le nom vint habiter (15) à 
l'abbaye le x6 mai 1436. I l y  resta jusqu'au 14 février 1457 (n.st.). Un mois plus tard, le 18 mars 
X437 (n.st.), Jean Broukere, moine de l'abbaye des Dunes, lui succéda. Il restera confesseur (x6)

(1) A.Ê.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(2) A.Ê.G., Défiât de VÊvêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(3) A.É.G., Dépôt de VÊvêché, Nouveau-Bois, sub anno : au dos de l'acte, on lit per nos Elisabeth de Curia, 

abbatissam. —  Hertinge, village disparu, dans le Métier d'Assenede.
(4) J.M. Ca n ivez, Statut» Capitulorum Generalium Ordinis Cisterciens». IV, 628, anno 1450, art. 82, Louvain, 1936.
{5) A.É.G., Dépôt de VÊvêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(6) A.Ê.G., Nouveau-Bois, registre 8, f° 14 v®. —  A. Sanderüs, Flandria Illustrata. I, 137. —  Gattia Christiana, 

V, 232. —  U. B erlièrk, Les Évêques auxiliaires de Cambrai et de Tournai, 130, Bruges et Lille, Paris, 1905, développe 
un faux problème concernant la date de la bénédiction de l’abbesse Élisabeth Utenhove par Nicolas Mæs, évêque de 
Saxepta et évêque suffragant de Tournai (1437-1448). Ni la liste d'abbesses de Scherpens ni celle de Sanderüs ne 
suggèrent la bénédiction de cette abbesse en 3432 par Nicolas Maes. Il y est simplement question de: in vita sua a... 
Dom ino Nicolao Episcopo Sarcptano conseerata.

(7) A rchives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux, D 339.
(8) Institut du Nouveau-Bois A Gand, Tableau armorial. —  En 1440, une moniale du Nouveau-Bois, Marguerite 

de Curia  fait amende honorable pour une aventure d'ordre sexuel et reçoit l'autorisation de devenir abbesse, tout en 
ayant donné naissance à  un enfant: J.M. Canivez, Statuta Capitulorum ..., 498-499, anno 1440, art. 37.

(9) A.É.G., Nouveau-Bois, registre 8, f° 14 v®.
(10) A.É.G., Dépôt de VÊvêché, Nouveau-Bois.
(11) A.É.G., Dépôt de VÊvêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(12) A.É.G., Dépôt de VÊvêché, Nouveau-Bois, sub anno.
(13) A.É.G., Nouveau-Bois, registre 158, f° 73 v®. —  Guillaume Eggaert restera un des importants fermieis de 

l'abbaye. Il meurt en i486: A.É.G., Nouveau-Bois, registre 160, f° 66 v».
(14) A.Ë.G., Nouveau-Bois, registre 137, f° 36 v°.
(15) A.É.G., Nouveau-Bois, registre 138, f° 27.
(16) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 158, fM 24 v®, 73.
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à l'abbaye jusqu'en mars 1460. Jacques de Deerlicke, moine des Dunes (i), le remplaça pour une 
année (2) le 14 novembre 1460. Jean Broukere revint (3) comme confesseur au Nouveau-Bois 
le 28 octobre 1461 et y  resta jusqu'en mars 1462 (n.st.).

Un nommé Gilles fut chapelain (4) aux environs de mai X454. Jean Preys, alias de Freit ou den 
Prueyt, fut chapelain de 1455 à 1458. Il fut relevé de cette charge (5) le 31 mars 1458 (n.st.). 
Son collègue, depuis le 7 septembre 1455, fut Jean Meerslach alias Moerslaen (6). Il resta 
chapelain (7) pendant trois années, jusqu'au 7 septembre 1458. Le 22 mars 1458, Jean Bueyst 
devint chapelain (8). Il le resta un an et demi (9), c'est-à-dire jusque fin septembre 1459. 
Liévin de Wulf fut chapelain depuis (10) le Ier janvier 1459 jusqu'en mars (n )  1462 (n.st.). 
Maître Jean de Neve devint chapelain (12) en août 1459. Jean Tac fut chapelain (13) du 
27 décembre 1459 jusqu'en août 1460. Christian Heyman vint habiter à l'abbaye comme 
chapelain (14) vers le 15 mars 1460 (n.st.). Jean Goveerts fut chapelain (15) pendant une année, 
à partir du 3 novembre 1460.

En 1458, l'abbaye comptait vingt religieuses (x6). On connaît le nom de quelques-unes 
d'entre elles (17). La portaria fut vrouwe Suis (18). En juillet 1456, Evrard van Overtvelt, abbé des 
Dunes, visita le Nouveau-Bois (19) et l'abbé de Saint-Bemard-sur-l'Escaut visita l ’abbaye (20) 
en février 1453,

En 1464, le dortoir de l'abbaye fut incendié, ce qui causa la  perte de plusieurs actes et 
privilèges de l'abbaye (21).

(1) Il fut reçu comme moine à  l'abbaye des Dunes du temps de l'abbé Pierre de Foro (1418-1442) : Croniea abbatum 
monasterii de Dunis per Adrianum B ut. 86, Bruges, 183g.

{2) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 158, f° 73. —  Jacques de Deerlicke mourut en 1478 h l'abbaye de Rozendaal: 
Croniea abbalum... de Dunis per Adrianum B u t, 102, Bruges, 1839.

(3) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 138, f° 73. —  Il mourut en 1463: Croniea abbalum... de Dunis per A . But, 98, 
Bruges, 1839.

(4) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 157, f® 31.
(5) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 157, f° 36; reg. 158, f® 27.
(6) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 158, f® 27.
(7) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 158, f°» 36 et 71.
(8) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 158, f® 36 v®.
(g) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 158, f° 71.

(10) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 138, f° 71.
(u j  A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 158, f® 73.
(12) A.É.G.. Nouveau-Bois, reg. 138, f® 13g v®.
(13) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 158, f® 73.
(14) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 158, f® 73.
(15) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 158, f® 73 v®.
(16) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 158, f® 133.
(17) Elisabeth vander Scaghe: A.É.G., Nouveau-Bots, reg. 137, f®1 29 v®, 34; Zoete vander Beke: A.Ê.G., Nouveau- 

Bois. reg. 157, f® 33 v®; reg. 158, f®> 49 v®, 63 v®; Marguerite Zoctamijs: A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 138, f#> 49 v®, 
66; van de Boghaerde: A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 158, f®1 49 v®, 66; Tanne van Ackere: A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 
158, f08 49 v®, 66 ; van Waes : A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 138, f® 49 v® ; la future abbesse vander Moere : A.É.G., Nouveau- 
Bois, reg. 158, f® 65 v®; Jorine: A.É.G., Nomeau-Bois. reg. 158, f® 65 v®.

(18) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 158, f® 45.
(19) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 158, f® 75 v®.
(20) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 137, f® 34 v®.
(21) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 8, f® 133: In tja e r  ons Heeren M ° I I I 7® (sic) L X I I I I 0 go verbrande den donnpterc 

van desen cloosterc aldaer veto ende diuersehe brietten van preuilegien enâe andersins verbrant waren. Cette note est de 
la main de G. Scherpens, qui rédigea ce registre en 1330. —  Surtout A. Sanderus, Flandria Ittustrata, I, 387 : exusto 
dormitorio. omnia Ecclesiae munimenta perierunt. et De Potter-Brobckabrt, Ceschiedenis... Oost-Vlaanderen, Berste 
reeks. arr, Cent, III, Heusàen. 41 : brand die... bijna het gehecîc klooster en de rijftversierde kafiel in  asch legde ont exagéré 
la portée de cette mention: le riche chartrier conservé prouve que cet incendie n'a pas eu des conséquences aussi 
fâcheuses.
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Marguerite uten Hove aurait régné sur le Nouveau-Bois pendant douze ans, deux mois et 
trois semaines. Elle résigna le 10 août 1464, et mourut à Gand le 2 décembre suivant (x).

A M E L B E R G E  B R A N D IN S , professe du Nouveau-Bois, fut élue abbesse (2) peu après le 
XO août 1464. Ce xo août 1464, l'abbesse Marguerite uten Hove avait résigné de plein gré et 
librement sa charge, à  la demande du couvent. Ceci semble indiquer des différends entre 
l'abbesse uten Hove et son couvent. Le couvent choisit alors Amelberge Brandins, une religieuse 
du Nouveau-Bois. Amelberge Brandins régna huit mois. Le 15 avril 1465, elle devint 
abbesse (3) de Hemelsdale à Bruges, où elle décéda (4) le 24 octobre 1482.

É L IS A B E T H  V A N D E N  M O E R E  {de Moro) succéda à Amelberge Brandins vers le 
13 avril 1465. En X467 et 1468, Élisabeth vanden Moere eut à subir un procès intenté par 
Agnès Shanen, qui avait reçu un pain d'abbaye de Charles le Téméraire, duc de Bourgogne et 
comte de Flandre, le 17 août 1467, à charge du Nouveau-Bois à Heusden, avec condition de 
vivre dans l'abbaye même (5). L'enquête mentionne le chapelain de l'abbaye, Lieven le Leu, 
âgé de trente-quatre ans, les religieuses Élisabeth Bogarts, sacristine, Marguerite vander Hoyen 
et Élisabeth Sghendts, ainsi que la novice Josine de le Beque, sœur du brasseur Gantois 
Güles de le Beque.

(1) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f° 14 v®. —  Selon l'obituairc elle mourut le Ier décembre 1464. —  A. Sandiîrus, 
Flandria Illustrata, I, 327 et la Gallia Christiana, V, 224, identifient cette abbesse Marguerite uten Hove, à Marguerite 
uten Hove, abbesse de Doornzele de 1437 à 2464. En outre Sanderus déclare que Marguerite uten Hove fut abbesse 
du Nouveau-Bois avant de devenir abbesse de Doornzele. En effet, l'année d’obit des deux abbesses coïncide (1464). IL 
faut exclure la possibilité que Marguerite uten Hove, abbesse du Nouveau-Bois de 1432 & 1464 ait résigné le 
10 août 1464 pour devenir abbesse de Doornzele: déjà, le 23 octobre 1464 Marguerite van Brouwaen agit en tant 
qu'abbesse de Doornzele: A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Évêché et Saint-Bavon, B 1331, f°* 24 v®-25. À moins d'accepter 
l'hypothèse que Marguerite uten Hove gouverna le Nouveau-Bois de 1432 à 1464, et en même temps Doornzele de 1457 
à  1464, il faut considérer l ’existence de deux abbesses distinctes, nommées toutes deux Marguerite uten Hove. —  
j . Warichbz, État bénéficiai de la Flandre et du Toum aisis au temps de P h ilip p e le Bon ( 1455) .  dans A .H .E .B ., X X X V I, 
26, Louvain, 1910, mentionne l'abbaye du Nouveau-Bois.

(2) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f° 14 v®.
(3) A rchives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux, D 339: Obituaire du Nouveau-Bois, qui indique 

fautivement cette date comme, date du décès d*Amelberge Brandins. Une tradition du Nouveau-Bois en ce qui 
concerne la date du départ de l'abbesse Amelberge Brandins y a été notée comme obit.

(4) M onaslicon Belge, III, Flandre Occidentale, fasc. 2, Abbaye de Hemelsdale à Bm ges, 335-356, Liège, 1966, qui 
remarque, page 555, note 13, sans doute avec raison que l'identification de l’abbesse Amelberghc Brandins du 
Nouveau-Bois à l'abbesse Amelberge Brandins de Hemelsdale est justifiée. Précisons la chronologie de l'abbesse 
Amelberghe Brandins : d'août 1464 à avril 1465 au Nouveau-Bois à Heusden, d'avril 1465 à 1482 à Hemelsdale. Écartons 
dès lors d'une part l'entrée en religion à Hemelsdale en 1458 de Pétronille Boudijns ou Buedens 'sous l’abbatiat de 
Amelberge Brandins’ comme rapporté par Dbsidbratus [Slbmbrouck], D e A bd ij ’s  Hemelsdale. 96, Westmalle, 1949. 
—  Le M onasticon Belge, III, fasc. 2, 553, n. iz  le place correctement sous Catherine II Smols. —  Dbsidbratus 
[Slbmbrouck}, D e abdij 's Hemelsdale. 96, situe erronément l ’entrée en religion de Marguerite Sconincxberghe en 145g : 
en effet d'après M onasticon Belge, III, fasc. 2, 356, n. 1, cette entrée en religion n'eut lieu qu'en 1469, donc sous 
l’abbatiat à  Hemelsdale d’Amelberge Brandins. Écartons d'autre part l'acte de sauvegarde du tg mars 1460 (n.st.) 
pour Amelberge Brandins, abbesse de Hemelsdale. C. C[arton] et F. V[an de P uttb], Chronique et Cartulaire de l'abbaye 
de Hemelsdaele, 81-82, n® X LVIII, Bruges, 2858, ont correctement transcrit la date de l'acte, comme copié dans le 
cartulaire de Hemelsdale: A.É,Bruges, Acquisitions, n® 4246, f° 23 v®-24 v® 0 a date figure au f® 24 v®). —  En 1460, 
Cathérîne II Smols dirigeait Hemelsdale: M onasticon Belge, III, fasc. 2, 553, et Amelberge Brandins ne devint abbesse 
d’Hemelsdale qu'après avoir été abbesse du Nouveau-Bois à Heusden. —  A. Sanderus, Flandria Illustrata, I, 138. —  
J.-M. CaNIVHZ, Staluta Capitulorum Ceneralium Ordinis Cisterciensis, V, 258, anno 1464, art. 25, Louvain, 1937, 
mentionne un appel d ’une abbesse du Nouveau-Bois, Élisabeth, dans un conflit avec l ’abbé de Clairvaux, ce qui 
indiquerait qu'au 14 septembre 2464, Élisabeth Vanden Moere serait déjà abbesse du Nouveau-Bois.

[5} A.G.R., Grand Conseil de M atines, 1*T* instance, n® 9. Les frais de ce procès pour le Nouveau-Boîs furent: 
68 livres 28 s. : A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 259, f® 32 v®.
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Pendant les années 1468 et 1469, Jean van de Velde fut le collègue du chapelain Lieven le 
Leu (1). Dès 1470, Jean van de Velde et Jacob van den Bossche étaient les deux chapelains du 
Nouveau-Bois (2). Le confesseur, Jean van Aelst, mourut (3) en 1468. Son successeur, 
Jean Ranst, resta en fonctions (4) jusqu'en 1472. Gilles Goethals fut le confesseur (5) de 
l ’abbaye pour la période 1472 à 1479. Jean de Gheest resta receveur du Nouveau-Bois (6).

Élisabeth vanden Moere dut rebâtir le dortoir après l'incendie de 1464. En 1469, les deux 
filles de Simon Damman furent reçues novices (7). Une d'elles, Catherine Dammans, deviendra 
plus tard abbesse du Nouveau-Bois. Pour des raisons inconnues, la  religieuse Marguerite vander 
Yalleyen ira vivre dès la  fin de l ’année 1469 à  l'abbaye de Raversberge (8), Le Nouveau-Bois 
payera annuellement douze livres pour les frais d'entretien de cette religieuse (9}. Claire Haes- 
bijts fut reçue comme novice (10) en 1475.

Élisabeth vanden Moere aurait régné dix ans et dix mois (ir). Elle mourut (12) le 
16 juin 1475, de maladie (13).

Entre Noël 1470 et le 24 juin 1471, le Nouveau-Bois comptait vingt et un serviteurs (14).

C A T H E R IN E  V A N  B R U W A E N  (Bederwaen, Buerwaen) succéda (15) à Élisabeth vanden 
Moere le 17 juin 1476, mais avait déjà été élue (16) en 1475. En 1477, Pierre de Virey, abbé de 
Clairvaux, visita le Nouveau-Bois à Heusden (17). En son nom Jean Crabbe, abbé des Dunes, 
se rendit au Nouveau-Bois, le 25 novembre 1481, et y  contrôla les comptes (18) du 
I er octobre 1479 au 30 septembre 1481. Le 21 juillet 1483, l'abbé de Clairvaux et Jean Crabbe, 
abbé des Dunes, visitèrent ensemble l ’abbaye et contrôlèrent les comptes {19) du I er octobre 1481

(1) A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 159, f° 32.
(2) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 159, f® 40 (M7°ï : «g- 160. f® 1 v° (1471-1472).
(3) A.É.G., Nouveau-Bois, reg; 139, f° 32 (entre mi-avril et la veille de Noël, 1468).
(4) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 159. f0 4®! «g- 160, f® 1 v®.
(5) A.É.G.. Nouveau-Bois, reg. 160. f09 3, 23 v®: Dans G illis Goethals vor vutle betaelt aïs h ij  vrrtrac : comptes du

16 décembre 1478-16 décembre 1479.
(6) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 68. —  Ainsi que l'acte du 13 avril 1469: A.É.G., Dépôt de 1‘Évêché, Nouveau-Bois, 

sub anno.
(7) A.Ê.G., Nouveau-Bois. reg. 139, f® 37 v®: item noch ont/aen van Symoen Damman over beede sijn  dochteren 

nfSm*nsa cleeddc over de offerande 288 Ih. par.: compte du 31 août 1469-5 janvier 1470.
(8) Abbaye de Ravensberg, située à Merckeghem, France, département du Nord.
(9) A.É.G.. Nouveau-Bois, reg. 159, f® 37: compte du 31 août 1469-25 décembre 1469: 1° 42 v®: compte du 

25 décembre 1470-24 juin 1471. —  Marguerite vander Valleyen ira vivre h  l’abbaye de Spermolie en 1495 ; A.É.G., 
Nouveau-Bois, registre 160, f® 130. —  En 1504 le Nouveau-Bois payait encore toujours annuellement la pension pour 
cette religieuse à Spermalie: A.É.G., Nouveau-Bois, registre r6o, f® 281.

(10) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 160, f® 10.
(11) A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f® 15. —  A. Sanderus, Flandria Illustrata, I, 137. —  G allia Christiano, V, 

232.
(12) A rchives d e  la  V ille  d e  G and . Registres Paroissiaux. D 339. —  Four les frais de sa sépulture : A.Ê.G., Nouveau- 

B ois, reg. 160, f® i2 et 16 v®. —  Dans la bourse de l’abbesse défunte l'on trouva: ex bursa domine de Moro abbatissa 
(s ic) 22 Ib. 10 s.par. : A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 160, f® xo (2 février-Noël 1475).

(13) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 160, f® 12.
(14) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 159, f® 43.
(15) A.Ë.G., Nouveau-Bois, reg. 8. f® 15; reg. 160, f® 13 v®: omstreeks Sint-Jansmesse 1478; f® 12 v®: domina  

consecrata, pro sigillo domine abbatisse.
(16) A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 160, f® 12.
(17) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 160, f® 17 v®: Item om de visitaiîe van tninen heere van Cterevaœ in  ghiften ende 

in  expensis ende 10 Ib.par. diemen g a f om her J obs tsertoghendale te voerene, cotnt at 108 ib. 17 s. 8 d ,;  comptes du 
16 décembre 1476 au 16 décembre 1477. —  Voir C. Vlbbschouwbrs, Joes van DormaeVt kroniek der hervotming binnen 
de Brabantse Cistereiénserinnenabdij Hertogendal (1488) ,  dans Otts Geestelijk E tf , X LVII, 188*189, Anvers, 1973.

(18) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 161, f® 11 v®.
(19) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 161, f® 27 v°: reg. 160, f®8 51 v"-52.
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au 30 septembre 1482. Les comptes du i er octobre 1482 au 30 septembre 1484 furent exa
minés (1) par l'abbé de Clairvaux le x8 avril 1486, lors de sa visite de l'abbaye. Les comptes de 
Noël 1492 jusqu'à la Noël de 1498 furent examinés par Jean Foucault, abbé de Clairvaux, lors 
de sa visite (2) du 14 août 1499, ainsi que ceux (3) des années 1500 et 1301, lors de sa visite 
le 24 janvier 1503. On a gardé le souvenir de la visite en 1493 de Josse de Wevere, récemment 
élu abbé des Dunes (4). Il revint (5) au Nouveau-Bois l'année suivante, 1494. Son successeur, 
Christian de Hont, a visité l'abbaye deux fois pendant l ’année 1496. En 1496 également, l ’abbé 
de Baudelo se rendit au Nouveau-Bois (6). En 1501, le Nouveau-Bois reçut la visite de l’abbé 
de Morimond (7) et de Christian de Hont, abbé des Dunes (8).

Gilles Goethals resta le confesseur (9) de l ’abbaye jusqu’en 1479. Maître Antoine de Clair- 
vaux est mentionné comme confesseur pour la première fois (10) dans les comptes de l'année 
1490. Il resta le confesseur du Nouveau-Bois (11) jusqu'à sa mort en 1502.

Jacques vanden Bossche fut chapelain pendant vingt ans (12), de 1470 jusqu'au début de 
1490. Il eut comme collègue de 1470 à 1477 Jean van de Velde (13), ensuite de X478 à 1482 
Lieven Waute (14), de X484 à 1485 Lieven Steur (15). Jacques vanden Bossche fut remplacé comme 
chapelain par maître Pierre de Smet (16} dès février 1490. Maître Pierre de Smet fut chapelain 
jusqu’en décembre X495. Pendant les années 1494 et 1495, il eut comme collègue Étienne van 
Couwenbergh (17). Ce dernier fut, après 1495, le seul chapelain de l'abbaye en raison d’une 
situation financière mauvaise. Il le resta jusqu'à sa mort (18) en 1502. Son successeur fut en 1503 
Jean de Hase (19), qui resta chapelain de l'abbaye (20) jusqu'en 1521.

Pendant la révolte contre Maximilien d'Autriche, l'abbaye du Nouveau-Bois fut pillée; les 
religieuses furent obligées de se retirer à Gand ou ailleurs chez des parents ou des amis. En 
septembre 1488, Maximilien d ’Autriche accorda une sauvegarde pour le retour des religieuses 
dans l ’abbaye (21). Cette révolte fut aussi la cause d’inondations aux Quatre Métiers en X488; 
les revenus de l ’abbaye en furent fortement diminués. L ’abbesse dut recourir en 1488 à la vente

(1) A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 161, f®8 42 v®, 53 v°; reg. 160, f® 69.
(2) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 160, f° 184 v°.
(3) A.É.G.. Nouveau-Bois. reg. 160, f®9 231 r°, 246 v°.
(4) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 160, f» 110.
(3) A.Ê.G., Nouveau-Bois. reg. 160, f® 120.
(6) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 160, f® 144 v®.
(7) Abbaye de Morimond, située & Fresnoy-en-Bassigny, France, département de la Haute-Marne.
(8) A.Ê.G., Nouveau-Bois. reg. 160, f08 225 v° et 229 v®.
(9) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 160, fos 3 et 25 v°.

(10) A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 160, f09 91, 99, 121, 131 v®, 133 v®, 137, 144, 162, 181, 184, 190, 195, 209 v®,
224 v®.

(ri) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 160, f® 241.
(12) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 160, fos 3 v®, 20 v®, 57 v®, 84. 168: reg. 161, f0B 37, 54 v®, 63, 75 v«.
113) A.Ê.G., Nouveau-Bois. reg. 159, f® 40; reg. 160, P» 1 v®, 17 v®.
(14) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. ifio, f®9 24 v®, 25 v®, 40 v®, 47; reg. 161, f®8 10 v®, 27.
{15) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 160, f® 64 ; reg. 161, f® 67 v®.
(16) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 160, f®9 91, 95, 112, 119 v®, 130.
(17) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 160, f®9 121, 133 v®, 137.
(18) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 160, f®9 144 v®, 162, 177 v®, 195, 209 v°,>226 v®, 241.
(19) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 160, f® 283. —  A.É.G., Dépôt de V Ê vichi, Nouveau-Bois, sub anno : acte du 22 août

1308.
(20) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 73, f® 100 v®.
(21) A.É.G., Nouveau-Bois, sub anno.
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d'argenterie, de linge et de bagues (z). Pendant l'année 1489, l'abbesse vendit de l'argenterie 
pour une somme totale de plus de mille livres (2). Jean de Gheest, receveur de l'abbaye depuis 
1460, démissionna en cette année critique 1489. Une religieuse, Pauline, le remplaça (3). 
L'abbaye de Ter Hagen fit une seconde fois appel à une moniale du Nouveau-Bois pour devenir 
abbesse (4) : Josine Goosins, vers 1494, qui était déjà passée à l'abbaye de la Byloque (5).

L'abbesse Catherine van Bruwaen mourut (6) le I er janvier 1505.

C A T H E R IN E  D A M M A N S  fut reçue (7) comme novice à l'abbaye du Nouveau-Bois avec sa 
sœur en 1469. Elle était la fille de Simon Damman et d'Isabelle de Vaemewyck (8). Elle 
succéda (9} à Catherine van Bruwaen peu après 1505, Joos de Temmerman, fils de Danieels, 
fut son receveur (10). Gilles Reyniers lui succéda (n )  en 15x2, il resta receveur {12) jusqu'en 1530 
et fut remplacé par le chapelain Antoine Pevenage (13).

La portière était Claire Dammans, sœur de l'abbesse (14). La prieure, Claire Hasebyts (15), 
fut remplacée vers 1536 par Élisabeth Maillaerts (16).

Le 9 avril 1507, l'église abbatiale d'Heusden ainsi que l'autel de Notre-Dame dans le chœur 
des moniales furent consacrés (17): En 1510(18), l'abbé de Gairvaux se plaint auprès du Chapitre 
général de l'Ordre de Cîteaux que la Communauté du Nouveau-Bois se montre rebelle envers 
l ’achèvement du mouvement de réforme entamé. La clôture n'était pas régulièrement observée. 
Encore en 1518 (19), l'abbé de Clairvaux fut invité par Charles-Quint à réformer le Nouveau- 
Bois pour y  rétablir le service divin et éviter le scandale public.

Le confesseur du Nouveau-Bois de 1509 à 1513 fut François Balin alias Baie (20). En 1520, 
Georges vander Wostynen vint comme confesseur au Nouveau-Bois et le resta (21) jusqu'en 
1523. Il revint comme confesseur le 19 juillet 1526 pour le rester (22) jusqu'en 1534. Entretemps 
de 1525 à juillet 1526, il fut remplacé par un certain Gilles (23).

(1) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 160, f® 74 v®.
(2) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 160, f» 80 v®.
(3) A.É.G.. Nouveau-Bois. reg. 160, f° 80 v®.
{4) Gallia Christiana. V, 229 D.
(5) J- W alters, Geschiedenis der Zusters der B ijlokc te Gcnt. I, 142-143.
(6) A.É.G., Nouveau-Bois. zeg. 8, f® 13. —  A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 63, au début: ■  ...in dertiendaghe (>=96 jan

vier) 1504 (=  1503 (n.st.)), na de doot van mervrouwen van Bcderwaen ter xategher ghcdachten ». —  Archives de la V ille 
de Gand, Registres Paroissiaux, D 339.

(7) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 15g, f® 37 v®.
(8) Den Vlaemschen Indicateur..., 16, 306, Gand, 1786.
(g) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 71 : * D it es vroum  Kathelincn Dammans boecft: Kerssavont 1505-Kerssavont 1506 ' .  

(10) A.É.G., Dépôt de VÉvêché. Nouveau-Bois, sub anno: actes du 7 mai 1507 et du 22 août 1308,
(n ) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 72, f® 218 v®.
(12) A.Ë.G., Nouveau-Bois, reg. 72. non folioté; reg. 73, f® 32 v®; reg. 74, P» 31 v®, 91 v»; reg. 75, f6» 30 et 104.
(13) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 76, fM 32, 96, 15t.
(14) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, sub anno : actes du 7 mai 1507 et du 19 juillet 1526.
(13) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois, sub anno : acte du 19 juillet 1526.
(16) A.É.G., Dépôt de l ’Évêché, Nouveau-Bois, sub anno: i®r avril 1336.
(17) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f° 133.
(18) J.-M. Canives, Statuta Çapifulorutn Generalium Ordinis Cistercîensis, VI, 380-381, anno 15x0, art. 14, Louvain, 

1938.
(19) A.G. R-, Trésor de Flandre, première série, n® 1633.
(20) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 72, f®* 31, 142, 213 v®.
(21) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 73, f®* 32 v®, 100 v®.
(22) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 74, f® 91 v®; reg. 75, f«» 30, 104; reg. 76. f®* 32, 96, 151.
(23) A.Ê.G., Nouveau-Bois. reg. 74, f®* 31 v®, 91 v®.



ABBAYE DE NOTRE-DAME-AU-BOIS FUIS DE NIEUWENBOS 411

Jean de Hase, chapelain (1) dès 1503, le resta jusqu'en 1521. D'août à décembre 1522, Jean 
van der Ouve fut chapelain (2). Le 21 octobre 1522, Bussaert Steel devint chapelain de 
l'abbaye (3) et le resta (4) jusqu'en 1530. Antoine Pevenage le remplaça en 1530, il fut 
également receveur de l'abbaye.

Le 14 février 1536 (n.st.), l ’empereur Charles-Quint nomma (5) la religieuse Élisabeth Cabel- 
liau coadjutrice de Catherine Dammans presqu’octogénaire.

Catherine Dammans mourut (6) le 30 octobre 1537.

É L IS A B E T H  C A B E L L IA U  était la fille de Philippe Cabelliau, seigneur de Borst, Boek- 
houte et de Catherine Collyns (7). Elle entra au Nouveau-Bois le 15 mai 1510 et fit profession 
le 14 mars 1518 (n.st.). Le 3 mars 1536 (n.st.), elle fut élue coadjutrice de Catherine Dammans 
et alla habiter (8) dans les quartiers de celle-ci le 7 mars 1536 (n.st.). Elle fut consacrée abbesse (g) 
par Robert de Clerck, abbé des Dunes, le premier novembre 1537.

Le confesseur de l ’abbaye, Willem Lanczwert (10), arriva à l'abbaye le 13 mai 1536, il était 
probablement moine des Dunes. Son successeur fut Alexandre Staes, venu à l ’abbaye vers le 
ig  (11) ou le 22 juillet 1541 (12). Alexandre Staes devint chapelain du Nouveau-Bois le 22 juil
let 1547. Le même jour, le père Pierre vander Banck devint confesseur du Nouveau-Bois (13).
Il est cité encore.comme confesseur (14) en 1531. En 1551 ou 1552, Philippe Perez de Maluenda, 
de Bruges, moine des Dunes, devint confesseur (15) du Nouveau-Bois. Jacques Cordier lui 
succéda (16) le 4 mars 155g (n.st.) et quitta le Nouveau-Bois le 13 novembre 1567 pour retourner 
à l'abbaye des Dunes (17).

Le chapelain fut, dès 1534-1535, le moine des Dunes Claude Wissock (18). Jacques Vander ■ 
Smessen remplaça (ig) Claude Wissock le 12 avril 1545. Comme nous l'avons déjà vu, 
Alexandre Staes devint chapelain le 22 juillet 1547. D ’août 1554 à février 1555, Pierre van

(1) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 72, f<* 51 v°, 142 v°, 214; reg. 73, f09 32 v®, 100 v®.
(2) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 73, f® 100 v®.
(3) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 73, f® 100 v®.
(4) A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 76, f® 32.
(5) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois : copie d'une traduction authentique en néerlandais de l'acte rédigé 

en français.
(6) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f® 15. —  A. Sanderus, Flandria lllustrata, 1, 138. —  Den Vlaemschen Indi

cateur..., 16, 306, Gand, 1786.
(7) Den Vlaemschen Indicateur..., 16, 306, Gand, 1786.
(8) A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 79, f® 1.
(9) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f® 15.

(10) A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 78, sine fo lio;  reg. 8o, livre i er, f® 55.
(11) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 80, livre i cr, f® 55.
(12) A.É.G., Nouveau-Bots, reg. 8o, livre II, f® 47 v®; reg. 81, f® 51.
(13) A.É.G., Nouveau-Bots, reg. 81, f® 51 : reg. 82, f® 49 v®.
(14) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 83, f® 50 v®; reg. 163, 1347-1458, f® 15; 1348-1549, f® 16; 1549-1550, f® 15; 

1550-1551, f® 15. —  Voir: Cronica et cariularium monasterii de D unis, 95, Bruges, 1864.
(15) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 163, I552‘ I553. f® 15: *553-1554. f0 *5 Î *554'* 555. f° 14 v°! *555-*55<>. l ° *7 v®! 

reg. 164, 1556-1557, f® 18; 1557-1558, f® 18 v®. —  A.G.R., Papiers d 'État et de l'A udience, 898, f® 237, le cite le 
16 novembre 1556 comme confesseur du Nouveau-Bois, et le dit âgé de quarante-sept ans. Il fut prieur des Dunes entre 
1563 et 1567 : C. de V isch, Compendium chronologicum exordii et progressas abbatiae clarissimae Beatae M ariae de D unis, 
118, Bruxelles, 1660. —  Cronica et carttüarium monasterii de D unis, 95, Bruges, 1864.

(16) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 164, 1558-1559, f® 19.
(17) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 165, 1567-1568, f® 19 v®.
(18) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 77, f® 35 : reg. 79, f® 25 v®; reg. 80, livre i**1, f® 55, livre II, f® 47 v®. —  Il était âgé 

de cinquante ans en 1556 : A.G.R.. Papiers d 'État et de l'A udience. 898, f® 233. —  Le 6 septembre 1553 il devint infirmier 
du couvent aux Dunes : A.G.R., Papiers d 'État et de l'A udience. 896, f® 87.

(19) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 162, 1544-1545, f® 16; 1545-1546, f® 16; reg. 163, 1546-1547, f® 16.
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Schure fut chapelain (i), remplacé en février 1555 par Érasme vander Schuere (2). Le 8 février 
1568, Gérard Wyffilt succéda.(3) à Érasme vander Schuere.

Le receveur de l ’abbaye fut, de 1536 à 1539, Jean vander Meersch (4). Du 18 octobre 1539 
au 18 octobre 1530, Ghyselbrecht Scherpens fut receveur (3). Il fut remplacé par Lieven 
Reynier.

Le 19 mars 1338 (n.st.), Élisabeth Cabelliau put obtenir l'application par le Conseil de 
Flandre d'un compromis entre le Nouveau-Bois et l'église paroissiale de Watervliet, concernant 
les dîmes de l'abbaye au Laurijnenpolder et au Sint-Jorispolder (6). L'abbé des Dunes, 
Antoine Wydoot, confirma (7) ce compromis par lettres du 20 mai 1338.

Le 10 mai 1338, Élisabeth Cabelliau et l'abbesse de Doomzele conclurent un accord concer
nant leurs dîmes respectives à Ertvelde et à Kluizen (8).

Le 27 novembre 1338, Edme de Saulieu, abbé de Clairvaux, inspecta (9) les comptes de 
l'abbaye de 1333 à 1536. Le 19 juillet 1347, Jean Loysier, abbé de Cîteaux, visita (10) le 
Nouveau-Bois. En 1340, 1342, 1344, 1346, 1348, et annuellement de 1330 à 1337, l'abbé des 
Dunes vint inspecter personnellement les comptes du Nouveau-Bois (xi). Le 13 octobre 1360, 
l ’abbé des Dunes inspecta (12) les comptes de 1536 à 1360, le 16 mars 1362, ceux de 1560-1561, le 
x8 mars 1563 ceux de 1561-1562, le 24 février 1564 ceux de 1562-1563, le 13 mars 1570 ceux de 
1563 à 1565.

Élisabeth Cabelliau mourut (13) le 7 juillet 1567.

M A R G U E R IT E  B IE S E . À la mort d ’Élisabeth Cabelliau, il y  avait au Nouveau-Bois dix- 
neuf religieuses et six converses (14). Dès le surlendemain du décès de l ’abbesse, une des religieuses, 
Guillemyne de Stoppeleere, écrivit au roi, pour solliciter d'être nommée abbesse (15).

Le 17 juillet 1567, à Anvers, la duchesse Marguerite de Parme nomma comme commissaires 
présidents de l'élection l'abbé des Dunes Pierre Hellinck, ainsi que Jacques Martins, président 
du Conseil de Flandre. Les commissaires se rendirent (x6) à l'abbaye à Heusden les 22 et 
23 juillet 1567, y  recueillirent les voix, et rédigèrent leur rapport (17) à l ’abbaye même le 23 juil
let 1567. La prieure, Phüippote Stommelin, déclara que Marguerite Biese, chapelaine d'Éli-

(1) A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 163. 1553-1554. f® 15.
(2) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 164, 1556-1557. f° 18.
(3) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 165, 1567-1568, f° 19 v®; 1568-1569, f° 19 v<>. —  Cronica et cartularium... de 

D unis, 94-95 : comme prieur des Dunes.
(4) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 79, f° 26.
(5) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 80, f° 55 v°. —  Voir supra 379, note 3.
(6) Archives de la V ille de B ruges, Fonds Veranneman. n® 206, avec lettres de procuration de l'abbesse du 

9 février 1558 (n.st.). —  Laurijnenpolder et Sint-Jorispolder, lieux-dits à Watervliet, prov. de Flandre Orientale, cant. 
de Kaprijke.

(7) A rchives de la  V ille  d e  B r u g es, Fonds Veranneman, n® a n ,  acte daté: millcsimo quinquasimo octaso.
(8) A.É.G.. Abbaye de Doomzele, sub anno.
(9) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 162, 1536-1537, f® 20.

(10) A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 163, 1546-1547, f® 20 v®.
(11) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 162 et 163, passim .
(12) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 164.
{13) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f® 15 v®. —  A rchives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux, D 339.
{14) A.G.R., Papiers d’Êtat et de l ’Audience. 903, f° 43. —  Th. P loegabrts, Les moniales de l ’Ordre de CUeaux..., 

II. 54-
(15) A.G.R., Papiers d 'Êtat et de l ’Audience, 903, f°» 39-41 v®. —  Th. Ploegabrts, L es moniales.... II, 55 et 

note 1.
(16) A.G.R., Papiers d ’Êtat et de l ’Audience, 903, f® 43. —  Th. P loegabrts, Les moniales..., II, 54.
(17) A.G.R., Papiers d 'Êtat et de l'Audience, 903, f® 50.
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sabeth Cabelliau, avait émis l'opinion qu'il ne fallait pas tuer ceux de la nouvelle secte (x). 
Néanmoins* Marguerite Biese avait été recommandée par l'abbesse défunte et recueillit 
onze premières voix* ainsi que celle du père confesseur, Jacques Cordier. Elle fut recommandée 
par les commissaires et* le 2 août 1567* la duchesse de Parme se résolut à désigner Margue
rite Biese (2). Celle-ci, âgée de quarante-cinq ans en 1567* et professe depuis vingt-six ans (3)* 
avait été prieure de 1549 à 1554, et ensuite chapelaine (4) d'Élisabeth Cabelliau de 1554 à 1567. 
Elle fut installée le 29 août 1567 par l ’abbé des Dunes, Pierre Hellinck (5).

En 1567* le confesseur du Nouveau-Bois était depuis neuf ans Jacques Cordier, moine des 
Dunes, âgé de cinquante ans (6). Peu après l ’élection de la nouvelle abbesse* le 13 novembre 1367* 
Pierre vander Banck* moine des Dunes, lui succéda: celui-ci avait déjà été confesseur (7) du 
Nouveau-Bois de 1547 à 1551. Pierre vander Banck fut remplacé (8) le i er novembre 1569 par 
Paschier Verhel, moine des Dunes (9). Paschier Verhel s’intéressa toujours vivement aux affaires 
de l'abbaye des Dunes. Il insista entre 1576 et 1579 auprès de l ’abbé des Dunes, Robert Holman, 
pour qu'il se choisisse un coadjuteur. Lorsque Laurent van den Berghe dut succéder à Robert Hol
man, ce fut Paschier Verhel qui s 'y  opposa ouvertement, mais Laurent van den Berghe obtint 
gain de cause (10). Cette rivalité eut pour résultat la décision de l'abbé de Clairvaux en x6oo de 
ne plus laisser visiter le Nouveau-Bois par l'abbé des Dunes (ix). Paschier Verhel lui-même 
devint, probablement par mesure punitive, profès de Clairvaux (12)* et ne fut plus cité parmi les 
moines des Dunes. Paschier Verhel redevint confesseur du Nouveau-Bois à Gand, après les 
troubles calvinistes, et décéda au Nouveau-Bois (13) le 31 mai 1614.

Le chapelain Gérard Wyffilt quitta le Nouveau-Bois (14) en septembre X570, et fut remplacé 
par Jean Danins, moine des Dunes (15), le 2 j septembre 1570. En mars 1572* Jean Dan ins

(1) A.G.R., Papiers d ’État et dû l ’Audience. 903, f° 43 v®. —  Th. P loegaerts, L es moniales..., II, 54.
(2) A.G.R., Papiers d’État et de l'A udience, 903, f® 30.
(3) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 70, f° 34.
(4) A.G.R., Papiers d’État et de l ’Audience, 903, f° 43: déclaration de Marie van Langhenhove.
(5) M onasticon belge, III, fasc. 2* 411* note 4, Liège, 1966.
fô) A.G.R., Papiers d’État et de l ’Audience, 903, f° 48 v®. —  Th. Ploegakrts, Les monta/»..., II, 54. —  

Depuis 1540 Jacques Cordier était moine des Dunes, il devint sous-prieur en 1531. et le demeura jusqu'en 1536: 
A.G.R., Papiers d’État et de l'A udience, 898, f° 232 v®; 896, f° 86 v®. —  Il fut confesseur au Nouveau-Bois de 1359 
a 1367, et devint prieur des Dunes en 1567: C. de V isai, Compendium cbrônologicum exordii et progressus.... 118. —  
De 1379 jusqu'en 1581, ou jusqu'à sa mort le 14 mars 1582, il fut confesseur de Spermalie : A.G.R., Papiers d’État et de 
l ’Audience, 910, f08 180, 224, 263 v®. —  Cronica et cartularium... de D unis. 93.

<7) A.Ê.G., Nouveau-Bois, rcg. 163, 1568-1369, f° 19 v®.
(8) A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 163, 1369-1370, f° 19 v®; registre 84, 1569-1370, f® 43 v®.
(9) A.G.R., Papiers d’État et de l ’Audience. 919, f® 136. —  Th. P loegakrts, Les monta/»..., II, 57.

(10) Voir Monasticon Belge, III, fasc. 2, Abbaye des D unes, 412-414.
(11) M onasticon Belge. III, fasc. 2, 415, note 4.
(12) A.G.R., Papiers d ’État et de l ’Audience, 919, f° 156.
(13) La date de décès, 10 juin 1604, de Paschier Verhel n’est pas fournie par A. V iabne, H et H o f ter D unen  

op den Kalanderberg te Gent, dans Bieborf, X X X IX , 323, note 2, Bruges, 1933, comme indiqué erronément par le 
M onasticon Belge, III, fasc. 2, 412, note 8. —  La date de décès de Paschier Verhel est gravée sur sa pierre tombale, 
conservée à I'Institut du Nouveau-Bois A Ga n d : Sépulture van Dam p Paschasius Verhel, confessoor van desen 
etmvente gheweest 46 jaeren, die overleet den lesten meye 1014. B iâ t ooor de ciel. —  Voir aussi l'obituaire du Nouveau-Bois 
aux A rchives de la V ille de G aND, Registres Paroissiaux, D 339. —  Cronica et Cartularium monasterii de D unis, 
96, Bruges, 1864, ainsi que G. Celis, Het klooster van den Nieuwenbosch, dans B ulletin  de la Société d’Histoire et 
d ’Archéologic de Gand, X X III, 82, Gand, 1919.

(14) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 84, 1569-1570, f® 43 v®; reg. 165, 1569-1570, f» 19 v®.
(15J A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 84, 1569-1570, f® 43 v®; 1570-1571* f® 44 r°; reg. 165, 1570-1571, f» 19 v®.
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quitta le Nouveau-Bois (i). De mars 1572, à mars 1573 il n 'y eut pas de chapelain au Nouveau- 
Bois, et le prieur du couvent de Melle envoya ses prêtres régulièrement au Nouveau-Bois (2). 
Du 9 mars 1573 au xer août 1574, moment de son départ pour la  Byloque, Antoine Flameng, 
moine des Dunes, fut chapelain (3). En 1574, Thomas Agabytus, un moine anglais, cistercien des 
Dunes, devint chapelain du Nouveau-Bois, il y  résida jusqu'en 1578 (4). Pierre Piteurs demeura 
receveur de l'abbaye jusqu’en 1569, et fut remplacé par Jean Piteurs (5).

Les comptes de l'abbaye furent visités par l'abbé des Dunes comme suit (6) : le 21 avril 1570, 
il inspecta les comptes de 1565 à 1569, le 28 mai 1571 ceux de 1569-1570, le 3 juin 1572 ceux de 
1570-1571, et le 5 juillet 1574 ceux de 1571 à 1573. Les comptes suivants jusqu’au X V IIe siècle 
ne furent plus inspectés par l’abbé des Dunes ; ils ne portent que l ’approbation de l'abbesse, de 
la prieure au nom du couvent, et de Paschier Verhel.

Dès 1576, les moniales du Nouveau-Bois à  Heusden vivaient intensément dans l ’inquiétude 
des troubles calvinistes. Elles durent héberger plusieurs fois des soldats; entre autres 
32 cavaliers en octobre 1576 (7). On dut payer des lettres de sauvegarde pour l ’abbaye (8). 
Pendant six semaines, l ’abbesse de Groeninge à Courtrai, Marie van der Eecke, offrit l ’hospitalité 
à six religieuses du Nouveau-Bois : l ’abbesse Marguerite Biese avait pris cette décision, parce que 
les troupes espagnoles avaient incendié Melle, sur l ’autre rive de l ’Escaut, en face de l'abbaye (9). 
Toujours en 1576, l ’abbesse évacua les objets du culte au refuge de l ’abbaye à Gand (xo).

Quoique fort angoissées (xi), les moniales s'efforcèrent de rester à Heusden (12), jusqu'au 
15 août 1578. Le 20 août 1578, l'abbaye fut pillée {13) et les religieuses durent fuir auprès de leurs 
familles et leurs amis (14). En 1580, la partie orientale des bâtiments claustraux à Heusden fut

(1) A.É.G., Nouveau-Bois, rcg. 165, 1371-1572, f° rg v®. —  Crânien et Cartularium... de D unis, 94-95, Bruges, 1864 : 
il serait mort en 1596 comme prieur des Dunes. Il fut aussi confesseur du monastère de Groeninge à Courtrai : cfr M onas- 
ticon belge, III, fasc. 2, 529, 531, 532.

(2) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 165, 1572-1573, f° 19 v°.
(3) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 85, 1572-1573, f° 43 v°; 1573-1574, f® 43 v°; reg. 165, 1573-1574. f0 I9 v®. —  

Cronica et Cartularium... de D unis. 96, Bruges, 1864, le cite comme abbé de Zbraslav [KOnigssaal. en Tchécoslovaquie, 
près de Prague).

(4) A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 165, 1574-1575. f° 19 v®; reg. 166, 1575-1576, f° 19 v° ; reg. 85, 1573-1574- f® 43 v°: 
reg. 86, f® 43 v°; reg. 87, f° 42; reg. 87, f° 64: Desen BS hooymaent anno ‘78 es van ans ghescheeden onsen eapelaen, 
ghenaemt Thomas Agabytus. een inghelsman. die vier jaren b ij ans ghewoont heejl, ende hebbe hem ghegheven ut carytaten 
booven syrien satans, comt 8 lb.gr. —  En 1566, Thomas Agabytus devint moine des Dunes: voir A. V iaene, D s  
E ngelsche Duinheer Thomas Gabylus, dans Biekorf. XL1V, 1938, 81-86, Bruges, 1938. —  A. V îaene, Thomas D unensis 
Martyr, dans Album  M . English. 433-452, Bruges, 1952. —  Monastieon Belge. III, vol. 2, 411, Liège, 1966.

(5) Th. P loegabrts, Les moniales.... II, 60.
(6) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 165, passim .
(7) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 86, f° 75: reg. 87, f®» 52, 54 v®, 73.
(8) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 86, f® 66.
(9) A.Ê.G., Nouveau-Bois. reg. 86, f® 75.

(xo) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 86, f® 66 v®.
(11) A.Ê.G., Nouveau-Bois, rcg. 87, i® 55 : Betaald om ans religuesen die ic  desen banauden tijt, twee maenden lancft. 

aile sondaghe etek een pinte wyns ghegeven hebbe, comt 4 lb.gr. ; f® 56 v® : Betaald desen wynter lysolye ghebrent inde tante 
omden benauden tyt, comt 10 s. 8 gr.

(12) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 67, f® 73.
(13} G. Celis, H et Klooster van den Nicuwcnbosch..., dans B ulletin de la Société d'H istoire et 4 ’Archéologie de Gand. 

X X III, 72. —  Th. Ploegabrts, Les moniales..., II, j6.
(14) A.G.R., Papiers d 'Étai et de l ’Audience, 910, f«® 246-247 v®: la religieuse Jossyne Puttcurs vint chercher du tra

vail h Bruges, dans la maison du défunt abbé des Dunes, Robert Holman, donc peu après le 29 décembre 1579. Paschier 
Verhel, confesseur du Nouveau-Bois députe 1569, vint aussi à Bruges peu après le décès de Robert Holman, et voyagea 
ensuite vers Alost, traversa le Hainaut et retrouva quelques confrères de l’abbaye des Dunes à. Saint-Omer. Il eut 
l’occasion, pendant ce voyage, de convaincre deux moniales du Nouveau-Bois de persister en leur vocation et de ne pas 
se marier. —  Une autre religieuse, Barbe Blancquaert, plus tard abbesse du Nouveau-Bois, trouva refuge à Douai, 
Tournai et ailleurs: A.G.R., Papiers d ’Êtat et de l ’Audience, 919. —  Th. P loegabrts, Les moniales..., II, 57.
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saccagée (1). La dispersion des moniales dura jusqu’en 1584, aimée de la soumission de la ville 
de Gand, lorsque Marguerite Biese décida de rappeler ses consœurs au refuge de l’abbaye (2).

Entre 1584 et 1594, Marguerite Biese acquit des maisons et terrains dans le quartier de Groene 
Hooie à Gand (3). Le 2 septembre 1594. l'abbé de Cîteaux permit l ’emprunt de 8 000 florins pour 
ériger une nouvelle abbaye à Gand (4). Le 10 septembre 1600, Pierre Damant, évêque de Gand. 
consacra l'église abbatiale (5). Colomban Vranckx, abbé de Saint-Pierre de Gand. autorisa le 
17 avril 1602 l ’érection de l ’abbaye du Nouveau-Bois à Gand, et régla les droits et rede
vances du Nouveau-Bois envers l ’abbaye de Saint-Pierre, patron des terres situées au Groene 
Hooie (6).

Marguerite Biese s’efforça de réparer en 1588 les bâtiments de la laiterie de l’abbaye à 
Heusden (7), ce qui indique clairement que ces bâtiments n’étaient point totalement 
détruits (8). Le Nouveau-Bois continua d ’ailleurs de faire labourer ses terres à Heusden, et d’en 
récolter les produits en beurre, viande, bois et blés. Comme toujours, ces terres restèrent sujettes 
à des inondations périodiques (9).

En 1586, l'abbesse autorisa sa cellerière Marie van den Berghe à devenir abbesse de Sainte- 
Godelieve & Ghistelles (10).

Marguerite Biese résigna (n )  au mois de février 1603, à l ’âge de quatre-vingts ans. Elle survécut 
àl'abbesse Barbe Blancquaert, élue (12) le 11  mars 1603, et qui mourut (13) le 30 novembre 1614. 
Marguerite Biese décéda le 31 janvier 1615 à  l ’âge de nonante-cinq ans, et fut enterrée dans le 
chœur de l ’église abbatiale, nouvellement construite au Groene Hooie à Gand (14),

Son portrait, avec la devise inet hope vrest, est conservé actuellement à l ’Institut du Nouveau- 
Bois à Gand. Le martyrologe qu’elle fit dresser en 1591, a été relié avec l ’obituaire de l ’abbaye, 
et est conservé aux Archives de la Ville de Gand (15).

(1) Voir l’addition contemporaine à la légende du dessin d’Arent van Wijncndaele ici-même supra. 389. note 2.
(2) G. Cblis, Het Klooster.... dans Bulletin de la Société d'Histoire et d ‘Archéologie de Gand, X X III, 74. — Th. P loe- 

gabrts. Les moniales.... II, 56.
(3) G. Celis, Het Klooster..., dans Bulletin de la Société d ‘Histoire et d ’Archéologie de Gand. X X III, 74.
(4) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, w 5 (série monumentale).
(5) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois, w 16 (série monumentale). —  G. Cb l is , Het Klooster..., dans Bulletin  

de ta Société d'H istoire et d ’Archéologie de Gand, X X III, 75. —  Th. P loegabrts, Les moniales.... II, 56.
(6) Ch.-L. Diericx, Mémoires sur la ville de Gand. II, 449, n. 2, Gand, 1815. —  F. De P ottbr et J. J. B robckaert, 

Geschiedenis vandegemeenten derfirovincie Oost- Vtaandercn, Eerste reehs, art, Gent, III, Heusden, 42, n. 3, Gand, 1864-1870.
(7) A.É.G., Nouveau-Bois. rcg. 88, f®* 33 (feuille volante), et 60 v®.
(8) La cession des bâtiments de l'abbaye, le 25 mai 1579, par le magistrat gantois aux habitants des environs de 

l'abbaye à Heusden, comme rapportée e.a. par Ch.-L. D iericx , Mémoires sur la  ville de Gand, II, 449, et Ph. B lom- 
m abrt, Notice historique sur te village d'Heusden, dans Messager des sciences historiques, 361, Gand, 1844, ne semble 
pas avoir entraîné la démolition complète, puisque les comptes de l’abbaye mentionnent des réparations.

(9) A.G.R., Papiers d’État et de l ’Audience. 919, f® 158 v®. —  Th. P loegabrts, Les moniales..., II, 56.
(10) M onasticon belge, III, fasc. I, 355-257, surtout 256, note 3, Liège, i960. —  Marie van den Berghe ne figure pas 

dans l'obituairc du Nouveau-Bois. — A. V iaenb et G. Celis déniaient [Vragen en A  ntwoorden. dans Biekorf. LVI, 256, 
Bruges, 1955) déjà la qualification d'abbesse du Nouveau-Bois à  Marie Vanden Berghe dans un manuscrit généalogique 
cité par J. v[an] C[aloen] dans Biekorf, LVI, 222-223, Bruges, 1955.

(11) A.G.R., Papiers d 'État et de l'A udience, 919, f°> 148-159. —  Il faut corriger la date de résignation de 1576 
chez J. J. De  Smet, Notice historique sur... Nouveau-Bois, à Gand, dans B ulletin  de l'Académ ie Royale des sciences, des 
lettres et des beaux-arts de Belgique, 2e série, X X IX , 558, Bruxelles, 1870.

(12) A.G.R., Papiers d 'État et de l'Audience. 91g, f®> 148-159.
(13) A rchives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux, D 339. —  Cfr la pierre tombale à 1'Institut du 

Nouveau-Bois A Gand.
(14) A rchives d e  la  V ille  de G and , Registres Paroissiaux, D 339. —  La pierre tombale de Marguerite Biese est 

également conservée à I'Institut du N ouveau-Bois.
(15) A rchives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux, D 33g.
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B A R B E  B L A N C Q U A E R T , née vers 1559, devint professe du Nouveau-Bois (1) à l ’âge de 
douze ans, en 1571. Pendant les troubles calvinistes elle se réfugia à Douai et Tournai, et retourna 
à Gand en 1584, munie d'une forte somme d’argent, notamment ses économies durant les 
troubles. En cette même année, elle devint chapelaine de Marguerite Biese, et s'initia à la 
comptabilité de l ’abbaye (2).

Le 3 mars 1603, à la suite du désir de l'abbesse Marguerite Biese, âgée de quatre-vingts ans, 
de résigner, Pierre Damant, évêque de Gand, et Pierre van Steenlandt, conseiller du Conseil de 
Flandre (3), furent nommés commissaires présidents de l’élection de la nouvelle supérieure (4). 
Le zz mars 1603, ils se rendirent au refuge de l'abbaye à Gand, et y  trouvèrent dix-huit reli
gieuses et quatre (5) sœurs converses. L ’unanimité des votes désigna Barbe Blancquaert, qui fut 
proposée par les commissaires le 13 mars 1603 et nommée abbesse le 24 mars 1603 par les 
archiducs (6). Elle fut installée (7) le 15 juin 1603 par l ’abbé de Cambron, Robert d’Ostelart, 
qui inaugurait ainsi les relations de Cambron avec le Nouveau-Bois, en remplacement de l ’abbé 
des Dunes.

Paschier Verhel resta confesseur du Nouveau-Bois jusqu’à sa mort, survenue au Nouveau- 
Bois (8), le 31 ram 1614. L ’abbaye de Cambron envoya en 1610 un de ses moines, Jacques Mathias, 
âgé de cinquante-huit ans, au Nouveau-Bois comme confesseur (9). Le receveur de l ’abbaye fut 
Jean Piteurs (10), en fonction dès 1569. Depuis la réunion en 1584 des moniales dispersées, les 
comptes de l'abbaye ne mentionnent plus de chapelain. À  partir de 1591, il fut fait appel au 
prieur du couvent de Melle, aux dominicains et aux franciscains (11). En 1607-1608, Jean Rykeroy 
fut chapelain du Nouveau-Bois (12).

En raison des circonstances difficiles, Barbe Blancquaert fut obligée d'utiliser de grandes 
parties des revenus de l ’abbaye pour la construction de bâtiments, entre autres d ’un

(1) A.G.R., Papiers d'É tat et de l’Audience, 919, foa 148, 152. —  Th. Plobgabrts, Les moniales..., II, 5g, élève & 
tort, des doutes sur le fait qu’elle fut professe dès l ’âge de douze ans, puisque Marguerite Biese même déclare: A.G.R., 
Papiers d'État et de l’Audience, 919, f® 148 v®, que Barbe Blancquaert est professe en 1603 depuis à  peu près trente ans.

(2) Th. P lobgabrts, Les moniales..., II, 57.
(3) Pierre Van Steenlandt, conseiller avant 1575, mort & Gand le 17 août 1613: J. B untinx, Inventons van het 

A rch ief van de Raad van Vtaanderen. I, 76, Bruxelles, 1964.
(4) A.G.R., Papiers d’État et de l'Audience, g 19, f09 148-159.
(5) A.G.R., Papiers d'É tat et de l’Audience, 91g, f® 158 v®. —  Th. P lobgabrts, Les moniales..., II, 57, mentionne à 

tort quatorze converses. De 1534 è 1538 les comptes de l'abbaye mentionnent deux frères convers et cinq sœurs con
verses ; de 1542 è 1597 : un frère convers (deux en 1547-1548), et d'une è trois sœurs converses ; à la fin du X V I9 siècle : 
deux sœurs converses; en 1600-1601 une sœur converse.

(6) A.G.R., Papiers d’État et de l'Audience, g ig , f "  160-161. —  Th. P lobgabrts, Les moniales..., II, 56 et 58, date 
erronément la nomination de Barbe Blancquaert du 28 mars 1603. Le même auteur, page 59, conclut, à  tort, du fait 
que Marguerite Biese continua h vivre durant l’abbatiat de Barbe Blancquaert, que celle-ci ne fut qu'une coadjutrice.

(7) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f® 15 v«.
(8) Voir supra, 413, note 13.
(g) A.G.R., Papiers d'État et de l'Audience, 923, f09 277 ^-278 (le i CP août 1611); 924, f® 163 v® (le zo novembre 

1613) ; 924, f® 2S5 v® (le 28 décembre 1614). Il restera confesseur du Nouveau-Bois jusqu'en 1630, et mourut le 10 août 
1631. —  B ibliothèque Royale Albert Ier, Cabinet des Manuscrits, ms II 308, f® 30.

(10) Th. Plobgabrts, Les moniales..., II, 60. —  Il était probablement apparenté à la religieuse du Nouveau-Bois, 
Jossyne Putteurs, qui fut en 1603 la troisième candidate proposée par Marguerite Biese. Il mourut comme receveur du 
Nouveau-Bois en 1627: A.É.G., Dépôt de l'Évêché. Évêché et Saint-Bavon. B  4641.

(11) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 88 à 96, 166 et 167.
(12) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 167, 1607-1608, f® 20; i6o8-i6og, f® 20; 1609-1610, f® 20. —  Jean (de) Rikenroy 

était moine de Cambron, et décéda le 13 octobre 1661 : Cl. Moxnibr, Histoire de l’abbaye de Cambron, Nécrologe de 
Cambron, dans Annales du Cercle Archéologique de Mans, XVII, 124 et 124, n. 4, Mons, 1884. —  B ibliothèque 
R oyale Albert I®', Cabinet des Manuscrits, ms II 308, f® 38 v®.
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réfectoire (1), ainsi que d'un tabernacle en pierre pour la nouvelle église de l'abbaye à Gand (2).
Barbe Blancquaert décéda le 30 novembre 1614, et fut enterrée au choeur de l'église abbatiale 

à Gand (3),

M A R G U E R IT E  V A N  L U M M E N E  dite V A N  M A R C K E , était la fille de François van 
Lummene, chevalier, seigneur de Gijzegem, Bavegem, Hemsrode, Triest, etc., mort le 
11 décembre 1380, enterré à Gand dans la cathédrale de Saint-Bavon (4), et de dame Catherine 
van Hembiese, morte en 1590.

Les 8 et 10 décembre 1614, les commissaires furent nommés : Jean Farinait, abbé de Cambron, 
Guillaume de Castille, abbé de Baudelo, et Guillaume van Coomhuse, président du Conseil de 
Flandre (3). Ce ne fut que le 28 décembre 1614 que ces trois commissaires se réunirent à Gand, en 
l'abbaye du Nouveau-Bois. La Communauté comptait seize religieuses, ainsi que l ’ancienne 
abbesse, Marguerite Biese. Plusieurs religieuses votèrent pour Claire van den Blinder, mais une 
majorité porta son vote sur Marguerite van Lummene (6), sous-prieure, âgée de quarante- 
sept ans, professe depuis 1390.

Les archiducs nommèrent de Bruxelles, le 22 janvier 1613, Marguerite van Lummene 
abbesse (7). Elle fut installée (8) par l'abbé de Cambron, Jean Farinart, le 13 février 1613 et 
confirmée par Denis Largentier, abbé de Clairvaux (9) le 13 mai 1613.

Marguerite van Lummene embellit l'église abbatiale (10), érigea l'infirmerie (11), et clôtura d'un 
mur d’enceinte une grande partie des terres et bâtiments à Gand. Elle fit mesurer en 1617-1618 
par Abraham Kips {12} toutes les terres de l'abbaye. Le 9 juillet 1623, l'abbé de Cambron vint 
donner au Nouveau-Bois la bénédiction abbatiale à Bernard Campmans, abbé des Dunes (13).

Marguerite van Lummene décéda le 12 mars 1627, et fut enterrée dans le chœur de l'église 
abbatiale du Nouveau-Bois (14).

(1) Th. P lobgabrts, Les moniales..., II, 61.
(2) A.Ê.G., Dépôt de l'Évêché. Nouveau-Bois, w 23 (série monumentale), publié par G. Cblis, Met Klooster.... dons 

Bulletin de la Société d'Histoire et d'Archéologie de Gandt X X III, 87-89.
(3) A rchives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux. D 339. —  Sa pierre tombale est conservée à I’I nstitut 

du Nouveau-Bois A G and .
(4) Den Vlaemschen Indicateur.... z6, 307, Gand, 1786. —  Gijzegem et Bavegem, prov. de Flandre Orientale, cant. 

d ’Alost; Hemsrode, lieu-dit à  Anzegem, prov. de Flandre Occidentale, cant. de Courtrai ; Triest, Heu-dit à  Asscnede, 
prov. de Flandre Orientale, cant. d ’Assenede.

(5) A.G.R., Papiers d’Êtat et de l’Audience, 926, f° 270 v°. —  Guillaume van Coornhuse fut conseiller avant 1575, 
président le 11 mai 1605, et mourut à Gand en 1617: J. B untinx, Invcntaris.... 71.

(6) A.G.R.. Papiers d ’État et de l'Audience, 926, f°* 271-288 v°.
(7) A.G.R., Papiers d'Êtat et de l'Audience, 926, f03 294-293 v°; 930, f03 163-164 v°.
(8) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 8, f° 15 v°. —  A. Sanderus, Ftandria Illustrata, I, 138, Cologne, 1641. —  Gallia 

Christiana, V, 233. —  Th. Plobgaerts, Les moniales..., II, 61.
(9) A rchives Départementales du Nord A L ille, 27 H 72, f "  164-163.

(10) Th. P loegabrts, Les moniales.... Il, 61.
(11) A.É.G., Dépôt de VÉvêché. Nouveau-Bots, w 48 (19 février 1626 —  série monumentale).
(12) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 9; édition partielle par V. Vbrstegen, Een toponymische beschrijving te Loheren 

in  1617. dans Mededelingen van de Vcrcniging voor Naamhunde te Leuven, X X X II, 139-155, Louvain, 1956.
(13) Monasticon belge, III, fasc. 2, 419, note 3. —  Voir aussi R. De  Ganck, De abbatiale wijding in  de Zuidelijke

Ncderlanden en het Prinsbisdom L u ik  (  eeuw), dans Ctteaux in  de Nederlanden, 1938,52, note 76, Westmalle, 1938.
(14) A rchives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux. D 339. —  Den Vlaemschen Indicateur..., 16, 307, Gand, 

1786. —  A. L. V an Hoorebbke, Recueil des épitaphes..., IV, 290. —  Son frère, Jean van Lummene, seigneur d'Hems- 
rode, Gijzegem, Bavegem, mort le 19 mais 1618, fut enterré au milieu du chœur de l’église abbatiale du Nouveau-Bois. 
—  B ibliothèque de l ’Université de l ’État A Gand, G 11766, fm 77 vo-78. —  Elle fit copier, en 1623, les statuts de 
l’Ordre de Ctteaux: A.É.G., Dépôt des Archives de la Ville de Gand, non classé: reg. de 162 feuillets, dont 141 avec 
texte; la date au f° 141 v®. —  Voir: V. Van der Haeghen. Inventaire des Archives de la Ville de Gand, 2 2 7 , 
Gand, 1896.
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C L A IR E  V A N D E N  B U N D E R  fut dès 1602 chapelaine de Marguerite Biese et ensuite de 
Barbe Blancquaert (1). Née en 1575, elle devint professe vers 1596, et était sous-prieure (2) en 
1627. Dès le 15 mars 1627, l’archiduchesse Isabelle députa de Bruxelles trois commissaires: 
Antoine Triest, évêque de Gand, Jean Farinart, abbé de Cambron, et Guillaume Wijts, président 
du Conseil de Flandre (3). Le 7 avril 1627, les commissaires entendirent dans l ’abbaye du 
Nouveau-Bois les vingt religieuses, qui portèrent leurs premières voix sur huit religieuses diffé
rentes. Catherine de Ghistelles, âgée de trente-six ans, professe depuis douze ans, eut douze 
premières voix, donc la majorité (4}. Marguerite van Lummene aurait voulu nommer Catherine 
de Ghistelles prieure et maîtresse des novices, et l'aurait désignée pour lui succéder comme 
abbesse (5).

Les commissaires proposèrent le 8 avril 1627 la  nomination de Catherine de Ghistelles, et en 
troisième lieu celle de Claire vanden Blinder (6). Pour des raisons inconnues, l ’archiduchesse 
Isabelle nomma de Bruxelles, le 22 avril 1627, Claire vanden Blinder abbesse du Nouveau- 
Bois (7).

Le 9 avril 1627, l'évêque de Gand avait adressé une lettre de plaintes à l ’archiduchesse 
Isabelle, concernant l ’absence de clôture au Nouveau-Bois. Antoine Triest dit sien être rendu 
compte lors de l’élection de la nouvelle abbesse. L ’évêque exprimait sa crainte de voir l ’abbé de 
Cambron manquer de courage pour imposer aux religieuses la clôture. Aussi l ’évêque fit-il la 
suggestion de ne pas nommer la nouvelle abbesse, ni de la bénir, avant que cette question de 
clôture ne soit résolue (8). Le 13 avril 1627, délia Faille, secrétaire du Conseil d'État, répondit 
à  l'évêque de Gand, que l'archiduchesse approuvait complètement ses suggestions {9). Le 
29 avril 1627, l ’archiduchesse avertit l ’abbé de Cambron de ne pas installer Claire vanden Bunder, 
nommée le 22 avril, sans qu’elle ne promette d’introduire la clôture (10). Le lendemain, Isabelle 
écrivit à l’évêque que ses suggestions avaient été suivies (xi). L ’abbé de Cambron visita le 
Nouveau-Bois (12) le 16 mai 1627, pour exécuter les ordres de l'archiduchesse, et dressa son 
rapport (13) le 17 mai 1627. Il y  fit état de la satisfaction des religieuses d'avoir Claire vanden

(1) A.G.R.. Papiers d'État et de l'Audience. 926, f° 271 (déclaration de la prieure Josine Puteurs). —  Th. P lobgabrts, 
Les moniales.... II. 64, la considère erronément comme chapelaine de Marguerite van Lummene. En effet, la chapelaine 
de Marguerite van Lummene lut Josine Ranst: A.Ê.G., Dépôt de l’Évtché. Évêché et Saint-Bavon. B  4641.

(2) A.G.R., Papiers d'État et de l'Audience, 926. —  A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Évêché et Saint-Bavon, B  464t.
(3) A.G.R., Papiers d'État et de l’Audience, 930, f08 133, 134. —  A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Évêché et Saint-Bavon, 

B  4641. —  Th. P loegaerts, Les moniales..., II, 62. —  Guillaume W ijt s : J. B untinx, Inventons..., 77 : était conseiller 
avant 1590, président le 20 janvier 1626, mort à Gand le 28 décembre 1641.

(4) A.G.R., Papiers d'État et de l’Audience, 930,1°* 133-143 v°. —  Th. Ploegaerts, Les moniales..., II, 63. —  Voir 
le procès-verbal original de l’élection, avec les signatures des religieuses aux A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Évêché 
et Saint-Bavon, B  4641.

(3) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Évêché et Saint-Bavon. B  4641 : déposition de la prieure Jeanne Martens. —  
A.G.R., Papiers d'État et de l'Audience, 930. —  Th. P loegaerts, Les moniales.... n ,  62.

(6) A.G.R., Papiers d’État et de l’Audience. 930, f08 150-151.
(7) A.G.R., Papiers d ’État et de l’Audience, 930, f°> 154-135; 931, fra 150-151.
(8) A.É.G., Dépôt de l’Évêché, Évêché et Sainl-Bavon, B  4642. —  A.G.R., Papiers d ’É tat et de l’Audience, 930, f° 157. 

—  Th. P loegaerts, Les moniales..., II, 64.
(9) A.É.G., Dépôt de l'Évêché. Évêché et Saint-Bavon. B  4642. —  Charles délia Faille, secrétaire du Conseil d ’État 

de 1617 & 1636: M.-R. T hiklemans, R. P etit, R. B oum ans, Inventaire des Archives du Conseil d’État, X X V III, 
Bruxelles, 1954.

(10) A.G.R., Papiers d'État et de l’Audience. 930, f° 156.
(11) A.G.R., Papiers d'État et de l'Audience, 930, f° 158. —  A.É.G., Dépôt de l’Évêché. Évêché et Saint-Bavon.

B  4642. —  Th. P loegaerts, Les montâtes..., II, 65.
(12) A.G.R., Papiers d'État et de l'Audience, 930, f° 161.
(13) A.G.R., Papiers d’État et de l’Audience, 930, f° 162.
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Bunder comme abbesse, quoiqu’elle n’eut été que la troisième candidate élue, et de la promesse 
des religieuses d ’observer strictement la clôture. Il affirma que toute la question du manque de 
clôture, comme proposée par l’évêque de Gand, était largement exagérée, puisque la clôture 
était respectée depuis longtemps au Nouveau-Bois. Apparemment, les vues de l ’évêque diocésain 
et du vicaire général de l ’Ordre sur la clôture divergeaient.

L ’archiduchesse exprima le 23 mai 1627 son entière satisfaction (1) des explications de l ’abbé 
de Cambron, qui put enfin, après réception de cette lettre de la souveraine, installer Claire vanden 
Bunder (2}, le 30 mai 1627.

Ce choix de la cour en faveur de Claire vanden Bunder allait entraîner pour le Nouveau-Bois 
une période difficile, en raison d'une maladie mentale qui frappa l ’abbesse vanden Bunder après 
quelques mois de gouvernement. Des accès de complète misanthropie vinrent se joindre à cette 
maladie. L ’état d’esprit de Claire vanden Bunder provoqua, sans doute après une période 
d ’attente d’une éventuelle guérison, un lettre de la prieure du Nouveau-Bois, Jeanne Martens, 
et du couvent, adressée à  l ’archiduchesse Isabelle (3}, peu avant le 23 mai 1628. En effet, se réfé
rant à  cette lettre, l ’archiduchesse nomma de Bruxelles le 23 mai 1628 les mêmes trois commis
saires que pour l'élection de 1627 (4). Ceux-ci devaient se rendre au Nouveau-Bois pour y  assister 
au choix d’une nouvelle abbesse, ce qu’ils firent le 15 juin 1628. Les votes des dix-neuf religieuses 
se portèrent, comme en 1627, en majeure partie, sur Catherine de Ghistelles. Les commissaires, 
dans leur rapport du 16 juin 1628, proposèrent de nouveau Catherine de Ghistelles, en rappelant 
le fait qu’elle avait déjà été recommandée par eux l ’année précédente (5).

Ce même 16 juin 1628, Claire vanden Bunder, abbesse, exprima son indignation à l ’archi
duchesse, ainsi qu’aux commissaires par écrit, quant au fait-même de l ’élection. Elle déclara 
n’avoir jamais prêté sujet à des plaintes de la part de ses religieuses, au point de mériter cette 
déposition de la dignité abbatiale. Elle était restée ignorante de l ’élection même, et, alertée sans 
doute par les trois religieuses qui soussignèrent avec elle ses lettres, elle supplia l ’archiduchesse 
de lui accorder une coadjutrice, faveur que l'archiduchesse avait encore récemment accordée à 
l ’abbé de Baudelo (6).

L ’archiduchesse passa outre, une seconde fois, aux recommandations des commissaires et à la 
volonté exprimée par la Communauté du Nouveau-Bois, en ne nommant Catherine de Ghistelles, 
le i z  juillet 1628, que comme coadjutrice avec droit de succession (7).

Catherine de Ghistelles fut coadjutrice de Claire vanden Bunder jusqu’au 29 octobre 1628. Par 
lettre du 21 octobre 1628 à l’abbé de Cambron, Claire vanden Bunder résigna ses fonctions en 
faveur de sa coadjutrice, vaincue par ses grandes et fréquentes infirmités. Le 28 octobre 1628, 
Claire vanden Bunder consentit par écrit à l ’installation comme abbesse de Catherine de 
Ghistelles.

(1) A.G.R., Papiers d’Êtat et de l’Audience. 930, f® 162.
(2) A.É.G., Nouveati-Bois, reg. 8, f° 15 v°. —  Corriger sur ce point Th. Plobgaerts, Les moniales..., II, 64.
(3) A.G.R., Papiers d ’Ê tat et de l ’Audience. 931, f08 *44-145. —  La lettre est signée par la prieure Jeanne Martens, 

et douze religieuses, parmi lesquelles figurent Gertrude de Meijerc et Catherine de Ghistelles.
(4) A.É.G., Dépôt de V Évêché, Évêché et Saint-Bavon. B  4641. —  A.G.R., Papiers d'Êtat et de l’Audience, 931, f®3 124, 

127. —  Th. P lobgaerts, Les moniales..., II, 66.
(5) A.Ê.G., Dépôt de VÉvêché, Évêché et Saint-Bavon, B 4641. —  A.G.R., Papiers d’Êtat et de l’Audience, 931, 

fos 130-135 ; 141-142. —  Th. P lobgaerts, Les moniales.... I l, 66.
(6) A.G.R., Papiers d'Ê tat et de l’Audience. 931, f08 125-126; 128-129; M3- —  Les trois religieuses signataires furent 

Gertrude de Meijere, boursière, Catherine de Cottrel et Josine Ranst, chapelaine. —  Voir pour la nomination du coadju
teur Philippe Bbonnen auprès de l’abbé de Baudelo, Guillaume de Castillo: A.G.R., Papiers d’Ê tat et de l'Audience. 
931, I01 99-122 (27 avril 1628). —  Corriger sur ce point Th, P lobgaerts. Les moniales..., II, 66.

(7) A.G.R., Papiers d’Êtat et de l’Audience, 931, f“  148-149.
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C A T H E R IN E  D E G H IS T E L L E S . Le 29 octobre 1628, l'abbé de Cambron, venu au 
Nouveau-Bois, convoqua la Communauté dans la salle capitulaire, y  fit lecture de l'acte de 
résignation de Claire vanden Bunder. Ensuite, l'abbé demanda à toutes les religieuses si elles 
désiraient accepter Catherine de Ghistelles comme vraie et légitime abbesse. La Communauté 
fut unanime à ce sujet. Catherine de Ghistelles, ayant accepté, fut installée abbesse le même 
jour, et confirmée provisoirement pour une période de trois mois.

Le 17 mars 1629, Claude Largentier, abbé de Clairvaux, confirma définitivement l'installation 
de Catherine de Ghistelles comme abbesse (1).

Catherine de Ghistelles était la fille du chevalier Arthus de Ghistelles, seigneur de Rimersch, 
bailli de la ville d'Ypres, et de Catherine van Royen (2).

Jacques Mathias, moine de Cambron, resta confesseur du Nouveau-Bois (3) jusqu'en 1630. 
Maximilien Gilleman, également moine de Cambron, lui succéda en 1630, et resta confesseur (4) 
jusqu'à sa mort en 1638.

Pour couvrir les frais de divers procès, et des constructions, Catherine de Ghistelles dut 
emprunter plusieurs fois de fortes sommes d’argent (5): le 12 octobre 1629 6000 florins, le 
11 juillet 1633 1600 florins, le 24 juin 1634 100 livres de gros, le 17 août 1634 100 livres de gros, 
le 26 juillet 1635 167 livres, le 26 septembre 1636 40 livres de gros. Elle fit don de fonts baptis
maux à l ’église paroissiale de Heusden (6).

Catherine de Ghistelles mourut le 4 novembre 1637, à l ’âge de quarante-six ans, et fut 
enterrée au chœur de l'église abbatiale (7).

G L A IR E  V A N D E N  B U N D E R . Le 4 novembre 1637, le jour-même du décès de Catherine 
de Ghistelles, le confesseur, Maximilien Gilleman, la prieure Jeanne Martens et huit religieuses 
adressèrent au gouvernement une requête, exposant que Claire vanden Bunder était guérie 
depuis huit ans, et que la Communauté désirait voir l'abbé de Cambron rétablir Claire vanden 
Bunder en ses fonctions abbatiales.

Le 20 novembre 1637, le gouvernement demanda l'avis de l'abbé de Cambron. Le 2 décembre 
1637, celui-ci affirma de Gand la guérison de Claire vanden Bunder, constata les grandes dettes 
de l'abbaye, et recommanda le rétablissement de Claire vanden Bunder comme abbesse, quoique 
les jeunes religieuses, ainsi que celles qui n’avaient pas d ’offices, désiraient recevoir des commis
saires pour l ’élection d’une nouvelle abbesse.

(t) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Évêché et Saint-Bavon, B 4642. —  Corriger Th. P loegabrts, Les moniales.... 
II, 62, 65-67, qui n’a pas connu les dossiers de l'Évêché de Gand.

(2) Den Vlaemsehen Indicateur..., 16, 307, Gand, 1786. —  A. Sanderus, Flandria Illustrata. II, 26g, La Haye, 1732. 
—  Rimersch, fief h Gcluwe, prov. de Flandre Occidentale, cant. de Wervik, et à Menin, prov. de Flandre Occidentale, 
cant. de Menin.

(3) Voir supra, 416, note g.
(4) Maximilien Gilleman devint profès de Cambron en 160g, h l’âge' de trente ans, et bachelier en théologie en 

1613: A.G.R., Papiers d'Êtai et de VAudience. 924, f° 188 v°; fut prieur de Cambron vers 1621: Annales du  Cercle 
archéologique de M ens, XIV, 130, Mons, 1877, devint confesseur au Nouveau-Bois en 1630: Th. P loegabrts, Les 
§noniales.... II, 67, n. 2, 132, 134. —  A.G.R., Conseil d'Êtai, 1276, il fut l’interprète de l ’abbé de Cambron en 
septembre 1630, lors de l’élection de l’abbesse de Doomzele, et décéda le 10 avril 1638 : B ibliothèque Royale 
Albert Ier, Cabinet des Manuscrits, ms II 308, f° 14. —  L ’obituaire du Nouveau-Bois aux Archives de la V ille 
de Gand .Registres Paroissiaux. D 33g, mentionne son obit sous le 29 avril 1638.

(5) A.É.G., Dépôt de VÉvêché. Nouveau-Bois, e 266, f 316, f 330, f 332, f 336-337, f 346.
(6) Ph. B lommaert, J. de Saint-Génois, Inscriptions Funéraires et Monumentales de la Province de la Flandre 

Orientale, troisième série, Églises des communes. Paroisses du  doyenné de Cand extra muros, I, 251, Gand, 1860-1870.
(7) Archives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux, D 339. —  Den Vlaemsehen Indicateur..., XVI, 308, 

Gand, 1786. —  Th. Ploegabrts, Les moniales..., II, 67. —  Sa pierre tombale est conservée actuellement à  I’Institut 
du Nouveau-Bois.
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Ferdinand, cardinal-infant, donna l ’ordre à l'abbé de Cambron, le 18 février 1638, de rétablir 
le plus vite possible Claire vanden Blinder comme abbesse (1). Jean Coene, abbé de Cambron, 
consacra le 31 mars 1638 Claire vanden Bunder (2).

Deux ans plus tard, vers novembre 1640, Claire vanden Bunder, à l’âge de soixante-quatre ans, 
se plaignit auprès du gouvernement d ’une vue fortement affaiblie, de son grand âge et de son 
état maladif, et demanda une coadjutrice. Le 9 novembre 1640, le gouvernement avertit l’abbé 
de Cambron {3}. Celui-ci se rendit au Nouveau-Bois (4) vers le 21 novembre 1640, d’où, le 10 dé
cembre 1640, il confirma les dires de l ’abbesse, mais déconseilla de nommer une coadjutrice, 
vu les grands efforts financiers de l ’abbesse (5). En effet, Claire vanden Bunder s’appliquait à  
s'acquitter des dettes, à embellir l ’église et à étendre les divers bâtiments du couvent.

L ’église abbatiale fut dotée d’une voûte en briques vers le 9 décembre 1642, par Jean de 
Ghendt (6). Ces travaux (7) continuèrent en 1643. Le pavement de l ’église (8) fut posé également 
en 1643. En août 1643, sept vitraux furent placés (9). En 1644, la construction de la sacristie 
fut entamée (10). La tour de l’église fut commencée (n ) en 1644. Le 10 avril 1649, Max Reynax, 
charpentier, entreprit la construction du beffroi de la tour (12}. Le 17 juillet 1649, Jacques Beer- 
naert construisit la balustrade en fer pour la galerie inférieure de la tour (13). À la mort de Claire 
vanden Bunder, la tour en était à  sa seconde galerie {14). Claire vanden Bunder aimait l ’argenterie, 
surtout pour orner l ’église : en 1644-1645 elle acquit un crucifix et deux pyramides en argent, 
pour y  loger les reliques, entre autres une relique de la sainte Croix, offerte par le pape Clé
ment V III à l'infante Isabelle, lors de son mariage avec l'archiduc Albert, et donnée à Claire 
vanden Bunder en 1645 par le père Thomas van Dendermonde, gardien des pères capucins (15).

l e  confesseur fut dès 1638 Charles Varlet, moine de Cambron, bâchelier en Théologie 
de l'Université de Douai. Il avait déjà été confesseur de moniales cisterciennes depuis 
neuf ans, lorsqu’il arriva au Nouveau-Bois (16). L'abbé de Cambron, Jean Coene, le délégua vers 
l ’abbaye des Dunes en 1640, pour y  publier les articles de la visite par l ’abbé de Cambron, mais 
Charles Varlet ne fut pas reçu par l’abbaye des Dunes (17). Il restera confesseur du Nouveau- 
Bois (18) jusqu’en 1659.

(1) A.G.R., Conseil et'État. 1276, farde 1624-1640.
{2) A.Ë.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f° 13 v®.
(3) A.G.R., Conseil d ’Êtat. 1258, farde de 1641 : l'abbé de Cambron est également chargé de présider avec l’abbé 

de Baudelo l’élection d'une nouvelle abbesse à Doornzele.
{4) A.G.R., Conseil privé espagnol, 1138.
(5) A.G.R., Conseil d ’Êtat, 1276, farde 1624-1640.
(6) A.É.G., Dépôt de l ’Évêché, Nouveau-Bois, w 93-94 {série monumentale).
(7) A.É.G., Dépôt de VÉvêché. Nouveau-Bois, w 101-114* (série monumentale).
(8) A.É.G., Dépôt de l ’Évêché, Nouveau-Bois, w 119-120 (série monumentale).
(9) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois, w 121 (série monumentale).

(ro) A.É.G., Dépôt de l ’Évêché. Nouveau-Bois, w 126-129 (série monumentale) ; w 131 (série monumentale).
(11) A.É.G., Dépôt de l ’Évêché, Nouveau-Bois, w 130-130»*; w 132-133; w 133. (série monumentale).
(12) A.Ê.G., Dépôt de l ’Évêché. Nouveau-Bois, w 136 (série monumentale).
(13) A.É.G., Dépôt de l ’Évêché, Nouveau-Bois, w 137 (série monumentale).
(14) A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 263, f° 2 v0. —  G. Cblis, Het Klooster..., dans B ulletin  de la Société d’Histoire et 

d’Archéologie de Gand, X X III, 78.
(15) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f° 16. —  A.É.G., Dépôt de l ’Évêché, Nouveau-Bois, w 134-134’ (série monu

mentale) : l’orfèvre fut Louis Polleyn, qui avait déjà exécuté en mai 1642 un crucifix en bois d’ébène, de l ’argenterie 
en 1643 et 1644; A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Nouveau-Bois, w 83-86, 89-90, 95-99, 115-118, 125 (série monumentale).

(16) A.G.R., Conseil d ’État, 1276, farde de 1652. —  Th. P loegabrts, Les moniales..., II, 70.
(17) A.G.R., Conseil privé espagnol, 1158. —  Ant. L e Waittb, Historiae Camèeronensis pars altéra, 600, Paris,

1673. M onaslicon Belge, III, fasc 2, 421, Liège, 1966.
(18) Voir infra, 423-424.
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Claire vanden Bunder décéda le 8 février 1652, et fut enterrée dans le chœur de l ’église (r). 
La Communauté comptait à ce moment vingt-cinq religieuses (2).

JE N N E  (Eugénie) L E  P O Y V R E , née vers i 6 i i , était la fille de Melchior Le Poyvre, maire 
d'Audenarde (3), mort le 4 septembre 1626, et de Anne de Warigny, dame de Bouchaute et Vre- 
chem, morte le 3 mars 1640. Eugénie Le Poyvre fut baptisée Jeanne Isabelle (4). Elle devint 
professe du Nouveau-Bois en 1636, et fut en 1652 boursière, chapelaine et maîtresse des 
novices (5).

Le 10 février 1652, les commissaires à l ’élection furent nommés : Antoine Triest, évêque de 
Gand, Jacques Séjoumet, abbé de Cambron, et Jean-Baptiste de la Faille, président du Conseil 
de Flandre (6). Les 9 et 10 mars 1652, les commissaires se réunirent au Nouveau-Bois. Eugénie 
Le Poyvre fut élue avec la majorité des voix. Le rapport des commissaires du 13 mars 1652 
recommanda la nomination d’Eugénie Le Poyvre, et remarqua que la prieure, la boursière et 
le confesseur avaient d ’une part déclaré que depuis vingt ans aucun compte n’avait été présenté, 
et d’autre part ils avaient rédigé, le 10 février 1652, un état des biens de l ’abbaye. Cet état 
des biens évaluait les revenus à 1694 livres de gros, les dépenses à 1957 livres de gros.

Le 27 mars 1652, le Conseil d’État proposa la nomination de Jenne Le Poyvre, ainsi qu’une 
imposition d’une rente annuelle de 400 florins pour l ’Hôpital Royal des soldats à Malines, avec 
en plus l’obligation d’accepter comme religieuse sans dot une des filles de Jean-Christophe 
Roseneck, huissier de chambre du Roi Philippe IV. Le roi voulut imposer annuellement 
700 florins: 300 florins pour l ’Hôpital Royal, et 400 florins, à répartir entre les filles de trois 
domestiques du Roi: Anne Lozana, Marguerite Gil de Rivas, et Marie Proscosky (7). 
L ’acceptation par Jenne Le Poyvre de ces obligations date du 15 avril 1652. Un second acte 
d’acceptation est signé par Charles Varlet, confesseur du Nouveau-Bois, et Charles le Poyvre, 
un parent de l ’abbesse (8).

Philippe IV  nomma de Bruxelles, le 12 avril 1652, Jenne Le Poyvre abbesse. Le I er juin 1652, 
Jacques Séjoumet, abbé de Cambron, installa et confirma Jenne Le Poyvre comme abbesse. 
Le lendemain, le 2 juin 1652, elle reçut la bénédiction solennelle de l ’évêque diocésain 
Antoine Triest (9).

Dès le 26 juin 1652, Jenne Le Poyvre dut donner avec l ’abbé de Baudelo, Liévin Vaentkens, 
procuration pour mise aux enchères des dîmes au Polder Saint-Albert (10). Le 12 juillet 1652, elle 
emprunta 2000 florins pour racheter la rente annuelle en faveur de l'Hôpital Royal de 
Malines (n ).

(1) Archives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux, D 339. —  Den Vlaemschcn Indicateur.... XVI, 308, 
Gand, 1786.

(2) A.É.G., Nouveau-Bois, registre 263, f° 1 v®.
(3) A. Sandbrus, Flandria lllustrata, III, 270, La Haye, 1732: cité comme maire d’Audenarde en 1624.
(4) Den Vlaemschen Indicateur..., XVI, 323, Gand, 1786.
{5) A.G.R., Conseil d'Êtat. 1276, farde de 1632. —  A.Ê.G., Dépôt de l'Évêché, Évêché et Saint-Bavon, B  4641.
(6) Jean-Baptiste délia Faille, conseiller ordinaire du Conseil de Flandre le 28 mai 1632 ; président le 22 janvier 1650 ; 

mort le 28 août 1666: J. B untinx, Inventaris..., 71.
(7) A.G.R., Conseil d'Êtat, 1276, farde de 1652 ; la requête de Marie Proscosky date du 12 avril 1632 ; celle de 

Jean-Christophe Roseneck du 29 août 1643. Les impositions des rentes annuelles datent du 20 avril 1632, à 
Bourbourg.

(8) Pour les plaintes de Marie Proscosky en raison du non-paiement de sa pension par l'abbesse, voir: A.G.R., 
Conseil privé espagnol, carton 1163, farde 337.

(9) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 8, f° 16 v®.
(10) A.É.G., Dépôt de VÊvêché. Nouveau-Bois, i 413.
(n ) A.Ê.G., Dépôt de VÊvêché, Nouveau-Bois, i 417.
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Durant son abbatial, les ornements d'église s'accumulèrent : stalles, autel sculpté par Rom- 
baut Pauli, reliquaires, candélabres, chasubles, chapes (1). En 1662, le quartier abbatial était 
fort délabré, de sorte que l'abbesse le fit reconstruire (2). En 1682, les toitures de toute l'abbaye 
durent être renouvelées. E n  ce moment, Jeune Le Poyvre songea à reconstruire de fond en 
comble l'abbaye, mais les guerres continuelles et leurs conséquences en contributions extra
ordinaires, et en arrérages de revenus empêchèrent ses projets d'aboutir (3). En outre, les fermes 
d'Heusden et d ’Oudenbos-Lokeren nécessitaient d'importantes réparations (4). Les dîmes de 
l ’abbaye, surtout dans les polders des Quatre Métiers, furent souvent cause de longs et coûteux 
procès {5). D'autre part, les fabriques d ’église des paroisses où le Nouveau-Bois récoltait une 
partie des dîmes, eurent souvent gain de cause, avec ou sans procès, et obligèrent l'abbaye à 
contribuer aux frais de restauration de leurs églises paroissiales respectives, ou à  faire fondre 
la cloche décimale (6).

Charles Varlet, moine de Cambron, fut le confesseur du Nouveau-Bois (7) depuis 1638.11  fut 
la principale victime d ’une discorde entre cinq religieuses du Nouveau-Bois et leur abbesse, 
Jenne Le Poyvre, en 1659. Bemarde Veranneman (8), Constance Masin {9), Aldegonde Hudse- 
baut (xo), Caroline Roseneck (xx) et Claire Verbeke (12) avaient incité leurs proches parents à 
introduire auprès du roi une plainte contre l ’oppression exercée contre elles par l'abbesse. 
Elles imploraient la protection royale.

Charles Varlet fut mis au courant du fait que ces cinq religieuses l ’avaient inculpé de mauvais 
comportements. Il écrivit au roi qu'il (13) était tout à fait innocent, et qu'il s'agissait d'intrigues 
de la part des cinq religieuses et de leurs familles. Le roi estima respecter l'honneur du confesseur 
en ordonnant le 17 mai 1659 à  l'abbé de Saint-Bemard-sur-l’Escaut, vicaire-général de l'Ordre 
de Cîteaux, et à l'abbé de Cambron, de remplacer Charles Varlet comme confesseur par un autre 
moine. L'abbé de Saint-Bemard-sur-l'Escaut avait déjà visité le Nouveau-Bois, et avait appa
remment suggéré cette solution.

Le 21 juillet 1639, le roi envoya une copie de la requête des cinq religieuses à Jenne Le Poyvre, 
et demanda son commentaire. Le souverain insistait sur la paix et l ’union. Le même jour, il fit

(1) A.É.G.. Nouveau-Bois. reg. 263, f°® 4-7, 13. —  G. Cblis, Het Klooster.... dans Bulletin de la Société d 'H istoire 
et d'Archéologie de Gand, X X III, 79.

{2) A.É.G., Nouveau-Bois. reg. 263, f° 11.
(3) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 263, f° 31. —  A.É.G., Dépôt de VÉvêché. Nouveau-Bois, x  219, x 222-225, x  232-240 

(série monumentale); j 472-473. m 517, m 534. m 541-545-
(4) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 263, f09 15, 16 v®.
(5) A.É.G., Nouveau-Bois, n09 275, 276, 278, 280-281. 298-300, 302, 304, 308, 310, 313-329, etc. —  A.É.G., 

Dépôt de l ’Évêché, Nouveau-Bois, i 426, i 433, j 457, j 462, j 465-466, j 478, k 499-500, I 501-502,1  504-506, m 518-522, 
m 537-538, n 558-562, n 574, o 581.

(6) A.Ê.G., Nouveau-Bois, n09 305, 312. —  A.Ê.G., Dépôt de l ’Évêché, Nouveau-Bois, w 170-196, w 202-210, w 211- 
217 (série monumentale).

(7) Voir supra, 421.
(8) Bemarde Veranneman, professe du Nouveau-Bois en 1639, était âgée de trente-neuf ans, lors de ces intrigues 

de 1659. Elle n’est pas mentionnée dans l'obituaire du Nouveau-Bois. Voir ci-dessous, 424, note 4.
(9) Constance Masin, née à  Bellem, professe du Nouveau-Bois en 1649, était âgée de vingt-six ans en 1659. Elle 

mourut au Nouveau-Bois le 9 septembre 1704.
(10) Aldegonde Hudsebaut, née & Gand, professe en 1656, était âgée de vingt-trois ans en 1659. Elle mourut au 

Nouveau-Bois le 5 juin 1711.
(xi) Caroline Roseneck, reçue gratuitement au Nouveau-Bois comme religieuse en 1652, avait vingt-trois ans en 

1659; avant 1686, elle se retira, hors de la Communauté, à  Arras, chez Mr. Des Marez, mari de sa tante, où elle 
continua à toucher une pension de 200 florins, jusqu'après 1698: A.G.R., Conseil d'État, 1276, fardes de 1686 et de 
1698. —  Voir aussi M om stican belge, IV, fasc. 2, 527-528, Liège, 1968.

(12) Claire Verbeke, professe en 1648, était âgée de trente et un ans en 1659. Elle est morte un 16 octobre avant 1686.
(13) E t non l ’abbesse I Corriger sur ce point Th. Ploegaerts, Les M oniales..., II, 72.
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parvenir la même requête aux abbés de Saint-Bemard-sur-rEscaut et de Cambron, avec ordre 
de résoudre l’affaire. Toujours ce 21 juillet 1659, les cinq religieuses affirmèrent par écrit l ’hon
nêteté de leurs intentions, et tentèrent de se disculper.

Le 27 juillet 1659, Jenne Le Poyvre répondit au roi qu’elle ferait de son mieux pour servir 
les intérêts de son abbaye. Le 28 juillet 1659, l'abbé de Saint-Bernard répondit au roi qu’il avait 
écrit une lettre privée à Jenne Le Poyvre, et une lettre publique au couvent du Nouveau-Bois. 
11 avait demandé à l’abbé de Cambron de faire la même chose. Il avait jugé ne pas devoir infliger 
de nouvelles punitions, à moins de nouveaux délits. L ’abbé exprimait ses doutes concernant 
la crédibilité des assertions des cinq religieuses. Leurs familles avaient à tort alerté le gouverne
ment, au lieu de s’en référer à l'hiérarchie de l ’Ordre même. L ’abbé reconnut avoir cédé au con
tenu de la requête des cinq religieuses en renvoyant le confesseur Charles Varlet, qui était déjà rem
placé par un autre moine de Cambron, Antoine Fierlants. La Communauté avait exprimé à 
l'abbé de Saint-Bernard ses regrets du renvoi de Charles Varlet, et ses sentiments de méfiance 
envers les cinq religieuses qui manquaient d’obéissance et d’observance. L ’abbé ne voyait pas 
de remède simple et suggérait de faire corriger les deux clans dans le couvent, et de les séparer 
après six semaines, si l ’union ne se rétablissait pas. En tout cas, Charles Varlet devait rester 
éloigné du Nouveau-Bois, et comme l'abbé de Cambron ne coopérait pas suffisamment en cette 
matière, l ’abbé de Saint-Bernard jugea qu'il pourrait bien agir sans l ’abbé de Cambron, mais avec 
l'abbé de Baudelo et le prieur de Waarschoot. L ’abbé finissait sa lettre en recommandant au 
roi de toujours renvoyer pareils cas aux autorités de l'Ordre de Cîteaux.

Le 4 août 1659, le roi envoya tout le dossier à l ’abbé de Saint-Bernard, vicaire-général, et lui 
ordonna de visiter le Nouveau-Bois avec l ’abbé de Cambron, et de punir, le cas échéant, les reli
gieuses. Ce même jour, le souverain écrivit à l ’abbé de Cambron dans le même but (1),

Charles Varlet mourut (2) peu après, le 20 décembre 1661, il était prieur de Klaarkamp aux 
Pays-Bas. La famille de Bemarde Veranneman continua ses intrigues. Après une tentative 
sans succès pour la faire nommer abbesse de Doomzele (3) le 3 mars 1660, cette famille vit ses 
aspirations couronnées de succès le 28 avril 1663 : la nomination de Bemarde Veranneman, 
contre les voix des religieuses, comme abbesse de Spermalie (4).

Le successeur de Charles Varlet, fut, en 1659, Antoine Fierlants, ancien prieur de Cambron (5). 
En 1678, il était encore toujours confesseur du Nouveau-Bois (6). Il mourut {7) le 
9 octobre 1686.

Dès 1652, lors de l ’élection de Jenne Le Poyvre, Pierre Daelman, moine de Cambron, apparaît 
comme chapelain du Nouveau-Bois (8). Il mourut au Nouveau-Bois (9) le 22 février 1664. D'après

(t) A,G.R-, Conseil privé espagnol, carton 1163, farde 337. —  Voir Monasticon Belge, 111, fasc. 2, 471, Liège, 1966. 
—  Th. P lokgabrts, Les M oniales..., Il, 72. —  Toutes ces intrigues de Bernardc Veranneman, de 1659, coûtèrent au 
Nouveau-Bois 332 livres de gros : A.É.G., Nouveau-Bois, registre 263, f°  8.

{2) B ibliothèque R oyale Albert Ier, Cabinet des M anuscrits, ms II 308, f° 47 v°. —  Le Nouveau-Bois commémora 
son confesseur dans son obituaîre & la date du 21 décembre 1661.

(3) Th. Floegaerts, Les M oniales..., Il, 141.
(4) Monasticon Belge, III, fasc. 2, 471-472, Liège, 1986.
{5) Cl. Mon nier, Histoire de l ’abbaye de Cambron, dans Annales du Cercle Archéologique de Mons, XIV, 151, Mons, 

1877.
(6) Cl. Monnibr, Histoire de l ’abbaye de Cambron, dans Annales du Cercle Archéologique de M ons, XIV, 151.
(7) B ibliothèque R oyale Albert Ier, Cabinet des M anuscrits, ms II, 308, f* 38. —  Son obit n'est pas mentionné 

dans i'obïtuaire du Nouveau-Bois, ce qui laisse supposer qu'il n'y resta pas jusqu’à, sa mort comme confesseur.
(8) A.G.R., Conseil d’Êtat. 1276, farde de 1652. —  Th. P loegabrts, Les moniales..., II, 70.
(g) B ibliothèque Royale Albert Ier, Cabinet des M anuscrits ms II, 308, f° 48. —  Son obit est aussi mentionné 

dans l'obituaire du Nouveau-Bois, aux Archives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux. D 33g.
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l'obituairc du Nouveau-Bois (i), Fastrede a Castello mourut chapelain du Nouveau-Bois, le 
30 avril 1654.

Jeune Le Poyvre mourut le 3 février 1686, après un règne de trente-quatre ans, et fut enterréee 
au chœur de l'église (2).

M A R G U E R IT E  V A N  D E R  Z Y P E  née à Gand, en la paroisse de Saint-Michel, le 5 no
vembre 1637, était la  hile de Jüdocus Van der Zype et de Caroline de la Deuze, petite-fille de 
Jacques Van der Zype et dTsabelle de Hembiese (3). Elle devint professe au Nouveau-Bois en 
1661, et fut prieure sous Jenne Le Poyvre.

Les commissaires, Antoine van der Piet, chevalier, président du Conseil de Flandre, François 
Libert, abbé de Cambron, et Bernard Galvan, secrétaire du Conseil d'État, furent nommés (4) 
le x i  février 1686. Les 27 et 28 février 1686, ils se rendirent au Nouveau-Bois, et y  recueillirent 
les voix des vingt-six religieuses, qui se prononcèrent à  grande majorité pour Marguerite Van der 
Zype (5). Le rapport des commissaires, du 28 février 1686, insiste sur la ruine qui menace les 
bâtiments du couvent, surtout le dortoir et l ’infirmerie, et sur les ressources raisonnables de 
l'abbaye. Le Conseil d'État, par son avis du 13 mars 1686, fit remarquer que l'abbaye était encore 
chargée de 350 florins par an, notamment de 200 florins à Caroline de Roseneck, et de 150 florins 
à Anna Lozana. Il proposa une pension de maximum 120 à 150 florins, par exemple pour les 
deux filles de feu le chancelier de Gueldre, vande Winckele. Le roi dit être au courant du fait 
que le Nouveau-Bois jouissait de ressources plus grandes que celles connues par le Conseil d'État, 
et nomma Marguerite Van der Zype abbesse, à condition que celle-ci accepte une pension de 
400 florins par an, à assigner ultérieurement.

Marguerite Van der Zype, en tant que prieure, et son couvent, écrivirent au Conseil d'État 
qu'elles avaient appris que plusieurs personnes sollicitaient des pensions à charge du Nouveau- 
Bois, allégant que l ’abbaye « seroit fort commode et posséderait des grands moijens ». Le cou
vent avait au contraire beaucoup souffert des guerres et contributions, et « l'eau y  perceant de 
tous costéz d dans les bâtiments, la Communauté demanda donc la faveur d'être libérée de toute 
autre pension, que celles datant de 1652.

Le roi nomma Marguerite Van der Zype abbesse le 24 mars 1686, et tint compte d'une nouvelle 
supplique de l'abbaye, qui souhaitait n'être imposée que d'une pension de 200 florins ; il imposa 
le Nouveau-Bois d ’une pension de 300 florins (6).

Marguerite Van der Zype fut installée (7) le 27 avril 1686, et consacrée par l'abbé de 
Cambron (8) le 28 avril 1686.

(1) Archives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux. D 339.
(2) Den Vtaemschen Indicateur.... XVI, 323, Gand, 1786. —  Archives de la V ille de Gand, Registres 

Paroissiaux, D 339.
{3) Den Vlaemschen Indicateur.... XVI, 324, Gand, 1786.
(4) A.G.R., Conseit d'État, 1276, faide de 1686. —  Antoine Vander Piet, conseiller ordinaire, le 18 janvier 1638; 

président fi. à Bruges, 1678 ; président, le 29 mars 1679, mort à Gand le 4 février 1706 : J. B untinx, Inventons.... 74. —  
Bemard Galvan, secrétaire du Conseil d 'É tat: M.-R. Thiblbmans, R. P etit, R. B ouuans, Inventaire..., X X III, n. 3.

(5) Corriger la date chez Th. P loegabrts, Les moniales..., II, 73.
(6) A.G.R., Conseit d'État, 1276, farde de 1686. —  La bénéficiaire de cette pension fut Marie Carenna. Dès 1692, 

le Nouveau-Bob ne payait plus cette pension A cause de la pauvreté de l'abbaye. Un procès en résulta, et, en i6g6, 
le Nouveau-Bois dut payer une année d'arriérés: A.G.R., Conseil privé espagnol! carton 1163, farde 337.

(7) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois, p  582.
(8) A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 263, f° 29; corriger l'année.
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1 Le 20 novembre 1688, l'abbé de Clairvaux, Pîeire Bouchu, vint visiter le Nouveau-Bois (i). 
Marguerite Van der Zype eut à soutenir divers procès (2), ainsi que de grands frais à cause de 
contributions de guerre (3), ce qui l'empêcha de faire exécuter d'importants travaux de 
construction.

Sous cet abbatiat le confesseur fut Martin Fierlants, natif de Bruxelles, moine de Cambron. Il 
succéda à Antoine Fierlants en 1686. et resta confesseur pendant tout l'abbatiat de Margue
rite Van der Zype (4). Le chapelain en 1686 était également moine de Carobron: Paul de 
Lannoy (5).

Après un règne de douze ans. Marguerite Van der Zype décéda dans la nuit du 6 au 
7 mars 1698. à l'âge de soixante ans; elle fut enterrée au chœur de l'église abbatiale (6).

JU L IE N N E  D E G R U U T E R E  naquit à Gand. en la paroisse de Saint-Michel. le 22 septembre 
1640 ; elle était la fille cadette de Jean de Gruutere, seigneur d ’Anvaing et de Boelaere, échevin 
de la Keure de Gand en 1632, et de Claire de Kerckhove (7). Marie-Antoine de Gruutere devint 
professe au Nouveau-Bois en 1661, où elle prit le nom de Julienne. En 1686, elle était sous- 
prieure et chantre et. en 1698. prieure.

Les mêmes commissaires qu'en 1686 furent députés le 8 février 1698. et recueillirent au 
Nouveau-Bois les voix des vingt-cinq religieuses, le 26 mars 1698. La prieure Julienne de 
Gruutere reçut la majorité des votes, et fut proposée par les commissaires dans leur rapport, 
rédigé le même jour. Us conseillaient également de ne pas charger l'abbaye d ’une nouvelle 
pension, puisque Caroline de Roseneck touchait depuis 1652 sa pension de 200 florins, et Marie 
Caréna depuis 1686 celle de 300 florins.

Le Conseil d ’É tat proposa le 12 avril 1698 une pension de 200 florins en. faveur des trois 
nièces du comte de Mastaing, filles de feu le baron de Jauche, tué au siège de Mons. Julienne de 
Gruutere accepta le 3 mai 1698 la nouvelle pension imposée, et fut nommée le même jour (8). 
Elle fut installée le 24 mai 1698 par l'abbé de Cambron, et consacrée le lendemain par le vicaire 
général de l ’Ordre de Cîteaux en Flandre, l ’abbé de Baudelo (9).

Au début du X V IIIe siècle, Julienne de Gruutere fit dresser des registres contenant la 
description des biens de l'abbaye (10).

(1) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 263, f”  33-34.
(2) A.É.G., Dépôt de l’Évêché. Nouveau-Bois, p 590, p 392*393. P 597, P 599-60r. p 604-605. p 617-618, q 627-640. 

—  A.É.G., Nouveau-Bois, n09 280, 287, 306, 318. 321. 324, 328, 331, 332-334, 336-340.
{3) A.É.G., Dépôt de VÉvêché. Nouveau-Bois, p 594-596, p 6o6, p 608. —  A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 263, f° 32 v°.
(4) A.G.R., Conseil d ’État, 1276, fardes de 1686 et de 1698; 1310 (pièce du 24 février 1716).
(5) A.G.R., Conseil d'État, 1276, farde de 1686. —  Il mourut comme confesseur de Beaupré le 6 octobre 1703 : B iblio

thèque Royale Albert Ier, Cabinet des Manuscrits, ms II 308, f° 37 v°.
(6) Archives oe la V ille de Gand, Registres Paroissiaux, D 339. —  Den Vlaemschcn Indicateur..., 324, X V I, 

Gand, 17S6. —  A.G.R.. Conseil d'État, 1276, farde de 1698. —  Sa pierre tombale est conservée à I'Institut du 
N ouveau-Bois à  Gand.

(7} Den Vlaetnschen Indicateur..., XVI, 324, Gand, 1786.
(8) A.G.R., Conseil d'État. 1276, farde de 1698.
(9) A.É.G., Nouveau-Bois, reg. 263, f° 41 v°. —  Voir aussi un imprimé sur soie réalisé à  l'occasion de son inauguration 

et de sa bénédiction, à TInstitut du Nouveau-Bois A Gand. —  Voir également R. De  Ganck, De abbatiale wijding... 
dans Cîteaux in  de Nederlanden, 1958, 53, note 94: corriger le renvoi archivistique au document, ainsi que le lapsus 
(pages 53-54, 54 note 95 et 336, suè verbo Nieuwenboseh) qui désigne Agnès Triest comme abbesse du Nouveau-Bois 
au lieu de la Biloque.

(10) A.Ê.G., Nouveau-Bois, reg. 11 et 12.
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En 1720, l ’abbesse restaura l'infirmerie (1), et continua certains procès (2). Elle entama égale
ment plusieurs procès (3). Elle prit grand soin de faire dresser des cartes des propriétés de 
l ’abbaye (4). En 1723, elle ne répondit pas à une lettre circulaire de l ’évêque de Gand concernant 
l ’état religieux de son diocèse (5).

En 1698, Martin Fierlants était encore confesseur de l ’abbaye (6). Il mourut (7) le 
25 décembre 1718* En 1716, Pierre Ricart, moine de Cambron, natif de Lille, âgé de soixante- 
quatre ans, est cité comme confesseur du Nouveau-Bois (8). Il mourut (9) le 12 janvier 1720. 
Son successeur fut Modeste de Ghorain, moine de Cambron, natif de Bruxelles, âgé de 
quarante-quatre ans en 1720. Il resta le confesseur du Nouveau-Bois jusqu’à sa mort (zo), le 
13 février 1726. Depuis 1688, le chapelain était Joseph Lorette, moine de Cambron (xi), natif 
de Mons, âgé de soixante-trois ans en 1698. Son successeur fut Antoine Tampere, moine de 
Cambron, qui mourut (12) le 22 juin 17x2.

L ’abbé de Cambron, Ignace de Steenhault, fut béni par l’évêque de Gand en l ’abbaye du 
Nouveau-Bois, après son installation (13) en février 1717.

Julienne de Gruutere décéda à l ’âge de quatre-vingt-huit ans, le 21 mai 1727, et fut enterrée 
dans le chœur de l ’église abbatiale (14).

C A R O L IN E  B IL L E T , fille de Jean-Baptiste Billet, avocat au Conseil de Flandre, né à Gand 
le x8 juillet 1641, échevin de la Keure et des Parchons de la Ville de Gand, mort le 5 février 1683, 
et de Marie van Lansberghe, naquit à Gand le 8 mars 1678, fut baptisée Anne-Caroline, et 
devint professe du Nouveau-Bois en 1702. En 1727, elle était l’infirmière du couvent (15).

(1) G. Ch u s. Hct Kloostcr..., dans Bulletin de la Société d'Histoire et d’Archéologie de Gand. X X III, 80.
(2) A.É.G., Nouveau-Bois, n08 321, 324, 328, 334. 336, 337, 339, 340.
(3) A.É.G., Nouveau-Bois, n05 341-346.
(4) Voir supra, 391. —  A.G.R., Chancellerie autrichienne des Pays-Bas, 803 : mention d'un pain d'abbaye imposé en 

1719 au Nouveau-Bois en faveur de Juana Theresa Amelsbcrga de Beauff.
(5) E. H u be rt , Notes ci documents sur l'histoire religieuse des Pays-Bas autrichiens au X V I I î 4 siècle. Une enquête sur 

l'état religieux de la partie flamande des Pays-Bas en 3723, dans Mémoires de l'Académie Royale de Belgique, Classe des 
Lettres, 2e série, IX , fasc. 3, 12, note 2 , e t  23, Bruxelles, 1924.

(6) Il fut un des douze moines turbulents de Cambron, qui portèrent plainte en 1703 auprès du Conseil Souverain 
du Haiiiaut, contre leur abbé, François Libert: A.G.R., Conseil Royal de Philippe V, 251. —  Cl. Monnier, Histoire 
de l'abbaye de Cambron, dans Annales du  Cercle Archéologique de Mons, XIV, 165-166, Mons, 1877.

(7) B ibliothèque Royale Albert Ier, Cabiitet des Manuscrits, ms II 308, f° 48.
(8) A.G.R., Conseil d'Êtat, 1310. —  A.G.R., Chancellerie Autrichienne des Pays-Bas, 799.
(9) A rchives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux, D 339. —  B ibliothèque Royale  Albert Ier, Cabinet 

des Manuscrits, ms II  308, f° 2 v°.
(xo) Il fut, lui aussi, un des douze moines rebelles de Cambron en 1703. En 1716, il est attesté comme confesseur 

d'Epinüeu È Mons: A.G.R., Conseil d'Êtat, 1310. —  Son obit: Archives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux, 
D  339. —  B ibliothèque Royale Albert Ier, Cabinet des Manuscrits, ms II 308, f>6v».

(11) A.É.G., Nouveau-Bois, liasse 177, 1688-1689, P- 29- —  A.G.R., Conseil d'Êtat, 1276, farde de 1698. —  A.G.R., 
Conseil d 'Ê tat, 1310. —  En janvier 1703, il devint chapelain à Notre-Dame du Refuge à  Ath. —  Th. F lobgaerts, 
Les moniales..., III, 87. —  H mourut le 21 août 1721 : B ibliothèque R oyale Albert Ier, Cabinet des Manuscrits, ms II 
308, f° 31 v*.

(12) Archives de la V ille de Gand, Registres Par., D 339. —  B ibliothèque Royale  Albert 1er, Cabinet des 
M anuscrits, ms II 308, f° 23 v°.

(13) U. B erlière, Monasticon Belge. I, 356, Maxedsous, 1890-1897. —  Trois de scs sœurs furent religieuses au 
Nouveau-Bois: Th. P loegakrts, Les moniales..., TI, 78. —  Voir R. De Ganck, De abbatiale tvijding..., dans Ctteaux 
in  de Nederlanden, 1958, 46, note 34.

(14) Archives de la V ille de Gand, Registres Par.. D 339. —  Den Vlaemschen Indicateur..., XVI, 324-325, Gand, 
1786. —  A.É.G., Nouveau-Bois, rcg. 263, p. 45. —  Corriger G. Celis, Het Klooster..., dans Bulletin de la Société 
d*Histoire et d'Archéologie de Gand. X X III, 82 et Th. P loegabrts, Les moniales..., II, 78.

(15) L. J. Gérard, Histoire des Anciennes Seigneuries de Leeuwergem et d'Elene, 49-50, Gand, 1853. —  Den 
Vlaemschen Indicateur..., 325, XVI, Gond, 1786.
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Le 30 mai 1727, l'archiduchesse Marie-Élisabeth nomma, de Bruxelles, comme commissaires 
François Aloïse van der Meerssche de Berlaere, président du Conseil de Flandre, Ignace de 
Steenhault, abbé de C&mbron, et le secrétaire d’État J. B. de Heems (i). Ils présidèrent, le 
16 juin 1727, l ’élection au Nouveau-Bois. Les vingt-deux religieuses votèrent en premier lieu 
pour Caroline Billet.

Le Conseil privé reprit dans son avis du 28 juin 1727 les recommandations des commissaires 
du 16 juin 1727, notamment pour Caroline Billet ou Cécile Pascaele, la prieure, et suggéra une 
nouvelle pension de 100 florins.

Charles VI nomma de Bruxelles le 4 juillet 1727 Caroline Billet abbesse, et imposa l ’abbaye 
d’une pension de 300 florins (2). Caroline Billet fut installée le 26 juillet 1727 par l ’abbé de 
Cambron, Ignace de Steenhault, et consacrée le 27 juillet de la même année (3).

Le confesseur, en 1727, était le moine de Cambron Benoît Pamelle, natif de Bruxelles, âgé de 
soixante-huit ans. Il est encore attesté (4) comme tel en 1735. Son successeur fut également un 
moine de Cambron, Maximilien de Camonelle, natif d ’Enghien (5). Le chapelain du Nouveau- 
Bois fut Emmanuel de Castro, natif de Saint-Nicolas-Waes, âgé de quarante et un ans en 1733. 
En 1750, il fut autorisé, comme chapelain du Nouveau-Bois, à entendre les comptes des biens 
de l ’abbaye de Cambron au métier d’Hulst (6). Le receveur de l ’abbaye du Nouveau-Bois était 
Ferdinand-Auguste de Brabander (7).

Le zer mars 1733, Caroline Billet adjugea à Bernard de Wilde la construction du quart du 
cloître et de la chambre du prélat visiteur, l ’abbé de Cambron (8). Elle entama plusieurs 
procès (9). Elle décéda le 18 décembre 1750, à l'âge de soixante-treize ans, et fut enterrée dans 
le chœur de l ’église du Nouveau-Bois (10).

IG N A C E  H U SM A N S, fille de Jean Louis Husmans, seigneur de Merbois, Horlebecq, et de 
Pétronelle Emestine de Steenhault, fut baptisée Thérèse Augustine Françoise à Enghien le 
8 octobre 1704, et devint professe du Nouveau-Bois en 1722. Elle fut la chapelaine de Caroline 
Billet (11).

(1) Fr.-Al. van der Meerssche, conseiller ordinaire, le 29 juin 1676; président le 10 août 1722, mort & Gand le 
2 février 1739: J. B u ntinx , Inventons.... 73; Jean-Baptiste de Heems, secrétaire du Conseil d'État de 1712 à 1734: 
M.-K. T hielbmans, Inventaire.... XXII.

(2) A.É.G., Nouveau-Bois, mû anno (4 juillet 1727). —  A.G.R., Conseil privé. Registres, 731, f03 112 va-113 v°; Con
seil privé, régime autrichien. 883, farde de 1727. —  Th. P loegabrts, Les moniales.... II, 79. —  A.G.R., Chancellerie 
autrichienne des Pays-Bas. 803: mention d'un pain d'abbaye imposé au Nouveau-Bois en 1745 en faveur de Claire 
Abigael de Bie, veuve du capitaine baron de Preising.

(3) A.Ê.G., Nouveau-Bois. reg. 263, 45.
(4) A.G.R., Conseil privé, régime autrichien, 883, farde de 1727.— Th. P loegabrts, Les moniales..., II, 79.— A.G.R., 

Conseil privé, régime autrichien, 890 B  (10.10.1735). —  Il fut chapelain de Beaupré le 19 mars 1704 : Th. P lo egabrts, 
Les moniales.... II, 282. —  En 1716, il fut trésorier de la chapelle de Notre-Dame h Cambron : A.G.R., Conseil d ‘Êtat, 
1310. — 11 mourut le 5 octobre 1743 : B ibliothèque R o ya le  Alb er t  Ier, Cabinet des Manuscrits, ms II 308, f® 37 v®.

(5) A.G.R., Conseil privé, régime autrichien, 890 B  {16.9.1749) : âgé en ce moment de cinquante ans. En 1735, il fut 
trésorier de l'église, ou premier sacristain de Cambron. Il mourut le 21 août 1768 : B ibliothèque R o ya le  A lb e r t  Ier, 
Cabinet des M anuscrits, ms. II 308, f® 31 v®.

(6) A.G.R., Conseil privé, régime autrichien, 8go B.
(7) Voir supra, 391. —  A.É.G.. Nouveau-Bois, xeg. 263, 47.
(8) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois, y  76 (série monumentale). —  G. Cb l is , Het Klooster..., dans B ulletin  

de la Société d‘Histoire et d‘Archéologie de Gand. X X III, 80. —  Voir sur Bernard de Wilde : Biographie Nationale. VI, t, 
Bruxelles, 1878.

{9) A.É.G., Nouveau-Bois. n03 347-357.
(10) A rchives d e  l a  V ille  de Gand , Registres Par., D 339. —  Den Vlaemschen Indicateur.... XVI, 325, Gand, 1786,
(11) Den Vlaemschen Indicateur..., XVI, 326, Gand, 1786. —  Merbois, Maire Bois, Maieurbois, fief È Hovcs, prov. de 

Hainaut, cant. d'Enghien ; Horlebecq, Hollebeeh, fief à Fouleng, prov. Hainaut, cant. de Chièvres. —  Sur la famille
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Le 28 décembre 1750, le vicomte de Patin, président du Conseil de Flandre, Léopold d’Esclai- 
bes d'Hust, abbé de Cambron, et Ambroise de Ferrari, secrétaire du Conseil d'État, furent 
nommés commissaires (1). Ils recueillirent, le 19 janvier 1751, les votes des vingt-quatre reli
gieuses (2). Celles-ci choisirent Ignace Husmans.

Les patentes de nomination d’Ignace Husmans (3) datent du 27 février 1751. Les procès 
continuèrent sous son règne (4). En 1751, la ville de Gand, qui entreprenait la rectification de 
l ’Escaut, enleva à l ’abbaye du Nouveau-Bois 667 verges de terrain. Ceci obligea l ’abbesse à 
faire abattre des bâtiments importants, et à en faire construire d ’autres pour les remplacer (5). 
Une partie du terrain perdu servait de « blancherie », une autre partie était destinée à décharger 
les bois et matériaux venant par l'Escaut. Ces nouvelles constructions, parmi lesquelles le mur 
d’enceinte déplacé, coûtèrent à l ’abbaye 25 000 florins. En 1755, Ignace Husmans introduisit 
auprès la Jointe des amortissements, à Bruxelles (6) une requête, tendant à pouvoir se procurer 
639 verges et demie de prairie à la Groene Hooie, ce qui lui fut accordé (7).

Le 15 juillet 1764, Ignace Husmans décéda à Enghien, à l ’âge de soixante ans. Son corps fut 
transféré à  Gand, et enterré au choeur de l ’église abbatiale. Elle fut la dernière abbesse du 
Nouveau-Bois qui reçut sa sépulture dans l’église abbatiale (8). Ce fut Albéric Boele, moine de 
Cambron, qui, comme confesseur du Nouveau-Bois, avertit le gouvernement du décès d'Ignace 
Husmans (9) en 1764.

C A R O L IN E  L E N S S E N S , fille de François Lenssens et de Comélie Soucy, naquit à Gand, ' 
en la paroisse de Saint-Nicolas, le 20 mai 1709, et fut baptisée Théodorejeanne (10). Elle devint 
professe du Nouveau-Bois en 1729, et était boursière en 1764, lors de l ’élection de la nouvelle 
abbesse.

Husmans, voir: R. Goffin , Généalogies Enghiennoises. livre I V ,  245, n° 3, dans Tablettes du H ainaut, Recueil V I ,  
Grandmetz, 1967.

(1) Charles-Philippe, vicomte de Patyn, conseiller au Grand Conseil de Malines, puis au Conseil privé et au Conseil 
suprême, président du Conseil de Flandre, conseiller d 'É tat: J. L efè vr e . Documents sur le personnel supérieur des 
Conseils Collatéraux du Gouvernement des Pays-Bas pendant le dix-huitième siècle. Bruxelles, 1941. —  Ambroise de 
Ferrari, secrétoire du Conseil d'État depuis 1736: M.-K. T hihlemans, Inventaire..., 30, n. 4.

(2) La vingt-cinquième religieuse, Agnès Uribaiy, native de Bruges, âgée de septante-six ans, professe depuis 
cinquante-deux ans, est absente de l'abbaye depuis dix-huit ans, en raison de la défaillance de son esprit: A.G.R., 
Conseil privé, régime autrichien, 8B3, farde 1751. —  Th. Plobgaerts, Les moniales..., II, 81.

(3) A.G-R-. Chancellerie autrichienne des Pays-Bas. 337, 230-232; 713, 230-232; 731 (document C.9 ad Num. 26); 
279, fo 49 v°. —  Corriger sur ce point Th. P lo bgaerts, Les moniales.... I l ,  81. —  Entre le 15 janvier et le 19 février 1751, 
la prieure et les religieuses de l’abbaye de Notre-Dame du Refuge à  Ath demandèrent au Gouvernement d'imposer 
le Nouveau-Bois d'une pension en faveur de l ’abbaye d'Ath. Cela leur fut refusé : A.G.R., Chancellerie atttrichienne des 
Pays-Bas, 279, f° 2 v°, et 731 (document C.9 ad Num. 23}.

(4) A.É.G., Nouveau-Bois, n®9 348, 355, 357-368.
(5) A.É.G., Nouveau-Bois, non classé (remise des A rchives de  la V ille de Gand , en 1955, aux A.É.G.) : Rekcninghe 

ter cause n van het nieuwc maecken van den muer capeffe ende gtoriette tôt beluyek van haer elooster jeghens den schoodteant 
van do nieuwe ghedolfven eoupucre (1751-1752).

(6) A.G.R., Jointe des amortissements. 592.— A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Nouveau-Bois, z  99-120 (série monumentale). 
—  G. Ch u s . H et Klooster..., dans B ulletin  de la Société d‘Histoire et d'Archéologie de Gand. X X III, 80.

(7) A-G.R., Chambre des comptes, 848, fM 71 v°*72 v°.
(8) A rchives d e  la  V ill e  de G and, Registres Paroissiaux, D 339. —  Den Vlaemschen Indicateur..,, XVI, 326, 

Gand, 1786. —  A. L. V an  Ho o rebbke , Recueil des épitaphes tant anciennes que modernes des églises..., IV, 293-294. —  
Voir l'édit de l'empereur Joseph II, du 26 juin 1784, concernant les enterrements : P. V brhaegbn , Recueil des Ordon
nances des Pays-B as Autrichiens, 3® série, X II, 1700-1794, 358-361, Bruxelles, 1910. —  Voir sur ce cimetière communal, 
résultat de l'ordonnance de Joseph II  de 1784: E. V arbnbergh , À  propos d u  cimetière de la  Porte d'Anvers. d*w> 
B ulletin  de la Société d'H istoire et d'Archéologie de Gand, VIII, 57-63, Gand, 1900.

(9) A.G.R., Conseil privé, régime autrichien, 883, farde de 1764.
(10) D en Vlaemschen Indicateur..., XVI, 131,326, Gand, 1786.— A. L. V an  H o o rebbke, Recueil des épitaphes..., IV, 294.
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Le 25 juillet 1764, Anselme de Kulberg, conseiller du Conseil privé, Engelbert Delforterie, 
abbé de Baudelo et Théodore de Reul, secrétaire du Conseil privé, furent nommés commis
saires (z). Ils se rendirent les 5 et 6 août 1764 au Nouveau-Bois pour y  recueillir les voix des 
vingt-deux religieuses (2). Celles-ci se prononcèrent, presqu’à runanimité, pour Caroline Lenssens 
qui, déjà en 1751, lors de Télection d'Ignace Husmans, fut une des candidates élues. Les commis
saires remarquèrent l'absence de sœurs converses et leur remplacement par seize domestiques 
salariés. Ils insistèrent pour que, dorénavant, la boursière seule tienne les comptes et les 
recettes et que l'abbesse fasse rédiger un nouveau terrier (3).

L'impératrice Marie-Thérèse nomma de Presbourg le 16 septembre 1764 Caroline Lenssens 
abbesse (4). Caroline Lenssens soutint, comme les abbesses précédentes, divers procès (5).

Le confesseur depuis 1762 était Albéric Boele, moine de Cambron, qui restera en fonctions 
jusqu'à sa mort (6), le 6 juin 1781. Martin Dubois, moine de Cambron, natif d'Ath, lui succéda 
comme confesseur (7) le 28 juin 1781. Le chapelain qui remplaça Emmanuel de Castro fut 
Amand Tellier, moine de Cambron, natif de Bois-de-Lessines (8). Joachim Dion, moine de Cam
bron, natif de Tournai, fut chapelain du Nouveau-Bois après Amand TelUer (9). Du 17 novembre 
1782 au 24 juin 178g Louis Crombrugghe, moine de Cambron, fut chapelain au Nouveau-Bois (10).

(1) Anselme de Kulberg, conseiller au Conseil privé, conseiller d’État, conseiller au Conseil du gouvernement 
général, président de la Chambre des comptes: J. L e f è v r e , Documents. —  Théodore Lambert François de Reul, 
avocat du Conseil de Brabant, secrétaire du Conseil privé en <758, mort & Bruxelles le 10 août 1790: A.G.R., Conseil 
privé, registres. n° 765, 333.

(2) A.G.R., Chancellerie autrichienne des Pays-Bas, 290, f° 92 ; 742 {document C.13, ad Num. 42). —  Corriger, quant 
aux années de profession de la religieuse Bernarde Tack, Th. P loegabrts, Les moniales.... II, 83 : neuf mois au lieu 
de neuf ans.

(3) Voir les détails chez Th. F lobgaerts, L es moniales..., II, 83-84.
, {4) A.G.R., Chancellerie autrichienne des Pays-Bas, 346, 236-237; 714, 211-213; 742 (docum. C.I3, ad Num. 42);
765 (docum. C.23, ad Num. 14) ; 768 (docum. C.24, ad Num. 16) ; Conseil privé, régime autrichien. 883, farde de 1764-

(5) A.É.G., Conseil de Flandre, nm 21480, 21489 et 21575.
(6) A.G.R., Conseil privé, régime autrichien, 890 B  (14 juillet 1771 : âgé de quarante-trois ans, profès de vingt ans) ; 

décès : A rchives d e  la V ill e  d b  G a x d , Registres Paroissiaux, D 339. —  B ibliothèque R o y a le  A lbert  Ier, Cabinet 
des M anuscrits, ms II 308, fl» 21 v®.

(7) A.É.G., Dépôt de VÉvêché, Évêché et Saint-Bavon. K  2560, fl> 48. —  La Liste des religieux de Cambron vivants te 
Pour de la  mort de M r. Hocquart leur abbé, arrivée te 7  d ’octobre 1781. ainsi que le procès-verbal d ’élection à Cambron 
du 24 octobre 1781 : A.G.R., Conseil privé, régime autrichien, 890 A, le mentionnent comme confesseur du Nouveau- 
Bois, Agé de quarante-six ans, profès de vingt-quatre ans. Il figure parmi les derniers moines de Cambron, le 15 août 
1795 : Cl. Monnibr. Histoire de l'abbaye de Cambron, dans Annales du Cercle Archéologique de M ons. XIV, 242. —  En 
1771, il fut confesseur de Hemelsdaele & Bruges: A.G.R., Conseil privé, régime autrichien, 890 B. —  Après le 
21 décembre 1789, il fut receveur de l'abbaye de Cambron: U. B br lière , Monasticon Belge, I, 357, n. 1, Marcdsous, 
1890-1897.

(8) Le 28 juillet 176g, Amand Tellier était depuis un an chapelain de Guldenberg à Wevelgem : A.G.R., Conseil 
privé, régime autrichien, 887. —  Corriger ' Armand Cellier * chez Th. P loegabrts, Les moniales..., II, 508. —  Chapelain 
du Nouveau-Bois le 14 juillet 1771 : A.G.R., Conseil privé, régime autrichien, 8go B. Agé de trente-deux ans, profès de 
onze ans. —  Le 24 octobre x 781, il fut confesseur de Bonnevoie au Luxembourg : A.G.R., Conseil privé, régime autrichien, 
890 A. —  Il est mentionné parmi les derniers moines de Cambron; Annales d u  Cercle Archéologique de M ons, X IV , 
242. —  Biographie dons: J. J. Vos, L e Clergé du Diocèse de Tournai. V, 119-120, Braino-le-Comte, 1893. —  Il devint 
chapelain du Nouveau-Bois le 25 avril 1771 : A.Ê.G., Nouveau-Bois, n° 382, f° 8 v°.

(g) Joachim Dion fut chapelain de Wevelgem en 1771 : A.G.R., Conseil privé, régime autrichien, 890 B. —  Il fut 
& l’âge de quarante-quatre ans, et profès de vingt-trois ans, chapelain du Nouveau-Bois en 1781 : A.G.R., Conseil 
Privé, régime autrichien. 890 A, —  À la fin de juin 1794, il devint receveur de Ronquières fi l'abbaye de Cambron et en 
1795 un des derniers moines de Cambron: Annales du Cercle Archéologique de M ons. XIV, 236, 238, 242. —  Il devint 
chapelain du Nouveau-Bois le 15 décembre 1776: A.É.G., Nouveau-Bots, n° 382, fl» 8 v®, et y  resta jusqu'au 
tg octobre 1789 : A.Ê.G., Dépôt de VÉvêché. Évêché et Saint-Bavon, K  2560, fl» 49.

(10) A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Évêché et Saint-Bavon, K  2560, fl» 49. —  Il est cité parmi les derniers moines 
de Cambron en 1795: Annales du Cercle Archéologique de M ons, XIV, 242.
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À  partir du 20 octobre 1779, l ’abbesse fit noter dans un registre tous les médicaments donnés 
aux religieuses (1).

Le 18 mars 1782, Erhard a Radkersbuigo, général des pères capucins, accorda au Nouveau- 
Bois la participation à  toutes les œuvres spirituelles de son Ordre {2). Le nombre des religieuses 
augmenta légèrement vers la fin de cet abbatiat (3).

Le 17 juillet 1786, Caroline Lenssens décéda à  l’abbaye, âgée de soixante-dix-huit ans, mais 
elle fut enterrée au cimetière communal, hors la Porte d’Anvers, à Gand, dans un nouveau 
tombeau (4).

M A R IE  D IL T O E R . Les commissaires: Ferdinand-Marie de Lobkowitz, évêque de Gand, 
Martial-Joseph De Le Vieilleuze, conseiller au Conseil privé, et Théodore de Reul, secrétaire des 
conseils d’État et privé (5) furent désignés le 2 août 1786.

Le 19 septembre 1786, ils se réunirent au Nouveau-Bois (6), et y  collectèrent les voix des 
vingt-trois religieuses le 20 septembre 1786, Celles-ci se prononcèrent en majorité pour la  
prieure Marie Diltoer, native de Gand. Le confesseur, Martin Dubois, porta son vote sur 
Léopolde Carbonnelle, maîtresse d ’hôtel. Le rapport des commissaires, rédigé le 21 septembre 
1786 au Nouveau-Bois même, proposa la nomination de Marie Diltoer et indiqua que la recette 
des biens de l'abbaye se faisait par une religieuse avec l’aide d ’un homme d’affaires.

Le 4 octobre 1786, le Conseil privé proposa Marie Diltoer à la nomination, avec l ’obligation 
d’accepter la charge d’une pension de mille florins.

Les choses en étant là, la nomination de Marie Diltoer aurait aisément pu se faire encore en 
1786. Mais déjà pendant l'abbatiat de Caroline Lenssens l’existence même du Nouveau-Bois 
fut mise en danger par l ’empereur Joseph II qui voulut ranger aussi les abbayes de l’Ordre de 
Cîteaux parmi les abbayes « inutiles », à supprimer (7). Heureusement, en 1783, les mérites de 
certaines abbayes, entre autres de celle du Nouveau-Bois, pour la mise en culture de terres de 
la plus mauvaise espèce, un sable stérile, au Pays de Waes, furent reconnus et le gouvernement 
craignait les effets de la suppression de ces abbayes sur le public.

L ’empereur voulut obliger l’abbaye du Nouveau-Bois à ériger dans l'abbaye même un pension
nat pour jeunes demoiselles et à tenir une école gratuite pour un certain nombre d'enfants 
pauvres. Tant que ces écoles ne seraient pas en pleine activité, il ne serait pas question de 
nommer une abbesse au Nouveau-Bois. Par l’érection de ces écoles, le Nouveau-Bois pourrait

(1) Institut du Nouveau-Bois A Ga n d ; ce registre fut continué jusqu'en novembre 1796.
{2) Institut du Nouveau-Bois A Gand.
(3) Nieuwen Almanach, curieus en uiil, voor het jaer 2778, ofte den getronwcn tvegwijeer der stad Cent, 34, Gond 

(Gimblet),'mentionne en plus de l'abbesse vingt-cinq religieuses; 1781, 31: l ’abbesse et vingt-sept religieuses; 1784, 
37; l'abbesse et vingt-six religieuses ; 1785. 36 : l'abbesse et vingt-sept religieuses: 1786. 38: l’abbesse et vingt-cinq 
religieuses.

{4) Archives de  la V ille  de Gand, Registres Paroissiaux, D  339. —  D en Viaemschen Indicateur..., XVI, 131, 326, 
Gand, 1786. —  Corriger G. Cklis, Het Klooster..., dans Bulletin de la Société d’Histoire et d ’Archéologie de Gond, X X III, 
92, ainsi que Th. P loegaerts, Les moniales..., II, 82, 85, et J. J. De  Smet, Notice historique..., dans Bulletin de 
l ’Académ ie Royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-A rts de Belgique, 39e année, 2e série, X X IX , 558.

(5) Martial Joseph Louis De Le Vieilleuze, conseiller au Grand Conseil de Malines, puis au Conseil privé et au 
Conseil du gouvernement général, président du Conseil du Toumaisis: J. L efèvre, Documents... —  Théodore de Reul: 
voir supra, 430, note 1.

(6) Den Viaemschen Indicateur..., XVI, 326, Gand, 1786. —  A.G.R., Chancellerie autrichienne des Pays-Bas. 765 
(docum. C.23, ad Num. 14). —  Th. P loegaerts, Les moniales.... II, 85, ne mentionne pas de rapports d'élections pour 
les deux dernières abbesses du Nouveau-Bois.

(7) A.G.R., Conseil privé, régime autrichien. 831 A. —  Voir: G. De Scheppbr, L a  réorganisation des paroisses et la  
suppression des couvents dans les Pays-Bas autrichiens sous te règne de Joseph I I .  139, note 3, Louvain, Bruxelles, 1942.
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persuader le gouvernement de l ’utilité de la conservation du Nouveau-Bois comme abbaye de 
femmes (i).

Le 1er décembre 1787, le Nouveau-Bois (2) figurait encore parmi les a Abbayes de filles actuel
lement vacantes ». Le gouvernement insista auprès de l'empereur au sujet de la nomination 
des abbés et abbesses en raison de la plus grande facilité à traiter avec des chefs de Communautés 
qu’avec des Communautés sans supérieurs.

Le Ier juin 1788, le gouvernement renouvela sa proposition à .l ’empereur de nommer une 
abbesse au Nouveau-Bois et d'imposer une pension de 3000 florins (3). Le prince chancelier de 
Kaunitz appuya cette proposition (4) le 9 juillet 1788. Le 23 juillet 1788, l ’empereur exprima 
une nouvelle fois sa volonté de voir établir d ’abord les écoles au Nouveau-Bois et de ne nommer 
l'abbesse que plus tard (5).

Les 13 et 20 septembre 178g, de nouveaux rapports furent transmis à l'empereur, insistant 
sur la nomination de l ’abbesse. Le 9 octobre suivant, le prince Kaunitz y  joignit son rapport (6). 
Il insista, comme d'ailleurs les rapports sus-mentionnés, sur la bonne volonté exprimée par la 
Communauté du Nouveau-Bois d ’accepter les conditions de l ’empereur (7).

En novembre 1789, Marie Diltoer, prieure du Nouveau-Bois, reçut une dépêche de Vienne 
datée du 17 octobre 1789, lui annonçant sa nomination comme abbesse (8). Elle ne put lever à 
temps ces patentes de nomination, à  cause de l ’insurrection du pays contre le gouvernement autri
chien et de la fuite de ce dernier.

Prieure depuis le 13 février 1777, Marie Diltoer s'était tout de suite appliquée à rédiger les 
coutumes de l ’abbaye (9). Comme telle elle dut, avec sa soeur Eléonore Diltoer, la boursière du 
Nouveau-Bois, déclarer l ’état des biens de l'abbaye (10), le 2 avril 1787, et emprunter de fortes 
sommes à l’abbesse de Beaupré, Angéline de Lossy (11). Le 26 mars 1790, Marie Diltoer, prieure, 
fut autorisée par sa Communauté à emprunter 35 000 florins pour pouvoir payer une contribu
tion des États de Flandre (12), imposée par circulaire du 4 mais 1790.

Ce ne fut que le 18 mai 1790 que les États de Flandre nommèrent la prieure Marie Diltoer, 
abbesse (13). Il y  eut donc une vacance de près de quatre ans.

(1) A.G.R., Chancellerie autrichienne des Pays-Bas, 313, f08 30 v®-3i v*; 313, f® 11 ; 763 (docum. C.23, ad Num.14). 
—  G. D e  Schbppkr, La réorganisation..., 243, note 2. —  En 1785, de Kulberg propose la conservation du Nouveau-Bois 
à cause de ses revenus en Hollande, qui seraient perdus par la suppression, et suggère la création d'un pensionnat et le 
versement d'une contribution annuelle de 2 000 florins h. la caisse de Religion : A.G.R., Conseil privé, registres, 744, 83 
et 119 (n° 83Ï : 745, fM 83 et 113 (n» 83).

(2) A.G.R., Chancellerie autrichienne des Pays-Bas. 763 (docum. C.22, ad Num. 3, ad A. N° 3). —  G. De Sch epper , 
L a réorganisation..., 236, note 2.

(3) A.G.R., Chancellerie autrichienne des Pays-Bas. 312, i® 30 v®; 763 (docum. €.23, ad Num. 14).
(4) A.G.R., Chancellerie autrichienne des Pays-Bas. 312, f09 30 vo-31.
(5) A.G.R., Chancellerie autrichienne des Pays-Bas, 312, f° 31 ; 766 (docum. C.23, Num. 31, C).
(6) A.G.R., Chancellerie autrichienne des Pays-Bas, 766 (docum. C.23, ^  Num. 31, B).
(7) Th. P lo bcabrts, Les moniales..., II, 88, exagère donc légèrement en affirmant qu'au Nouveau-Bois ■  il n'est 

jamais fait mention ni d'écoles, ni de tablières, ni de pensionnat ■ .
(8) A.G.R., Chancellerie autrichienne des Pays-Bas, 768 (docum. C.24, ad Num. 16).
(g) Gand, Institut du Nouveau-Bois A Gand, Coutumier du Nouveau-Bois (1777), dernier feuillet.

(10) A.G.R., Chambre des comptes. 46896, déclaration 16.
(11) Th. F loegaerts, Les moniales..., II, 302.
(12) Institut du Nouveau-Bois A Gand.
(13) A.Ê.G., Nouveau-Bois, sub anno. —  Les colettines reçurent l'hospitalité au Nouveau-Bois, après leur exil en 

France, également en 1790: K ervyn  de Volkabrsbeke, Les Églises de Gand, 1, 18, Gand, 1857. —  Archives de 
l ’A bbaye  de B ornbm, liasse Nouveau-Bois.

1
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Marie Diltoer fut installée et bénie (i) le 3 octobre 1790. Le 15 mars 1792 (2), elle demanda 
au gouvernement autrichien, nouvellement restauré, de lui envoyer ses patentes de nomination 
mais l'occupation française empêcha cette démarche d'aboutir. Marie Diltoer ne parvint jamais 
à  lever ses patentes de nomination, elle ne fut donc, du point de vue de l'administration 
autrichienne, qu’abbesse nommée.

Pourtant Léopolde Carbonnelle fut désignée comme prieure (3) le 23 novembre 1790. Ceci 
semble bien prouver que Marie Diltoer fut considérée, au moins par sa propre Communauté, 
comme une abbesse possédant les pleins pouvoirs. Cependant, en 1793, après la mort de Marie Dil
toer, la prieure Léopolde Carbonnelle et les religieuses du Nouveau-Bois déclarèrent que 
Marie Diltoer n'avait jamais été abbesse, n'ayant pu lever ses patentes de nomination. Mais le 
contexte de cette déclaration est bien clair: il s'agit de refuser les pensions imposées, sous 

* prétexte que Marie Diltoer n'était pas qualifiée pour engager l’abbaye au paiement de ces 
pensions. Cette déclaration n'infirme donc en rien le fait que pour la Communauté Marie Diltoer 
fut de son vivant l ’abbesse en fonction.

Sous l'abbatiat de Marie Diltoer le confesseur ne fut plus originaire de l'abbaye de Cambron, 
mais de l'abbaye de Saint-Bernard-sur-l’ Escaut (4). Après une année sans directeur spirituel 
attitré, le Nouveau-Bois reçut comme confesseur le père Jean Lippens, de Saint-Bernard: il 
resta au Nouveau-Bois du 7 août 1790 jusqu'au 5 mai 1791. Le 21 juin 1791, Bonaventura Bier- 
mans, de Saint-Bernard, lui succéda {5).

La matrice du sceau d'abbesse de Marie Diltoer fut exécutée en argent par l'orfèvre et cise
leur Pierre-Joseph Tiberghien (6) ; il faisait partie de la collection de Henri Callion (7) à Gand en 
1867.

Marie Diltoer mourut à Gand (8) le 5 avril 1793.

E L É O N O R E  D IL T O E R , née à Gand, sœur de l'abbesse précédente, était boursière en 1793. 
Le 8 août 1793, les commissaires à l'élection furent nommés : Jean-Joseph, baron de Bartenstein, 
conseiller du Conseil privé {9), dom Raphaël Segers, abbé de Saint-Bemard-sur-l'Escaut (10) et 
Pierre-Jean L'Ortye, secrétaire du Conseil privé (11). Ils se rendirent le 31 août 1793 au 
Nouveau-Bois où ils recueillirent les voix des vingt-trois religieuses. La Communauté se pro-

(1) Institut du Nouveau-Bois k  Gand, imprimé sur papier (Josse Begijn). —  F. V anderhabghbn, Bibliographie 
Gantoise. IV, 87, n° 5500, Gand, 1862; V, 380, n° 11240, Gand, 1863.

(2) A.G.R., Chancellerie autrichienne des Pays-Bas. 768 (docum. C.23, ad Num. 5, A).
(3) Institut du Nouveau-Bois à Gand, Coutum ier du N ouveau-Bois, dernier feuillet.
(4) Den Vlaemschen Indicateur.... XVI, 291, Gand, 1786, mentionne encore deux moines de Cambron en résidence 

fixe au Nouveau-Bois. —  J. J. De Smet, Notice historique.... dans Bulletin de VAcadémie Royale des Sciences, des 
Lettres et des Beaux-Arts de Belgique. 39e année, 2e série, X X IX , 538, indique que pendant les dernières années d'existence 
du Nouveau-Bois, ce fut Saint-Bemard-sur-l'Escaut qui dirigea les choses spirituelles du Nouveau-Bois.

(5) A.É.G., D épôt de VÉvêché, Évêché et Saint-Bavon, K  2360, f° 48 v°. —  B. Van Doninck, Obituarium  m onasterii 
Loei S ancli B em ardi S . Ord. Cisterc. 1237-1900. 143, Lierre, 1901 : Jean Lippens, né & Eeklo le 6 octobre 1749, décédé 
& Gastel le 31 octobre 18(9.

(6) H. Vollhsr, Allgtmeincs Lcxihon der Bildenden KûnsÜer, X X X III, 131-132, Leipzig, 1939 : Pierre-Joseph-
Jacques Tiberghien [1733-1610). .

(7) J.-B. L avaut, Quelques sceaux du diocèse de Gand, dans Messager des Sciences Historiques. 192, Gand, 1870.
(8) A rchives de la V ille de Gand, Registres Paroissiaux D 339, Obituaire du Nouveau-Bois. —  A.G.R., Chancel

lerie autrichienne des Pays-Bas. 768.
(9) J. L efèvre, Documents.... 43: h partir du milieu de juin 1793.

(10) B. V an Doninck, O bituarium ..., 114-115: élu abbé le 17 novembre 1790; il reçut la mitre le 10 mai 1791; il 
mourut le 31 août 1810. —  Les instructions à cet abbé ainsi que le tableau des votes des moniales se trouvent 
également aux Archives de l 'A bbaye  de Bornbm, liasse N ouveau-Bois.

(11) A.G.R., Conseil privé, registres, 730, 10-12: à partir du 28 décembre 1790.
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nonça pour Eléonore Diltoer (i). Celle-ci fut nommée abbesse (2) par François II  le 
20 novembre 1793.

En 1793, le père confesseur était toujours Bonaventura Biermans, moine de Saint-Bemard-sur- 
TEscaut {3). Gérard Postyns qui assuma comme chapelain la tâche de receveur du Nouveau- 
Bois provenait de la même abbaye (4).

Le 18 janvier 1794! le notaire Le Reverand fut invité dans l'après-midi au Nouveau-Bois, 
par l'abbé de Saint-Bernard, Raphaël Segers (5). Le notaire lut devant les religieuses assemblées 
en Chapitre les patentes de nomination de l ’abbesse Eléonore Diltoer et les lettres de confir
mation du X2 janvier 1794 par l'abbé de Boneffe, Gabriel Simon, vicaire général des cisterciens 
dans les Pays-Bas autrichiens. Les religieuses acceptèrent alors Eléonore Diltoer comme 
abbesse. En présence de l'avocat du Conseil de Flandre, Guillaume-François de Moerloose et 
d'Augustin Baes, témoins, l'abbesse fut conduite vers ses quartiers.

Le lendemain, Eléonore Diltoer fut installée et reçut la bénédiction (6). Pour pouvoir payer 
les contributions, Eléonore Diltoer dut mettre en vente de grandes parties du patrimoine de 
l'abbaye. Ainsi, les 20 et 27 novembre 1794, des terres à Daknam, Boekhoute, Bassevelde, 
Elene, Serskamp, Destelbergen et Schellebelle furent mises en vente par adjudication publique (7).

À  cause de ces mêmes contributions, Eléonore Diltoer vendit, le 24 janvier 1795, les bâtiments 
et les terres de l'abbaye du Nouveau-Bois à  Gand à François-Joseph Pycke de Ten Aerden (8). 
Cette vente n'eut lieu ni sous adjudication publique, ni comme vente de bien national (9}, mais 
cela permit à la Communauté du Nouveau-Bois de payer ses contributions (xo). De plus, après 
la dissolution des abbayes et des Communautés religieuses à Gand, promulguée le 17 septembre 
1796 (11), cette vente eut l'avantage pour le Nouveau-Bois de permettre à l'abbaye d'échapper 
à la vente publique comme domaine national.

Le 24 août X797, le ministre des finances rejeta la pétition de François-Joseph Pycke de Ten 
Aerden, réclamant la propriété de l'abbaye du Nouveau-Bois (12). Le ministre décida que la Régie

(1) A.G.R., Chancellerie autrichienne des Pays-Bas. 768 (docum. C.24, ad Nam. 16).
(z) A.G.R., Chancellerie autrichienne des Pays-Bas, 715, pp. 219-220. —  J. J. De  Smht, dans Bulletin de l'Académie 

Royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique, 39e année, z° série, X X IX , 558, se trompe lorsqu'il parle 
d'une vacance d'un an après la mort de l'abbesse Marie Diltoer.

(3} 8 . Van Doninck, Obüuatrium..,, 12 : né à Grobbcndonk le 3 mai 1753, sous-prieur de Saint-Bernard, confesseur 
du Nouveau-Bois jusqu'au 21 juin 1793: A.É.G., Dépôt de l'Êvtché. Évêché et Saint-Bavon, K  2360, f° 48 v°, ensuite 
confesseur de Zwijveke. Il mourut le 19 janvier 1830.

(4) B. Van Doninck, Obituarium..., 68 : né il Louvain le 9 mars 1754, mort le 13 mai 1803. Il fut chapelain du 
Nouveau-Bois à partir du 18 septembre 1790: A.É.G., Dépôt de l'Évêché, Évêché et Saint-Bavon, K  2360, f° 30 v°.

(5) Institut du Nouveau-Bois A Gand.
(6) Institut du Nouveau-Bois A G and, imprimé sur soie (Adrien Colier). —  F. Vandkrhaeghbn, Bibliographie 

gantoise. IV, 99, n° 5637, Gand, 1862; VI, 215, n° 13536, Gand, 1867. Baes fut le receveur du Nouveau-Bois depuis 
avant mais 1770 : A.É.G., Nouveau-Bois, n° 382, f° 235, jusqu'au 9 mars 1790 : A.Ê.G., Dépôt de l’Évêché, Évêché et Saint- 
Bavon, K  2360, f° 50.

(7) Institut du Nouveau-Bois A Gand : IVaerschouwinge van vuegens d ’abdye van Nicuwcnàosschc. —  Daknam, 
prov. de Flandre Orientale, eant. de Lokcren ; Boekhoute, prov, de Flandre Orientale, cant. d'Assenede ; Bassevelde, 
prov. de Flandre Orientale, cant. de Kaprijke ; Elene, prov. de Flandre Orientale, cant. de Zottegem ; Serskamp et 
Schellebelle, prov. de Flandre Orientale, cant. de Wetteren ; Destelbergen, prov. de Flandre Orientale, cant. de Ledeberg.

(8) A.É.G., Département de l'Escaut, 1215.
(g) Corriger G. Celis, H  et Klooster..., dans Bulletin de la Société d ’Histoire et d‘Archéologie de Gand. X X III, 81. —  

Th. P loegabrts, Les tnoniales.,., II, 86 et J. Huysuans, Abdij van Nonnenbossche. dans De godsdienslige week van 
Vlaanderen. X X X IV , 85, Gand, igoi.

(10) Entre autres une contribution de 48 000 livres en l'an IV (23 septembre 1793-21 septembre 1796). —  Institut 
du Nouveau-Bois A Gand, copie fragmentaire de P. J. Mars, Versameling der Wapensehilden.

(11) Pr. Claeys, Mémorial de la ville de Gand 1792-1830, 61-62, Gand, 1902.
(12) A.É.G., Département de l'Escaut, 1215.
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des domaines devait se mettre en possession de l'abbaye, et de ses propriétés pour en disposer 
comme des autres domaines nationaux, et donc passer outre à l ’acte de vente du 24 janvier 1795, 
quitte pour l ’acheteur Pycke à se pourvoir devant les tribunaux si celui-ci s’en croit fondé. 
Sans doute la validité du contrat de vente fut-elle reconnue puisque les tables des ventes de 
biens nationaux dans le département de l'Escaut ne mentionnent pas la vente des bâtiments du 
Nouveau-Bois (1).

Le 3 décembre 1796, Eléonore Diltoer fut invitée par l ’administration française à échanger ses 
bons de retraite et à quitter l'abbaye endéans les vingt jours. Les religieuses du Nouveau-Bois 
refusèrent d'abord'ces bons de retraite au moyen desquels la possibilité leur fut offerte de 
racheter elles-mêmes les biens et propriétés de leur abbaye supprimée.

Le 23 décembre 1796, en fin de l ’après-midi, les soldats vinrent évacuer le Nouveau-Bois. 
L ’abbesse fit constater par témoins, le 27 décembre 1796, ce départ involontaire de la Commu
nauté. Le 17 février 1797, les religieuses, à l'exception de quatre d ’entre elles, acceptèrent les 
bons de retraite. Le 23 février 1797, les religieuses expulsées formèrent une société pour une 
durée de six ans. Le contrat stipulait que la part des religieuses décédées s'ajouterait aux biens 
de la société. Eléonore Diltoer était reconnue comme administratrice des biens de cette société. 
Léopolde Carbonnelle était choisie pour succéder à Eléonore Diltoer (2).

Pour assurer l ’entretien de la société nouvellement établie, Eléonore Diltoer acheta, par l ’entre
mise d ’un nommé Carbonnelle, sans doute un parent des religieuses Léopolde et Benoîte Car
bonnelle, quatre fermes (3), dont trois à Lokeren le 7 mars 1797, et une à Heusden le 
23 août 1797. Ces quatre fermes formèrent les seuls éléments de l'ancien patrimoine du 
Nouveau-Bois, rachetés par les religieuses du Nouveau-Bois. Déjà le 12 février 1797, des fermes 
du Nouveau-Bois à Lokeren avaient été mises en vente sous le régime des biens nationaux et 
des soumissions (4) avaient eu lieu dès les 10 et 21 décembre 1796. Les religieuses s'étaient donc 
ravisées juste à temps quant à l ’acceptation des bons de retraite. Les ventes d ’anciennes pro
priétés du Nouveau-Bois comme biens nationaux (5) continuèrent jusqu'au 28 juillet 1809.

Devant le notaire Dominique Raman, la société des religieuses du Nouveau-Bois fut constituée 
une seconde fois le 4 avril 1799, pour une durée de vingt ans. Peu après, le 17 juin 1799, l'ancienne 
et dernière abbesse, Eléonore Diltoer, mourut (6).

Le 14 avril 1803, de nouveau devant le notaire D. Raman, la société accepta Léopolde Car
bonnelle comme administratrice des biens de la société. Après la mort de l'ancienne prieure, Léo
polde Carbonnelle, le 13 mars 1810, neuf religieuses élurent la sœur de celle-ci, Benoîte Carbon
nelle, comme administratrice. En février 1816 (7), Guillaume, roi des Pays-Bas, accorda dispense 
aux anciennes religieuses du Nouveau-Bois de payer l'amende due pour déclaration tardive de la 
succession de trois de leurs anciennes compagnes. En 1815, le vicaire général du diocèse de Gand,

(1) A.É.G., Département de VEscaut, 1474 à 1482.
(2) A.É.G., Fonds d’archives de familles, 5845.
(3) A.É.G., Département de l'Escaut, 1477, nM du journal 583, 584, 585 et 821. —  Voir également J. L ambert, 

Snbeslagname en verkoop van de nationale goederen, dans Handeiingen der Maatschappij voor Geschiedenis en Oudheid- 
kundc te Gent, nieuwe reeks, XIV, 168, Gand, i960.

(4) A.É.G., Département de l’Escaut, 1212, n09 41, 81 et 88; 1213, n®9 210 à 218.
(5) A.É.G., Département de l’Escaut. 1482, n01 du journal 8993 & 8996.
(6) Son portait, portant ses armoiries, est conservé à  I’Institut ou Nouveau-Bois K Gand. —  La matrice en 

argent de son sceau abbatial fut aussi exécutée par Tiberghicn: J. B. L ava ut, Quelques sceaux, dans Messager des 
Sicences Historiques, 192, Gand, 1870.

(7) M.-R. Thiblbmans, Inventaire des dossiers soumis au Roi concernant la Belgique et te Grand-Duché de Luxembourg 
du 24 décembre I S I S  au 29 février 1816 conservés dans le fonds de ta Secrétairerie générale d ’Ê tat aux Archives Générales du 
Royaume d La Haye, portefeuille 194 (12.2.1816, n» 14), dans Miscellanea Archivistica, X II, Bruxelles, 1976.
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Goethals, autorisa les cinq religieuses survivantes à dresser leur testament en faveur de l'abbé 
Edouard-Jean-Ghislain Pycke de Ten Aerden, fils et héritier de François-Joseph Pycke de Ten 
Aerden, et en faveur de Jean-François Vander Meulen, notaire à Dentergem. En 1818, ces deux 
légataires donnèrent procuration à Benoîte CarbonneUe pour administrer les biens à Heusden et 
à Lokeren (i). En 1827, l'administration de la ville de Gand nota encore trois religieuses dû 
Nouveau-Bois en vie : Philippine Limbourg au Petit Béguinage. Benoîte CarbonneUe au Elisa- 
bethdries et Colette Van Grymberghe au Prinsenhof, toutes trois à Gand (2). Il faut certaine
ment y  ajouter Théodore Speelman qui mourut à Wetteren le 29 octobre 1836 ; elle était proba
blement la dernière religieuse du Nouveau-Bois (3).

En novembre 1809 déjà, les sœurs de Notre-Dame de Namur, sous la direction d'une de leurs 
fondatrices, sainte Julie Billiart, avaient fondé à Gand, dans la Sint-Pietersnieuwstraat, une 
école d'enfants pauvres. Le 15 février 18x0, une seconde école fut fondée dans les anciens 
bâtiments du Nouveau-Bois par cette même Congrégation (4). Le bail d'une partie de ces bâti
ments fut repris en 1809, par les sœurs de Notre-Dame de Namur à un certain d ’Hont, qui y  
tint déjà une école après la dissolution du Nouveau-Bois. D ’autres parties des bâtiments furent 
louées par Pycke de Ten Aerden à des gens de métier (5), de sorte qu'en 1820 il y  eut même un 
incendie (6). Peu à peu les sœurs de Notre-Dame de Namur reprirent et remirent en bon état 
les bâtiments du Nouveau-Bois pour y  tenir un institut d'éducation de jeunes filles qui existe 
encore de nos jours.

Bien que l'intention des Pycke de Ten Aerden ait toujours été de rendre tous les bâtiments, 
biens et propriétés à la Communauté du Nouveau-Bois, dès que celle-ci pourrait se reconstituer, 
ce vœu, exprimé dans les testaments de François-Joseph Pycke de Ten Aerden et de sa veuve 
Marie-Josèphe Van der Straten, et respecté par leurs héritiers, ne se réalisa jamais et le 
Nouveau-Bois cessa d ’exister comme abbaye cistercienne le 23 décembre X796.

(1) A.Ê.G., Fonds d’archives de familles, 5845.
(2) A.É.G., Fonds Gand, 206. —  A.G.R., Archives du Secrétariat, reg. 79.
(3) A.É.G., Fonds d’archives de familles, 5846, b.
(4) P. H ai mon, M ire Ju lie  Billiaert, 150, Utrecht, 1969. —  A. BuvÉ, De Heilige Julie Billiart, dans Annalen van de 

Oudheidkundige K ring van het Land van IVaas, LX X II, 268-274, Saint-Nicolas-Wacs, 1969.
(5) G. Cblis, Het Klooster..., dans Bulletin de la Société d ’Histoire et d'Archéologie de Gand, X X III, 81.
(6) A.É.G., Fonds d'archives de familles, 5854, b.
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Monasterium beate Marie sanctimonialium ordinis Cysterciensis apud Eclo juxla Alscot situm (1228), 
monasterium de Eclo (1232), conventus de Eclo (1238), conventus monasterii de Eclo (1246), ecclesia 
de Eclo (1248) ecclesia beate Marie de Eclo (1248), conventus de Ekelo (1250), cloester van Ekeloe (1288), 
cloestre van Oest Eclo (1292), li convens dele eglise nostre dame de Eclo (1293), Oesteclo (1297), Eeclo 
(1311), Oestecloe (1316), Oest E dœ  (1318), Oost Ekelo (1327). Ecloe (1333), Oosteclo (1341), Osteclo 
(1348), Oesteekelo (1348), Oost Eedo (1359), Oest Eeclo (1359), Eecloe (1360), Oost Eclo (1362), Oost 
Eekeloo (1364), Ecloo (1382), Oest Eekeloe (2392), Hoosteeclo {1397), Oest Eecloo (1399), Oestecloo 
(1400), Hoestereeckeloe (1400), Oesteecloo (1401), Oesteecloe (1402), Oost Eecloo (1402), Oest Heekeloo 
(1403), Oosteedo {1430), Eedoo (1436), Oostekdo (1437). Eedo oest (1439), Oesteeclo (1440), Oostee- 
kelo (1441), Oosteedo (1442), Oosteedoo (1473). Oostedoe (1503), Oost Eeckeloo (1519), Hoosteecloo 
(1530}, Oosteecloe (1537), Oostecloo (1552),

SOU RCES: C'est depuis le 6 décembre 1862 que la plus importante partie des archives originaires 
de l'ancienne abbaye sont conservées aux Archives de l'État à Gand, Fonds d’Oosteeklo (x). Les 
nombreuses chartes constituent la partie la plus intéressante de ce fonds: il y en a deux du 
X IIe siècle, trente-six du X IIIe siècle, cent vingt et une du X IV e siècle, nonante-quatre du 
XVe siècle, nonante-cinq du XVIe siède, neuf du XVIIe siède, une du XVIIIe siècle. On remarquera 
immédiatement que pour les XVIIe et XVIIIe siècles on conserve un nombre anormalement peu 
important de documents. Le n° 123, intitulé * Constitution de l’abbaye d’Oosteeclo1 est une copie faite 
par F. De Potter d’une autre copie (d’un manuscrit) du 18e siècle qui se trouve aux Archives de la ville 
de Gand (inventaire V. Vander Haeghen, II, Établissements religieux, Gand, 1889, p. 260). Ce manuscrit 
contient une histoire sommaire de l'abbaye depuis la fondation, une notice biographique sur les 
abbesses Isabelle-Claire-Eugénie de Houchin dite Lancastre et Julienne Van den Bogaerde, et un recueil* 
d'épitaphes. Le registre n° 124 est probablement l'original d'une partie du n° 123. Le n° 106 du 
Fonds d'Oostcekloo est une sorte de mémoire (X668-1794) : il s'agit d’une relation au jour le jour qui 
offre des notices courtes mais précises sur la vie économique quotidienne de l’abbaye et sur de nombreux 
faits divers (2). L ’inventaire mentionne encore cent vingt et un numéros qui concernent des documents 
de natures diverses : registres aux cens et rentes, une collection d’octrois, des bulles et privilèges, des 
règles et statuts de l'Ordre de Cîteaux, des lettres patentes, des testaments, des procès et de la 
correspondance. On conserve aussi dans ce même dépôt des Archives de l'État à Gand un certain nombre 
d’autres documents dans le Fonds des archives épiscopales, n08 B4520-B4522 de l ’inventaire de 
M. Gysseling : correspondance et pièces diverses (1636-1792), documents relatifs À l’élection de nouvelles 
abbesses (1630-1774) et un dossier concernant les stigmates et les visions de la sœur Victoria Boele 
(1686-1690).

(1) Prov, de Flandre orientale, cant. d’Eeklo; diocèse de Tournai jusqu'en 1559; depuis lois diocèse de Gand. —  
P. C. Von der Mcersch, archiviste, acheta ces documents pour la somme de 400 francs du Père Van Decker avec 
l 'autorisation du Ministère de l'Intérieur.

(2) Depuis 1720, il n'y a que des notices annuelles. Le mémorial ne dit pas un mot des invasions des Fiançais et des 
destructions qui s'ensuiviient.
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Aux Archives de la Ville de Gand, on trouvera (i) d'abord quinze chartes pour la période 1530-1783, 
deux pièces de procès (1506) et un certain nombre de lettres de rentes (1669-1783). L'inventaire des décès 
survenus dans les couvents, dans le Fonds de l'État Civil, comporte 564 actes relatifs à Oosteeklo (1592- 
1795). L'Atlas de la ville de Gand, n° LX X IX , conserve un certain nombre de dessins. Enfin, il existe 
une petite collection d'épitaphes, copiées au XVIIIe siècle, qui se trouvaient dans l'église d’Oosteeklo 
à Gand.

Les Archives Générales du Royaume à Bruxelles conservent dans différents fonds des documents 
relatifs à Oosteeklo : Papiers d'État et de VAudience, n03 912, 923, 933, 934 ; Conseil d'État, n° 1278 ; 
Conseil Privé de Charles VI, n° 884. Tous ces documents sont cités dans l'ouvrage classique de 
Th. Ploegaerts, Les moniales de l'Ordre de Cîteaux dans les Pays-Bas méridionaux depuis le 
X V P  siècle jusqu'à la Révolution française, II, Les abbayes en Flandre, Westmalle, 1937.

Aux Archives départementales du Nord à Lille, on trouvera deux documents de 1668 dans le 
Fonds de la Chambre des Comptes, n° 19459, et deux autres documents, de 1591 et 1599, dans le fonds 
Archives hospitalières de la ville de Lille, n03 1329 et 1363. Dans ce même dépôt, on conserve une 
ancienne histoire manuscrite de l'Ordre de Cîteaux, n° 271169, Notae et observationes pro Sacro Ordine 
Cisterciensi compillalae in unum a Joanne de le Bâfre, relig. de Lande, qui contient livre II, f° 283 v°, 
une brève notice sur l’abbaye.

Le manuscrit II 1654 de la Bibliothèque Royale à Bruxelles porte le titre d’Historia monasterii de 
Oost-Eeclo : il ne contient en fait que les noms des abbesses jusqu’en 1762. Dans les archives de l'abbaye 
d'Ename, conservées aux Archives de l’État à Renaix, on trouvera dans l'inventaire remanié de M. 
Nuyttens un certain nombre de documents concernant cette abbaye.

Enfin, il est clairement établi qu’un certain nombre de documents sont propriété privée (2).
Il n’existe pas d'édition générale des sources relatives à l'abbaye d’Oosteeklo. Nous devons nous 

contenter d’éditions anciennes d’un certain nombre de documents divers qui doivent être bien entendu 
utilisé avec la critique nécessaire : on en trouvera dans Carlttlaire des Artevelde, 492, Bruxelles, 1920 ; 
F. De Potter, Beschrijving der stad Genl, VIII, 77-78, Gand, s.d. ; Bulletin du Comité flamand de France, 
559, Dunkerque, juin 1910 ; A. De Ghellinck d’Elseghem, Chartes et documents concernant la famille 
van Vaernewyck, I, 438, Gand, 1899 ; A. Du Ghesne, Histoire généalogique des maisons de Gaines, 482, 
Paris, 1631 ; A. Miraeus et J. Foppens, Opéra diplomatica, II, 1000, Louvain, 1723 ; G. P. Serrure* 
Vaderlandsch Muséum voor Nederduitsche letterkunde, V, 285, 2S7, 288, 360, Gand, 1863 ; F. De Potter 
et J. Broeckaert* Geschiedenis der gemeenten van Oost-Vlaanderen, XIV, 21-23, 25-26, 32-33, Gand, 
1870-1872.

TRAVAU X : Il a été jusqu'à présent assez peu écrit sur l'abbaye d'Oosteeklo. Il manque une bonne 
monographie de cette communauté. Il est toutefois paru à Louvain en 1966 une thèse : L. Adrlaensen, De 
ontstaansgeschieâenis en de verdere groei van de Cisterciëzerinnenabdij van Oosteeklo van circa 1226-1507, 
Louvain 1966. Gallia christiana, V, col. 227-228, Paris, Bruxelles, 1877, et G. Verstockt, Opcompste 
ofte slichtinghc der Maeghden Cloosters van de H. Orde van Cisteaux in Nederlandt, 178-179, Anvers, 1673, ne 
consacrent à l ’abbaye que des notices insignifiantes auxquelles les ouvrages de compilation du X IX e 
siècle se réfèrent encore (3). On trouvera dans F. De Potter et J. Broekaert, Geschiedenis der gemeen
ten van Oostvlaanderen, XIV, 18-40, Gand, 1870-1872, un bon aperçu de l ’histoire de l ’abbaye. Des 
synthèses ultérieures y ont aussi puisé en grande partie leur matière : J. Huysman* Abdij van Oost-Eeclo, 
dans De godsdienstige week in Vlaanderen, 1902 ; J.-M . Canlvez, L'Ordre de Cîteaux en Belgique des ori
gines (1132) au X X e siècle. Aperçu d'histoiremonastique, 488-493, Scourmont, 1926, L'histoire de l'abbaye

(1) Une notice du XVIU« siècle qui comprenait une histoire de la fondation et la biographie de deux abbesses, est 
perdue.

(2) On trouvera dans B u lletin  du Com ité flam and de France, 559, Dunkerque, juin ig io , une communication du 
Dr Franchomme sur une charte de sa collection personneile : il s'agit d ’un acte de Marguerite de Constantinople, daté 
du 5 mai 1271, par lequel elle fait un don à l'abbaye d'Oosteeklo.

(3) Entre autres: H. o s Montrond, D ictionnaire des abbayes et monastères, 601-602, Paris, 1856.
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depuis 1585 jusqu'à la suppression nous est fort bien décrite dans l'ouvrage de Th. Ploegaerts, Les 
moniales de l'Ordre de Cîteaux dans les Pays-Bas méridionaux depuis le X V I e siècle jusqu'à la 
Révolution française, II, Les abbayes en Flattdre, 63-191, Westmalle, 1937. Enfin, il est sporadiquement 
question de l'abbaye dans un ouvrage de vulgarisation sur l’histoire d'Oosteeklo par V. A. Stuyven, 
Ken je  Oost-Eeklo, Gand, 1951.

On ne conserve pas à notre connaissance de carte figurative de l’abbaye d'Oosteeklo. Il est difficile 
de se faire une idée de l’aspect général des bâtiments. En 1598, les religieuses achetèrent une partie de 
la Posteemehof à Gand qui fut reprise, en 1842, par les jésuites (1). En raison de toutes sortes de chan
gements, les bâtiments primitifs ne sont pratiquement pas reconnaissables. Nous pouvons ici nous 
reporter à un certain nombre de dessins conservés dans Y Atlas de la Ville de Gand, n° LXXIX, aux 
Archives de la Ville de Gand. On ne connaît pas de portraits d'abbesses ou de religieuses, mais bien des 
reproductions de différents costumes des sœurs (2).

Le sceau primitif de l'abbaye d'Oosteeklo est perdu et nous n'en possédons pas de description. Il 
est possible de retrouver les armes de l'abbaye et d'un certain nombre d'abbesses dans différentes 
gravures {3).

On conserve aux Archives de la Ville de Gand une petite collection d’épitaphes qui se trouvaient en 
l ’église d'Oosteeklo à Gand. À la Bibliothèque de l'Université de Gand, Manuscrits, n° G11766, 
Êpitaphies de Gand, X V I I e siècle, se trouvent également trois épitaphes de l’abbaye.

À Oosteeklo même, on conserve une maison d’habitation avec étage, qui est vraisemblablement un 
reste des anciens bâtiments de l’abbaye. Le château d’Oosteeklo porte sur le fronton de sa porte les 
armes de l’abbesse Isabelle-Claire-Eugénie de Houchin {4), en 1682.

Une vieille légende, sans fondement historique, se rattache à la fondation de l ’abbaye 
d ’Oosteeklo (3). Différents auteurs expriment leur idée personnelle à ce propos. Le plus ancien 
document conservé date de 1164; Philippe d'Alsace garantissait alors la liberté de tonlieu dans 
le comté à l ’Ordre de Cîteaux (6). Certains auteurs tirent de ce texte la conclusion erronée que 
l ’abbaye existait déjà (7). Il existait peut-être déjà une Communauté religieuse qui n’était pas 
encore incorporée à Cîteaux. Ce n’est qu’en juillet 1228 que nous trouvons pour la première 
fois le titre de monasterium beats Marie sanctimonialium ordinis Cyslerciensis. En ce qui 
concerne l ’affiliation, les Statuta Capitulerum  de Cîteaux ne nous apportent rien. Une inscription

(i) J. Huysman, A b d ij van Oost-Eeclo,
{2) Université de Gand, M anuscrits : L. de Clbrcq, Costum en der religieuse» ordens en gcestelijkc vergaderingen, 

d ie binnen de siad G end geweest s ijn , b ij gevoegt hunne wapens. benevens een korte beschrijvinge van d etijd  hunner stigtinge 
en vem ietinge, f°» 183-184, Gand, 1810, contient deux illustrations d’une religieuse en habit de chœur. —  B ibliothèque 
R oyale A B ruxelles, M anuscrits. n° 16562, on trouvera un ouvrage portant le même titre de L. De  Clercq, f° 175, 
Gand, 1807, qui contient la représentation d’une religieuse en habit ordinaire.

{3) Université de  Gand, M anuscrits. n° G 12052, i 9* 40-48: P. ] . Maes, A rm orial couvents, s.d. —  Université de 
Gand, M anuscrits. n® G 14250, f° 75 : F. Callion, B escbrijving van den oorsprong, voortgang, vervoiging en herstelling 
der abdijen. kloosters en andere gcestelijkc gestigten binnen. de stad Gent.

(4) E. D hanens, Provincie Oost- Vlaanderen. Tnventaris van het kunstpatrim onium , Kanton K a p rijke, 73-74, Gand,
1 9 5 6 .

(5) Réédité par F. De Pottbr et J. B roeckabrt, G esehiedenis der gemeenten van Oost- Vlaanderen. XIV, ig-20, 
Gand, 1870-1872.

(6) Archives de l ’État A Gand, Fonds d'Oosteeklo. n° 1.
{7) F. De P ottbr et J. B roeckabrt, G esehiedenis der Gem eenten..., XIV, 20, qui se base sur Miraeus. —  Ch.-L. D ib- 

ricx, M ém oires sur la  v ille de Gand, II, 243, Gand, 1815. —  M. De Montrond, D ictionnaire des abbayes et monastères, 
601-602, Paris, 1856* qui se basent sur la Ga//»a Christiana.
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dans l ’ancienne église abbatiale à Gand, consacrée en 1618, situe la fondation (i) en X217. 
G. Verstockt (2), qui propose la date de plus ou moins 1238, situe cette fondation trop tard. 
L ’abbaye reçut en effet la reconnaissance pontificale le 28 juillet 1232 par une bulle de 
Grégoire IX  (3).

Il y  a doute également quant à l'emplacement de la fondation. J. Huysman (4) pense que 
l ’abbaye fut fondée dans les années 1226-1228 à Aalschot (3) et transférée peu après à Oosteeklo. 
On ne connaît rien de certain en ce qui concerne la fondatrice. La légende à laquelle nous fai
sions allusion attribue la fondation & Jeanne de Constantinople, mais ce ne peut être affirmé, 
bien que la famille comtale de Flandre ait joué un rôle prépondérant durant les premières années 
de l’abbaye. Jeanne de Constantinople joua d ’ailleurs un grand rôle dans toutes les fondations 
de cisterciennes.

*
* *

É L IS A B E T H  [Izabeüa] V A N  V L A A N D E R E N  est la première abbesse connue. Elle appar
tenait probablement à la famille comtale de Flandre et serait morte (6) en 1267. La jeune 
abbaye reçut bientôt d’importantes donations et la protection de puissants personnages. Les 
privilèges pontificaux datent des 28 juillet 1232, 13 janvier 1244 et 11 juin 1246. Ferrand de 
Portugal et Jeanne de Constantinople firent un don en juillet 1228. En février 1250, Margue
rite de Constantinople, prit l ’abbaye et tous ses biens sous sa protection. L ’abbaye obtint 
d’importants biens fonciers et des rentes à Aalschot, Oosteeklo et Kaprijke (7).

E G ID IA  (Gisla) D E  S A L S Y N E  était abbesse (8) en 1267. La même année, l ’abbaye reçut 
une rente héréditaire (9). On ne sait rien de particulier en ce qui la concerne. L ’abbesse suivante 
n ’est signalée qu’en 1286. Pour les années 1270 à 1280, nous ne conservons que des actes 
d’intérêt secondaire (10). *

C H R IS T IN A  {Lyna) T R I J  S apparaît comme abbesse (xi) en 1286. Quelques actes peut-être 
rédigés au cours de son abbatiat ne sont que de peu d’importance (12). L ’abbaye reçut en X286 
cent vingt-quatre bonniers de bruyère en rente héréditaire de l ’abbaye de Loos (13).

C A T H A R IN A  {Lyna) V A N  B O U L A R E  est mentionnée comme abbesse en 1288. Elle dut 
l ’être fort peu de temps puisqu'en 1290 déjà, un autre nom apparaît sur la liste des 
supérieures. En 1288, l ’abbaye reçut une rente annuelle de vingt sous monnaie de Flandre (14).

(1) J.-M. Canivez, L'O rdre de C iteaux en Belgique des origines ( 1132)  au X X *  siècle. A perçu d 'histoire m onastique, 
488-489, Scounnont, 1926, assure que cette date de fondation est comme par la tradition orale de l'abbaye.

(2) G. V erstockt, Opcom pstc ofte stichtinghe der M aeghden Cloosters van de H . Orde van C isteaux i» Nedertandt, 
178-179, Anvers, 1673.

(3) A.Ê.G., Fonds d'Osteeklo, charte n° 5.
(4) J. H uysm an , A b d ij van Oost-Eeclo,
(5) Bien situé à Eeklo.
(6) F. De  Botter et J. B roeckaert, Geschiedenis der Gem eenten..., XIV, 19. —  Selon Sandbrus, Flavdria  lilu strata , 

I, 323, *s Gravenhage, 1732, et G allia Christiana, V, col. 227, Paris, Bruxelles, 1877, elle serait morte en 1230. •
(7) A.É.G., Fonds d'Oosteeklo, chartes n01 4-20. —  Kaprijke, prov. de Flandre orientale, cant. de Kaprijke.
(8) G allia  C hristiana, V, col. 227.
(g) A.É.G., Fonds d’Oosteeklo. charte n° 20.

{10) A.É.G., Fonds d’Oosteeklo, chartes n°* 21-23.
(11) G allia  Christiana, V, col. 227.
(12) A.É.G., Fonds d'Oosteeklo, chartes n« 28-37.
{13) F. De  P otter et J. B roeckaert, Geschiedenis der Cem eenten..., XIV, 23.
(14) A.É.G., Fonds d ’Oosteeklo, charte n° 26.
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ID A  D A M M A N D  était abbesse en 1290 et l'abbesse suivante est signalée en 1301 seule- 
ment (1). Entre ces deux dates, il y  eut quelques donations importantes qui furent faites aussi 
bien à l'abbaye dans son ensemble que particulièrement à des frères laïcs (2). Le 2 novembre 
1293, les religieuses reçurent encore de Guy de Dampierre l'autorisation d'acquérir certaines 
terres (3). L'abbaye obtint encore le 9 septembre 1295 un privilège de Boniface V III : elle ne 
fut plus obligée de présenter ses prêtres et chapelains à la Cour (4).

H E Y L S O E T E  n'apparaît (5) que dans une charte du 30 avril 1301. Il s'agit d'une contes
tation à  propos d’une rente dans laquelle l ’abbaye n'est pas directement intéressée.

H E Y L E W Y F  n'apparaît (6) que dans un acte du 7 juillet 1306 : l'abbaye y  achète vingt- 
trois mesures de terre à Bassevelde qui dès lors procureront un cens héréditaire de dix livres 
par an.

A G N È S  V A N  D E  H O V E  apparaît comme abbesse en 1307. Elle reçoit, le 29 juillet 1308, 
de son frère et de sa sœur une rente héréditaire annuelle de neuf livres dix sous quatre deniers (7). 
Nous ne connaissons rien d ’autre à propos de son abbatiat.

H E Y L S O E T E  D E  R O C L E E R S  (Van Roeselare) apparaît dans la liste des abbesses (8) en 
13x0. L e 27 avril 1309, l'abbaye avait reçu de la dame de Gavere d'importantes donations à 
Oosteeklo et Aalschot (9).

M A R IA  K E E L G A P O N S  apparaît (xo) en 13x2 alors que l ’abbesse qui lui succède est men
tionnée en 1333 seulement. Nous ignorons si dans l ’entretemps il y  aurait eu une (des ?) autre(s) 
abbesse (s). L'abbaye et quelques religieuses reçurent à  cette époque d'importantes donations, 
entre autres à Boekhoute, Bassevelde, Eeklo et dans le métier d'Assenede (xx). Des terres 
furent acquises, par échange ou achat, à Steelandt, Maldegem et Kaprijke(i2). On connaît aussi 
le cas à cette époque d'une location de terres (13).

B E L IN A  V A N  Z O M E R G E M  est signalée comme abbesse en 1333. L a mention suivante 
la concernant apparaît (14) en 1346. Toutefois, à partir du I er juillet 1333, une autre abbesse 
est signalée dans les actes (15).

{1) F. De  P otter et J. B roeckaert, Geschiedenis der Gem eenten..., X IV , 3$.
(2) A.É.G., Fonds d'Oosteeklo, chartes nw 28-37.
(3) A.Ê.G., Fonds d'Oosteeklo, charte n“ 31,
(4) A.É.G., Fonds d'Oosteeklo, charte n» 33.
(5) A.É.G., Fonds d'Oosteeklo, charte n° 38.
(6) A.É.G.. Fonds d'Oostecklo, charte n° 39.
(7) A.É.G., F ends d'Oosteeklo, charte n° 41.
(8) G allia C hristiane, V, col. 227.
(g) A.É.G., Fonds d'Oosteeklo, charte n° 32.

(10) F. De  P ottsr et J. B roeckaert, G eschiedenis der Gem eenten..., XIV, 39. —  G allia C hristiane, V, 227, ne 
mentionne cette abbesse qu'en 1322.

(n ) Boekhoute, prov. de Flandre orientale, cant. d ’Assenede. —  Bassevelde, prov. de Flandre orientale, cant. de 
Kaprijkc. —  Eeklo, prov. de Flandre orientale, chef lieu de canton. —  Assenede, prov. de Flandre orientale, cant. 
d’Assenede.

(12) Steelandt, terre inondée. —  Maldegem, prov. de Flandre orientale, cant. d’Eeklo.
(13) A.É.G., Fonds d ’Oosteeklo, chartes nM 47-72.
(14) F. De P otier  et J. B roeckaert, Geschiedenis der Gem eenten..., XIV, 40.
(15) A.É.G.1 Fonds d*Oosteeklo, charte n° 73.
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Y S A B E E L E  V A N  D E R  H E LLE N . L ’abbaye se vit offrir durant son abbatiat un 'grand 
nombre de rentes, entre autres à Bassevelde, Eeklo, Gand et Vroendijke (i). Il arriva -que la 
propriété de ces biens lui tut contestée par d'autres : ainsi, le 32 juillet 1333, une contestation 
survint avec le chevalier Gotschalk van Valmesbeke (2).

É L IS A B E T H  B L O G  était abbesse d'Oosteeklo (3) en 1346. Le nom de l’abbesse qui lui suc
céda n'apparaît dans la liste qu’en 1364. Parmi toutes les chartes conservées pour cette période, 
beaucoup n’ont aucun rapport direct avec l’abbaye. Le contenu des autres actes est pratiquement 
identique: il concerne les rentes reçues ou achetées (4}.

C L A R A  T O L L IN S  était abbesse {5) en 1364. Une même remarque vaut pour les chartes 
jusqu'en l'année 1382 : leur contenu est d’intérêt secondaire. Ainsi, l'abbaye, par exemple, donna 
en rente héréditaire des terres à  Bassevelde et reçut de nouvelles terres à  Ijzendijke (6).

M A R G A R E T A  V A N  D E N  B E R G H E  apparaît dans la liste des abbesses en 1382 et une autre 
abbesse lui succède (7) en 1396. Malgré le fait que les rentes rapportaient bien, on ne peut 
qualifier de brillante la  situation économique de l ’abbaye. Le 7 janvier 1390, Philippe le 
Hardi mentionne qu’il a reçu de l'abbaye une supplique afin qu’elle soit libérée de certaines 
charges; en effet, les rentes n’étaient pas entièrement payées (8). En 1394, une partie repré
sentant quinze 'n o tais’ devait cependant être payée (9).

M A R G A R E T A  W IL S IN S  est signalée comme abbesse en 1396. La mention suivante (zo) 
n'est que de 1409. L ’abbaye reçut en grand nombre des nouvelles possessions, principalement 
à Ertvelde ( n ) , ainsi que de nouvelles rentes. Mais, le payement des rentes ne se faisait pas tou
jours régulièrement ; aussi, l'abbaye forçait-elle des débiteurs de confesser leur faute devant les 
échevins. Il fallut donner plus de terre à  cens héréditaire et on dut en vendre à Moerkerke (12). 
Le 22 juillet 1407, il y  eut un procès devant les échevins de Gand entre l’abbaye et les habitants 
de Gand et Sleidinge & propos d’un canal que l’abbesse avait fait creuser : il dut être comblé (13).

C L A R A  D E  D A P P E R E  était abbesse d'Oosteeklo en X409. L ’abbesse suivante n’est 
signalée (14) qu’en 1430. Dans un acte du 10 mai 1412 cependant, Margareta est appelée abbesse 
d ’Oosteeklo (15). Nous ne savons pas si Margareta Wilsins fut à nouveau abbesse durant une 
courte période ou si Margareta van den Voorde était déjà abbesse en 1412.

(1) Vroendijke, prov. de Zélande, Pays-Bas.
(3) A.Ê.G., Fonds d ’Oosteeklo, charte n° 74.
{3) F. Db  P ottbr et J. B kobcxaert, G eschiedenis der Gem eenten..., XIV, 40.
(4) A.É.G., Fonds d'Oosteeklo, chartes n08 84-135.
(5) F. De Pottbr et J. B roeckabrt, G eschiedenis der Gem eenten..., XIV, 40.
(6) A.Ê.G., Fonds d'Oosteeklo, chartes n08 137-148. —  Ijzendijke, prov. de Zélande, Pays-Bas.
(7) F. De P ottbr et J. B roeckabrt. Geschiedenis der Gem eenten..., XIV, 40.
(8) A.Ê.G., Fonds d'Oosteeklo, charte n® 150.
(9) VV. P revsnibr, D e verkouding van de Clerus tôt de locale on régionale overheid in  het graafschap Vlaanderen in  

de late M iddeleeuw en, 42, Louvain, 1968.
(ro) F. De P ottbr et J. B roeckabrt, G eschiedenis der Gem eenten..., XIV, 40.
(n ) Prov. de Flandre Orientale, cant. d'Assenede.
(12) A.É.G., Fonds d'Oosteeklo, chartes n®* 155-180,
{13) A.É.G., Fonds d'Oosteeklo, charte n® 176.
(14) F. De P ottbr et J. B roeckabrt, Geschiedenis der Gem eenten.... XIV, 40. —  Ces données différent fortement 

de celles de la G allia  Christiana.
(15) A.Ê.G., Fonds d'Oosteeklo, charte n° 184.
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M A R G A R E T A  V A N  D E N  V O O R D E  est, en tout cas» mentionnée (i) comme abbesse de 
1430 à 1437. Durant son abbatiat» le I er  août 1433, l ’abbaye est prise sous la protection des 
échevins et du Conseil de la  ville de Gand: au cours des années précédentes» certaines personnes 
s'étaient attaqué aux religieuses» entre autres en leur faisant des procès à propos de leurs terres 
ou de leurs droits; elles avaient même empêché l'abbaye de remplir des tâches religieuses. 
Les chartes ne contiennent que fort peu de renseignements précis sur la situation économique 
peu brillante de l'abbaye; signalons une demande de l'abbesse aux échevins de Gand afin 
d'être exemptée d'impôts (2).

C A T H A R IN A  D E D A P P E R E  apparaît comme abbesse (3) dans la période 1437-1468. Les 
actes de cette époque contiennent trois cas d'hypothèque de fermes. D'autres documents 
démontrèrent qu’à ce moment les rentes n’étaient pas payées correctement. Cependant, 
l'abbaye acheta de nouvelles terres à Bassevelde et Assenede. Des religieuses procurèrent aussi 
de nouvelles rentes (4).

C A T H A R IN A  S E Y S E N S  était abbesse en 1468. L'abbesse suivante est mentionnée (5) 
en 1478. Les chartes de cette époque sont une fois encore d'un contenu semblable et ne 
contiennent dans beaucoup de cas que peu de renseignements en rapport direct avec l'abbaye. 
Un certain nombre de rentes héréditaires furent acquises ainsi que de nouvelles terres à  
Bassevelde (6).

C H R IS T IN A  L A N S  apparaît dans un acte du 4 mai 1479. par lequel elle achète une ferme 
à Oosteeklo (7).

C A T H A R IN A  V A N  R A V E S C H O O T  était abbesse en 1480» mais démissionna après qua
torze mois (8). Nous n ’en connaissons pas les raisons.

A G N È S  C A B E L IA U D  apparaît le 6 avril 1488 comme abbesse dans un acte par lequel 
elle achète une rente héréditaire à Oosteeklo (g). Elle est à nouveau mentionnée comme 
abbesse (10) en 1499.

M A R G A R E T A  P O L E Y T S  mourut alors qu’elle était abbesse (iz) en 1492. On ne sait rien 
d'autre en ce qui la concerne.

Q U IN T IN E  V A N  M A S T A IN G  fut abbesse de 1496 à  1504 bien qu'Agnès Cabeliaud soit 
mentionnée comme abbesse (12) en 1499. Cette situation montre bien que des difficultés 
avaient surgi et que l'abbaye avait besoin d'une direction ferme. Le 22 octobre 1494 déjà, 
l'abbaye avait déposé plainte devant le Conseil de Flandre contre des chasseurs et des faucon
niers qui pensaient avoir le droit de passer la nuit au couvent alors qu'ils chassaient dans la

(1) F. De Pottbr et J. B roeckaert, G eschiedcnis der Gem eenten..., XIV, 40.
(2) A.É.G., Fonds d ’Oosteeklo, charte û° 202.
(3) F. De P otter et J. B roeckaert, G eschiedcnis der Gem eenten..., XIV, 40.
(4) A.É.G., Fonds d’Oosteeklo, chartes n03 203-220.
(5) F. De P otter et J. B roeckaert, G eschiedcnis der Gem eenten..., XIV, 40.
(6) A.É.G., F on d s d’Oosteeklo, chartes n°® 221-234.
(7) A.É.G., Fonds d’Oosteeklo, charte n° 235.
(8) F. De  Potter et J. B roeckaert, G eschiedcnis der Gem eenten..., XIV, 40. 
(g) A.É.G., Fonds d'Oosteeklo. charte n° 243.

(10) F. De  P otter et J. B roeckaert, G eschiedcnis der Gem eenten..., XIV, 40.
(11) G allia G hristiana, V, 227.
(12) F. De Potter et J. B roeckaert, Geschiedenis der Gem eenten..., XIV, 40.
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région (i). La situation économique se ressentait aussi de ces circonstances difficiles: l'abbaye 
ne put payer une rente à Evergem en faveur de l ’abbé de Saint-Bavon (2).

G A T H A R IN A  D E  B E E R  régna sur Oosteeklo (3) de 1304 à  1328. Le non payement des 
rentes et les événements de la guerre avaient amené l ’abbaye, au début du X V Ie siècle, à 
une situation déplorable. On crut au début trouver une solution dans la mendicité; mais 
bientôt les religieuses apprirent à tisser et allèrent vendre elles-mêmes leur production sur le 
marché. En 1310, de nouvelles landes furent défrichées (4). La situation fut quelque peu améliorée 
également grâce à des donations : de nouvelles terres à Waterdijk, Watervliet et dans le polder 
de Saint-Jean dans le Métier de Boekhoute (5).

P H ÏL IP P IN A  V A N  M A S T A IN G  était abbesse (6) en 1328. On ne sait rien d'autre en ce 
qui la concerne.

A N N A  V A N  P O T T E L S B E R G H E  dirigea Oosteeklo (7) de 1530 à 1336. Les actes de cette 
époque ne laissent voir aucun changement fondamental dans la situation économique de 
l ’abbaye (8).

J  O A N N  A  S A N D E R S  fut nommée abbesse le 3 juin 1336 et mourut (g), vraisemblablement, 
au début de 1383. Certains privilèges de l ’abbaye durent à nouveau être défendus contre des 
plaideurs étrangers, entre autres : le droit de plantation ou d’élagage en un endroit le long de 
la nouvelle route de Bruges à Anvers (10). Cette abbesse connut l ’épisode fameux des gueux. 
En 1377, l ’abbaye fut dévastée par les gueux et totalement détruite (11). Les religieuses 
s’enfuirent, mais Joanna Sanders réussit à reconstituer une petite Communauté à Gand (12).

É L IS A B E T H  F R A N S M A N  fut abbesse d ’Oosteekloo (13) du 23 mai 1383 jusqu'en avril ( ?) 
1610. La Communauté qui comptait seulement sept religieuses, s’établirait maintenant définiti
vement à Gand. Leurs revenus ne se montaient qu’à 2200 florins et beaucoup de leurs possessions 
étaient perdues. Cependant, l ’abbesse acheta, en 1397, une maison dans la Posteemestraat et, 
en 1607, on y  commença la construction d’une église. En quelque sorte, on peut considérer 
Elizabeth Fransman comme la seconde fondatrice de l'abbaye (14).

(1) A.É.G., Fonds d’Oosteeklo, charte n® 247.
(2) A.É.G., Fonds d’Oosteeklo, chartes n®* 254-255.
(3) F. De  Pottbr et J. B roeckabrt, G eschiedenis der Gem eenten..., XIV, 40.
(4) F. De  Po tier  et J. B roeckabrt, Gesckiedenis de* Gem eenten..., X IV , 30-31.
{5) A.É.G., Fonds d'Oosteeklo, chartes n®* 275-281.
(6) F. De P o tier  et J. B hoeckaert. G esckiedenis de* Gem eenten..., X IV , 40.
{7) Th. Ploegabrts, L es m oniales de l ’Ordre de Ctteaux dans tes Pays-B as m éridionaux depuis te X V I • siècle ju sq u ’à 

ta Révolution française, II, 163, Westmalle, 1937.
(8) A.É.G., Fonds d'Oostceklo, chartes n»  285-292.
(9) Th. P loegabrts, Les m oniales de l ’Ordre de C U eaux..., II, 163.

(10) F. De  P otter et J. B roeckaert, G esckiedenis der Gem eenten..., XIV, 32.
(11) J. Huysman, A b d ij van Oost-Eeeto.
(12) Th. P loegabrts, Les m oniales de l ’Ordre de C tteau x..., II, 163. —  Les religieuses s’installèrent dans un certain 

nombre de bâtiments de l ’ancienne Posteemehof. Cette ferme avait également des bâtiments du côté ouest du rempart, 
reliés avec l’autre partie par un corridor maçonné: cfr F. De Pottbr, Geschiedhundigc beschrijving der stad Gent, V III, 
304, Gand, s.d.

{13) Th. P loegabrts, Les m oniales de l'O rdre de C U eaux.... II, 163.
(14) Th. Ploegabrts, Les m oniales de l ’Ordre de CU eaux..., II, 166.
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JO H A N N A  D E H E R T O G H E  fut abbesse du n  mai 1610 au 12 mai 1630. Elle appar
tenait à une famille noble (1). Au début de son abbatiat, il y  avait quinze religieuses, onze sœurs 
converses et deux donates. Les pertes dues aux années de guerre pesaient encore lourdement et 
les revenus se montaient à cent vingt livres de gros. C'est avec l ’aide des parents de l ’abbesse 
qu’on put terminer l ’église. Le 9 septembre 1618, elle fut consacrée par l ’évêque de Gand, 
Jacques Boonen, Cette église fut aussi pourvue d'un riche ameublement. Sur le plan religieux, 
l'abbesse installa les quinze mystères du Rosaire qui avaient été pourvus d ’indulgences par 
l ’évêque de Gand (2).

M A R IA  V A N  B R U N S W IJK  appartenait aussi à  une famille noble et dirigea Oosteeklo (3) 
du 13 juin 1630 à la fin de 1634, époque à laquelle elle mourut de la peste (4). Au début de son 
abbatiat, les revenus se montaient à 409 livres de gros ce qui était insuffisant pour entretenir 
quinze religieuses et neuf sœurs converses et donates (5). L'abbaye ne fut pas épargnée par les 
revers: le 30 octobre 1633, des terres furent confisquées par le watergraaf de Flandre (6).

F R A N G IS G A  V A N  D E N  S T E E N E  devint abbesse le 17 novembre 1635 et mourut (7) 
en octobre (?) 1668. En 1635, l ’abbaye comptait dix-neuf religieuses, huit sœurs converses et 
deux donates. Les revenus ne se montaient pas à  plus de 504 livres. 11 y  eut sous cet abbatiat 
une grande activité dans les constructions : un nouveau réfectoire, la salle du Chapitre, la salle 
de l'infirmerie, la brasserie et le mur de la clôture. Un petit exploit technique fut la réalisation 
d ’une fontaine dont les jets formaient une croix. L'abbesse dota l ’église de différents ornements 
d'autel en argent et d’une cloche. Sur le plan religieux, elle fonda une confrérie en l ’honneur de 
saint Bernard à laquelle adhérèrent l'archiduc Léopold d’Autriche, le Gouverneur Charles de 
Lorraine et leur suite. Elle fonda encore deux chapelles dédiées à Notre-Dame (8).

E U G E N IA  D E  H O U C H IN  alias D E  L A N G A S T R E  régna sur Oosteeklo (9) du 9 février 1669 
au 2 mai 1722. Elle naquit le 8 mai 1629 dans une des plus nobles familles d'Artois et résida dès 
l’âge de dix ans au couvent où elle prononça ses vœux en 1645. On fit encore sous son abbatiat 
quelques constructions: une galerie qui reliait l ’entrée au quartier de l'abbesse, une crypte, des 
caves, des cuisines, un petit réfectoire et différents autres bâtiments le long de la Houâei, une 
nouvelle sacristie et une maison pour le confesseur. L'abbesse fit installer une croix avec des dia
mants pour un ostensoir. Enfin, elle fit ériger un nouveau maître autel orné de marbre et d'or (10).

J U L IA N A  V A N  D E N  B O G A E R D E  fut abbesse d'Oosteeklo (xi) du 20 juillet 1722 au 
6 mai 1725. Elle naquit le 12 mai 1658, elle était la fille d'un échevin de Bruges et fit profession 
au couvent en x68o. Au début de son abbatiat, la  Communauté comptait vingt-deux reli-

(1) Th. P loegaerts, L es m oniales de VOrdre de C U eaux..,, II, 164.
(2) Th. P loegaerts, L es m oniales de VOrdre de C U eaux..., II, 168-169.
(3) Th. P loegaerts, L es m oniales de VOrdre de C U eaux,.,, II, 170.
(4) J. Huysman, A b d ij van Oost-Ecclo.
(5) Th. P loegaerts, L es m oniales de VOrdre de C U eaux..., II, 170.
(6) A.É.G., Fonds d’Osteeklo, charte n° 353.
(7) Th. Ploegaerts, L es m oniales de VOrdre de C U eaux..., II, 172.
(8) Th. P loegaerts, L es m oniales de VOrdre de CU eaux..., IX, 174. —  F. De  Fotter et J. B roekabrt, Geschiedenis 

der G em eenten.... XIV, 36-36.
(9) Th. Ploegaerts, Les m oniales de VOrdre de C U eaux.,,, II, 173.

(10) Th. Ploegaerts, Les m oniales de VOrdre de C U eaux,,.. II, 177-178. —  F. De Potter et J . B roekabrt, 
G eschiedenis der Gem eenten.,,. XIV, 37.

(11) Th. P loegaerts, L es m oniales de VOrdre de C U eaux..., II, 179.



446 ORDRE DE CÎTEAUX

gieuses, onze sœurs converses et une donate. Les revenus étaient amplement insuffisants pour 
les entretenir. Son abbatiat fut trop court pour développer une grande activité. Elle fit 
cependant couvrir les murs du réfectoire et de la cuisine d'un pavement (z).

M A R IA  A L E X A N D R IN A  D E G O E N E  dirigea l'abbaye (2) du 13 juin 1725 au 2 avril 1762. 
Elle appartenait à une famille noble de Gand. Le 27 septembre 1723, le prélat de Clairvaux 
rendit visite à l ’abbaye et l'abbesse reçut une croix d ’or à titre de dignité. Sur le plan 
économique, la situation s’améliorait ce qui permettait d ’entreprendre un certain nombre de 
travaux de réfection nécessaires. On fit recouvrir des murs, le clocher fut réparé et toutes les 
cloches refondues. En outre, on construisit une nouvelle boulangerie et un lavoir (3).

A N G E L IN A  B R U Y N E E L  resta à la tête de l'abbaye (4) du 3 mai 1762 à la fin août 1774. En 
1762, il y  avait vingt et une religieuses, neuf converses, mais aucune novice. À  la fin de son 
abbatiat, les revenus se montaient à 8075 florins (5}. Pour équilibrer ses finances, la Commu
nauté devait vivre très économiquement. Pour cette période, il n’y  a rien de particulier à 
signaler.

V IC T O R IA  V A N  D E W IE LE  fut élue, le 31 mars 1775, dernière abbesse d’Oosteeklo. 
Elle mourut (6) au béguinage de Gand en z8i2. A u  cours des années troubles de la Révolution 
française, l'abbaye dut payer de lourds impôts de guerre tant aux Autrichiens qu'aux Français. 
Le 4 mai 1796, l'abbaye et ses possessions furent confisquées par les Français. Le 7 novembre
1796, les religieuses quittaient l ’abbaye (7). Le 26 fructidor an V  (12 septembre 1797), l'abbaye 
fut vendue comme bien national à Griband, bourgeois de Gand (8). Cependant, en septembre
1797, les religieuses avaient racheté leur abbaye. Le 22 novembre, l ’abbesse y  revenait avec 
quatre religieuses et dix converses (9).

Le 15 août 18x4, les sœurs prirent à nouveau l ’habit des cisterciennes et E g ld la  V an den B o s- 
sche fut élue abbesse. Elle mourut en 1838. La dernière religieuse ne décéda (10) cependant 
qu'en 1847. En 1842, l'abbaye avait été entièrement occupée par les jésuites. Ces derniers 
reçurent la même année l'autorisation de démolir la vieille porte qui se trouvait empêcher la 
construction de la façade d ’une nouvelle église. L ’ancien rempart de la ville, d ’abord appelé 
Gracht ensuite Houtlei, fut comblé en 1899 et en partie occupé par les jésuites et les frères de 
l ’Institut Saint-Amand (xi). Plus tard, les jésuites se sont retirés de cet endroit. L ’emplacement 
où se trouvait l'église abbatiale appartient maintenant à l'Institut supérieur Saint-Luc.

Une peinture représentant saint Bernard et la boucle de la  crosse qui selon la tradition a 
appartenu à saint Robert, premier abbé de Cîteaux, furent offertes à la Byloque par Egidia 
Van den Bossche (12). Ces deux objets sont conservés dans l ’actuel couvent : la peinture dans 
la salle capitulaire et la crosse dans la chapelle.

(1) Th. Ploegakris, L e s m ontâtes de l ’Ordre de C îtea u x,.,, II, 181-182,
{2) Th. P loegabrts, Les m oniales de l ’Ordre de C îtea u x..., 11, 183.
{3) Th. P loegabrts, Les m oniales de l ’Ordre de C îtea u x..., II, 183*185.
(4) Th. P loegabrts, Les m oniales de l ’Ordre de C îtea u x..., II, 186.
(g) Th. P loegabrts, Les m oniales de l ’Ordre de C îtea u x.... II, 187-188.
(6) Th. P loegabrts, Les m oniales de l ’Ordre de C îtea u x..., II, 189.
(7) J. Huysuan, A b d ij van Oost-Eeclo.
(8) A.É.G., Vente des biens nationaux. Table alphabétique des procès-verbaux contenus dans les recueils précédents, 

reg. 1476.
(9) J. Huysuan, A b d ij Oost-Eeclo.

(10) J. Huysuan, A b d ij Oost-Eeclo.
(11) F. De Pottbr. Geschicdkundige bcschrijving der stad Gent, VIII, 40, Gand, s.d.
(12) J. Walters, G eschicdenis der susters der E ijlo k e te Gent. I, 317. Gand, 1929.



ABBAYE DE TEN ROOSEN
PRÈS D’ALOST

Domus quae vocatur Rosa beatae Mariae in Brabantia (1235), abbatissa de Rosa beatae Mariae 
(1239/1240), abbatissa de Rosis prope Alostum (1256/1257), convent te Roose by Aelst (1285), 
monasterium de Rosis juxta Aloest (1303), abbatia de Rosen (1410), monasterium de Rosis in Flandria 
(1455), godshuus van den Roozen by Aelst (1493), cloester van den Roozen (15x7), clooster van onser 
vrouwe van den Roosen by Aelst (1534), godshuyse van Roozen (1586), godshuyse van den Roosen 
buyten Aelst (1586), couvent que se dict ten Roozen (1597), cloistre de la Rose lez nostre ville 
d'Alost (1622), abbaye te Rooze lez Alost (1705), abdije van Roozen neffens Aelst (1718), monasterium 
ad Rosam vulgo ten Roese prope Alostum (1745), abdije van ten Roosen (1789).

SOURCES: Les archives de 1'andenne abbaye de Ten Roosen (1) ont pratiquement complètement 
disparu. Seuls quelques documente d'intérêt mineur sont encore conservés. Une grande partie des 
archives, principalement des titres de propriété, furent saisis par les Français lors de la suppression de 
l'abbaye. Selon une note du 19 août 1802, rédigée par le commissaire du pouvoir exécutif et par 
l'administration communale d'Alost, ces documente furent remis au receveur des domaines nationaux, 
Cadion. Ce dernier les aurait transmis, après un certain temps, au clief-lieu du département où ils furent 

* rangés dans les Archives. C'est de cet endroit ou d’ailleurs que les documente disparurent vraisembla
blement (Archives de la Ville d’Alost, Registre de la Mairie de la Commune d'Alost, V-A-ix).

Aux Archives de l’État à Gand, où les archives des couvents supprimés par les Français auraient dû 
normalement être regroupées, on conserve un fonds Abbaye de Ten Roosen à Alost qui ne contient 
que quatre pièces de peu d’importance datant du XVIIIe siècle : deux registres contenant la liste des 
locataires des biens de l’abbaye dans la seconde moitié du XVIIIe siècle : n°H 1 et 2 ; un livre des 
dépenses quotidiennes de la Communauté pour les années 1782-1796: n° 3; un document isolé du 
7 octobre 17x8 concernant un acGord au sujet de la refonte d'une cloche fêlée de l'église abbatiale: 
n° 4, Dans le fonds Arehief van het arrondissentent van Oost-Vlaanderen en van het departetneni of de 
prefektuur van de Schelde, n08 1329-1330, on trouve quelques renseignements sur la vente des biens con
fisqués à l'abbaye.

Aux Archives de la Ville d'Alost, on conserve, depuis 1971, un atlas des possessions de l'abbaye, 
dressé en X770 par l’arpenteur J. Peelman (n° 2108) ; ces cartes sont accompagnées d’un petit registre 
qui contient la liste des fermiers (n° 2109). Ces documents ont été déposés par le notaire P. Breckpot. 
On trouvera également dans les Schepenrcgisters, surtout n081166,1x69, 1174, 1x78, xx88, 1196, 1x97, 
1224,1239 et 1272, dans les Stadsrekeningen, n09 371 et 394, et dans les Resolutiën van de munidpaliteit

(1) L'abbaye était située au lieu-dit Mijlbeke & Alost, & la limite de Moorsel ; —  prov, de Flandre orientale, eant. 
d'Alost ; —  diocèse de Cambrai jusqu'en 1559, archevêché de Malines jusqu'en 1801, depuis lors évêché de Gand. —  
Le même nom apparaît pour plusieurs fondations médiévales : entre autres l'abbaye de Saint-Victor à  Waasraunster- 
iez-Tennonde de l'Ordre des chanoinesses régulières de Saint-Victor et l'abbaye de cisterciennes de Roosendal à Walcm 
près de Malines. —  En ce qui concerne la liste des variantes du nom de l'institution, en raison du manque de 
documents originaux surtout pour la période la plus ancienne, nous avons dû recourir à des mentions dans des éditions 
teilles que A. Mirabus et J. F. F o pfe k s, Ofiera diplom atiea et historica, III, 103, 117, 684, Bruxelles, 1734, et GaUia 
christiana, V, 302-303, Paris, 1731.
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van de stad Aalst, n? 21, quelques renseignements épars sur l'abbaye de Ten Roosen. IL en est de même 
pour une copie de la chronique communale du XVIIe siècle, œuvre de Romaan De Vlsscher, De 
Comitatu Ahstano ejusque descriptione attributis et proprietatibus, n° 2.

Aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles, on trouve principalement quelques documents 
intéressants, mais d'époque tardive: rapports d’élections abbatiales: Papiers d'État et de VAudience, 
n08 901,905,911,927 et 933 ; Conseil d'État, n° 1281 ; Conseil te Régence., n° 367 ; Conseil Privé autrichien, 
n° 886 B. Le dénombrement de 1787 figure dans la Chambre des Comptes, n° 46672, tome X  ; un acte 
d'amortissement des biens de l'abbaye est conservé dans le fonds Jointe des amortissements, n° 611. 
Dans les Greffes scabinaux de l'arrondissement de Bruxelles, n08 6671-6683, on trouve encore quelques 
registres du XVIe au XVIIIe siècles, concernant la cour des tenants que l'abbaye possédait à 
Mazenzele (z).

Aux Archives de l'Archevêché à Malines, fonds Abdij van Ten Roosen te Aalst, on conserve un acte 
notarié qui donne le compte-rendu de l'élection abbatiale du zz février Z559, et cinquante et un interro
gatoires de novices durant les années Z630-Z787.

Le cartulaire la  de l'abbaye de Saint-Victor à Waasmunster (2), conservé aux Archives de l'abbaye 
de Waasmunster, contient deux actes datés de Z247 et Z250, émanant de Ten Roosen.

Les Archives de l’abbaye de Saint-Bernard à Bornem {3) possèdent un obituaire incomplet de 
l'abbaye de Ten Roosen. Ce volume fut acheté vers 1900 à un libraire d'Alost et il fut édité par 
O. Reynters, Obituarium van Ten Roosen, dans Annalen van den Oudheidkundigen kring van de stad en 
het voormalig Land van Aalst, IV, 89-Z59, Alost, 1908. Ce document comporte dix doubles pages de 
parchemin, il fut commencé vers le milieu du XVe siècle et se termine à la fin du X VIIe siècle. Chaque 
mois, il apparaît à deux reprises, une première fois avec mention des bienfaiteurs de l’abbaye et, une 
seconde fois, avec la liste des résidents du monastère. Les mois de janvier, février, mai et juin font 
partiellement défaut. L'un des feuillets absents qui reprend les mois de février et de mai a été acheté, 
en Z964, à une vente chez Maggs & Londres par la Bibliothèque Royale à Bruxelles ; il y  est conservé 
au Cabinet des tnanuscrits, n° IV-329 : G. Dogaer, Aantekening bij een fragment over een obituarium van 
de abdij Ten Roosen, dans Cîteaux, XVI, Z47-Z48. Westmalle, 1965, et Early presses and monastic libra- 
ries of North-West Europe. A Catalogus of manuscripts and printed books, 126, Maggs, Londres, Z964.

Enfin, au Cabinet des Manuscrits de l’Université catholique de Louvain, on conserve, sous le n° A-28- 
1/2, des volumes non reliés d'un codex datant des environs de Z440 : on y  trouve la règle de saint Benoit 
et un martyrologe. Ces documents proviennent de l’abbaye de Ten Roosen. Au XVIIIe siècle, on colla 
des feuilles de papier sur le parchemin pour y transcrire un obituaire. Plus tard, on essaya de retirer 
les feuilles de papier, mais les traces de cette tentative demeurent visibles.

Les quelques chartes concernant l’abbaye de Ten Roosen ne nous sont connues que des éditions: 
Gallia Christiana, V, 302-303, Paris, 173Z, et A. Miraeus et J. F. Foppens, Opéra diploma- 
tica et historien, III, Z03, 117, 684, Bruxelles, Z734. On verra aussi quelques documents dans 
A. De Vlaminck, Cartulaire de Tabbaye de Zwyveke-lez-Termonde, I, 89, Gand, 1869: Documents con
cernant Tkorembais-les-Bêguines, dans A.H.E.B., XI, 2Z9-220, Louvain, 1901 ; A. Wauters, Histoire 
des environs de Bruxelles, I, 330, Bruxelles, Z855. La plupart des textes sont repris dans l'article de 
O. Reyntens, De abdij van Ten Roosen, dans Annalen van de ouheidkundige Kring van te stad et het 
voormalig Land van Aalst, IV, z-159, Alost, Z908. Dans ce travail, l ’auteur publie d’une manière intégrale 
certains documents extraits des registres scabinaux d’Alost, le dénombrement de Z787 ainsi que 
l'obituaire tel qu’il est conservé à Bornem.

TRAVAU X: On a peu publié sur l’histoire de l'abbaye de Ten Roosen. Parmi les ouvrages anciens, 
on retiendra principalement la Gallia Christiana, V, 81-82, Paris, Z73Z, qui a pu utiliser pour l'élabo-

(1) Prov. de Brabant, cant. d'Asse.
{2) Prov. de Flandre orientale, cant. de Hamme. 
(3) Prov. d'Anvers, cant. de WÜlebrock.
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boration de la liste des abbesses l'obituaire complet de l'époque; A. Sanderus, Flandria illustrata, 
III, 148, La Haye, 1735 ; C. Van Gestel, Historia sacra et profana archiepiscopatus Mechliniensis, II, 
145, La Haye, X725. Le meilleur travail sur l'histoire de l’abbaye reste O. Reyntens, De abdtj van T  en 
Roosen. dans Annalen van de ondheidkundige kring van de stad en het voormaltg Land van Aalst, IV, 
1-159. Alost, 1908. Cet article bien qu'assez superficiel, pas clair, et incomplet, possède cependant 
quelque mérite puisque l’auteur, bien connu aux Archives de la Ville d’Alost, a pu rassembler un grand 
nombre de pièces inaccessibles à d'autres. On verra également pour quelques renseignements : F. De 
Potter et J. Broeckaert, Ceschiedcnis van de Stad Aalst, III, 357-367, Gand, 1873, s’inspirent largement 
de A. Sanderus; J.-M . Canivez, L'Ordre de Cîteaux en Belgique des origines (1132)  au X X e siècle, 
448-432, Scourmont, 1926; Th. Ploegaerts, Les moniales de l'Ordre de Cîteaux dans les Pays-Bas 
méridionaux depuis le X V I e siècle jusqu'à la Révolution française, II, Les abbayes en Flandre, 227-260, 
Westmalle, 1937 ; L. Van Nuffel, Alostum Religiosum. Beelden en schetsen uit de besloten tijd, 117-120, 
Alost, 191X, qui traite principalement des premières années après la suppression ; J. Lefèvre, Documents 
relatifs à la juridiction des nonces et inlemonces des Pays-Bas pendant le régime aurlichien (1706-1794), 
dans Analecta Vaticano-Bclgica, 2e série, Nonciature de Flandre, IX, X X X -X X X I et 269-270, 
Bruxelles, Rome, 1950.

On ne conserve que peu de livres provenant de la bibliothèque de l'abbaye si tant qu'une biblio
thèque ait existé. Au Cabinet des Manuscrits de l’Université catholique de Louvain, n° A-28-1/2, on 
trouve quelques volumes d'un codex datant de 1440 environ ; il contient le texte de la règle de saint 
Benoit et un martyrologe.

Le Cabinet des Manuscrits de la Bibliothèque Royale à Bruxelles conserve sous le n° 16823, f° x39> 
une très belle aquarelle d'assez grande dimension qui représente le complexe abbatial. Elle appartient 
à une série intitulée Icônes nrbittm, villarum, castellorum et coenobiorum GaUo-Flandriae, destinée au 
troisième volume de A. Sanderus, Flandria illustrata, mais qui ne fut pas publié.

Dans le Registre aux cartes de 1770, conservé aux Archives de la Ville d’Alost, la carte n° XIV repré
sente une vue soignée du cloître et des bâtiments abbatiaux.

Les armes de l'abbaye nous sont connues par un manuscrit du XVIIIe siècle conservé au Cabinet 
des Manuscrits de la Bibliothèque Royale, n° II-3577, f° 66 ; elles représentent trois boutons de roses 
d’argent sur champ d'azur.

On ne conserve aucun sceau de l’abbaye.

** •

L'histoire de la fondation et des premiers développements de l'abbaye de Ten Roosen 
demeurent obscurs principalement en raison de l'absence de sources. Selon les auteurs de la 
Gallia Christiana (1) qui se basent sur l'auteur d'une a histoire de Malines », le couvent aurait 
été fondé en 1228. Le seul fait assuré est que Ten Roosen fut acceptée comme abbaye cistercienne 
avant 1233, date à laquelle l'abbé de Cîteaux incorpora la nouvelle fondation à  l'Ordre et la 
plaça sous l'autorité de l'abbé d'Aulne (2}. Nous ignorons tout du véritable fondateur de ce 
monastère. On peut penser que la comtesse Jeanne de Constantinople joua un TÔle dans cette 
fondation; en effet, dans un acte de 1258 ou 1259, elle est mentionnée comme bienfaitrice 
exceptionnelle de Ten Roosen (3),

(1) G allia C hristiana, V, 8r, Palis, 1731.
(2) G allia Christiana. V, 302. —  L ’abbé d'Aulne a vraisemblablement et très rapidement cédé cette autorité 

spirituelle sur Ten Roosen & l'abbé de Baudelo qui apparaît déjà, dès mars 1239, dans ce rôle. À  l’exception de la 
période 1470-1570, après la réforme du couvent, lorsque l’abbaye de Nizelles avait pris soin de l’abbaye, ce furent 
les abbés de Baudelo qui jouèrent le rôle de visiteur et de commissaire et qui y  envoyèrent toujours aussi des 
religieux comme confesseurs. —  Aulne, abbaye cistercienne & Gozée, prov. de Hainaut, cant. de Fontaine-1 ’Evêque.

(3) G allia christiana, V, 303. —  A. Miraeus et J. F. F o ppens, Opéra diplom atica et historica, III, 684, Bruxelles, 
I734-
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L a première abbesse, Juta, est citée dès 1239 : elle déclare, avec l'abbé de Baudelo, que le 
chevalier Razo de Fontinella et ses trois fils, Olivier, Daniel et Razo, ont donné à  l'abbaye leurs 
terres, bois, dîmes, revenus et autres possessions dans les paroisses d'Alost, Moorsel, Baardegem, 
Mazenzele, Brugghem, Herdersem et Wieze. Les donateurs demandaient qu'au lieu-dit Fonti
nella alias Bomeken, on érige un couvent (1). Selon une autre charte de l'abbé de Baudelo, du 
I er juin 1240, cette donation comportait des réserves: l'abbaye devait fournir à Razo et à son 
fils Olivier une partie des récoltes, vraisemblablement des biens qui avaient été offerts à 
l ’abbaye, et les entretenir leur vie durant. Peu de temps après, Olivier regretta cette donation 
et voulut l'annuler. C’est pourquoi l ’abbé de Baudelo écrivit donc une lettre au comte de 
Flandre pour lui demander de faire respecter l ’accord précédent. Selon ce document, l'abbesse 
avait déjà obtenu l'autorisation de l ’évêque de Cambrai de faire célébrer les offices divins sur 
l’emplacement de la nouvelle fondation (2).

On ne connaît pas la date de l ’installation des religieuses sur le nouvel emplacement. Cela 
dut se faire peu après 1240 et, en tout cas, avant 1257, année où l ’abbesse Gerbergis déclare qu'en 
raison de l ’incommodité des lieux, les religieuses ont transféré autrefois leurs premières installa
tions situées près d'Alost sur un terrain d ’environ six bonniers, non loin de la cour de Bomekin 
et qui avait été libéré de tous cens et charges par la comtesse Marguerite et son fils Gui (3).

La fondation primitive de l ’abbaye, dite in  Müebeke apud Rosas (4) peut vraisemblablement 
être localisée en un lieu qui par la suite est encore appelé Roosen et qui est situé près du 
Molenbeek sur la vieille route de Malin.es, actuellement chaussée de Termonde, à environ six cents 
mètres des bâtiments plus récents du couvent (5). Peut-être est-ce l'humidité du sol au 
voisinage du Molenbeek qui contraignit les religieuses à déménager.

C’est donc vraisemblablement bien la donation d'une cour avec un grand domaine 
—  qui comportait, selon une charte de 1258-1259, outre les six bonniers de la clôture abbatiale, 
cinquante-deux bonniers de terres, prairies et bois, situés dans les environs immédiats (6) —  
ainsi que le souhait du donateur qui conduisirent les soeurs à se déplacer un peu et à s’installer 
au centre des terres qu'elles venaient de recevoir.

Razo de Bomekem ou de Fontinella peut donc aussi, en un certain sens, être considéré comme 
le véritable fondateur de l'abbaye. C'est d’ailleurs ainsi que le nomme l’obituaire du 
X V e siècle {7). Le chevalier Razo appartenait vraisemblablement à la petite noblesse terrienne 
de la région. Il apparaît déjà avec son fils Siger, qui mourut avant 1239, le 8 novembre 1235, 
dans un acte pour l’abbaye d ’Affiighem. Il déclare céder à cette maison une dîme à Mazenzele 
en échange de cinquante livres (8). Ceci montre bien que Razo appartenait apparemment 
plutôt à la noblesse appauvrie et que les biens qu'il offrit en 1239, constituaient vraisemblable-

(1) G allia  C hristiana  V, 302. —  A. Miraeus et J. F. Foppens. Opéra diplom atica et historiea, III, 103. —  
Moorsel et Baardegem : prov. de Flandre orientale, eant. d'Alost ; —  Herdersem et Wieze, prov. de Flandre orientale, 
cont. de Termonde ; —  Brugghem, lieu-dit inconnu, probablement h  la limite des communes de Moorsel et Herdersem. 
—  On verra : O. R eyntbns, D e abdij van Ten Roosen, dans A nnalen  van de Ouheidkundige h ring van de stad en het voor- 
m alig Land van A a lst, IV, 12, Alost, 1908.

(2) G allia Christiana, V, 302-303.
(3) A. Mirabus et J. F. Foppsns, Opéra diplom atica, III, 117.
{4) G allia C hristiana, V, 303. —  A. Miraeus et J. F. Foppens, Opéra diplom atica. III, 684.
{5) O. Reyntbns, D e abdij van T  en Roosen dans A n n alen ... van A a lst, IV, 17-18. —  Plus tard, l'abbaye posséda 

encore cet endroit où elle avait une petite ferme.
(6) G allia C hristiana, V, 303. —  A. Miraeus et J. F. F oppens, Opéra diplom atica, III, 684.
(7) O. Reyntbns, Obituarium  van T en Roosen, dans A nnalen van den Oudheidkundige hring van de stad en het voor- 

m alig Land van A alst, IV, 123, 121, 116, 102 et 114, Alost, 1908.
(8) E. o s Marnbffe, Cartulaire de l'abbaye d’A fflighem , dans A .H .E M ., 2» série, 535, Louvain, 1894-1901.



ABBAYE DE TEN ROOSEN 4SI

ment la totalité des possessions familiales. Cette donation généreuse signifiait donc aussi la 
ruine totale pour les siens. De fait, pratiquement l'ensemble des membres de sa famille entrèrent 
au service de l'abbaye dès les premières années de la fondation. Ainsi, sa fille Faiede devint-elle 
moniale à Ten Roosen et son fils Daniel y  fut prêtre et confesseur. Un autre fils, Razo, mourut 
frère convers et la  fille de ce dernier fut également religieuse à  Ten Roosen (i).

*•  *

J U T A , première abbesse, apparaît dans une charte de 1239 Par laquelle elle fait connaître 
la donation du chevalier Razo de Fontinella et de ses fils (2).

En 1248, l'abbaye vendit, avec l'accord du visiteur, l'abbé de Cambron, toutes les possessions 
situées au quartier de Hese à Waasmunster, hormis la dîme, à Jacques de Pumbeke ; trois ans 
plus tard, le x6 janvier X250, elle recéda la dîme à  Guillaume de Belsele de qui elle l'avait acquise 
précédemment (3). Ces possessions étaient probablement trop lointaines et furent donc vendues 
pour acquérir des biens plus proches.

G E R B E R G IS  est citée pour la première fois en mars 1237 : elle annonce à la comtesse Mar
guerite de Constantinople que le couvent a été déplacé à la cour de Bomekem (4). En mars 1258 
ou X259, elle demande encore une confirmation des biens de l'abbaye, à savoir : six bonniers à 
Mijlbeke —  où le couvent était précédemment installé — , quatre bonniers de bois reçus en 
censive du comte, cinq journaux de prairie à Mijlbeke, près des cinquante-huit bonniers situés 
au voisinage du nouvel établissement et offert par Razo de Bomekem {5).

Gerbergis est citée une dernière fois dans un acte de février 1261 lors du règlement d ’un 
différend entre les abbayes de Villers et de Ten Roosen qui avaient toutes deux des prétentions 
sur une terre ayant appartenu à Ode de Noville et & sa fille. Les abbés de Clairvaux et d'Aulne, 
désignés comme arbitre, décidèrent que le lieu appartiendrait à Villers à charge de payer 
cinquante livres de Louvain à Ten Roosen (6).

J U L IA N A . Selon les auteurs de la Gallia Christiana (7), Juliana aurait été citée comme 
abbesse dans des documents de X282 et 1291 ; mais ces actes sont perdus.

C'est vraisemblablement sous son abbatiat que le duc de Brabant, Jean, accorda, le 28 février 
1285, au maire et aux sept jurés qui formaient la cour censale de Ten Roosen à Mazenzele le 
droit d'accorder ou de refuser les héritages sur les biens de l'abbaye selon les coutumes 
d'Uccle (8).

Le 6 janvier X290, l'abbesse Juliana apparaît également comme co-exécutrice testamentaire 
de Gertrude, fille du chevalier Iwein de Moorsel ou de Meldert, moniale à Ten Roosen. Cette

(1) Û. Re y n t e n s , Obituarium  van T en Roosen, dans A n naU n ... van A a lst, IV, 136, 133, 121 et 116.
(2) G allia  C hristiana, V, 302. —  A. Miraeus et J. F. F o ppens, Opéra diplom atica, III, 103.
{3) A rchives de l ’a b b a y e  d e  S aint-V ictor A W aasm unster, Cartulaire la , f "  13 e t 12.
(4) A. Miraeus et J. F. F oppens, Opéra diplom atica, III, 117.

• (s) G allia  C hristiana, V, 303. —  A. Miraeus et J. F. F oppens, Opéra diplom atica, III, 684.
(6) A rchives d e  l 'archevêché A Ma li nés, Abbaye de V illers. chartrier. —  A rchives g énérales du  royaum e, 

A rch . E eel. B rab., Abbaye de V illers, n° 11022, f<> 337 : cartulaire du prieuré de Mellcmont. —  Voir G. Dbspy, Inventaire 
des archives de l'abbaye de V illers, 107, Bruxelles, 1959; —  publication dans Docum ents concernant Tkorem bais-les- 
B éguines, dans A .H .E .B .. X I, 219-220, Louvain, 1901.

{7) G allia  C hristiana, V, 82.
(8) A. W auters, H istoire des environs de B ruxelles, I, 530, Bruxelles, 1833.
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riche héritière donnait un grand nombre de rentes annuelles à plus de quarante institutions 
religieuses ou personnes privées. L'abbaye elle-même, et principalement le couvent, l'infirmerie, 
la pitancerie et l'aumônerie, reçurent de nombreuses rentes outre les biens meubles que la reli
gieuse laissait après sa mort (i).

En 1303, on s’occupa activement de la reconstruction des bâtiments conventuels ainsi 
qu'en témoigne un testament du 3 juin de Michel der Strate qui demeurait à l'abbaye cistercienne 
de Zwijveke-lez-Termonde : il offre une rente en faveur de la construction du couvent de Ten 
Roosen (a).

En ce qui concerne les abbesses de Ten Roosen depuis le début du X IV e siècle jusqu’à la seconde 
moitié du X V Ie siècle, nous ne disposons que de quelques indications fragmentaires et som
maires fournies par l'obituaire incomplet et par les listes d ’abbesses dressées par A. Sanderus et 
par les auteurs de la  Gallia Christiana {3), d’après des documents aujourd’hui disparus.

Nous dormons donc ci-dessous, sous toute réserve, la  liste de ces abbesses dont on ne possède 
généralement qu’une mention. D'autre part, comme on ne connaît pas souvent avec exactitude 
le moment de leur règne, l'ordre de succession est à examiner avec prudence.

H A V ID IS.

M A R G A R E T H A  D E  H E E M B E R G H E N  serait décédée le 23 octobre 1328.

El i s a b e t h .

G A T H A R IN A  D E  L O U V A IN  mourut un 23 mars dans le courant’ du X IV e siècle (4).

B Ê A T R IX  D E  D IE L B E C K E  apparaît selon A. Sanderus (5) dans des actes de 1350 et 1355 
et serait morte le 17 avril 1355.

E L IS A B E T H  D E P O P E R O D E .

M A R G A R E T H A  D E  P R A T IS .

M A R G A R E T H A  D’E F F E L T R E  mourut (6) le 25 février 1414, selon l ’obituaire. C’est 
vraisemblablement sous son abbatiat que le Chapitre Général de l ’Ordre, en 1410, frappa 
l ’abbaye d’excommunication si elle ne payait pas endéans les six mois sa contribution aux 
charges du Chapitre Général de Paris ; ce qui même après des demandes répétées, n’avait pas été 
fait (7).

(1) Archives de l ’ahbaye des Saints-Pibrre-et-Paul A Thrmonde: B eda R rcaus, Afflighcm um  illustralw n, 
1 , 697-700.

(2) A. De  Vlamjnck, Cartulaire de l'abbaye de Zwyveke-lez- Tcnnondc, 89, Gand, 1869.
(3) A. Sanderus, F lan dria  illusirala. III, 148, La Haye, 1735. —  G allia  Christiana, V, 82. —  O. R eyn t b n s , 

Obituarium  van T en  Roosen, dans A n nalen ... van A a lst, IV, 89-139.
(4) O. R e yn t b n s , Obituarium  van Ten  Roosen, dans A n n alen ... van A a lst, IV, 132, 99, 110. —  B ibliothèque 

ro ya le  A B r u xelles, M anuscrits, n° IV-323. —  G allia  C hristiana, V, 82. —  La sixième abbesse, Elisabeth, qui, 
selon la G allia  C hristiana, serait mentionnée dons l'obituaire au 2 janvier, n'apparalt pas chez A, Sanderus.

(5) A. Sanderus, F landria illustrata, III, 148. —  O. Reyntbns, D e abdij van T en Roosen, 74, dans A n n alen ... 
van A alst, IV, 74.

(6) G allia C hristiana, V, 82. —  O. Reyntbns, Obituarium  van Ten Roosen, dans A n nalen ... van A a lst, IV, 136-137. 
tf) J.-M. Canivez, Statuta capitulorum  generalitim  ordinis cistereiensis ab anno 1116 ad annum  1786, IV,

123-124, Louvain, 1936.
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C A T H E R IN E  L O M B E X  serait morte le 7 avril 1418.

M A R G A R E T H A  D E  L A N C H M E R SC H  serait décédée le 18 août 1419.

É L IS A B E T H  D E  S A D E L E E R E N  mourut (1) le 29 juillet 1454.

É L IS A B E T H  V A N  D E R  H O Y E N  alias V A N  O Y E N  est citée pour la première fois en 
1462, date à laquelle elle conclut un accord au sujet d'une rente appartenant à une religieuse. 
Son nom apparait une fois encore dans un document du 18 février 1467 par lequel l'abbesse 
apure une partie des arriérés d'une dette contractée pour l ’achat d'une maison située à la M olen- 
straat à Alost (2). Selon l'obituaire (3). Élisabeth van der Hoyen mourut le 3 décembre 1501.

À  cette époque, la plupart des terres de l'abbaye étaient affermées. Ainsi, le 8 avril 1473, 
l'abbesse donna à  bail le moulin à  eau de l'abbaye sur le Molenbeek et, quatre ans plus tard, elle 
loue encore quatre champs situés à Mijlbeke (4).

À  la fin du X V e siècle, la situation financière de l ’abbaye ne devait pas être très florissante. 
En 1493, le couvent vendit une importante maison située à Alost, au coin de la M olenstraat et 
la K apellestraat, maison qui avait été acquise par héritage d'une moniale et ce en raison de l'im
portance des dettes et charges qui grevaient la Communauté (5).

C'est vraisemblablement aussi sous l ’abbatiat d'Élisabeth van der Hoyen que l ’abbé Spaens 
de Nizelles rétablit une discipline plus stricte dans le respect de la clôture (6). Ceci se produisit 
entre 1475, année de l'élection de l'abbé Spaens (7), et 1493, puisque, à cette époque, lors de la 
vente de 1493, c ’est déjà un religieux de Nizelles qui exerçait la charge de confesseur à  
Ten Roosen (8).

■ A N T H O N IA  B  A G IR  serait morte (9) le 10 avril 1505.

M A R IA  B O U D Y N S  apparaît dans un acte de février 1317 par lequel elle cède, moyennant 
une indemnité à l'infirmerie du béguinage, certains droits sur treize journaux de terre appar
tenant à  la cour des tenants de l'abbaye et possédés par le béguinage (10).

Au début de son abbatial, le 31 mai 1505, l ’abbesse donne à  ferme la basse-cour du monastère 
avec une superficie de cinquante-trois bonifiera de terre et, un an plus tard, le 2 avril 150Ô, elle 
reçut une série de rentes offertes par la mère d’une religieuse qui, en échange, serait autorisée à 
séjourner gratuitement, sa vie durant, auprès de sa fille à l ’abbaye (11).

(1) O. R eyn t e n s , Obituarium van Ten Roosen, dam Annalen... van Aalst. IV, 109, 120. —  Gallia Christiana, V, 82.
(2) Archives os la ville d ’Alost, Schepenregisters, n° 1166, f® 33 v®, et n° 1169 ,14 226 v®.
(3) O. Reyntens, Obituarium van Ten Roosen, dans Annalen. . .  van Aalst, IV, 140. —  On trouve dans 

l'obituaire la date de 1416 à côté de 1301 comme date de décès, ce qui est certainement faux.
(4) A.V. A lost, Schepenregisters. n° 1174, f° 14, et n° 1178.
(5) A.V, Alost, Schepenregisters, n« 1188,19 201,
(6) O. R eyntens, Obituarium van Ten Roosen, dans Annale»... van Aalst, IV, 98.
(7) Dès 1440, Nizelles était déjà érigée en abbaye cistercienne. C'est surtout sous l'abbé Spaens (1475-1516), 

qu'un grand mouvement réformateur partit de l'abbaye : voir Ê. B rouette, L'abbaye de Nizelles, dans Monastieon 
Belge, IV, 2® partie, 331 etj3 3 , Liège, ig68. —  Nizelles, abbaye cistercienne à Wauthicr-Braine, prov. de Brabant, cant. 
de Nivelles.

(8) A.V. Alost, Schepenregisters, n® 1188, f® 201.
(9) O. R b y n t b n s , Obituarium van Te n Roosen, dans Annalen... van Aalst, IV, 109.

(10) O. Reyntens, De abdij van Ten Roosen, dans Annalen. . .  van Aalst, IV, 23025, d’après une charte qui se 
trouvait alors aux Archives de la Ville d’Alost, mais qui est perdue depuis lois.

(n ) A.V. A lost, Schepenregisters, n® 1196, f® 172, et n® 1197. f° ix.
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À  cette époque, Ten Roosen demeure au nombre des abbayes pauvres: en 1534, lors de 
rimposition générale sur les biens ecclésiastiques accordée par le pape Clément V II à l'empereur 
Charles-Quint, l'abbaye fut taxée, le 15 avril, à  quatre cent dix-neuf florins du Rhin, mais elle 
ne put réunir cette somme. C'est pour payer cette contribution que, le 15 avril 1534, l ’abbesse 
fut contrainte de vendre des rentes (1).

Marie Boudyns mourut (2) le 24 mai 1538.

É L IS A B E T H  B U Y  S T  mourut (3) le 18 mai 1546. En 1539» elle conclut une communauté 
de prières avec l'abbaye bénédictine d'Afflighem (4}.

M A R IA  D ’E X A E R D E  mourut (5) le 5 janvier 1559.

M A R G A R E T H A  V A N  P R A E T  originaire de la localité voisine de Baardegem, recueillit 
la majorité des voix des vingt-deux religieuses présentes lors de l'élection tenue le 12 février 1559 
sous la présidence de l'abbé de Villers. Avant sa nomination, le 11 juillet 1559, elle avait été 
durant douze ans chapelaine de l'abbesse précédente (6).

Sous son abbatiat, la situation financière difficile ne s'améliore pas beaucoup. Ainsi, à la fin 
de son règne, les revenus annuels s'élevaient à environ neuf cents ou mille florins et plus de la 
moitié devait être consacrée au payement des charges et aux obligations ecclésiastiques (7).

Lorsque Margaretha van Praet mourut le 13 avril 1573, à peine âgée de cinquante-deux ans (8),. 
elle laissait dix-neuf moniales dont une s'occupait de l ’école abbatiale (9).

A N N A  V A N  D E N  B O S C H  a lia s  B U U S T  a lia s  B U Y S T . Bien que, lors de l'élection du 
11 mai 1573, cette candidate n'ait pas recueilli la majorité des suffrages et donc n'ait pas été 
présentée en première place par les commissaires, elle fut cependant nommée abbesse de Ten* 
Roosen par le duc d ’Albe, le 14 juin 1573.

Anna van den Bosch appartenait à une famille d’Alost et était probablement apparentée à 
une abbesse précédente, Élisabeth Buyst. Avant son élection, elle avait rempli, pendant 
seize ans, la fonction de prieure (10).

Son abbatiat marque le début d'une triste période de l'histoire du monastère. En 1578, l'abbaye 
fut pillée par les protestants. L'abbesse et les vingt religieuses se réfugièrent à Alost. Elle y  
demeura pendant plusieurs années en compagnie de quelques religieuses (11). Une partie de la

(1) A.V. Alost, Schcpenrcgisters, n° 1224, f° 8.
(2) B.R., M anuscrits. n° IV-323,
(3) B.R., M anuscrits. n° IV-323.
(4) C. Copphns, Liber anniversariorum , dons Fontes A ffligem enscs, I, j ,  Afflighem, 1966.
{5) Toutes les listes d'abbesses placent cette supérieure quelque part au coure du XIV® ou du X V ' siècle, alors 

que Marie d'Exaerde, scion un rapport de l ’abbé de Nizelles pour l'élection d’abbesse de Margaretha van Praet en 
1559. était l’abbesse précédant cette dernière: Archives de l 'archevêché k  Malinbs, A b d ij van T en Roosen. 
charte. —  Ceci réduit l’hiatus que l’on voit d’un autre côté apparaître entre 1546, date du décès de l ’abbesse Buyst, 
selon l'obituairc, et 1359 époque h laquelle Maigaretha van Praet est élue abbesse.

(6) A.G.R., P apiers d 'É tat et de VAudience. n° 901, (°® 64-72; —  Th. P loegabrts, Les m oniales de VOrdre de 
C tteaux dans les Pays-B as m éridionaux depuis le X V I * siic lc  ju sq u ’à la  Révolution française. II, 227-229, Westmalle, 
1937-

(7) A.G.R., P a p iers d’É tat et de l ’A udience. n® 903, f®» 36-48.
(5) O. Rbyntens, Obtiuarium  van Ten Roosen, dans A n nalen ... van A alst, IV, u o .
(9) A.G.R., P a p iers d’État et de l ’A udience, n° 903, f°* 36-48.

{10) A.G.R., P apiers d’É tat et de l ’A  udience, n» 903, f°* 36-48. —  Th. P loegabrts, Les tnoniales de l ’Ordre de C ttea u x..., 
II, 229-231.

• (11) A.G.R., P apiers d’État et de l ’A udience, n® 911, 1° 205-207.
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Communauté trouva plus tard refuge à  Cologne tandis que d'autres sœurs résidèrent dans leur 
parenté. Le 27 janvier 1580, l'abbesse acheta à Jean de Failly, seigneur de Bemissart, une vaste 
demeure pour y  loger les religieuses qui étaient demeurées à Alost avec elle (1). C'est là qu'Anna 
van den Bosch mourut (2) le 9 septembre 1582.

M A R G A R E T H A  W A  S T E E L  S . Pendant plus de deux ans, durée de la  vacance abbatiale, 
la  boursière, Margaretha Wasteels, qui avait rempli les fonctions d'infirmière et de chapelaine 
de l'abbesse précédente, prit la  tête des six religieuses et des quatorze converses demeurées à  
& Alost. Le 23 août 1584 enfin, l ’élection se déroula à  la résidence de l ’archevêque de Malines à 
Alost et sous sa présidence. Margaretha Wasteels fut élue à l ’unanimité. Elle reçut sa nomination 
du gouverneur Alexandre Famèse (3) le 27 janvier 1385. Elle fut consacrée peu de temps après, 
le 21 mars 1585.

La pauvreté du couvent était si grande que les échevins d'Alost lui firent don d'une somme 
d'argent pour compenser les frais des festivités offertes par les sœurs aux autorités religieuses et 
civiles à l'occasion de la consécration de la nouvelle abbesse (4). L'année suivante, l'abbesse 
devait entretenir vingt-huit moniales rassemblées à Alost et les dettes étaient si importantes 
que Philippe II  accorda l ’autorisation de céder certains biens de l ’abbaye et de vendre des 
rentes pour un montant total de mille florins (5).

Déjà avant mai 1597, Margaretha Wasteels et trente-quatre religieuses avaient réintégrés 
les bâtiments en ruine de Ten Roosen et y  vivaient dans le plus grand dénuement. C’est pour ces 
motifs que le roi (6) leur donna quittance des charges dues pour les années 1379 à 1589.

Lorsque Margaretha Wasteels mourut le 18 novembre 1620 à l'âge de septante-huit ans (y), 
la Communauté comprenait seulement seize religieuses de chœur dont treize étaient entrées 
au couvent pendant son abbatiat qui avait duré trente-cinq ans (8).

G A T H A R IN A  B E L L E T . Lors de l'élection du 17 décembre 1620, la division régnait dans la 
Communauté. Après de multiples intrigues, les commissaires ne retinrent pas les candidatures 
des deux religieuses qui avaient recueilli le plus de suffrages, mais proposèrent la troisième 
candidate, Catharina Bellet. Cette dernière fut nommée (9) le 13 janvier 1621.

La première tâche de la nouvelle abbesse fut de continuer la reconstruction des bâtiments en 
ruine et, principalement, de l'église abbatiale. Celle-ci était en si mauvais état qu’on ne pouvait 
pas y  célébrer les offices divins par mauvais temps et que de nombreuses religieuses tombaient 
malades après avoir assisté à des services dans l'église glaciale et remplie de courants d'air. Comme 
elle manquait de moyens pour effectuer la restauration, l'abbesse adressa une supplique à  l'archi
duchesse Isabelle qui accorda, le 21 février 1622, une aide de deux cents livres (zo). Bien que la

(1) A.V. Alost, Sckepenregisters. n° 1272, (° 55. —  A.C.R., Join te des am ortissem ents, n° 611.
(2) O. R evntens, Obituarium  van T en Roosen. dans A n nalen ... van A a lst, IV, 124.
(3) A.G.R., P a p iers d 'É ta t et de VA udience. n° 9x1, f° 205-207. —  Th. P loegaerts, Les m oniales de l'O rdre de 

C lteaux.... II, 231-234.
(4) A.V. Alost, Stadsrehening, n° 371.
(5) A.V. Alost, Schepenregisters. n° 1272, (° 18. —  A.G.R., Conseil P rivé espagnol, carton n° 1177, dossier 811,
(6) A.V. Alost, charte servant de couverture aux comptes de la ville, n° 381.
(7) O. Revntens, Obituarium  van Ten Roosen, dans A n nalen ... van A a lst, IV, 137.
(8) A.G.R., P apiers d 'É ta t et de VAudience, n* 927, foa 62-77.
(9) A.G.R.. P a p iers d 'É ta t et de l'A u d ien ce, n° 927, fM 62-77. —  Th. P loegaerts, Les m oniates de l'O rdre de 

C itca u x..., II, 234-236.
(10) A. PiKCKART, M essager des sciences historiques ou archives des arts et de la  bibliographie de B elgique, 52-53, Gand,

*863.
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situation matérielle se fût améliorée, ce qui permit la réception de neuf nouvelles postulantes 
pendant cet abbatiat de douze années, l'abbaye n’en demeurait pas moins chargée de 1 466 florins 
de dettes au moment du décès de l ’abbesse (1).

Catharina Bellet mourut le zz novembre 1632 à l'âge de quarante-huit ans (z).

M A R T IN A  G O E N E  fut choisie, le iz  décembre 1632, par la Communauté pour prendre la 
succession de Catharina Bellet. Elle reçut sa nomination le 3 janvier 1633. Avant son élection, 
elle remplissait la fonction de portière et, précédemment, avait été, entre autres, maîtresse des 
novices, cellerière et maîtresse de l'école abbatiale (3). Elle se montra très libérale et fit même 
des dépenses extravagantes —  vu les maigres revenus du couvent —  en faveur de l'hôtellerie 
et de l'aumônerie (4).

À  sa mort (5), survenue le I er septembre 1649, Ie couvent de Ten Roosen comptait encore 
vingt religieuses dont quatre seulement avaient fait profession sous son abbatiat (6).

M A R IA  G O E N E  était la  demi-sœur de l ’abbesse précédente. Elle recueillit la  majorité des 
voix lors de l'élection du 17 septembre 1649. Elle remplissait alors la  charge de procuratrice. Elle 
avait aussi été cellerière et, pendant plus vingt ans, elle avait assisté, à ce titre, les deux 
abbesses précédentes dans la gestion des finances de l'abbaye. Avant sa nomination, le zz  dé
cembre 1649, était aussi chapelaine de l ’abbesse et maîtresse de l'école du couvent (7).

À  la fin de son long abbatiat, principalement pendant les années 1674-1676, l ’abbaye eut à  
souffrir cruellement de nombreuses exactions des troupes françaises et hollandaises qui cam
paient aux environs d'Alost. L'abbesse put à peine sauver le couvent du pillage grâce au 
payement de lourdes sauvegardes alors que l ’abbaye vivait elle-même dans la plus grande 
pauvreté; pratiquement, en effet, on ne pouvait plus percevoir les fermages (8).

Bien qu'elle fut très souvent souffrante (9), Maria Coene gouverna cependant l'abbaye pendant 
vingt-six ans. Elle mourut le 29 avril 1676 à  septante-cinq ans (10).

L A U R E N T IA  V A N  D A M M E  avait assisté, en tant que procuratrice et chapelaine, l'abbesse 
précédente pendant sa longue maladie, plus de vingt-six ans, dans la gestion des biens de 
l ’abbaye. Le 6 juin 1676, elle fut élue à une très large majorité et reçut sa nomination le 
20 juin suivant (11).

Elle dut également, pendant la dernière année de son abbatiat, faire face à la reprise de la 
guerre. À  plusieurs reprises, des troupes s'installèrent à l ’abbaye et il fallut payer les chefs

(1) A.G.R., P apiers d ’É tat et de l'A u d ien ce, n° 933, f08 309-230.
(2) O. Rbyntens, Obituarium  van T en Roosen, dans A n n alen ... van A a lst, IV, 137.
(3) A.G.R., P apiers d’État et de l'A u dien ce, n° 933, I "  209-230. —  Th. Ploegaerts, L es m oniales de l'O rdre de 

C tteau x..., II, 236-238.
(4) A.G.R.. C onseil d 'Ê tat, n° 1281.
(5) O. Reynthns, Obituarium  van Ten Roosen, dans A n n alen ... van A a lst, IV, i z i .
(6) A.G.R., C onseil d 'Ê tat, n° 1281.
(7) A.G.R,, C onseil d 'Ê tat, n° 1281. —  Th. P loegaerts, L es m oniales de l'O rdre de C U eaux.,., II, 238-240.
(8) A.G.R., Conseil d’É tat, n» 1281.
(9) A.G.R., C onseil d 'Ê tat, n° 1281.

(10) O. R byntens, Obituarium  van Ten Roosen, dans A n nalen ... van A a lst, IV, 123.
(11) A.G.R., Conseil d’État, n° 1281. —  Th. Ploegaerts, L es m oniales de l'O rdre de C tteau x..., II, 240-242.
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d'armée tant français qu’alliés pour éviter les plus grandes calamités. Lors du décès de Lauren- 
tia van Damme (i), le 9 janvier 1696, on ne voyait pas encore la fin de ces malheurs.

H U M B E L IN A  O P  D E N  B O S C H  recueillit le plus de suffrages lors de l ’élection du 31 jan
vier 1696. Une semaine plus tard, le 7 février, elle reçut ses patentes de nomination (2). Pendant 
son très bref abbatiat, les désordres se poursuivirent. En raison des multiples exactions et des 
contributions de guerre aussi bien que des grands dommages subis par les champs et les bois de 
l'abbaye, celle-ci était pratiquement ruinée.

Lorsque Humbelina op den Bosch mourut inopinément, le 8 août 1697, à l'âge de 
quarante-trois ans, elle laissait plus de seize cents florins de dettes (3).

G E R T R U D IS  L E M M E N S  fut nommée abbesse de Ten Roosen (4), le 4 novembre 1697, 
après qu'elle eut été élue à la majorité des voix, le 16 septembre 1697.

Sous son abbatiat, le monastère dut encore accepter des occupations militaires, payer de 
nombreuses contributions de guerre et subir diverses exactions sur tous les produits. À sa mort, 
le 26 janvier 1709, on peut dire que la misère de l ’abbaye était plus grande que jamais (5).

C O N S T A N T IA  N O E N S  était boursière depuis treize ans lorsqu’elle fut élue, le zo mars Z709, 
par ses vingt et une consœurs. Elle reçut ses patentes de nomination le z i  juillet suivant. Puisque 
Ten Roosen figurait au nombre des abbayes pauvres —  et il en fut ainsi pendant toute la 
période moderne —  on ne lui imposa pas une pension et on la dispensa du payement du droit de 
scel exigible pour les nominations (6).

L'abbesse Constantia Noens mourut le zz juin Z724 à l ’âge de soixante-deux ans (7).

V IC T O R IA  T A G K  naquit dans une famille alostoise bien connue. Elle recueillit le plus 
grand nombre des votes lors de l'élection du 3 novembre Z724 et fut nommée abbesse, le 
5 mars Z725, par l ’empereur Charles VI. Elle avait précédemment rempli pendant treize ans 
les fonctions de procuratrice et de dispensière. L'abbesse avait été atteinte dans sa jeunesse de 
variole et avait perdu un œil (8). Elle possédait cependant une excellente santé puisqu'elle mou
rut (9) à l ’âge de septante ans, à la fin de l'année Z747.

Cette aimée Z747 fut d’ailleurs une année désastreuse pour l ’abbaye. Une épidémie ravagea le 
bétail et décima le cheptel de la ferme abbatiale —  principale source de revenus. D ’autre part, 
les troupes françaises causèrent des dommages considérables à l'abbaye : la ferme fut en partie 
détruite et il fallut, en outre, payer de lourdes contributions à l ’occupant français (zo).

(1) A.G.R., C onseil d’État, n° 1281. —  Sous son abbatiat, on assista à un petit scandale. Le 14 octobre 1687, 
le curé d'Erembodegem portait nommément plainte auprès de l'archevêque de Matines contre certaines religieuses 
de Ten Roosen, l'abbé de Baudelo et quelques religieux de l'abbaye d'Afitighem. Ceux-ci se seraient comporté de façon 
indécente lors d'une visite & la chapelle Ter Kluizen h Hekelgem en chantant des chansons immorales et en dansant 
d'une manière illicite. Comme preuve de sa plainte, le curé joignait le texte d’une des chansons, en huit couplets ; on 
verra: A.A.M., A b d ij van A ffligent, n° ig.

{2) A.G.R., C onseil d 'É ta t. n° 1281. —  Th. P loegabrts, Les m oniales de l'O rdre de C itea u x..., II, 242-244.
(3} A.G.R., C onseil d’État, n° 1281.
(4) A.G.R., C onseil d 'É tat, n° 1281. —  Th. P loegaerts, Les m oniales de l'O rdre de C itea u x..., I I , 244-245.
(5) A.G.R., C onseil de Régence, n° 367.
(6) A.G.R., C onseil de Régence, n° 367. —  Th. P loegaerts, Les m oniales de l'O rdre de C itea u x... II, 246-247.
(7) A.G.R., C onseil d ’État, n° 1281.
(8) A.G.R., C onseil d 'É tat, n° 1281. —  Th. P loegaerts, Les m oniales de l'O rdre de C iteau x..., II, 248-249.
(g) La date précise du décès n'est pas connue. Mais, puisque l'abbesse suivante a  été nommée le n  décembre 1747, 

l ’abbesse Tack dut apparemment mourir quelques mois plus tôt: A.G.R., C onseil P riv é  autrichien, n? 886 B.
(10) A.G.R., Conseil P rivé autrichien, n* 886 B.
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M A R IA  J O S E P H A  D E P R É  était originaire de Bruxelles et avait fait profession, le 
27 janvier 1730, & l'abbaye de Ten Roosen (1) où elle remplissait la charge de boursière. Lors de 
l ’élection qui eut lieu à la fin de 1747 en présence d'un représentant de l ’occupant français, elle 
recueillit pratiquement runanimité des suffrages de ses vingt et une consœurs. Elle fut nommée, 
le xo décembre 1747, par Louis X V . Après le retrait des Français, une nouvelle enquête eut lieu 
sous l'égide du Conseil Privé pour examiner la  validité de l ’installation précédente. À  nouveau, 
la presque totalité des moniales se prononça en faveur de la candidature de Maria Josepha de 
Pré. Elles déclarèrent également que l'élection de 1747 s’était déroulée dans les règles. Ces faits 
établis, Maria Josepha de Pré reçut une deuxième fois ses patentes de nomination, le 12 février 
1750. Elles émanaient cette fois de l'impératrice Marie-Thérèse (2).

À  la fin de son gouvernement qui dura vingt ans, deux incidents se produisirent. En 1764, le 
Conseil de Flandre décida une enquête contre l'abbesse en raison d ’une accusation selon laquelle 
elle aurait porté —  malgré les directives du gouvernement —  les insignes de sa dignité. Il appa
raît que l'abbesse avait reçu une croix pastorale en or de Pycke, président du Grand Conseil, 
et dont la fille était religieuse à Ten Roosen, et que le nonce apostolique lui avait accordé l'autori
sation spéciale de la porter. Ceci lui fut interdit formellement, le 3 décembre 1764, par le ministre 
plénipotentiaire Cobenzl (3). De plus, l'abbesse Maria Josepha de Pré avait enfermé pendant 
longtemps dans une très petite pièce, sous prétexte de folie, une religieuse, ancienne maîtresse 
des novices, et ce sans en prévenir l'abbé visiteur. L'enquête des commissaires, en décembre 1767, 
révéla peu de choses sur cette maladie chronique ; aussi, la  malheureuse, qui avait passé près de 
deux années dans un réduit obscur, fut-elle conduite immédiatement à l'infirmerie (4).

Lors du décès de l ’abbesse (5}, le xer novembre 1767, la Communauté de Ten Roosen comptait 
vingt-six moniales dont seize avait fait profession sous cet abbatiat (6).

F E L IC IT A S  B Y L , originaire de Grammont, était la fille d'Adrien et d ’Adrienne van 
Holderbeke. Elle fit profession à Ten Roosen (7), le 5 août 1739. Elle avait à peine trente et 
un ans lors de son élection, le 16 décembre 1767.

À  sa nomination, le 2 février 1768, on demanda à la nouvelle abbesse de remettre de l'ordre 
dans la tenue des comptes de l'abbaye. Elle s'attela très rapidement à cette tâche (8). Dès 1768 
et 1769, elle établit deux registres reprenant les noms des fermiers des biens abbatiaux et, en 
1770 déjà, l ’abbaye disposait d'un beau recueil de cartes des possessions abbatiales (9).

(1) A.A.M., A b d ij van Ten Roosen, enquêtes lois des professions.
(2) A.G.R., C onseil P riv é  autrichien, n® 886 B. —  Th. Floegaerts, L es m oniales de l’Ordre de C tteaux.... Il, 

250-257,
(3) J. Lefèvre, Docum ents relatifs à la  ju rid ictio n  des nonces et intem onces des P a ys-B as pendant le régim e 

autrichien ( 1708-2794) ,  dans A nalecta Vaticano-Bclgica. 2e série. N onciature de F landre, IX , X X X -X X X I et 269- 
270, Bruxelles, Rome, 1950.

(4) A.G.R., C onseil P rivé autrichien, n® 886 B.
(5) A.G. R., C onseil P rivé autrichien, n° 886 B. —  On ne connaît que le texte mis sur sa pierre tombale. Sa devise 

était: Q uasi k o  erigetur: voir F. De  Potter et J. B roeckaert, Ccschicdenis der stad A elst, III, 367, Gand, 1875; —  
O. Reyntens, D e A b d ij van T en Roosen, dans A n nalen ... van A alst, IV, 56-57.

(6) A.G.R.. C onseil P rivé autrichien, n® 886 B.
(7) A.A.M., A b d ij van Ten  Roosen, enquêtes lors des professions.
(6) A.G.R., C onseil P rivé autrichien, n® 886 B. —  Th. Floegaerts, Les m oniales de l ’Ordre de C iteau x .... II, 

257-259.
(9) A.É.G., A b d ij van T en Roosen, n*> 1-2, —  A.V. Alost, n”  2108-2109 (K aattcnbeeh van de abdij van Ten  

R oosen).
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Grâce à une gestion financière sage et prévoyante, Félicitas B yl espérait donner un certain 
bien être à l'abbaye. De plus, elle put consacrer des sommes importantes à l'achat d ’obligations 
et au prêt d'argent moyennant un intérêt. En 1787, ces sommes se montaient à 50000 florins.

D'après le dénombrement de 1787, le revenu moyen annuel de l'abbaye, d'après les déclara
tions, atteignait 7 079 florins, ce qui, toutes charges déduites —  le revenu principal était constitué 
par la ferme abbatiale et il n’est pas compris —  laissait encore un boni de 5234 florins (1).

Lors de l ’occupation française, Ten Roosen fut imposée pour la contribution de crise de 1794 
à 15000 florins. Malgré les sollicitations du Conseil communal d'Alost, l ’abbesse refusa de 
payer (2). C'est vraisemblablement à la fin de 1796 ou au début de 1797 que les religieuses de 
Ten Roosen durent quitter leur monastère. Elles avaient confié tous leurs objets de valeur à  des 
particuliers d'Alost (3).*

L'abbesse Félicitas B yl continua d’habiter Alost même après la suppression de son couvent. 
Elle y  mourut (4) le 30 juillet 1813.

Le 27 septembre 1797, les bâtiments abbatiaux confisqués furent vendus aux enchères publiques 
et adjugés pour 30400 livres à un habitant de Paris, nommé Le Coûteux (5). Ce dernier fit 
démolir tous les bâtiments et, peu après, un autre propriétaire fit construire une maison de 
maître sur un terrain ayant appartenu à l ’abbaye (6).

À  l'heure actuelle, seuls subsistent les fossés qui bordaient autrefois le complexe abbatial et des 
traces d'un petit vivier circulaire. Le tout est à présent envahi par la bruyère et les bois (7).

(1) A .G. H., Chambre des Com ptes, n° 46672, X . —  Selon la  même déclaration, la propriété foncière totale de 
l’abbaye se composait alors de 238 bonniers ce qui rangeait le couvent parmi l'un des plus pauvres des Pays-Bas 
méridionaux.

(2) A.V. A lost, n® ai, R esolutiën van de m unicipalitcit van de stad A atst, 16 décembre 1794.
(3) En 1809, l'ancienne abbesse établit, & la demande de bois autres religieuses, encore un inventaire de tous les 

biens épargnés de l'abbaye supprimée avec la mention des personnes à qui elles étaient passées : O. R byntkns, D e 
A b d ij van T en Roosen. dans A n natcn ... van A atst, TV, 80-84.

(4) B ibliothèque ro ya le  A B r u xelles, M anuscrits, n® II-3577, f® 66. —  Dans le registre aux cartes de 1770, on 
trouvera l'illustration de ses armes : trois haches d’argent sur champ d’azur, avec la devise E x  labore requies (A.V. A lost, 
n® 2108).

(5) A.É.G., A rch ief van het arrondissem ent en van het departement o j de prefektuur van de Scbelde, n08 1329-1330.
(6) O. R k y NTKNS. D e A b d ij van T en Roosen, dans A n nalen ... van A atst, IV, 84-85.
(7) Les seuls vestiges matériels de l'ancienne abbaye sont: une petite cloche d’église de 1682 qui se trouve 

maintenant dans la tour de l'église d'Iddergem, un petit cuiller pour un encensoir en argent, auparavant conservé 
h l ’église Saint-Martin à  Alost, et une statue en bois de Notre-Dame, offerte par une des dernières religieuses à l'église 
d’Herdersem. On peut encore voir cette Notre-Dame de Ten Roosen sur un petit étendard de procession qui fut 
exécuté au X IX e siècle par Hemetsoet à Gand d'après un exemplaire antérieur. En 1857, on trouva encore sur le 
terrain oh se trouvait avant le couvent un caveau qui contenait quelques cercueils de religieuses que l'on transféra au 
cimetière communal. On n’en trouve plus trace maintenant. —  Voir O. R byntexs, D e abdij van Ten Roosen, dans 
A n natcn ... van A atst, IV, 117, 56-57, 120; —  P. Van Nuffbl, A lostum  retigiosum , Beelden en schetsen u it de besloten 
tijd , 117-120, Alost, 1911 ; —  H. Maho, L a  Belgique à M arie, 223, Bruxelles, 1924.



ABBAYE DE TER HAGEN
À AXEL, MERELBEKE ET GAND
Conventus domus gaudii (1236), moniales ... iuxta Axele commorantes (1269). domus gaudii prope 

Axeles (1269), maison de joie (1278), dœstere vander haeghe (1279), conventus de haghe iuxta Axele 
(1282), clooster ter haghe (1342), cloester van der haghe (1358), konvente van der haghe (1369), clooster 
vander haghen (1439), clooster ende convent ter hagghe (1446), cloyster ter haghen (1449), clooster ter 
hagge (1465), cloostre vander hagen (1466). monasterium d'hagis (1466), cloester haghen {1501), monas- 
terium monialium beate Marie de domo gaudii alias de hagha (1545), het clooster ghesijt t ’ huys der 
vreugde anders ter haeghen (1573), monastère de la haye (1575). monasterium dictum haghe (1378), 
beata Maria de haghen (1603), clooster van onze lieve vrauwe ter haghen (1605), clooster de la haye 
(1606), monastère notre Dame de la haye (1606), clooster ter haggen (1611), ter haegen (1631), ter hagen 
(1636), monasterium beate Mariç virginis domus gaudii vulgo ter haeggen (1637), abbaye de nostre 
Dame de ter haghen (1675), abbaye de nostre Dame de la maison de la joye, autrement Terhaghen (1682), 
ecclesia beate Marie de ter haeghen {1700), monasterium Beate Marie de Traghen (1748), ter haagen 
(1789).

SOURCES : Les sources pour l'étude de l'histoire de l'abbaye de Ter Hagen (1) sont très dispersées. La 
partie la plus importante de ces archives se trouve aux Archives de la Byloque, conservées à la Clinique 
Marie-Médiatrice à Gand {2). Avant tout, ces archives conservent deux chroniques (3) du XVIIIe siècle. 
La première de ces chroniques (Bi) : Notice sur l'origine de l'Abbaye et la translation à Gand est une copie 
sommaire et peu intéressante de l'histoire de l'abbaye. La seconde chronique (B3) ; Nieuwenligger van al 
d’abdessen en aile de goederen competerende het clooster en abdije ter Haeghen in Ghent fut rédigée en 1762 
par le prêtre J. Van Damme. Cette chronique reprend la précédente et la complète dans le même sens (4). 
Un registre aux baux de 1529 (Dg) contient encore à sa fin une chronique de l'abbaye pour les années 
1230-1567, rédigée sur Tordre de l'abbesse Amalbergha ‘s Vos qui régna de 1534 à 1572. Cette chronique

(1) Axe), Pays-Bas, prov. de Zélande; diocèse d’Utrecht jusqu'en 1559, depuis lois diocèse de Breda; Merelbeke, 
prov. de Flandre orientale, cant. d ’Oosterzele; et Gond, prov. de Flandre orientale, cant. de Gand; diocèse de 
Tournai jusqu'en 1559; depuis lors diocèse de Gand.

(2) Nous remercions très sincèrement les Révérendes Sœurs de la Byloque qui nous ont permis de consulter 
librement leurs archives. Un inventaire manuscrit de ces archives a été rédigé en 1881 par le chanoine La vaut. Un 
exemplaire est déposé aux Archives de l'É tat à Gand.

(3) Il est encore fait mention dans l'inventaire d'un calendarium  et d'un obîtuaire du X VIIle siècle. Ce document 
est encore utilisé par L. Cnockaert, D e stichting der C istercünserinnen abdij T er Hagen onder A x e l ( 1236) ,  dans C itcaux  
in  de Nederlanden. IX , 130-131, Westmalle, 1938. —  Après un prêt 2l une exposition récente, il n‘a  pas été retrouvé. —  
En 1926, cette chronique fut éditée par une religieuse des sœurs de la Charité: K an n un ik Triest, stichter van de 
Congregatie der susters van Liefde van Jésus en M aria . Z ijn  teoen, r ijn  geest, t ijn  werken, 240-233, Gand, 1926. —  Cette 
chronique est fidèle, car elle est soigneusement rédigée h l'aide de documents, mais eUe ne contient rien pour la 
période 1278*1368. Elle fut offerte h la Byloque par Rosalia Van Durme qui avait fait profession à Ter Hagen le 10 juin 
1794. Peut-être est-ce une copie de cette chronique qui fut au X IX e siècle en possession du baron Kervijn de Volkaers- 
beke et qui est citée par E. V aeren ber ch , L'abbaye de T er Haeghen, dons M essager des sciences et des arts, 26, Gand, 
1877 : C opie der origineelen cloosterboek van de abdije geseyt Terhaghen, waervan d it navolgende is  dm  inhaul.

(4) Le but primitif était de dresser un inventaire des possessions de l'abbaye.
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nous renseigne sur toutes les abbesses, mais contient d'autant plus de renseignements que nous appro
chons de la période finale. Dans l'ensemble, cette chronique a beaucoup de valeur, puisque, de plus, 
elle nous donne régulièrement des extraits des rentiers.

Aux Archives de la Byloque à Gand, on conserve cinq cartulaires relatifs à Ter Hagen : deux sont 
du XVe siècle, deux du XVIe siècle et un des XVIIc-XVIIIe siècles. Nous trouvons à côté d’eux six cent 
quatre-vingt-six actes : vingt du X IIIe siècle, trente-deux du XIVe siècle, nonante-trois du XVe siècle, 
cent vingt et une du XVIe siècle, deux cent quarante-six du XVIIe siècle et cent septante-quatre du 
XVIIIe siècle. Si l'on se réfère aux notes dorsales de ces chartes, on peut situer le classement de ces 
archives au cours du XVIIIe siècle (i). Toutes ces pièces sont en très bon état de conservation. 
Quatre-vingt-un registres aux baux et comptes, de 1278-1466 à 1795, forment une riche documentation 
pour l'étude de l’histoire sociale et économique de l’abbaye. Il existe quatre inventaires non publiés, 
datés respectivement de 1503, 1662, XVIIIe siècle, 1757, des livres {2), contrats de ventes et cartes 
de l ’abbaye.

Les Archives de l'État à Gand conservent également une remarquable collection de documents relatifs 
à Ter Hagen. Signalons d'abord une boîte contenant trente-quatre chartes, datées du z i juin 1246 au 
4 mars 1647, auparavant conservées aux Archives de la Ville de Gand (3). Ces actes avaient été offerts 
aux Archives de la Ville par F. Van der Haeghen (4). Un autre carton renferme neuf chartes pour la 
période 1316-8 août 1778. Cette série fut complétée (5) en 1928. Il y  a encore une liasse de correspondance 
et de pièces diverses (1613-1714) originaire des Archives de l’Évêché à Gand (6). Enfin, les Archives 
de l'État possèdent encore quatre-vingt-six liasses et registres : registres aux comptes, registres aux baux, 
registres aux rentes, testaments, procès et correspondance.

On trouvera aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles des documents relatifs à Ter Hagen dans 
les fonds suivants: Conseil Royal de Philippe V, n° 240: deux lettres de 1703 et 1705; Papiers d'Êtat 
et de l'Audience, n° 904, f08 172, 199 ; n° 922, f° 268 ; Conseil d'État, n° 33b ; Conseil Privé Autrichien, 
n° 886b. La plupart de ces documents ont été utilisés par Th. Ploegaerts (7).

Les Archives communales d'Axel (8) conservent huit pièces relatives à l’abbaye de Ter Hagen (9) : 
de 1584 au XVIIIe siècle. En 1970, les mêmes Archives communales ont acquis un acte original de

(i) Des copies du XVIII® siècle portent un même numéro de code que les originaux. Les pièces ne sont classées 
complètement que jusqu'en 1468. Des pièces du XVIII* siècle ne portent encore que rarement un numéro de code. 
Dès 1770, toute numérotation disparaît. Les notes dorsales consistent le plus souvent en une courte analyse du 
contenu (dans certains cas trois fois}. Parfois, il est indiqué la référence au cartulaire.

(3) Sous le terme livre, nous entendons le plus souvent ici les registres aux baux et les registres aux comptes. Quant 
aux livres proprement dits, conservés dans la bibliothèque de l'abbaye, il n'est question dans ces inventaires que d'un 
livre des vœux et de dix-sept livres de prières & Notre-Dame. —  Dans F. V andbrhabghbn , B ibliographie gantoise. 
Recherches su r la  vie et les travaux des im prim eurs de Gand ( 1483-1850) ,  III-IV, Gand, 1852, nous trouvons un certain 
nombre de petits travaux sur Ter Hagen qui devaient très vraisemblablement se trouver h l'abbaye : il s'agit principa
lement de petits poèmes en l'honneur de l'une ou l'autre religieuse, ou de petits ouvrages dédiés h une abbesse ou à une 
religieuse. Ces pièces sont toutes des X V IIe et X V IIIe siècles.

(3) F. Van dbr Habghbn, Inventaire des archives de la  v ille de Gand. Catalogue m éthodique général, Gond, 1875, fait 
mention de deux liasses de chartes et de documents pour la période 1246-1794.

(4) Mentions dorsales sur des actes du n  juin 1246 et du 2 décembre 1278.
(5) L'inventaire (n° 36) mentionne que la charte de 1778, lettres patentes de Marie-Thérèse pour l'abbesse Angéline 

Steyaert, fut achetée en 1928 h un antiquaire par l'Archiviste Général du Royaume. Selon une note de l'inventaire, les 
archives de Ter Hagen furent transférées en 1796 aux archives départementales.

(6) On verra l'inventaire de M. G ysse lin g . —  L'inventaire des archives de l'évêché, par Lavaut, ne signale rien de 
spécial pour l'abbaye.

(7) Th. P loegaerts, L es m oniales de l ’Ordre de CUeaux dans les Pays-B as m éridionaux depuis le  X V I • siècle 
ju sq u 'à  ta Révolution française. D e 1550 à 1800 d’après les rapports d'élections abbatiales, II, Les abbayes en Flandre, 
Westmalle, 1937.

(8) Pays-Bas, prov. de Zélande.
(9) Inventaire D e Jonge, n° 327, —  Mentionné dans un article de J. R. De  J okgb, dans A xtlse Courant, Axel, 14 mai 

i960. —  Ces pièces, h la suite d'une renumérotation, n'ont pas encore été retrouvées.
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septembre 1281. Les comptes communaux d'Axel contiennent également des renseignements concer
nant Ter Hagen (1).

On conserve aux Archives départementales du Nord à Lille, n° 271169, une ancienne histoire 
manuscrite de l'Ordre de Cïteaux: Notae et observattones pro Sacro Ordine Cistercicnsi compillatae in  
unum a Joanne de le Barre, religioso de Lattde. Il s’agit ici d’un travail de compilation de peu de valeur. 
On y  trouve, f° 283 v°, une brève note relative à l’abbaye. Les Archives de la Chambre des Comptes, 
n° B 17708, contiennent deux lettres de 1471 intéressant Ter Hagen.

Aux Archives de la Ville de Gand, les Rubriques générales de l'atlas de la ville de Gond, LXIV, offrent 
une très courte notice sur l’abbaye à l’époque de Marie-Thérèse.

Enfin, le Cabinet des Manuscrits de la Bibliothèque de l'Université de Gand, n° G3452 : Sententien rae- 
kende de stadt Ghendt, LIII, conserve une pièce de procès du 11 mai 1695 relative à l ’abbaye.

Il n'y a qu’une petite partie de ces sources documentaires qui soient publiées. Une chronique du 
XVIIle siècle de l'abbaye, aujourd’hui perdue, fut publiée par une religieuse de la Charité : N..., Kan- 
nunik Triest, stichter van de congregatie der Zuslers vau Liefde vau Jezus en Maria. Zijn leven, zijn geesl, 
zijn werken, Gand, 1926. Il s'agit ici d'une simple transcription et non pas d’une édition critique. Cette 
transcription ne peut toutefois pas être vérifiée quant à son exactitude puisque l'original manque. Des 
pièces diverses ont été éditées de façon critique par L. Cnockaert, De stichting der Cisterdënzerinnen 
abdij Ter Hagen onder Axel (1236), dans Cïteaux in de Nederlanden, IX, 130-131, Westmalle, 1958; 
L. Cnockaert, De Cisterdênzerinncnabdij Ter Hagen. De translatée naar Merelbeke en de terugkeer naar 
Axel, dans Cïteaux, XII, 33-38, Westmalle, i960 ; A. Schouteet, Een oorkonde van 1259 betreffende de 
abdij Ter Hagen, dans Handelingen van het Genootschap k Société d'Émulation * te Brugge, CIII, 103-105, 
Bruges, 1966 ; De Nederlandsehe Leeuw, LXXXVI, 213-214, La Haye, 1969; certaines pièces sont éditées 
dans le cartulaire de l’abbaye d’Hemelsdaele : C. Carton et F. Vandeputte, Chronique et carlttlaire de 
l'abbaye de Hemelsdaele, 12, Bruges, 1858, et dans celui de Saint-Pierre : A. Van Lokeren, Chartes et 
documents de l'abbaye de Saint-Pierre au Mottt Blandin à Gand, I, 364, Gand, 1868. D'autres documents 
apparaissent dans des articles, parfois de façon fragmentaire : A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 325, 
La Haye, 1735; F. De Potter et J. Broeckaert, Gcschicdcnis der Gemeenten van Oosb-Vlaanderen, 
xre série, V, 62-75, Gand, 1864-1894; E. Vaerenbergh, L'abbaye de Ter Haeghen, dans Messager des 
sciences et des arts, 26, Gand, 1877.

TRAVAU X: Divers articles et monographies ont déjà été consacrés à l’abbaye de Ter Hagen bien 
que manque une histoire générale de cet établissement. Le seul aperçu d'ensemble original de l’histoire 
de l’abbaye est l’article de F. De Potter et J. Broeckaert, Geschiedenis der Gemeenten van Oost- 
Vlaanderen, i re série, V, 62-75, Gand, 1864-1894. On aura un aperçu clair de la fondation de l’abbaye 
et de son histoire primitive dans L. Cnockaert, De stichting der Cisterdënzerinnen abdij Ter Hagen onder 
Axel (1236), dans Cïteaux in de Nederlanden, IX, 121-131, Westmalle, 1958, et L. Cnockaert, De Cister- 
dênzerinnenabdij Ter Hagett. De translatie naar Merelbeke en de terugkeer naar Axel, dans Cïteaux, XII, 
27-38, Westmalle, i960. Pour ce qui est de la période 1550-1800, Th. Ploegaerts, Les moniales de 
TOrdre de Cïteaux dans les Pays-Bas méridionaux depuis le X V I e siècle jusqu'à la Révolution française, 
de 1550 à 1800, d'après les rapports d ’électiom abbatiales, II, Les abbayes en Flandre, Westmalle, 1937, 
en donne un excellent aperçu. Des historiographes anciens ont aussi écrit sur Ter Hagen, mais leurs 
travaux doivent être utilisés avec la plus grande critique : J.B. Gramaye, Antiquitates Flandriae, 30, 
Bruxelles, Louvain, 1708 ; Gallia Christiana, V, 227-230, Paris, 1731 ; G. Verstockt, Opcompste ofte slich- 
tinghe der Maeghden Cloosters van de H. Ordre van Cisteaux in Nedcrlandl, 171, Anvers, 1673 ; Ch. L. Dle- 
riex, Mémoires sur la ville de Gand, II, 507-508, Gand, 1814. D'autres articles n’apportent que peu d’élé
ments nouveaux : R. Post, Kerkgeschiedenis van Nederland in de Middeleeuwcn, 1, 152, Utrecht, Anvers, 
1957 ; M. Schoengen, Monasticon Batavum, III, De Benedictijnsche Orden benevens de Carmelieten en

(1) F. Ca lan d , D e oudste stadsrekeningen van A x el augustus 1492-25 augushts 1493, dans K ro n ijk  van het H tstorisch 
Genootschap gevestigd te Utrecht. V e série, IV, 366-367, Utrecht, 1B68.
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Jezuiéten, dans Verhandelingen der Nederlandsche Akademie van Wetenschappen, AJdeeling Letterkunde, 
nouvelle série, XLV, 16-17, Amsterdam, 1942 ; J.-M . Canlvez, L'Ordre de Cîteaux en Belgique des origines 
( 1132)  au X X e siècle. Aperçu d'histoire monastique, 480-482, Scourmont, 1926 ; E. Vaerenbergh, L'abbaye 
de Ter Haeghen, dans Messager des sciences et des arts, 26, Gand, 1877 ; J. Huysman, Abdij van Ter 
Haegen, dans Degodsdienstige week van Vlaanderen, XXXIV, 25 z, 259,267, Gand, 1901 ; A. Van Kalken, 
Luctor et emergo of het huis van Maria's Blijdschap 1238-1796, dans Collectanea Ordinis Cisterdensium 
reformatorum, IV, 308-3x1 ; V, 24-27, s. 1., janvier 1938-avril 1938; J. B. Krilger, Kerkelijke Geschie- 
denis van het bisdom Breda, IV, 309, Brada, s.d. ; F. Caland, De oudste stadsrekeningen van Axel, augustus 
1492-25 augttsltts 1493, dans Kronijk van het Historisch Genootschap gevestigd te Utrecht, Ve série, IV, 
366-367, Utrecht, 1868; J. R. De Jonge, dans Axelse Courant, 14 mai 1960; J. Wesseling, De 
Geschiedenis van Axel, 58-61, Groningue, 1966. Enfin, il faut signaler qu'une courte biographie a été 
consacrée à l'abbesse Amalberga 's Vos dans Nieuw Nedcrlandsch biografisch woordenboek, IV, col. 1412- 
14x3, Leyde, 19x8.

Les Archives de la Byloque à Gand conservent vingt-et-un plans et cartes des biens de l ’abbaye. 
Quelques cartes, autrefois conservées à l ’Administration provinciale de la Flandre orientale, auraient * 
été détruites dans un incendie en 1944. À la fin de l’été de X972, on devait commencer des fouilles 
archéologiques dans le polder de Beoostenblij en Zélande à l'emplacement primitif de l’abbaye. Au 
XIIIe siècle, les religieuses ont demeuré un temps à Merelbeke (1) : la ferme où elles séjournèrent alors 
et appelée Verlorenbroodhof. existe encore de nos jours (2). En 1806, les sœurs de la Charité occupèrent 
l'abbaye de Ter Hagen à Gand ; mais il ne subsiste rien à l'heure actuelle des anciennes constructions. 
Nous sommes pointant en mesure de nous en faire une idée grâce à la description de Kervijn de Vol- 
kaersbeke, Les églises de Gand, II, Églises paroissiales et oratoires, 364-366, Gand, 1858, et par diffé
rentes gravures: Bibliothèque de l'Université de Gand, Manuscrits: Religieuse costumen. Kloosters, ker- 
ken der stad Gend bij een verzameld door H. Callion ten jaaren 1839 a 1843 ende geteekend door 
A. D. Dillens, contient deux gravures relatives à l’abbaye de Ter Hagen : la première représente l'église 
et le couvent, la seconde la vue d’un intérieur ; aux Archives de la Ville de Gand, les Rubriques générales 
de Tatlas de la ville de Gand, conservent trois représentations des bâtiments, une image du portail de 
l'église et un plan architectural; E. Vaerenbergh, L'abbaye de Ter Haeghen, dans Messager des 
sciences et des arts, 25, Gand, 1877, publie une gravure.

On ne conserve pas de portraits d’abbesses ou de religieuses, mais bien des représentations des 
différents habits: Bibliothèque de rUniversité de Gand, Manuscrits: L. De Clercq, Costumen der reli- 
gieusen ordens en geestelijke vergaderingen, die binnen de stad Gend geweest zijn, bij gcvoegt hnnne wapens, 
benevens een korte beschrijvinge van de tijd hunner stigtinge en vernietingen, vol. 2, Gand, x8xo, conserve le 
dessin d’une religieuse de Ter Hagen en habit ordinaire ; à la Bibliothèque Royale à Bruxelles, Manuscrits 
n° 16562, on trouvera un ouvrage portant le même titre de L. De Clercq, f° 137, Gand, 1807, contenant 
la représentation d'une religieuse en habit de chœur.

Le sceau original de l'abbaye de Ter Hagen est perdu, mais on en trouvera un moulage aux Archives 
Générales du Royaume à Bruxelles, Collection sigillographique, moulage n° 6658. Il représente la Vierge, 
assise dans une niche, portant l'Enfant dans le bras gauche ; la légende se lit S(igUlum) conventus ... 
o gaudii. Cè sceau est de cire blanche d'un diamètre de 3,7 cm : W. A. Beelaerts van Blokland,
D. P. M. Graswickel, E. C. M. Prlnsen, P. Dalm atius van Heel, Nederlandsche kloostcrzcgels voor 
1600, II, Cisterciënsers, n° 327, La Haye, 1938-1948.

Les armes de l’abbaye et celles des différentes abbesses peuvent être retrouvées dans divers dessins, 
on verra surtout : Bibliothèque de l’Université de Gand, Manuscrits, n° G 12052 : P. J. Maes, Armorial 
Couvents, f08 56-57, s.d., qui contient des indications pour Ter Hagen, ainsi qu'aux Archives de la Ville 
de Gand, les Rubriques générales de l'atlas de la Ville de Gand.

(x) Prov. de Flandre orientale, cant. d'Oosterzele.
(s) Le propriétaire actuel est M. Oscar Verschaetse, cultivateur, Verlorenbroodstraat, 6, Merelbeke. —  Le 12 mai 

1971, la Commission Royale des Monuments et des Sites a  commencé l'enquête pour le classement de la porte. Nous 
remercions le baron P. Verhaeghen, bourgmestre de Merelbeke, pour ces renseignements.
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Il faut enfin citer aux Archives de la Byloque à Gand un rotuius portant le titre Godvruchtige gedach- 
tenis onzer overledene medezusters hier vooren in de kerke begraven van het jaar 1692 tôt den dag van heden 
(1822). Il s'agit ici très vraisemblablement de la copie de différentes épitaphes que l’on pouvait trouver 
dans l’église. -,

*

Il existe des différences d ’interprétation par les divers auteurs quant à la date de fondation 
de l ’abbaye de Ter Hagen. Ces différences proviennent du fait qu’il n’a pas toujours été fait 
une distinction satisfaisante entre la fondation matérielle de l ’abbaye et son incorporation à 
l ’Ordre de Cîteaux. Seule est assurée l ’année de cette incorporation, alors que pour la 
fondation proprement dite on ne sait rien avec certitude. L ’affiliation à l'Ordre de Cîteaux fut 
accordée en 1236 à la demande de Jeanne de Constantinople et de sa sœur Marguerite (1). 
Deux actes, émanés de Wouter, seigneur d’Axel, nous donnent plus d’informations à ce 
propos (2). Dans un premier acte d ’avant le 14 septembre 1236, adressé à l ’Ordre de Cîteaux et 
au Chapitre Général, il avait vraisemblablement l ’intention d’obtenir l ’affiliation d’un couvent 
déjà fondé (3). Il promettait l ’exemption des charges sur les biens du couvent et sa protection. 
Dans un deuxième acte d’octobre 1236, Wouter van Axel déclarait qu’il garantissait au couvent 
les privilèges habituels de Cîteaux. Peu avant, l ’abbaye put donc être incorporée dans l ’Ordre {4). 
Ce qui est d’ailleurs confirmé par les statuts (5).

Combien de temps auparavant s'était fondée une Communauté de mulieres devotae à 
proximité d’Axel, demeure un problème. Le keUendarium mentionne 1230 comme date de fon
dation de l'abbaye (6) : il s’agit vraisemblablement ici de la fondation matérielle et cela 
constitue aussi la date la plus acceptable. Certains auteurs, comme M. Schoengen (7), remontent 
jusqu’à vers 813, mais c’est à exclure pour un endroit qui avant la fin du X e siècle n'était 
constitué que de fanges et d’alluvions(8). J. B. Gramaye(g) et la Gallia Christiana [10) placent la 
fondation en 1230; G. Verstockt (11) en 1224; A. Sanderus (12) et Ch. L. Diericx (13) en 1220. 
F. De Potter et J. Broeckaert (14) pensent que la fondation n’a pu se placer avant 1236. 
Finalement, nous pouvons proposer les dates de fondation suivantes : fondation matérielle :

(1) L. Cnockaert, D e stichting der Cistereiënzerinnen abdij Ter Hagen onder A xel ( 1236) .  dans CUcaux in  de 
Ncderlanden, IX , 123, Westraalle, 1958.

(2) Édités par L. C nockaert, D e stichting..., dans Citeaux in  de Nedcrlandcn, IX , 130-131.
(3) L. Cnockaert, D e stichting..., dans Citeaux in  de Ncderlanden, IX , 125.
(4) L. C nockaert, D e stichting..., dans Citeaux in  de Ncderlanden, IX , 123.
(5) J.*M. Canivbz, Statuta eapitulorum generalium Ordinis Cisterciensis ab anno 1116 ad annttm 1786. II, 166, 

Louvain, 1934.
(6) L. Cnockaert, D e stichting..., dans Citeaux in  de Ncderlanden. IX , 123.
(7) M. Schoengen, Monastieon Batavum, III, D e Benedictijnsche Orden benevens de Carmelieten en Jesuiiten, dans 

Verhandelingen der Nederlandschc Akadem ie van wetenschappcn. Afdeeling Letterhunde. nouv. série, XLV, 16-17, 
Amsterdam, 1942.

(8) L. Cnockaert, D e stichting..., dans Cîteaux in  de Ncderlanden. IX , 126.
(9) J. B. Gkauaye , Antiquitates Flandriae, 30, Bruxelles, Louvain, 1708.

(10) Gallia Christiania, V, col. 228-230, Paris, 1877.
(11) G. V erstockt, Opcompste ofte stichtinghe der Macghden Cloosters van de H . Orde van Cisteaux in  Ncderlandt, 

171, Anvers, 1673.
(12) A. Sanderus, Flandria iltustrata, I, 324, La Haye, 1733.
(13) Ch.-L. D iericx, Mémoires sur la Ville de Gand. II, 307-308, Gand, 1814-1816.
(14) F. De P otter et J. B roeckaert, Gcschiedenis der Gcmeenten van Oost-Vlaanderen, Irc série, V, 62-73, Gand, 1864- 

1894.
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1220-1236, 1230 étant la date la plus vraisemblable; incorporation à l ’Ordre de Cîteaux: 1236. 
Nous ne savons pas avec certitude d'où venaient ces premières moniales.

*•  *

A G N È S  fut la première abbesse de Ter Hagen. Selon la chronique (1) de 1762, elle aurait 
accepté l'Ordre de CSteaux. Cette première abbesse apparaît (2) dans les chartes jusqu'en août 
1282. Durant son abbatiat, le couvent eut & subir de nombreuses vicissitudes. Au début, l'abbaye 
fut surtout occupée à protéger les biens et les intérêts économiques (3). La jeune Communauté 
eut aussi beaucoup à  souffrir des fortes marées fréquentes (4). Après un séjour d'environ 
trente-cinq ans, les religieuses se virent dans l ’obligation de quitter leur emplacement 
primitif (5). Une bourgeoise de Gand, Iu tavan  Brien, s'inquiéta du sort du couvent. Le 6 février 
1269, elle offrit une rente de 15 livres et vingt bonniers de terre avec bâtiments, prés et viviers 
au lieu-dit Ledemersch à Merelbeke (6). Elle peut donc être considérée comme la fondatrice de 
la nouvelle Domus Gaudii (7). Cependant, les abbayes de religieuses de la Byloque et de 
Nonnenbosch (8) firent opposition à cette nouvelle installation. En 1272, Ter Hagen reçut 
l'ordre du Chapitre de retourner à l ’ancienne abbaye à Axel (9). On ne saurait préciser quand 
les religieuses retournèrent à Axel. Il est vraisemblable que ces difficultés se terminèrent en 1278 
lorsque Marguerite de Constantinople fit de larges donations au couvent à Zuiddorpe et 
Beoostenblijde (10).

M A R G R IE T E  V A N  V U L B E K E  mourut le 8 février ; mais on ne sait pas en quelle année 
ni combien de temps elle régna (11).

A L E Y D IS  V A N  L E M B E K E . Cette abbesse venait du couvent de Marquette (12). Elle régnait 
en 1322 et mourut le 15 septembre 1352. L'église fut reconstruite en 1338 et consacrée par 
l ’évêque d'Utrecht (13).

A D E L IS E  V A N  E V E R S B E K E  dirigea l'abbaye pendant trois ans et mourut le 
16 septembre 1355.

(1) Archives de la B yloque A Gand, Fonds Ter Hagen, b3, f° 1.
(а) A.B.G., Fonds Ter Hagen. I, n° 20.
(3) A.B.G., Fonds Ter Hagen, I, nM 6-7, et cart. €4. f« 13, cart. C5, f° 7 r° : privilèges du pape Innocent IV, de la 

comtesse Marguerite de Constantinople et des abbés des Dunes et de Ter Doest.
(4) L. Cnockaert, D e stichting..., dans Cîteaux in  de Nederlanden, IX , 128, pense qu'en raison de la description dra

matique des réserves doivent être faites.
(5) On trouve les premiers renseignements sur la translation en 1268: J. M. Canivez, Siatuta cupitulorum..., III, 

63, Louvain, 1934.
(б) A.B.G., Fonds Ter Hagen, I, n° 8. —  Merelbeke, prov. de Flandre orientale, cant. d'Oostenæle,
(7) L. Cnockaert, D e stichting..., dans Cîteaux in  de Nederlanden, X II, 27.
(8) L. Cnockaert, D e stichting..., dans Citeaux in  de Nederlanden, X II, 28. —  J.-M. C a k iv b2, Siatuta Capilulorum ..., 

III, 97 (x®7x).
(9) J.-M. Canivez, Siatuta Capilulorum .,., III, 104.

(10) Archives de l 'État A Gand, Fonds Ter Hagen, charte n° 2. —  Zuiddorpe, prov. de Zélande, Pays-Bas ; —  
Beoostenblijde, prov. de Zélande, Pays-Bas.

(11) N..., K an un n ik Triest.... 240-233. —  Les données principales relatives aux abbesses suivantes sont extraites de 
cette source.

(12) Marquette, dép. du Nord, France.
(13) A.Ê.G., Fonds Ter Hagen reg. n° 38.
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A L E Y D IS  V A N  M O E S B R O E C K  ne fut abbesse que dix-neuf jours, elle mourut le 
5 octobre 1355. Comme beaucoup d'autres religieuses, elle fut victime d ’une épidémie de peste.

C A T H A R IN A  V A N  A B E N S V O O R D E  resta treize ans à la tête de l'abbaye jusqu'à trois ans 
avant sa mort survenue le 10 novembre 1372. Durant cette période, Ter Hagen acquit 
différentes rentes, mais l ’extension du domaine fut minime.

S U Z A N N E  V A N  D E N  M O E R E  n'est signalée que dans un acte (1) du 14 mai 1369.

A V E S O E T E  V A N  W E S T  venait de l'abbaye de Nonnenbosch et fut abbesse durant 
trois ans à Ter Hagen. Elle mourut le 23 décembre 1376.

M A R G R IE T E  V A N  W E S T  régna trente-sept ans et mourut le 4 mai 1414. Outre des 
rentes et des dîmes, l ’abbaye acquit durant cette période des terres à Sleidinge, Westdorpe, 
Beoostenblijde, Zaamslag, Zuiddorpe, Oudendijk et Axel (2).

C A T H A R IN A  M A E S  venait de l ’abbaye de Zwijveke (3). Elle fut abbesse durant 
vingt-deux ans et mourut le Ier juin 1436. C’est sous son abbatiat que le chevalier Guy van Gestel 
força l'abbaye à accepter sa fille bâtarde comme religieuse. Le couvent refusa et le chevalier 
vint y  provoquer de nombreux dégâts (4). À cette époque, l'abbaye acquit de nouvelles terres 
à Schellebelle (5) et Zuiddorpe.

L A U R E N T IA  M A L D E G E M S régna pendant seize ans. Elle mourut de la peste en 1452. 
L'abbaye fit encore l'acquisition de nouvelles terres, entre autres à Axel, Zuiddorpe, Beoosten
blijde, Moerkerke et Assenede (6).

J A C O B A  V A N  G E L D E R E  {de Geldria) ne fut abbesse que durant une comte période. Elle 
mourut le 22 octobre 1452, elle aussi de la peste. Elle fut inhumée à la Byloque avec Laurentia 
Maldegems et quelques autres religieuses. En raison de l ’épidémie, les religieuses durent 
quitter l'abbaye pendant neuf mois (7).

A N A S T A S IA  V A N  G IS T E L E  fut abbesse vingt-deux années et ne mourut qu’en 1461. 
La situation sur le plan spirituel n'était guère brillante à l ’abbaye. Anastasia van Gistele fut 
forcée, en 1475, par l'abbé de Cîteaux de donner sa démission (8). La situation économique 
de l'abbaye est toutefois bonne : elle acquiert de nouvelles terres à Zuiddorpe et Beoostenblijde 
ainsi que la chapellenie sur son bien de Merelbeke.

M A R IA  V A N  S IN T  O M A A R S  (a Sancto Audomaro) régna de 1475 à 1490, date à laquelle 
elle devint lépreuse. La chronique la décrit comme une abbesse pacifique. Elle mourut le 
14 février 1496. Par quelques chartes de cette époque, on peut se rendre compte que la 
situation économique de l ’abbaye s’affaiblissait.

. (1) A.É.G., Fonds T ôt Hagen, charte n° 5.
(2) Sleidinge, prov. de Flandre orientale, cant. de Waarsehoot; —  Westdorpe, prov. de Zélande, Pays-Bas ; —  

Z flA m s la g , prov. de Zélande, Pays-Bas; —  Oudendijk, prov. de Zélande, Pays-Bas.
(3) Cfr notre notice sur cette abbaye dans le même volume.
(5) A.É.G., Fonds Ter Hagen, reg. n® 58.
(4) Prov. de Flandre orientale, cant. de Wetteren.
(6) Moerkerke, prov. de Flandre occidentale, cant. de Bruges; —  Assenede, prov. de Flandre orientale, cant. 

d'Assenede.
(7) N..., K an un n ik Triest.....
(8) J. Huysman, A bd ij van Ter Haegen, dans D e godsdienstige week van Vlaanderen, X X X IV, 258, Gand, 1901.
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B É A T R IC E  B U X T A L E  fut abbesse de 1490 à 1494. Elle fut forcée, en 1494, par l'abbé 
de Cîteaux de donner sa démission en raison de la détérioration de la situation sur le plan 
spirituel (1). Elle mourut le I er mars 1516.

J  O S I N E  G O E S S IN S  (Goossens) venait de l ’abbaye de Nonnenbosch et fut abbesse de 
Ter Hagen durant vingt-cinq ans. Elle mourut le 28 décembre. 1519. La chronique relate 
qu’elle régna avec humilité et honnêteté. Cependant, au début du X V Ie siècle, le couvent eut à 
subir de lourdes charges. L'abbaye se vit forcée d'augmenter les baux des terres. Cela souleva 
l ’opposition des fermiers et, finalement, la question vint devant le Grand Conseil de Malines. 
Ce dernier trancha en faveur de l ’abbaye (2).

B A R B A R A  R O M M E L IN C X  maintint la plus stricte discipline à l ’abbaye pendant quatorze 
ans. Elle mourut le 23 janvier 1534. Sur le plan économique, peu de changements se produisirent 
au cours de son abbatiat.

A M E L B E R G H E  ’s  V O S  {de Vos) mourut le 25 août 1372 après avoir durant trente-huit ans 
magnifiquement gouverné l ’abbaye. Le registre aux baux de 1529 que suivra une chronique de 
l'abbaye, fut dressé à son intervention. En 1344, elle loua à titre provisoire à Gand une maison 
qui devait servir de refuge (3). D ’un autre côté, les actes de cette époque montrent qu’il fallait de 
plus en plus passer à la mise en location de certains domaines afin de pouvoir faire face aux lourdes 
charges qui grevaient l ’abbaye. C’est sous son administration que pour la première fois Ter 
Hagen eut à souffrir des Gueux. Le 24 août 1566, il y  eut à l'abbaye une attaque des icono
clastes (4). Les religieuses s ’enfuirent à Gand à plusieurs reprises (3). En 1370, les comptes s'éta
blissaient à 9978 livres 3 sous 7 deniers pour les dépenses alors que les revenus n'étaient que de 
3128 livres 7 sous (6).

L O U IS E  H A N S S E N S  {Anchyns, Aenseene) fut abbesse de Ter Hagen pendant vingt-six ans. 
Son installation comme abbesse date du 19 avril 1373 ; elle mourut le 20 mai 1599 (7). Au début 
de son abbatiat, la Communauté comptait treize religeuses, les revenus ne se montaient qu’à 
200 livres de gros ou z 200 florins. Cependant, l ’abbaye acheta à Gand, en 1374, une maison dans 
la Slijpstraat (8). À  nouveau réfugiées à Axel à cause des gueux, les religieuses n’étaient pas plus 
en sécurité dans leur vieil établissement. Le 10 juin 1574, les gueux vinrent ravager toute l ’abbaye. 
Le chef de cette bande, le jonker Jan van Hembyze, était l ’oncle de l ’abbesse (9). Le 29 septembre 

' 1379, l'abbaye fut encore ravagée (10). L ’abbesse s’enfuit d’abord à Bruges, ensuite à Saint-Omer. 
Elle resta là avec la plupart des religieuses jusqu'à ce que la domination des calvinistes en Flandre

(1) J. Huysman, A bd ij..., dans D e godsdienstige week van Vlaanderen. X X X IV , 258.
(2) F. Db  Pottbr et J. B roeckabrt, Geschicdcnis der Gemeenten..., V, 6S-6g.
(3) F. Db  Pottbr et J. B roeckabrt, Geschiedenis der Gemeenten..., V, 70.
(4) N ieuw  Ncdcrlandsch biografisch Woordenboek. IV, col. 1412-1413, Leyde, 1918. —  On Ht dans les comptes de 

1570 quelques mentions relatives aux frais de reconstruction après les dévastations dues aux gueux : F. De  Pottbr et 
J. B roeckart, Geschiedenis der Gemeenten..., V, 70.

(3) F. Db  Pottbr et J. B roeckabrt, Geschiedenis der Gemeenten.... V, 70.
(6) F. Db  P ottbr et J. B roeckabrt, Geschiedenis der Gemeenten.... V, 71.
(7) Th. P lobgaerts, Les moniales de l ’Ordre de CUeaux.... II, 90.
(8) A.B.G., VIII, n» 10.
(g) J. H uysm an , A bd ij..., dans D e godsdienstige week van Vlaanderen, X X X IV , 239.

(10) A. Van K alken, Luctor et emergo o f  het huis van M aria's B lijdsckap 1236-1796. dans Colteetanea Ordinis Cister- 
ciensium re/ormatorum, IV, 311, s. I., janvier 1938.
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prît fin (z) en 1584. Les religieuses refusèrent de retourner à Axel, bien que le magistrat le leur 
eût demandé (2). Le 6 juin 1585, l ’abbesse adressa une supplique à Philippe II afin de pouvoir 
s'installer à  Gand (3). Entretemps, à Axel, l'ancien couvent avait été totalement anéanti (4). En 
1586, les religieuses s'étaient établies à Gand dans De Geldmunte et, en 1389, dans le Prinsen- 
hof (5). Mais les jours sombres devaient continuer pour l ’abbaye à tel point que les sœurs furent 
contraintes de mendier (6).

W IL L E L M IN A  V A N  B O O N E N  ne resta que trois ans à la tête de Ter Hagen, du 8 octobre 
1599 à 1603. Malgré les circonstances pénibles, l ’abbaye comptait encore, en 1599, vingt-deux 
religieuses, neuf sœurs converses et un convers (7). Les sœurs essayèrent de subvenir à leurs 
besoins en travaillant et en enseignant les jeunes filles (8). Les propriétés qu’elles possédaient 
dans le domaine du roi ne rapportaient que quarante livres de gros et, en outre, étaient encore 
grevées de différentes rentes. Elles devaient payer chaque année plus de cent florins de rente à 
diverses personnes et encore entretenir une Communauté de trente-cinq personnes (9). En 1605, 
les religieuses occupèrent une partie de l ’ancienne Tempeihuis (10).

M A R IA  V A N  H O E C K E  régna sur Ter Hagen du 31 mars 1603 à sa mort survenue le 6 sep
tembre 1609. On ne peut se faire une idée précise de la situation du couvent au cours de son 
abbatiat (zi). Il est certain que le 16 février z6oô, elle a acheté une maison dans la Molenaarsstraat 
à Gand (12). C’est à cet endroit que les religieuses devaient maintenant définitivement s'installer. 
La chronique (13) mentionne que l ’abbesse aida de ses propres mains aux travaux. À cette époque, 
on construisit l ’église, l’ouvroir, le Chapitre, le réfectoire, la cuisine et le quartier de l ’abbesse.

J O S IN E  D E  L A  R O Y E R E  fut abbesse du z6 octobre Z609 à sa mort, le 18 septembre Z636. 
Au début de son abbatiat, la Communauté se composait de dix-huit religieuses et de neuf sœurs 
converses. Leurs revenus annuels ne se montaient qu’à deux cent vingt livres de gros. La perte des 
domaines d’Axel représentait une perte d’argent annuelle de trois cents livres de gros (Z4). D ’après 
la chronique (15), cette abbesse aurait gouverné l’abbaye de façon fort économe. Elle amortissait 
chaque année z zoo florins qui étaient à la charge du couvent. Entretemps, elle fit aussi paver et 
lambrisser l ’église, fit faire un orgue, les sièges du chœur et l ’autel principal. Elle fit construire la 
brasserie, la ferme, quatre immeubles, un grand parloir et deux autres pièces. Un mur fut érigé 
le long de la rue. Enfin, avec les rentes de certaines religieuses, elle acheta la chapelle proche du 
couvent. En 1614, la chapelle fut consacrée par l'évêque de Gand, van der Burch (z6).

(1) A. Van K alken, Luctor..., dans Coliectanea Ordinis Cistereiensium reformatorum, V, 24, s. 1., avril 1938.
(2) Archives Communales d ’Axel, J 527, 1.
(3) Th. P loegabrts, L es moniales de l'Ordre de CUeaux..., II, 92.
(4) J.-M. Canivez, L'Ordre de Cîteatix en Belgique des origines ( 1132)  au X X • siècle. A perçu d ’histoire monastique. 

484, Scourmont, 1926.
(5) Th. P loecaerts, Les moniales de l ’Ordre de CUeaux..., II, 92.
(6) A.B.G., VIII, n° 39.
(7) Th. P loegabrts, Les tnonïafa* de l ’Ordre de CUeaux.... II, 93.
(8) Th. P loegabrts, Les moniales de l ’Ordre de CUeaux..., II, 94.
(9) Th. P loegabrts, L es moniales de l ’Ordre de CÜeattx..., II, 95.

(10) J.-M. Canivez, L'Ordre de CUeamr..., 485.
(11) J.-M. Canivez, L'Ordre de Citeaux.... 96.
(12) A.B.G., IX , no 10.
(13) N..., Kanunnik Triest...

'(14) Th. P loegabrts, Les moniales de l'Ordre de CUeaux.... II, 97.
(I5Ï N..., Kanunnik Tries!...
(16) J. Huysman, A bdij..., dans D e godsdienstige week van Vlaandercn, X X X IV , 239.
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M A R IE  D E B E U V E R Y  (de la Beuverie) fut à la tête de l'abbaye de Ter Hagen (x) du 13 mars 
1637 au 30 janvier 1675. En 1637, Ter Hagen comptait vingt religieuses et huit sœurs conver
ses {2). À  ce moment, leurs revenus se montaient à dix neuf cents florins, ce qui signifiait un défi
cit annuel de sept cent cinquante florins (3). En ce qui concerne la construction du nouveau cou
vent de Gand, cette abbesse a plusieurs réalisations à son actif : la porte et la maison y  attenant, la 
tour de l'église, la table d’autel, un ostensoir, l'ouvroir des religieuses et le pont-levis. En outre, 
elle fit curer les fossés et recouvrir le dortoir d’ardoises. En 1643, le couvent fit faire deux statues 
d’albâtre, une de Notre-Dame et une autre de saint Bernard (4).

É L IZ A B E T H  V A N  D B N  B O G A E R D E  {van Bogaeri), régna sur l'abbaye du 14 mais 1675 
au 10 mai 1682. En 1675, les revenus se montaient à cinq cent onze livres de gros ou trois mille 
soixante-huit florins. Cela ne suffisait pour entretenir (5) vingt religieuses, deux novices, dix sœurs 
converses, un confesseur et un chapelain. De nouvelles guerres firent souffrir lourdement l'abbaye. 
On ne sait rien des constructions faites à l'abbaye au cours de cette période.

A N G É L IN E  V A N  D E N  D E N D E R E  fut abbesse de Ter Hagen du 6 juillet 1682 au 7 juillet 
1700 (6). En 1682, le total des revenus de l'abbaye était de trois cent quatre-vingt-six livres de 
gros. Ce n'était pas toujours suffisant pour entretenir vingt religieuses, neuf converses, un confes
seur et un chapelain. Lorsqu'elle mourut, il n 'y avait plus au couvent que dix-sept religieuses (7). 
Si l'on en croit les actes de cette époque, la situation économique n'était certainement pas floris
sante : il n 'y  avait pas, semble-t-il, d ’argent pour des travaux urgents de réfection alors que l'on 
vendait de plus en plus de terres.

G O N S T A N T IA  GH ELLJN G K régna (8) du 8 août 1700 au 28 novembre 1716. Le fait qu'elle 
avait déjà administré pendant vingt ans les affaires temporelles, fut déterminant pour son élec
tion (9). En 1700, les revenus ne se montaient qu'à trois cent nonante livres de gros. Il y  avait un 
manque total de grain, d'orge, de blé et de légumes secs. Leurs rentes ne leur étaient pas payées. Le 
Conseil d’État décida de ne pas imposer de nouvelles charges ce que le prince électeur de Bavière 
fit pourtant par après (xo). Malgré la  situation financière pitoyable, l'abbesse fit encore exécuter 
quelques travaux dans le couvent : elle fit voûter l'église, mettre des pierres dans le dortoir et 
paver les murs (11).

P É T R O N E L L E  D E  B A C K E R E  fut abbesse (12) du 21 janvier 1717 à la fin de 1747. La part 
la plus importante des biens et des revenus de l ’abbaye à cette époque étaient entre les mains 
des États de Hollande. Les religieuses éprouvaient beaucoup de difficulté à subvenir à leur entre
tien. Les revenus annuels se montaient à quatre cent douze livres de gros ; leurs différentes

(1) Th. F loegaerts, Les moniales de l'Ordre de CUeaux..., II, 98.
{2) Th. F loegaerts, Les moniales de l ’Ordre de CUeaux..., II, 98.
(3) Th. Ploegaerts, Les  monta/» de l ’Ordre de Ctteaux..., II, 98.
{4) F. Dr Potter et J. B roeckaert, Geschiedenis der gemeenlen..., V, 74.
(5) Th. F loegaerts, Les moniales de l'Ordre de Citeaux..,, II, ioo-iox.
(6) Th. F loegaerts, Les moniales de l ’Ordre de Citeaux..., II, xos.
(7) Th. F loegaerts, Les moniales de l’ Ordre de CUeaux,,,, n ,  104.
(8) Th. F loegaerts, Les moniales de l'Ordre de CUeaux..., II, 104.
(9) Th. P loegaerts, Les moniales de l'Ordre de CUeaux..., II, 105.

(10) Th. Ploegaerts, Les monta/» de l'Ordre de CUeaux..., II, 105.
(11) N..., K an un n ik Triest...
(12) Th. Ploegaerts, Les moniales de l'Ordre de CUeaux..., II, 106.
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charges atteignaient cent septante-deux livres et leurs dettes étaient innombrables (z). À ce 
moment, l’abbaye comptait dix-neuf religieuses, une novice et neuf sœurs converses dont deux 
étaient aveugles (2). Au cours de son long abbatiat, Petronelle de Backere sut apporter quelques 
améliorations à la situation. Bile fit construire une maison à Moerbeke et mettre en culture la 
terre ; elle fit ériger un mur dans le jardin, restaurer l'autel principal et, enfin, elle fit couvrir tous 
les toits d'ardoises (3). Ce renouveau fut de courte durée, car, à la fin de son règne, les Français 
occupaient le pays.

M A R IE  R O N S E  fut abbesse de Ter Hagen (4) du 12 janvier 1748 au 16 février 1778. La 
nomination de cette abbesse par Louis X V  fut confirmée, en 1750, par Marie-Thérèse. En 1750, 
les revenus se montaient à six cent soixante-neuf livres de gros et les charges à sept cent nonante- 
neuf livres. La dette totale atteignait quatre cent onze livres de gros (5). Marie Ronse eut à cœur 
d'embellir l ’abbaye. Elle fit aussi ériger de nouvelles constructions : la ferme de Moerbeke fut 
reconstruite ; le polder dit moerspuye fut endigué et les terres qui s 'y  trouvaient plantées ; l'église 
et la salle capitulaire furent ornées d’un nouveau sol en marbre ; on construisit un nouveau 
quartier dans l ’abbaye et, plus tard, deux caves avec un escalier en colimaçon (6).

A N G É L IN E  S T E Y A E R T  fut élue dernière abbesse de Ter Hagen le 8 août 1778. Elle 
mourut (7) le 8 février 1832. Au début de son abbatiat, les revenus se montaient à 8316 florins 
alors que les dépenses atteignaient 10 352 florins. La situation économique était tout sauf floris
sante. Trente-trois personnes devaient être entretenues dans une ville où tout était cher (8). Le 
Conseil Privé conseilla une meilleure tenue des livres et une limitation du nombre des religieuses. 
L ’abbaye n'eut pas à souffrir sous Joseph II ; mais, le 27 décembre 1796, les Français occupaient 
le couvent (9) où ils firent fondre toute l'argenterie. En 1794, les religieuses avaient vendu leur 
ferme de Merelbeke (10). Le 19 juin 1797, l ’abbaye fut vendue comme bien national à Nanhuke 
et Compagnie de Gand (ix). Cela signifiait la fin de l ’abbaye cistercienne de Ter Hagen.

En 1806, les sœurs de la Charité purent prendre possession du couvent à l ’intervention de 
Mgr. Fallot de Beaumont et du préfet du département de l ’Escaut, Willem Faipoult (12). Iln e  
reste actuellement rien des anciens bâtiments (13). Tout le souvenir de l ’abbaye consiste aujour
d'hui en une statue de vierge en marbre blanc de la comtesse Marguerite, conservée au couvent des 
carmélites à Gand (14).

{1) Th. P lobgabrts, L es m oniales de l ’Ordre de CU eaux..., II, 106.
(s) Th. P lobgabrts, L es m oniales de l ’ Ordre de C U eaux..., II, 106.
(3) N..., K an unn ik T riest...
(4) Th. Plobgabrts, L es m oniales de l ’Ordre de C U eaux..., II, 109.
(5) Th. P lobgabrts, L es m oniales de l ’Ordre de CU eaux..., II, 109.
(6) N..., K an unn ik T riest...
(7) N..., K an unn ik T riest...
(8) Th. P lobgabrts, L es m oniales de l ’Ordre de C U eaux..., II, 114.
(9) N..., K an unn ik T riest...

(10) A.B.G., X V, n<> 50.
(11) A.É.G., Vente des biens nationaux. Table alphabétique des biens nationaux, rcg. 1474.
(12) J.-M. Canivbz, L ’Ordre de CU eaux..., 487.
(13) J. Huysman, A b d ij..., dans D e godsdienstige week van Vlaanderen, X X X IV , 267.
(14) Légué à  ce couvent par testament de la dernière abbesse.



ABBAYE DE ZWIJVEKE
À TERMONDE

Moniales Cysterciensis ordinis juxta Thenremonde manentes (1223), domus religiosa de Tenremonde 
Cisterciensis ordinis (1226), ecclesia claustralis de Teneremunde (1227), conventus Teneremondensis 
(1227), ecclesia sanctimonialium beate Marie de Tenremunde (1227), Teneremondensis abbatia {1227), 
moniales de Suiveke beate Marie (1229), claustrum monialium beate Marie Cisterciensis ordinis juxta 
Tenremundam (1230), abbacia de Tenremonde, Cisterciensis ordinis, apud Sweveke {1230), claustrum 
monialium beate Marie de Tenremunde (1231), conventus de Tenremunde (1231), claustrum beate Marie 
de Tenremunde (1232), conventus monasterii de Suiveke (1234), conventus Beate Marie (1236), sancti- 
moniales ecclesie beate Marie de Suiffeke (1236), conventus in Suiveke (1237), conventus de Suiveke 
(1240), conventus beate Marie in Zuiveka (1241), conventus beate Marie de Suiveke juxta Tenremondam 
(1243), conventus de Zuiveke juxta Tenremunde (1243), Zwijveka (1243), Sueveke (1246), conventus 
monasterii de Thenremonde {1246), conventus de Thenremundie (1246), monasterium ... beate Marie de 
Tenremonda apud Suevekam (1250), monasterium beate Marie Teneremundensis {1231), Scuiveca (1256), 
Huisvanken (1272), Zuieveke (1309), cl oestre van Zwieveke {1333), convente van den godshuze van Zuie- 
veke bi Denremond (1334), Swieveke (1347), Swievicke (kort na 1406), Zwivicke (1451), Zwijveke (1496), 
Zwufeke (1498}, Zwijvicke (1523), Swijvick (1555), Swijveke (1586), Swijvicke (1651}, Swijvike {1728), 
Zwivicque (1793).

SOURCES : La plus grande partie des archives de l'abbaye de Zwijveke (z) est conservée aux 
Archives de l’État à Gand. Les deux cent dix chartes en forment la partie la plus importante : quatre- 
vingts sont du X IIIe siècle, soixante du XIVe siècle, vingt-deux du XVe siècle, treize du XVIe siècle, 
vingt du XVIIe siècle et quinze du X VIIIe siècle. Il est remarquable de constater que la plupart de ces 
actes intéressent les premiers temps de l'histoire de l’abbaye. Aucune de ces chartes ne porte un numéro 
de classement, ce qui semble montrer que jamais, durant l'existence de l'abbaye, les archives n'ont été 
classées. Toutefois, les mentions dorsales comportent souvent la date, une courte analyse du contenu et, 
dans certains cas, la référence à un registre. Le n° 47 du Fonds de Zwijveke est un Cartularium abbaiiae 
de Swyveke de 135 folios (2). Ce cartulaire, d'une écriture du XVIIIe siècle, contient la copit de chartes 
de 1221 à 1406 ; mais, les copies ne sont complètes que jusqu’en mai 1337. Il existe encore quarante-six 
registres relatifs aux dîmes, baux, rentes, comptes et plans divers.

Aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles, on trouvera des documents relatifs à Zwijveke dans 
les fonds suivants : Papiers d’Êtat et de VAudience, n08 912, 914, 932 ; Conseil d‘État, n° 1307 ; Conseil 
Privé de Charles VI, n° 886b ; Gouvernement Général, n° 2292. Tous ces documents sont utilisés par 
l ’ouvrage classique de Th. Plœgaerts (3).

Les Archives départementales du Nord à Lille, Chambre des Comptes, n08 B 1505,17682,17686,19464, 
conservent six documents relatifs à l ’abbaye de Zwijveke. Le même dépôt, n° 27H69, contient une 
ancienne histoire manuscrite de l’Ordre de Cîteaux: Notas et observationes pro Sacro Qrdine Cisterdensi

(1) Prov. de Flandre orientale, cant. de Termonde ; diocèse de Cambrai jusqu’en 1559 ; depuis lors diocèse de Gand.
(2) Il fut acheté en 1887 à la bibliothèque du chanoine de Smet.
(3) Th. P loegaerts, L es montâtes de l ’O rdre'de ÇUeawe dans les P ays-B as m éridionaux depuis le X V I * siècle 

ju sq u 'à  ta  Révolution fran çaise, de 1560 à 1800 d’après les rapports d’élections abbatiales, II, L es abbayes en Flandre, 
Westmalle, 1937.
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compillatae tn nnum a Joanne de le Barre, relig. de Laude, où, au livre II, f08 289-290, on trouvera une 
courte notice sur la fondation, avec une référence à A. Miraeus, ainsi que la copie d’un acte de 1221.

L'abbaye de Bomem conserve une histoire manuscrite en trente-neuf folios intitulée: Narratio 
historica Abbatie Sanctimonialium de Zwyvicque, Sacri Ordinis Cisterciencis, et ejusdem Archicoenobii 
immédiate Filiationis, in Comitatu Fkmdrie, ac Civiiaie Tenerémonda, Dioecesis Gandavensis, fundate 
Anna Domini 1223. Cette chronique fut rédigée en 1738 par Godefroid Bouvart (1). Dans son 
introduction, l'auteur déplore que de nombreux documents très intéressants sont disparus, c'est pourquoi 
il a dû se fier à la tradition orale. Cependant, quand il se réfère aux sources, il utilise des éditions, comme 
celles de Miraeus et Foppens ainsi que Grammaye. Il a trouvé la plus grande partie de ces données 
jusqu’en 1466 dans le petit ouvrage de D. Llndanus, De Teneraemo?ida libri très (2). II y a ensuite de 
très grandes lacunes en raison du manque de sources. Tout compte fait, cette chronique n'est donc que 
de peu de valeur historique.

Le Cabinet des manuscrits de la Bibliothèque Royale à Bruxelles conserve aussi quelques'documents. 
Le ms. 1217-2,2e partie, mentionne toutes les abbesses. Le ms. 19448 porte le titre de Historia monasterii 
de Swyvicke (3), mais n'est en fait rien d’autre qu'une énumération des différentes abbesses jusqu'en 
1652.

Un grand nombre de documents ont été publiés jusqu'ici. A.-L. De Vlaminck, Cartnlaire de l ’abbaye 
de Zwyveke-lez-Termonde, Termonde, 1869, a publié un cartulaire ; il contient cent trente-quatre actes 
du I er mai 1221 au 28 mai 1378. La transcription de ces chartes est assez précise. Il y  a des notes infra- 
paginales, mais nous ne trouvons cependant pas d'apparat critique. L ’obituaire de l'abbaye a été publié 
par A. Blomme, L ’abbaye de Zwyveke-lez-Termonde, 2-61, Termonde, 1904. L ’auteur ne mentionne 
cependant pas sa source, pas plus que l'endroit de sa conservation. En outre, il existe des éditions de 
documents divers soit dans des éditions de sources, soit dans des travaux historiques : A. De Vlaminck, 
De stad en de heerlijkheid van Dendermonde, IV, 268, Termonde, 1867; A. Duchesne, Histoire des 
maisons de Gaines et de Gand. 241, Paris, 1631 ; A. Duchesne, Histoire généalogique des maisons de Gaines, 
482,489, Paris, 1631 ; A. Duchesne, Histoire généalogique de la maison de Béthune. preuves, 93,123, Paris, 
1639; D. Llndanus, De Teneraemonda libri très, 39,1x7, 118,123, 2x3, 214, Anvers, 16x2; A. Miraeus 
et J. Foppens, Opéra diplomatica, I, 415, 416, 743, 746, Louvain, Bruxelles, 1723 ; G. Van Gestel, 
Historia archiepiscopatus Mecliniensis, II, 149, La Haye, 1725 ; L.-A. Warnkoenig, Flandrische Staats- 
und Rechlsgeschichte, III, 2e partie, 167-171, Tübingen, 1842 ; Bède Regaus, Haffligkmum iUustratum, 
1, 697, Affligent, 1766; A. Miraeus, Donationes Belgicae, 199, Anvers, 1629; A. Miraeus, Notifia eecle- 
siarttm Betgii, 549, 574, Anvers, X630 ; N., Cercle archéologique de la ville et de l ’ancien paysde Termonde. 
Annales. 268, Termonde, 1866-1867. H s'agit ici exclusivement d'anciennes éditions à utiliser avec la 
critique nécessaire.

TRAVAU X: Les travaux les plus intéressants sur Zwijveke sont des monographies consacrées à une 
période déterminée. L'histoire primitive de l ’abbaye a été étudiée par G. Veldeman, Vroegste geschie- 
denis van de abdij van Zw ijvekedans Cîteaux, XVI, 136-146, 305-333, XVII, 236-260, 316-319, West- 
malle, 1965-1966 ; en dépit d'un certain nombre d'imprécisions, les lignes principales de cette histoire 
sont bien présentées. Pour la période qui va de 1585 jusqu'à la suppression, on peut se référer à 
l'ouvrage fondamental de Th, Ploegaerts, Les moniales de l ’Ordre de Cîteaux dans les Pays-Bas méri
dionaux depuis le X V I9 siècle jusqu’à la Révolution française, de 1550 à 1300 d’après les rapports d ’élec
tions abbatiales, II, Les abbayes en Flandre. Westmalle, 1937. Très tôt déjà, en 1612, est parue une 
histoire détaillée de l’abbaye jusqu'au XIVe siècle, elle est due à D. Llndanus, DeTeneraetnonda libri 
1res, 122-127, Anvers, 1612. Cet ouvrage a une valeur historique, car il est complètement basé sur des

(1) Godefroid Bouvart était bibliothécaire du couvent de Saint-Bernard sur l ’Escaut sous la juridiction duquel se 
trouvait Zwijveke. En 173g, Joseph Snaets fit une traduction néerlandaise, mais elle est perdue.

(2) Nous reviendrons sur la valeur de ce travail.
{3) Le but était d 'y mettre chaque fois les armes des abbesses, mais ce ne fut pas réalisé.
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documents d’archives. Il en est paru une traduction néerlandaise par J. Maestertlus, Beschrijmnghe van 
de stadt ende îandt van Dendermonde, Leyde, 1646. Les contemporains ne l'ont pas utilisé, leurs courtes 
notices sont d’ailleurs de peu de valeur : Gallia christiana, V, col. 224-225, Paris, Bruxelles 1877 ; G. Ver- 
stockt, Opcompstc ofte stichtinghe der Maeghden Cloosters van de H. Orde van Cisteaux in Nederlandt, 
69-70, Anvers, 1673. Cependant, l'œuvre de Lindanus aura en partie une influence sur les ouvrages de 
synthèse ultérieurs, on verra M. De Montron, Dictionnaire des abbayes et monastères, col. 749, Paris, 
1856, et J.-M . Canlvez, L'Ordre de Cîteaux en Belgique des origines (1132) au X X e siècle. Aperçu d’his
toire monastique, 452-455, Scourmont, 1926. Nous trouvons également quelques indications dans W. Van 
Afflighem , De Virgine Ordinis Cisterciensis, éd. L. Reypens, dans Ons Geestelijk Erf, XXIII, 243-246, 
Anvers, 1949 en dans W.VVan Afflighem , 36cjchapitre dans Leven van Sifite Lutgart, éd. F. Van Veerde- 
ghem, 119-123, Leyde, 1899. Un certain nombre d'aspects spécifiques ont été étudiés par différents 
auteurs : l'aspect toponymique est l’œuvre de M. Bovyn, Toponymie van Sint-Gillis bij Dendermonde, 120, 
Termonde, 1949 ; F. Donnet, Une commande de l'abbaye de Zwyveke à Torjèore Melyn, dans Ottdheidkundige 
Kring der stad en des voormaligen lands van Dendermonde, Gedenkschrijten, 2e série, VI, 412-424, Termonde, 
1897, traite de cette commande. Les vestiges archéologiques de l'ancienne abbaye sont étudiés par
E. Dhanens, Dendermonde, 205-207, Gand, 1961. H. Prévost dit de Le Val, La vie de Madame 
Claire Everaerts, X X  V III abbesse de Swyvicke. La vie exemplaire de plusieurs abbesses décédées avec 
opinion de sainteté, 45-55, Liège, 1660, a écrit la biographie de l'abbesse Claire Everaerts. Enfin, l’histoire 
de l'abbaye a été traitée de façon fragmentaire dans un certain nombre d’ouvrages relatifs à Termonde : 
A. De Vlam inck, De stad en de heerlijkheid van Dendermonde, 195, Termonde, 1867, et P. G. De M aes- 
schalk, Oitd Dendermonde, 80-82, Termonde, 1902.

Les Archives de l’État à Gand conservent quelques cartes figuratives relatives à l’abbaye de Zwijveke. 
Le n° 50 du Fonds de Zwijveke est important, il s’agit d’un registre (1) des biens de l’abbaye avec trente- 
cinq magnifiques cartes sur parchemins, en dix-sept fardes, dressées par le mesureur J. De Deken en 
i 737~i 738. À côté du plan terrier de l’abbaye, il y  a des cartes des différents endroits où le couvent avait 
des possessions. Il y a encore des cartes des propriétés dans les registres n09 4-8 du même Fonds de 
Zwijveke.

Au Musée communal de Termonde, on conserve une carte de 1673, de la main de B. Peelman, Caerte 
figurative verthoonende de stadt ende *t Vrije van Dendermonde, door de gezœoren landmeter B. Peelman 
(122 x  191 cm), cette carte est la copie d’une carte d'Antoon Hendrickx, de 1673, et tient compte 
des changements.

Les Archives Générales du Royaume à Bruxelles, Cartes et plans, n° 100, conservent une carte de 1786 
de J. B. Segers, Carte topographique de la ville et franchise de Termottde.

On peut se faire un idée des anciens bâtiments claustraux au moyen d’un certain nombre de vieux plans 
et dessins. Le n° 32 du Fonds de Zwijveke, aux Archives de l’État à Gand contient des papiers et plans 
relatifs aux bâtiments du XVIIe siècle. En outre, il faut signaler le n° 50 du même fonds où est conservé 
un plan terrier du couvent. Les dessins conservés des bâtiments sont de la main de B. Cnops, De stad 
Dendermonde en haar merkwaardigste gebouwen, n08 2-5, Termonde, s.d. (début du X IX e siècle, après 
1830) ; avec sept planches d'après des dessins de B. Cnops, et P. G. De Maesschalck, Ottd Dendermonde, 
80-82, Termonde, 1902. Une peinture de Abraham Diepenbeek (1596-1675), actuellement conservée à 
l’abbaye cistercienne de Kolen-Kemiel, et représentant l’apparition du Christ â Sainte-Lutgarde, nous 
montre à l’arrière-plan, un jardin avec l’abbaye de Zwijveke.

On ne conserve que peu de choses de ces anciens bâtiments. Un encadrement d’une porte de la 
nouvelle abbaye (X671) subsiste et, depuis 1957, est classé par la Commission Royale des Monuments 
et des Sites, en même temps que quelques petits bâtiments adjacents (2). Selon G. Veldeman, la tour 
de l’église de Saint-Gilles-dans-les-Murs à Termonde montre encore quelques fragments du

(1) Acheté en ig66 à l ’abbaye du Val-Dieu par les Archives Générales du Royaume.
(2) E. Dhanens, Denderm onde. 205, Gand, 1961, en donne toute la description.
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X IIIe siècle (i). Sur la plaine de Zwijveke, il y  a encore une représentation de la Vierge conservée dans 
une chapelle ; on peut lire au-dessus de la porte (2) : ongehindert beeîdt in fellen brand gesteecken 1667.

On ne conserve qu'un fragment du sceau du couvent, appendu à une charte du 20 novembre 1345. 
Il est décrit dans l'édition du cartulaire par A. De Vlaminck (3). De forme ronde et de cire de couleur 
brun foncé, il représente une Vierge à l'Enfant, assise sur un trône. Des exemplaires des sceaux d'un cer
tain nombre d'abbesses sont fort abîmés (4). Nous connaissons les armes de certaines abbesses par des 
dessins, mais ils sont pour la plupart inachevés (3). Nous ne savons rien de l’épigraphie relative à 
l'abbaye de Zwijveke.

*
*

Parmi les différents auteurs, il n'existe aucune différence fondamentale quant à l ’histoire de la fon
dation de l'abbaye, si ce n'est que les uns sont mieux documentés et plus prolixes que les autres. 
Mathilde Ière, dame de Termonde, fonde entre 1214 et mai 1221 un hôpital consacré à Saint- 
Gilles. Bientôt, lui vient l'intention d'affilier cette Communauté déjà existante à l ’Ordre de Cîteaux. 
Dans ce but, elle augmenta considérablement entre 1221 et 1223 les biens de l ’hôpital de Saint- 
Gilles (6). L'affiliation à Cîteaux dut se faire assez rapidement puisque le 18 août 1223 déjà, elle 
est approuvée par l ’évêque de Cambrai, Godefroid de Fontaine (7). Il est étonnant que nous 
n’ayons pas retrouvé trace de ce passage dans les Statuta Capitulorum de Cîteaux. Dans le même 
acte de Godefroid de Fontaine, l ’autorisation est donnée de changer d'emplacement avec le 
clergé de la paroisse de Zwijveke. Le 19 octobre 1223, l ’évêque installe une commission pour 
examiner l ’opportunité de fonder l ’abbaye à Zwijveke (8). Entretemps, le n  octobre 1223, 
Mathilde Ira avait annoncé définitivement la fondation d’une abbaye de cisterciennes (g). La 
commission installée par l'évêque de Cambrai ne rendit son rapport que cinq ans plus tard (10), 
le 29 mai 1228 : elle décidait que l'emplacement où se trouvait l ’église de Zwijveke était propre à 
recevoir une abbaye et que le clergé de la paroisse de Zwijveke pouvait très bien s’installer dans 
l'ancien hôpital. Le 14 juin 1228, cette décision fut approuvée par Godefroid de Fontaine (11). 
Vraisemblablement, la plaine de Zwijveke répondait-elle mieux aux normes édictées par Cîteaux 
concernant l ’endroit de fondation des abbayes (12). Le 15 novembre X234, Zwijveke reçut du 
pape Grégoire IX  tous les droits accordés à l'Ordre (13).

* * *

(1) G. Veldeman, Vroegste geschiedenis van de A b d ij Zw ijveke, dans C îteaux. XVII, 319, Westmalle, 1966.
(2) G. Veldeman, Vroegste geschiedenis van de abdij Zw ijveke, dans C îteaux, XVII, 3x9.
(3) A. De  Vlaminck, D e stad en de heerlijkheid van Dendermonde. n<> 113, Termonde, 1867.
(4) G. Veldeman, Vroegste geschiedenis.... dans C îteaux. XVI, 331.
(5) B ibliothèque Royale A B ruxelles, M anuscrits. n° 19448.
(6) G. Veldeman, Vroegste geschiedenis.... dans Cîteaux. XVI, 136.
(7) A rchives de l'É tat A Gand, Fonds de Zw ijveke, charte n° 3.
(8) A.É.G., Fonds de Zw ijveke, charte n° 6. —  Cette commission se composait de Robert, abbé d'Afflighem, Rodolphe, 

abbé de Ninove, et Guillaume, archidiacre de Cambrai à Anvers.
(9) A.Ê.G., Fonds de Zw ijveke, charte n° 5.

(10) A.É.G., Fonds de Zw ijveke, charte n® 19.
(11) A.É.G.. Fonds de Zw ijveke, charte n° 20.
(12) Cf. J.-M. Canivez, L'O rdre de C îteaux en Belgique des origines ( 1132)  au X X *  siècle. A perçu d ’histoire m onastique. 

453, Scourmont, 1926.
(13) A.É.G., Fonds de Zw ijveke. charte n° 31.
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H E Y L W ID IS V A N  D E N D E R M O N D E  fut la première abbesse de la nouvelle Communauté. 
Elle fut installée dans cette fonction par la fondatrice Mathilde Ièr" (i). C'est sous son administra
tion que la Communauté déménagea à Zwijveke où elle a jeté les bases de l’expansion matérielle 
de l ’abbaye. Témoignent de cela, les importantes donations de Robert de Béthune (s), seigneur 
de Termonde, d'Arnold de Grimbergen (3) et de Ferrand, comte de Flandre (4). Heylwidis 
mourut (5) en 1232.

G A T H A R IN A  régna durant trois ans (6). Selon l'obituaire, elle mourut le 12 mai. C'est au 
cours de son abbatiat, le 15 novembre 1234, que l'abbaye fut prise sous la protection du pape 
Grégoire IX  (7).

D E L IA  D E  L E Y S S G H O T  (de Maldegem). On connaît peu de choses à propos de cette abbesse 
même pas les dates extrêmes de son abbatiat à Zwijveke. On sait seulement qu’elle mourut le 
I er juin. G. Veldeman pensait qu'elle appartenait à une très noble famille flamande (8).

C L E M E N T IA  est désignée comme abbesse de Zwijveke (9)] dans une charte de juin 1248. 
Cette supérieure n'apparaît pas sur la liste de la Gaîlia Christiana, ni chez D. Lindanus. Étant 
donné que nous ne connaissons ici qu'une seule date, il est possible que cette abbesse soit à placer 
avant Délia de Leysschot (xo). L ’abbesse suivante connue commence à régner en 1256. Entretemps, 
l'abbaye avait acquis un important domaine nouveau et des rentes ; elle avait aussi reçu différents 
privilèges du pape Innocent IV, du comte de Flandre et de Robert de Béthune, seigneur de 
Termonde (xi).

É L IS A B E T H  V A N  M O E R S E K E  fut abbesse (12) de 1256 à  1269. Il faut aussi noter 
sous cet abbatiat quelques donations tandis que les évêques de Cambrai et de Tournai confir
maient à nouveau les privilèges de leurs prédécesseurs.

A D E L IS A  D E  A S G H A  (va» Assche) fut élue abbesse en 1269 et le resta jusqu'en 1282. G. Vel
deman cherche l'origine de son élection dans le fait que la famille de Grimbergen, qui possédait 
la seigneurie de Asse (13), avait déjà fait à plusieurs reprises des dons à l'abbaye (14). De cet 
abbatiat de quatorze années, on ne conserve que deux chartes : dans les deux cas, il s'agit de 
donations importantes (15).

(1) Callia Christiana, V, 224, Paris, 1877.
(2) A.É.G., Fonds de Zwijveke, chartes n<» 17, 21, 25.
(3) A.É.G., Fonds de Zwijveke, charte n° %%,
(4) A.Ê.G., Fonds de Zwijveke, charte n® 23.
(5) D. L in dan us, D e Teneraemonda libri très, 126, Anvers, 16x2.
(6) B ibliothèque Royale A B ruxelles, M anuscrits. n® 19448.
(7) A.É.G., Fonds de Zwijveke, charte n® 31.
(8) G. V eldeman, Vroegste geschiedenis..., dans CUeaux, XVI, 327.
(9) A.Ê.G., Fonds de Zwijveke, charte n® 57.

(10) G. Veldeman, Vroegste geschiedenis..., dans CUeaux, XVI, 328. —  H est vraisemblable que c’est A cette époque 
qu'une abbaye-fille fut fondée A Pepingen : G. V eldeman, Vroegste geschiedenis.... daim CUeaux..., XVII, 237.

(xx) A.Ê.G., Fonds de Zwijveke, chartes n«* 33-62.
(12) B.R., M anuscrits, n° 19448.
(13) Prov. de Brabant, chef-lieu de canton.
(14) G. Veldeman, Vroegste geschiedenis..., dans CUeaux, XVI, 328.
(15) A.É.G., Fonds de Zwijveke, chartes n08 71-72.
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M A R G A R E T  A  V A N  D E R  S T R A E T E N  fut abbesse de Zwijveke durant seize ans. Elle 
mourut (x) le 25 février 1298, Durant son abbatiat, le couvent reçut à nouveau des dons impor
tants. En mai 1291, un conflit surgit entre Marguerite et l'abbaye du Nouveau-Bois à propos des 
dîmes novales à Heusden. Le Chapitre Général de Cîteaux dut intervenir (2).

ID A  D E  W IE N S E  (van Wieze) gouverna la Communauté (3} de 1289 à  1309. Elle mourut (4) 
à la Noël 1309. A  côté des donations faites à l ’abbaye, nous trouvons id  pour la première fois 
mention de rentes personnelles en faveur de religieuses (5). Durant cette période aussi, des 
dispositions furent prises en vue de la construction d’une nouvelle église (6).

B E A T R IX  V A N  H A L L IN C K R O D E  devint abbesse de Zwijveke en 1309 et le resta jusqu’à 
sa mort survenue le i QT juillet 1318. Sur la construction de l ’église, nous ne trouvons aucune 
trace dans les documents. À  côté des donations, on voit à nouveau différentes mentions de rentes 
personnelles en faveur des moniales, entre autres pour Marguerite van Artevelde (7), le 
x6 octobre 13x0; à cette époque, Zwijveke accueillait donc des femmes des milieux les plus 
influents.

A G N È S  D E R U D E N E  règne à partir d e '1318. Elle mourut (8) le 17 décembre 1326. Selon 
G. Veldeman, elle appartenait à une famille noble (9). On ne conserve que deux chartes de cet 
abbatiat, elles sont d’intérêt secondaire (xo).

G A T H A R IN A  n’est connue que de nom sans autre détail. G. Veldeman (xx) pense qu’elle 
doit être confondue avec l ’abbesse suivante, Catharina van Schoubroeck, bien que dans les 
anciennes listes de D. Lindanus et de la GaUia Christiana elles soient clairement différenciées.

G A T H A R IN A  V A N  S C H O U B R O E C K  apparaît pour la première fois dans les actes (12) 
le 23 avril X333. Les chartes des premières années de sa prélature contiennent différentes 
donations de rentes aussi bien à l ’abbaye elle-même qu’à des religieuses en particulier (13). 
Cet abbatiat fut interrompu {14) après le 12 octobre 1337.

* M A R G A R E T  A  C H R IS T IN A  est signalée comme abbesse en 1341 par D. Lindanus (15), 
il se base pour cela sur son épitaphe. Nous ne disposons pas d ’autre information à  son propos.

(1) A. B lomme, L ’ abbaye de Zwyveke-lee-Termonde, 10, Termonde, 1904.
(2) A.É.G.. Fonds de Zwijveke. charte n° 77.
(3) GaUia Christiana. V, col. 224.
(4) A. Blomme, L ’abbaye.... 58.
(s) G. Veldeman, Vroegste geschiedenis..., dans Cîteaux. XVI, 328.
(6) Il est prévu vingt livres pour la construction de l'église dans le testament de Michel van der Strate du 

3 juin 1303: A.É.G., Fonds de Zwijveke. charte n* 83.
(7) A.Ê.G., Fonds de Zwijveke. charte n° 88.
(8) A. B lomme, L'abbaye.... 56.
(9) G. Veldeman, Vroegste gcschicdenis.... dans Cîteaux. XVI, 329.

(10) A.É.G., Fonds de Zwijveke. chartes n08 91-92.
(11) G. V eldeman, Vroegste geschiedenis.... dans Cîteaux, XVI, 329.
(12) A.É.G.. Fonds de Zwijveke, charte n° 93.
(13) A.É.G., Fonds de Zwijveke. chartes n°» 96-107.
(14) Date à  laquelle l'abbesse apparaît encore dans un acte: A.É.G., Fonds de Zwijveke, charte n° 108.
(15) D. L indanus, D e Teneraemonda..., 126.
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G A T H A R IN A  V A N  S C H O U B R O E C K  gouverna à nouveau l'abbaye à partir de 1341 et 
resta à sa tête jusqu’en 1345. Elle rédigea son testament (1) le 20 novembre 1345 : elle y  intro
duisit quelques dispositions en ce qui concerne le service divin. Elle n’est pas désignée avec le 
titre d'abbesse dans ce testament. Elle avait reçut de sa famille différents biens situés à 
Appels (2). Ceci fait affirmer à G. Veldeman qu’elle était aussi originaire de cet endroit (3).

M A R G A R E T A  V A N  E R T V E L D E  (4) devint abbesse en 1345 et est encore mentionnée 
avec cette qualité (5) en 1372. G. Veldeman pense qu’elle était la fille de Guillaume van Arte- 
velde qui jouait alors un rôle important dans la vie politique en Flandre (6). Les actes de cette 
période sont parfois d’intérêt secondaire pour l ’abbaye bien qu'on y  voit un certain nombre de 
donations de rentes (7).

M A R G A R E T A  H A E C X  n’est connue que par son nom sans autre précision concernant 
l ’époque à laquelle elle vivait (8).

C E C IL IA  S O IS O N S  est mentionnée comme abbesse (9} en 1391. Il est remarquable que 
pour la période 1377-1390, on ne conserve que six chartes (10) d’intérêt secondaire pour 
l ’histoire de l ’abbaye.

S T E P H A N IA  V A N  D EN  H O U T E  était abbesse de Zwijveke (iz) en 1397. Elle apparaît 
encore comme abbesse dans un acte non daté, mais à situer (12) peu après 1406. L'abbaye acquit 
encore tant par achat que par donation de nouvelles rentes et dîmes.

G A T H A R IN A  S M U N T E R S  se trouvait à la tête de l ’abbaye (13) en 1416. L'abbesse 
suivante n’est mentionnée qu’en 1431. Il n’y  a que trois actes conservés (14) pour la période 1423- 
1429. L'abbaye obtint, entre autres, des pièces de terre à Lebbeke (15).

J  OH A N N  A  E V E R S W IJN  gouvernait l'abbaye (x6) en 1431, mais ne demeura supérieure 
tout au plus que jusqu’en 1434. Le manque de documents nous empêche d’en dire plus sur cet 
abbatiat.

É L IS A B E T H  n’est mentionnée comme abbesse (17) qu’en 1434.

(1) A.Ê.G., Fonds de Zwijveke, charte n® 113.
(2) Prov. de Flandre orientale, cant. de Termonde. ,
(3) G. Veldeman, Vroegste geschicdenis..., dans Cîtcaux, XVI, 330.
(4) Gallia Ckristiana, V, 224, mentionne Catharina van Ertvelde.
(3) D. L indanus. D e Teneraetnonda..., 126.
(6) G. Veldeman, Vroegste geschiedems..., dans Citeaux, XVI, 330.
(7) A.Ê.G., Fonds de Zwijveke, chartes n0i 113-132.
(8) D. L indanus, D e Teneraetnonda..., 126.
(9) D. L indanus, D e Teneraemonda..., 126. ,

(10) A.É.G., Fonds de Zwijveke. chartes n°» 133-137.
(11) D. L indanus, D e Teneraemonda..., 126.
(12) A.Ê.G., Fonds de Zwijveke. charte n<> 146.
(13) D. L indanus, D e Teneraemonda.... 127.
(14) A.É.G., Fonds de Zwijveke, chartes nOT 147-149.
(15) Prov. de Flandre orientale, cant. de Termonde.
{16) D. L in dan us, D e Teneraemonda..., 127.
(17) D. L indanus, D e Teneraemonda..., 127.
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C A T H A R IN A  S M U N T E R S  apparaît dans la liste des abbesses (z) en 1435. Le manque de 
documents précis nous empêche de savoir s'il s’agit ici de la même abbesse que celle que nous 
avons déjà rencontrée ou s’il s'agit d’une homonyme. Cette rapide succession d’abbesses peut 
être le signe de conflits internes dans l ’abbaye ; ou l ’abbesse mourut-elle de l ’épidémie de peste 
qui régnait alors ?

É L IS A B E T H  D E  P U T E O  connut un long abbatiat puisqu'elle apparaît comme abbesse (a) 
en 1436 et en X455. Il se peut ici aussi que cette Élisabeth soit la même abbesse que celle ren
contrée en 1434. On ne conserve que cinq chartes (3) pour la période 1436-1455. Dans trois cas, 
il s’agit de contestations à propos de propriétés déterminées. Le 25 février 1451, Philippe le Bon 
confirme au couvent la possession d’une pièce de terre à Baardegem (4).

L A U R E N T IA  D E G H IS T E L L E S  mourut {5) en 1485. Nous ne savons pas si elle fut le 
successeur immédiat d’Élisabeth de Futeo. Pour cette période, on conserve une charte du 
3 juin 1482, par laquelle le seigneur de Grimbergen cède une rente à l ’abbaye (6).

A L E X A N D R IN A  V A N  D A M M E  mourut (7) en 1504. Peut-être est-elle cette abbesse qui, 
selon un acte du 15 mai 1492, se prit de querelle avec la duchesse de Bourgogne à propos d’un 
certain droit de pêche. Les autres documents de cette époque sont d ’intérêt secondaire (8).

B E A T R IX  P IE T E R S  mourut (9) en 1516. On ne conserve aucun acte pour la période 
1504-1516.

JO H A N N A  S B IE N  est une abbesse connue seulement de nom sans autre précision (zo).

B A R B A R A  V A N  D E  E E D E  mourut (zz) en X540. Nous ne savons cependant pas à partir de 
quand elle commença à régner. Il manque à nouveau des documents d’archives concluants, il 
y  a une lacune dans les chartes entre 1523 et 1559.

C L A R A  E V E R A E R T S . Comme nous l ’avons déjà dit, Henry Prévost dit de le Val (X2) a con- 
‘ sacré une courte biographie à cette abbesse. Elle fut élue le X3 avril X540. Bien qu'il y  eût des 
difficultés internes, elle dirigea l ’abbaye de manière experte tant au point de vue spirituel qu’au 
point de vue matériel. Durant les troubles religieux, elle resta toujours à l ’abbaye et il n’y  fut 
fait aucun mal. Elle mourut le 7 octobre X575. Elle appartenait à une famille noble. Elle rédigea 

■ de sa propre main les registres aux biens et aux revenus qui étaient en danger de disparaître en 
raison des troubles religieux.

(1) D. L indanus, D e Teneraemonda..., 127.
(2) D. L indanus, D e Teneraemonda.... 127.
(3) A.É.G., Fonds de Zwijveke. chartes nM 151-155.
(4) Prov. de Flandre orientale, cant. d ’Alost.
(5) D. L indanus, D e Teneraemonda.... 127.
(6) A.Ê.G., Fends de Zwijveke. charte n° 138.
(7) D. L indanus, D e Teneraemonda.... 127.
(8) A.É.G., Fonds de Zwijveke, charte n° 159.
(9) D. L indanus, D e Teneraemonda.... 127.

(zo) D. L indanus, D e Teneraemonda.... 127.
(11) D. L indanus, D e Teneraemonda..., 127.
(12) H. P révost dit db Lb  Val, L a  vie de Madame Claire Everaerts. X X V I I I  abbesse de Swyvieke. L a  vie exemplaire 

de plusieurs abbesses décédées avec opinion de sainteté, 45-55, Liège, 1660.
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JO H A N N A  D E M O O Y E  accéda à la dignité abbatiale alors que lés guerres de religion con
tinuaient à sévir avec rage. Elle fut forcée de quitter l'abbaye par les iconoclastes. Elle s'enfuit 
à Namur où elle mourut (1) en 1584. Sur le plan matériel, la situation était devenue catastrophique. 
Dans un acte (2) du 28 juin 1579, l'abbaye imposa, en raison des nécessités, le payement des 
rentes à Appels.

M A R IA  H O E G A E R T S  devint abbesse le 14 décembre 1585 et mourut (3) en avril (?) 1588. 
Après la mort de l'abbesse précédente, Maria Hoegaerts resta dans un premier temps à Louvain 
chez des parents, elle retourna enfin à Termonde. La Communauté ne comptait plus alors que 
douze religieuses dont quelques-unes vivaient encore en exil. Les revenus se montaient à 400 ou 
500 livres tournois, mais les anciens bâtiments avaient été détruits, la terre ne rapportait plus 
et était ravagée en partie (4). Il manqua le temps à Maria Hoegaerts de commencer les travaux 
de reconstruction. L'abbaye reçut en aide une rente des échevins de Buggenhout (5) et une 
pièce de terre à Denderbelle (6).

A N N A  V A N  S T E E L A N T  dirigea l'abbaye de Zwijveke durant quarante et une années (7) 
du I er juillet 1588 à avril 1629. De ce long abbatiat, on ne conserve aucune charte. Par d'autres 
sources, nous savons cependant que cette abbesse s'était surtout donné comme but : la restau
ration de la  discipline et la remise en état des bâtiments. Pour ces derniers, elle sut se procurer 
d'importantes sommes d'argent; quant à  la  discipline, il semble qu'elle ait moins bien réussi. À  
la fin de sa prélature, elle ne suffit plus à la tâche et remit sa démission entre les mains de l'abbé 
de Villers, supérieur de Zwijveke (8). La restauration des bâtiments rencontra aussi des 
obstacles : en 1604, le feu fut à nouveau mis à l'abbaye par des rebelles (9).

M A R G A R E T A  G O R D IE R  régna sur l'abbaye (10) du n  juillet 1629 à octobre (?) 1652. Au 
début de son abbatiat, la Communauté comptait douze religieuses, trois novices, sept sœurs 
converses, un confesseur et un chapelain. Le revenu de toutes les possessions se monta à 530 livres 
de gros et les religieuses possédaient encore diverses rentes en argent et en nature. Cependant, 
cela n'était pas suffisant pour subvenir à leurs besoins, d'autant plus qu'un certain nombre de 
terres avaient été ravagées et que les sœurs avaient dû faire des emprunts importants pour la 
restauration des bâtiments (iz). Margareta Cordier fit entreprendre des travaux pour les cons
tructions les plus importantes et s'occupa aussi de leur ameublement. En 1643, le chapelain, 
Augustin Bommaert, commanda un ostensoir à l'orfèvre anversois Melyn (12), On dépensa aussi 
quelque argent pour l'entretien des digues et écluses (13).

(1) Gallia Christiana, V, col. 225.
(2) A.É.G., Fonds de Zwijveke, charte n» 17t.
(3) Th. P loegaerts, Les moniales de l'Ordre de Cîteaux.... II, 193.
(4) Th. P lo eca erts, Les moniales de l ’Ordre de Cîteaux..., II, 194-195.
(5) Prov. de Flandre orientale, cant. de Termonde.
(6) A.É.G., Fonds de Zwijveke, chartes n03 173-174. —  Denderbelle, prov. de Flandre orientale, cant. de 

Termonde.
(7) Th. P loegaerts, Les moniales de l'Ordre de CUeaux..., II, 200-201.
(S) Th. P loegaerts, Les moniales de l'Ordre de Cîteaux.... II, 200-201.
(9) P. G. De Mabsschalck , Oud Dendermonde, 80-82, Termonde, 1902.

(10) Th. P loegaerts, L es moniales de l'Ordre de Cîteaux.... II, 202.
(11) Th. P loegaerts, L es moniales de l'Ordre de Cîteaux.... II, 202.
(12) F . D onnbt, Une commande de l'abbaye de Zw ijveke à l'orfèvre M elyn, dans Oudkeidkundige K rin g  der stad en 

des vocrmaligen lanâs van Dendermonde, Cedcnkschrijten, 2° série, VI, 414, Termonde, 1897.
(13) Th. P loegaerts, Les moniales de l'Ordre de Cîteaux.... II, 204.
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J OH  A N N  A  V A N  D E R  B O R G H T  fut abbesse (i) du 11 janvier 1653 au 5 août 1667. Au 
début de son abbatiat, le total des revenus de l ’abbaye se montait & 8752 florins, mais les charges 
étaient de 9076 florins. Il fallait subvenir au besoin de vingt religieuses, huit sœurs converses, 
un confesseur, un chapelain, un receveur, une jeune fille, deux servantes et cinq domestiques (2). 
L ’abbaye devait encore apurer différentes dettes (3). Johanna van der Borcht appartenait à la 
noblesse du pays de Termonde. L a vieille abbaye était presque complètement restaurée et, pour 
des raisons de sécurité, l'abbesse avait acheté, en 1656, un refuge à Termonde dans la 
Dijkstraat (4). Cela semblait nécessaire, car lors du siège de Termonde en 1667 par les troupes 
françaises sous les ordres de Turenne, l'abbaye fut la proie des flammes (3).

M A R IA  V A N  B O E S D O N C K  fut élue abbesse (6) le 6 septembre 1667 et le resta jusqu’en 
janvier ( ?) 1680. Au début de cet abbatiat, la situation matérielle de l'abbaye était misérable. 
Les revenus ne se montaient qu'à 1 513 florins et les charges étaient lourdes. Le pire était que 
l’abbaye et tout son mobilier avaient été détruits et que de nombreuses terres et le bétail étaient 
perdus. Les religieuses s’installèrent provisoirement dans leur refuge; mais, en 1671, Maria van 
Boesdonck commença la construction d’une nouvelle abbaye à l ’emplacement de l ’ancien hôpital 
de Saint-Gilles, lieu primitif d'installation de l ’abbaye (7). À  côté de ces nouvelles dépenses, 
l ’abbaye dut encore subir quelques autres charges : logement d’un régiment de soldats, partici
pation aux frais de la construction d'une fortification autour de Termonde, inondation de 
nombreuses terres (8).

P E T R O N E L L A  M E N D E Z G O R R E A  administra l'abbaye (9) du 24 février 1680 à  mars ( ?) 
1719. Les conséquences du siège de Termonde se firent sentir au début : charges élevées pour 
lesquelles on ne disposait que de peu de sources de revenus. Mais la situation s’aggrava encore. 
En 1688, l'abbaye dut à nouveau contribuer à la fortification de la  ville. De 1695 à 1697, les 
troupes françaises revinrent : les religieuses durent à nouveau les loger et l’ensemble des digues 
eut à subir de graves dommages. En 1701, la tour de l’église manqua de s'effondrer. En 1706, 
la misère fut grande et les religieuses ne disposèrent que du nécessaire; elles quittèrent l ’abbaye. 
En 1717-1718. la tour de Denderbelle subit aussi des dommages. Pour comble de malheur, les 
sœurs durent payer différents procès. L ’abbesse sut cependant garder la tête froide et consacra 
sa fortune personnelle à la restauration (10).

E L E O N O R A  T H  EU  N I S S E N S  fut abbesse (xi) du 24 mai 17x9 au 9 août X730. Sous son 
abbatiat, la situation lamentable commença à s’améliorer. L ’abbesse se distingua par son zèle 
pour les malades : elle fit construire un nouvel hôpital et, pour cela, vendit l ’ancien refuge. Elle 
fit aussi terminer un certain nombre d’autres constructions (X2).

(1) Th. Pi.okgakrts. Les montâtes do l'Ordre de Citeaux.... II, 204.
(2} Th. P loegaerts, Les moniales do l ’Ordre de Cîteaux..., I l ,  206.
(3) L'abbesse déclare ainsi le 5 janvier 1658 que le couvent doit encore apurer certaines dettes à  Saint-Gilles : 

A.É.G., Fonds de Ziaijveke, charte n° 183.
(4) E. D hanhns, Dcndcrmondc, 203, Gand, 1961.
(5) J.-M. Canivbz. L ’Ordre de Cîteaux en Belgique..., 455.
(6) Th. P loegaerts, Les moniales de l ’Ordre de Citeaux,.,, IT, 209.
(7) E. Dhanhns, Dendermonde, 203.
(8) Th. P loegaerts, Les moniales de l ’Ordre de Citeaux.... II, 211-212.
(9) Th. Ploegaerts, Les m m iaies de l ’Ordre de Citeaux.... II, 212.

lio) Th, P loegaerts, Les moniales de l ’Ordre de Cîteaux..., II, 214-215.
(u )  Th. P loegaerts, Les moniales de l ’Ordre de Cîteaux..., II, 215.
{12) Th. P loegaerts, Les moniales de l ’Ordre de Citeaux.... II, 216.
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E D M O N D  A  D ’H U A R T E  régna (1) du 9 octobre 1730 au 6 mai 1734. Elle consacra beau
coup de soin à la situation économique de l ’abbaye : sur son ordre, toutes les propriétés furent 
consciencieusement enregistrées sur cartes (2). Pour la première fois, les revenus dépassaient les 
dépenses: 604 livres de gros contre 300. Par contre, le nombre des religieuses diminuait (3).

E D M O N D  A  J A C O B S  fut à la tête de l ’abbaye (4) du I er juin 1754 à 1789. Au début de son 
abbatiat, la Communauté se composait de quatorze religieuses, une novice, huit sœurs converses 
et deux domestiques. Les revenus étaient encore toujours supérieurs de dix-sept livres de gros 
aux dépenses. Il restait cependant encore beaucoup & faire puisque l ’abbaye n'était qu’à moitié 
terminée et qu’il n 'y  avait toujours pas d’église. Edmonda Jacobs en commencera toutefois la 
construction. En 1733, elle entra en conflit avec le sieur Moerman d’Ouderwalle à propos du fief 
d'Appels (5).

A U G U S T IN A  L E  B E U F  fut la dernière abbesse de Zwijveke, élue (6) le 16 septembre 1789. 
L ’abbaye ne devait plus exister pendant longtemps puisque, comme cela se passa généralement 
à cette époque, elle fut supprimée durant la Révolution française. Le 24 pluviôse an V I (12 fé
vrier 1798), l ’abbaye fut vendue comme bien national à un bourgeois de Gand, Van Praet, et à 
un bourgeois de Termonde, Demoor (7).

Hormis une porte et une partie des bâtiments adjacents, l'abbaye fut entièrement détruite. 
En 1849, ces constructions furent partagées en petites maisons qui sont encore conservées. Après 
le percement de rues en 1884 et en 1901, il ne subsiste plus de l ’ancienne porte que l’encadre
ment (8). Les dernières religieuses restèrent à Termonde jusqu’à vers 1833 ; elles avaient pu sau
ver une partie de leurs trésors, entre autres une peinture attribuée à P. P. Rubens et 
l ’ostensoir déjà signalé de Matthias Melyn. Ces deux pièces sont cependant perdues (9).

(1) Th. P lobgabrts, Les moniales de l'Ordre de Citeaux..., II, 218.
(2) A.É.G., Fonds de Zwijveke, reg. 50.
(3) Th. P lobgabrts, Les moniales de l'Ordre de Citeaux..., II, 218-219.
(4) Th. P lo bgabrts, Les moniales ‘de l'Ordre de Citeaux..., II, 220.
(5) Th. P lobgabrts, Les moniales de l'Ordre de Citeaux..., II, 222-223.
(6) Th. Plobgabrts, L es moniales de l'Ordre de Citeaux..., II, 224.
(7) A.Ê.G., Vente des biens nationaux. Table alphabétique des procès-verbaux contenus dans tes recueils présidents, 

reg. 1476.
(8) E. D hanbns, Dendcrmonde. 205.
(g) E. Dhanbns, Dendcrmonde. 207.



ORDRE DE PRÉMONTRÉ 
ABBAYE

DE NINOVE
Ninive (1139). Ninivensis ecclesia (1142). ecclesia Sancta Maria Ninivensis (1179), monasterium 

Sancti Comelii Ninivensis (2286), Nuenhoven (1219), Ninove (1238), Nieneve (1272), Ninneve (1273), 
Ninneves (1284), Nineves (1284), Nienneve (1287), Nineve (1299), cloester van Sinte Comelijs van 
Nieneve (1361), Nyneven (1380), Nyeneven (1381), Nyenhoven (1381), Nynoven (1405), godshuijs ’t 
Sinte Comelijs bij Nyeneve (14x9), Nyeneve (1430), Nienueve (1447), Nienhuven (1490), ’t clooster van 
Sente Comilis (1515), Nienove (1526), Ninoven (1527), Nyenove (1330), Nîenevensis (1532), Nienhoven 
(1546), Nyennoeven {1576), Nyenhove {1582), Nynouwes {1617), Ninoeve (1652), Nienoeve (1652).

SOU RCES: Les archives et la bibliothèque de l'abbaye de Ninove(1) lurent transférées à Gand, 
pendant la période française, en mars 2822. Il y  avait en tout 1733 volumes. La liste des ouvrages 
vendus publiquement, le 15 juillet 2813, et quelques livres importants de Ninove se trouvent encore à la 
Bibliothèque de l'Université de Gand. Le 19 décembre 1841, les manuscrits furent transmis aux Archi
ves de l'État à Gand après un séjour au service de l ’Administration des Domaines (2). Depuis 2965, les 
archives de l ’abbaye de Ninove se trouvent aux Archives de l'État à Renaix ; une partie moins impor
tante repose aux Archives de l’Archevêché de Malines. On peut également consulter quelques docu
ments à l'abbaye du Parc et aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles. Le fonds de Renaix est 
de loin le plus abondant avec environ 600 chartes et Z40 registres et liasses.

La source littéraire la plus importante concernant le premier siècle d'existence de l’abbaye se trouve à 
New-York: il s'agit du Liber Miracitlorum Ninivensium Sancti Comelii Papae. Ce manuscrit fut 
retrouvé à New-York, dans le Union Theological Seminary, en 2909, par W. W. Rockwell, qui en édita 
pour la première fois le texte intégral (3). Auparavant, des éditions partielles fondées sur des copies (4) 
n’avaient pas permis l’étude du document dans son ensemble. Celui-ci contient deux parties distinctes ; 
la première ne porte pas de titre : il s'agit du Liber Miracitlorum proprement dit, qui décrit les interven
tions miraculeuses de saint Cyprien mais surtout de saint Corneille; une seule main l’a rédigée, proba
blement entre 2284 et 2290, à l'abbaye même; de l’auteur, on sait qu’il a rempli des fonctions paroissia
les ; la deuxième partie renseigne deux noms d’auteurs possibles, Damianus et Henricus de Sualma. Les 
récits abordés dans la première partie sont imprécis, de datation difficile et de moindre importance pour 
l'histoire de l’abbaye. Us se rapportent essentiellement au culte des saints. La deuxième partie ou le De

(1) Prov. de Flandre-orientale, cant. de Ninove ; diocèse de Cambrai jusqu'en 1369 ; depuis lors diocèse de Gand.
(2) E . Soens, H et domein der Norbertijner abdij van Ninove, dans A  nalecta Praemonstratensia. IV, 226, Tongerto, 

1928. —  H. V an G a sse k , Geschiedenis van Ninove, II, 661, Ninove, 1959.
(3) W. W. R ockwell, Liber M iraculom m  Ninivensium  Sancti C om elii Papae. E in  Beitrag sur Ftandrischen Kirchen- 

geschichte, Gôttingen, New-York, 1925.
(4) A. Miraeus, Ordinis Praemonstratensis Chronicon, Cologne, 1613. —  C. Suyskens, A p p cn dix ad diem decimam 

quartam Septembres de S S . C om elii et Cypriani martyrum rcliquiis miraculis in  abbatia Ninoviensi in  Flandria, dans 
Acta Sanctorum, sept. 4, 769-777, Bruxelles, 1868. —  O. Holder-Egger, Fundatio ecclesiae Ninivensis. Historia 
fundaiionis ecclesiae Ninivensis. D e persécutions ecclesiae Ninivensis. dans M G H . S S , X X V .  352-356,1880. —  R. Léchât, 
M iracula S . C om elii Papae Ninivensia, dans A  nalecta Bollandiana. X X , 182-198, Bruxelles, 19OK.
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Fundatione Ninivensis abbalie commence par le récit de la fondation de l’abbaye, puis prend l'aspect 
d’une liste d’abbés. Elle fut rédigée en grande partie par une deuxième main, au milieu du manuscrit —  
f° 18 r° à f° 21 r° —  probablement sur des folios laissés vierges par la première main. Le De fundatione 
semble avoir été transcrit après 1195 et, même peut-être, après 1202. Quatre mains ont continué la liste 
d’abbés jusqu’au milieu du XIIIe siècle. Les termini post quos de ces continuations sont 1199,1221,1232 
et 1242. Contrairement à la première partie, le De fundatione nous rapporte quant à lui un grand 
nombre de faits bien datés, ne se contredisant pas mais qu'il semble difficile de prouver faute de sources 
diplomatiques (x).

La Chronicon Baldttini Ninovensis repose depuis 1884 aux Archives de l’Abbaye d'Averbode, Il s’agit 
d'un manuscrit sur parchemin, in-40, de 104 folios (2). La chronique commence l ’année zéro et va jus
qu'à l’année 1294. Elle a été écrite entièrement par une seule main. Elle est suivie de deux notices, les 
Notae Ninovenses qui relatent les événements passés entre 1297 et 1363 et la Recapitukttio omnium abbar 
tum ecclesie Nintvensis, une liste d’abbés rédigée jusqu’en 1274 par la main qui exécuta la chronique et 
continuée par plusieurs autres jusqu'en 17x2. Il existe deux éditions de la chronique entière (3) et une 
troisième qui commence {4) en 1130. L’auteur Bauduin fut chanoine et prêtre à l ’abbaye de Ninove. 
D ’une note concernant l’année X191, dans laquelle il se cite comme puerulus, il ressort que la chronique 
n'a pu être écrite par lui jusqu’en 1294. Selon l'hypothèse de O. Holder-Egger, Bauduin l'aurait rédigée 
seulement jusqu'en 1234. Pour le début de sa chronique, il se serait inspiré de celle de Sigebert de 
Gembloux et de ses continuateurs, ainsi que d’une soixantaine d’autres sources. En ce qui concerne les 
origines de l’abbaye, Bauduin semble avoir abondamment puisé dans le De Fundatione Ninivensis 
abbatie( 5).

Franciscus de Bar consacre un chapitre de son Historia Monastica à l’abbaye de Ninove, sous le 
titre Fundatio Ninivensis abbatiae(6). Cette notice offre un témoignage sur la période ancienne de 
l ’abbaye. Il semble cependant qu'il s’agit d'une transcription fidèle d’un certain nombre de chapitres du 
Liber Miracuîorum. Le manuscrit de F. de B ar comprend onze volumes sur papier, non datés ; certains 
des cahiers portent des indications qui permettent de les situer vers 1588-1603.

L'auteur d’un autre manuscrit de 275 feuilles, sur papier, du XVIIe siècle, intitulé Coenobia Ordinis 
Praemonstratensis in Brabantia, avoue lui-même ses emprunts au Liber Miracuîorum (7). Le scribe éta
blit entre autres une liste d’abbés avec des détails sur leurs abbatiats respectifs jusqu’en 1665.

Une Historia Fundationis ecclesiac Ninivensis publiée en appendice à la chronique de Bauduin de 
Ninove (8), semble avoir été rédigée sous l'abbatiat d'Algotus (entre 1195 et 1x99) ; en fait, elle provient 
également du Liber Miracuîorum, de même le De persecutione Ecclesiae Ninivensis qui lui fait suite (9). 
On peut donc conclure de l’examen de l'ensemble des principales sources narratives que la plus sérieuse 
et la mieux documentée semble [être le Liber Miraculormn, Paradoxalement cette source restée 
longtemps inconnue et aujourd’hui encore insuffisamment exploitée, ne jouit pas d'une grande 
notoriété.

(1) R. Lkchat, L e  Liber Miracuîorum Sancli C om elii Ninivensis, dans Analecta Bollandiana, X X X III, 429-438. —  
B. Mbrsch, D e vroegste geschiedcnis van de Premonstratcnxer abdij te Ninove ( 1137-1267) ,  42-30 et 72, mémoire de licence 
inédit, présenté a la KUL, 1971.

(2) L. Goovabrts, Écrivains, artistes et savants de VOrdre de Prémontré, I, 39-41, III, 16, IV, 97-98, Bruxelles, 1899- 
1917. —  V. Le  Clerc, Histoire littéraire de ia France, X X , 210-227, Paris, 1895.

(3) C. L. Hugo, Sacrae antiquitalis documenta, II, 59-190, Nancy, 1731. —  J. J. De Smet, Corpus Chronicorum  
Flandriae, II, 587-746, Bruxelles, 1841.

(4) O. Holder-Egger, B atduini Ninovensis Chronicon, dans M G H , S S , X X V , 521-546, Leipzig, 1880.
(5) R. L échât, L e liber miracuîorum..., dans Analecta Bollandiana, X X X III, 431, le signale également,
(6) F ranciscus De  B ar, Historia monastica, II ; B ibliothèque R oyale, ms. n° 7750, f<* 613, 687.
(7) Coenobia Ordinis Praemonstratensis : B. R., ms, n° 22471, f®" 126-209.
(8) O. Holder-Egger, B atduini Ninovensis Chronicon, dans M G H „  S S ., X X V , 553. —  A. Mirabus, Opéra diplo- 

matica, I, 528.
(9) O. Holder-Egger, B atduini Ninovensis Chronicon, dans M G H ., S S .. XXV, 554-556.
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La plus grande partie des archives de l'abbaye de Ninove peut être consultée actuellement aux 
Archives de l'État à Renaix. L ’ensembte fut inventorié en 1878, sans respecter ni la chronologie, ni un 
ordre logique (1). A côté de cet inventaire manuscrit, on en trouve encore d'autres: R. Schoorman, 
Inventaire sommaire des archives de l ’abbaye de Ninove, s.]., s.d. ; J. de Saint-Genols, Notice sur les 
manuscrits historiques qui appartiennent au dépôt d’archives de la Flandre-orientale à G and, dans Messager 
des Sciences historiques et des arts de Belgique, V, 320-355, Gand, 1837 > J- de Saint-Génois» 'Deuxième 
notice sur les manuscrits des archives de la Flandre-orientale, dans Messager des Sciences historiques de 
Belgique, XI, 287-3x2, Gand, 1843 ; E. Soens, H et dontein van de Premonstratenzer abdij van Ninove, 
dans Analecta Prae?nonstratensia, IV, 266-67, Tongerlo, 1928; R. Van Waefelghem» Répertoire des 
sources imprimées et manuscrites relatives à l ’histoire et à la liturgie des monastères de Prêmontrê, 179-181, 
Bruxelles, 1930; W. W. Rockwell, Liber... Ein Beitrag..., 5-18; N. Backmund, Monasticon Praemon- 
stratense, II, 315-16, Straubing, 1952.

La plus grande partie des actes ont été conservés en originaux. Suivant les statistiques de R. Schoor
man, il y  avait, en 1841, 682 pièces (2) dont une de 1115, 82 de 1137 à 1199,193 de 1200 à 1299, 206 de 
2300 & 1500 et 200 de 1500 à 1699. La classification des actes est pratiquement toujours restée la même 
durant toute l'histoire de l’abbaye. On peut le constater après l ’examen du plus ancien cartulaire {3) et 
du Grand Registre contenant l ’ancien inventaire des chartes de l ’abbaye de Ninove (4). Les moines pour 
faciliter leurs recherches avaient rangé leurs chartes sous différents titres d’après les localités où étaient 
situées leurs possessions. D'après cet usage, le chartrier, de même que le plus ancien cartulaire, compre
nait une douzaine de divisions (5). Dans le Grand Registre..., de la deuxième moitié du XVIIIe siècle, on 
trouve cinquante-deux noms de lieux, dont les douze originels. Sous chaque localité sont rangés, mais 
pas toujours chronologiquement, les regestes des actes. Les chartes sont actuellement classées dans deux 
fonds différents : le Fonds De Smet et le Supplément ; le Fonds De Smet contient les actes qui ont fait 
l’objet, avec le plus ancien cartulaire, —  se‘trouvant à Malin es, —  de l’édition de J, J» De Sm et (6). 
Les originaux portent les mêmes numéros que leur édition : Le Supplément comprend cinq boîtes dans 
lesquelles les chartes sont classées chronologiquement, mais non numérotées. Ces chartes n’ont pas fait 
l’objet d’une édition complète. Une dernière boîte contient des reliefs de fiefs, de 1467 à 1647, au total : 
107 pièces. L'inventaire en donne de courts regestes.

Les archives de l'abbaye de Ninove conservées aux Archives de l’État à Renaix possèdent seulement 
deux cartulaires. Le plus ancien a pour titre: Incipit liber copiarum de cartis diversis ad conventum 
Ninivense pertinentibus. Registratus per Johannem Blasere. Anno Domini M C C C L X X U tl. In festo Bar- 
tholomaei apostoli (24  augustus 1374) et sur la page de garde : Boek van aude Chartres, soo in het Latijn 
als in hel Vlaatns en in het Frans, rackende de belangen van de abdije van Ninove, geschreven omirent den 
jaere 1380 (7). Le manuscrit sur parchemin comprend 120 folios in-quarto. Il contient 85 actes, de 1177 
à 1377 ; le plus grand nombre d'entre eux datent d’après 1250 (8). Le frère Hugo, protonotaritis apostolicus, 
composa, en 1704, un recueil de transcriptions authentiques (9) ; il s'agit d'un manuscrit sur papier, in-

(1) Archives de l 'É tat A R enaix, Inventaire n“ 30.
(s) R. Schoorman, Inventaire sommaire des archives de l'abbaye de Ninove, 2, s.L, s.d.
(3) Archives db l ’Archevêché A Malinbs, Abbaye de Ninove. n° 3.
(4) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 84.
(5) Ninove et Scora; Liedekerke; Catthem et Strithem; Pamel-Ledcberg ; Wolpute-Mcerbcek ; Loetsch et Voorde; 

Ronslar; Bouchout; Calph et Mena; Hartbeke-Reinirsart; tonlieux et affaires diverses.
(6) J. J. Db Smet, Codex diplomaticus abbatie Ninoviensis. dans Corpus Chronicorum Flandrien, II, 751-983, Bru

xelles, 1891. —  Il s'agit d'un appendice & la Chronique de Baudouin de Ninove.
(7) A.Ê.R., Abbaye de Ninove, n° 2.
(8) W. W. Rockwell, Liber M iracutom m ..., 6. —  U. B brlière, Inventaire des cartulaires conservés dans les dépôts 

des archives de l'É tat en Belgique, 90, Bruxelles, 1895. —  H. Stein, Bibliographie générale des cartulaires français ou rela
tifs à l'histoire de France, n° 2730, Paris, 1907.

{9) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 3,
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quarto de 196 folios. Les actes n'y sont pas rangés dans un ordre chronologique et vont du X IIe au 
début du XVIIe siècle (1).

Comme source littéraire» on trouve à Renaix une chronique du XVIIe siècle de même que les 
journaux de différents abbés du X VIIe et du XVIIIe siècle. La chronique s'intitule : Liber Chronotaxi in  
qua âiriguntur in anno Dûmini pontificam, episcoporum, primo Cameracen&ium post archiepiscoportim 
Mechliniensium, comüttm Flandric initium, progressas, abbates, diplomata, Jundaliones, donationes, gesta, 
resoluttones, capitulares, pertinentes ad ecclesiam ComeUo-Cyprianam Ninhoviensem, romposita anno 
Domini .1652 (2). Elle fut rédigée par Godefroid van Elshoudt S.T.B., mort le 14 avril 1666, en 1652 ; 
elle contient l’histoire de l'abbaye de 1137 à 1190. Ce manuscrit sur papier in folio de 183 pages est une 
chronique circonstanciée de la fondation et des premiers développements de l'abbaye, mais rédigée 
année par année d’après les chartes anciennes (3). Suivant le Grand Registre, elle comptait deux 
parties (4).

Le premier journal d’abbé conservé porte le titre suivant : Notilieboek van dm heer prelaet der abdije 
van 55 . Corneiis ende Cyprtanis, neffem Nimvc... {5}. C'est un manuscrit in-folio sur papier qui contient 
236 pages écrites (6). Il va de 1666 à 1712 et renferme des annotations des abbés Jean de Neve (1657- 
1685), Ferdinand de Moor (1685-1698), Charles Charité (1698-1701) et Denis Freysers (1701-1712). Le 
deuxième journal va de 1712 à 1758, jusqu’à la page 154, il s’intitule: Annotata per me Ferdinandum 
van der Haeghen... ; de la page 155 à 167, il devient : Proseeulio annotationum reram memorabilium huius 
abbatie per me Ferdinandum van der Eecken... (7). Ce journal des abbés F. Vander Haeghen (1712-1754) 
et F. Van der Eecken (1754-T783) est plus soigné que le premier (8). Le Grand Registre... mentionne 
également l’existence de cinq autres volumes comprenant des annotations chronologiques. Il y  avait un 
Notiticboek van den Here prelaet David, gecontimteert doùr den Here Prelaet Roelofs, van dm jaere 2626 tôt 
2638; un Notitieboek van den Eerw. Here Prelaet Roelofs, beginnende van den jaere 2641 tôt 1649; des 
Notitieboeken van den Erw. Here Prelaet Nevitts, beginnende van den jaere 2658, et des Annotata aligna de 
notabilioribus actis per atnplissimum Dominum Roelofs ab anno 2636 usque ad anntan 1655 et un Hant- 
boek van den Hceren Prelaeten Roelofs ende Ncvius, beginnende van den jaere 1650 tôt 1665 (9).

Un des plus importants manuscrits reposant à Renaix est sans aucun doute un codex sur parchemin, 
in-quarto, de 149 folios, contenant le Martyrologe d’Usuard (f1» 5 10-75 v°), Ie plus ancien obituaire de 
l'abbaye (f03 77 ro-137 v°), une partie de la règle de saint Augustin (f03140 ro-146 v°), quelques prières 
liturgiques et trois actes (10). Les trois premières parties ont été écrites par la même main au X IIe siè
cle (ix) ; quant au plus ancien obituaire ou obituaire A, il s'agit vraisemblablement d’une transcription 
réalisée vers 1185-X190, sur la base de notes plus anciennes (12), et complétées jusqu'au milieu du 
XVIIe siècle. Cet obituaire fut recopié en 1652 par François Charité ; en 1693, l'abbé Ferdinand de Moor 
raya tous les noms et maintint seulement ceux des bienfaiteurs et dépendants de l'abbaye, sans respec-

(1) W. W. R ockwell, Liber miraculorum..., 8. —  U. B erlière, Inventaire des cartulaires..., go. —  H. Stein, B ib lio 
graphie générale des eartulaires.,., n° 2731.

(2) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 5.
{3) J. DE Saint-Génois, Notice sur les manuscrits historiques qui appartiennent au dépôt d'archives de la Flandre- 

orientale à Gand, dans Messager des sciences historiques. V, 333, Gand, 1637.
(4) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 84,430, n® 13. La deuxième partie semble perdue.
(5) A.É.R., Abbaye de Ninove, n® 6.
(6) J. de Saint-Génois, D cuxiim tr notice sur les manuscrits des archives de la Flandre-orientale, dans Messager des 

sciences historiques, XI, 297-298, Gand, 1843.
(7) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 7.
(8) J. de Saint-Génois, Deuxièm e notice sur les manuscrits..., dans Messager des sciences historiques, XI, 298.
{g) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 84, 430 : nos 19-20,18,21 ; 431 : n°24. Tous ces journaux d'abbé semblent perdus.

(10) A.É.R., Abbaye de Ninove, n® 8.
(11) J. de Saint-Génois, Notice sur tes manuscrits..., dans Messager des sciences historiques, V, 348-349. —  U. B er

lière, Inventaire des obituaires belges, 33, Bruxelles, 0000. —  W. W. Rockwell, Liber miraculorum..., 8-9, 25-27.
{12) W. W. R ockwell, Liber miraculorum..., 26, note 2. —  P. L efèvre, L'Ordinaire de Prémontré d'après des 

manuscrits du X I I *  et du X I I I • siècles, IX , note 3, Louvain, 1941.
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ter les anciennes annotations et en ajoutant de nombreuses commémorations (1). Le manuscrit in-folio, 
sur parchemin, de 369 pages ou obituaire B, contient des passages de la règle, des annotations histori
ques sur l'abbaye de la main de l’abbé F. de Moor (2). Il existe un troisième obituaire ou obituaire C: ce 
manuscrit in-folio sur papier de 183 pages date de la fin du XVIIe siècle (3) ; il contient entre autres 
l'acte de confraternité avec l'abbaye d’Affligbem du 17 février 1682; il fut continué durant le 
XVIIIe siècle (4).

Le Liber Reverendormn Dominomm abbaiie Ninoviensis ab anno 1690 (5) contient deux parties : la pre
mière porte comme titre Ex Ms Fratris Hellini de Steelandt (mort le 10 juin 1641). Après un court 
passage concernant sa famille et sa vie. on trouve la liste des chanoines et convers décédés, qu'il a 
connus depuis son entrée & l’abbaye en 1374. Cette liste fut complétée jusqu'en 1652. La deuxième 
partie contient tous les noms des chanoines et leurs fonctions respectives de 1394 à 1795. La date de 
leur mort est indiquée dans la marge (6).

Dans un manuscrit in-folio sur papier du XVIIe siècle et XVIIIe siècle, on trouve les noms des con
frères et consœurs des trois confréries instituées dans l ’abbaye de Ninove (7) : la confrérie des saints 
Corneille et Cyprien fondée le 14 septembre 1628, celle de la Trinité fondée le 9 décembre 1703 et celle 
du Rosaire (8) fondée le 7 novembre 2638.

L ’abbaye possède également un manuscrit in-octavo sur parchemin de 156 folios, écrit en Z506, et 
contenant la transcription des statuts de l ’Ordre de Prémontré (9) de 1503. Les plus importants privi
lèges de l’Ordre figurent dans un autre manuscrit de la... moitié du XVIII0 siècle (10).

L’Index Pastoratuum  contient les noms des paroisses et des prévôtés dont la collation appartient à 
l ’abbaye de Ninove (zi). Il date du XVIIe siècle et fut complété au XVIIIe siècle : on y trouve les 
par™*»*? de Ninove, Liedekerke, Borchtlombeek, Strijtem, Partiel, Voorde, Okegem. Oultre, Oetingen, 
Woubrechtegcm, Saint-Antclinks, Dikkele, Denderwindeke, Renissart et Bouchout.

Les documents concernant l’organisation de la vie économique avant le XVe siècle n’ont pas été 
conservés, excepté un petit livre de rentes datant vraisemblablement de la fin du X IV e siècle (22). Le 
Grand Registre... signale un Registmm bonorum eedesie Ninivensis de anno 1305, qui semble disparu (23). 
Pour le XVe siècle, les archives de l’État à Renaix possèdent un rentier (24) de l ’église paroissiale {1465- 
2472), et surtout treize registres des comptes de l’abbaye (13). Malgré leurs nombreuses lacunes, Us 
permettent d’établir l'évolution économique de l'abbaye au X V e siècle. Deux censiers ont également été 
conservés pour cette période (16). Un Registmm bonorum abbatis Ninivensis de anno 1473 a malheureuse-

(1) J. d e  Sa in t-Géno is, Deuxièm e notice sur tes manuscrits.... dans Messager des sciences historiques, X I, 290-291. 
_XJ. B br li&RE, Inventaire des obituaires belges, 53. —  W. W. R ockw ell, Liber miraculorum..., 9-10.

(2) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° n .
(3) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 137.
(4) U. B br liè r e , Inventaire des obituaires belges, 30, —  W. W. R ockw ell, Liber miraculorum..., 10.
(5) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 12.
(6) J. d e  S aint-Génois, Deuxièm e notice sur les manuscrits..., dans Messager des sciences historiques, XI, 297. —  

XJ. B bk liè r b , Inventaire des obituaires belges, 87.
(7) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 9.
(8) J. d e  Saint-Géno is, Deuxièm e notice sur les manuscrits..., dans Messager des sciences historiques. XI, 304.
(9) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 1.

(10) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 4.
(11) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 10.
(12) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 92.
(13) A.É.R.. Abbaye de Ninove. n° 84, 429.
(14) A.Ê.R., Abbaye de Ninove, n° 131.
(15) A.É.R., Abbaye de Ninove, n« 13 (1428-1437), 14 (1447-48), 15 (1450-1452). *6 (M53-54Ï. 17 ( i454' 56). *4 

(I45Ô-57Ï. 18 (1457-59). *9 (1463-64). 20 (1467-68), 21 (M7I-73). 22 (1473-75). 23 (1475-76). 24 (1481-82).
(16) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 26 {1436-1472) et 27 {1473-80).
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ment été perdu (i). Pour le XVIe siècle, on possède un seul registre, un censîer (2) allant de 1520 à 1544. 
Le Boeck der packten en cheynsen mitsgaders renten, competerende de pitantie deser àbdije van den jare 1544. 
tôt ten jare 1555, mentionné par le Grand Registre... a disparu (3).

Pour le XVIIe siècle, on dispose à nouveau de nombreuses sources concernant le domaine de 
l'abbaye. Après les troubles de la tin du XVIe siècle, l'abbaye eut besoin d'un nouvel inventaire de ses 
biens. Les possessions des frères à Renissart (4) sont inventoriées en 1620. Entre 1641 et 1646, le géomètre 
Philippe de Deyn évalue la grandeur des possessions abbatiales : Declaratie van de goedingken, soo van 
tanden, meerschen, weyden ende bosschen... (3). Le registre contient en outre de remarquables plans cadas
traux. Il envisage les biens de l'abbaye à Ninove et environs, Pamel, Cattem, Borchtlombeek, Strijtem 
et environs, Schalkem, Wolpute, Saintes, Saint-Antelinks, Roeselare, dans la seigneurie Ten Berghe à 
Woubrechtegem, Bouchout, Appelterre, Voorde, Denderwindeke, et Landscouter. En 1653, Charles de 
Deyn réalise un arpentage ou Ghenerale Metinghe de la ville et de l'abbaye de Ninove (6). On peut 
encore citer les documents économiques suivants: deux censiers (7), deux registres de contrats de 
baux (S) une liasse de comptes généraux (g) de 1635 à 1642 : et aussi des sources moins importantes : un 
censîer des biens à Herbeke (Saintes) (10), des liasses contenant des extraits de procès (11), le livre des 
recettes des rentes seigneuriales à Ninove (12), un livre de fiefs de la seigneurie ten Berghe à Woubrech
tegem (13) et différentes liasses d'œuvres de loi de la cour féodale de la seigneurie et abbaye des saints 
Corneille et Cyprien, enclavées dans Ninove (14). Enfin, il importe de signaler que l'abbaye acheta en 
1620 des droits de pâture à Seneffe (15) et qu'à la fin du XVIIIe siècle, elle consentit des prêts à la ville 
de Ninove (16).

Pour le XVIIIe siècle, on possède un très grand nombre de documents relatif à l’administration du 
domaine. Ici seul un nouvel inventaire permettrait une disposition claire. Les comptes des années 1765 —  
1810, 1734-60, 1773-89, 1790-91, 1793-95 sont conservés, de même que ceux couvrant la fin du 
X VIIIe siècle (27). Certains sont encore consacrés à des dépenses spéciales (18). A partir de 1685, les états 
de biens soumis par le prévôt de l’abbaye au Conseil d'État lors des nouvelles nominations d'abbés (19), 
sont répartis en revenus des biens situés en Flandre et revenus des biens situés en Brabant et Hainaut. 
Les documents relatifs à l'affermage des terres de l'abbaye doivent être classés ainsi : pour la Flandre, 
un manuel des fermages de 1762-1794 et un registre des baux de 1739-1766 (20) ; pour le Brabant et 
Hainaut, un registre des baux de 2703-1742, un sommier des biens de 2737 et un manuel des ferma
ges de 2740-2795 (22). On trouve ensuite pour Ninove et les environs un registre de baux de 2764-79 et

(1) A.É.R., Abbaye se Ninove. n° 84, 429.
(2) A.É.R., Abbaye de Ninove. n° 28.
{3) A.É.R., Abbaye de Ninove. n® 84, 429.
(4) A.É.R., Abbaye de Ninove, afi 59.
(5) A.É.R., Abbaye de Ninove. n° 60.
(6) A.É.R., Abbaye de Ninove. n° 61.
(7) A.É.R., Abbaye de Ninove, n« 30 (1659-70) et 62 (1684-1707), seulement’ pour les possessions de Flandre.
(8) A.É.R., Abbaye de Ninove. n° 85 (1638-1647), 29 (1663-1694).
{9) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 89.

(10) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 45 (1654-1752).
(11) A.É.R., Abbaye de Ninove. n° 88 (1634-1694) et 110 (XVII® et X VIIIe siècles).
(12) A.É.R.. Abbaye de Ninove. n° 97 (1631-1780).
(13) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 121 (1650-1695).
(14) A.É.R., Abbaye de Ninove, n« 124 (1607, 1640-55, 1698, 1700, 1710), 125, 126 et 128 (toutes du X V IIIe siècle).
(15) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 133.
(16) A.É.R., Abbaye de Ninove. n° 129 (1682-1686).
(17) A.É.R., Abbaye de Ninove, n «  44, 34, 39, 33 et 31.
(18) A.É.R., Abbaye de Ninove, nM 34 (1754), 32 (1726), 40 (1788*94), 43 (1790-1806), 113 (1788-90) et (1788*89).
(19) A.G.R., Conseil d'État. n° 1288,
(20) A.Ê.R., Abbaye de Ninove, nM 65 et 67.
(21) A.É.R., Abbaye de Ninove. nM 70, 63 et 1740-95.
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un sommier de biens du X VIIIe siècle (1); pour Liedekerke (2), un sommier de biens de 1743-59, un 
manuel des fermages de 1755-1768 et un livre des recettes de 1761-70; pour Okegem (3), un manuel des 
fermages et rentes de 176g. Pour la seigneurie ten Berghe enclavée dans Woubrechtegem, il y a deux 
registres d'œuvres de loi de la cour féodale (4) et deux liasses de dénombrements de fiefs (5). Une autre 
liasse de dénombrements se rapporte à d’autres fiefs appartenant à l’abbaye de Ninove (6). Un grand 
nombre de registres du XVIIIe siècle se rapportent aux cens et aux rentes. Plusieurs contiennent des 
documents généraux {7). Dans certains registres plusieurs endroits différents ont été réunis (8). Pour les 
domaines importants un registre spécial a été réalisé : Okegem (9), Herbeke-Saintes (10), Saint-Ante- 
links (n), Aaigem (12), Ninove (13). Tous les documents en liaison avec la Révolution française sont ras
semblés sous le titre : Papiers relatifs à l ’abolissement, la vente des biens de l ’abbaye; correspondance entre 
le prélat et autres magistrats; arrêtés du préfet; contributions pendant l ’occupation française, 2792 (14).

Aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles, les dossiers les plus importants sont ceux relatifs 
au choix et nomination des abbés : ont été conservés ceux de 1578 (Pierre Aloys), 1588 (Adrien Was- 
teels), 1594 (Antoine deLanghe), 1606 (Chrétien Van den Abeele), 1613 (Jean David) (15), 1636 (Michel 
Mordack), 1637 (Chrétien Roelofs), 1657 (Jean de Neve), 1685 (Ferdinand de Moor), 1698 (Charles 
Charité), 1702 (Denis Freysers) (16) ; de même les patentes (17) de l’abbé Ferdinand van der Eecken 
(12 juin 1754) et de l'abbé Jean Pameleirre (2 février 1788). L ’état des biens du 14 avril 1787 est éga
lement un document important (18). Pour les sources du XVIIIe siècle, il faut citer: P. Lefèvre, Les 
dossiers relatifs à l ’histoire norbertine dans les archives du conseil du gouvernement général des Pays-Bas, 
dans Anal. Praem., II, 192-202, Tongerlo, 1926.

Les Archives de l ’archevêché de Malines possèdent un fond d’archives intéressant pour l’abbaye de 
Ninove: un cartulaire du XIIIe-X lVe siècles intitulé Liber munimentorum eeclesie SS. Comelii et 
Cypriani juxta Niniven ; ce manuscrit sur parchemin de 147 folios in-quarto classe les possessions de 
Ninove suivant la disposition du chartrier (19) ; un autre Liber tnonumentorum ecdesiae SS. Comelii et 
Cypriani juxta Niniven, sur papier de 248 folios in-octavo, adopte une disposition semblable au précédent 
pour des actes allant du X IIe au XVe siècle (20) ; le troisième cartulaire de 63 folios sur parchemin date 
également du X V e siècle : Diversche brieven, cyrographien, privilegien, vonnessen des godshuys van Sinte 
Cofnelis bij Nieniven (21).

(1) A.É.R., Abbaye de Ninove, n°* 08 et 78.
(2) A.É.R., Abbaye de Ninove, n08 64, 37 et 38.
(3) A.É.R.. Abbaye de Ninove. n° 54.
(4) A.É.R., Abbaye de Ninove. n» 102 (1713-1788) et 103 (1788).
(5) A.É.R., Abbaye de Ninove n09 104 ( 1730-1777) et 111 (X V IIe-XVIII® siècles).
(6) A.É.R., Abbaye de Ninove, n® 122. j
(7) A.É.R., Abbaye de Ninove. n03 48, 30, 53, 55; 56, 57, 84, 132.
(8) A.É.R., Abbaye de Ninove, n03 46, 47, 98, 105, 106.
(9) A.É.R., Abbaye de Ninove, n03 54, 107, 108.

(10) A.Ê.R., Abbaye de Ninove, noa 31, 32, 38.
(11) A.É.R., Abbaye de Ninove. n°* 94, 109.
(12) A.É.R., Abbaye de Ninove. n09 100, 101.
(13) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 133.
(14) A.É.R., Abbaye de Ninove, n« 112.
(13) A.G.R., Papiers d 'Êtat et de VAudience, n° 909, f09 4-31 : élection du 26 décembre 1378; n° 909, {«» 99-110: 

élection du 19 janvier 1588; n° 915, im 276-281 : élection du 4 mai 2594 ; n° 921, f09 2-16: élection du 22 avril 1606: 
n® 924, f® 32: élection du 24 juillet 1613.

(16) A.G.R., Conseil d'Êtat, n® 1288.
(17) A.G.R., Chancellerie autrichienne, n° 97: n09 180 et 346.
(18) A.G.R., Chambre des Comptes, n° 46897.
(19) Archives de l ’Archevêché A Malines, Abbaye de Ninove, n° 1.
(20) A.A.M., Abbaye de Ninove. n» 2.
(21) A.A.M., Abbaye de Ninove, n° 3.
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On trouve également un a Syllabus alphabeticus locorum in quitus sita sunt bona quae ecclesia B. 
Mariae ac SS. Cornelii ac Çyrpiani juxta Niniven Flandrontm posséda et possidet... de 200 folios conte
nant des relations d'actes allant jusqu’à la fin du XVIIe siècle (z). Les autres registres concernent le 
domaine économique: un Metingkc bock voor het clooster van Ninoven vande ihiendm op Pamel 
gcdhaen... tenjaere 1702; ce censier in-folio du XVIIIe siècle contient 85 folios et quelques liasses sépa
rées (2) ; un Pachtboek der gocderm competerende aen d’abdije van de SS. Coenlius en de Cyprianus neoens 
Ninoven geleghen... 1755, de 472 folios in-folio {3); un registre aux rentes sur papier in-folio du 
XVIIIe siècle (4), un registre des biens de l’abbaye et des rentes y rattachées, sur papier de 191 folios 
réalisé (5) en 1755 et un duplicat Register van de heerlijke, kerkclijke ende cheynsrenten, competerende de 
abdije van de SS. Cornélius ende Cyprianus nevens Ninove de 193 folios daté 1788 (6).

Aux Archives de l’Abbaye du Parc à Héverlée, qui possédait la paternité de l’abbaye de Ninove, on 
peut trouver quelques chartes {7} allant de 1466 à 1636, des pièces éparses, en roccurrence surtout de la 
correspondance entre les abbés de Ninove et du Parc et des transcriptions de registres ayant trait 
surtout à des visites d’abbayes (8).

Quelques documents sont conservés à Nancy, ainsi que l’atteste l’article d’U. Berllère, Notes sur les 
manuscrits de Vabbé Hugo d’Etival conserves à Nancy, dans B.C.R.H., 5e série, VIII, 113-170, Bruxelles, 
1898.

Pour les documents relatifs à Ninove conservés à Vienne, il importe de consulter J. Ruwet, Les archi
ves et bibliothèques de Vienne et l ’histoire de Belgique, 3x9, Bruxelles, 1956.

De même pour les Archives vaticanes à Rome, il faut s'en référer à U. Berllère, Provisions abbatiales, 
dans Bulletin de l ’Institut Historique belge de Rome, III, 159-166, Bruxelles, 1924.

La plus importante des sources d'archives éditées est le Codex diplomatiats abbatiae Ninovien- 
sis (9) ; J. J. De Sm et y  a repris la plupart des chartes originales, en appendice à la chronique de Bau- 
duin de Ninove. De Smet publie également dans ce Corpus un cartulaire du X IIIe siècle qui repose 
actuellement aux Archives de l’Archevêché de Malines; sur 298 actes publiés, il y a 250 originaux et 
environ 50 actes du cartulaire de Malines. L ’édition de De Smet ne répond plus aux règles en vigueur 
actuellement en ce qui concerne l’édition des textes historiques : les analyses sont souvent imprécises, 
les dates sont résolues sommairement, la tradition des documents n’est pas indiquée... Quelques actes 
ont été édités par F. Foppens et A. Miraeus, Opéra Diplomatica, Bruxelles, 1723-1748; par M. 
Gysseling et A. F. C. Koch, Dipiomata Belgica ante annum miüesimum centesimum scripta, s.l., 1950; 
par L. Devlllers, Description analytique de cartulaires et de chartriers du Hainaut, 2e partie, 1867 ; par
F. Vercauteren, Les actes des comtes de Flandre (1071-1128), Bruxelles, 1938 ; W. Prevenler, Les actes 
des comtes de Flandre (1191-1206) , Bruxelles, 1964-66; E. de M am elle, Cartulaire de l ’abbaye d'Affli- 
ghem, dans A.H.E.B., 2e série, Louvain, 1894-1901 ; C. P, Serrure, Cartulaire de l ’abbaye de Saint-Bavon, 
Gand, s.d. ; P. Bonenfant, Cartulaire de l ’hôpital Saint-Jean de Bruxelles, Bruxelles, 1953 ; A, Wauters, 
Histoire des environs de Bruxelles, Bruxelles, 1850-57 ; A. Van Lokeren, Les chartes de l ’abbaye de Saint- 
Pierre au Mont-Blandin à Gand, Gand, X869 ; on peut citer encore le Cantus officii sanctomm Cornelii et

(1) A.A.M., Abbaye de Ninove. n° 11 : tous les registres, sauf les cartulaires, portent le n° 11. —  P. L e fè v r b , L es dos
siers d'amortissement des maisons norbertines des Pays-Bas au X V I I I * siècle, dans Analecta Praemonstratensia. I, 
76-78, Tongerlo, 1925.

(2) A.A.M., Abbaye de Ninove, n° n .
(3) A.A.M., Abbaye de Ninove, n° 11.
(4) A.A.M., Abbaye de Ninove. n® 11.
{5) A.A.M., Abbaye de Ninove. n® zz.
(6) A.A.M., Abbaye de Ninove, n® iz.
(7) A rchives de l 'A b b a y e  d e  P arc, chartes nM 854, 898, 1068, 1201-1203, 1215. i66r.
(8) A.A.Parc, registre VII, n® 37, f®1 z et 74 ; registre VII, n® 46 ; registre VII, n® 47, f01 22, 35, 48 ; registre VII, 

n® 49, f® 325; registre VII, n® 65, f®3 208-209; registre VII, n® 66, f»  49-63; registre VII, n® 67, f® 311.
(9) J. J. De Su e t , Codex dipiomaticus abbatiae Ninovicnsis. dans Corpus Chronicorum Flandriac, II, 751-893, Bru

xelles, 1841.
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Cypriani patromrum abbatialis ecclesie Ninhoviensis, primitus composüits circa annitm Dotnini 1150, 
musa et arte V. D. Damiani, Canonici NorberUni praedictae ecclesiae, musici peritissimi, Anvers, 1692. 
Four les Temps modernes, on possède très peu de sources éditées. Quelques documents du XVIe siècle 
ont été édités par E. Valvekens, Documents prémontrês au X V I0 siècle, dans Analeta Praemonstratensia, 
XXIX, 161-162, 203-207, 209-211, 22i, Tongerlo 1953, et E. Valvekens, Acta et Documenta Johannis de 
Pruetis abbatis Praemonstraiensis (mort en I5g6), dans Analecta Praemonstratensia, X X X I, 137-39, z42~ 
46.151-53. 258, 263-67, 276-79; X X X II, 335-36; XXXIV, 76-81, Averbode, 1955,1956 et 1958. Quel
ques extraits des journaux des abbés Jean de Neve, Ferdinand de Moor, Denis Freysers, Ferdinand van 
der Haeghen et Ferdinand van der Eecken en liaison avec l ’histoire architecturale de l'abbaye, ont été 
publiés par E* Soens, De kerh van Ninove en haar mobilier, dans Handelingen der Maatschappij van 
Geschied-en oudkeidkunde te Gent, VIII, 240-258, Gand 1907. On trouve aussi quelques publications dans 
J. Cuvelier, Les dénombrements de foyers en Brabant (X IV e, X V Ie siècle), Bruxelles 2922 ; E. Reusens, 
Matricule de VUniversité de Louvain, I, 20,47,102, Bruxelles 1903 ; J. Wils, Matricule de VUniversité de 
Louvain, II, 1x9, Bruxelles, 1946 ; A, Schillings, Matricule de l'Université de Louvain, III, 136, V, 205, 
339, 445 et 448, Bruxelles, 1958, 2962.

TRAVAU X: On possède peu d'ouvrages relatant l’histoire générale de l ’abbaye de Ninove; 
citons néanmoins H. Van Gassen, Geschiedenis van Ninove, Ninove, 2949 et 2959; J. Walters. 
Ninove en omslreften, vooral uit kerkelijk oogpunt beschottwd, Ninove, 2937 ; E. Soens, Aperçu historique 
sur l'ancienne abbaye de Ninove, dans Comité provincial des monuments. Inventaire archéologique de la 
Flandre orientale, VIII, 15-18, Gand, 1912 ; L. Plas, BUuten uü de geschiedenis van Ninove, Ninove, 2890.

Presque toutes les publications concernant la vie économique de l'abbaye de Ninove sont des études 
de.E. Soens. Celui-ci présenta son manuscrit à la Koninfdijke Vlaamsche Academie voor Tool- en Letter- 
kunde à Gand en 2910 et fit un exposé intitulé De pachtkoven en molens der abdij van Ninove, publié 
dans Versktgen en Mededelingen van de koninklijke Academie voor Taal- en Letterkunde, 322, 653 et 722?

• 717, Gand, 19x0. Plus tard parut l’étude complète du domaine : E. Soens, Het domein der Premonstra- 
tcnzer abdij van Ninove, dans Analecta Praemonslratettsia, V, 266-293 et 374-405, Tongerlo, 1928. 
Ensuite parurent des travaux particuliers concernant les possessions de l’abbaye en Brabant : E. Soens, 
Het hof van Pamel, uithof der Norberlijnerabdij van Ninove, dans Eigen Schoon en de Brabafider, XVI, 
210-230, Merchtem, 1933 ; E. Soens, Het hof te Kattem, uithof der Norbertijner abdij van Ninove, dans 
Eigen Schoon en de Brabander, XVII, 49-62, Merchtem, 1934; E. Soens, De tienden der abdij van Ninove 
te Meysse en omslreken, dans Eigen Schoon en de Brabander, XVIII- 1x3-119, Merchtem, 1935 ; E. Soens, 
De bezittingen der abdij van Ninove te Liedekerke, dans Eigen Schoon en de Brcibander, XX, 1-4, Merchtem, 
xg37. Sur la base du manuscrit de Soens, J. Walters publia De hoven van Sint-Cornelius abdij te Ninove, 
Ninove, 1939 ; de même P. Llndemans, Geschiedenis van landboim in België, Anvers, 1952. Le manuscrit 
repose actuellement à la cure de Ninove. E. Soens publia encore deux articles relatifs aux refuges de 
l’abbaye : De herberg der abdij Ninove te Gent, dans BuUetijn der Maatschappij van Geschied- en Oudheid- 
kunde le Gent, XVIII, 250*184, Gand, xgxo, et De herberg der abdij van Ninove te Aalst, dans Nietiw Leoen 
voor het arrondissement Aalst, II, 53-54, Alost, 1909. Concernant la prévôté d'Arquennes, U. Berllère 
écrivit La prévôté de Renissart à Arquennes, dans Monasticon belge, I, 420-422, Maredsous, 1890-97, et 
dans les Annales du Cercle Archéologique de Mons, XXVIII, 193-218, Gembloux, Mons 1898. Viennent 
ensuite quelques articles concernant les possessions de l’abbaye à Pamel (Roosdaal) : G. Van H erre- 
wegen, Waar stond het hof te Pamel?, dans Eigen Schoon en de Brabander, XLV, 15-24, Merchtem, 1962 ;
G. Van Herrewegen, B ij een kaart van 1643, dans Eigen Schoon en de Brabander, XLV, 220-227, 
Bruxelles, 1962; G . Van Herrewegen, De oudste kerk te Pamel, dans Eigen Schoon en de Brabander, 
XLVI, 2-23, Bruxelles, 2963; G. Van Herrewegen, De hapû te Ledeberg, dans Eigen Schoon en de 
Brabander, XLVI, 293-308 et 425-449, Bruxelles, 1963. Les possessions de l’abbaye sont citées également 
par J. De Bouwer. Sociale toestand in de meierij Erembodegem en de kerkelijkheid Oordegem in 1751 en 
de huidige evolutie, dans L.V .A., XIV, 117-230, Alost, 1962; J. De Bouwer, De tnolens in het land van 
Aalst omstreeks 1575, dans L.V.A., XI, 195-210, Alost, 2959.
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Concernant l'abbaye de Ninove au XVIe siècle, on peut citer les publications suivantes : E. Valvekens, 
De Zuid-Nederlandsche Norbertijner abdijen en de opstand tegen Spanje 1576-1585, dans Université de 
Louvain. Recueil de travaux publiés par les membres des conférences d'histoire et de philologie, 2e série, 
Louvain, 1929 ; E. Valvekens, Les visites canoniques des abbayes prètnontrèes au X V Ie siècle, dans 
Analecta Praemonstratensia, XXII-XXIII, suppl. 1-64, Tongerlo, 1946, XXIV, suppl. i - n i ,  Tongerlo, 
1948, de même pour le jansénisme, on trouve : N. Weyns, De Brabantse Norbertijnen en het Jansénisme, 
dans Analecta Praemonstratensia, X X IX , 36-43, Averbode, 1953 ; L. Ceyssens, La première Bulle contre 
Jansenius. Sources relatives à son histoire (1644-1653), I, (1644-1649), II (1644-1653), dans Biblio
thèque de l ’Institut Historique Belge de Rome, IX-X, Bruxelles, Rome, 1961-1962 ; J. Valvekens, De 
a Jansénisme d in ordine Praemonstratensi, dans Analecta Praemonstratensia, XLII, 138-152, Averbode, 
1966. Du même auteur encore : J. Valvekens, Statuta collegii Pracmonstratensis in urbi Roma, dans 
Analecta Praemonstratensia, XLIII, 154-163, Averbode, 1967. J. Valvekens, Confratemitas precum 
in  abbatia Affligcmensi, dans Analecta Praemonstratensia, XLIII, 323-330, Averbode, 1967 ; C. Cop- 
pens, De nieuwe confratemitas of gebedsvereniging van de Norbertijner abdij Sint-Cornelius en Cyprianns 
te Ninove met de abdij Affligeai (1681), dans Affligemensia, VI, 3-4, Affligent, 1949.

Sur l'histoire de la construction et la fondation de la nouvelle église abbatiale, plusieurs travaux ont 
été écrits : le plus ancien est celui de T. de Llm bourg-Stirum , Notice sur l ’église de l ’ancienne abbaye 
des Prémontrês â Ninove, dans Messager des Sciences historiques ou archives des arts et de la bibliographie 
de Belgique, 76-85, Gand, 1874. L ’accent y est mis surtout sur la disposition intérieure de l’église. Dans 
l'article de E. Soens, De kerk van Ninove en haar mobilier, dans Handelingen der Maatschappij van 
Geschied- en oudheidkunde te Gent, VIII, 213-259, Gand, 1907, l’attention est attirée par la construction 
et la disposition intérieure. On peut citer encore: J. Plantenga, L ’architecture religieuse du Brabatti au 
X V IP  siècle (1598-1713), 213-218 et 333-343, La Haye, 1926 ; E. Michel, Abbayes et monastères de la 
Belgique, 116-118, Bruxelles, 1923 ; J. Bermant, Ninove et son église, dans Gand artistique, III, 121-122, 
Gand, 1924; G. Van Nerum, O.L. Vrotiwekerk te Ninove, dans Tocrisme, IX, 498-501, Anvers, 1930; 
S. Leurs, Geschiedenis der Bouwkunst in Vlaanderen, Anvers, 1946 ; P. Heliot, La fin do l ’architecture 
gothique dans le Nord de la France aux X V IIe et X V IIIe siècles, dans Bulletin de la Commission Royale 
des monuments et des sites, VIII, Bruxelles, 1957; L. Van Buyten, Pieter-Josef Verhaghen. Bijdrage 
tôt de studie van de kunsthandel te Leuven gedurende de tweede helft van de X V IIIe eeuw en het begin van de 
X IX e eeuw, dans Mededelingen van de geschied- en oudheidkundige kring van Leuven en omgeving, I, 
113-131, Louvain, 1961 ; A. Jansen, Het zeventiende eeuws kerkelijk mettbilair, dans Handelingen van de 
Koninklijke Kring voor Oudheidkunde, Letteren enKunst van Mechelen, LXIX, 93-213, Malines, 1965; 
J. Vrancken, De kunst in het het oud domein van de Abdij Nijvel, dans Eigen Schoon en de Brabander. 
LI, 181-225, Bruxelles, 1968. On verra plus spécialement concernant l'orgue : Mr Adaems (van Elen) 
in de Sint-Cornelis abdij van Ninove, dans De Schalmei, IV, 50, Gand, 1949 ; M. A. Vente, Die 
Brabander orget. Zur Geschichte der orgelkunst in Belgien und Holland im Zeitatier der Gothik und der 
Renaissance, 16, Amsterdam, 1969 ; T . J. Gerits, Orgelbouwer Egidius Le Bios en de Priorij van Klein- 
Bijgaarden, dans Eigen Schoon en de Brabander, XLVI, 117-120, Bruxelles, 1963 ; G. Potvlleghe, De 
orgelmakers Forceville, dans De Brabantse Folklore, CLX, 318-361, Bruxelles, 1962.

Concernant la bibliothèque médiévale de l'abbaye, on connaît peu de choses. Celle-ci fut dévastée 
par les protestants à la fin du XVIe siècle (z). Grâce à l’article de P. Lehman, Quellen zur Feststeüung 
und Geschichte mittelaUerlichen Bibliotheken, dans Historisches Jahrbuch, XL, 70-103, Munich, 1920, on 
peut citer quatre ouvrages qui appartenaient à la bibliothèque abbatiale ; de même E. Brouette, Legs 
de manuscrits à des abbayes du Moyen-Age, dans Scriptorium, XIV, 105-106, Anvers-Bruxelles, i960, 
signale certains dons à l’abbaye de Ninove (2). Le contenu de la bibliothèque aux XVIIe et XVIIIe siècles 
est mieux connu, car deux catalogues de 1746-1747 nous sont parvenus. La première partie, rangée

(1) A. Sakdbrus, Flandria illustrata. II, 535, Cologne, 1644.
(2) A.Ê.R., Abbaye de Ninaoe, n° 8, obituaire A  : 20 janvier, 29 avril et 22 juin.
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alphabétiquement par auteurs et sujets porte comme titre : Index materiarum quae in singulis authoribus 
ac libris Bibliothecae Ninivetisis pertractantur, ordine alphabetice digestas (i) ; la deuxième partie est un 
catalogue par matières et s’intitule : Séries librorum omnium qui reperiuntvr in Bibliotheca conventuali 
eelleberrime abbatie 5 5 . Cornelii et Cypriani Ninovie, cum Indice Authorum et Materiarum (2). Il existe 
encore un catalogue, celui de la vente du 15 juillet 18x3 : Catalogue d*une nombreuse collection de livres, 
en toutes sortes de facultés et langues, principalement en théologie, jurisprudence, histoire, sciences et arts, 
parmi lesquels plusieurs anciennes et rares éditions et manuscrits, dont la vente se fera publiquement au Réfec
toire des ci-avant Dominicains, me de la Vallée, à Gand, à la requête de l ’Administration des Domaines,... 
le jeudi 15 juillet 1823 et jours suivants (3). Un deuxième catalogue de 1829 n’a pas été retrouvé {4). Les 
livres eux-mêmes ont été totalement dispersés après la vente. La Bibliothèque Royale à Bruxelles 
possède encore un incunable de 1475 : YOpuscula de Jean Gerson, en possession antérieurement de 
l’abbaye (5). Le British Muséum conserve deux livres d’épîtres et évangiles de l’année 1599, dans lesquels 
des chants spéciaux en l'honneur des saints Corneille et Cyprien semblent déterminer l’appartenance de 
ces livres à l’abbaye (6). À la Bibliothèque de l’Université de Gand se trouve un ouvrage de Plantin 
du XVIIe siècle, en provenance de la bibliothèque abbatiale de Ninove (7) : on y trouve également un 
commentaire de la Bible de 1564, une édition en grec et en latin des travaux de H. Justinus de 1593 
et un ouvrage de liturgie (8) de 1610.

Iconographie: on possède des éléments concernant l'iconographie de l’abbaye depuis la fin du 
XVIIe siècle. Trois représentations figurent dans A. Sanderus, Flandria Illustrata, II, 529, Cologne 
1644, dont un plan figuré de la ville de Ninove et une vue d’ensemble du complexe abbatial. Ces dessins 
ofterts à l'abbé Christian Roelofs montrent encore la vieille église abbatiale telle qu’elle était après sa 
reconstruction sous l'abbatiat de Jean David. On distingue trois tours, une à côté de l’église, une petite 
sur l’angle formé par deux ailes des bâtiments claustraux et une autre sur la vieille église (9).

Deux autres reproductions datant des environs de 1630 se trouvent au doyenné de Ninove ; la première, 
un plan figuré réalisé par Philippe de Deyn donne non seulement une vue de l’ensemble des bâtiments 
abbatiaux, mais aussi des terres les entourant (xo) ; peut-être est-il plus fidèle que les magnifiques dessins 
réalisés par Védastus de Plouich et repris par Sanderus. L ’autre reproduction de 2650 fut exécutée par 
Charles Boel, greffier de la ville de Ninove (xx). Elle donne une vue plus détaillée de l’abbaye elle-même. 
Ces deux tableaux sont les documents iconographiques les plus intéressants car ils présentent une vue 
d’ensemble du domaine entier de Ninove, de son étendue, de tous les bâtiments claustraux et de l’église 
abbatiale en construction.

Philippe de Deyn a également réalisé, en 1662, une série de cartes en couleur des terres appartenant 
aux religieux, parmi lesquelles figure une représentation de l ’abbaye, vue du côté sud (X2).

(1) A.Ê.R., Abbaye de Ninove, n° 136.
(2) A.A.Farc, ms., n° 1.
(3) B ibliothèque de l ’Université de Gand, ms., n°» G10461-4 et G10464-3 ; il y  a 975 numéros. Un exemplaire 

contient des annotations concernant les prix. Les n05 169, 186 et 283 sont des manuscrits médiévaux.
(4) Catalogue d 'une collection de livres, la p lus grande partie provenant de Vabbaye de Ninove, 30 p„ Gand, 1829.
(3) Chronicon. dans Analecta Praemonstratensia, X LIII, 306, Averbode, 1967.
(6) Catalogue o f  additions to the M anuscripts o f  the B ritish M uséum , 1931-1935, 44, Londres, 1967.
(7) Boekbanden u it v ijf  eeuwen. dans Bijdragen tôt de bibliothcekwetenschap, I, 121-122, Gand, 1961.
(8) Inventaire archéologique de Gand. Catalogue descriptif et illustré des monuments, œuvres d'art et documents antérieurs 

à 1830. publié par la Société d'histoire et d’archéologie de Gand. n“  483, 487 et 449, Gand, 1909.
(g) Sur chacun des dessins apparaît également l'église paroissiale de Ninove. Celle-ci se trouvait donc dans le 

voisinage immédiat de l'église abbatiale.
(10) Archives du Doyenné de Ninove, non inventorié. —  Voir aussi les représentations dans J. Walters, Ninove 

en omstreken, vooral u it herkelijh oogpunt beschouwd, .40-41, Ninove, 1937. —  H. Van Gassex, Geschiedenis van Ninove. 
376-377, Ninove, 1949-1959.

(11) Archives du Doyenné de Ninove, non inventorié.
(12) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 59.
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La nouvelle église abbatiale et les bâtiments claustraux apparaissent sur un tableau de la fin du 
XVIIIe siècle, qui se trouve actuellement à l'abbaye d'Averbode (i). On peut comparer ce tableau 
avec la vue se trouvant sur l ’acte de vente des constructions {2) en 1823.

Deux portraits d'abbés seulement ont été conservés, ceux de Jean de Nève et de Jean Pameleire ; le 
premier est une eau-forte réalisée par L. Vorsteman en 1666 ; elle se trouve dans les Solemniteyten ende 
Ceremonien waer mede Stjnc Excellentie Don Francisco de Moura y Cortereal ... uyt den naem van sijne 
ConinckUjke Maiesteyt Corel den I I  soi dam ende ontvangen den ghewoonelijcken Eedt van de Provincie 
van Vlaenderen binnen de stede van Ghendt, op den 2  mey 1966, Gand, 1666 ; le portrait de Jean Pameleire, 
dernier abbé de Ninove, peinture d'un maître inconnu, fait partie d'une collection privée (3).

Sigillographie: les chartes originales du fond De Smet comportent peu de sceaux. En relation avec 
les sceaux de Ninove, il faut s’en référer à G. De May, Inventaire des sceaux de la Flandre, recueillis dans 
les dépôts d’archives, musées et collections particulières du département du Nord, II, 272, Paris, 1874 ; on 
y  trouve la description des sceaux des abbés Raoul (1234) et Jean (1303) et un sceau abbatial de 2465, 
n°® 7133 et 7135 ; G. De May, Inventaire des sceaux de l'Artois et de la Picardie, recueillis dans les 
dépôts d'archives, musées et collections particulières des départements du Pas-de-Calais, de l'Oise, de la 
Somme, 289, Paris, 1872, présente un sceau de l'abbé Gérard de 1162 et un de l'abbé Algotus de 1195, 
n°® 2696-2697 ; F. Al vin, Contribution à la sigillographie nationale, dans Revue belge de numismatique, 
216-220, Bruxelles, 2905, décrit un sceau du couvent de 2499.

Éplgraphie: les épitaphes et pierres tombales du Moyen-Age sont examinées par B. De Béthune, 
Épitaphes et monuments des églises de la Flandre au X V I0 siècle, d'après les manuscrits de Corneille Gail
lard et d'autres auteurs, I, 86-90, Bruges, 2900. Les blasons de Chrétien van den Abeele et Jean David et 
les armoiries de l'abbaye aux XVIe et XVIIesîècles furent décrites par le vicomte de Jonghe D’Ardoye, 
J. Havenith et G. Dansaert, Armorial belge du bibliophile, I, 203-206 et 285-286, II, 425-427, 
Bruxelles, 2930. Une représentation des armoiries des neuf derniers abbés plus une de l’abbaye figurent 
dans E. Soens, De kerk van Ninove en haar mobilier, dans Handelingen der Maatschappij van Geschied- 
en oudheidkunde te Gent, VIII, 228-219 et 223, Gand, 2907. Celles de Michel de Male, Jean David et 
Chrétien van den Abeele furent décrites également dans Inventaire archéologique de Gand. Catalogue 
descriptif et illustré des monuments, oeuvres d'art et doaments, antérieurs à 1830, publié par la Société 
d'histoire et d'archéologie de Gand, n08 483, 487, 449, Gand, 2909. Le Monasticon Praetnonstratense de 
N. Backmund, III, 463 et 491, Straubing, 1959, donne aussi une reproduction du blason de l ’abbaye: 
une corne, deux épées croisées et le lion des Flandres.

Actuellement seule subsiste, parfaitement conservée, l'église abbatiale : on peut admirer la grande 
porte dite de Saint-Corneille, les bustes des saints patrons de l’abbaye. Le mobilier important et 
somptueux de l’église est d’une réelle valeur artistique (4).

Le Liber Miracalorum Ninivensium S. Corndii Papae est la source la plus ancienne et aussi 
la source principale rapportant les origines et les circonstances de la fondation de l'abbaye de 
Ninove (5). Cette source et celles qui s'en sont inspirées attestent la fondation de l'abbaye, en 
2x37, par Gérard, seigneur de Ninove.

(1) Reproduction dans H. Van Gassen, Gcschiedenis van Ninove, II, 560-561.
(2) Reproduction dans H. Van Gassen, Gcschiedenis van Ninove, II, 608-609.
(3) Reproduction des deux portraits dans H. Van Gassen, Geschiedenis van Ninove. II, 592-593.
(4) E. Soens, D e kerk van Ninove en haar mobilier, dans Handelingen der M aatschappij van Geschied- en Oudheid

kunde te Gent, VIII, 218-219, 223. Gand, 1907.
(5) Liber M iraculonim  Ninivensium  S . C om elii Papae, édité par W. W. R ockwell, New-York, Gôttingen, 1925 ; le 

chapitre D e fundatione Ninivensis abbatie se trouve aux im 16-18, pp. 85-91, chap. X X X II-X X X IV . —  Les origines de
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Dans un acte de 1165, l'évêque de Cambrai, Nicolas, mentionne l'existence d'un Chapitre 
de chanoines avant la fondation de l'abbaye (z). Selon H. Van Gassen, au début du X IIe siècle, 
l'église paroissiale de Ninove dépendait des seigneurs du lieu (2). Le Liber Miraculorum attribue 
à Amaury de Ninove et à son fils Am auiy, grand-père et père de Gérard, la création d ’un collège 
de chanoines sacerdotaux, vraisemblablement dans le premier quart du X IIe siècle (3). Ces 
chanoines étaient au nombre de trois : Balduinus Wala, Oiotus, et Aloudus (4). Le Liber Mira
culorum mentionne également la donation à ce Chapitre, par Amaury II, des reliques des saints 
Corneille et Cyprien qui deviendront les patrons de l'abbaye (5).

Gérard de Ninove avait épousé Gisla, fille du seigneur Ingelbertus de Petegem. Lorsque 
celle-ci mourut, à la suite d’une grave infirmité, l ’abbesse de Ghislenghien demanda qu'elle fût 
enterrée dans son abbaye. Gérard préféra honorer de la présence de la tombe de sa femme son 
église de Ninove et la doter de bénéfices (6) : il voulut instaurer un quatrième canonicat à la 
mémoire de son épouse, avec la dîme d'Herlinckhove comme prébende; mais Bauduin Wala 
proposa de fonder plutôt une abbaye en y  assignant sa prébende, celle du chanoine Aloudus qui 
venait de mourir, et la quatrième (7).

Au cours du X Ie siècle s'établit tout un travail de réforme de la vie canoniale, qui verra la 
naissance de ce que l'on appellera bientôt les chanoines réguliers (8). Ce mouvement de réforme 
se présente comme une réaction contre les coutumes carolingiennes et un retour à la tradition 
de l ’église primitive en matière de pauvreté, de liturgie et dans le détail de la discipline (9).

l ’abbaye sont également mentionnées plus sommairement dans le même ouvrage, chap. XVII. —  O. Holder-Eggbr 
publie dans les M .G .H ., S .S ., X XV, 353-554, Leipzig, 1880, une Historia fundationis ecclesiae N inivensis (Vexordium 
de l ’abbaye de Ninove datant vraisemblablement de la fin du XII* siècle), en appendice à la B aldu in i Ninovensis 
chronicon, M .G .H ., S .S ., X XV, 530, qui relate elle aussi les débuts de l’abbaye dans un chapitre intitulé Causa 
fundationis abbatie supradiete. —  A. Miraeus, dans ses Opéra Dipiotnatica, I, 528, Anvers, 1623, reproduit YExordium  
de Ninove. —  F. De B ar, dans Historia Monastiea, fin XVI* siècle-début XVII* siècle, II, f“  163 r*-687 r* : B.R., 
ms. n* 7750, reprend également la Fundatio Ninivensis abbatiae.

(1) Éd. J. J. De Smet, Codex dipiomaticus abbatiae Ninoviensis, dans Corpus Chronicorum Flandriae, II, 767, n* X X II, 
Bruxelles, 1841.

(2) H. Vangassen, Geschiedcnis van Ninove, II, 64, Ninove, 1949-1960. —  Il se base sur la charte de confirmation 
de l’abbaye par Nicolas évêque de Cambrai. —  Éd. J. J. De Smet, Codex dipiomaticus..., II, 753, n* III: quod 
ecclesiae de N inive, quant cum altari et atrio atque omnibus appendiciis suis pieu memoriae predecessor noster, Burehardus, 
A  m ulrici constabutarii Flandriensis ceterorumque participantium devotissime pétitions, liberam et ab omnimoda exactions 
quidam  effecerat... annuimus.

(3) W. W. R ockwell, Liber M iraculorum ..., XVI, 72 : ecclesiam prim itus N inive exaltare ceperunt; et eam summo 
studio sanctorum pignoribus décorantes, très canonicos sacerdotes, qui in ib i deseroirent, statuerunt.... —  Les deux seigneurs 
semblent avoir vécu des environs de 1090 aux environs de 1x20. Ils apparaissent dans les actes des comtes de Flandre, 
publiés par F. Vbrcautbrbn, Actes des comtes de Flandre, Bruxelles 1938, de xioo à 1119. —  E. Warlop, De 
Vlaamse adel voor 1300, II, 411-413, Handzame 1968, situe Amelricus I aux environs de 1078 et Amelricus II de 1078 à 
11x8-1x19. —  E. De  Moreau, Histoire de l ’ église en Belgique, III, 346, Bruxelles, 1945, mentionne l’existence d’un 
Chapitre séculier à Ninove en 1122.

(4) J. L aenbn, K erkelijk en Godsdienstig Brabant, I, 311, Anvers 1935, se trompe probablement en en mention
nant xo.

(5) W. W. Rockwell, Liber M iraculorum..., 71. —  Four ce qui est des reliques, il semble que les norbertins de 
Ninove auraient pu se les procurer également entre 1x37 et 1139, au moment où l’abbaye de Comelimunster en envoya 
au Chapitre de Renaix. —  Voir J. Walters, Ninove en omstreken voorat u it kerkelijk oogpunt beschouwd, Ninove, 1937.

(6) W. W. R ockwell, Liber M iraculorum .... X X X II, X X X III, 85-87.
(7) W. W. R ockwell, Liber M iraculorum..., X X X III, 88 : V ir igitur iste —  Balduinus Wala —  ..., verbum saeri 

eructans consilii, quatintts ob etemam sue suorumque salutem fundande intenderet abbatie, proponens quod suam h u iefu n -  
dationi parafas esset adhicere prebendam, maxime cum et tertia, ut supradidum  est, vacaret, à quarto nichilom inus prebenda 
in  morte uxoris eius instaurata n ulli adhuc esset assignata.

(8) C. Dbreine, article Chanoines, dans le D .H .G .E .. X II, 375, Paris, 1951.
(9) C. Derbine, Chanoines réguliers au diocise de L iig e  avant Saint-Norbert, 31-32, Bruxelles, 1952.
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Les chanoines séculiers n'apprécièrent pas ce changement de leur mode de vie ; c ’est pourquoi 
l ’on peut s’étonner de voir un chanoine séculier —  Bauduin W ala —  proposer de son propre 
chef la transformation de son collège. Mais soulignons de même que Bauduin ne demande pas la 
transformation en Chapitre régulier, mais le passage à l ’Ordre de Prémontré. Or, il semble qu’en 
Brabant les collèges de chanoines réguliers ont connu peu de succès et ont dû s’incliner devant 
le raz de marée prémontré, favorisé par les seigneurs fonciers, qui préfèrent les ordres structurés 
—  Cîteaux et Prémontré —  aux chapitres réguliers (i). Ceci explique pourquoi Gérard de Ninove 
fit appel aux prémontrés de l'abbaye du Parc : le premier abbé de ce lieu, Simon, vint en personne 
conseiller le seigneur de Ninove et décida d’envoyer sept de ses frères dans la nouvelle abbaye (2). 
Le 11 novembre 1137, le jour de la Saint-Martin, les frères norbertins du Parc arrivent à Ninove. 
La dotation de la nouvelle abbaye comprenait tous les biens assignés auparavant à l’église de 
Ninove ; Gérard y  ajouta sept bonniers de terre à Rubroek —  lesquels furent à l ’origine d ’une 
curia de l’abbaye —  et la cinquième gerbe de toute la terre qu'elle pourrait acquérir à Herlinck- 
hove. Gérard de Ninove et Bauduin W ala reçurent alors la visite des abbés du Parc et de Laon : 
le chanoine Gillebert de Laon fut désigné unanimement comme abbé de Ninove le 25 janvier 
1138, n.s. (3). Deux chartes originales viennent corroborer ces faits: en 1138 et en 1139, Nicolas, 
évêque de Cambrai, confirme la fondation de l ’abbaye et énumère les biens de celle-ci. L ’abbé, 
élu librement, devra se rendre une fois par an au synode épiscopal (4).

Si l'on en croit le Liber Miraculorum, l'abbaye n’eut aucun mal à accroître sa population : il 
cite seize chanoines intégrés rapidement à la Communauté (5).

Comme dans de nombreux monastères norbertins du X IIe siècle, on constate à Ninove, l'exis
tence d ’une Communauté de femmes à côté de celle des hommes ; des femmes sont mentionnées 
dès les premières années d’existence de l ’abbaye: vers 1140-1142, sous l ’abbatiat de Gillebert I

(1) G. Dkspy, Chapitres réguliers et séculiers en Brabant: les débuts de l'Abbaye de Dieligem  à  Jette, extrait des 
Cahiers bm xellois, VIII, 262, Bruxelles, 19 .

(2) W. W. R o ckw ell, Liber M iraculorum.... 88, X X X III : seminarium sacre congregatiouis sefiti/ormis spiritus sancti 
gratia eonfovendum in  septenario fratrum numéro transmisii.

(3) W. W. R o ckw ell, Liber M iraculorum..., X X X IV , 89. —  Herlinchove: près de Denderhoutem.
(4) 1138: A.Ê.R., Fonds D e Smet, n° 3bis. —  Éd. dans Mirabus et F oppexs, Opéra Diplomatica, I, 527-528. —  

1139: A.É.R., Fonds D e Smet, n° 3. —  Éd. dans J. J. De Smet, Codex diplom aticus.... n° III, 753-754. —  
G. W illbms, L'abbaye de Ninove de 1137 au début du X I V *  siècle, mémoire de licence, inédit, ULB, 33 et sv., Bruxelles, 
1968, met en doute la véracité de l'acte de 1138: le dispositif plus court que celui de 1139 comprend une donation de 
sept livres è percevoir h quatre dates bien établies sur une terre à  Testerep. L'auteur souligne le caractère exceptionnel 
de ce mode de paiement —  qui est celui des cens fonciers —  et la disparition de cette partie du dispositif dans les 
confirmations ultérieures des possessions abbatiales. Il émet l'hypothèse qu'il s'agit d ’un faux rédigé à une époque plus 
tardive en se servant de l'acte de 1139 et d*un acte de 1115 —  se trouvant dans A.É.R., Abbaye de Ninove. charte n° 2 : 
éd. dans J. J. De Smet, Codex diplomaticus..., 752, n° n  —  dans lequel le comte Bauduin VII de Flandre accepte, à la 
demande de l'abbé de Saint-Bavon, d'échanger la villa d'Herlinchove contre une partie d'un alleu comtal dans la 
paroisse de Testerep. Nous manquons d'éléments pour déterminer avec précision le statut de cette charte ; toutefois 
d’autres faits paraissent bizarres: l'indiction donnée ne correspond pas è la date de 1138; en 1138, Nicolas de Cambrai 
se trouve dans la première année de sa charge et non dans la deuxième ; le sceau qui aurait pu fournir d'utiles indications 
a disparu. L'abbaye, criblée de dettes au début du X IIIe siècle, & la suite des famines qui sévirent dans nos régions à  la fin 
du siècle précédent, vit-elle dans ce fa u x  un moyen de combler son déficit 7 L'acte, vrai ou faux, se trouvait dans le 
chartrier de l'abbaye au X IIIe siècle, époque la plus ancienne de ses annotations dorsales. —  Four B. Mersch , D e  
Vroegste Geschiedenis van de Premonstrateneer abdij te Ninove ( 1127-1257) ,  mémoire de licence, inédit KUL, 79, Lou
vain, 1971, les deux chartes —  écrites par le même scribe —  sont vraies. Il considère la rente de 1138 comme une 
mesure de transition, celle-ci étant remplacée l'année suivante par les 2/3 des dîmes d'Herlinchove et la curtis de 
Nederwijck.

{5) W. W. R o ckw ell, Liber M iraculorum..., 90-91.
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et encore sous celui d'Am oldus (i) vers 1185-1190. L ’obituaire de Ninove du X IIIe siècle 
contient de nombreuses mentions de soeurs et de converses. A  partir de 1140 environ, on voit se 
dessiner, à Prémontré même, un mouvement d'éloignement : les maisons des religieuses doivent 
être séparées et organisées en monastères distincts (2). A  la fin du X IIe siècle, l ’abbaye de Ninove 
semble envisager le transfert des sœurs à  Bochoute ( Velzeke-Ruddershove) ou encore (3) à Pamel 
(Pamel-Ledeberg). Nous ne savons pas si les sœurs de Ninove se sont réellement installées à 
Bochoute ou à Pamel. D e toute façon, elles ne doivent pas y  être restées longtemps, car elles 
cessent d'être mentionnées dans les documents à partir du X IIIe siècle.

L 'abbaye de Ninove, située à la lim ite du comté de Flandre et du duché de Brabant, le long de 
la  Dendre, fut certes une des abbayes les plus importantes de l'Ordre de Prémontré en Belgique. 
Peu d'années après sa fondation, d ie  possédait déjà une dizaine d'exploitations ou a curiae » admi
nistrées par des chanoines et des frères convers. Malgré l'im portance de son domaine, elle connut 
des périodes de crises et de difficultés durant tout le Moyen-Age. Les premières années de son 
existence furent particulièrement instables, comme l'atteste le conflit qui l'oppose à l'abbaye de 
Didegem -Jette, au sujet des églises paroissiales de Liedekerke et Denderleeuw. On possède un 
acte de 1092 qui présuppose l ’existence d ’un Chapitre de chanoines, à Liedekerke, au X Ie siècle : 
Gérard II, évêque de Cambrai, à la demande d ’Évrard Radoul de Tournai et de son épouse, libère 
l ’autel de Liedekerke, à condition qu'un Chapitre de chanoines y  soit installé (4). Selon le Liber 
Miraculorum, ce Chapitre aurait été réuni à celui de Dielegem sous l'abbatiat de W altelme (5) ; 
à  la  mort de ce dernier, survenue (6) le 28 septembre 1141, le seigneur Yw ain de Alost aurait 
confié l'église de Liedekerke et ses dépendances de Borchtlombeek, Kattem  et Strytem , à l’abbaye 
de Ninove (7). On possède encore un acte de 1146, dans lequel l ’évêque de Cambrai, Nicolas, con
firme cette donation faite par Rasse II de Gavre, Bauduin et Yw ain d'Alost, et Gautier de 
Tournai (8). Le deuxième obituaire de Ninove, du X V IIe siècle, nous offre une version person
nelle de cette donation, version alléchante mais dont la  véracité doit être mise en doute, à cause 
de sa rédaction tardive : Rasse de Gavre, seigneur de Liedekerke et Denderleeuw, étant parti 
dans une région lointaine, ses héritiers, sans l'avoir consulté, donnèrent à l ’abbaye de Jette les 
deux églises paroissiales de Liedekerke et Denderleeuw. A  son retour, Rasse de Gavre, furieux, 
cassa cette donation et confia les mêmes biens à l'église de Ninove (9). Une querelle éclate bientôt 
entre les abbayes de Ninove et Dielegem et l ’on décide de commun accord de faire appel à l'arb i-

(x) W. W. Rockwell, Liber Miraculorum.,., 92 : nam domno Gitteberto abbatc m inus prudenter se agente et que sibi 
forent necessaria non eompulatis populum utriusque sexus plurimum attrahente..., 95 : quem ad conversionem seeuti sunt 
duo fratres... et una saror Hadwigis nomine, mulier magne religionis.

(2) U. Brrlière, Les monastères doubles aux X I I *  et X I I I • siècles, 23, Bruxelles, 1923.
(3) Acte de 1x95: éd. dans J. J. De  Subt, Codex diplomaticus..., n° LX V III, 806. —  Rasse de Gavre donne & 

l'abbaye la dlme de ses biens à Liedekerke de conventions veto s ororu m ponendarum in  B  oc hot vcl in  Felseka... ut de soro~ 
ribus transmittendis nuila exactions fatigetur. —  Acte de 1195, éd. dam J.J. De Suet, Codex diplomaticus..., n° L X X 1, 
808. —  Guillaume de Ledcberg cède des mansuras à Pamel ut sororibus de N inivc inibi fia t habitatio.

(4) Éd. dans J. J. De Smet, Codex diplomaticus..,, n<> I, 751-752. —  Éd. dans M. Gysseling - A. F. C. K och, Diplo
mate Belgica ante annum miitesimum centesimum seripta. I, 218, 1950, s.l., défendent également la véracité de cette 
charte autrefois mise en doute par Oppermann.

(5) W. W. R ockwell, Liber miraculorum..., 91, X X X V  : Waltelme est le premier abbé de Dicligem.
(6) R. V an W abpblghbm, Liste chronologique des abbés des monastères belges de l'Ordre de Prémontré, dans 

AnaUcte Praemonstratensia, tome 125-126, X II, Tongerlo, 1926.
{7} W . W. R ockwell, Liber Miraculorum.... 91, X X X V .
(8) Éd- dans J. J. De  Smet, Codex diplomaticus..., n° VI, 756-757.
(9} A.Ê.R., Abbaye de Ninove, Nicrologc de IQS2, f° 368.
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trage de saint Bernard, abbé de Clairvaux, de p a ssé e  dans la  région (i) En 1146, saint 
Bernard détermine les possessions des deux abbayes: l’autel de Denderleeuw avec ses dépen
dances et une dîme à Erembodegem pour l'abbaye de Jette, l'autel de Liedekerke et toutes ses 
dépendances pour l'abbaye de Ninove, la Dendre délim itant les paroisses de Denderleeuw et 
Liedekerke (2). Cette décision de saint Bernard ne devait pas encore clore définitivement le débat : 
en 1159, l ’archevêque de Reims puis l ’évêque de Cambrai doivent intervenir pour rappeler et 
confirmer la  décision (3) de 1146. En 1159 encore et en n ô z , l'abbé général de Prémontré Hugues 
de Fosses recommande à l ’abbé de Jette de se soumettre aux dispositions prises antérieurement (4). 
11 faudra attendre 1180 pour que l’abbé de Dielegem reconnaisse enfin les droits de Ninove sur 
l’église de Liedekerke, qui n'a Jamais été une dépendance de celle de Dilighem (5).

Les origines de cette querelle sont pour le moins obscures et plusieurs explications ont été 
avancées : B . Mersch se fie au Liber Miraculorum, mais il considère la réunion des deux chapitres 
comme une « union personnelle » sous le même abbé, sans dépendance du chapitre de Liedekerke 
de celui de Dielegem. Il voit en Ywain de Alost un promoteur de l ’ordre de Prémontré en Flandre 
et ü établit un parallèle entre son action vis-à-vis des chanoines de Ninove et une autre semblable 
concernant les chanoines de Tronchiennes et l ’abbaye prémontrée de Vrasene (6). Quant à 
G. Despy, il rétablit de façon magistrale la chronologie et datation des actes intervenant dans le 
conflit ; il n’accorde, lui, aucune confiance aux sources narratives, même pas à celles du X IIIe 
siècle ; il nie le double abbatiat de W altelme et considère seulement l ’arbitrage de saint Bernard 
comme une délim itation des frontières des deux paroisses —  Denderleeuw appartenant à Diele
gem et Liedekerke appartenant à  Ninove —  par le  cours de la  Dendre (7). I l convient cependant 
de remarquer que lorsque Dielegem reconnaît enfin, en 1180, que l ’église de Liedekerke n’a 
jam ais été sous sa dépendance, ce seul fait semble prouver qu'elle émit des prétentions sur cet 
autel et qu'elle essaya de se l'approprier. Le monastère de Jette connut beaucoup de difficultés 
durant le premier siècle de son existence et commença à constituer son domaine en acquérant 
dîmes et autels ; on pourrait donc expliquer son obstination à soutenir la  querelle pendant près de 
quarante ans, par la réelle valeur que représentait pour elle l’enjeu, et le besoin pressant qu’elle 
avait de réunir des sources de revenus (8).

♦

(1) W. W. Rockwell, Liber Miraculorum.... 92.
(2) Éd. dans J. J. De S met, Codex diplomaticus..., 758, n° IX . —  Four la datation exacte de la charte, voir 

G. D e s p y , Chapitres séculiers et réguliers en Brabant..., 243.
(3) Éd. J. J. D e  S met, Codex diplomaticus..., n° X IV  et XV, 762-763.
(4) Éd. J. J. D e  Smet, Codex diplomaticus..., n08 X  et X I, 759-760.— Pour la datation, voir G. D e s p y , Chapitres 

séculiers et réguliers en Brabant..., 244.
(5) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplomaticus..., n° X L, 779.
(6) B. Mersch, De vreegste geschiedenis..., 87 et 306. —  Ywain d’Alost voulut réunir le Chapitre de Tronchiennes à 

l ’abbaye prémontrée de Zolegem à Vrasene. Mais les chanoines furent récalcitrants. Ywain les chassa et les pré
montrés prirent leur place.

(7) G. D e s p y , Chapitres séculiers et réguliers en Brabant..., 245-248. —  Four lui, il est impossible que Waltelme ait 
été en même temps abbé du Chapitre régulier de Jette et du Chapitre séculier de Liedekerke.

(8) J. Wauthoz-Gladk, L ’abbaye de Dielegem, des origines au X V 4 siècle, mémoire de licence inédit, ULB, 18-26, 
Bruxelles, 1970.
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G IL L E B E R T . Ce chanoine GiUebert de Laon (1) est élu à l'unanim ité (2) le 25 janvier 1138. 
Il est cité dans les chartes de confirmation {3) de l'abbaye par l ’évêque Nicolas en 1138 et 1139*

Quelle est exactem ent la  composition et l ’étendue du domaine abbatial prim itif? Gérard, 
seigneur de Ninove, offre & l ’abbaye le droit de pêche dans toutes les eaux qui lui appartiennent, 
sauf dans les viviers, la curtis de Nedenvijck et ses environs, deux parties de la  dîme entière d'Her- 
linchove, un pré le long de la  Dendre, un emplacement pour construire un moulin, au-dessus 
d ’Herlinchove, l'alleu de Roeselare à Saint-Antelins (4), le territoire de W intersdael, c ’est-à-dire 
un pré et un bois —  ce don peut être rapproché des sept bonniers à Ruibroek, issus de la 
dotation abbatiale: on érige & cet endroit la première ferme ou curia de l'abbaye (5) — ; une 
certaine Ermentrude, venerabilis femina cède aux chanoines la moitié d’un moulin près du cime
tière de Ninove et cinq manses contigus, des droits sur l'alleu de Roeselare et le petit bois de 
Steenbeek (6). Les premiers biens de l'abbaye sont donc situés le long de la Dendre et autour de 
Ninove-Herlinchove.

L'abbé GiUebert ne semble pas avoir fait preuve de beaucoup de clairvoyance ni de prudence 
dans l'accomplissement de sa tâche : le Liber Miraculorum raconte qu’il aurait accepté un trop 
grand nombre de frères et de soeurs : ceux-ci mal vêtus et mal nourris se révoltèrent ; GiUebert 
déposa alors plainte au Chapitre général de l ’Ordre ; les chanoines s’y  rendirent également et de 
l'avis général, GiUebert de Laon fu t relevé de ses fonctions (7). Le deuxième obituaire de Ninove 
situe (8) cette résignation en 1142.

Il serait mort selon Hugo (9) en 1186. Le nécrologe du Parc le cite le 9 août (10).

G IL L E B E R T . Ce chanoine de l ’abbaye du Parc aurait été élu en 1142, après la  résignation de 
GiUebert de Laon. Mais, après deux mois, terrifié par la  pauvreté et le poids de sa charge, il serait 
retourné auprès des siens (11). Cet abbé ne figure dans aucun acte, ce qui peut s’expliquer aisément 
par la brièveté de son abbatiat. D'après Van Waefelghem, U n'est cité dans aucun nécrologe (12).

(1) On trouve la chronologie des abbés de Ninove dans les ouvrages et documents suivants: la Chronique de 
Bauduin de Ninove contient en appendice une Reeapitulatio omnium abbatum ccclesiae N inivensis, suivie du Catalogi 
abbatum Ninooiensium continuatio, éd. Holder-E ggkr, M .G.H., S .S ., 549-552. —  Le Liber Miraculorum  édité par 
W. W. R o ck w ell, Liber miraculorum .... contient également de nombreux détails sur les abbés de Ninove jusqu’en 
1246. —  Le nécrologe de Ninove de 1652 donne aussi les dates des abbatiats : A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 11 ; à partir 
du X V IIe siècle, les historiens suivants publient des listes d’abbés plus ou moins complètes, et souvent complétées : 
A. S anderus. Flandria Illustrata, II, 533-534. —  C, L. H ugo, Annales sacri et canoniçi Ordinis Praemonslraiensis, II, 
369. —  Gallia Christiana, V , 112-118. —  C. V an  G kstrl, Historia sacra et profana archicpiscopatus Mechtiniensis, 
200-203. — B . V an W aefelghem , Les abbés des monastères belges, dans Analecta Praemonstratensia, II, 116-120. —  
N. B ackm und , Monastieon Praemonstratense, II, 316-317.

(2) W. W. R ockwell, Liber Miraculorum.,., 89, ehap. X X X IV . Date renseignée dans toutes les listes d’abbés.
(3) A.É.R., Fonds De Smet, aP 3. —  Éd. J. J. De Smet, Codex diplomaticns..., n“  III et Illb is, 753-755.
(4) Saïnt-Antelinks : prov. de Flandre-orientale, cant. de Ninove.
(5) Ruibroek: prov. de Flandre-orientale, cant. de Ninove; le Liber Miraculorum, éd. W. W. Rockwell, 91, men

tionne la création de cette curia sous l’abbatiat de GiUebert I : Hoc statim tempore cepit fundari et tria Rubroc.
(6) Tous les biens sont cités dans la charte de confirmation de 1139; certains le sont également dans: A.É.R., Abbaye 

de Ninove, n° n ,  janvier f° 14 ; —  G. V an E lshoudt, Liber Chronotaxis, f° 9. A.Ê.R., Abbaye de Ninove, n° 5, f° 9. 
(le n° xi de l’A.É.R., Abbaye de Ninove, =  Nécrologe B, recopié en 1652 par François Charité, zie pp. 312-313).

{7) W. W. Rockwell, Liber Miraculorum.... 92.
(8) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 11, fo r, janvier.
(9) C. L. Hugo, Annales.... 372.

(10) R. V an Waefelghem, Les abbés.,., dans Analecta Praemonstratensia, II, 116.
(11) W. W. R o ckw ell, Liber Miraculorum..., 93.
(12) R. Van Waefelghem, Les abbés.... dans Monastieon Praemonstratensia, II, 116.
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Pourtant le deuxième obituaire de Ninove, du X V IIe siècle, le place en 1142, le 15 mai (1). Sande- 
rus et Van Gestel (2) situent sa résignation en 1143.

Cet abbé a-t-il véritablement exercé ses fonctions? N 'a-t-il pas été confondu avec Gillebert, 
le premier abbé, dans les chronologies ? En effet, on ne le retrouve dans aucun acte ni dans le 
nécrologe de l ’abbaye du Parc dont il provient.

G É R A R D . Ce chanoine, né en Brabant, mais formé à Saint-Martin de Laon, est élu abbé à 
l ’unanimité en 1142, après le départ du précédent Gillebert (3). Il apparaît dans une dizaine de 
chartes jusqu’au 25 février 1186, u.s. (4}. I l mourut le  28 septembre 1185 selon le  premier obi
tuaire de Ninove du X IIIe siècle, le 29 septembre selon les nécrologes de Prémontré et Ton- 
gerlo (5), le 20 août selon le nécrologe de Ninove (6) de 1652. Le Liber Miraculorum le fait 
décéder en 1186, et Hugo le 28 septembre de la  même année, ce qui paraît plus logique, l ’abbé 
apparaissant encore cette année-là (7).

Certaines sources l ’appellent premier abbé de Ninove (S), probablement d’après le Liber Mira~ 
culorum qui estime que Gérard mérite ce titre, car il a relevé l’abbaye de sa pauvreté et l ’a 
agrandie de richesses et possessions (9). Après les premières années difficiles qu’a connues le 
monastère de Ninove, avec l ’abbé Gérard commence une ère de grande prospérité.

Le Liber Miraculorum n'est pas loin de la  vérité lorsqu’il attribue à cet abbé la  création d’une 
dizaine de fermes ou curiae (10). Si en fait, toutes ces fermes n ’ont pas été construites sous son 
abbatiat, du moins en avait-il déjà acquis la  plupart des terres. Il semble d’abord avoir concentré 
ses acquisitions autour de Ninove et de Renissart. Durant les premiers temps, plusieurs 
fermes sont exploitées près de Ninove. Les plus anciennes sont les curiae de Ruibroek et de 
Nedenvijk. Celle-ci, située près de la Dendre, fut donnée par Gérard de Ninove en 1139 : son acti
vité semble s’être arrêtée (ix) vers xi86. La ferme de W edekote apparaît de 1147 à 1178, elle a  
une quinzaine de bonniers de superficie (12). La ferme de Gérard de curia, avec dix-huit bonniers, 
n'est mentionnée (13) qu'une seule fois en 1x65, de même la  ferme de W aterschap (14) en 1167. Ces 
exploitations implantées dans la zone alluviale de la Dendre et du Kipsteekbeek auront probable
ment été incorporées plus tard par les curiae importantes de Ninove, de Ruibroek et ter

(1) A.Ê.R., Abbaye de Ninove, n° n ,  f° 135, mai.
(2) A. Sandrrus, Flandria ïlhairaia, III, 189. —  C. Van Gestel, Historia..., 200. —  N. B ackmund, ilfonasticon 

Praemonstratensc, 316.
(3) W. IV. Rockwell, Liber Miraculorum..., 93. —  Acta Sanctorum, sept. IV, 770. —  A. Sandrrus et C. Van 

Gestel, cf. note précédente, proposent la date de 1143.
{4) L. Devillbrs, Description analytique de cartulaires et de chartricrs accotnpagnie du texte des documents utiles à 

l’histoire du Hainaut, Mons, 1856-1878, Cart. d'Hautmont. 25 février 1185 a.s.
(5) R. Van W aepelghbm, Les abbés..., 116.
(6) A.Ê.R., Abbaye de Ninove, n° 11, f° 20 (août).
(7) W. W. R ockw ell, Liber Miraculorum..., 94; H ugo, Annales..., II, 372.
(8) Entre autres : A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 11, août, f° 20.
(9) W . W . R o ck w ell, Liber Miraculorum..., 93.

(10) W. W. R ockw ell, Liber Miraculorum..., 93.
(11) Nederwijck: prov. de Flandre-orientale, cant. Ninove; cette ferme est citée dans la confirmation du pape 

Eugène III en 1147 : éd. J. J. De Smet, Codex diplomatieus, p. 758, n° V III ; elle est encore citée dans les confirmations 
des possessions de l'abbaye de 1x65, 1167, 1178 et 2186 : éd. J. J. De  Smet, Codex diplomatieus, 792-94, n° LIV.

(12) 1147: confirmation d'Eugène III, ut supra  ; 1x78: confirmation du pape Alexandre III, éd. J. J. De  Smet, 
Codex diplomatieus, 776, n° X X X V.

(13) Confirmation de Nicolas, évêque de Cambrai : éd. J. J. De  Suet, Codex diplomatieus. 768, n° X X II.
(14) Confirmation du seigneur Gérard de Gnmbergen : éd. J. J, De  Smet, Codex diplomatieus, 770, n° XXV.
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Schoore (1), cette dernière étant signalée pour la première fois (2) en tant que curia en 1165. En 
même temps qu’il augmente ses possessions autour du centre abbatial, Gérard développe un 
deuxième grand centre d ’exploitation, beaucoup plus éloigné, à  Renissart, dans le Hainaut. Les 
biens de ce côté apparaissent déjà en 1147 dans la confirmation du pape Eugène III, mais s'est 
en 1153 que le duc de Brabant, Godefroid III, confirme aux chanoines de Prémontré la posses
sion de la  curia de Renissart, de biens et usages dans les environs, notamment à Seneffe {3). Dans 
les dernières années de sa charge, l ’abbé acquiert encore un moulin à Renissart et des biens à 
Arquennes (4).

En 1162, Gérard achète au monastère d ’Haspres l'alleu de Saint-Aychadre dans la paroisse 
de Catthem  et, en 1167 déjà, une curia y  est construite, la  même année que celle de Roeselare (5). 
L ’abbaye de Ninove acquiert encore des biens à Meerbeek (6), Liedekerke (7), Bouchout- 
Dikkelvenne (8) et ter Loots (9), où s’érigeront plus tard de nouvelles curiae. La ferme de Heerbeek 
apparaît pour la première fois avec le nom de curia dans le patrimoine de Ninove en 1186, mais 
il semble que l ’abbaye avait déjà acquis le domaine de Heerbeek à  Saintes (10} en 1185.

Les achats réalisés par l ’abbaye lorsque les biens lui paraissent intéressante, et les nombreuses 
confirmations —  papales, épiscopales, seigneuriales —  qu’elle reçoit, attestent la  prospérité dont 
elle jouit sous l'abbé Gérard, Cela permet aux chanoines d’entamer, en 1x57, la  construction 
d ’une nouvelle église abbatiale et de nouveaux bâtiments claustraux (11). En effet, selon le Liber 
Miraculornm, le nombre des frères étant devenu trop grand, l’église paroissiale de Ninove ne 
pouvait plus servir en même temps d'église abbatiale (12). En 1166, les chanoines occupent les 
nouveaux bâtim ents (13). En 1174, l'église abbatiale est consacrée par Eskillus, archevêque de 
Lund, en sa qualité de légat apostolique (14). La prospérité de l'abbaye explique pourquoi elle 
n'acquiert que peu d'autels et de dîmes, alors que d ’autres abbayes, plus pauvres, se voient 
obligées d ’accroître leurs revenus de cette manière. E lle possède, en 1x47, la dîme entière d ’Her-

(1) B. Mbrsch , De vroegste gcschiedenis..., 179.
(2) Ter Schoor: Okegem, prov. Flandre-orientale, cant. de Ninove; éd. J. J. J)k Smrt. Codex diplomaticus. 768, 

n° X X II.
(3) Éd. J- J. De  Smet, Codex diplomaticus, 760-761, n° X II.
(4) >1182 : éd. J. J. De Smet, Codex diplomaticus, 782-783. n° X LV ; 1185 : éd. J. J. De Smet, Codex diplomaticus, 

787-789, n® LI et LU .
(5) Roeselare ; dép. Sint-Antelinks ; Catthem : Borchtlombeeb. prov. de Brabant, cant. de Lennîk-Saint-Quentin ; 

1162 : éd. J. J. D e  S met, Codex diplomaticus, 764-767, n® X VII à X X  ; 1167 : éd. J. J. D e  Smet, Codex diplomaticus, 
771, n® X X VI.

(6) Wolput à Meerbeek : prov. de Flandre or., cant. de Ninove ; de 1161 h 1183 : éd. J. J. D e  Smet, Codex diploma
t i e  n® XVI, X X IV , X LVII.

(7) Liedekerke ; prov. de Flandre orientale, cant. de Ninove ; éd. J. J. D e  Smet, Codex diplomaticus, n® VI et XLVI.
(8) Bouchout : Velzeke-Ruddershove, prov. de Flandre orientale, cant. de Zottegem ; Dikkelvenne ; à côté de Velzeke- 

Ruddershove; W, W. Rockwell, L iber tniraculorttm .... 69-70; A.É.R., Abbaye de N inove, Chronique n® S de Van 
E lshoudt, I® 54 ; en XX70 Russe de Gavrc concède à  l'abbaye de Ninove une partie de son alleu à  Dikkelvenne « ad cons- 
truemdam curiam  ».

(9) Ter Loots: Appelterre, prov. de Flandre orientale, cant. de Ninove; acquisition d'un moulin en 1165: A.É.R., 
A  bbaye de Ninove, Chronique »® 5 de Van Elshoudt, f® 49 ; en 1178 : éd. J. J. D e  S met, Codex diplomaticus, 776, n® X X X V .

(xo) Saintes : prov. de Brabant, cant. de Nivelles ; accord entre les abbayes de Hautmont et de Ninove : éd. D e  S met, 
Codex diplomaticus, 786-87, n® L, A.A. Ma lin bs. Ninove, eart, n® 3, f® 108 vo-112 r° ; 25 février 1185 a.s., éd. L. D kvil- 
l b r s , Description..., III, 170.

(11) Chronique de Bauduin de Ninove, éd. O. Holder-Egg er , M G H , S S , X XV, 534.
(12) W. W. R ockwell, L iber M iracttlorum ..., 74.
(13) Chronique de Bauduin de Ninove, éd. O. H older-Egger , M G H , SS, X X V , 535.
(14) Chronique de Bauduin de Ninove, éd. O. Holder-Egger , M G H , S S , XXV, 537. —  Aucune charte de l'abbaye 

n'atteste malheureusement cette consécration. »
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Imchove, la dîme de Ninove, une partie de la dîme de Meise, l ’église et la dîme de Liedekerke 
avec les dépendances de Lombeek et Strijtem  (i), pour laquelle d’ailleurs elle restera en litige avec 
l ’abbaye de Dielegem (2) jusqu’en 1180. Elle entre encore en possession, en 1165, de parties de 
dîmes à Okegem et à  Vloerzegem (3). En 1179, l ’évêque Roger de Cambrai donne à  l ’abbaye 
l ’église de Pamel avec sa dépendance Ledeberg (4). Le comte de Flandre, Philippe d ’Alsace, trois 
ans plus tard doit confirmer cette donation contestée par le seigneur Gautier de Ledeberg (5).

Dès 1142, le comte de Flandre Thierry d ’Alsace devient avoué de l ’abbaye de Ninove et la 
prend sous sa protection (6). 11 soustrait ainsi le monastère du pouvoir et parfois même des mal* 
versations des seigneurs de Ninove et Grimbergen (7). Cette action se place dans la ligne de con
duite de la politique des comtes de Flandre qui vise à restreindre la  force des seigneurs féodaux 
au profit du pouvoir central.

L ’abbé Gérard intervient aussi comme arbitre dans plusieurs conflits touchant les abbayes 
environnantes, notamment vers 1170 à Afflighem (8) et à Saint-Bavon de Gand (9).

A R N O U L  W A L A . Après avoir rempli les fonctions de prieur pendant quarante-cinq ans (10), 
Am oul W ala est élu abbé en 1185 déjà, selon les sources qui placent la mort (n ) de Gérard en 1185. 
Il est cité pour la première fois comme abbé le 6 septembre 1186, dans la  confirmation des 
biens de Ninove par le pape Urbain 111 (12). Il adm inistrait l ’abbaye depuis cinq ans et il était à 
Renissart sur le point de se rendre au Chapitre général lorsqu’il tomba malade. Il ém it le vœu 
d'être transporté au plus vite vers ses frères. Mais alors qu’il était sur le chemin du retour, à 
Haute-Croix, il mourut (13). Les nécrologes de Ninove, Averbode, Parc et Tongerloo placent son 
décès (14) le 8 octobre 1190.

Sous son abbatiat, aucune curia ne semble avoir été construite. Celle de Bouchout est 
mentionnée comme telle en 1187, lorsqu'Évrard de Tournai donne à l ’abbaye des biens situés à 
Velsique (15), mais la  curia devait exister depuis quelques années déjà. Am oul W ala obtient de 
nombreuses confirmations des biens acquis par Gérard et consolide ainsi le patrimoine abbatial :

(1) Confirmation du pape Eugène III, ut supra.
(s) Actes ayant trait à cette querelle : éd. De Smbt, Codex diplom aticus, n» V II, IX , X, X I, XIV, XV, X L  ; cf. plus 

haut le chapitre concernant les origines de l'abbaye.
{3) Êd. De  Smbt, Codex diplom aticus, n° X X II, 768.
(4) Éd. De  Smet, Codex diplom aticus, 778, n° X X X IX .
(5) Éd. Db Smbt, Codex diplom aticus. 780-781, n° X LIII.
(6) Éd. De Smbt, Codex diplom aticus, 755-756, n°» IV, V.
(7) W. W. Rockwell, Liber M iraeulorttm ..., 74 et sv. : vers le milieu du X IIe siècle, Gérard II de Grimbergen et 

Ninove enleva aussi des charrettes de céréales aux Norbertins, au moment de la moisson ; peu après il s'en prit 
moulins de l’abbaye qu’il voulut mettre h sec en détournant le cours du ruisseau ; il aurait même h un certain moment 
poussé les habitants de Ninove à la révolte. En 1165 Philippe d'Alsace renouvelle les actes de ses prédécesseurs et 
promet encore sa protection h Ninove ; éd. Db  Smet, Codex diplom aticus, 767, n° X X I.

(8) E. DE RTarneffk, Cartulaire d 'A fflighem , dans A.H.E.B., 196-198, 201, Louvain, 1894-1901.
(9) A. W autbrs, H istoire des environs de B ruxelles, I, 377, 1850-1857, Bruxelles.

(ro) Il est prieur de 1141 h 1185 : on trouve en 1162 un • A m u lfu s prior a que l'on peut identifier avec cet abbé, éd. 
De  Smbt, Codex diplom aticus, 765, n° X VIII.

(n ) Entre autres: G allia C hristiana, V, 112.
(12) Éd. J. J. De Smet, Codex diplom aticus, 792-94, n» LIV.
(13) W. W. R ockwell, Liber M iraeulorttm ..., 94; Haute-Croix: près de Nivelles, en Brabant; A.É.R., Abbaye de 

Ninove, CAron. Van E lshoudt, n® 5, f° 144 ^*-145 r®.
(14) R. Van Wabfblghem, L is te ..., 116. —  A.É.R., A bbaye de Ninove, N ier. B  de 1052, n° n ,  f° 8, octobre.
(15) Éd. J. J. De Smet, Codex diplom aticus, 796-97, n» LVIII.
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en 1186, confirmation de la  dîme de Meise (1) et première mention de celle de Pam el (2), en 1188 
celle des biens de Pam el (3) ; en 1189, l'évêque de Cambrai confirme pour l'abbé, qui est d 'ail
leurs cité, les biens du couvent en général et, en particulier, les églises de Ninove et de Liede- 
kerke (4) ; en ixgo, le duc de Brabant confirme les droits de Ninove à Renissart (5). La même 
année, l ’abbaye reçoit une très intéressante exemption de tonlieu, du seigneur de Termonde, 
Guillaume de Béthune et de sa femme Mathilde : les frères pourront traverser la  ville de Ter- 
monde sans payer de taxe sur les charrettes transportant des choses à l ’usage du couvent (6).

Am oul W ala est considéré dans les sources comme un érudit: il remplit la  bibliothèque de 
livres nombreux et variés et il dote le chœur des ouvrages recommandés par la  règle de 
l ’Ordre (7). Sous son abbatiat vécurent deux copistes, Damianus et Henricus de Sualm a: le 
premier recopia de nombreux manuscrits, entre autres un passionale et les Moralia de Grégoire 
le Grand (8). Damianus composa également des chants et hymnes en l ’honneur des saints 
Corneille et Cyprien (g). Il pourrait être l'auteur avec Henri de Sualma d'une partie du Liber 
Miraculorum (10) et d'un Officium Sanctorum Martyrum Com elii et Cypriani dont une édition 
de ifig2 fut retrouvée dans la  bibliothèque desbollandistes(ii}. Henri deNederzwalm  ou Sualma 
fut surtout correcteur et illustrateur de manuscrits (12). Il était le frère d ’un certain Am ulfus de' 
Sualm a; prêtre (13) à Ninove de 1188 à 1221. Pour Rockwell cet Henri est l'auteur du Liber 
Miraculorum.

M A T H IE U  D E  S C H O R IS SE . A vec cet abbé commence pour l ’abbaye de Ninove une 
période d'instabilité due probablement à la  mauvaise situation économique de nos régions en 
butte à  une famine qui dura plusieurs années selon certaines chroniques et que l'on peut situer (14) 
vers 1196-1197.

(1) Éd. J. J. De Smet, Codex diplom aticus, 795, n° LVT.
(2) Éd. J. J. De  Smet, 793, n° LIV.
(3) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 799, n° LX.
(4) Êd. J. J. Da Smet, Codex diplom aticus, 800-801, n° LX II.
(5) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 803, n° LX V,
(6) Éd. J. J. D e Smet, Codex diplom aticus, 802, n® L X IV  ; A.É.R., Abbaye de N inove. n° 3, f° 4 v°
(7) W, W. R ockwell, Liber M iraculorum ..., 94.
(8) W. W. R ockwell, Liber M iraculorum ..., 96; les ■  M oralia  ■  n'ont pas été conservés. Damianus apparaît dans 

les actes en 1193, 1199,1202 : éd. J. J. D a Smet, Codex diplom aticus, n° L X X II, GLXXXVII. XCVII.
(9) W. W. Rockwell, Liber M iraculorum ..., 93.

(10) B. Mbrsch, D e vroegste geschiedenis..., 47.
(n ) B. Mbrsch, D e vroegste geschiedenis..., 38 : O fficium  Sanctorum  martyrum ac pontificum  C om elii et C ypriani patro- 

norum  A bbatialis ecclesiae N inhoviensis, sacri ac canonici O rdinis Praem onstratensis, prout a  m ultis saeculis ibidem  per- 
solvi consuevit. denuo im pressum , in  m eliorem  ordinem  digestum . scholits notulisque pro inteilegentia H istoriae Illustratum , 
opéra a licu ju s supradictae ecclesiae canonici presbyteri, anno 1602. Bruxelles, 1692, 173 pages; à  l ’intérieur de ce livre 
on trouve ensuite : Cantus o ffic ii Sanctorum  C om elii et C ypriani patronorum  abbatialis ecclesiae N inhoviensis, prim itus 
com positus circa annum  D om ini 1160, musa et arte V .D . D am iani, C anonici N orbertini praedictae ecclesiae. m usici p eri- 
tissim i, Anvers, 1692, 79 pages. Ce manuscrit est répertorié par U. Chevalier, Repertorium  hym nologicum , VI, 16j ,  
Bruxelles, 1920. —  Le manuscrit originel est perdu. Dans une lettre à Hugo d'Etival, l'abbé de Ninove Ferdinand Van 
der Haeghen (1712-1734) déclare posséder cet officium  de Damianus: cf. U. Beruère , N otes su r les m anuscrits de 
l'abbé H ugo d’E tiva l conservés A N ancy, dans B .C .R .H .. 5* série, VIII, 163, Bruxelles, 1898.

(12) Sualma: Munkzwalm ou Nederzwalm, Hermelgem, prov. de Flandre-orientale, cant. d'Audenaerde,
(13) \V. W. Rockwell, Liber M iraculorum .... 91.
(14) Selon la Chronique de B aud uin  de N inove, éd. O. Ho&bbr-Egger, M G H , S S , X X V , 337 : subsecuta est fa m is fera  

septennis ; cf. H. V an Wervekb, D e middeleeuwse hongersnoed. 7-8, Bruxelles, 1970 : cette famine est signalée dans les 
■  R eineri A nnales >, « Sigeberti Continuatio A cquicin ctina  » et « A nnales Parchenses >.
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Pendant près de vingt ans les abbatiats vont se succéder très rapidement.
Mathieu de Schorisse, chanoine de Mont-Saint-Martin, prend ses fonctions (i), semble-t-il, 

en 1190. Une interruption se produit dans les documents de 1190 à 1194. Cette année-là, Mathieu 
de Schorisse est cité dans la sentence de l'official de l'évêque de Cambrai qui termine un différend 
entre l'abbaye de Ninove et celle de Grammont concernant la  ferme ter Schoor, sise à Oke- 
gem (2). En 1195, Rasse de Gavre concède des biens aux chanoines pour qu'ils installent les 
sœurs de l'abbaye à Bouchout-Velzique ou Liedekerke (3) ; la même année, Guillaume de Lede- 
berg agit de même pour les installer à Pamel (4}. Le duc de Brabant cède à l'abbé Mathieu, le 
12 mai 1195, des bois à Seneffe contre une redevance annuelle (5).

Peu de temps après, l'abbé résigne et retourne dans son monastère d'origine (6). Le deuxième 
nécrologe de Ninove de 1652 situe son décès (7) au 4 novembre 1195. L'obituaire du Parc le place 
au 31 octobre (8). <

Le Liber Miraculorum dit de lui qu'il était expert en Théologie, qu 'il écrivit différents sermons 
et qu 'il commenta les psaumes du prophète Isaïe (9). 11 semble que ces écrits aient existé (10).

A L G O T U S . Cet abbé est mentionné pour la première fois en 1x95, lorsque l'abbé de Saint- 
V aast reconnaît avoir cédé auparavant à  l'abbaye, l'alleu  de Catthem  moyennant une rede
vance annuelle (11). I l résigne en X199, fatigué par une infirmité due à  une chute de cheval (x2). Le 
deuxième obituaire de Ninove (13) le place au 15 octobre 1x99. Doit-on considérer cette date 
comme celle de sa mort ou de sa résignation ?

Sous son abbatiat, Ninove semble retrouver une certaine prospérité, malgré les années de 
famine. Les biens et possessions se m ultiplient, apparemment surtout grâce aux interventions 
du comte de Flandre : en 1x96, Bauduin IX  donne à l'abbaye des biens à Calph ou K alve, où les 
moines construiront plus tard une nouvelle curia (14). La confirmation du pape Innocent III  de 
1198 mentionne pour la  première fois l'existence d'une grange à Pamel (15). Le 30 juillet 1197, 
l'abbaye reçoit une partie de la dîme de Voorde (16). E lle accroît également son domaine de biens

(1) Schorisse: près d'Audenacide. —  W. W. R ockwell, Liber M iraculorum , 97.
(2) Éd. J. J. De Smet, Codex diplom aticus. 803-804, n° LXVI.
(3) Éd. J, J. De  Smet, Codex diplom aticus, 805-806, n® LXVTII.
(4) Éd. J. J. De Smet, Codex diplom aticus, 807-808, n® LX X I.
(5) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 807, n° LX X ,
(6) W. W. Rockwell, Liber M iraculorum .... 97.
(7) A.Ê.R., Abbaye de N inove, n® xi, n ier, B  de 1652, 1° 4, novembre.
(8) R. V an Wabfelghem, L iste ..., 117.
(9) W. W , R ockwell, Liber M ira cu h ru m .,., 97. —  A. Mirarus, C hroniem  O rdinis Praem onslratensis, 104, Cologne, 

1613.
(10) P. L bhmann, Quellen sur Feststcllung und Geschichie m ittelalterUchen Bibliotheken, dans H istorischcs Jahrbuch. 

XL, 44, 1920 ; —  V. Andréas, B ibliotheca Belgiea. 656, Louvain 1653, M atthaeus Scom aius, abbé de Ninove a écrit 
des Commentaires des Psaumes de David, du prophète Isaïe et des sermons variés qui se trouvaient dans les 
manuscrits de Ninove, mais ont été détruits, extraits du Catalogue de Jean B undbkius ou Van dbn Bundbkb (1481- 
1557) dont l'original est perdu. Mirarus avait consulté ce catalogue également.

(11) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 808-809, n® LXXTI.
(12) W. W. Rockwell, Liber m iraculorum ..., 98.
(13) A.É.R., Abbaye de N inove, n® n ,  n ier, de 1652, f° 15, octobre.
(14) Éd. J . . De  Smet, Codex diplom aticus, 809, n® L X X III ; —  W. P rbvenier, D e oorkonden van de graven van 

Vlaanderen, IV, n® 9,112-113, Bruxelles, 1964-66 ; —  Calph ou Kalve : Wachtebeke, prov. de Flandre orientale, cant. 
de Lochristi.

(15) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 815-16, n® L X X X IV . —  Le nom de > curia  • ne figure qu’en 1201.
(16) Éd. J. J. De Smet, Codex diplom aticus. 812-16. n® L X X IX . L X X X II, LX X X V.
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à W oubrechtegem (i), en 1195 à Eversenghem (2) en 1196, à Ninove et Famel (3) en 1197, à 
Meerbeek et à Renissart (4) en 1198. Elle doit aussi, en 1199, défendre ses dîmes de Meise et Op- 
pem, contestées par les chevaliers d'Oppem (5). La même année, le comte de Flandre exempte 
de tout droit de tonlieu sur ses terres les bêtes de somme et voitures des chanoines (6). Algotus 
est également cité dans un acte du 19 juin 1196 comme arbitre dans une affaire concernant 
Afflighem (7).

S T E P P O N . Issu d'une famille illustre de Hainaut, si l'on en croit le Liber Miracnlorum (8), 
Steppon devient abbé (9) en 1199. Cependant, il n'apparaît pas dans les actes (ro) avant 1201 : il 
convient donc de se demander s'il y  a effectivement eu un abbé à Ninove en 1200, Toutefois, il 
ne se présente, dans la  série des documents, aucune interruption qui pourrait laisser présager 
une vacance d ’abbé. D e plus, toutes les sources sont unanimes pour lim iter la  durée de son 
abbatiat à cinq ans, ce qui semble correspondre à l'année de sa mort (11) : en effet, le deuxième 
nécrologe de Ninove place son décès le 2 janvier 1203, c ’est-à-dire 1204 n.s. {12). La Gallia et Hugo 
le situent le 15 octobre de la même année (13).

En 1200, l'abbaye de Ninove entre en possession, grâce à un échange, de la  dîme de Wou- 
brechteghem (14). Le comte de Flandre continue à gratifier l'abbaye : il confirme ses biens en 1201 
et renouvelle le droit d'avouerie héréditaire qu'il détient {15). C'est grâce à lui également que les 
frères de Ninove jouissent des pâturages communs de Saintes au même titre que les habitants du 
village (16). Bauduin IX  contribue aussi à l'agrandissement du territoire de K alve où, en 1201, une 
nouvelle curia est mentionnée (17). En 1202, Steppon échange avec Guillaume de Ledeberg des 
terres à Pamel, et constitue par ce regroupement la curia de Pamel (18). D ’après Soens, qui se 
base sur un acte de 1299, la ferme se serait installée à l ’ancien emplacement de la  maison des 
soeurs près de la  Dendre (19). L'année précédente d’ailleurs, Steppon avait réglé un différend 
l'opposant au seigneur de Ledeberg : ce dernier, mécontent sans doute de la non-réalisation de 
son projet d'installation de sœurs à  Pamel —  en 1195 — , avait violemment dépouillé les frères

(1) Éd. J. J. Db  Smbt, Codex diplom aticus, 806-7, n° LIX.
(2) Êd. J. J. Db  S mbt, Codex diplom aticus, 809-10, n° LX X 1V, LX X V , 812, n« L X X V lll,
(3) Êd. J. J. Db  Smbt, Codex diplom aticus, 811-12, n° LXXVIJ, 811, n» LX X V I.
(4) Éd. J. J. De  Smbt, Codex diplom aticus, 813, n® L X X X , 813, n° L X X X III,
(5) Êd. J. J. De  Smbt, Codex diplom aticus, 816-17, n® LX X X VI.
(6) Êd. J. J. De Smet, Codex diplom aticus, 817, n® L X X X V II ; — W. Prevenier, D eoorkon den ..., n° 120,270-72 ;

—  A.É.R., A bbaye de N inove, n® 3, Cart. H ugo, f° 4.
(7) E. de Marnefvb, C artulaircd 'A fflighem , n° 222 : J. R amackers, Papsturhunde» in  den N iederlSnden, II, n° 368, 

Berlin, 1934.
(8) W. W. R ockwell, Liber M iraeulorum .... 98.
(9) R. Van Waepblchem, L iste ..., 1x7. —  La G allia , Hugo et Sanderus donnent la même date.

(10) A. Van L okbrbn, Les chartes de Vabbaye de Sain t-Pierre au M ont-Blandin à Gand, n°* 404 et 413, Gand, 1869;
—  W. P revenier, D e oorkonden..., I, n° 179, 382-83.

(11) W. W. Rockwell, Liber M iraeulorum .,., 98.
(12) A.É.R., A bbaye de N inove, n° 11, N écr. de J652, i°  2, janvier.
(13) G allia  C hristiana. V, 113; —  C. L. Hugo, A n n a les..., 373 (1204) ; —  A. Sanobrus, F la n d ria ..., 189 (1204).
(14) Éd. J. J. Db  Smet, Codex diplom aticus, 8x8, n° LXXXXX.
(15) Éd. J. J. Db Smet, Codex diplom aticus, 819, n» XCI.
(16) A.É.R., Abbaye de N inove, supplém ent du chartrier, acte du 8 mai 1200; —  éd. W. P revenier, D e oorkonden..., 

n® 133, p. 295.
(17) Éd. J. J. De  Smbt, Codex diplom aticus, actes de 1200, 1201, 1202, 819-822, n° XC, XCII, XCVI.
(18) Éd. J. J. Db  Smbt, Codex diplom aticus, 823, n® XCVII,
(19) E. Sobns, H et ho/van Pam el, dans E igen schoon en de Brabander, XVI, Merchtem, 1933 ; —  Éd. J. J. Db  Smbt, 

Codex diplom aticus, 979-80, n° CCXCV.
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de leur droit de pêcherie dans la  Dendre; il le leur rend (i) en 1201. Cette année-là, Steppon 
effectue encore une transaction relative à la  dîme de Voorde (2), puis il vend une terre à Schen- 
delbeek (3).

Si Ton tient compte du fait que la  plupart des terres acquises durant cet abbatiat le sont par 
échange ou donation du comte de Flandre, et que Steppon est même amené à en vendre, on peut 
se demander si le monastère n 'était pas à nouveau en difficulté financière. Peut-être pourrait-on 
voir là une conséquence de la famine de 1196 ? Il est certain que Ninove traverse alors une 
période beaucoup moins bénéfique, qui coïncide avec une interruption de près de dix ans dans 
les documents. Un seul acte de 1206 concerne l'abbaye : celle-ci reçoit le vidimus d ’un acte de 
1177, dans lequel Philippe d ’Alsace lui octroyait une rente annuelle pour l ’achat du pain et du 
vin de la  grand-messe (4). Une fois encore, il semble là  que le couvent avait un pressant besoin 
de liquidités pour songer à garantir ses rentrées d ’argent par la  possession des actes s’y  
rapportant.

H E N R I. Cet abbé n’est cité dans aucun acte puisque son abbatiat se place durant la période 
de pénurie de documents pour l ’abbaye de Ninove. Selon le Liber Miracuhrum, il résigna ses 
fonctions de son plein gré après deux ans et retourna finir ses jours à Mont-Saint-Martin, son 
monastère d’origine (5). Le nécrologe de Ninove de 1652 mentionne sa mort (6) au 2 octobre 1207.

JE A N  D E  S P IN IS . Cet abbé comme le précédent ne figure dans aucune charte. Il n’aurait 
rempli ses fonctions que durant quatre mois (7). Le nécrologe de 1652 place son décès le 
7 janvier 1207 ou 1208, n.s. (8).

R A O U L  (Radulfus). Cet abbé apparaît pour la  première fois dans les documents le 
25 janvier 1215, n.s. (9). La plupart des sources situent le début de son abbatiat vers Pâques 1207, 
mais le Liber Miracuhrum  le  place lors des fêtes pascales (10) de 1209. Il est cité dans de nom
breuses chartes jusqu’au 7 janvier 1240, n.s. (11). Selon les sources, il aurait accompli sa tâche 
pendant trente-sept ans. Le nécrologe de 1652 déclare son décès (12) le 18 avril 1244, tandis que 
le Liber Miracuhrum  et la  Chronique de Bauduin de Ninove le placent (13) le x8 avril 1246.

L ’abbaye de Ninove doit à Raoul une nouvelle période de grande prospérité. Lorsqu'il entra en 
fonctions, dit le Liber Miraculorum, le monastère était grevé de dettes et exactions ; mais peu à

(1) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 8zr, n° XCIV ; —  cf. A. Wauters, H isto ire..., III. 284. —  Peut-être 
est-ce à ce moment également qu’est réglé le différend qui les oppose à  propos des dîmes de Pamel et du chant de la 
chapelle de Liedekerke : éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 894, n° CXCIX, acte daté —  vers 1245.

(2) Éd. J. J. De Smet, Codex diplom aticus, 821-22, n° XCV.
(3} Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 824, n° XCVI1I.
(4) A.É.R., Abbaye de N inove, Registre n ° 84, 331, n° 2; l’acte de 1177 se trouve édité dans De Smet, 775, 

n® X X X IV .
(5) W. W. R ockwell, Liber M iraculorum ..., 98.
(6) A.Ê.R., Abbaye de N inove, N ier, de 1052. octobre f® 2.
(7) W. W. R ockwell, L iber M iraculorum ..., 98.
(8) A.É.R., Abbaye de N inove. N écr. de 1652, janvier, f® 7.
(9) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 830, n® CIX.

(10) Chronique de B aud uin  de N inove, éd. M G H . S S ,  X X V , 539; —  G allia  C hristiana; col. 113 : —  W. W. R ockwell, 
L iber M iraculorum .... 99.

(xi) E. de Marneffe, Cartulaire d'Afflighem . . . , 577-78.
{12) A.É.R., Abbaye de N inove. N écr. de 1652, avrü, f® 18.
{13) W, W. R ockwell, L iber M iraculorum ..., 101. —  Chronique de B auduin  de N inove, éd. M G H .. S S .. 550 

(B a ld itin i Catalogue abbatum N inooiensium ).
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peu, Raoul les acquitta sans devoir disperser la  Communauté (1). Il le fit probablement durant 
les deux premières années de sa charge, car en 1209 et en 1211, l ’abbaye possède assez d’argent 
pour engager de grosses sommes dans le but d’acquérir des droits sur les dîmes de Lombeek- 
Strijtem  (2). Raoul évite néanmoins de réaliser des achats et quand il le fait c’est pour acquérir 
des dîmes, source appréciable de revenus; par exemple, en 1211, le couvent achète les droits pos
sédés par Guillaume de Crainhem sur la  dîme de Meise (3) ; un autre conflit sera tranché en 1223 : 
l ’abbé général de Prémontré doit déterminer les droits respectifs des abbayes de Ninove et de 
Grimbergen sur cette dîme (4). D 'autres dîmes ou parties de dîmes viennent encore accroître le 
patrimoine abbatial: Houtain-le-Mont près de Renissart (5) en 1218 et 1227, Heldergem (6) 
en 1229, Horebeke-Saint-Comeille (7) en 1229, Vdsique (8) en 1232, Strijtem  (9) en 1244, 
Bierges (10) en 1246 ; en 1238 la dîme de Lathem Saint-Martin est engagée à l ’abbaye Saint-Bavon 
de Garni (n ).

Durant cette première m oitié du X IIIe siècle, l ’abbaye de Ninove continue à  agrandir les 
terres autour de ses centres d'exploitations: l ’existence de curiaese voit confirmée àW olput(i2) 
vers 1220, à ter Loots (13) en 1226, à Liedekerke (14) vers 1232 ; mais il semble que l ’abbaye avait 
déjà construit cette dernière depuis quelque temps ; en effet, on trouve un très grand nombre 
d ’acquisitions de terres ou de biens autour de W olput et ter Loots mais très peu pour Liedekerke, 
ce qui indiquerait que l ’abbaye avait déjà constitué le domaine de cette exploitation. En dehors 
de ces curiae, ce sont surtout celles de Roeselare et Herbeek qui voient leurs territoires 
augmenter (15). À  partir de 1220, le couvent acquiert également des biens à  Anderlecht (16).

Une querelle éclate entre le duc de Brabant et Ninove concernant le droit de justice à Strijtem  : 
les religieux accusent Godefroid de Louvain d’empiéter sur la juridiction qu'ils possèdent dans 
ce village. L 'abbé de Jette règle le différend en mars 1242 et détermine les droits de chacun (17). 
Il convient de signaler encore, une exemption de tonlieu au pont Brabantbrugge, près de Gand, 
accordée en x'223 par la  dame de Melle aux religieux, pour leurs véhicules et animaux (x8). L ’abbé

(i) W. W. Rockwell, Liber M iraeulorum ,... 101.
(а) Éd. J. J. D s Smet, Codex diplom aiicus, 824-25, n® XCIV et 828, n® CIV. En 1211, elle reçoit un usufruit 

rien donner en échange.
(3) Éd. J. J. De Smet, Codex diplom aiicus, 827, n® CIII ; —  l’achat est mentionné en 1223 : Éd. J. J. De  Smet, 

Codex diplom aiicus, 847, n® CX X X IV .
(4) Éd. J. J. D s Smet, Codex diplom aticus, 844-45, n° CX X X I.
(5) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aiicus, 835-36, n® CXVII, 855, n® CXLVI.
(б) Éd. J, J. De Smet, Codex diplom aticus, 859, n® CLIL
(7) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 86o-6i, n® CLIV.
(8) Éd. J. J. D s Smet, Codex diplom aticus. 871-72, n® CLXVIII.
(g) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aiicus, 893, n® CXCVIII.

(10) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 895-96, n® CCI.
(11) A.É.Gand, Saint-Bavon, boite n® 8, n® 79; —  A.É.R., Abbaye de N inove, N ier, de 1652, janvier f® 18. Le terri

toire de la dîme se trouvait trop éloigné des terres abbatiales.
(12) Éd. J. J. D s Smet, Codex diplom aticus, 840, n® CXX IV. Acquisitions de terres en 1220, 1230 et 1235, surtout 

dans les environs de Meerbeek.
(13) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 854, n® C X LIV ; acquisition d’un très grand nombre de terres en 12x0, 

1216, 1219, 1226, 1229, 1232, 1233, 1244.
(14) Éd. J. J. D s Smet, Codex diplom aticus, 872-73, n® CLX ÏX .
(15) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, passim .
(16) P. B onbnfant, Cartulaire de l'H ô p ita l Saint-Jean de B ruxelles, 34-60, Bruxelles, 1953.
(17) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 886-87, n® CXC ; —  A. W autbrs, H istoire... III, 281-82.
(18) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 845, n® C X X X II.



5io ORDRE DE PRÉMONTRÉ

Raoul intervient aussi comme arbitre en 1223 (1), en 1225 (2) et en 1240 (3). En ce qui concerne 
les chapellenies, celle des seigneurs de Ninove dépend des prémontrés : un règlement est édicté 
en 1223 pour le service de cette chapelle castrale (4). Un chapelain de l'abbaye dessert depuis 
1210 la chapelle castrale de Liedekerke (5); en 1233 Rasse de Gavre fonde et confère au 
monastère une chapellenie perpétuelle dans son château de Liedekerke (6).

D'après le Liber Miraculorum, l'abbatiat de Raoul aurait cependant connu une période 
troublée: le I er octobre 1242, le comte de Flandre et de Hainaut, Thomas, rassembla une 
armée et, voulant entrer en Brabant, séjourna pendant près de trois jours du côté de l'abbaye; 
les soldats pillèrent les granges et les étables des religieux à Ninove, détruisirent l'église et la  
curia de Pamel après avoir incendié le village lui-même. Le désastre est tel que les prémontrés de 
Ninove doivent être dispersés pendant un an dans les autres établissements de l ’Ordre (7). Mal
heureusement aucune charte ne vient confirmer cet épisode. Si les sœurs de Ninove s'étaient 
établies à  Pamel, ainsi qu’il en avait été question, il se pourrait qu'elles aient disparu à ce 
moment (8).

S IG E R . Pour la majorité des auteurs, Siger aurait été élu abbé (9) en 1244. Bauduin de Ninove 
propose la  date (10) de 1246. Siger fut prieur de Ninove avant de devenir abbé(xi). 11 gouverna 
l'abbaye durant sept ans et huit mois et décéda en 1251, le xer janvier selon certains (12), 
le 25 décembre d ’après le nécrologe (13) de 1652. Il apparaît dans les documents (14) de novembre 
X247 au 22 juillet 1250.

Il semble s’être préoccupé surtout du côté spirituel de sa charge : en 1247, le couvent reçoit la  
chapellenie de Ledeberg (15) ; en mai 1249, deux chapellenies sont fondées pour les frères, à Ninove 
et Meerbeek (16) ; en juillet X25X, une autre est créée à Rideve dans la paroisse de Pamel (17).

Aucun agrandissement important du territoire abbatial ne se produit durant la  charge de 
Siger: celui-ci se contente de consolider la  possession des biens acquis par des confirmations (18), 
de régler certaines redevances (X9), ou d ’échanger des terres. Deux achats sont cependant réalisés : 
à Ledeberg en X247 (20) e*  ̂ Ydergem en 1248 (21).

(1) Miraeus et Foppens, Opéra D iplom atica  I, 413-417.
(2) A. V an Lokhrbn, Les chartes... n° 492, 456.
(3) E. de Marneffk, Cartulairc d 'A fflighem ... 877-78.
(4) Éd. J. J. De  Smet, Codex dipiom aticus, 846, n® C X X X III.
(5) Éd. J- J- De Smet, Codex dipiom aticus, n® C il, 826-27.
(6) Janvier 1233 n. s. : Éd. J. J. De  Smet, Codex dipiom aticus. 873, n° CLX IX .
(7) W. W. R ockwell, Liber M iraculorum ..., 101.
(8) N. B ackuund, M onaslicon Pracm onstratense, 3x7.
(g) N. B ackmunu, M onasticon Praem onstratcnse, 3x6; —  R. Van Waefelghem, R épertoire..., 117.

(10) Chronique de B auduin  de N inove (B ald uin i catalogue...), 550.
(11) 1217, Éd. J. J. De Smet, Codex dipiom aticus, 833, n° C X III ; 1233, Éd. J. J. De Smet. Codex dipiom aticus. 846, 

n® C X X X III.
(12) G allia christiana, 113; — C. L. Hugo, A n nales.... II, 374. ’
(13) A.É.R., Abbaye de N inove. N ier, de 1652, décembre f® 25.
(14) Éd. J. J. De Smet, Codex dipiom aticus, 898-900, n® CCVI ; — A.G.R-, Chartrier de l'abbaye de Forêt, carton I ; 

selon R. V an Waefelghem, R ép ertoire.... 117.
(15) Éd. J. J. De Suet, Codex dipiom aticus. 897, n® CC1V  ; confirmations en 1249 et 1250.
(16) Éd. J. J. De  Smet, Codex dipiom aticus, 907-908, n® CCXVI.
(17) Éd. J. J. De Smet, Codex dipiom aticus, 910-11, n® CCXIX.
(18) En 1248, renonciation de droits : Éd. J. J. De Suet, Codex dipiom aticus, 903-4, n® CCXI.
(19} En mars 1247 ; Éd. J. J. D a Smet, Codex dipiom aticus, 89S, n® CCV.
(20) Éd. J. J. De  Smbt,]C<nZ&t dipiom aticus, 898-900, n® CCVI.
(21) Éd. J. J. De  Smet, Codex dipiom aticus, 902-5, n® CCIX, CCXII.
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D A N IE L . Ce personnage connut une carrière assez mouvementée: il fut successivement 
abbé de Dielegem, de Grimbergen puis de Ninove. En 1239, il est mentionné comme simple 
chanoine de Ninove (1). En 1246, on le retrouve abbé de Dielegem et cela depuis 1242, selon les 
historiens du X V IIIe siècle. 11 apparaît ensuite comme abbé de Grimbergen dès février 1250, 
n.s. (2). Selon Bauduin de Ninove, son abbatiat aurait duré trois ans (3). Le nécrologe de 1652 
place son décès le 19 janvier 1256, n.s. (4). Mais, Daniel devait avoir alors cessé ses fonctions, 
car son successeur est déjà mentionné en mars 1255, n.s. (5). L'abbé Daniel n'est jam ais cité 
d a n s les documents. Des quelques actes que l'abbaye obtient durant sa charge, aucun ne vaut la 
peine d’être signalé.

G U IL L A U M E  V A N  H A L T E R T . L 'abbaye de Ninove, florissante dans la  première moitié 
du X IIIe siècle, connaît à nouveau une situation extrêmement instable, conséquence probable 
des destructions et pillages provenant des guerres constantes dans nos régions à cette époque. 
Les abbés se succèdent rapidement sans arriver à surmonter les difficultés.

Guillaume Van H altert fut chanoine et prêtre à Ninove avant de devenir abbé (6) en 1255. 
Durant son abbatiat, la Communauté fut à nouveau dispersée (7); selon Hugo, il faudrait 
attribuer ce fait à la  dévastation de Ninove par les Hennuyers révoltés contre la comtesse de 
Flandre et de H ainaut, M arguerite (8). Toutes les sources mentionnent sa résignation en 1258. 
Le deuxième nécrologe de Ninove de 1652 situe son décès (9) au 16 décembre 1258 ; cependant, 
on trouve encore mention en 1267 d’un frère Guillaume de Hal dit tum quondam abbas{io). Guil
laum e Van H altert, cité comme frère (11) en 1248 n’apparaît qu'une seule fois comme abbé en 
mars 1255, n.s. (12).

Pendant sa charge, l ’abbaye achète un terrain devant la  curia de Bouchout (13). E lle acquiert 
moyennant une redevance annuelle un moulin à vent banal à Appelterre (14).

G IL L E S . Selon la Chronique de Bauduin de Ninove, Gilles fut d’abord pendant près de 
dix-sept ans chanoine et prieur à Vicogne ; puis il fut élu, en 1258, comme abbé de Ninove, où 
il resta pendant treize ans (15). Le nécrologe de 1652 et toutes les sources placentson décès le 5 fé
vrier 1270 ou 1271, n.s. (x6). Il est cité en tant qu'abbé dans un seul acte de février X268, n.s. (17).

(1) Éd. J. J. De  Smbt, Codex diplom aticus, 884, n°CLX XX VI ; — A.É.R., Abbaye de N inove, N ier, de 1652. janvier 
f° 19.

{2) R. Van VVakfelchhm, Nécrologe de l'abbaye du Pare. s.d., Bruxelles : 20 janvier.
(3) Chronique de B auduin de N inove (B a ld u in i Catalogue...), 550. —  Il situe l’abbatiat en 1233-56, ce qui semble 

inexact.
(4) A.Ê.R., Abbaye de N inove. N ier, de 1652. janvier f° 19.
(5) A.G.R., Fonds du couvent de J irich o , char trier, n° 4.
(6) A.É.R., Abbaye de N inove, N ier, de 1652, décembre f° 16.
{7) Chronique de B aud uin  de N inove, B a ld u in i catalogus..., 550.
(8) C. L. Hugo, A n n a les.... 374-75; —  C. Van Gbstel, H istoria ..., 201.
(9) A.É.R., Abbaye de N inove. N ier, de 1652, décembre f° 16.

(10) Éd. J. J. De Smet, Codex diplom aticus, 929-930, n® CCXXXVII.
(11) Éd. J. J. De Smet, Codex diplom aticus. n° CCIX, CCXI, CCXII.
(12) A.G.R., Fonds du couvent de J irich o , chartrier, n° 4.
(13) Éd. J. J. De Smet, Codex diplom aticus, 914-15, n° CCXXIV.
(14) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 915, n° CCXXV.
(15) Chronique de B aud uin  de N inove. Catalogus..., 550-551. —  G altia christiana, V, 113.
(16) A.É.R., Abbaye de N inove, N ier, de 1652. février, f° 5.
(17) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 928-929, n° CCXXXVI.
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L'abbaye acquiert très peu de choses durant son abbatiat ; elle le fa it le  plus souvent moyen
nant des redevances annuelles. Toutefois, deux achats sont réalisés en faveur des curiae de 
Renissart (i) en 1260 et de Pamel (2) en 1267. Cette année-là la comtesse Marguerite de Flandre 
renouvelle la  protection de ses prédécesseurs envers l'abbaye de Ninove et en reconnaît les 
possessions (3).

P É R E G R IN , Péregrin devient abbé en 1270 selon les sources qui placent le  décès de son pré
décesseur cette année-là. I l résigne sa charge après un an pour se consacrer à l ’église paroissiale 
de Ninove, la  fonction de prêtre étant probablement à ce moment moins préoccupante que 
celle d'abbé (4). I l décède le 30 août 1271 d'après le nécrologe (5) de 1652. Si l ’on accepte la 
date de février 127X comme début de son abbatiat, il n'aurait même pas accompli sa tâche pen
dant six mois puisqu'il résigne avant sa mort, le  30 août. Étant donné la  brièveté de ses fonc
tions, l ’abbé Péregrin n'est cité dans aucun document.

H EN R I D’A L O S T . Cet abbé figure comme chanoine de Ninove dans un arbitrage (6) de 1260.. 
Cette attribution prouve qu'il jouissait déjà d'une certaine importance puisque c'est lui qui est 
choisi comme arbitre plutôt que l ’abbé Gilles. Henri d’Alost est d'ailleurs mentionné dans prati
quement tous les actes de l ’abbaye à  son époque. On le retrouve comme arbitre mais abbé pour 
la  première fois (7) en septembre 1271. Les historiens du X V IIIe siècle situent son décès le 
12 octobre 1274, après un abbatiat de trois ans (8) ; le nécrologe de 1652 le place le 12 août de 
la  même année (9).

L a situation financière et économique du monastère ne semble guère s’améliorer sous 
Henri d'Alost : une seule acquisition de terre, mais plusieurs règlements de conflits, à propos de 
dîmes, par exemple, entre 1271 et 1275 (10) ; des particuliers en profitent également pour émettre 
des revendications sur certains biens de Ninove (n ), en 1271 et 1273. En 1272, Guy de Dampierre 
renouvelle la  protection des comtes de Flandre envers l'abbaye (12). En mars X27X-X272, l ’abbé 
de Ninove achète, argent comptant est-il spécifié, un demi bonifier de terre à Pamel, à prendre là 
où se trouveraient les meilleures carrières avec la  faculté d ’y  creuser et d 'y  extraire des pierres 
quand il le  jugerait convenable (X3}. Ces pierres, selon W auters, sont celles qui ont servi à  la 
construction, au X IIIe siècle, de différentes dépendances de l ’abbaye (14) : c’est dans ce seul but 
que l ’abbé consent à dépenser de l ’argent pour acquérir un bien.

(1) Éd. J. J. D* S met, Codex diplom aticus, 917, n» CCXXVIII.
(2) Éd. J. J. D s Smet, Codex diplom aticus. 922 à 930, n »  CCX X XII. CCXXXIII, CCXXXV, CCXXXVII.
(3) A.Ê.R., Abbaye de N inove, supplém ent du chartrier. boite 1, 18 janvier 1267 n.s.
(4) Chronique-de B attduin de N inove, Bauduiw i eatalogus..., 551.
(5) A.É.R., Abbaye de N inove, N ier, de 1652, août, f° 30; G altia christiana, V, 113, commet un erreur en relatant 

son décès en 1270.
(6) Éd. J. J. De Smet, Codex diplom aticus. 917-918: CCX X IX ; —  P. B onbnfant, Cartulaire de Vhôpital

Saint-Jean, 147-8.
(7) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 936-37, n* CCXLIV.
(8) G allia  Christiana. V, 113. ; —  C. V an Gbstbl, H istoria ..., 201 ; —  C. L. Hugo. A n n a les..., 375.
(9) A.É.R., Abbaye de N inove. N ier, de 1652, août 12.

(10) Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 936-37, n° CCXLIV.
(11) 1271 : Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 936, n° CCXLIII ; 1273 : Éd. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 

938, n° CCXLVI,
(12) Éd. J. J. De Smet, Codex diplom aticus, 937, n° CCXLV.
(13) Éd. J. J. De  Smet, Cedex diplom aticus, 934, n° CCXLII.
(14) A. Wauters, H istoire .... I, 297.
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Selon E. Soens, Henri d'Alost aurait été déposé en 1274, lors d'un Chapitre général de l'Ordre 
de Prémontré, à la  suite de nombreuses plaintes des chanoines (1).

JE A N  V A N  H A R T B E K E . Ancien prévôt de l'abbaye de Ninove, Jean van Hartbeke appa
raît sous cette dénomination (2) dès 1267. 11 est élu abbé en 1274, mais n’est cité dans les 
chartes (3) qu 'à partir de 1276. La Chronique de Bauduin de Ninove en parle de façon très élo- 
gieuse et dans les mêmes termes que de son prédécesseur Raoul : à son arrivée, le monastère était 
criblé de dettes et d'im pôts qu’il acquitta, pour augmenter ensuite ses richesses; fatigué par 
l ’âge, il résigna après trente ans et dix mois (4), le 20 octobre 1305 selon Hugo, le 20 décembre 1305 
selon la GaBia et Van Gestel (5). L'obituaire de 1652 le mentionne (6) au 20 décembre 1304. 
Cette date nous semble être la  plus sûre : dans un acte du 12 juillet de cette année, on peut consta
ter un blanc à la place du nom de l'abbé (7) ; de plus, le nécrologe est la seule source fournissant 
la date avec précision. On pourrait conclure de tout ceci qu’il résigna probablement en 
octobre 1304 et mourut en décembre de la  même année.

Cet abbé apparaît très souvent dans les actes de 1276 à 1304. Grâce à lui, le monastère de 
Ninove va  connaître une accalmie dans la crise qu'il traverse depuis le milieu du X IIIe siècle. 
A  cette époque, toutes les abbayes éprouvent les mêmes difficultés à propos de l'exploitation 
de leur patrimoine foncier. Dès le X IIIe siècle on voit en effet chez la  plupart des propriétaires 
fonciers une tendance consistant en l'abandon du faire-valoir direct. Dans les domaines abba
tiaux, les centres d'exploitation étaient en général administrés par les frères eux-mêmes, avec 
l ’aide de convers et parfois aussi de paysans travaillant pour eux. Mais, à partir du X IIIe siècle, 
les propriétaires commencent à louer d ’abord des terres, puis même des exploitations entières, 
à des paysans ou fermiers en échange de redevances en argent ou en nature : on en arrive alors au 
faire-valoir indirect. Le passage d’une situation à l'autre ne se fait pas en une fois, mais très 
progressivement et souvent assez difficilement. Les problèmes économiques et financiers de 
Ninove ont certainement un rapport très étroit avec ce changement de système. Il faudra pour
tant attendre le début du X V e siècle pour voir les possessions de l ’abbaye de Ninove pratique
ment toutes passées au faire-valoir indirect (8).

Jean Van Hartbeke pour sa part a surtout contribué à améliorer les problèmes financiers des 
chanoines ; ses prédécesseurs avaient déjà essayé de faire de même par le systèm e des locations 
de terres ou de biens : rappelons, en 1238, l ’engagère de la dîme de Latem  Saint Martin, à l ’abbaye 
de Saint-Bavon de Gand, sous l ’abbé Raoul (g). En 1281, l ’abbé de Ninove aliène et vend pour 
la  somme de 240 livres 4 sous de Bruxelles à l’hôpital Saint-Jean les biens de l ’abbaye à Ander- 
lecht, trop éloignés du couvent pour être rentables (10). Ces 240 livres s’ajoutent à certaines

(1) E. Soens, H et dom ein der Prem onstratem er abdij van N inove, dans A naleeta Pracm onstratensia.....377.
(2) Éd. J. J. De  Smet, Codex dipiom aticus, 930, n° CCXXXVII.
(3) Éd. J. J. De  Smet, Codex dipiom aticus, 939, n° CCXLVII.
(4) Chronique de B auduin de N inove. C ontinuatio.... M G H , S S . X X V , 551.
(5) C. L. Hugo, A n n a les..., 375; —  G allia Christiana, V, 113.
(6) A.É.R., Abbaye de N inove. N êer. de 1GS2. décembre f° 20.
(7) A.É.R., Abbaye de N inove, Supplém ent du chartrier, boite 1,1304 dimanche avant la division des apôtres : In ven

taire n* 84, f° 170.
(8) On constate dans les premiers livres de comptes de 1427-28, A.É.R., Abbaye de N inove, Registre »* 13. 

qu'à cette époque toutes les fermes ou curiae sont louées à bail à des paysans.
{9) C. P. Serrure, Cartulaire de l'abbaye de Saint-Bavon, 201, Gand, s.d.

(10) P. B oneneant, Cartulaire... S a in t-Jean .... 246-230: Ier septembre, 3 septembre 1281, 11 avril 1282.
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sommes d'argent reçues (i) en 1277 et 1281. Les caisses ayant ainsi été renflouées, on voit alors 
le  monastère acquérir, entre 1279 et 1294, toute une série de terres moyennant des cens: 
surtout du côté de Ninove, terLoots(Voorde), Liedekerke, Pamel et Renissart (2). L 'abbé achète 
même des terres à Yderghem et à Oultre (3) ; il en achète aussi, en 1289, à Eyghem pour les 
louer immédiatement moyennant un cens (4). En janvier 1295, n.s., Jean de Hartbeke entre en 
possession d ’une somme de 500 livres en échange d’une rente viagère pour combler les dettes 
urgentes nous dit l ’acte (5). L 'abbé avait-il donc déjà épuisé ses réserves? Probablement, car 
jusqu’à la fin de son abbatiat, son seul souci semble être de les reconstituer. En 1296, ü reçoit 
120 livres payables en trois ans pour le rachat d ’une rente (6) ; enfin, en 1299 s’ajoutent encore 
400 livres (7). On constate aussi un grand nombre de dons de rentes souvent pour la célébration 
d'anniversaires (8). L 'abbé n'achète pratiquement plus de terres sauf pour les louer à cens (9). 
Une autre grande transformation est réalisée par Jean de H artbeke dans le domaine financier: 
le partage des revenus en deux, une partie pour l'abbé, une partie pour le couvent. Un conflit 
a dû se produire vers 1300 entre l'abbé et les frères car, le 4 août de cette année, l'abbé de Prémon
tré, Guillaume, fait savoir que Jean a assigné divers biens au couvent, notamment la  curia 
entière de W olput. Il ressort d ’ailleurs de cet acte que cette curia était à ce moment déjà louée à 
bail (10). Bien que la politique financière semble avoir été le but principal de l ’abbé, on peut encore 
signaler cependant l ’acquisition du droit de patronat de la cure de Voorde (xi) en 1291, et, en 
1304, la liberté du tonlieu entier de Brabant (12). Malgré tous ses efforts, Jean de Hartbeke, s 'il 
a amélioré la situation monétaire de l'abbaye n 'a toutefois pas surmonté totalem ent la  crise : un 
acte du comte de Flandre de 13x5 nous montre combien l'abbaye est à nouveau écrasée sous le 
poids de ses dettes (13).

JE A N  M IL L Y S . Chanoine originaire de Ninove, il accède à l'abbatiat en X304, pour dix ans. 
Il meurt (14) selon la Chronique de Bauduin de Ninove le 28 octobre 1314, le 26 janvier 1314 
—  donc 1315 n.s. pour le nécrologe (15) de 1652. Il est cité dans les actes (x6) en 1305 et 1311.

Cet abbé réalise surtout des échanges de biens, notamment des parties de dîmes à Yderghem et 
Okegem (17). Il reçoit aussi certaines rentes dont une somme de xoo livres (x8).

(1) 1277 : A.Ê.R., Abbaye de N inove, C ari. Blasere,  registre n* 2 , f° 39-40; Étl. J. J. Db  Smbt, C edex diplom aticus, 
940, n° CCXLVIII ; 1281 : Éd. J, j ,  D s Smet, Codex diplom aticus, 943, n° CCLIV.

(2) Éd. J. J. De Smet, Codex diplom aticus. 942-979. passim .
(3) Éd. J. J. Db  Smbt, Codex diplom aticus, 955, n° CCLXVII ; 956, n° CCLXVIII ; 939, n° CCLXXII.
(4) Éd. J. j .  Db  Smbt, Codex diplom aticus, 962, n» CCLXXV ; — A.É.R., Abbaye de N inove, Cari. Blasere, f»  12-13.
(5) A.É.R., Abbaye de N inove, supplém ent du charirier, janvier 1294 ; —- Cart. Blasere, f0* 18-21.
(6) A.É.R., Abbaye de N inove, Cart. Blasere, f°* 21-22.
(7) A.É.R., Abbaye de N inove, sup pl. du charirier. botte I . 1299.
(8) De 1296 & 1304 : A.É.R., Abbaye de N inove, supplém ent du charirier, botte I , passim  ; * Cari. Blasere, passim .
(9) 1290, & Aspelare: Édit. J. J. De  Smet, Codex diplom aticus, 963, n» CCLX XVI; 1296, à Wolfsdale (ter Loots) : 

Édit. J. J. De Smbt, Codex diplom aticus, 973, n° CCLX X X V II; A.É.R., Abbaye de N inove, cart. B lasere, f08 27-39.
(10) A.É.R., Abbaye de N inove, cart. Blasere, f08 70-72 : curia de W olput... que colonus nunc dicte curie tenet ad censum .
(11) Édit. J. J. Db  Smbt, Codex diplom aticus, 967, n0 CCLXXX et sv.
(12) A.É.R., Abbaye de N inove, sup pl. du charirier. boite I , mai 1304 ; Cart. H ugo, i°  62 v°.
(13) A.É.R., Abbaye de N inove, sup pl. du charirier. botte 1, 21 avril 1313.
(14) Chronique de B auduin de N inove, B a ld u in i catalogue... cofitinuatio, 351.
(15) A.É.R., Abbaye de N inove, N ier , de 1652. janvier, f0 26.
(16) 1303: A.Ê.R., Abbaye de N inove, Cart. B lasere, I01 34-60; 1311: A.É.R., Abbaye de N inove, Cari. H ugo,

f<n 56 v°*58 v0; Édit. J. J. Da Smet, Codex diplom aticus, n° CCXCVI, n0 CCXCVII.
(17) A.Ê.R., Abbaye de N inove, suppl. du charirier, botte I , milieu mai 1311 ; —  Cart. Hugo, f0* 36 v°-58 v°.
(18) A.É.R., Abbaye de N inove, sup pl. du charirier, botte 1, 5 avril 1313 n.s. ; le nom de l ’abbé est laissé en blanc.
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JE A N  SG A M P  ou D E G H A M PS. Avec cet abbé recommence une série d'abbatiats rappro
chés ; le même processus se produit à intervalles réguliers : un abbatiat long et plus ou moins 
prospère suivi d'une série d'abbatiats brefs marquant une nouvelle crise pour l'abbaye. Ces nom
breuses crises trouvent leur explication dans un contexte général : nos régions vont subir durant 
les X IV e et X V e siècles, des guerres continuelles et la position frontalière de l'abbaye de Ninove 
Ta certainement alors défavorisée.

Né à Lennik, Jean Scamp fut d'abord prieur puis abbé jusqu'en 1317 lorsqu'il résigna ses 
fonctions après trois ans. Selon la  Chim ique de Bauduin de Ninove, certains lui reprochèrent sa 
négligence vis-à-vis des frères et du monastère ; ils firent appel à la Curie Romaine et l'abbé dut 
abandonner sa charge sur l'ordre de l ’abbé général de Prémontré (1). Le nécrologe de 1652 situe 
son décès le 17 février 1317 ou 1318, n.s. (2).

Cet abbé connut certes de grandes difficultés; peut-être même fit-il preuve de négligence: en 
effet le 21 avril 13x5, l ’abbaye est tellement accablée de dettes et d ’obligations que le comte de 
Flandre doit envisager la  possibilité de la secourir et de la  remettre en état (3). Jean Dechamps 
est cité en mai 13x6 alors qu’il engage la dîme de Meise pour une rente annuelle (4).

G IL L E S  D U  C E L L IE R . Né & Ninove, Gilles devient abbé en 1317. Après sept ans, il 
résigne, le 5 mai 1324, sur ordre de l'abbé général de Prémontré, à la  suite des accusations des 
frères (5). I l meurt (6) d'après le nécrologe de 1652 le 4 juillet 1324. De 1317 à 1327, aucun 
document n’a été conservé pour l ’abbaye de Ninove. Cet abbé n’est donc jam ais cité.

JE A N  D E  IM P E . Celui-ci dut résigner après deux ans pour les mêmes raisons que son 
prédécesseur (7). Le nécrologe de 1632 le mentionne (8) le x8 juillet X326. Il n’est cité dans 
aucun acte.

S IM O N  D E  G O S T E R E . Né à Ninove, prieur (9), puis abbé durant deux ans, il fut obligé 
de résigner (xo). Il est cité dans l ’obituaire de 1652, le 26 mars 1328 ou 132g selon notre calendrier 
actuel (xx). Il ne figure dans aucun acte.

G U IL L A U M E  B U S S E R E . Il fut abbé durant huit ans et vingt semaines selon le Caiahgi 
abbatum Ninovensinm continuatio (12). Les historiens du X V IIIe siècle situent sa mort (13) le 
12 septembre 1336, sauf VanG estcl qui donne la  date (14) de 1338. Le nécrologe de 1652 quant à  
lui place le décès de Guillaume le X2 septembre X339 après, dit-il, un abbatiat de onze ans (xs).

(i) Chronique de B auduin  de N inove. B a ld u in i catalogue..., 551.
{2) A.Ê.R., Abbaye de N inove. N ier, de 1652. février, f° 17.
(3) A.É.R., Abbaye de N inove, su p p l. du chartrier, boile I , 21 avril 1315.
(4) A.É.R., Abbaye de N inove. cart. Blasere, f° 81.
(5) Chronique de B auduin  de N inove. B a ld u in i catalogus.,., 531.
(6) A.É.R., Abbaye de N inove. N ier, de 1652. juillet, f° 4.
{7) Chronique de B aud uin  de N inove, B ald. co i..., 551.
(8) A.Ê.R., Abbaye de N inove. N ier, de 1652. juillet, 1° 18.
(9) A.É.R., Abbaye de N inove. N ier, de 1662. mois f° 26.

(ro) Chronique de B auduin  de Ninove, B ald. ca t.... 352.
(11) A.É.R., Abbaye de N inove. N ier, de 1652, mars f° 26.
(12) Chronique de B auduin de N inove, Cat. canU nuatia..., 552.
(13) A. Sanderus, F la n d ria .... 190; —  G allia christiana, V, 114; —  C. L. Hugo, A n n a les..., 375.
(14) C. VAN Gbstbl, H istoria ..., 201.
(15) A.É.R., Abbaye de N inove, N ier, de 1652, septembre f° 12.
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Il est certain cependant que Guillaume, qui apparaît pour la  première fois (z) comme abbé le 
11 mai 1329, ne l'était déjà plus le 23 avril 1339, car son successeur est cité à cette date (2). On 
pourrait peut-être supposer qu'il résigna vers 1336 et mourut en 1339.

Sous l'abbati&t de Guillaume Bussere, l'abbaye commence à sortir péniblement de la période 
très instable qu'elle a connue au début du X IV e siècle. Le 4 mars 1332. le comte de Flandre et 
de Hainaut la prend sous sa protection, renouvelle son droit d'avouerie et ordonne au bailli 
d'Alost de la  traiter avec douceur (3). Son activité économique reprend alors grâce à quelques 
dons de rentes et de biens surtout à Liedekerke (4).

JE A N  V A N  D EN D ER M O N D E. Toutes les sources lui prêtent un abbatiat de vingt-deux ans 
et quelques mois. L'obituaire de 1652 mentionne son décès le 19 février 1359 ou 1360, n.s. (5). 
Le Catalogi abbaium  Ninovensium continuatio est le seul à indiquer qu 'il remit sa charge à l'abbé 
de Parc, père de l'abbaye, pour des raisons de santé (6). Le 13 novembre 1359, son successeur est 
déjà mentionné (7). On peut donc placer sa résignation en 1359 et son décès au mois de février 
de l'année suivante. Cet abbé ne figure que dans trois actes, le 23 avril 1339 n.s. (8), le 
24 mars 1346 n.s: (9), le 3 mars 1350 n.s. (10).

L ’examen des actes concernant l'abbaye à cette époque semble dévoiler une politique très 
intelligemment menée par Jean de Dendermonde pour augmenter la  prospérité du couvent. En 
effet, durant les premières années de sa charge, on le  voit affirmer sa volonté dans le règlement 
de contestations touchant les biens de l ’abbaye: en 1339, ^ défend les droits de celle-ci contre le  
seigneur de Ninove (11) ; il se fa it aussi rembourser des dettes non réglées (12) ou restituer des 
biens (13). Jean de Dendermonde obtient encore des confirmations de ses droits : privilèges ponti
ficaux (14) et droits seigneuriaux à Strijtem  (13). Plusieurs acquisitions de rentes de 1343 à 1351 
—  dont certaines fort importantes —  lui perm ettent enfin de réaliser quelques achats de biens, 
dès 1346, dont le plus intéressant est la ferme de Voorde & Okegem (16), le 17 juillet 1351. Une 
nouvelle exploitation vient ainsi s’ajouter aux curiae de l ’abbaye.

Pour la  période couvrant la fin de l ’abbatiat de Jean de Dendermonde —  1352 à 1359 —  le 
chartrier de Ninove ne contient que trois confirmations de privilèges pontificaux (17).

(1) A.É.R., Abbaye de N inove, Cari. Btasere, fl» 52-53.
(2) A.É.R., Abbaye de N inove, su p p l. du chartrier. boite 1. 23 avril 1339; —  Jnvent. «° 84, fl> g.
(3) A.Ê.R., Abbaye de N inove, su p p l. du chartrier, boite I ,  4 mors 1332.
(4) xx mai 1329: A.É.R., Abbaye de N inove, Cart. Btasere, i°  52-53; le 14 mars et le 25 mars 1336: A.É.R., Abbaye 

de N inove, su p p l. du chartrier, botte I .
(5) A.Ê.R., Abbaye de N inove, N ier, de 1ÜS2, février, f° ig.
(6) Chronique de B auduin  de N inove, B ald. ca t..., 552.
(7) U. B brlièrb, Inventaire analytique des lib ri obligationum  et solutionum  des archives vaiicanes, 55, n° 463, Bruges, 

1904.
(8) A.É.R., Abbaye de N inove, suppl. du chartrier, botte 1 ; inv. n* 84. f° g.
(g) A.É.R., Abbaye de Ntnove, suppl. du chartrier, botte 1.

(10) A.É.R.. Abbaye de N inove. suppl. du chartrier, batte 2 ; inv. n* 84, t° 147.
{x x) A.É.R., Abbaye de N inove. suppl. du chartrier. botte 2; inv. n* 84, fl> 57 ; il est renseigné aussi par la G allia  C hristia- 

na, 1x4.
(12) A.Ê.R., Abbaye de Ninove. suppl. du chartrier. botte 2 ; inv. n* 84, fo g.
(13) A.É.R., Abbaye de Ninove, suppl. du chartrier, botte 2, 1 3 mars 1350 n.s.
(14) A.Ê.R., Abbaye de Ntnove, suppl. du chartrier, botte 1, 18 décembre 1339.
(15) A.Ê.R., Abbaye de N inove, suppl. du chartrier, botte I . 16 juillet 1340; —  Cart. H ugo, fo* 159-160,
(16) A.É.R., Abbaye de N inove. su p p l. du chartrier, botte 1, le x8 avril 1342 n.s., le 7 ajnvier 1344 n.s., le 30 mars 1344 

n.s. ; botte 2, le 31 décembre 1351, le 17 juillet 1351 avec vidimus du 26 mars 1352.
(17) A.Ê.R., Abbaye de N inove, su p p l. du chartrier, botte 2. 4 juillet 1352, 2 mars 1355, 5 novembre 135g,
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C O R N E IL L E  V A N  H AM M E. Cet abbé né à Ninove apparaît pour la première fois (i) dans 
un acte du 13 novembre 1339. H occupera ses fonctions durant trente-deux ans jusqu'à sa 
mort (2) le Ier juin 1391. Corneille Van Hamme n'est cité qu'à deux reprises (3) dans 
les documents concernant directement le monastère de N inove: en 1364 et 1365. C'est le 
trésorier de l'abbaye, Henri Van Goesen, qui intervient en 1374 et 1378 lors de l'acquisition de 
rentes (4).

La situation économique du couvent, meilleure, les donations de rentes qui viennent grossir 
le patrimoine financier (3), perm ettent à l ’abbé de réaliser quelques achats (6), Toutefois, on 
pourrait s'étonner de constater le nombre peu élevé de transactions faites par le monastère pour 
une durée d'abbatiat aussi longue. De plus soulignons que l'abbaye achète même des rentes (7). 
Ceci tend à démontrer que ses soucis d'argent paraissent devenir permanents. On en trouve la 
cause dans certaines taxes dues par le couvent : le 13 novembre 1359, Corneille Van Hamme 
s'engage à payer à la  Chambre apostolique, dans les deux ans qui suivent, une somme de 
250 florins (8) ; de 1380 à 1388, l'abbaye doit effectuer plusieurs versements importants à la 
duchesse Jeanne de Brabant, comme contribution à l'aide octroyée à Jeanne et W enceslas à 
l'occasion de la bataille de Bâsweiler (9). Une chose importante encore dont il faut tenir compte 
du point de vue économique : la  mise à bail pour douze ans, en 1369, de la  curia de Renissart (io) ; 
c'est d'ailleurs le fermier de l'endroit qui assure le paiement de l'aide à  la  duchesse de Brabant (zi) 
en 1380 et 1381. Du point de vue général, il faut aussi citer, de 1366 à  1370, les dispenses accordées 
par les comtes de Flandre et ducs de Brabant quant au droit d'hospitalité ou d'obligation d’héber- 
ger les nobles, leurs chevaux et suites dans les dépendances de l'abbaye à cause des frais H dettes 
que cela lu i occasionnait (12). Le zo décembre 1385, Philippe, duc de Bourgogne, renouvelle les 
privilèges antérieurs accordés par les comtes de Flandre et prend Ninove sous sa sauvegarde et 
protection (13). Le Catahgi abbatum Ninovensium continuatio et les historiens du X V IIIe siècle 
attribuent également à Corneille Van Hamme la construction de nouveaux bâtim ents abbatiaux 
et l ’acquisition du refuge des frères à Gand (14).

(1) U. B erlièrb, Inven taire..., 55, n® 463.
{2) A.É.R., Abbaye de N inove. n ier, de 1G52, juin f° i  ; toutes les sources sont en accord avec cette date.
(3) A.É.R., Abbaye de N inove, su p p l. du chartrier, boite 2, 21 décembre 1364, 17 novembre 1365; Cari. Blasere. 

f“  32-34.
(4) A.É.R., Abbaye de N inove. su p p l. du chartrier. boite 2. 10 décembre 1374. 1378 après Pâques.
(5) A.É.R., Abbaye de N inove. suppl. du chartrier, boite 2, 25 avril 1368, 12 janvier 1369, 8 avril 1369,10 décembre 

1376, 7 août 1379, S février 1380.
(6) surtout h Pamel: A.É.R., Abbaye de N inove. suppl. du chartrier, boîte 2, avril 1373. 13 septembre 1372, 12 mai 

1390.
(7) A.É.R., Abbaye de N inove. su p p l. du chartrier. boite 2 . as décembre 1364, 10 décembre 1374, Pâques 1378.
(8) U. B e r lièr e , Inven taire..., n° 463; —  quittance de ces paiements: en déc. 1360 et le 7 janvier 1363: 

U. B er liEr b , Inventaire.... n® 484, 526; à  ce moment, la somme n'est pas entièrement payée.
{9) A. V erkooren, Inventaire des chartes et cartutaires des duchés de Brabant. Lim bourg et Outre-M cuse, VIII, Chartes 

originales et vidim ies. 146 : aux A.G.R., n° 5677:13 juillet 1380 ; le 29 juin 1381 : A. Verkooren, Inventaire des chartes..., 
VIII, 207 ; aux A.G.R., charte n° 5784 : le 13 octobre 1381 : A. V erkooren, Inventaire..., 224-25 ; aux A.G.R., charte 
n° 5815 ; le 16 juillet 1382 : A. V erkooren, Inven taire..., 270, aux A.G.R., charte n° 5891 ; le 19 octobre 1388 ( ?) : 
A. Verkooren, Inven taire.... I, 148, aux A.G.R., charte n° 6499.

(10) A.É.R., Abbaye de N inove. suppl. du chartrier, botte 2, août 1369.
(11) Cf. note 9, ci-dessus p. 517.
(12) A.É.R., Abbaye de N inove, su p p l. du chartrier. boîte 2. 15 octobre 1367, 21 septembre 1370; Cari. H ugo. 1°  6.
(13) A.É.R., Abbaye de N inove. su p p l. du chartrier. boite B, 20 décembre 1385.
(14) Chronique de B auduin  de N inove. B ald. ca t.... 552 ; —  G allia  christiana, V, 114 ; —  C. Van Gbstbl, H istoria... 

201 ; —  C. L. Hugo, A n n a les... 376.
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JE A N  N E U K E R S T O C K  (Nockerstock). Issu d'une fam ille noble de Flandre, cet abbé 
exerce ses fonctions de 1391 jusqu'à sa résignation en 1404, selon toutes les sources. La Gailia 
affirme qu’il vivait encore en 1406, mais qu'il n’a guère dû dépasser cette date (1). Les autres 
historiens en concluent qu’il est mort (2) en 1406. Le problème reste entier car le nécrologe de 
1652 place son décès (3) le 10 juillet 1404. Jean Nockerstock ne figure (4) dans les documents qu’en 
1392 et 1393-

Le 5 avril 1392, le pape Clément V II exempte le monastère des services dus à la Chambre 
Apostolique, à came de sa pauvreté (3) d'après les documents de l'abbatiat précédent, il ressort 
qu'après deux ans l'abbaye n'était pas arrivée à payer entièrement cette taxe (6) : quittance 
lui en est donnée à la  demande du duc de Bourgogne qui remplit ainsi & juste titre son rôle de 
protecteur (7). L a situation du couvent dont le bilan est négatif à la  fin du X IV e siècle, ne semble 
pas devoir connaître un sort meilleur avant longtemps. Jean Nockerstock doit se contenter, du 
côté économique, d’accenser une terre à Ninove (8) en 1393 et de renouveler, en 1396, le bail 
de la ferme de Renissart (9). Un acte du 25 septembre 1395 nous apprend que les religieux sont 
en conflit avec la ville de Ninove à propos du remblaiement d'un fossé, creusé autour de la  ville 
près de l'église par le gouverneur de Ninove pendant les guerres de Flandre, fossé à cause duquel 
les bâtim ents de l'église tombent en ruines ; une somme de trente-six livres de gros a été octroyée 
aux frères pour remplacer les édifices abattus (zo). La Gailia et Van Gestel semblent donc 
considérer avec raison cet abbé comme le restaurateur du cloître et de l’égiise de Saint- 
Corneille ( il) .

B A R T H E L E M Y  V A N  H O EM EN . Né à Eyghem , il exerce sa tâche durant quarante-trois 
ans jusqu’à sa mort (12), le i er octobre 1447. Barthélem y van Hoemen est cité (13) comme abbé 
en 1428, 1433 et 1442.

L ’étude de l'exploitation du domaine abbatial durant le X V e siècle est facilitée par 
l ’existence de nombreux livres de compte, qui, mieux que les chartes, perm ettent d'évaluer les 
possessions et revenus des religieux. Pendant l'abbatiat de Barthélem y van Hoemen, le 
monastère continue à acquérir des cens et rentes (14) et achète même une ou deux pièces de terre 
à Denderhoutem et Liedekerke(i3). Mais, il n'est plus question— cela déjà depuis un siècle au 
moins —  d'agrandir le domaine, mais bien au contraire de gérer les nombreuses exploitations 
de l ’abbaye : relever les cens et rentes des terres confiées à des fermiers et faire face aux contes-

(1) G ailia C hristiana  V, 114.
(2) C. Van Gbstbl, H istoria ..., 201. —  C. L. Hugo, A n n a les..., 376.
(3) A.É.R., Abbaye de N inove, N ier, de 1652, juillet f° 10.
(4) A.É.R., Abbaye de N inove, suppl. du charlrier, boite 2 , 5 avril 1392 n.s., 2 avril 1393.
(5) A.É.R., Abbaye de N inove. su p p l. du charlrier, boite 2, 5 avril 1392 n.s.
(6) Cf. note 8, p. 517.
(7) U. B erliAre. Inventaire..., 136, n“  1176-1177.
(8) A.É.R., Abbaye de N inove, su p p l. du charlrier, boîte 2, 2 avril 1393.
(9) A.É.R., Abbaye de N inove, inv. »° 84, f° 337.

(10) A.Ê.R., Abbaye de N inove, suppl. du charlrier, botte 2. 25 septembre 1393.
(11) G ailia christiana. V, 114; —  C. Van Ghstbl, H istoria ..., 201.
(12) Toutes les sources sont d'accord sur ce point; entre autres; A.É.R., Abbaye de N inove, N ier, de 1652. octobre 

f° 1 ; —  G ailia C hristiana, V, 114.
{23) 1428: U. B k r u &rk, Inventaire..., 137, n° 1385; —  1433: A.Ê.R., Abbaye de N inove, su p p l. du charlrier, boite 3, 

le 3 avril 1435 et en 1442.
(14) A.Ê.R., Abbaye de N inove, suppl. du chartrier. boite 3. passim.
(15) A.É.R., Abbaye de N inove, su p p l. du chartrier, boite 3, 8 mai 1443, 24 juin 1446, 10 février 1447 n.s.
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tâtions qui ne manquent pas d ’éclater, en 1412, par exemple, concernant des dîmes à Bouchout (1) 
ou, en 1422, à propos de canaux à Renissart (2). La cour censale de l'abbé à Borchtlombeek règle 
les différends et transactions entre ses fermiers (3). On peut constater, après l'exam en des 
premiers livres de compte de 1427*1428, que toutes les curiae de l ’abbaye ont été mises à bail, 
parfois déjà depuis le X IV e siècle (4). On évalue la superficie des terres des religieux cette 
année-là à environ quatre cents bonniers (5). L 'abbaye de Ninove continue à jouir de la bienveil
lance des comtes de Flandre et ducs de Brabant : en 1435, ce dernier à la demande des religieux 
prend sous sa protection les bois du couvent que les villageois ne respectaient pas (6). En 1434, 
Barthélem y van Hoemen est désigné par l ’abbé général de Prémontré comme délégué de l ’Ordre 
tout entier au Concile de Bâle (7) ; il y  obtient la confirmation de privilèges pour l'O rdre et pour 
son abbaye en particulier : le 16 juin de cette année, l ’abbé reçoit l ’immunité contre toute levée 
de taxes illicites par les seigneurs (8) ; le 3 juillet, il obtient l'usage de la  mitre et des insignes 
pontificaux (9), qu’il s'abstiendra cependant de porter, par modestie nous dit la Gallia (10).

JE A N  B E V E R L IN C . Né à Ninove, Jean Beverlinc reçut sa formation à Cologne et 
devint (ix) abbé en X447. On trouve une première mention de lui le 27 novembre de cette 
année (12). Il resta en fonctions durant trente-sept ans, jusqu’à sa mort que les historiens du 
X V IIIe siècle situent en 1484 le 30 juin ou le3X ju illet (13). Dans le nécrologe de 1652 de Ninove, 
son décès est noté (14) le 30 juin X485. A  ce moment, il ne pouvait déjà plus être abbé, car son 
successeur apparaît le 7 avril de la même année {15). Jean Beverlinc est cité dans quelques 
actes (x6) du 27 novembre X447 au X5 juin 1484.

Treize registres de comptes dont la  plupart portent le nom de l ’abbé, ont été conservés : ils 
couvrent à intervalles irréguliers (17) les années 1447 à 1482. Selon la  Gattia, la ville de Ninove 
aurait été envahie par les Gantois et l'abbaye dévastée lors des guerres dans le comté de 
Flandre (18) vers X450-X452. L ’abbé se serait enfui, dit Hugo, pour ne revenir (19) qu'en X454. Ce 
dernier fait nous semble douteux, car on possède trois contrats de baux délivrés par Jean Bever
linc du 20 avril 1433 au 5 mars 1456, sur des biens à Catthem, Okegem et Woubrechtegem(2o).

(1) A.É.R., Abbaye de N inove, cart. Hugo, f° 127-138.
(2) A.Ê.R., Abbaye de Ninove: suppl. du ehartrier. botte 3. 18 avril 1422 n.s.
(3) A.É.R., Abbaye de N inove, su p p l. du ehartrier, botte S, 9 août 1405, 5 nov. 1415; boîte 3. 4 novembre 1423.
(4) A.É.R., Abbaye de N inove, registre n° 13. passim : & Kattem, par exemple, revenu de 13 livres de gros, f° 2 v®.
(3) E. Soens, H et dom ain..., 280.
(6) A.Ê.R., Abbaye de Ninove, su p p l. du ehartrier, botte 3, 22 octobre 1434; înv. n° 84, f° 371.
(7) G allia  christiana, I, H4.
(8) A.É.R., Abbaye de N inove. su p p l. du ehartrier, botte 8. 16 juin 1434.
(9) A.É.R., Abbaye de N inove, su p p l. du ehartrier, boîte 3, 3 juillet 1434.

(10) G allia  christiana. V, 114.
(n ) G allia  christiana, 114-115, publie son épitaphe.
(12) U. B krlièrb, Inventaire analytique des D iversa Cam eralia des A rchives Vatiennes, au point de vue des anciens 

diocèses de Cam brai, Liège. Thârouannc et Tournai, 99, n® 443, Namur, 1906.
(13) 30 juin: G allia christiana, V, 115; —  31 juillet : C. L. Hugo, A n n a les.... 376; —  C. Van Gbstel, H istoria ..., 202.
(14) A.É.R., Abbaye de N inove, N éer. de 1652. juin i° 30.
(15) U. B brliôrb, /«v... des lib r i..., 208, n° 1882.
(16) 13 juin 1484 : A.Ê.R., Abbaye de Ninove, su p p l. du ehartrier. boîte 4.
(17) A.É.R., Abbaye de N inove, registres noa 14 à 26 et 27.
(18) G allia  christiana, V, 114-115 ; en effet, en 1448-1433, Gand refusa de payer la taxe sur le sel, due à  Charles le Témé

raire ; ses milices furent écrasées & la bataille de Gavcre.
(19) C. L. Hugo, A n n a les..., 376.
(20) A.É.R., Abbaye de N inove. suppl. du ehartrier, boîte 3, 20 avril 1433, 9 décembre 1454, 3 mars 1456 n.s.
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Pourtant, une charte de 1493 dévoile que le prélat précédent —  c'est-à-dire Jean Beverlinc —  
avait emprunté des sommes d’argent au moment de sa fuite du couvent, avec le  sceau du couvent 
dont il avait abusé (i). Il faut donc supposer que les frères avaient pris la fuite sans l’abbé, 
resté lui au monastère. D ’autre part, l’abbaye a certainement subi les conséquences de la 
révolte gantoise : dans un livre de comptes de l ’abbé de 1454-55. on trouve une rubrique dettes 
de guerre (2) ; dans celui de 1456-57, une autre rubrique dépenses des réparations„ faites au 
cloître (3). A  partir de 1462, toute une série de sauvegardes sont octroyées au monastère:, la  
première celle du pape Pie II, en, 1462, enjoint à l ’abbé de Saint-Bavon de protéger l ’église 
de Ninove contre les violences et exactions desi grands (4). En 1464, le pape perm et aux. religieux 
de récupérer les biens et dons qui auraient été usurpés (5). En novembre 1474, le duc de Bourgogne 
am ortit tous les biens acquis par le couvent depuis soixante ans (6). Enfin en 1477, Maximilien 
d'Autriche et Marie de Bourgogne accordent à  l ’abbaye leur protection: {7}.

Vers 1465, la situation des frères tend à s’améliorer, car ils consentent à  nouveau, à acquérir 
quelques terres moyennant cens (8) ; en 1484, Jean Beverlinc prend en bail emphythéotique au 
couvent de Vermans en Picardie, tous les biens que ce dernier possédait à Pollare et Dender- 
windeke et cela pour un cens très élevé (9).

G U IL L A U M E  D E C A S T R O , [Duchâleau, Vanden Burcht). Cet abbé né à.Liedekerke, résigne 
ses fonctions en 1499 et meurt (10) le- 4 janvier 1505. Selon les historiens du X V IIIe siècle,, il 
connut toutes les vicissitudes des. guerres intestines (n ). En effet, de 1482 à  1494; Maximilien 
d’Autriche entre en conflit armé avec Bruges, soutenue par d!autres villes flamandes (12). Il 
est fort possible que Ninove ait encore été touchée par ces,guerres incessantes. Très peu d’actes 
ont été conservés pour la  période couvrant L’abbatiat de Guillaume de Castro lequel; n!est cité 
qu’une fois (13), le 7 avril 1485. A  la  fin du X V e siècle, l ’abbaye ne connaît pratiquement que des 
conflits ou contestations : avec les échevins, de Woubrechtegem (14) en 1490, avec les créanciers 
de l ’abbé précédent (15) en 1493. avec l ’abbaye de Grammont (16) en, 1496; Depuis 1478, les 
offrandes aux reliques de Saint-Corneille, placées,dans l ’église abbatiale, font L’objet des convoi
tises des ecclésiastiques de Brabant et, surtout de la  ville de Ninove qui en revendique la 
possession— avec les offrandes— pour son église paroissiale (17). Le 7 octobre 1499, le conseil de

(1) A.É.R., Abbaye de N inove, su p p l. du, char trier, bette 4, 1493.
(2) A.É.R., Abbaye de N inove. registre 17. f° 3.
(3) A.Ê.R., Abbaye de N inove. registre m* 24.
(4) A.Ê.R., Abbaye de N inove. In v . n ° 84, f°* 383-84.
(5) A.É.R., Abbaye de N inove, su p p l. du chartrier, boite 3, 1464.
(6) A.Ê.R., Abbaye de N inove, su p p l. du chartrier, botte 3, nov. 1474.
(7) A.É.R., Abbaye de N inove, su p p l. du, chartrier, botte 4, 1477.
(8) A.É.R., Abbaye de N inove, su p p l. du chartrier. botte 3. entre autres 7 octobre 1466, 3 janvier 1469; b o ttc 4 . 

5 février 1484.
{9) A.É.R., Abbaye de N inove, suppl. du chartrier, botte 4, 15 juin. 1484.

(10) C. Van Gestbl, H istoria ..., 202; —  G. L. Hugo, A n n a les..., 376; —  A.É.R., A bbayeàe N inove, N ier, de 1652 : 
il y  est placé'en janvier, f° 4, ce-qui semble indiquer son obit; la date de 1499 ne-précise pas s’il s'agit de 
l'année de sa mort.

(n ) G allia chrisiiana, V, 115.
(12) Michel et Gijsels, L e M oyen-A ge e l les Tem ps. M odernes. 393, Liège i960,
(13) U. B brlière, In 0. .. tib ri.... 208, n° 1882.
(14) A.É.R., A bbaye de N inove, suppl. du chartrieri botte 4, 20 avril 1490.
(15) A.É.R., Abbaye de N inove, su p p l. du chartrier. botte 4, 1493.
(16) A.É.R., Abbaye de N inove, In v. n * 84, f° 255.
(17) A.É.R., Abbaye de N inove, su p p l. du chartrier, botte 4, 22 juin 1478: In v. n* 84, f° 115.
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Flandre prononce une sentence contre la  ville de Ninove et déclare que les offrandes aux reliques 
appartiennent à l ’église abbatiale (1).

G É R A R D  V A N  D EN  P A R D E K E  succéda à son prédécesseur probablement en juin 149g. 
Il mourut (2) le 11 décembre 1510. Il était originaire d’Herdersem. A vant son installation, il 
était coadjuteur de l ’abbé précédent.

Le 27 juin 1502, l’abbé général, Jean de l ’Écluse, fit visite au couvent. L ’enquête se fit aussi 
bien sur la  situation économique que religieuse de l'abbaye. Le nombre de points de la  règle non 
observés était assez élevé (3). En 1504, l’abbaye eut à nouveau un différend avec les mambours 
de l’église et les échevins de Ninove à propos des revenus de la  procession de Saint-Corneille, le 
lundi de Pentecôte. Le Conseil de Flandre décida que le reliquaire appartenait à l ’abbaye et 
qu’elle pouvait en user selon son bon vouloir {4).

L ’abbé récupéra aussi les rentes qui avaient été vendues par l ’abbé précédent et il fit restaurer 
les bâtim ents de l’abbaye qui avaient été détruits.

JE A N  G LER G X  {De Clercq, Clerici) succéda à Van den Pardeke en 1511. Il résigna par 
suite de maladie en 1525. Il mourut (5) le 29 novembre 1527. Originaire d ’Alost, îl avait 
septante ans lorsqu’il devint abbé. En 1518, un accord fut conclu entre l’abbé et le Couvent qui 
fu t confirmé par l ’abbé de Parc, Ambroise Loots (6). Le 23 août X518, le pape Léon X  installa 
Corneille H ey comme coadjuteur de l'abbé Clercx (7). En 15x8 toujours, un accord fut conclu 
entre le  coadjuteur et le couvent. Cependant, en 1519, les abbés de Parc, Grimbergen et 
d ’autres abbayes protestèrent contre la  pension du coadjuteur (8).

Cet abbé se montra très résolu dans la défense des droits de l’abbaye. Le 10 décembre 15x3, 
il obtint un acte du doyen de chrétienté du Pays de W aas dans lequel ce dernier engageait les 
curés de son ressort â enlever dans leurs églises les reliques des saints Corneille et Cyprien (9). 
Un différend survint à nouveau avec la  ville de Ninove à propos des reliques des saints patrons. 
Les mambours .de l ’église et les échevins de la  ville firent honorer en l’église paroissiale d’autres 
reliques à la  Pentecôte. C’est pourquoi l ’abbaye conclut, le 27 mai 15x5, un contrat avec la  ville. 
L a ville louerait le reliquaire du soir de la  Pentecôte, après les vêpres, jusqu’au lundi après-midi 
après la procession, pour une durée de six ans et moyennant le payement de cinq livres et 
quatre mesures de vin(xo). Le 15 juillet 15x9, l ’abbaye reçut un acte de Charles Quint par lequel

(x) A.Ê.R., Abbaye de N inove. su p p l. du chartrier, botte 4. 7 octobre 1499; —  Cart. H ugo, f° 53 vo-57.
(2) R eeapitutatio.... éd. J. J. De  Smet, dans Corpus chrontcorum  F lan dria t. II, 740. —  A.É.R., Abbaye de N inove, 

n° 8, ix décembre. —  A. Sandbrus, F landria Illustrata, II, 534. — C. Van Gestel, H istoria sacra et profana.... II, 202. '
—  G allia  christiana, V, 115. —  C. L. Hugo, Saeri et Cotumici... A nnales. II, 376. —  R. V an Wabfhlghem, L iste chrono
logique.... dans A nalccta Praem onstratensia, X II, 119. —  N. Backsiund, M onasticon Praem onstratense, II, 317.

(3) E. V alve k en s, Les visites canoniques des abbayes prémontrées au seisiim e siècle, dans A nalccta Praem onstra
tensia, X X II-X X III, 12, Tongerlo, 1946-1947. —  E. Valvbkbns, Docum ents prém ontrés au X V I *  siicle , dans 
A nalccta Praem onstratensia, X X IX , 161-162, Tongerlo, 1953- —  A- A. Parc, reg. VII, 47, f°* 22-23.
* (4) H. Van Gasshn, G eschiedenis van N inove, I, 81-82.

(3) R eeapitutatio..., éd. J. J. De  Suet, dans Corpus Chrontcorum  Flandriae. II, 740. —  A.É.R., Abbaye de N inove, 
n° 8: 29 novembre. —  A. Sandbrus, F landria Illustrata. II, 534. —  C. V an Gestel, H istoria sacra et profana..., II, 202.
—  G allia  C hristiana  V, 115. —  C. L. Hugo, Sacri et C an onici... A nnales II, 377. —  R. Van Wabfblchem, L iste chrono
logique.... dans A nalccta Praem onstratensia. X II, 1x9. —  N. Backhund, M onasticon Praem onstratense, II, 317.

(6) A. A. P arc, Chartrier, n°* 1201-1202.
(7) A.É.R., Abbaye de N inove. chartes, suppl. : 23 août 14x8.
(8) A.A.Parc, Chartrier, n« 1203 et 1205.
{9) A.Ê.R., Abbaye de N inove. chartes, suppl. : 10 décembre 1313.

(10) A.É.R., Abbaye de N inove, chartes, suppl. : 27 mai 1315.
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l'empereur ordonnait à tous les évêques et autres personnes religieuses et laïques de son terri
toire qu'ils ne pouvaient empêcher les chanoines de laisser vénérer leurs reliques et d'accepter 
les offrandes (i).

Le 19 février 1520, le Conseil de Flandre confirma que l'abbaye était exempte du tonlieu 
dans toute la Flandre, ceci à la suite d'un droit de tonlieu que l'abbaye avait dû payer à 
Termonde alors qu’on allait acheter du vin  à Middelburg (2).

En 1521, l'abbé aurait déjà adressé une lettre de démission à Robert de Croy, administrateur 
apostolique de l'évêché de Cambrai (3).

C O R N E IL L E  H E Y  fut consacré le 10 décembre 1525. Il démissionna en 1543 et mourut (4) 
le 8 mai 1553. Il était originaire de Breda. Lors de son entrée en fonction, il était déjà depuis 
sept ans et demi coadjuteur de l'abbé précédent. De même que son prédécesseur, il se consacra à 
libérer l'abbaye de la  charge écrasante des rentes et des cens (5). I l continua la  reconstruction de 
l'abbaye. Il construisit entre autres un hôpital, une grange et un portail pour l ’église.

En 1527, l ’abbaye porta plainte auprès de Charles Quint à  propos des dégâts subis par 
l'abbaye dans ses bois de Woubrechtegem et de Sint-Antelinks. Dans un acte du 
14 mars 1527 et dans un autre du 12 décembre 1527, le prince se réfère à une sentence du Conseil 
de Flandre du 6 juillet 1526 dans laquelle il est dit que des amendes graves seraient appliquées à 
ce délit. En 1528, l'abbaye se lança à nouveau dans un procès àce  sujet (6). Le 5 novembre 1532, 
l'abbé reçut du pape Clément V II la mitre et les autres attributs pontificaux, pour lui-même et 
ses successeurs (7). En 1539, l'abbaye conclut à  nouveau un accord avec la  Ville de Ninove en 
ce qui concerne la procession de Saint-Corneille. Le montant de la location atteignait maintenant 
six livres par an (8).

Par une bulle du 19 février 1540, Josse Zegers fut nommé coadjuteur de l'abbé par le  pape 
Paul III. Pour cela, Nicolas d'Enghien paya, le 9 novembre 1540, un servitium commune de deux 
cent cinquante florins et cinq petits servitia (9). Josse Zegers mourut cependant le 15 mai 1541. 
En 1543, Corneille H ey démissionna de ses fonctions d ’abbé. Il resta d ’abord un petit temps au 
refuge de l'abbaye à Bruxelles et entra après chez les chartreux de Bruxelles, où il mourut le 
8 mai 1353.

JE A N  A B  A V E N A  (de Avenu, Van den Evene) succéda à H ey le 25 m ais 1543. I l 
abandonna ses fonctions en 1567 et mourut (10) le 22 novembre 1571. Il était originaire de

(1) A.Ê.R., Abbaye de N inove, chartes, suppl. : 15 juillet 1519. —  J. Walters, N inove en om streken,.., 48. —  H. Van 
Gassen, G eschiedenis van N inove, I, 82-83.

(2) A.É.R., Abbaye de N inove, chartes, suppl.: 20 février 1520.
(3) A.A.Parc, reg. VII, 37, f° 1.
(4) R ecap ilu la iio ..., éd. J. J. Db  Smkt, dans Corpus Chronicorum  Fiandriae. II, 740-741.— A.Ê.R., Abbaye de N inove. 

reg. 8: 8 mai. —  A. Sanderus, Flandria IUustrata, II, 334. —  C. Van Gestel, H istoria sacra et profana..., II, 202. —  
G allia  christiana, V, 115. —  C. L. Hugo, Sacri et C an on ici... A nnotes, II, 377. —  R. V an Wabpblghbm. L iste chrono
logique,,., dans Analecta Praem onstratensia, X II, 119. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 317.

(5) A.É.R., Abbaye de N inove. chartes, suppl., botte 4: 3 novembre 1528 et 27 décembre 1330.
(6) A.É.R., Abbaye de N inove. chartes, suppl., botte 4; 14 mars 1527; 12 décembre 1527: 1528.
(7) A.Ê.R., Abbaye de N inove. chartes, suppl., botte 4: 5 novembre 1332.
(S) H. Van Gassbn, G eschiedenis van N inove. 1, 83.
(9) U. Bbrlière, Inventaire analytique des L ib ri Obligationum  et Sotutionum  des A rchives Vatieanes. 214, n° 1937, 

Rome, 1904.
(10) R ecapitu latio..., éd. J. J. Dr Smbt, dans Corpus Chronicorum  Flandriae. II, 741. —  A.É.R., Abbaye de N inove, 

reg. 8: z z  novembre. —  A. Sanderus, F landria IUustrata, II, 534. —  C. Van Grstel, H istoria sacra et profana.... II,
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Ninove. Il fut nommé, après son installation, par une bulle du pape Paul III du 
4 septembre 1543. André de Castillo, clerc du diocèse de Tournai, s ’engagea, le 12 février 1544, 
à payer, au nom du nouvel abbé, un servüium commune de deux cent cinquante florins et cinq 
petits servitia (1). Il embellit l'église de différents ornements et fit construire un nouveau chœur 
en l’honneur de saint Corneille. En 1534, l'abbé échangea le Maleroensteen dans la Weder- 
scheldestraat à  Gand pour une autre maison située près de Saint-Bavon. Cette maison était plus 
grande que la  précédente (2). En 1558, l'abbé donna deux cents florins afin de libérer des bour
geois de Ninove, retenus prisonniers à Gand (3). En 1558, il installa Michel de Maele comme 
coadjuteur. En 1556 et le 4 octobre 1557, le père-abbé de Parc, Louis van den Berghe, fit une 
visite à Ninove. Il fut établi qu’il existait de mauvaises relations entre l’abbé et les religieux. Le 
rapport de la  seconde visite, dont nous conservons le texte, contient nombre de dispositions 
pratiques à  propos de l'organisation de la  vie conventuelle (4}. Le 25 août 1561, le père-abbé du 
Parc, Charles Van der Linden, fit une nouvelle visite. Le contenu du rapport confirme en grande 
partie (5) celui de 1557.

M IC H E L D E M A E LE  (Malenus, Van der Maelen) devint abbé (6) avant Pâques 1567, 
soit le g avril. Il fut consacré le 24 août 1567 et mourut {7) le x8 septembre 1578.

Il était originaire de Bruxelles et, depuis neuf ans déjà, coadjuteur lorsqu’il fut consacré, le 
24 août 1367, dans le couvent des sœurs régulières de Jéricho à Bruxelles. Ceci fut confirmé (8) par 
le pape Pie V , le 7 octobre 1369.

Sous le règne du duc d'Albe, l'abbaye dut, en 1369, contribuer à l’impôt du centième denier 
sur les terres qu’elle exploitait à son usage, pour le revenu de la cour censale à Ninove et des 
biens des environs (9). En 1571, l ’abbé acheta, en compagnie des abbés de Parc et d'Averbode, le 
refuge de l'abbé de Grimbergen à Louvain. Ils en firent un collège pour leurs étudiants à 
l'U niversité de Louvain (10). Vers le 10 mars 1571, l'abbé de Ninove visita l’abbaye de 
Tronchiennes à  la demande de Guillaume Dupaix, prélat de Floreffe (n ).

Depuis 1369, la ville1 de Ninove eut à subir à plusieurs reprises des logements de soldats. 
L ’abbé essaya d’intervenir (12). En 1373, lorsque les mercenaires allemands firent leur entrée dans

202. —  G allia Christiana, V. 115. —  C. L. Hugo, S a cti et C an onici... A nnales, 11. 377. •—■ R. Van  Waefblghbm, L iste  
chronologique.... dons A nalecta Pracm onstratensia. X II, 119. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 317.

(1) U. B hrlière. Inventaire analytique des L ib ri obligaiiom tm  et solutionum  des A rchives Vaticancs. 215, nû 1949.
(2) A.É.R., Abbaye de N inove, chûtes, suppl.. boite 4, 1358. —  Comme le propriétaire précédent a acheté la maison 

par pièces, les actes sont aussi conservés: 18 juin 1509,18 août 1509, 1518, 1523, 1543. —  Ê. Sobxs, D e herberg derabdij 
N inove te Gent. dans B u lletijn  der M aatschappij van Geschied- en Oudhcidkundc te Gcnt, XVIII, 150-184, Gand, 1910.

(3) A.É.R., Abbaye de N inove, chartes, suppl., boite 4: 1558.
(4) E. Valvbkens, Les visites canoniques..., dans A nalecta Praem anstratensia, XXIV, 101 et 104.
(5) E. Valvbkens, Les visites canoniques.... dans Analecta Praetnonstralensia. X X IV, 104-106.
(6) A.É.R., Abbaye de N inove. chartes, suppl. : avant le 9 avril 1567.
(7) R ccapitulatio..., éd. J. J. Db Smet, dans Corpus Chronicorum  Flandriae, II, 741, —  A.Ê.R., Abbaye de N inove, 

reg. 8: 18 septembre. —  A.É.R., Abbaye de N inove. reg. 12, f° 1 v°, n° 7. —  A. San dh rus, F landria Illustrata, II, 534. 
— C. Van G rs tel, H istoria sacra et profana.... II, 202. — G allia  Christiana, V, 115-116. —  C. L. Hugo, Sacri et C anonici.. 
A nnales, II, 377. —  R. Van Waefblghbm, L iste chronologique..., dans A nalecta Praem anstratensia, X II, 119. —  
N. Backmund, M onasticon Praem onstratense, II, 317.

(8) G. B erlière, Provisions abbatiales 1510-1604, dans B u lletin  de l ’ In stitu t historique belge de Rom e. III, 162, 
Bruxelles, 1924.

{9) H. Van Gassek, G eschiedcnis van N inove, II, 312-313.
(10) N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 301.
(11) E. Valvbkens, Docum ents prém ontrés au X V I *  siècle, dans Analecta Pracm onstratensia, X X IX , 221.
(12) H. V an Gassbn, G eschiedcnis van N inove, II, 316.
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la  ville, le prélat de Ninove fut chassé de sa maison et on exigea quatorze mille florins, à payer 
dans le mois (i). Après la mort, le 4 mars 1576, de Louis de Requesens, se tint, le 
x6 septembre 1576, une réunion extraordinaire des autorités religieuses à l’abbaye de Ninove. On 
y  décida d'envoyer un délégué au pape pour l ’assurer de leur loyauté envers le prince légal, 
mais aussi de dépêcher des députés aux États-Généraux. Ceci se passait à la  fin de septembre 
1576 et un des envoyés était le prélat de Ninove. A  partir du 5 octobre, il fut durant une 
semaine président et en profita pour réglementer beaucoup plus rigoureusement les réunions des 
États-Généraux (2). Bien que l ’abbé signât encore le g janvier 1577 l'U nion de Bruxelles, il 
était prêt à collaborer avec le nouveau gouverneur, don Juan d'Autriche. Aussi fit-il partie de la 
délégation officielle qui fut envoyée, le 29 avril, de Bruxelles à Louvain pour accueillir le 
gouverneur lors de son entrée & Bruxelles (3), le xer mai 1577. Il tenta aussi de faire admettre 
l'idée au gouverneur que les abbés négocient avec le prince d'Orange. Après la prise de la 
citadelle de Namur, en juillet 1577, on tenta par l ’intermédiaire du nonce, Sega, d'influencer le 
gouverneur. Lorsque ce dernier partit pour Madrid, le prélat de Ninove fut chargé de remercier 
le nonce (4). La prise rapide de la  citadelle de Namur eut pour conséquence une radicalisation de 
l'attitude de la minorité calviniste. Les trente-trois religieux durent quitter leur abbaye et partir 
dans leur refuge De Treefl à Bruxelles. Us avaient déjà transporté secrètement le reliquaire à 
Anvers. Dans les premiers mois de 1578, les possessions de l'abbaye autour de Gand, Alost et 
Ninove furent confisquées, tous les biens meubles furent vendus ainsi que les bois de 
l ’abbaye (5). La sauvegarde que l ’abbaye avait reçue, le 3 avril 1578, de l’archiduc M atthias, fut 
considérée comme un document sans valeur (6).

L ’abbé Michel de Maele mourut à Bruxelles le x8 septembre 1578 de la  peste. Il fut inhumé 
dans l’église Saint-Géry. L ’auteur de la Recapüulatio remarque qu’il a été jugé différemment : 
certains prétendirent qu’il était trop laïc, d'autres dirent qu’il rétablit la discipline conventuelle.

P IE R R E  A L O Y S  fut élu le 26 décembre X578, nommé en février 1579, et mourut (7) le 
13 décembre 1587.

Les élections de X578-1579 amenèrent bien des difficultés (8). Des quatre candidats, ce ne fut 
pas, après l ’élection du 26 décembre 1578, Antoine de Langhe qui obtint le plus de voix, mais 
bien le candidat qui obtint le moins de premières voix, Pierre Aloys, qui fut nommé, en février 
1579, pa* l ’archiduc M atthias d ’Autriche. Pierre Aloys était originaire de Bruxelles. Il avait été 
auparavant maître des novices et sous-prieur. Lors de son installation, il était depuis six ans 
déjà curé à Voorde (9).

(1) H. Van Gassen, G eschiedenis van N inove, II, 316. —  E. Valvekens, D e Zuid-N ederiandsche N orbertijner abdijen  
en de opstand tegen Spanje (m aart 1576-1585) ,  23, Louvain, 1929.

(2} E. Valvekens, D e Zuid-N ederiandsche N orbertijner abdijen.... 28-32.
(3) E. V alvekens, D e Zuid-N edertandsche N orbertijnerabdijen..., 42-43, 46.
(4) E. V alvekens, D e Zuid-N cderlandsche N orbertijnerabdijen.... 61, 63.
(5) E. Valvekens, D e Zuid-N edertandsche N orbertijnerabdijen.... 134. —  H. Van Gassen, G eschiedenis van N inove, 

n .  317-318.
(6) A.É.R., Abbaye de N inove, chartes, suppl., botte 4: 3 avril 1578.
(7) R ecapitu latio..., éd. J. J. De  Smet, dans Corpus Chronicerum  Flandriae, II, 741. —  A.É.R., Abbaye de N inove. 

n° 12, f° 1 v®, n° 22. —  A. Sanderus, F lan dria II lustrât a, II, 534. —  C. Van Gbstel, H istoria sacra et profana..., II, 202. 
—  G allia C hristiana, V, 116. —  C. L. Hugo, Saeri et C anoniei... A nnales. II, 377. —  R. Van Waefelghem, L iste chrono
logique..., dans A nalecta Praem onstratensia, X II, 1x9. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 3x7.

(8) A.G.R., P a p iers d’État et de l'A u d ien ce, n° 909, f°* 4-31.
(9) E. V alvekens, D e Zuid-N ederiandsche N orbertijnerabdijen..., 137-160. —  E. V alvekens, A cta et docum enta 

Johann is de P ru etis abbatis Praem onstratensis (\  1596) ,  dans A nalecta Praem onstratensia, X X X I, 137-139.
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Le nouvel abbé nommé eut à subir l ’opposition d’un de ses co-candidats, le proviseur Chré
tien Sterck. A  la  demande du prélat lui-même, il fut nommé coadjuteur avec droit de succession, 
le x6 mai 1579, ce qui fut à nouveau modifié par l ’abbé général, Jean Despruets, le 
26 mai 1579 : tous deux furent installés comme vicaires. Le 6 septembre 1579, Sterck fut désigné 
par l ’abbé général comme unique vicaire avec pour mission de réunir le couvent dans une ville 
catholique et d 'y  faire mener une vie communautaire. Ceci conduisit Pierre Aloys dans l ’oppo
sition et, avec lui, une partie du couvent. Lorsque Sterck partit pour le refuge de l ’abbaye à 
Alost, le Gapaard, —  Alost était à nouveau tombée aux mains des troupes espagnoles, —  les 
mécontents s’y  rendirent après un petit temps, dans l ’intention de s’opposer à Sterck. Ces 
mécontents firent à nouveau appel à l’abbé-général. Après enquête, le 27 septembre 1579, ce 
dernier désigna Sterck comme vicaire et ordonna que la Communauté s’occupe d’organiser une 
élection abbatiale régulière en présence de commissaires du roi. Sterck dut quand même fuir 
A lost et alla à  Valenciennes d ’où il voulait se m ettre en rapport avec l’abbé-général et avec le 
Conseil d’É tat de Fam èse. Entretem ps, Aloys avait su cependant se réconcilier avec le roi. Le 
26 novembre 1579» il reçut, mais non pas Sterck, sa nomination du nouveau gouverneur, 
Alexandre Famèse.

La réaction de l ’abbé-général, les 25 décembre 1579, 5 janvier 1580 et, encore une fois, le 
5 janvier 1580, fut très sévère, mais venait trop tard. 11 ordonna une enquête à propos des 
événements des derniers mois. Le proviseur Sterck se fournit de preuves écrites de bonne con
duite et retourna à la  prévôté de Renissart (1). Entretemps, l'abbaye était rentrée à nouveau en 
possession de ses biens, mais elle dut, pour soutenir la guerre des gueux contre les Espagnols et 
les Malcontents, fournir une somme de huit mille florins (2). Cela n’empêcha pas que F . de 
la Noue, un huguenot au service de l’armée des É tats, fit, en mars 1580, ravager le couvent et 
l ’église et y  mettre le feu (3).

En 1581, Pierre Aloys fut consacré, à Mons, par l'évêque suffragant de Cambrai. L ’abbé de 
Cambron intervint dans les dépenses (4). Les chanoines et leur abbé qui, entretemps, étaient 
demeurés à Alost, furent faits prisonniers, dans la  nuit du 23 au 24 avril 1582, lors de la  prise de 
la ville par les troupes des É tats (5). Trois d’entre eux furent même tués, quelques-uns seulement 
purent prendre la  fuite. Une lourde rançon fut exigée. De Renissart, domaine contrôlé par les 
Français, Chrétien Sterck essaya de les aider. Il demanda aux Français l ’autorisation de vendre 
des possessions de l’abbaye pour satisfaire à la  rançon exigée pour les prisonniers ; cela se passait 
fin mai-début juin 1582,

Après que les prisonniers eussent été libérés, c’est-à-dire avant le x i août 1583, A loys partit 
avec ses religieux pour Mons. Dès 1585, les chanoines quittèrent Mons et revinrent à Ninove. Il 
n’en restait que douze. À  la suite des sièges répétés et des destructions, les bâtim ents de l ’abbaye 
aussi bien que l ’église étaient en ruine. Le site et les terres des fermes louées étaient à 
reconstruire. Les chanoines louèrent une maison particulière, célébrèrent les services dans 
l ’église paroissiale et exploitèrent eux-mêmes les terres. Le 20 mars 1585, l ’abbaye reçut 
l ’autorisation de François van VUerden, père-abbé de Parc, de prendre une hypothèque de

(1) E. ValvbkeNS, D e Zuid-N ederlandsche N orbertijnerabdijen.... 160-164. —  E- Valvbkens, A cta et docum enta...,
dans A naiecta Praem onstratensia, X X X I, 139, 142*143, 145-146, 151-153. —  A.G.R., P apiers d’É tat et de l'A u dien ce, 
nD 909, 231*244 : Jnform atio de excessibus, février-mars 1580.

(2) H. Van GasSkN, G eschiedenis van N inove, II, 318.
(3) J. Walters, N inove en omstreken.... 49.
(4) C a llia  Ctiristiana, V, 119.
(5) H. Van Gassbn, G eschiedenis van N inove, II, 323.
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six mille florins sur les biens de l’abbaye, aussi bien pour apurer les dettes engagées que pour 
pourvoir aux besoins du moment (i). Le 22 mai 1586, le reliquaire fut ramené d'Anvers à 
Ninove (2). Pierre Aloys mourut à Bruxelles le 13 décembre 1587.

A D R IE N  W A S T E E L S  fut nommé le 14 mars 1588. Il mourut (3) le 5 mars 1594.
Lors des élections (4) du 19 janvier 1588, Antoine de Langhe obtint à nouveau le plus grand 

nombre de voix. Il fut, tout comme en 1579, refusé à  la  nomination en raison de sa naissance 
illégitim e. Par apostille du 14 mars 1588, le sous-prieur, Adrien W asteels, de Ninove, âgé de 
quarante-trois ans, fut nommé prélat (5). On conserve de lui, à l'abbaye de Parc, une quaestio 
théologien (6).

La situation financière de l'abbaye restait très mauvaise. En 1591, le couvent reçut, dans un 
procès, remise du payement des rentes en retard (7). Depuis 1591, des démarches furent entre
prises par l'abbé de Ninove afin d'obtenir une dispense pour Antoine de Langhe en raison de sa 
naissance illégitime. Avec l'aide du père-abbé de Paie, Fr. van Vlierden, ancien condisciple de 
A . de Langhe, on obtint, le n  avril 1594, une dispense complète du nonce Frangipam . 
Entretemps, Adrien W asteels était déjà mort.

A N T O IN E  D E  L A N G H E . Il fu t nommé le 24 mai 1594 et mourut (8) le 11 avril 1606.
Lors de l'élection abbatiale de mai 1594, le résultat du scrutin fut très dair. Des douze 

chanoines, huit donnèrent une première voix à Antoine de Langhe (9). Ce dernier était originaire 
de Malines et bachelier en Théologie (10). Avant son élection à la  prélature— une charge qu'on 
lu i avait refusé par deux fois en raison de sa naissance illégitim e —  il avait été successivement 
curé de Borchtlombeek, Alost et Ninove, et proviseur de l'abbaye (11). Il fut nommé abbé, le 
24 mai 1594, après avoir reçu sa dispense le 11 avril 1594; ceci provoqua à nouveau les pro
testations de Chrétien Sterck. Il fut consacré par l'évêque de Gand. De l'é tat des biens joint à 
son dossier de nomination, il semble qu'une fois encore tous les revenus de l'abbaye devaient 
être attribués (12) à nouveau à rendre les terres arables et à restaurer les bâtim ents. Il fit

(1) E. Valvekens, D e Zuid-N cdcrlandschc N orbertijnerabdijen.... 164-166, 240-241. —  E. Valvekens, A cta et 
docum enta..., dons A n a ltet a Praem onstratensia, X X X I, 258, 263-267, 276-279; X X X II, 335-336, Avcrbode, 2955-1956. 
—  H. V an C assen, G cschicdcnis van N inove, II, 325-326.

(2) A.É.R., Abbaye de N inove, chartes, suppl., boîte 5: 22 mai 1586. —  J. Walters, N inove en om streken..., 49-50.
(3) R ecapitu latio..., éd. J. J. De Smbt, dans Corpus Chronieorum  Flandriae, II, 741. —  A.É.R., Abbaye de N inove, 

n® 8: 5 mars. —  A.Ê.R., Abbaye de N inove. n® 12, f® 1 v®, n® 25. —  A. Sandbrus, F landria Illustrata, II, 534. —  C. Van 
Gbstel, H istoria sacra et profana..., II, 202. —  G attia C hristiana. V, 116. —  C. L. Hugo, Sacri et C an on iei... A n nales. 
II, 377, —  R. V an Wabpelghbm, L iste chronologique..., dans Analecta Praem onstratm sia. X II, 119. —  N. B ackhund, 
M onasticon Praem onstratense, II, 317.

(4) A.G.R., P a p iers d’Ê tat et de l'A u d ien ce, n® 909, f®* 99-110; n® 938, I® 62.
(5) E. Valvekens, D e Zuid-N ederlandschc N orbertijnerabdijen.... 241-242.
(6) L. Goovaekts, É crivains, artistes et savants.... II, 371.
(7) E. Valvekens, D e Zuid-N cderlandsche N orbertijnerabdijen.... 242. —  E. Valvekens. A cta et d o c u m e n ta dans 

A nalecta Praem onstratensia, X X X IV , 76-81.
(8) R ecapitu latio.... éd. J. J. De Smet, dans Corpus Chronieorum  Flandriae. IT, 741. —  A.É.R., Abbaye de N inove. 

n® 8: 11 avril. —  A.É.R., Abbaye de N inove, n® 12, f® 2, n® 29. —  A. Sanderus, Flandria Illustrata, II, 534-535. —  
C. Van Gbstel, H istoria sacra et profana..., II, 202. —  G a llia  Christiana, V, 116. —  C. L. Hugo, Sacri et C an on iei... 
A nnales II, 377. —  R. Van Wabfblghem, L iste chronologique... dans Analecta Praem onstratensia X II, 119. —  N. B ack- 
mund, M onasticon Praem onstratense, II, 317.

(9) A.G.R., Papiers d’Êtat et de l ’A udience, n® 915, f®3 276-281.
(10) L. Goovabrts, É crivains, artistes et savants..., IV, 132.
(n ) E. V alvekens, A cta  et docum enta.... dans A nalecta Praem onstratensia, X X X IV , 76-79.
(12) E. Valvekens, D e Zuid-N ederlandschc N orbertijnerabdijen.... 242-244.
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reconstruire le dortoir et le réfectoire de sorte qu'après trois ans, les chanoines obtinrent des 
bâtim ents claustraux habitables. Le 29 juin 1603, il y  eut à nouveau le feu à l ’abbaye et les 
bâtim ents récemment restaurés furent détruits (1).

Le 2 juillet 1600, l ’évêque de Namur bénit la chapelle d ’Arquennes (2). En 1602, l ’abbaye de 
Saint-Adrien donna le droit de patronat sur la  paroisse d’Okegem à l ’abbaye de Ninove. L ’église 
de cette paroisse était toujours incendiée. Comme l ’abbaye de Ninove possédait la m ajorité des 
dîmes dans cette paroisse, il était de son devoir de la restaurer. Ce projet fut approuvé par 
Matthias Hovius, archevêque de Malines (3). Au cours de la fin de la prélature de l'abbé 
A . de Langhe, quatorze chanoines entrèrent à l ’abbaye. Lui-même refusa par deux fois le titre 
d'évêque.

À la  fin de son abbatiat, le budget de l ’abbaye était en équilibre. Les revenus se montaient à 
six mille cent et deux florins, les dépenses à deux mille trois cent quinze florins, le reste put être 
consacré à des reconstructions nouvelles et à  l ’entretien des chanoines (4).

C H R É T IE N  V A N  D EN  A B E E L E  fut nommé le 26 mai 1606 et mourut (5) le 13 ju il
let 1613.

L'enquête lors de l’élection du nouveau prélat eut lieu le 22 avril et les jours suivants. 
Chrétien van den Abeele emporta treize premières voix (6) sur vingt-deux. Il était originaire de 
Denderleeuw. A vant son élection, il était curé de Denderwindeke. Il continua la reconstruction 
des bâtim ents claustraux. L ’église abbatiale n’était pas encore restaurée lorsqu'il mourut à l'âge 
de soixante et un ans le 13 juillet 1613. Le budget restait cependant en équilibre : les revenus se 
m ontaient à  6983 florins, les dépenses à 2665 florins {7). L ’auteur de la  Recaf>itulatio nous montre 
les efforts de l ’abbé afin de maintenir la discipline conventuelle.

JE A N  D A V ID  fut nommé le 2 août 1613 et mourut (8) le 25 juillet 1636.
Lors de l ’élection du 24 juillet 1613, Jean D avid fut élu prélat (9). Il fut nommé le 

2 août 1613 et consacré le 13 septembre 1613 par l’archevêque de Malines, M atthias Hovius.
Comme ses parents avaient été obligés de fuir Grammont en raison des troubles, il était né à 

Mons. Il était licencié en Théologie et, avant son élection, il était curé à Outer et prieur de 
l ’abbaye.

(1) H. V an  Ga ssen , G eschicdcnis van N inove, II, 407. —  N. B ackm und , M onasticon Praem onstratense, II, 314.
(2) A.É.R., Abbaye de N inove, chartes, suppl., boite 5: 2 juillet t6oo.
(3) A.É.R., Abbaye de N inove, chartes, suppl., boite 5: 1602.
(4} E. V a lv bk en s, D e Zuid-N ederlandsche N orbcrtijnerabdijen.... 244.
(5) R ecapitualtio.... éd. J. J. De Suet, dans Corfius Chronieorum  Flandriae, II, 742. —  A.É.R., Abbaye de N inove, 

n° S : 13 juillet. —  A.É.K., Abbaye de N inove, n° 12, f® 2, n° 34. —  A. Sanderus, F landria Illustrata, II, 535. —  C. Van 
G estel, H istoria sacra et profana.... II, 203. —  G a llia  C hristiana, V, 116-117. —  C, L. Hugo, Sacri et C an onici... A nnales, 
IL  377- —  K. Van W aefklghen, L iste chronologique.... dans A naleeta Prqem onstratensia, X II, 119. —  N. Backmund, 
M onasticon Praem onstratense, 11, 317.

(6) A.G.R., P apiers d’Êtat et de l'A u dien ce, n° 921, f®» 2-16. —
(7) E . V a lv b k e n s , D e Zuid-N ederlandsche N orbertijnerabdij..., 244.
(8) R ccap itulatio ..., éd. dans J. J. De  Suet, dans Corpus Chronieorum  Flandriae. 11, 742-743. —  A.Ê.lî., Abbaye de 

Ninove, n® 8: 25 juillet. —  A.Ê.K., Abbaye de N inove, n® 1 2 ,1® 2, n® 4g ; 1° 4. —  A. Sanderus, F lan dria Illustrata, II, 
533. —  C. V an G estel, H istoria sacra et profana.... II, 203. —  G altia Christiana, V, 117. —  C. L. Hugo, Sacri et 
C an onici... A nnales, II, 377. —  L. Goovaerts, É crivains, artistes et savants..., II, 230 ; IV, 39. —  R. Van Wahfelghbm, 
L iste chronologique..., dans Analeeta Praem onstratensia, X II, 11g. —  N. Backmund, M onasticon Praem onstratense, II,
317- .

(9) A.G.R., P apiers d’Etat et de l’A udience, n® 924, f® 31.



528 ORDRE DE PRÉMONTRÉ

On continua les travaux de reconstruction durant sa prélature. Il fit construire, dans le chœur 
de l'ancienne église qui était toujours en ruine (i), une chapelle ainsi qu'une sacristie et une tour. 
Dans cette tour, qui se trouvait séparée de l'église {2), il fit placer un carillon et une horloge 
mécanique. Il installa aussi un orgue dans l ’église. Plus tard, il fit construire une partie du 
nouveau dortoir, une écurie, une boulangerie, une cuisine et une grange. Il acquit des reliques 
pour l'abbaye, acheta des ornements de messe en soie et d'anciens ornements d’église. En 1621, 
il fit exécuter un ostensoir (3}.

En tant que représentant des abbés de la circarie de Brabant, il se rendit par trois fois au 
Chapitre général à Prémontré, en 16x8,1622 et 1627. Au dernier Chapitre général, en mai 1627, il 
fut désigné comme procureur général de l'Ordre de Prémontré auprès de la Curie romaine. C’est 
dans cette fonction que vers la  Toussaint 1627, à Rome, il vint avec mission de s'opposer en ce 
qui concerne la  réforme des statuts, ce qui était le point de vue de la m ajorité du Chapitre 
général autant que le sien. On n 'avait pu obtenir, en effet, aucune unanimité dans l ’Ordre, car 
l ’abbé de Pont-à-Mousson, Servais de Lairuelz, aurait voulu en revenir à la  plus stricte obser
vance des premiers prémontrés (4). I l avait aussi obtenu des abbés de la circarie de Brabant la 
mission de faire promulguer les statuts du CoUegium Praemonstratense (5), fondé à Rome en 
1726. Ce voyage fut dommageable pour l'abbaye en raison du fait que les comptes n’étaient pas 
payés, affirme l ’auteur de la Récapitulatif). Vers Pâques 1628, il revint. I l rapportait de ce voyage 
une bulle d ’Urbain V III, datée du 14 septembre 1628, qui fondait une confraternité des Saints 
Corneille et Cyprien (6). Il ramenait aussi un plan de la  basilique de Saint-Pierre, avec 
l'intention de faire construire une nouvelle abbaye sur ce plan. En 1635, il posait la première 
pierre de la  nouvelle église abbatiale (7).

Le 7 mai 1630, Jean D avid fut nommé par l'abbé général de Prémontré procureur-général de 
la  ville de Louvain et vicaire-général de l'abbé dans la  ville de Rome et à la  Curie romaine. Par 
acte de nomination de la même date, il était désigné par l ’abbé-général comme visiteur-général 
de la  circarie de W estphalie (8). En 1629, six norbertins furent envoyés à Magdebourg pour 
com battre le protestantisme. Deux chanoines de Ninove étaient parmi eux r Chrétien Roelofs, 
plus tard abbé, et Josse De Clerck, mort le  17  septembre 1660 (9}. Ils durent revenir en 1632 lors 
de l ’invasion des Suédois. Josse De Clercq enseignera plus tard la Théologie à Prémontré et & 
Prague (10). En 1633, Jean D avid fut désigné par l ’abbé-général comme visiteur-général et vicaire 
en Allemagne, Hongrie, Roumanie et Pologne (11). Jean D avid, en tant que représentant du

(1) J, Db  B rouwer, Bijdrage toi de geschiedenis van het godsdienstig teven en de kerkelijke im teüingcn in  het Landvan  
A a lst tussen 1550 en 1020 volgens de dehanaic bezoeken, 163, Alost, 1961.

(2) Cf. supra  : iconographie.
{3) E. De  Moreau, H istoire de l'É g lise  en Belgique, V, 467-468, Bruxelles- 1952. —  J. Walters, N inove en omstre- 

hen ..., 75-76,
(4) E. Delcambre, Servais de L airuelz et la  réform e de Prém ontré, 180-185, Averbode, 1964. —  N. B ackmund, 

M onasticon Praem onstratense. III, 124, Straubing, 1956.
(5) J. B. V alvbkens, Statuta C ollegii Praem onstralensis in  Urbe Rom a. dans A naleeta Praem onstratensia, X LIII, 

154-163, Averbode, 1956.
(6) A.É.R., Abbaye de N inove, chartes, suppl., boîte 5: 14 septembre 1628. — 'J. Walters, N inove en om strcken,... 

53-54*
{7) E. Soens, D e kcrk van N inove en haar m obilier, dans H andelingen der M aatschappij van Ceschied- en  

Ottdheidkunde te Gent, V III, 78-79, Gand, 1874.
(8) A.É.R., Abbaye de N inove, chartes, suppl., boite 4: 7 mai 1630, deux actes.
(9) L. Goovaerts, Écrivains, artistes et savants..,, I, 124, 139-140.

(10) L. Goovaerts, Écrivains, artistes et savants..., I, 244-245.
(11) A.É.R., Abbaye de Ninove, chartes, suppl., boite 4: 1633.
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Clergé, siégea aux É tats de Flandre et fut conseiller d ’Albert et Isabelle. Le 30 juin 1630, 
le conseiller financier du roi Philippe IV  d'Espagne déclara qu’il avait reçu de l ’abbé Jean David 
la somme de 5500 livres de Flandre en échange de l ’engagère des seigneuries de Sint-Antelinks et 
Woubrechtegem, pour apurer différentes dettes du roi. Le 21 juin 1631, Philippe IV  engagea les 
rentes de Sint-Antelinks pour la somme de 1200 livres de Flandre, dont quittance fut donnée le 
8 juillet 1631. Le 8 septembre 1632, l ’abbé de Ninove paya encore 5500 livres de Flandre en ce 
qui concerne la même engagère (1).

Jean D avid mourut le 23 juillet 1636 et fut inhumé dans la  chapelle qu’il avait fait construire 
dans le chœur de l’église.

M IC H E L M O R D A C K  fut nommé le 17 octobre 1636 et mourut (2) le 21 mars 1637.
L ’élection du 4 au 6 août 1636, v it la participation de quarante et un chanoines. Michel Mor- 

dack obtint vingt premières voix, deux deuxièmes et quatre troisièmes. Il fut nommé par 
apostille (3) du 17 octobre 1636. Ce fut confirmé, le 6 novembre 1636, par le père-abbé de Parc, 
Jean Masius (4).

Michel Mordack était né à Bruxelles, mais ses parents étaient originaires de Louvain. A vant sa 
nomination, il fut chantre et sous-prieur à l ’abbaye, et curé à Outer et Okegem.

Selon l ’état des biens, annexé au dossier de nomination, le total des revenus de l ’abbaye en 
1636 se m ontait à 22790 florins. Il mourut le 21 mars 1637 avant que d’être consacré. L ’oraison 
funèbre fut prononcée par Siard de Brauwer (3). Il fut inhumé auprès de son prédécesseur.

C H R É T IE N  R O E L O F S fut nommé le Ier décembre 1637. Il mourut (6) le 4 mai 1637. 
L ’élection se déroula le 14  avril 1637. Trente-huit religieux votèrent. Chrétien Roelofs obtint 
dix-huit premières voix et six deuxièmes. Le I er décembre X637, il fut nommé abbé (7), ce qui 
fu t confirmé, le X2 décembre de la même année, par le père-abbé de Parc. Il fut consacré, le 
xo janvier X638, par l ’archevêque de Malines. Il était originaire de Grammont. Il avait étudié la 
Théologie à Louvain (8). Il était un des six chanoines qui, en 1629, furent envoyés en mission en 
Saxe (9). Après son retour, il fu t chargé des novices et des fonctions de circateur et de sous- 
prieur.

Le 23 janvier 1638, on fêta le dixième jubilé d'or de la fondation de l ’abbaye. Le 
20 septembre 1638, on abandonna l ’église paroissiale de Ninove que l ’on avait utilisé largement 
jusqu’alors pour célébrer l’office du chœur dans une chapelle érigée à l ’intérieur des murs du

(1) A.É.R., Abbaye de N inove, chartes, suppl., boite 4 :3  juin 1630 ; 21 juin 1631 ; 8 juillet 1631 ; 8 septembre 1632. —  
A.É.R., Abbaye de N inove, n°* 94 et 109.

(2) R ecapitu latio..., éd. J. J. D s Smkt, dans Corpus Chronicorttm  Flandriae, II, 743. —  A.É.R., Abbaye de N inove, 
fo 2, n° 51 ; f° 4 v°. —  A. Sandbrus, F landria Illustrata. II, 335. —  C. Van Gbstbl, H istoria sacra et profan a,.,, II, 203. 
—  G allia  C hristiana, V, 117. —  C. L. H ugo, Sacri et C anoniei... Annales', II, 378. —  R. V an Wabfblghbm, L iste chrono
logique..., dans A  nalecta Praem onstratensia, X II, 119. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 317.

(3) A.G.R., C onseil d’É tat, n° 1288.
(4) A.A.Parc, Chartes. n° 1661.
(3) L. Goovabrts, É crivains, artistes et savants..., I, 91.
(6) R eeapiiulatio..., éd. J. J. De Smbt, dans Corpus Chronicorum  Flandriae, II, 743-744. —  A.É.R., Abbaye de N inove, 

n° 12, f° 5. —  A. Sandbrus, F landria Illustrata, II, 533. —  C. Van Gbstbl, H istoria sacra et profana..., n ,  203. —  
C a llia  C hristiana, V, 117. —  C. L. Hugo, Sacri et C an oniei... A nnales, II, 378. —  R. Van Wabbblghbm, L iste chrono
logique..., dans A nalecta Praem onstratensia, X II, 120. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense. II, 317.

(7) A.G.R., C onseil d’État, n° 1288.
(8) A. Schillings, M atricule de l ’ U niversité de Louvain, V, 205, Bruxelles, 1962.
(9) L. Goovabrts, Écrivains, artistes et savants..., I, 124, 139-140.
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couvent. Le 4 novembre 1638, on transporta le reliquaire des saints patrons de l ’église paroissiale 
dans la  chapelle de l’abbaye. Ceci fit à nouveau naître des différends entre la ville et l ’abbaye. 
Enfin, on en arriva à l ’accord suivant : les reliques et le reliquaire seront conservés à l ’abbaye, 
mais, à la Pentecôte, elles seraient transportées à l'église paroissiale. L ’abbé fit vraisemblable
ment orner le reliquaire avec des plats d’argent. Le 6 juin 1640, le  prélat donna l ’ordre de 
commencer les fondations du chœur, du transept et du début de la nef principale. Au mois de 
juillet 1642, ce travail était terminé. En 1654, les murs avaient déjà vingt pieds de haut (1). 
Cet abbé fonda deux confréries: la  confrérie du Saint-Rosaire, le 7 novembre 1638, et la 
confrérie de Dieu qui fut, le 22 novembre 1643, rattachée à la confrérie des Saints Cor
neille et Cyprien. Durant sa prélature, les chanoines suivants furent envoyés étudier à 
Louvain (2}: Hieronymus Cambier, en 1638, Pierre Bogardt, en 1645, Joannes Nevius, 
en 1645, et Benoît de Vorster, en 1643. Godfried van Elshoudt, mort le 14 avril 1666, 
fut l ’archiviste et le conseiller du prélat Roelofs. Il écrivit des livres de dévotion parmi 
lesquels une traduction du Liber Miraculorum avec comme titre D m  dobbelen Gheestelijcken 
Olijfboom. Il rédigea aussi une chronique sur l ’histoire du premier siècle de l ’abbaye (3). 
Gabriel Colins, mort le 24 septembre 1669, chanoine de l ’abbaye, fut un hagiographe de sainte 
W ivine {4). Le chanoine Siard de Brauwer, mort le 14 septembre 1672, prieur de l ’abbaye en 
1638, fut envoyé à Prague pour y  enseigner la  Théologie (5). Le chanoine Pierre Cob- 
baert, 1589-14 juillet 1654, écrivit un ouvrage condamné pour jansénisme. Cependant, son Rhyt- 
mica consideratio altiitidinis consilii divina super soluté generis humant... atteignit trois édi
tions (6), toutes en 1647. Nous signalerons enfin qu’entre 1641 et 1646, sur ordre du prélat, le 
géomètre arpenteur, Philippe de Deyn, dressa de magnifiques cartes cadastrales pour 
l ’abbaye (7).

L ’abbaye engagea quelques procès sous sa prélature : en février 1648, devant le Conseil de 
Brabant contre les curés de Pamel et Meerbeke en ce qui concerne le bail antérieur; le 
7 septembre 1647, contre le magistrat de Ninove à propos des dîmes; en 1652, contre Ghijs- 
brecht van Oudenhove à propos des engagères de biens féodaux en échange de rentes anciennes; 
le 24 mars 1654, contre Maximilienne d’Oyenbrugghe, abbesse de Beaupré, à propos d’un fief à 
Strijtem  (8), Le 27 mai 1642, Philippe V , roi d ’Espagne, vendit à  l ’abbaye les seigneuries de 
Sint-Antelinks et Woubrechtegem, avec tous les droits qui s’y  rattachaient, en engagère, pour la 
somme de dix mille livres de Flandre (9).

Le 18 juillet 1642, l ’abbaye demanda aux É tats de Flandre de se prononcer sur la  question de 
savoir si l’abbé, en tant que religieux, avait droit à l ’exemption de l ’impôt (10). En 1651, l'abbé 
Chrétien Roelofs fut représentant du Clergé de Flandre aux É tats.

(1) A.É.R.. Abbaye de Ninove, no 3, f°» 11-17: 4 novembre 1638. —  J. Walters, Ninove en om strehen..,, 51-52.
(2) E. Soens, D e fterk van Ninove..., dans H andelingcn der M aatschappij van Ceschied- en Oudheidhunde te Cent, 

V III. 216.
(3) R. Schillings, M atricule de l ’ U niversité de Louvain , V, 339, 445, 448.
(4) L. Goovaerts, É crivains, artistes et savants.... I, 606 ; III, 300-301.
(5) L. Goovaerts, Écrivains, artistes et savants. . . .  I, 233; IV, 31.
(6) L. Goovaerts, Écrivains, artistes et savants..., I, 91.
(7) L. Goovaerts, Écrivains, artistes et savants.... I, 224.
(8) A.É.R., Abbaye de N inove. n° 60.
(9) A.É.R., Abbaye de N inove, chartes, suppl., botte 5: février 1648; 7 septembre 1647; 2652; 24 mars 2654.

(20) A.É.R., Abbaye de N inove. chartes, suppl., boite 5: 27 mai 1642.
(11) J. Dhondt, T afels der Resoluticbocken der Staten van Vlaanderen. II, 438, Bruxelles, 1941.
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J E A N  D E N E V E  fut nommé le 7 septembre 1657 et mourut (1) le 4 mars 1685. L ’élection eut 
lieu du 22 au 25 mai 1657. Jean De Neve obtint des quarante votants quatorze premières voix, 
seize deuxièmes et trois troisièmes. 11 fut nommé par le gouverneur (2), don Juan d'Autriche, 
le 7 septembre 1657. H fat consacré par l ’archevêque de Malines le 4 novembre 1657 60 présence 
des abbés de Parc et de Tronchiennes. 11 était originaire d ’Outer et licencié en Théologie (3). 
Avant son élection, il fut, durant trois ans, prieur et maître des novices.

Selon l ’état des biens, dressé le 24 mai 1637, tes revenus étaient tombés à 13774 florins et 
les dépenses n'atteignaient pas moins de 13374 florins. La diminution de cinq à six mille florins 
des revenus fut attribuée au fait que de nombreux fermiers étaient insolvables à cause des 
lourdes charges, des occupations et du campement des troupes françaises dans les fermes (4).

En 1660, l ’abbé conclut un contrat avec l ’architecte van Waesberghe afin de continuer la 
construction de l ’église. Dès 1666, les travaux devaient être arrêtés en raison des guerres de 
Louis X IV . De 1667 à  1697, la ville et l ’abbaye furent occupées à plusieurs reprises par les 
troupes françaises. De mai 1667 au 21 janvier 1668, du début 1678 au 15 février 1674 et en 1681, 
l ’abbé dut s’enfuir au refuge de l ’abbaye à Gand. Les années 1668 et 1678, surtout, furent 
catastrophiques. Le 10 février 1668, l ’abbé emprunta quatre mille florins; le 22 février, 
trois mille ; le 20 octobre, il fut contraint de porter l'argenterie au Mont de Piété comme garantie 
pour une somme de trois mille soixante florins. Le 30 décembre 1678, après la conclusion de la 
Paix de Nimègue, de septembre 1678, l ’abbaye fut à nouveau ravagée par les Français. L ’abbé 
fut une fois encore contraint d’emprunter, ce qu’il fit encore en 1679 pour une somme de 
quinze mille florins (3).

Le 7 juin 1662, on fonda dans la chapelle de Renissart une confrérie des Saints Corneille et 
Cyprien, par une bulle d ’Alexandre V II (6). Le 30 mai 1666, le prélat fut nommé par l ’abbé- 
général visiteur de la drearie de Brabant et de Frise (7). Le 18 octobre 1681, il conclut une 
confraternité de prières avec l ’abbaye d’Afflighem (8).

Il siégea aux États de Flandre. Le 19 août 1678, on parvint à un accord entre la ville et 
l ’abbaye à propos des prières et des subsides. Cependant, la ville et l’abbaye seraient taxées 
séparément (9).

Cela n’empêcha pas que le jugement de son successeur à propos de sa conduite fut très sévère. 
Selon F. De Moor, la conduite de Jean De Neve, malgré ses grandes capacités intellectuelles, ses

(1) Recapilulatio..., éd. J. J. De Smet- dans Corpus Ckronicorum Flandriae, II, 744-745. —  A.Ê.R., Abbaye de 
Ninoue, n° 12, f° 6. —  C. V an Gestel, Historia sacra et profana..., II, 203. —  Gallia Christiana, V, 117-118. — C.JL. Hugo- 
Sacri et Canonici... Annales, II, 378. —  L. Goovabrts, Écrivains, artistes et savants..., I, 620. —  R. Van Waepblghem, 
Liste chronologique..., dans Anatecta Praemonstratensia, X II, 120. —  X. B ackhund, Monasticon Praemonstratense. I l ,  

317-
(2) A.G.R., Conseil d ’État, n° 1288.
(3) A. Schillings, M atricule de 1‘ Université de Louvain, V, 445.
(4) A.G.R., Conseil d ’État. n° 1288. —  H. Van Gassen, Cesckiedenis van Ninove, II, 413-422.
(5) E. Soens, D e herk van Ninove..., dans Handelingen der M aatschappij van Geschicd- en Oudhcidkunde te Cent, 

VIII, 217-218. —  E. Soens, D e herberg der abdij Ninove te Cent, dans B ulletijn  der M aatschappij van Geschied- en 
Oudhcidkunde te Gent, X VIII, 170-178, Gand, 1910. —  H. Van Gassen, Gesehiedenis van Ninove. II, 423-434. —  Ces 
deux auteurs se basent sur le journal de l'abbé J. De Neve: A.Ê.R., Abbaye de Ninove, n° 6.

(6) A.É.R., Abbaye de Ninove, chartes, suppl., boite 5: 7 juin 1662.
{7) A.É.R., Abbaye de Ninove, chartes, suppl.: 30 mai 1666.
(8) C. Cofpbns, D e nieuwe confratemitas o f  gebedsvereniging van de Norbertijnerabdij Sint-Com elius en Cyprtanus te 

Ninove met de abdij AjfUgem ( 1681) ,  dans Affligemensia, VI, 3-4, Afflighem, 1949. —  J. B. Valvekens, Confratemitas 
precum  in Abbatia Affligem ensi, dans Analecta Praemonstratensia, X LIII, 323-330, Averbode, 1967.

(9) H. V an Gassen, Gesehiedenis van Ninoue, II, 360-361.
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nombreuses vertus et étant donné les circonstances internes, ne remporta pas de succès, on venu 
ainsi les nombreux changements de fonctionnaires et la promotion d ’incapables ; la construction 
de bâtiments inutiles à Ninove et à Alost ; l'habitude depuis longtemps établie d’utiliser des laïcs 
comme receveurs ; les longues périodes d'absence de l ’abbé pour assister aux réunions des États 
de Flandre; l ’engagement de procès inutiles, surtout en ce qui concerne, en avril 1667, 
les sœurs grises de Ninove. Il aurait voulu les incorporer à l ’Ordre et à l ’abbaye et leur faire 
construire, avec les revenus de l ’abbaye, un couvent à Gand (1).

On conserve de l’abbé De Neve un portrait (2) peint à l ’occasion de la Joyeuse Entrée du roi 
Charles II  d ’Espagne, représenté par don Francisco de Moura y  Cortereal, à Gand en 1666.

J. De Neve mourut le 4 mars 1685 après s’être disputé avec quelques confrères qui s’étaient 
plaint de lui, en premier lieu au Conseil Privé du roi et, ensuite, auprès du vicaire de l'Ordre, 
l ’abbé de Tongerlo.

FE R D IN A N D  D E  M O  O R  fut nommé le 2 avril 1685 et mourut (3) le 27 février 1698. 
L ’élection se déroula du 16 au 18 mars 1685. Trente-deux religieux étaient présents. F. De 
Moor obtint onze premières voix, une deuxième et deux troisièmes. Il fut nommé (4) le 
2 avril 1685. Il était né à Ninove, mais ses parents étaient originaires de Bruxelles. Par son père, 
il était de famille noble. Il était curé de Ninove avant son élection.

L ’état des biens, annexé à son dossier de nomination, n'est pas daté, mais fait, pour la 
première fois, la différence entre les revenus de Brabant et de Hainaut et ceux de Flandre. Il 
termine par une plainte : l'abbaye voyait ses dettes augmenter quotidiennement, en raison des 
guerres, et spécialement le campement de troupes sur ses terres. L ’abbaye fut contrainte 
d'emprunter vingt-huit mille florins. En effet, le 9 septembre 1685, le magistrat de Ninove 
accepta de prêter à l'abbé vingt mille florins pour payer les dettes les plus pressantes (5).

De 1683 à la Paix de Rijswijk, 20 octobre 1697, des troupes débandées se trouvaient dans la 
ville. En 1693, l ’abbé fit faire des provisions dans l’église abbatiale de crainte que le blé ne soit 
volé. Il aurait voulu célébrer les services religieux dans l'église paroissiale, mais ce lui fut interdit 
par les échevins (6).

Entretemps, l ’abbé fit concevoir des plans afin de continuer la construction de l ’église 
abbatiale. Ainsi, il aurait voulu faire exécuter le chœur et y  faire placer un autel en marbre avec 
neuf colonnes, Il y  aurait contribué avec ses revenus personnels. En mai 1697, les dettes de 
l ’abbaye étaient amorties et, du 20 au 24 septembre, la Paix de Rijswijk était conclue. L'abbé 
commença immédiatement les travaux. Le 29 octobre 1697, Willem de Craen, sculpteur de 
Bruxelles, commença l ’autel en marbre pour le nouveau chœur. D ’autres travaux restèrent 
cependant inachevés, car l ’abbé mourut (7) le 28 février 1698.

(1) Recapitulatio.... éd. J. J. De  Subt, dans Corpus Chronicomm Flandriae, ZI, 744.
(3) Cf. supra: iconographie.
(3) Recapitulatio.... éd. J. J. De  Subt, dans Corpus Chronicomm Flandriae, II, 743. —  A.É.R., Abbaye de Ninove, 

n° 12, f° 7 v®. —  C. Van Gestbl, Historia sacra et profana..., I l, 203. —  G allia Christiana, V, 1x8. —  C. L. Hugo, Sacri 
Canonici... Annales. II, 378. —  L. Goovaerts, Écrivains, artistes et savants.... I, 605-807. —  R. V an Waefelghbu, 
Liste chronologique.... dans Analecta Praemonstratensia. X II, 120. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, II, 

3I7*(4) A.G.R., Conseil d’Êtat. n° 1288.
(5) H. V an Gassbn, Geschiedenis van Ninove. II, 435.
(6) H. Van Gassbn, Geschiedenis van Ninove, II, 434-444.
(7) E. Soens, De kerh van Ninove..., dans Handelingen der Maatschappij voor Geschied- en Oudheidhunde te Gent, 

V III, 2x7-218. —- J. Walters, Ninove en omstrehen.... 59.
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C H A R L E S  C H A R IT E  fut nommé le 12 mai 1698 et mourut (z) le 24 décembre 1701, 
L'élection eut lieu le 19 mars 1698. Parmi les trente-six chanoines, vingt donnèrent une première 
voix à Charité. Il y  avait alors à l'abbaye un différend sérieux entre les partisans de 
Charles Charité et ceux de son concurrent, Denis Freysers. Dans l'avis des commissaires donné 
au Conseil d 'É tat tous deux étaient accusés d'inconduite, et ce fut J. B. Maes, proviseur, qui 
fut présenté comme candidat. Le peu de voix qu'il réussit à obtenir s'explique par les 
économies qu’il fit sur la nourriture des chanoines durant la guerre. Lors de l'examen du 
ig  mars 1698, toutes les accusations furent supprimées et Charles Charité fut proposé à* la 
nomination (2) le 12 mai 1698.

Il était originaire de Ninove, mais fut élevé à Alost. Il était très versé en Théologie scho
lastique dont il donna des leçons pendant vingt ans. On ne continua pas les travaux à l'église 
durant sa prélature.

D E N IS  F R E Y S E R S  fut nommé le 2 février 1702 et mourut (3) le 13 mai 1712. L'élection eut 
lieu les x6 et 17 janvier 1702. Il y  avait alors quarante-six chanoines. Il obtint quarante et une 
premières voix, trois deuxièmes et une troisième. Il fut nommé (4) le 2 février 1702. Il était 
originaire de Hasselt où il était né le 4 mai 1647. Il fit ses études à  Enghien. I l fit profession en 
x666. Il fut organiste pendant vingt ans. Avant sa nomination comme abbé, il fut curé de 
Ninove pendant dix-sept ans. Lors de sa nomination, les bourgmestres et les échevins de Hasselt 
lui souhaitèrent tout le bonheur possible (5).

Il fit construire une chapelle dans le Kriebroekbos à Ninove, consacrée à Notre-Dame. En 
1710, les soldats de l'armée autrichienne firent subir de graves dommages à l'abbaye et mirent 
même le feu à la grange de la basse-cour. En décembre 17x0, l ’abbé demanda au Chapitre de 
pouvoir continuer la construction de l'église. Il voulait vendre le refuge d'Alost ainsi qu’un 
morceau du jardin du refuge de Gand. Avec cet argent, on aurait pu continuer les travaux. Cette 
requête fut rejetée et l'abbé promit d'employer les revenus exceptionnels à l ’embellissement de 
l'église, l ’amélioration de la nourriture et la distribution des aumônes (6).

F . V A N  D E R  H A E G H E N  succéda à son prédécesseur le 3 juillet 1712 et mourut (7) le 
xer avril 1754. Il était né à Grammont le 17 juillet 1672. Il était proviseur avant son élection.

(1) Recapitulatio..., éd. J. J. De Smbt, dans Corpus Chronieorum Flandriac, II, 745. —  A.É.R., Abbaye de Ninove. 
n° 12, fo 7 v°. — C. Van Gestel. Historia sacra et profana..., II, 203. —  Galtia Christiana, V, 118. —  C. L. Hugo, Sacri 
et Canonici... Annales, II, 378. —  L. Goovaerts, Écrivains, artistes et savants..., IV, 98. —  R. Van W aBEBLGHem, Liste  
chronologique.... dans Analecta Praemonstratensia. X II, 120. —  N. B ackmund, M onaslicon Praemonstratense, II, 317.

(2) A.G.R., Conseil d'État, n° i z 38.
{3) Recapitulatio..., éd. J. J. De  Smbt, dans Corpus Chronieorum Flandriac. II, 745-746. —  A.É.R., Abbaye de 

Ninove, n* 12, f« 7 v®. —  C. V an Gestel, Historia sacra et profana.... II, 203. —  Callia Christiana, V, 118. —  R. Van 
Wabpelghbm, Liste chronologique..., dans Analecta Praemonstratensia, X II, 120. —  N. B ackmund, Monaslicon  
Praemonstratense, II, 357.

(4) A.G.R., Conseil d'État. n° 1288,
(5) P. Daniels, L'abbé D enis Freyers, dans Versamelde opstellcn uitgegeven door den Geschied- en Oudheidkundige 

Studiehring te Hasselt, VIII, 7-10, Hasselt, 1932.
(6) E. Soens, D e herk van Ninove..., dans Handelingen der M aatschappij van Geschied- en Oudheidkunde te Gent, 

VIII, 218-219.
{7) Recapitulatio..., éd. J. J. De Smbt, dans Corpus Chronieorum Flandriae, II, 984. —  A.É.R., Abbaye de N inove, 

n° 12. f°  g. —  C. Van Gestel, Historia sacra et profana..., II, 203. —  Gallia Christiana, V, 1x8. —  L. Goovaerts, É cri
vains, artistes et savants..., II, 282-283. —  K- V an Waefelghbm, Liste chronologique.... dans Analecta Praemonstratensia, 
X II, i2o. —  N. B ackmund, Monaslicon Praemonstratense. II, 317.
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Le 30 mai 1713, l'abbé et le couvent, rassemblés dans la salle capitulaire, décidèrent de 
continuer les travaux de construction. Le 7 décembre 1713. l’abbé acheta cinq journaux de bois 
à Zandbergen pour y  exploiter du grès. En 1715, les travaux projetés étaient en voie de réali
sation. Le 10 mars 1716, l'abbé célébra une messe solennelle à l'occasion du début des travaux. 
Le 7 avril 1717. l'abbé témoignait qu’il avait rassemblé une somme de 25000 florins. Le reste des 
fonds pouvait être acquis par des rentes viagères. C’est ainsi que de 1718 à 1723» l'abbé put 
obtenir 11700 florins. En 1723, la construction était terminée. L e 25 juillet, la première messe 
célébrée dans la nouvelle église abbatiale et elle fut consacrée, le 27 avril 1727, par l'archevêque 
de Malines, Philippe d'Alsace de Boussu. Entre 1728 et 1742, on travailla à l'ornementation 
intérieure de l'église (1).

Le 18 février 1726, Ferdinand van der Haeghen fut élu représentant du clergé aux États de 
Flandre (2). En 1716, il y  eut encore un conflit avec la ville. L'occasion fut l ’état de décrépitude 
de l ’église paroissiale. A  ce moment, se posa la question de savoir si l'abbaye maintenant ne se 
trouvait pas à  l ’intérieur de la  juridiction de la ville. En février 1717, on arriva à un compromis. 
L'abbaye interviendrait dans les dépenses pour l'église paroissiale, mais, par la suite, les restau
rations à la tour, aux nefs et aux chapelles latérales seraient à charge de la ville. Pour ce qui 
concernait le personnel laïc, les échevins auraient juridiction dans l'enceinte de l ’abbaye (3). 
En 1736, deux chanoines quittèrent l'abbaye et se firent trappistes, c'était Godefroid de Druoghe 
et Antoine Fiocco. Godefroid revint rapidement et devint dès 1741 sous-curé à Pamel (4). 
En 1741, l ’abbé fêta le jubilé de ses cinquante ans de profession.

F E R D IN A N D  V A N  D E R  E E G K E N  fut élu abbé le 2 mai 1754 et nommé (5) le 
12 juin 1754. Il mourut le 6 octobre 1783. Il était né à Ninove le 25 août X706, entra à l'abbaye 
le 29 juin 1725 et prit l'habit le 26 juillet 1725. U prononça ses vœux le 27 mai 1727. Avant son 
élection comme abbé, il était curé à Okegem (6).

En 1774, à l'occasion du jubilé de ses cinquante années depuis son entrée à l'abbaye, on 
publia un volume d'hommage (7). En 1780, les bâtiments de l'abbaye furent complètement 
reconstruits par l'architecte Simoens de Gand d'après les plans de Dewez (8).

Le siège abbatial fut vacant (9) du 6 octobre 1783 au 8 janvier 1788. Le 14 avril 1787, on 
procéda à un état des biens en application des édits de 1786-1787 de Joseph II. Selon ce 
document, les revenus atteignaient 43748 florins, les dépenses 42418. Il y  est entre autres fait 
mention que l ’abbaye ne conservait aucun acte original... (xo).

(1) E. Soens, D e kerk van Ninove.... dans Handelingen der M aatschappij van Ceschied- en Oudheidbunde te Cent, 
V III, 219-239. —  J. Walters, Ninove en o m s t r e k e 59-71.

(3) E. Soens, D e herberg der abdij Ninove te Gent, dans B ulletijn  der M  aatschappij van Ceschied- en Ouâheidhunde te 
Cent. X VIII, 180.

(3) H. Van Gassbn, Ceschiedenis van Ninove. II, 265-266.
(4) G. Van Hbrrewkghek, E cn Brabantse monnik in  de abdij van La  Trappe, dans Eigen Schoon en de B r  abonder. 

X X X V II, 377-387, Bruxelles. 1954.
(5) A.G.R., Chancellerie autrichienne, n° 797, 180.
(6) Récapitulait O..., éd. J. J. De Smbt, dans Corpus Chronicorum Flandriac, II, 784. —  A.É.R., Abbaye de Ninove, 

n° i2, fo 16. —  N. B ackmund, M onasticon Praemonstraiense, II, 317.
(7) L. Goovabrts, Écrivains, artistes et savants.... I, 606.
(8) Th. de L iuburg-Stirum, Notice sur l ’église de l ’ancienne abbaye des Primontrés à Ninove, dans Messager des 

sciences historiques, 85, Gand, 1874.
{9) N. Backsjlînd, Monasticon Praemonslratenst, II, 327.

(01) A.G.R., Chambre des Cotnptes, n° 46897.
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J E A N  P A M E L E IR E  fut élu le 8 janvier 1788 et nommé (1) le 2 février 1788. Il mourut le 
30 juin 1800. I l naquit à  Pamele près d ’Audenarde le 25 janvier 1731. Il fit profession le 
27 mai 1754. Avant son élection, il était curé à Denderwindeke (2).

L e montant de l'abbaye dans la contribution de 1794 était de 400000 florins. L'abbaye essaya 
de rassembler cette somme par la fonte de l'argenterie, l'emprunt et la vente de maisons et de 
terres qui fut faite en partie par le notaire Chaboceau en faveur de l'abbaye.

Le I er septembre 1796, l'abbaye fut supprimée et ses biens confisqués au profit des Domaines 
nationaux ; ils furent vendus publiquement l'année suivante. Le 20 janvier 1797, l ’abbaye fut 
évacuée. Le prieur van Haelen avait pu mettre en sûreté les biens les plus précieux et avait 
réussi, avec l'aide du notaire Chaboceau, à soustraire une partie des terres des griffes de 
l'occupant. Il acheta même, en mars 1797, les bâtiments abbatiaux.

Le dernier abbé mourut soudainement le 30 juin 1800. Dans les années suivantes, il ne resta 
plus que trois chanoines à l ’abbaye (3).

En 1812, on connut par un délateur les falsifications du notaire Chaboceau et les endroits où 
les archives de l'abbaye et les objets précieux avaient été cachés. Les sommes augmentées des 
intérêts durent être transférées par les acheteurs aux Français. On vendit à Gand tous les objets 
précieux (4).

Le 14 novembre 18x0, les chanoines restants cédèrent à l ’administration de la ville l'église 
abbatiale comme église paroissiale. Ce fut approuvé par Napoléon (5) le 22 avril 1812.

(1) A.G.R., Chancellerie autrichienne, n° 747, 546.
(2) Recapitulatio.... éd. J. J. De Smrt, dans Corpus Chronicorum Flandriae, II, 784. —  A.Ê.R., Abbaye de Ninove, 

n° 12, f° 23. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, II, 317.
(3) H. Van Gassbn, Geschiedenis van Ninove, II, 609-61 x.
(4) H. Van Gassen, Geschiedenis van Ninove. II, 611-613.
(5) J. Walters, Ninove en omstreken,.., 33-37.
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Salenchem (1x36), Satechcm (2138) ; ecclesia beate Marie Trunchîniensis (1x38), Trunciniensis ecclesia 
(vers 1x65), conventus de Trunchinio (1201), abbas Troncenensis (1202/2204), ecclesia sancte Marie de 
Trunchinis (2227), ecclesia beate Marie de Trunchines (2229), ecclesia beate Marie de Truncinis (2235), 
conventus de Diongbines (2247), ecclesia beate Marie de Troncinio (2252), kerke van Dronghine (1281), 
couvent de Trunchienes (2298), couvent de Tronchiennes (2299), abt van Dronghinen (2308), eglise de 
Tronchienes (1312), eglise de Tronchines (2331), ecclesia beate Marie Tronchiniensis (2357), kerke van 
Dronghene (2372), onser Vrauwen kerke ende doister ven Dronghen (2495) ; cloostcr van Drongen (2587).

SOURCES (x) : À  peu près toutes les archives, provenant de l'abbaye prémontrée, établie d'abord à 
Zalegem (2) et ensuite à Tronchiennes (3), pour autant qu'elles aient échappé aux mains des gueux au 
XVIe siècle et à l'incendie de 2727, se trouvent actuellement réunies aux Archives de l'État à 
Gand (4}. D'après J. Buntlnx, Inventaris van het Arehiefâer Abdij van Drongen* Bruxelles, 2972, le fonds 
de Y Abbaye de Tronchiennes y  comprend cent et une chartes, à savoir cinq du X IIIe siède, sept du XIVe, 
quarante-cinq du XVe, vingt-trois du XVIe, vingt du XVIIe et une du XVIIIe. Les autres pièces y  sont 
recensées en 3x8 numéros, répartis en cinq groupes, intitulés: I. Généralités, vie intérieure, administra
tion (n08 1-22) ; II. Paroisses desservies par l'abbaye (n08 23-34) : IH- Possessions de l'abbaye et de ses 
offices en général (n08 35-225) ; IV. Les possessions en particulier (n08 226-322) ; V. Varia (n08 313- 
3i8)-

Dans le premier groupe, quelques pièces méritent une attention spédale, puisqu'elles ont fourni la 
plupart des informations utilisées dans la présente notice. D ’abord, les deux cartulaires, que J. Buntinx 
date respectivement d'environ 2298 (5) et de la fin du XIVe siède (6) ; dans tous les deux, «pendant, des 
actes plus récents ont été ajoutés par après. Puis, deux manuscrits, d’un contenu presque identique, le 
Liber vestitionum, professionum* promoHonum et ex hac mortali vita decedentium omnium religiosorum 
Trunehiniemium* inchoattts a viventibus tempore inaugurationis Reverendi admodum et Atnplissimi Domini 
D. Norberti Vande Kerchove eiusdem Monasterii Praelati, id est ab anno millésime sexcentesimo sexagesimo

(1) R. Van W abfhlghem , Répertoire des sources imprimées et manuscrites relatives à  l'histoire et à la liturgie des 
monastères de VOrdre de Prémontré. 298-299, Bruxelles, 1930. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, II, 
409-4x2, Straubing, 1952-1955.

(2) Zalegem, lieu-dit à. Vrnsene, prov. de Flandre Orientale, cant. de Saint-GiUes-Waas; diocèse de Tournai jusqu'en 
1559; depuis lors diocèse de Gand.

(3) Tronchiennes, prov. de Flandre Orientale, cant. de Gand; diocèse de Tournai jusqu'en 1559; depuis lors 
diocèse de Gand.

(4) Les fonds de Tronchiennes, conservés autrefois à  l'ancienne abbaye à Tronchiennes et & l'abbaye de Grimbergen, 
ont été déposés aux Archives de l'É tat à Gand, où ils forment désormais un tout avec le fonds de l'abbaye de Tron
chiennes qui s'y  trouvait déjà.

(5) Archives de l 'É tat A Gand, Abbaye de Tronchiennes, n° 6.
(6) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 7.
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secundo (i) et le Calendarins Abbatiae B. Mariae Trunchiniensis coniwens vivorum et mortuorum aetatem, 
officia, qualitates, dignitaies etc., ab anno miüesimo sexcentesimo sexagesimo secundo, sive ab inauguratione 
AmplissitniacReoerendissimi Domini Norberti Vande Kerckhovc (2) : ils contiennent nombre de données 
biographiques sur les religieux de Tronchiennes qui étaient en vie en 1662, ainsi que ceux qui sont 
entrés à partir de cette minée jusqu'à la suppression de l'abbaye; le second de ces deux volumes 
semble être copié partiellement du premier. Ensuite, la Copia authentica Mortuarii Ecclesiae 
Abbatialis B.M .V. in Truchinio. Anno 1775 (3): en fait c'est une liste, de valeur historique parfois 
douteuse, des religieux de l'abbaye, par ordre chronologique de leur décès. Enfin, trois manuscrits con
tenant ce qu’on appelle la chronique de Tronchiennes {4), dont il sera question plus loin.

Les Archives Générales du Royaume à Bruxelles conservent plusieurs documents relatifs à l ’abbaye 
de Tronchiennes, à savoir dans les fonds du Conseil d'Etat {5), de la Jointe des Amortissements (6), des 
Archives ecclésiastiques (7), des Chambres des Comptes (S) et des Papiers d'Éiat et de l'Audience {9).

À Rome, aux Archives du Vatican, se trouvent également plusieurs pièces relatives à l’abbaye de 
Tronchiennes, notamment dans les Libri obligaiionum et solutionum (10), les Diversa Cameralia (11), les 
Lettres de Jean X X II  (12), les Lettres de Clément V I (13), les Lettres d'Urbain V  (14), les Suppliques 
de Clément V II  (15) et les Libri Annatarum de Martin V  (16).

(i) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, u® 13: reproduction photographique. —  L'original est aux A rchives de 
l 'abbaye  de Grimbbrgen, VI, III.

(s) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 12 : reproduction photographique. —  L'original est aux A.A.Grimbercen, 
VI, 110.

(3) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14: reproduction photographique. L'original est aux A.A.Griubbrcen, 
VI, IM.

(4) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n »  1, 3 et 4.
(3) M.-R. Thiblemaks, R. Petit et R. B oum ANS. Inventaire des archives du Conseil d'État, n« 1304, Bruxelles, 

1954*
(6) P. L efèvre, Inventaire des archives de la Jointe des Amortissements, n° 620, dans Travaux du Cours pratique 

d'A  rchivéconomie donné pendant les années 1920-1925 par / . Cuvelicr. Bruxelles, 1926. —  P. L efèvre, Les dossiers 
d'amortissement des maisons norbertines des Pays-Bas au X V I I I • siiete, dans Analecta Praemonstratensia, I, 77-78, 
Tongerlo, 1925.

(7) A. d 'Hoop, Inventaire général des Archives ecclésiastiques du Brabant, III, n°» 8385 et 9403, Bruxelles, 1922.
(8) H. Nslis, Inventaire des archives des Chambres des Comptes. Série des Registres (Com ptes), VI, n® 46897, 

Bruxelles, 193t.
(9) A. E rbns, Élections abbatiales dans l'ancienne Circarie de Brabant, n°* 898, g u ,  919 et 929, dons Analecta Prae

monstratensia, X III, 145-146, Tongerlo, 1937. —  Des renseignements fort utiles, qui y  sont contenus, m'ont été com
muniqués par les chanoines J. B. H. Valvekcns et W. M, Grauwen.

(10) U. Berlièrb, Inventaire analytique des Libri obligationum et solutionum des archives vaticanes au point de vue 
des anciens diocèses de Cambrai, Liège, Thérouanne et Tournai, nos 372, 396, 436, 679, 812, 1626, 1627, 1628, 1629, 
i 8i i , 1812. 1886, 1894 et 1940, Rome, Bruges, Paris, 1904.

(11) U. B brlière, Inventaire analytique des Diversa Cameralia des archives vaticanes (1289-1500)  au point de vue 
des anciens diocèses de Cambrai. Liège, Thérouanne et Tournai. n®9 426, 468, 500, 581 et 671, Rome, Namur, Paru, 
1906.

(12) A. F ayen , Lettres de Jean X X I I  ( 1316-1334),  I, dans Analecta Vaticano-Belgica, i ro série, 2, n08 685 et 686, 
Bruxelles, Rome, 1908; II, dans Analecta Vaticano-Belgica, i re série, 3, n09 2295, 2296, 2297 et 2956, Bruxelles, Rome, 
1912.

{13) P. V an Isacker et U. B brlière, Lettres de Clément V I ( 1342-1352) , I, dans Analecta Vaticano-Belgica. 
i r® série, 6, n° 1750, Bruxelles, Rome, 1914.

(14) A. F ibrens et C. T ihon, Lettres d’ Urbain V ( 1302-1370) ,  I, dans Analecta Vaticano-Belgica, ire série, 9, n09 302, 
978, 1179 et 1379, Bruxelles, Rome, xg28. —  C. T ihon, Lettres d ’ Urbain V  ( 1362-1370) , II, dans Analecta Vaticano- 
Belgica, i«  série, 15, n® 2086, Bruxelles, Rome, 1932.

(15) K. Hanqubt, Documents relatijs au Grand Schisme. I, Suppliques de Clément V II ( 1379-1394) , dans Analecta 
Vaticano-Belgica, i re série, 8, n° 1969, Bruxelles, Rome, 1924.

(16) F. B aix , La Chambre Apostolique et les « Libri Annatarum  » de M artin V ( 1417-1431) , dans Analecta Vaticano- 
Belgica. in  série, 14, n<> 366, Bruxelles, Rome, 1947-1960.
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Enfin, quelques documents concernant l'abbaye de Tronchiennes sont conservés aux abbayes de 
Grimbergen (i), du Parc (2) et d’Averbode (3) ainsi qu'à l’archevêché de Malines-Bruxélles (4).

Un premier essai d'histoire générale de l’abbaye de Tronchiennes peut se voir dans ce qu'on appelle 
la chronique de Tronchiennes (5). Norbert Lammens, qui entra à l’abbaye en 1608 et mourut comme 
prieur le 4 janvier 1641, recueillit une masse de données sur l’histoire de Tronchiennes, depuis les 
origines en 606 jusqu'à l’année 1640. Pour les temps plus reculés, il se basa sur des chroniques 
existantes, mats pour retracer l’histoire des Prémontrés de Tronchiennes, il utilisa surtout les archives 
de l'abbaye. Tantôt il transcrit les documents, tantôt il les résume, tantôt il se contente d’en énoncer 
certaines données, parfois de cette façon-ci : « À une telle date, un tel était abbé ». Ceci peut suffire pour 
dire l’importance de son œuvre (6). Malheureusement, il l’a laissée dans un état de brouillon, fort 
difficile à lire, à cause des multiples additions, faites d'une écriture extrêmement fine et serrée, non 
seulement dans les marges, mais même à travers le texte (7). Ces notes de Norbert Lammens sont à la 
base d'autres travaux, plus lisibles, parmi lesquels deux méritent d'être signalés ici : le premier, que 
J. Buntinx date d’environ 2716, contient entre autres une liste des abbés (8) ; le second, attribué par 
J. Buntinx au milieu du XVIIe siècle et intitulé Descriptio de origine conventus, postea abbatiae Trunchi- 
niensis, Ordinis Praemonstratensis ; de eius fundalore et loco, et omnibus circumstanliis, cum annotatione 
temPorum, etc. (9), a été publié par J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 589-700, 
Bruxelles, 1837. À noter toutefois que ce texte imprimé est loin de reproduire toutes les données 
recueillies par Norbert Lammens. Par contre, il fournit, en appendice (pp. 701-734), un choix de 
56 chartes (1084-1630).

TR AVAU X : Les aperçus historiques sur l'abbaye de Tronchiennes, insérés dans A. Sanderus, 
Flandria illustrata, I, 308-312, La Haye, 1735 ; Gaüia christiana, V, 233-239, Paris, 2731, et C. L. Hugo, 
Sacri et canonici Ordinis Praetnonstratensis Annales, II, 987-998, Nancy, 1736, se limitent à peu près 
à une liste des abbés. La Copia attlhentica Mortuarii, déjà mentionnée, met également en évidence les 
abbés (10). L'étude de J. B. Goetstouwers, De Abdij van Drotigen. De abten tôt de troebelen der 
zestiende eeuw, dans Analecta Praemonslralensia, XXXV, 301-311, Averbode, 1959, qui n’est qu’un 
chapitre d’une monographie inédite sur l'abbaye de Tronchiennes (11), peut être regardée, elle aussi, 
comme une liste des abbés, se terminant toutefois au milieu du XVIe siècle. Des listes plus complètes

(1) A.A.Grimbergbn, VI, n o , n i  et 112: ce sont les originaux du Calendariits, du Liber vestitionum et de la 
Copia authentica M ortuarii, dont une reproduction photographique a déjà été signalée aux A.É.G. Abbaye de Tron
chiennes, n°* i2, 13 et *4. —  Ces originaux m'ont été communiqués par le chanoine J. F. De Meyer.

(2) Archives de l ’Abbaye  de Parc, R.VII, 65: C.VII, boite XVII et boite XLTV, liasse 4 : renseignements fournis 
par le chanoine S. F. Macs.

(3) A rchives de  l'A bbaye  d 'Avsrbodb, IV, ms. 116: ce manuscrit m’a été communiqué par le chanoine 
A. F. Caeyers.

{4) D'après des renseignements fournis par l'abbé C. Van de Wiel.
(5) Voir à  son sujet: V. F ris, Le Chronicon Trunchinicnse, dans Revue de 1‘Instruction publique en Belgique. X LIII, 

322-325, Bruxelles, 1900. —  F. Schbpens, Le manuscrit de la chronique de l'abbaye de Tronehiennes-lee-Gand, dans
XCIX, 1-7, Bruxelles, 1935.

(6) Bon nombre de ses assertions peuvent être contrôlées par confrontation avec les cartulaîres. 1-e fait qu'elles se 
révèlent véridiques, permet de lui ajouter foi dans les nombreux cas oîi il s’en réfère à des documents qui ne sont plus 
accessibles.

{7) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 1.
(8) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4.
(9) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 3.

(10) A .A .G rim bkrgex, VI, 112. —  A .É.G a k d , Abbaye de Tronchiennes, n° 14. —  L'auteur semble avoir utilisé la 
liste des abbés, qui se trouve dans le manuscrit cité des A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4, tout en y  ajoutant des mil
lésimes, qui ne sont pas toujours dignes de foi.

(n ) Le père F. Stoops, recteur de l'Ancicnne Abbaye à Tronchiennes, a bien voulu me communiquer le manuscrit 
de son confrère, décédé en 1945.
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ont été publiées par R. Van Waefelghem, Liste chronologique des abbés des monastères belges de l'Ordre 
de Prêmontré, dans Analeeta Praemonstratensia, XII, 24-29, Tongerlo, 1936, et N. Backmund, Monas- 
ticon Praemonstratense, II, 411-412, Straubing, 1952-1955.

Plus étendus sont les aperçus historiques de F. de Potter et J. Broeckaert, Geschiedenis van de 
Gemeenten der Provinde Oost- Vlaanderen, i re série, II, 60-107, Gand, 1864-1870, et de G. Goemé, 
De Norbertijnen te Drongen 1138-1796 (Bijdragen van de Heemkundige Kring Dronghine), s.l., s.d. 
(1972).

R. Vandewalle, De Vroegste geschiedenis van de Pretnonstratenserabdij te Drongen (1138-1300), 
mémoire présenté en 1965 à l'Université Catholique de Louvain, étudie surtout la formation du domaine 
durant l'époque indiquée. D ’après J. Buntinx (1), les possessions de l'abbaye avaient comme centres 
principaux : Tronchiennes, Gand et Deinze ; Brust, Bambrugge et Zonnegem ; le nord-est du pays de 
Waas et la partie attenante de la Zélande. Un relevé complet des biens, revenus et dépenses de l'abbaye, 
rédigé le 12 avril 1787 par le proviseur Léonard Siron, est conservé aux Archives de l'Etat à Gand (2). 
Les biens situés dans le Pays d'Alost aux XVIIe et XVIIIe siècles sont décrits par G. De Smet, De 
goederen der Praemottstratenzerabdij van Drongen in het Land van Aalst in de 17* en 18* eeuw, dans 
Het Land van Aalst, IX , 111-115, Alost, 1957.

Si l'abbaye de Tronchiennes a bien mérité du développement économique de la région, par le 
défrichement et l ’exploitation de ses vastes terrains, elle a contribué largement aussi à la culture 
religieuse, spécialement dans les paroisses qui lui étaient confiées. L'abbé de Tronchiennes possédait le 
droit de patronat non seulement de l'église paroissiale de Tronchiennes, mais en outre des églises sui
vantes (3) : Astene, Petegem (4), Vosselare, Nevele, Landegem, Hansbeke (5), Ursel (6), Verrebroek (7), 
Hengsdijk, Pauluspolder, Hulsterlo (8) et Zonnegem (9). L'église de Serskamp (10), qui appartenait 
juridiquement au monastère des sœurs prémontrées de Serskamp-Tussenbeek et qui était desservie par 
leur prévôt, appartenait pratiquement à l’abbé de Tronchiennes, puisque celui-ci, en tant que père- 
abbé de ce monastère, y  avait le droit de nommer le prévôt et la prieure (11). Voir & ce propos M. De 
Meulemeester, Les Sœurs Nobertines de Tusschenbeek. Les droits paroissiaux à Cherscamp, dans Analeeta 
Praemonstratensia, V, 306-319, Tongerlo, 1929.

Parmi les œuvres d'art de l'abbaye de Tronchiennes, un tableau, peint au début du XVIe siècle par 
un maître flamand et représentant la Vierge et l'Enfant, est allé enrichir la collection Weld-Blundell,

(1) G. B untinx, Inventaris van het A rehief der A b d ij van Drongen, III.
(2) G. B untinx, Inventaris van het A rehief van de Raad van Vlaanderen, VII, n° 31709, Bruxelles, 1977.
13) D'après des notes de J. B. Goetstouw brs, conservées à l'Ancienne Abbaye & Tronchiennes, et N. B ackm und , 

M onasticon Praemonstratense, II, 409. J. B u n tin x , Inventaris van ket A rehief der A b d ij van Drongen, II, y  ajoute les 
paroisses de Bœkhoute, Opwijk, Oudegem, Welle, Sint-Jans-Leernc et Zalegem.

(4) Astene et Petegem, prov. de Flandre Orientale, cant. de Deinze ; diocèse de Tournai jusqu'en 1559 ; depuis lors 
diocèse de Gand.

(5) Vosselare, Nevele, Landegem et Hansbeke, prov. de Flandre Orientale, cant. de Nevele; diocèse de Tournai 
jusqu'en 1559; depuis lois diOGèse de Gand.

(6) Ursel, prov. de Flandre Orientale, cant. de Zomergem; diocèse de Tournai jusqu’en 1559; depuis lors diocèse 
de Gand.

(7) Verrebroek, prov. de Flandre Orientale, cant. de Beveren ; diocèse de Tournai jusqu'en 1539 ; depuis lors 
diocèse de Gand.

(8) Hengsdijk, Pauluspolder et Hulsterlo (actuellement Nteuwnamen), prov. de Zélande aux Pays-Bas; diocèse 
d'Utrecht jusqu’en 1339; diocèse de Gand jusqu'en 1801; depuis lara diocèse de Breda. —  Sur Hulsterlo, voir; 
N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, II, 438-439.

(9) Zonnegem, prov. de Flandre Orientale, cant. de Herzele ; diocèse de Cambrai jusqu'en 1539 ; diocèse de Malines 
jusqu'en 1801 ; depuis lors diocèse de Gand.

{10) Serskamp, prov. de Flandre Orientale, cant. de Wetteren ; diocèse de Cambrai jusqu’en 1359 ; diocèse de Malines 
jusqu'en 1801 ; depuis lors diocèse de Gand.

(ix) Voir la notice sur le monastère de Serskamp-Tussenbeck dans le présent volume.
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à Ince Blundell Hall (Lancashire) en Angleterre (1). Un autre, du XVIIe siècle, une Adoration des ber
gers par Antoine van den Heuvel, a trouvé une place au Musée de G and (2).

De la bibliothèque de Tronchiennes, quelques manuscrits se trouvent actuellement dans les 
bibliothèques de Gand (3) et de Bruges {4). On dispose encore d'un inventaire de la bibliothèque {5) 
de la maison dépendante de Hulsterlo en 1373.

La sigillographie de l'abbaye de Tronchiennes est encore à étudier. J. B. Lavaut a consacré quelques 
pages à des sceaux appendus à des chartes de 1293 (6), 1360,1455 et 1493 (7). Des sceaux utilisés en 1222, 
1233 et 1306 sont décrits dans la Descriptio, déjà mentionnée (8). J. Walters a signalé des sceaux 
munissant des actes (9) de 1229 et de 1243. G. Demay a fait de même pour des sceaux appendus à des 
chartes (10) de 1297 et de 1306. Aux Archives de l'État à Gand, des sceaux de l'abbaye de Tronchiennes 
se trouvent attachés à des chartes (zz) de Z357, Z495,1501,1539,1541,1610 et Z639. Dans la Collection 
sigillographique des Archives Générales du Royaume à Bruxelles, on a noté des sceaux utilisés en zz8o 
(n° Z7267), Z22Z (n° Z8232), Z288 (n08 Z40Z, Z402 et Z403), Z290 (n«* 3330,333Z et 3332), Z30Z (n° 2803), 
Z427 (n° Z4584), Z429 (n° 23945), Z44Z (n° Z7997) et Z546 (n° 18158) (z2). Enfin, l'abbaye de Grimbergen 
possède les matrices des sceaux de l'abbaye de Tronchiennes au XVIIIe siècle et de trois abbés de cette 
époque (Z3), à savoir de Pierre de Caesemaeker (1731-1740), d'Antoine De Stoop (Z740-Z767) et de 
Rainier Heye (1767-Z791).

Les armoiries de l'abbaye de Tronchiennes présentent un cygne blanc nageant sur un fond d’azur, 
avec la devise: Vita brevis (14).

En matière d'iconographie, il faut signaler une maquette en bois d'environ 60 cm de long et de large, 
conservée à 1* Ancienne Abbaye à Tronchiennes, avec l'indication (Z5) : De Norberttjnerabdij in hetjaar 1797.

** *

(1) G. Hulin de L oo, IJ exposition d'art français, à  Londres, en 1932. Notes sur quelques tableaux du X V e siècle, dans 
B ulletin  de la Classe des Beaux-Arts. XIV, 66-67, Bruxelles, 1932.

(2) J. E. Jansen, L a  Belgique Norbertine. 326, Averbode, 1921.
(3) J. d e  Saint-Géno is, Catalogue méthodique et raisonné des manuscrits de la Bibliothèque de la Ville et de 

VUniversité de Gand, 140, 153, 287 et 568, Gand, 1849-1852, —  Sur le n° 153, une Vie de saint Norbert, et le n° 154, 
une Vie de saint Basin, voir: Catalogue codicum hagiographicorum bibliothecae publicac civitatis et academiae Ganda- 
vensis, dans Analecta Bollandiana, III, 194-197 et 204-209, Bruxelles, 1884.

(4) A. De F oorter, Catalogue des manuscrits de ta Bibliothèque publique de la Ville de Bruges. 461-462, ms. 410, 
Gcmbloux, Paris, 1934-

(5) P. Schhpens, Een ongedruht inventaris van Hulsterloo in  1573, dans Analecta Praemonstratensia, I, 362-372, 
Tongerlo, 1925.

(6) }. B. L avaut, Quelques sceaux du diocèse dê Gand, dans Messager des sciences historiques, 1-4, Gand, 1879.
(7) J. B. L avaut, Quelques sceaux du diocèse de Gand, dans Messager des sciences historiques. 129-133.
(8) Descriptio, éd. dans J.-J. De  Suet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 715, 609, 614 et 615, Bruxelles, 1845.
(9) J- Walters, Geschiedenis der Zusters der B ijlohe te Gent, III, 264-266 et 324, Gand, 1930.

(10) G. D emay, Inventaire des sceaux de la France recueillis dans tes dépôts d’archives, musées et collections particulières 
du Département du Nord. II, 228 et 279, Paris, 1873.

(n ) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. chartes noa 10, 551, 55*. 68, 691, 82 et 92.
(12) D ’après une liste que m'a communiquée le chanoine W. M. Grauwen, qui a bien voulu se charger d'un examen 

ultérieur à  propos du n° 17997. Selon la fiche aux A.G.R., ce sceau appartenait à  un abbé du nom de Jean et était appen- 
du & une charte de Saint-Bavon à Gand, datant de 1441. Or, à cette époque je m'attendais à rencontrer l'abbé Olivier, 
décédé en 1445 et & qui succède Jean Voet. Je me demandais s'il n'y avait pas eu une erreur et si la charte en question 
ne datait peut-être pas de 1447. Malgré des recherches faites à. Gand dans différents fonds, on n'a pas pu la retrouver, 
ni en 1441, ni en 1447.

(13) D'après des renseignements fournis par le chanoine J. P. De Meyer.
(14) A.A.Grimbercen, VI, xx2. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii. f° 2. —  

J. E. J ansen, L a  Belgique Norbertine. 352, Averbode, 1921, et, h sa suite, N. B ackuund, M onasticon Praemonstratense, 
III, 491, donnent comme devise de l'abbaye de Tronchiennes: N on sine sp in is ; ils ont pris, semble-t-il, la devise de 
l'abbé Claude Stuperaert pour celle de l’abbaye.

(15) D ’après un renseignement fourni par le père F. Stoops. —  Voir aussi: N. B ackmund, M onasticon Praemonstra
tense. II, 411.
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Une tradition chère aux Prémontrés de Tronchiennes dit que leur abbaye fut fondée en 1134. 
l'année même de la mort de saint Norbert, par Ywan de Gand, surnommé le Chauve, comte 
d'Alost, fils de Baudouin le Gros et beau-fils du comte de Flandre, Thierri d'Alsace (1).

De fait, dans une charte de 1136, Thierri déclare avoir cédé le lieu dit Zalegem aux frères 
y  vivant selon la règle de saint Augustin, et cela à la prière d'Ywan, qu'il appelle le fondateur 
de ce lieu (2). Dans une autre chartre, datant également de 1136, Simon, évêque de Tournai, 
ratifie la cession faite par un certain frère Gautier à Gautier, abbé de Saint-Martin de Laon, 
de deux propriétés: l'une appelée Zalegem, afin d 'y  ériger une abbaye pour des frères vivant 
selon la règle de saint Augustin et les us de Saint-Martin de Laon ; l'autre située à Petegem sur la 
Lys, pour y  installer des pieuses femmes servant Dieu sous la conduite de l'abbé de Zalegem (3). 
La nouvelle fondation de Zalegem (4) sera donc une filiale de l'abbaye de Saint-Martin de Laon 
et son-abbé sera lui-même père-abbé du monastère des sœurs de Petegem (5).

En 1138, deux autres chartes, émanant encore respectivement de Thierri et de Simon, nous 
apprennent qu'Ywan transféra l’abbaye de Zalegem à Tronchiennes, pour y  prendre la place d'un 
Chapitre de chanoines, du consentement d'ailleurs de leur prévôt Oger, et que Zalegem serait désor
mais une dépendance de Tronchiennes (6).

*• *

G O SU IN  (7), chanoine de l'abbaye de Saint-Martin de Laon (8) et parent d ’Ywan de 
Gand (9), fut placé par celui-ci à la tête de la nouvelle abbaye de Zalegem (10). En 1140, il

(1) D escriptif, éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 603-604. —  A.A.Grimdekgen, VI, 
1 12. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica M ortuarii, f°* 3 et 5. —  Au sujet d*Ywsn de Gand, 
voir : J.-J. De Smet, Mémoire historique et critique sur ta Seigneurie ou Comté d 'Alost, dans Mémoires de VAcadémie royale 
des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique, X X X IV , 19-24, Bruxelles, 1864. —  J.-J. De Smet, A lost ( Seigneurs 
d‘ ) .  dans Biographie Nationale. I, 236-237, Bruxelles, 1866. —  G. De Smet, Iw cin van A alst en de Norbertijnerabdij 
van Drongen, dans Het Land van Aalst. IX , 73-75, Alost, 1957.

{2) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 6, Cartulaire f° 6 v° : éd. dans J.-J. D e  S met, Recueil des Chroniques de 
Flandre. I, 705-706.

(3) Charte éditée dans j.-J. D e  S met, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 704-705.
(4) Voir: F. o s P ottbr  et J. B roeckaert, Gesckiedenis van de Gemeenien der Provincic Oost-Vlaanderen, 3e série, 

IV, 34-37. Gand, 1881.
(5) Voir la notice sur le monastère de Petegcm-Dcinzc dans le présent volume.
(6) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 6, Cartulaire, {<*■  6 v°-7 et 25 : éd. dans J.-J. D e  Smet, Recueil des Chroniques 

de Flandre. I, 706-707 et 707. —  Sur le Chapitre établi & Tronchiennes avant l'arrivée des prémontrés, voir: 
Descriptio, éd. dans J.-J. D e  S met, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 591-604. —  A. S anderus, Flandria illustrata. 
1 , 308-309. —  Galtia ckristiana, V, 233-235. —  C. L. H ugo, A nnales..., II, 987-990. —  F. D e  P otter et J. B roeckaert, 
Gesckiedenis van deGemcenten der Provincic Oost-Vlaanderen, i rc série, II, 60-72. — Quant à la prétendue fondation de ce 
Chapitre par saint Amand, voir: E. de Moreau , Saint Am and apôtre de la Belgique et du Nord de la France, dans 
M uséum  Lessianum, section mtssiofogique, 7, 234-237, Louvain, 1927.

(7) Voir tes listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, 4. — A. Sanderus, Flandria illustrata. I, 309-310.
—  Galtia christiana, V, 235. —  C. L. H ugo, Annales, II, 990-991. —  A .A .G rimbbrgen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de 
Tronchiennes, n® 14, Copia authentica Mortuarii. f® 3-5. —  R. Van W abrrlghem , Liste chronologique des abbés..., 
dans Analecta Pracmonstratensia, X II, 25, Tongerlo, 1936. —  J. B. Goetstouw ers, D e A b d ij van Drongen..., dans 
Analecta Pracmonstratensia, X X X V , 301, 302, Averbode, 195g. —  N. B ackmund, Monasticon Pracmonstratense. II, 411.

(8) A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 309-310.
(g) Descriptio, éd. dans J.-J. D e  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 603, —  A .A .G rim bbrgen , VI, 112.

—  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii, f® 3 v®, précise qu'il était son oncle paternel. —  
Selon A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 311, il aurait été le frère d’Eustache de Petegem, ce qui semble douteux, 
puisque celui-ci avait un frère, mentionné comme Gosuiu de Nieuwkerken dans une charte de 1146: A.É.G., Abbaye 
de Tronchiennes. n° 6, Cartulaire, f® 7 v®: éd. A. Du Chesnb, Histoire généalogique des maisons de Guines. d'Ardres, de 
Gand et de Coucy. et de quelques autres fam illes illustres, qui y  ont esté alliées, 75-76, Paris, 1631.

(10) Descriptio, éd. dans J.-J. D e  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 603. —  A .A .G rim bergen , VI, 1x2. —  
A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 14, Copia authentica M ortuarii, f° 3 v°.
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envoya quelques-uns de ses chanoines à Dielegem (i), pour permettre au Chapitre existant à 
cet endroit de se convertir en abbaye prémontrée (2). Du fait, il acquit pour lui-même et pour 
ses successeurs le titre de père-abbé de Dielegem. Le 22 septembre 1x41, le pape Innocent II, 
à la demande de Gosuin, prit sous sa protection l'abbaye de Tronchiennes et lui confirma tous 
ses biens et possessions (3). En 1x46, le prévôt Érard et les chanoines du Chapitre séculier de 
Nevele cédèrent à Gosuin la cure et la prévôté de Nevele, à condition de pouvoir conserver, leur 
vie durant, la jouissance de leurs prébendes {4). Cette transaction fut ratifiée, le 15 juillet 1147, 
par l'évêque Anselme de Tournai, qui, à cette occasion, confirma pour sa part les possessions 
de l'abbaye (5). C'est ce que fit aussi, le 29 juillet 1147, le pape Eugène III, dont la charte 
mentionne expressément les autels de Nevele, Hansbeke, Landegem, Vosselare, Petegem, 
Astene, Verrebroek et Serskamp (6). Cédant aux demandes du doyen Robert de Belle, l'évêque 
Nicolas de Cambrai confia de nouveau l ’autel de Serskamp à l'abbaye de Tronchiennes en 1x48, 
mais cette fois-ci pour y  ériger un monastère de sœurs de l ’Ordre de Prémontré (7). Ce fut 
l ’origine du monastère des soeurs prémontrées de Serskamp, qui serait transféré, un siècle plus 
tard, à  Tussenbeek (8). Ainsi l ’abbé de Tronchiennes devint aussi père-abbé de Serskamp-Tussen- 
beek. Gosuin est mentionné (9) une dernière fois comme abbé de Tronchiennes dans une charte 
de XX49. À cause de son grand âge, il démissionna (10) au Chapitre général, en octobre 1153. 
Selon l ’obituaire, il décéda le 29 janvier xrôo, n.s. (xi).

(1) Dielegem, lieu-dit h  Jette-Saint-Pierre, prov. de Brabant, cant. de Molenbcek-Saint-Jean ; diocèse de Cambrai 
jusqu’en 1550: diocèse de Matines jusqu’en 1962 ; depuis lors diocèse de Malincs-Bnixelles.

(2) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 605. —  A.A. Griubergkx, VI, 112. —  
A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica Mortuarii, f° 4. —  J. L avallkyk, L e m Liber Mortuorum  > 
de l'abbaye de Dilighcm. Necrologium abbatiae Diligcm ensis. dans Analecta Praemonstralcnsia, II, 7 (pagination spéciale), 
Tongerlo, 1926. —  Sur l’abbaye de Dielegem, voir: N. B ackmund, M onasticon Praemonstratcnse, II, 280-283. —  
M. K oybn, Abbaye de Dielegem, à  Jctte-Saint-Pierrc, dans M onasticon Belge, IV, 687-720, Liège, 196g.

(3) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 6, Cartulaire, f° 39: éd. dans J.-J. D e  S met, Recueil des Chroniques de 
Flandre, I, 709-710.

(4) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n« 6, Cartulaire, f° 27: éd. dans j.-J. D e  S met, Recueil des Chroniques de 
Flandre. I, 710?

(3) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 6, Cartulaire, 26 v°: éd. dans J.-J. D e  Smet, Recueil des Chroniques de 
Flandre. I, 710-711,

(6) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 6, Cartulaire, f° 39: éd. dans J.-J. D e  S met, Recueil des Chroniques de 
Flandre, I, 711.

(7) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 6, Cartulaire, f« 27: éd. dans M. D e  Meulbm brstbr , Le Monastère des 
Norbertincs de Tusschenbeeh, dans Cercle archéologique de la Ville et de l'ancien Pays de Termonde, Annales. 2e série, XVII, 
13, Termonde, 1914.

(8) Voir la notice sur le monastère de Serskamp-Tusscnbeek dans le présent volume.
(9) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 6, Cartulaire, f° 30. —  R. V an Wakeklghem. Liste chronologique des 

abbés.... dans Analecta Praemonstralcnsia, X II, 25, dit qu’il est cité encore le 27 janvier 1154, mais la charte à laquelle 
il renvoie est adressée à  l’abbé Jean: A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 6, Cartulaire, 39 vv-40 r°: éd, dans 
J.-J. D e  S met, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 711-712.

(10) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® i, Chronique, a° 1133. —  Le chroniqueur dit que ce fut au mois de mai: 
sans doute s'est-il laissé induire en erreur du fait qu’à son époque, le Chapitre général se tenait d’oTdinairc au mois de 
mai; au X IIe siècle cependant il sc réunit le 9 octobre. —  Voir à ce sujet: C. Saulnier, Statuta canonici Ordinis 
Praemonstralcnsis prout authoritatc Capitulorum Ceneralium annis 1618. 1619, 1622 et 1627 stint formata, recognita et 
disposita ac demum  nntio 1680 plena resoluta, variis Gcneralium et Provincialium  Capitulorum decretis illustrata, 312, 
Luxembourg, 1770.

(n ) A.A.Grimbbrgek, VI, l ie . —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica Mortuarii, f° 3.
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C L É M E N T  (x) fut nommé abbé de Tronchiennes en octobre 1153, par le Chapitre général 
qui avait accepté la résignation de Gosuin, mais, ne se sentant pas à la hauteur de sa tâche, il 
démissionna encore la même année (2). L'obituaire de Tronchiennes lui assigne le millésime 1x33, 
sans spécifier s’il s'agit de l ’année de sa démission ou de celle de son décès (3). Le nécrologe du 
Parc le mentionne, au 7 février, comme chanoine de Saint-Martin de Laon et quondam abbas de 
Tronchiennes {4).

J E A N  (5) fut élu abbé de Tronchiennes (6) avant le 3 décembre 1x54, date de la mort du 
pape Anastase IV, auquel il avait adressé une supplique (7). Le 27 janvier 1x53, n.s., le nouveau 
pape, Adrien IV, le gratifia d'une bulle, par laquelle il prit sous sa protection l’abbaye de Tron
chiennes et lui confirma ses biens et possessions (8). Le 31 juillet 1156, Godefroid, élu d’Utrecht, 
autorisa l ’abbé Jean et ses chanoines à célébrer l ’office divin et à ensevelir les morts à Hulsterlo(9). 
Le xer mai xi6o, l ’évêque Gérard de Tournai leur confia l ’autel de Hansbeke (xo). En octobre 1x60, 
au Chapitre général, Jean fut déposé (11). Sa mort est signalée par Sanderus (12) en xx6o; l ’obi- 
tuaire, qui mentionne deux abbés du nom de Jean, les fait mourir respectivement (13) en xx66 
et en 1177.

(1) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 4. — Gallia Christiana. V, 235. —  C. L. H ugo, 
Annales..., II, 991. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica M ortuarii, 
f° 5 v®. —  R. Van Waepelghbm, Liste chronologique des abbés..., dans Analecta Praemonstratensi. XII, 26. —  
J. B. GobtstOUwers, D e A b d ij van Drongen..., dans Analecta Praemonstratensi. X X X V , 302. —  N. Backuund, 
M onasticon Praemonstratense. II, 411.

{2) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 1, Chronique, a® 1153. —  Le chroniqueur place l'avènement de Clément au 
mois de mai : voir note 10, p. 543.

(3) A.A. Grimbergen , VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica Mortuarii. f® 5 v®.,
(4) R. Van Wabkelghbm, L e Nécrologe de l'Abbaye du Parc. 69, Bruxelles, 1908.
(5) Voir les listes des abbés dans A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 310. —  Gallia christiana. V, 233-236. —  

C. L. H ugo, A nnales..., II, 991. —  A,A. G rim bergen , VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authen
tica M ortuarii. f° 3 v®. —  R. V an  W aefelghem , Liste chronologique des abbés.... dans Analecta Praemonstratensia, 
X II, 26. —  J. B. Goetstouw ers, D e A b d ij van Drongen.... dans Analecta Praemonstratensia. X X X V , 302. —  
N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, II, 4c 1. —  Descriptio. éd. dans J.-J. D e  S met, Recueil des Chroniques de 
Flandre. I, 607, et Gallia christiana parlent de Johannes IValteri : Copia authentica M ortuarii a ( Joannes)  IValterus de 
M uella: toutefois, il faut distinguer, semble-t-il, deux abbés successifs, Jean et Gautier.

(6) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 1, Chronique, a® 1153.
17) Descriptio. éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 607.
(8) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 6, Cartulaire, f° 39 vo-40 r° : éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des 

Chroniques de Flandre, I- 711-712.
(9) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 6, Cartulaire, f® 27 v®: éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de 

Flandre, I, 712.
(10) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 6, Cartulaire, f® 26 v°-27 r°: éd. dans J.-J. D e  S met, Recueil des Chroniques 

de Flandre, I, 712.
(xi) Selon A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 1, Chronique, a® 1160, il fut déposé au mois de mai 1160. —  D ’après 

A.A. Grim bergen , VI, 1x2 ; —  A.É. Ga n d , Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica Mortuarii, f® 5 v®, il résigna 
lois du Chapitre général de 1x60. De ces deux versions on peut conclure qu’il fut déposé au Chapitre général, qui se 
réunit le 9 octobre 1x60. —  Voir note 10 de la page 343.

(12) A. San deru s, Flandria illustrata, I, 310.
(13) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii. f® 3 v®. —  

Le premier d’eux, désigné comme (Joannes) IValterus de M uella  est vraisemblablement l’abbé Gautier, qui suit ; toute
fois Tannée it66, comme année de sa mort, se révélera inexacte.
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G A U T IE R  (i) se vit octroyer, en i i 6i , une charte de l'évêque Godefroid d’Utrecht, lui don
nant l ’autorisation de faire construire une église à Hengsdijk (2). Il est mentionné, à intervalles 
assez réguliers, dans quelques autres documents, jusqu’à ce qu’il se trouve parmi les témoins 
dans un acte (3) de 1171. C’est donc à tort que l ’obituaire le fait mourir (4) en 1166.

A B S A L O N  (5) assista, en octobre 1172, au Chapitre général, où il souscrivit à un accord conclu 
entre l ’abbaye de Saint-Jean d’Amiens et celle de Saint-Nicolas de Fumes (6). C’est à lui ou à 
son successeur que Pierre, élu de Cambrai, céda-, en 1173, l'autel de Zonnegem (7). Absalon n’est 
pas mentionné dans l ’obituaire.

G A U T IE R  (8) est cité comme témoin (9) dans une charte du 26 mai 1179 et encore dans une 
autre (10) du 6 mai 1187. Hugo prétend l ’avoir rencontré (zx) encore en 1190 et selon la Gattia 
christiana il est mentionné (12) même en 1192. Peut-être a-t-il démissionné, car son successeur 
apparaît déjà (13) en 1190. On a conservé le sceau de Gautier, appendu à un acte (14) de xi8o. 
Cet abbé n’est pas cité dans l ’obituaire.

t

(1) Voir les listes des abbés dans A.Ê.G., Abbaye de Tronehiennes. n° 4. —  A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 
310. —  Gattia christiana. V, 236. —  C. L. Hugo, A nnales..., II, 991. —  A.A. Grimbergbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye 
de Tronehiennes. n® 14, Copia authentica Mortuarii. f° 5 v®. —  R. Van Waefklghem, Liste chronologique des abbés..., 
dans Analeeta Praemonstratensia, X II, 26. —  J. B. Goetstouwers, D e A bd ij van Drongen,... dans Analeeta Praemon- 
stratensia. X X X V , 302-303. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, II, 411. —  A.É.G., Abbaye de Tron- 
chiennes. n° 4, porte Watteri alias IVattaerts. —  La Copia authentica Mortuarii donne ( Joannes) Walter us de Muetta. —  
Prudemment F. de P otter et J. B robckabrt, Gesehiedenis van de Gemeenten der Provincie Oost-Vlaandcrcn, 
i ro série, II, 76, font penser à Melle.

(2) A.É.G., Abbaye de Tronehiennes. n° 6, Cartulaire, f® 27 v°: éd. dans J.-J. Dr Smbt, Recueil des Chroniques de 
Flandre. I, 712.

(3) Acte publié dans E. Fb ys  et A. Nblis, Les Cartulaires de la Prévôté de Saint-M artin à  Ypres. II, 21-22, 
Bruges, 1880.

(4) A.A. Grimbergbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronehiennes. n° 14, Copia authentica M ortuarii. f° 5 v®. —  
A tort aussi, Gattia christiana. V, 236, et C. L. H ugo, A nnales..., II, 991, insèrent, en 1167, un abbé du nom de Jean. 
Ils se basent sur une charte concernant Hansbeke, qui aurait été donnée en cette année. De fait, la charte en question 
date de 1160 et fut adressée à l ’abbé Jean, prédécesseur de Gauthier.

(5) Voir les listes des abbés dans C. L. Hugo, A nnales.... II, 991. —  R. Van Waefelghhm, Liste chronologique des 
abbés..., dans Analeeta praetnonstratensia, X II, 26. —  J. B. Goetstouwers, D e A b d ij van Drongen.... dans Analeeta 
Praemonstratensia, X X X V , 303. —  H. B ackmund, M onasticon Praemonstratense, II, 411.

(6) Charte mentionnée dans A. Janvier et C. B réard, Annales de Vabbaye de Saint-Jean d ’Am iens. Ordre de 
Prémontré. 50-51, Amiens, 1899.

(7) A.É.G., Abbaye de Tronehiennes. n® 6, Cartulaire, f® 27 : éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de 
Flandre. I, 714.

(8) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronehiennes. n® 4. —  Gattia christiana, V, 236. —  
C. L. Hugo, Annales.... II, 991. —  R. V an Wabpblghbm, Liste chronologique des abbés..., dans Analeeta Praemonstra
tensia, X III, 26. —  J. B. Goetstouwers, D e A b d ij van Drongen..., dans Analeeta Praemonstratensia, X X X V , 303. —  
N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, II, 411.

(g) Charte éditée dans A. Van L okbrbk, Chartes et documents relatifs à  l'abbaye de Saint-Pierre au M ont Blandin  
à Gand, I, 184-185, Gand, 1868.

(10) Charte éditée dans A. Miraeus et F. J. F oppbns, Opéra diplomatica, III, 62-63, Bruxelles, 1734.
(11) C. L. Hugo, A nnales.... II, 991.
(12) Gattia christiana, V, 236.
(13) R. Van Wabfblghbm, Liste chronologique des abbés..., dans Analeeta Praemonstratensia, X III, 26, dit que 

Gautier est encore cité vers 1212. Toutefois, dans la charte à laquelle il renvoie: éd. dans C. P. Serrure, Cartulaire de 
Saint-Bavon à Gand, 86, Gand, 1892, l’abbé de Tronehiennes est indiqué par l’initiale G., qui est aussi celle de l'abbé 
Gilbert.

(14) Archives Générales du Royaume, Collection sigillographique. n® 17267.
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H U G U E S  (i) était abbé de Tronchiennes (2) en n g o . Il est mentionné comme qttondam àbbas 
en mars 1203, n.s. (3) et, encore, en 1214 (4). L'obituaire le cite (5) entre 1177 et xigo.

G É R A R D  (6) est mentionné comme témoin (7) dans une charte de 1192. C'est donc à tort que 
l'obituaire donne 1190 comme année de son décès (8). L a GaUia christiana dit l ’avoir rencontré 
encore en 1202 et en 1216, mais, ajoute-t-elle, peut-être comme abbé démissionnaire (9). En 
effet, le nécrologe de Ninove commémore, au 4 avril, Gérard quondam àbbas de Tronchiennes (xo).

G IS E L B E R T  (Gilbert) D E M O L E N A E R E  (ix) est mentionné comme témoin (12) dans un 
acte de 1193 et encore dans un autre (13) du 2X décembre 1225. C'est probablement lui aussi 
qui se désigne par l'initiale G. dans une charte (14) de 1226. En cette même année X226, il se ren
contre comme quondam àbbas (15). D'après l'obituaire, qui toutefois place sa démission en 1228, 
il mourut à un âge avancé (x6), le 23 novembre 1228. On a conservé son sceau (17), appendu à 
un acte de x22x.

Du temps qui s'écoule de X229 à 1250, il reste une bonne dizaine de chartes, dans lesquelles 
l'abbé de Tronchiennes est désigné par l ’initiale S. Trois d'entre elles, datant de X229, sont munies 
du sceau abbatial, qui lui non plus ne révèle pas le nom de l'abbé {18). Un sceau de l ’abbé de 
Tronchiennes, anonyme lui aussi, est appendu à une charte (19) émanant du chevalier Siger de 
Courtrai en 1243. C'est seulement en 1250 qu'on trouve une charte, donnant en toutes lettres

(1) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4, —  GaUia christiana, V, 236. —  
A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica M ortuarii, f° 5 v®. —  
J. B. Gobtstoiïwhrs, D e A b d ij van Drongen..., dans Analecta Praemonstraiensia, X X X V, 303. —  N. B ac km U ND, Mo- 
nasticon Praemonstratcnsc, II, 411.

(2) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 1, Chronique, a» 1190.
(3) A.É.G.. Abibaye de Tronchiennes, n° 1, Chronique, a° 1202.
(4) GaUia christiana, V, 236.
(5) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, f° 5 v*.
(6) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4. —  GaUia christiana, V, 236. —  

C. L. Hugo, A nnales..., II, 991. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia  
authentica M ortuarii, f° 5 v°. —  R. Van Waefblghem, Liste chronologique des abbés..., dans Analecta Praemonstratensia, 
X II, 26. —  J. B. Gobtstouwers, D e A bd ij van Drongen..., dans Analecta Praemonstratensia, X X X V, 303. —  
N. B ackmusd, Monasticon Praemonstratcnsc, II, 411.

(7) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 6, Cartulaire, (° 30 v°.
(8) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica M ortuarii, f® 5 v®.
(9) GaUia christiana, V, 236.

(10) Archives de l 'É ta t  k  K knaix, Abbaye de Ninove, n® 8, Ndcrologe, £«93,
{11) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 4, —  GaUia christiana, V, 236- —  

C, L. Hugo, A nnales..., II, 991, —  A.A, Grimbergen, VI, ir2. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authen- 
tica Mortuarii, f° 6. —  R. Van Waefelghbm, Liste chronologique des abbés..., dans Analecta Praemonstratensia, X II, 
26. —  J. B. Goetstouwers, D e A b d ij van Drongen.... dans Analecta Praemonstratensia, X X X V , 303. — N. B ackmund, 
M onasticon Praetnonstratense. I I , 411. —  Cet abbé est appelé tantôt Giselbert, tantôt Gilbert; le nom patronymique 
de de Molenaere ne lui est attribué que par la GaUia christiana e t  la Copia authentica M ortuarii.

(12) E. K brvijn de Volkaersbekb, Les églises de Gand, II, 193, Gand, 1858.
(13) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 6, Cartulaire, f° 16 v®.
(14) Charte éditée dans E. Hautcœur, Cartulaire de l ’église coUëgiate de Saint-Pierre de L ille, I, 191, Lille, Paris, 

1894.
(15) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 1, Chronique, a° 1226.
(16) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, f° 6.
(17) A.G.R., Collection sigillographique, n° 18232.
{18) J. Walters, Geschieàenis der Zusters der Bijtoke te G m t, III, 264-266.
{19) J. Walters, Ccschiedenis der Zusters der Bijloke te Cent, III, 324,
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le nom de l ’abbé Simon. D ’après d’autres sources, cependant, Simon a eu comme prédécesseurs 
Siger et Soikin. Peut-être même Siger a-t-il été abbé par deux fois. Dès lors, la chronologie de 
ces abbés ne peut être que conjecturale.

S O IK IN  {Soikin) apparaît (z), d'après Hugo, comme témoin en 1234, dans le cartulaire de 
l'abbaye de Mont-Saint-Martin (2). Toutefois, selon la GaUia christiana, il est mentionné comme 
quondam abbas dans une charte de la même abbaye, datant de la même année (3). Peut-être s’agit- 
il, dans ces deux témoignages, d'un seul document. Dans ce cas, il ne resterait que la mention 
de Soikin comme quondam abbas en 1234, et il s'ensuivrait que l'époque de son abbatiat n’est pas 
déterminée exactement. Il n'est d’ailleurs pas cité dans l’obituaire.

S IG E R  (4) est mentionné, dans le nécrologe de Ninove, au 8 mai, comme chanoine de cette 
abbaye et qtumdam abbas de Tronchiennes (3). Le chroniqueur de Tronchiennes, qui toutefois 
ne semble pas connaître Soikin et Simon, pense que Siger est l'abbé qui se cache sous l'initiale S. 
dans des actes (6) de 1226 et du 2 février 1234, n.s. La GaUia christiana prétend l ’avoir ren
contré dans des documents de 1228,1238,1246 et 1234, quoiqu'elle cite Simon {7) en 1249 et 1230. 
D ’après I’obituaire, il fut élu en 1233, eut pour devise : Nomina magna Juge, et mourut (8) en 1230. 
Le nécrologe de Tussenbeek célèbre sa mémoire au 18 octobre et lui assigne (9) le millésime 1232.

S IM O N  (10), chanoine de Saint-Nicolas de Fumes, était abbé de Tronchiennes en 1243, lors 
de l ’élection de Paul de Nieuport comme abbé de Fumes (iz). Le 27 juin Z230, il rendit une 
sentence arbitrale entre les abbayes de Ninove et de Mont-Saint-Martin (12). C'est probablement 
encore lui qui se désigne par l'initiale S. dans un acte du 4 janvier Z23Z, n.s. (Z3). Il démissionna, 
au plus tard en 1234, et regagna Fumes (Z4), où il est mentionné comme quondam abbas dans une

(1) Voir les listes des abbés dons GaUia christiana, V, 236. — C. L. Hugo, Annales.... Il, 992. —  R. Van Wabfblghem 
Liste chronologique des abbés..., dans Analceta Praemonstratensia, X II, 27. —  J. B. Goetstouwers, D e A b d ij van 
Drongen..., dans Analceta Praemonstratensia, X X X V , 304. —  K. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, II, 411.

(2) C. L. Hugo, Annales..., II, 992.
(3) GaUia christiana, V, 236.
(4) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4. —  A. Sanukrus, Flandria iUustrata, I, 

310. —  GaUia christiana, V, 236. —  C. L. Hugo, A nnales..., II, 992. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye 
de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, f® 6. —  R. V an Wabfblghem, Liste chronologique des abbés..., 
dans Analecta Praemonstratensia, X II, 27. —  J. B. Goetstouwers, D e A bd ij van Drongen..., dans Analecta Praemon
stratensia, X X X V , 303-304. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, II, 411.

(3) A.É.R., Abbaye de Ninove, n° 8, Nécrologe, f° 98.
(6) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 1, Chronique, a" 1226 et 1233. —  La charte du 2 février 1234, n.s. se trouve 

éditée dans J. J. De  Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 715-716.
(7) GaUia christiana, V, 236.
(8) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica M ortuarii, fl> 6.
(9) A.A. Grimbergen, II, 25, T'Cloosters van Tusschenbeehes Doodt Bocck, 291.

(10) Voir les listes des abbés dans GaUia christiana, V, 236. —  C. L. Hugo, A nnales..., II, 992. —  R. Van Wae- 
felghem, Liste chronologique des abbés..., dans Analecta Praemonstratensia, X II, 27. —  J. B. Goetstouwers, De 
A b d ij van Drongen.... dans Analecta Praemonstratensia, X X X V , 304. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, 
II. 4x1.

(11) C. L. Hugo, Annales....^ II, 992.
{12) Document édité dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, II, 910, Bruxelles, 1841.
(13) Acte édité dans M. De  Meulemeester, L e Monastère des Norbcrtines de Tttsschenbeek, dans Cercle archéologique 

de la Ville et de l ’ancien Pays de Termonde. Annales, 2e série, XVII, 31-32, Termonde. 1914.
(14) C. L. Hugo, Annales..., II, 992, qui dit que ce fut en 1257 ; mais on venu le successeur de Simon apparaître déjà 

en 1254.
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charte (i) du 6 juin 1257. Il n'est pas cité dans l'obituaire de Tronchiennes, mais le nécrologe de 
Fumes le mentionne comme gttondam abbas de Tronchiennes, au 21 février (2).

G É R A R D  (3) était abbé, selon Sanderus (4), de 1254 à 1263. De fait, l'abbé de Tronchiennes 
est désigné par l ’initiale G. dans un acte datant {5) du mois de juin 1254 et Ie nom de l’abbé 
Gérard se lit en toutes lettres dans une sentence arbitrale (6) du 25 novembre 1263. Il décéda 
le 4 décembre 1263, d’après l'obituaire, qui indique l’endroit de son tombeau (7), ce qui donne 
à  croire que l ’auteur a lu cette date sur une pierre tombale,

G A U T IE R  (8) apparaît comme témoin dans un acte datant du mois de janvier 1264, n,s. (9). 
Selon Sanderus (10), il mourut en 1273. Il n’est pas mentionné dans l ’obituaire.

A R N O U L  (11), au dire du chroniqueur de Tronchiennes, décéda (12) en 1266. L'obituaire dit 
de même, mais ajoute que ce fut au terme d’un abbatiat d’à peine deux ans (13}. Selon la Gallia 
christiana, cependant, il est encore mentionné en 1269 dans les annales de l ’abbaye de Saint- 
Jean d'Amiens (14).

G U IL L A U M E  (15), s’il faut en croire l ’obituaire, fut élu abbé en 1266 et démissionna neuf ans 
après(z6). C ’est peut-être lui qui est désigné par l ’initiale W. dans un acte du 10 avril 1270, n,s„

(1) A. Sanderus, Flandria illustrata. I, 311.
{2) A.A. Grimbergen, VI, 104: Nécrologe de Saint-Nicolas de Fumes.
(3) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4. —  A. Sanderus, Flandria illustrata. I, 

310. —  Gallia christiana, V, 236. —  C. L. Hugo, Annales..., II, 992. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.Ê.G., Abbaye 
de Tronchiennes. n° 14. Copia authentica M ortuarii, i°  6 v°. —  R. Van Waefelghem, Liste chronologique des abbés..,, 
dans Analecta Pracmonstratcnsia. X II, 27. —  J. B. Goetstouwbrs, D e A b d ij van Drongen..., dans Analecta Prac- 
monstratensia. X X X V , 304. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense. II, 412.

(4) A. Sanderus, Flandria illustrata. I, 320.
(5) Acte édité dans M. De Meulembestbr, L e Monastère des Norbertines de Tusschenbeek. dans Cercle archéo

logique de la Ville et de Vancien Pays de Temumde. Annales. 20 série, XVII, 32-34, Termonde, 1914.
(6) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 6, Cartulaire, f° 34 : éd. dans F. Van de P u it s , Croniea et eartularium  

monasterii de D unis, 409, Bruges, 2804.
(7) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, f° 6. —  

Selon Gallia christiana, V, 236 et C. L. Hugo, Annotes, II, 992, il mourut en 1266: dans ce cas, il a dû démissionner, 
puisque son successeur apparaît déjîl en janvier 1264.

(8) Voir les listes des abbés dans A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 310. —  G allia christiana. V, 236. —  
C. L. Hugo, Annales..., II, 992. —  R. Van Waefelghem, Liste chronologique des abbés.... dans Analecta Praemonstra
tensia, X II, 27. —  J. B. Goetstouwbrs, D o A bdij van Drongen..., dans Analecta Praemonstratensia. X X X V , 304.

(9) Acte édité dans J. L e  Carpentier, Histoire de Cambrai et du Catnbrésis. II, 88, Leyde, 1664.
(10) A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 310.
(11) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4. —  Gallia christiana. V, 237. —  C. L. Hugo, 

Annales..., II, 992. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G.. Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, 
fo 6. —  R. V an Waefelghem, Liste chronologique des abbés..., dans Anatecta Praemonstratensia, X II, 27; J. B. Goet
stouwbrs. D e A bd ij van Drongen..., dans Analecta Praemonstratensia, X X X V, 304. —  N. B ackmund, Monasticon Prae
monstratense. II, 422.

(12) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 1, Chronique, a° 1266.
(13) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii. f° 6 v*.
(14) Gallia christiana, V, 237.
(15) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4. —  A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 310. 

—  Gallia christiana, V, 237. —  C. L, Hugo, Annales..., II, 992. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de 
Tronchiennes. n° 14, Copia authentica M ortuarii. t° 6 v®. —  R. Van Waefblghbm, Liste chronologique des abbés..., 
dans Analecta Praemonstratensia. X II, 27. —  J. G. Goetstouwbrs, D e A b d ij van Drongen..., dans Analecta Praemon
stratensia, X X X V , 304-303. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, II, 412.

(16) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii. f° 6 v°. —  
À noter toutefois qu’ici même son successeur apparaît déjà en 1273.
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et dans.un autre du n  mars 1274. n.s. (1). Il est encore signalé en 1279 par Sanderus, la Gallia 
chrisiiana et Hugo {2). Selon l'obituaire, il mourut à l'âge de septante et un ans (3).

G É R A R D  (4), selon l ’obituaire, fut élu abbé en 1273 et décéda (5) en 1280. C'est peut-être 
lui qui est désigné par l ’initiale G. dans un acte (6) du 21 juin 127g. La Gallia chrisiiana et 
Hugo le signalent (7) encore en 1284.

M A T T H IA S  J A D Y S  (de Jadijs), selon l'obituaire, fut nommé (8) abbé en 1281 et décéda en 
1284. âgé de quarante-quatre ans (9). C'est peut-être lui qui est désigné par l'initiale M. dans 
un acte (10) du 12 novembre 1284. Il est signalé encore en 1289 par la Gallia chrisiiana et 
Hugo (n ), mais probablement il avait démissionné entretemps. En effet, le nécrologe de Ninove 
le mentionne, au 19 octobre, comme quondam abbas (12).

J E A N  (13), selon l'obituaire, était licencié en Théologie et fut installé comme abbé le 
18 mai 1284 et mourut en 1289, âgé de soixante-trois ans (14). Son décès en 1289 est également 
attesté par lè chroniqueur de Tronchiennes (15).

(t) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n» 6, Cartulaire, f®* 34 v® et 22 v®.
(2) A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 310, — ■ Gallia christiana, V, 237. —  C. L. Huco, Annales..., II, 992.
{3) A.A. Grimbergen, VI, 1x2. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia aitthentica M ortuarii, f® 6 v®, sans 

indication de millésime.
(4) Voir les listes des abbés dans A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 4. —  Gallia christiana, V, 237. —  

C. L. Hugo, A nnales.... II, 992. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 24, Copia authen- 
lica M ortuarii, f° 6 v®: Gerardus seu Gerolphtts. —  R. Van Waefelghem, Liste chronologique des abbfs. dans Analecta  
Praemonstratensia, X II, 27. —  J. B. Goetstouwers, D e A bd ij van Drongen. dans Analecta Praemonstratcnsia, X X X V, 
305. —  N. B ackmund. Monasticon Praemonstratense, II, 412.

(5) A.A.Grimbergen, VI, xx2. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 14, Copia authentica M ortuarii, f® 6 v®.
(6) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 6, Cartulaire, f® 21 v®.
(7) Gallia christiana. V, 237. —  C. L. Hugo, Annales..., II, 992.
(8) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 4. —  A. Sanderus, Flandria illustrata. I, 310. 

—  Gallia christiana. V, 237. —  C. L. Hugo, A nnales.... II, 992. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de 
Tronchiennes. n® 14, Copia authentica M ortuarii, f® 6 v®. —  R. Van Wabfelghbm, Liste chronologique des abbés.... dans 
Analecta Praemonstratensia, X II, 28. —  J. B. Goetstouwers, D e A b d ij van Drongen.... dans Analecta Praemonstratensia. 
X X X V , 303. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, II, 4x2. —  Le nom patronymique de (de) Jadijs lui est 
attribué par la Copia authentica M ortuarii et Hugo.

(9) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.Ë.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 14, Copia authentica M ortuarii, f® 6 v®. —  
A, Sanderus, Flandria illustrata. I, 310, place également sa mort en 1284. —  Gallia christiana, V, 237, prétend avoir 
rencontré un abbé, désigné par l'initiale W .r dans une charte du 23 septembre 1282: peut-être s'agit-il de l'abbé 
démissionnaire Guillaume, ou d’une faute de transcription. X. B ackmund, M onasticon Praemonstratense, II, 412, 
mentionne un abbé W „ auquel il assigne le millésime 1288; je ne sais pour quelle raison.

(ko) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 6, Cartulaire, f® 22 v®.
(11) Gallia christiana, V, 237. —  C. L. Hugo, A nnales.... II, 992.
(12) A.É.R., Abbaye de Ninove. n® 8, Nécrologe, f® 124 v®.
(13) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 4. —  Gallia christiana, V, 237. —  C. L. Hugo, 

Annales..., II, 992. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M or
tuarii. f® 6 v®: Joannes de M uëlla. —  R. Van Waefelghem, Liste chronologique des abbés..., dans Analecta Praemonstra
tensia, X II, 28. —  J. B. Goetstouwers, D e A b d ij van Drongen..., dans Analecta Praemonstratensia. X X X V , 303. —  
N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense. II, 412.

(14) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii, f® 6 v®.
(15) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® x, Chronique, a® 1289.
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A R N O L D  V A N  D E N  E C K E  (van Hecke) devint abbé (i) en 1290 (2). Il est mentionné 
comme tel dans un acte (3) du 22 juin 1290 et, encore, dans un autre du I er août 1295, par 
lequel U se vit conférer définitivement le patronat de l'église de Pauluspolder (4). D'après 
Sanderus et l'obituaire, il mourut (5) en 1295, mais le chroniqueur de Tronchiennes assure qu'il 
était toujours abbé (6) en 1303, tandis que la Gallia christiana et Hugo le signalent encore (7) 
en 1304. Son sceau est appendu à une charte (8) du 2 mai 1293 et peut-être aussi à une autre (9) 
de 1297.

G É R A R D  D E  N E  V E LE  (zo) est mentionné (11) comme abbé, par le chroniqueur de Tron
chiennes, le Ier octobre 1304 et, encore, le 15 décembre 1304 (12). La Gallia christiana et Hugo 
le signalent (13) aussi en 1323. Selon l ’obituaire, il avait pour devise : Perfer et obâura,, et mourut 
en 1304, après un abbatiat de huit ans (14).

A R N O L D  (15) est mentionné comme abbé dans l'acte d'appel de Louis de Nevers (16) du 
14 avril 1313. Probablement, c’est aussi lui que le chroniqueur de Tronchiennes désigne (17) par 
l'initiale A. en 1318. Dans l'obituaire, il n'est pas cité à cet endroit-d, mais peut-être faut-il 
l'identifier avec l'abbé Arnold précédent ou suivant, voire même avec les deux.

(1) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4. —  A. Sanderus, F landria iUustrata, I, 
310. —  G allia christiana, V, 237. —  C. L. Hugo, A n n a les..., II, 992. —  A.A. Grmbbkgen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye 
de Tronchiennes, n° 14, C opia atithentica M ortuarii, f° 7: A m oldus H enrici. —  R, Van Wabfblghem, L iste chrono
logique des abbés, dans Analecta Praem onstratensia, X II, 28, —  J. B. Goetstouwbrs, D e A b d ij van Drongen, dans A n a - 
lecta Praem onstratensia, X X X V , 305. — N. Backmund, M onasticon Praem onstratense, II, 412.

(2) Gallia christiana, V, 237.
(3) Acte édité dans M. De Mbulemebster, L e Monastère des Norbertines de Tusschcnbeeh, dans Cercle archéo

logique de la Ville et de l'ancien Pays de Temtonde. Annales, 2e série, XVII, 57-5S, Termonde, 1914.
(4) A.É.G.. Abbaye de Tronchiennes, n° 7, Cartulaire, f» 51.
(5) A, Sanderus, Flandria illustrata, I, 310. —  A.A, Grimbbrgbn, VI, 112. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, 

n° 14, Copia authentica Mortuarii, 1° 7,
(6) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° i, Chronique, av 1303.
(7} G allia christiana, V ,  237. —  C. L. Hugo, Annales..., II, 992,
(8) J, B. L avaut, Quelques sceaux du diocèse de Gand, dans Messager des sciences historiques, 1-4, Gand, 1879.
(9) G. Deuay , Inventaire des sceaux de la France recueillis dans les dépôts d'archives, musées et collections particulières 

du Département du Nord, II, 279, Paris, 1873.
(10) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4. —  Gallia christiana, V, 237. —  C. L. Hugo, 

A nnales.,.. II, 992. —  A.A. Grimbbrgbn, VI, 112. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, 
i°  7. —. R. Van Waefelghem, Liste chronologique des abbés,.., dans Analecta Praemonstratensia, X II, 28. —  J. B. Gobt- 
stouwbrs. D e A bd ij van Drongen..., dans Analecta Praemonstratensia, X X X V , 305. —  N. B ackmund, Monasticon Prae
monstratense, II, 412-

(ti) Dcscriptio, éd. dans,J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 614.
(12) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 1, Chronique, a° 1304.
(13) Gallia christiana, V, 237. —  C. L. Hugo, A nnales..., II, 992.
(14) A.A. Grimbbrgbn, VI, n z . —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica Mortuarii, 1° 7. —  

Ceci soit dît sous réserve, car l'auteur parait être mal renseigné sur Gérard. À  l’en croire, cet abbé aurait reçu ses lettres 
de confirmation du pape Nicolas IV  (f° 7 v®). Or, étant donné que Nicolas IV  régna du 22 février 1288 au 8 avril 1292, 
l'abbatiat de Gérard aurait dû d’une part couvrir au moins la période s'écoulant de 1292 à 1295, qui est pleinement 
occupée par l’abbatiat d ’Arnold, et d ’autre part avoir pris fin au plus tard en 1300, alors qu’il est nettement attesté 
en 1304.

{15) Voir la liste des abbés dans J. B. Goetstouwbrs, D e A bd ij van Drongen,,., dans Analecta Praemonstratensia, 
XXV, 305.

(16) Acte édité dans J. K ervyn de L ettenhove, Histoire de Flandre, III, 577-585, Bruxelles, 1847.
(17) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 615.
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H E N R I V A N  SE V E N B E R G H E  (van Sevenbergh, van Semenberghe, van Haverberghen, 
van Hemerghem) est mentionné (i) comme abbé dans des actes du 31 juillet 1323 et du 
2 i octobre de la même année (2). La Gattia christiana et Hugo le signalent (3) encore en 1327. 
Toutefois, selon Sanderus et l'obituaire, il décéda (4) en 1323. Les nécrologes de Tussenbeek et 
de Ninove lui assignent ce même millésime; le premier célèbre sa mémoire au 23 octobre (5), le 
second au 22 octobre (6).

A R N O L D  V A N  H E C K E  (van Kerkc, Vankeke) est signalé (7) comme abbé (8) le 9 juin 1327. 
En cette même année, il acheta à Gand une maison, qu'il fit aménager pour servir de refuge et à 
laquelle on donna le nom de Drotighenkof (9). Selon la chronique et l'obituaire, il décéda (zo) 
en 1329.

R A Y M O N D  D E  V O S  {11} succéda à Arnold (12). Il est mentionné dans deux actes, datant 
respectivement (13) du 14 juin et du 28 novembre 1331. Il décéda (14) en 1341. Le nécrologe 
de Ninove célèbre sa mémoire au 24 juillet (15).

(1) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronehiennes, n° 4. —  A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 
310. —  Gallia christiana, V, 237. —  C. L. Hugo, A nnales.... II, 992. —  A.A. Griubbrgen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye 
de Tronehiennes. n® 14, Copia authcntica M ortuarii. 1°  7 v°. —  R. V an W aefblghbm, Liste chronologique des abbés, 
dans Analecta Pracmonstratcnsia, X II, 28. —  J. B. Gobtstouwkrs, D e A bd ij van Drongen, dans Analccta Praemonstra- 
tensia. X X X V , 305-306. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstralense, II, 412.

(2) A.É.G., Abbaye de Tronehiennes, n® 7, Cartulaire, f° 36 v«-38 r®.
(3) Gallia christiana, V, 237. —  C. L. Hugo, A nnales..., II, 992.
(4) A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 310. —  A.A. Griubbrgen, VI, 112. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronehiennes, 

n° 14, Copia authcntica M ortuarii, f° 7 v®.
(5) A.A. Griubbrgen, II, 25, T'Cloosters van Tusschenbeehes Doodt Boech, 296.
(6) A.Ê.R., Abbaye de Ninove, n® 8, Nécrologe, f° 125.
(7) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronehiennes, n° 4. —  Gallia christiana, V, 237. —  C. L. Hugo, 

A nnales.... II, 993. —  A.A. Grimberghn, VI, 112. — A.É.G., Abbaye de Tronehiennes, n® 14, Copia authcntica Mortuarii, 
f® 7 v®. —  R. V an W akfblghem, Liste chronologique des abbés.... dans Analecta Pracmonstratcnsia, XII, 28. —  
J. B. Gobtstouwkrs, D e A bd ij van Drongen.... dans Analecta Praemonstratensis, X X X V, 306. —  N. B ackmund, 
M onasticon Pracmonstratmsc, II, 412.

(8) A.É.G., Abbaye de Tronehiennes. n® 1, Chronique, a® 1327.
(9) Descriptio, éd. dans J.-J. De  Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 616 et 650.

(10) A.Ê.G., Abbaye de Tronehiennes, n® 1, Chronique, a® 1329. —  A.A. Griubbrgen, VI, ira. —  A.É.G., Abbaye 
de Tronehiennes. n® 14, Copia authcntica M ortuarii, f® 7 v®. —  La même année est attestée dans Gallia christiana.
V, 237.

(11) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronehiennes. n® 4. —  A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 
310. —  Gallia christiana, V , 237. —  C. L. Hugo, A nnales..., II, 993. —  A.A. Griubbrgen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye 
de Tronehiennes. n® 14, Copia authcntica M ortuarii, f® 7 v®. —  R. Van Waefblghbm, Liste chronologique des abbés..., 
dans Analecta Praemonstratensia, XII, 28. —  J. B. Goetstouwbrs, D e A bd ij van Drongen.... dans Analecta Prae- 
monstratensia, X X X V , 306. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstralense, II, 412.

(12) A.É.G., Abbaye de Tronehiennes, n® 1, Chronique, a® 1329.
{13) A.É.G., Abbaye de Tronehiennes. n® 7, Cartulaire, f08 48, 87 v®-88 r®.
{14) A.É.G., Abbaye de Tronehiennes, n® 1, Chronique, a® 1341. —  Gallia christiana, V, 237. —  A.A. Griubbrgen,

VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronehiennes, n® 14, Copia authentiea Mortuarii. f® 7 v®.
(15) A.Ê.R., Abbaye de Ninove, n® 8, Nécrologe, f® 1x1.
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JE A N  W A L A R T  (Walaert, WaUaert, Wallaerts, Wallartius) (i), fils de Jean (2), succéda à 
Raymond (3) et, le 15 août 1341, il prêta serment devant l'évêque de Tournai, André Ghini 
Malpighi(4). Il prit pour devise: Dominas pars hereditatis meae (5). Il est cité dans des actes 
du 28 février 1344, n.s. (6), et du 23 octobre 1345 (7). Le chroniqueur de Tronchiennes semble 
l'avoir rencontré (8) encore dans un acte du 28 juin 1346. Jean décéda (9) peu de temps avant 
le 11 avril 1356. Erronément, l'obituaire place sa mort (10) au Ier décembre 1357.

S IG E R  D E  H A M M E  (11) fut élu abbé (12) le 11 avril 1356. Il est mentionné plusieurs fois 
dans les archives vaticanes (13), du 4 août 1356 au 24 novembre 1374. Son sceau est appendu 
à une charte du 2 mars 1357, n.s. (14). En 1364, la chapelle de la Sainte Vierge & Lo fut confiée à 
l'abbaye de Tronchiennes (15). Siger décéda (16) le 20 octobre 1389. Le nécrologe de Ninove célèbre 
sa mémoire au 20 octobre {17).

(1) Voir les listes des abbés dans A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4. —  Galtia christiana, V, 237. —  C. L, H ugo, 
Annales.... I l, 993. —  A.A. Grimbergen, V  , 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° *4, Copia authentica M ortuarii. 
fo y v°. —  K. Van IVaefklghem. Liste chronologique des abbés, dans Analeeta Praetnanstralensia, X II, 28. —  
J, B. Goktstouwers, D e A bd ij van Drongcn, dans Analeeta Praemonstraiensia, X X X V, 306. —  N. B ackmund, M onas- 
ticon Praemonstratcnse, II, 412.

(2) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, charte n° g.
(3) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 1, Chronique, a® 1341. —  A tort A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 310, 

et N. B ackmund, M onas ticon Praetnonstratense. II, 412, donnent comme successeur de Raymond de Vos un abbé 
Siger (de Courtrai), qui serait mort en 1336. Il s'agit probablement d'une confusion avec Siger de Courtrai, seigneur 
de Tronchiennes, dont Descriplio. éd. dans J.-J. De  Subt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 616, dit qu'il mourut 
en 1337 et fut enterré dans l'église abbatiale.

(4) C. Vleeschouwers, Electieoerslagen tijdens de vijfticnde eeuw in  Jiet bisdom Doornik ; een verwaarloosde docu
mentait* in  cartulanum  76 ( R .A . D oom ih), dans Archives et Bibliothèques de Belgique. X LIII, 733-734, Bruxelles,
r972.

(3) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.E.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica Mortuarii. fa 7 v°.
(6) Acte édité dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 719.
(7) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n* 7, Cartulaire, f° 53 vo-58 v«.
(8) Descriptio. éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 617.
(9) A.A. Averbodb, IV, ms. ir6, 18-22: il s'agit de plusieurs documents relatifs h l'élection de Siger de Hnmmc 

le 11 avril 1356, dans lesquels il est question de la mort récente de Jean Walart.
(10) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, fo 7 v°.
(11) Voir les listes des abbés dans A.É.G .. Abbaye de Tronchiennes, n» 4. —  Callia christiana, V, 237. —  C. L. H ugo, 

A nnales..., II, 993. — A.A. Grimbergen, VI, 1x2. —  A.É.G., Abbaye dé Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii. 
fo 8. —  R. Van Waefelghbm, Liste chronologique des abbés.... dans Analeeta Praemonstraiensia, X II, 29. —  
j .  B. Gobtstouwers, D e A b d ij van Drongen..., dans Analeeta Praemonstraiensia, X X X V, 306. —  N. B ackmund, M onas- 
ticon Praemonstratcnse, II, 4x2.

(12) A.A. Averbode, IV, ms. n é , 18-22. —  U s'agit ici de copies de plusieurs documents relatifs & cette élection, 
prouvant que celle-ci eut lieu le n  avril 1356, malgré levait que la copie du premier document porte comme date: 
A n n o  a Nativitate Dom ini M a ,C C C aaL . In d ia . I X ,  mens. apr. die undecima. Dans le corps même de ce document, le 
xx avril est dit le lundi après le dimanche lu d ica  nie. Ce qui, tout comme l'îndiction 9, ne convient pas & l'année 1350, 
mais bien à l'année 1356.

(13) U. B erlière, Inventaire analytique des L ib ri ebligatienum et iolutionum  des archives vaticanes au point de 
vue des anciens diocèses de Cambrai, Liège, Thérouanne et Tournai, n09 372. 396, 436,679 et 8x2, Rome, Bruges, Paris, 
1904.

(14) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, charte n° 10.
(13) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 618.
(ré) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° i, Chronique, a° 138g. —  Gallia christiana, V, 237. —  C. L. Hugo, 

A nnales..., II, 993. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M or
tuarii. f° 8, disent qu'il mourut le xg mai 138g; mais ils placent aussi erronément son élection en 1338.

(17) A.É.R., Abbaye de Ninove, n® 8, Nécrologe, f® 124 v®.
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J E A N  K IM P E  (Kempe) était curé (i) de Hengsdijk (2) en 1386. Il devint abbé sous la 
pression du duc Philippe le Haidi, qui Pavait recommandé à l'abbé de Laon, père-abbé de 
Tronchiennes (3). Celui-ci délégua les abbés Guillaume de Saint-Michel d'Anvers et Jean de 
Dielegem pour présider l'élection, fixée (4) au 22 novembre 1398. Jean Kimpe fut accepté sans 
aucun vote (5). Le duc força le nouvel abbé à se prononcer pour le parti du pape Clément 
d’Avignon et à recevoir la bénédiction abbatiale des mains d'un évêque de son obédience. Ayant 
obtempéré à ces injonctions, l'abbé se heurta à l'opposition d'une bonne partie de ses chanoines. 
Mais le duc leur envoya son grand bailli de Flandre, pour les contraindre à se soumettre à  l ’abbé 
imposé (6). Plus tard, celui-ci se montra moins docile aux ingérences de l ’autorité civile, car, 
lors d'une nomination à  faire à  Hulsterlo, il refusa le candidat proposé par le bailli, voire même 
par le duc, et lui préféra un de ses religieux les plus dévoués au parti urbaniste. Ce qui lui valut 
une lettre de la  part de l'abbé général Jean, qui est un spécimen de la plus vilaine politique 
opportuniste (7). Jean Kimpe mourut accidentellement le 31 janvier 1398, n.s. (8). Le x8 février 
suivant, la comtesse Marguerite de Male recommanda aux chanoines d'élire comme abbé Jean 
Ghyselbrechts, toutefois sans succès (9).

JE A N  C O E L IN S Z A E N S  (Coetins, Colins, Colinsaenst Colinshaus, Colinhaus) succéda (zo) 
à Jean Kimpe vers la fin du mois de février 1398, n.s. (ix). Il est mentionné dans deux actes, 
datant respectivement du 5 septembre X403 et du x6 février 14x0, n.s. (12). Il semble avoir été en

(1) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 4. —  A. Sandbrus, Flandria illustrata, I, 310.
—  Gallia çhristiana. V, 237. —  C. L. Hugo, Annales.... II. 993. —  A.A. Grimbkrgen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de 
Tronchiennes, n° 14, Copia auihcntica M ortuarii, f° 8. —  R. Van Wabfblghem, Liste chronologique des abbés..., dans 
Analecta Praemonstratensia, X II, 29. —  J. B. Goetstouwers, D e A bd ij van Drongen..., dans Analecta Praemonstraten- 
sia, X X X V , 306*307. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense. II, 412.

(2) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 1, Chronique, a® 1386.
(3) Descriptio. éd. dans J.-J. De  Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 621.
(4) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 1, Chronique, a® 1389. —  A.A. Grimbergbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de 

Tronchiennes, n° 14, Copia authentica Mortuarii, i°  8. —  G. A. van Assbldonk, D e Nederlanden en het Westers Schisma 
(tôt 1398) .  84, Utrecht, Nimègues, 1955, doute de l'exactitude de cette date. Toutefois son doute est dû à une erreur: 
sous l'expression dominas Laudunensis. utilisée par la chronique de Tronchiennes, il entend Clément de Grandiront, 
évêque de Lodève, alors qu'elle désigne l'abbé de Laon (Laudunum) ; le nom latin de Lodève est d'ailleurs Leutevium 
ou Loteva.

{5) Descriptio, éd. dans J.-J. De  Subt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 621.
(6) Descriptio, éd. dons J.-J. De  Subt, Recueil des Chronique de Flandre. I, 621. —  J. K brvyn de L ettenhovh, 

Histoire de Flandre, IV, 84-85, Bruxelles, 1849.
(7) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 621-622. —  J: K brvyn de L bttenhovs, 

Histoire de Flandre, IV, 84-85.
(8) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 623. —  D'après A.A. Grimbergbn, VI, 

112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica M ortuarii, f® 8 et C. L. Hugo, Annales..., II, 993, 
l'abbé serait mort le 22 novembre 1397, mais on peut soupçonner ici une tendance h placer son décès au jour anniversaire 
de son avènement peu heureux.

(9) Descriptio, éd. dons J.-J. De  Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 621.
(10) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4. —  A. Sandbrus, Flandria ilîustrata, I, 310.

—  Gallia çhristiana, V, 237. —  C. L. Hugo, A nnales..., II, 993. —  A.A. Grimbergbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de 
Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii, 1° 8 v°. —  R. Van Wabfblghem, Liste chtonologique des abbés, dans 
Analecta Praemonstratensia, X II. 29: J. B. Goetstouwers, D e A b d ij van Drongen, dans Analecta Praemonstratensia. 
X X X V , 307. —  N. B ackmund, M onasticon Praemonstratense, II, 412.

(11) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® z, Chronique, ofl 1397. —  Il n'y a  donc pas de place pour un abbé du rom 
de R u o  Boni-Vituli, qu'insèrent ici C. L. Hugo, A nnales..., II, 993, et à  sa suite, R. V an W abfblghem, Liste chrono
logique des abbés, dans Analecta Praemonstratensia, X II, 29. —  Peut-être le savant annaliste s'est-il laissé distraire par 
Raso Bonividni, nom latinisé de Rason Goetghebuer, qui ne vient toutefois que près d'un siède plus tard.

(12) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 7, Cartulaire, f° 38-39 et 41 vo-42 v°.
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bonnes relations avec le duc de Bourgogne, Jean sans Peur, puisque celui-ci l'invita, en 1407, 
à administrer le baptême à sa fille Agnès (1) et l'appela à Bruges comme conseiller, en 1405 
ou 1411 (2). Selon la chronique de Tronchiennes, qui conserva son épitaphe, et l ’obituaire, il 
décéda (3) le 26 août 1417.

O L IV IE R  S T A P F IN C K  (Stappynck. Stapinck, Stapinc. Stappaert) (4), maître ès arts et 
licencié en médecine (3), est signalé (6) comme sous-prieur en 1415. Il était prieur le 20 septembre 
14 17 , quand il fu élu abbé et confirmé par les abbés du Parc et de Ninove, délégués de l ’abbé de 
Laon (7). La bénédiction abbatiale lui fut conférée par l’évêque Jean de Tournai (8). Le 2 1 juin 
1426, il fit entamer des négociations à Rome, en vue d ’obtenir l ’incorporation de la paroisse de 
Verrebroek (g). En cette même année, ainsi qu’en 1433, il fut chargé par l ’abbé général de la 
visite canonique de la circarie de Flandre (10). Son sceau est appendu (11) à des actes de 1427 
et 142g. Selon la chronique de Tronchiennes, qui a conservé son épitaphe, et l’obituaire, 
il décéda (12) le 21 mai X445.

JE A N  V O E T  (Voel, Voor) sortit (13) élu, le 30 mai 1445, de l ’élection abbatiale, présidée par 
l ’abbé Pierre de Laon, assisté des abbés Laurent de Mont-Saint-Martin et Guillaume de Diele-

(1) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smkt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 624. —  Gallia christiana, V, 237. —  
C. L. Hugo, A nnales.,., II, 993.

(2) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. 1, 624. —  Gallia christiana, V, 237. —  
C. L, Hugo, A nnales..., II, 993. —  A.A. Grimbergbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia  
authentica M ortuarii, f» 8 v°.

(3) Descriptio, éd. dans J.*J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 626. —  A.A. Grimbkrgen, VI, 112. —  
A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 14, Copia authentica M ortuarii, f° 8 v°. —  La même date est attestée dans GaUia 
christiania. V, 237, et C. L. Hugo, A nnales.... II, 993.

(4) Voir les listes des abbés dans A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4. —  A. Sanderus, Flandria ittustrata, I, 310. 
—  Gallia christiana, V, 237. —  C. L. Hugo, A nnales..., II, 993. —  A.A. Grimbergbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye 
de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, i»B v®. —  R. Van Waefelghbm, Liste chronologique des abbés.... 
dans Analecta Praemonstratensia, X II, 29. —  J. B. Goetstouwbrs, D e A bd ij van D r o n g e dans Analecta Prae
monstratensia. X X X V, 307. —  N. B ackmund, Monasiicon Praemonstratense, II, 412. —  Voir aussi : L..Goovabrts, Écri- 
vains, artistes et savants de l ’Ordre de Prémontré. Dictionnaire bio-bibliographique, II, 201.

(5) Descriptio. éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 629. —  A. Sanderus, Flandria  
ittustrata, I, 310. —  Gallia christiana, V, 237. —  C. L. Hugo, Annales. II. 993. —- A.A. Grimbergbn, VI, 112. —  
A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii, I® 8 v®.

(6) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 1, Chronique, a® 1415.
(7) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® r, Chronique, a® 1417. —  Gallia christiana, V, 237.
(8) C. Vlebschouwbrs et M. Vlbeschouwers-Van Mblkbbsek , Regesten der cartularia van het bisdom D oom ik  

(R ijksarchief Doom ik, Cartularia 08-75)  (Stein. 3910-3916) ,  dans Archives et Bibliothèques de Belgique, XLIV, 174-175, 
Bruxelles, 1973.

(9) F .  B aix, L a  Chambre Apostolique et tes ■  Libri annatarum a de M artin V  (  1417-1431) ,  I, dans Analecta Vatican0- 
Belgica. 14. CX et 124, Bruxelles, Rome, 1947.

(10) Descriptio, éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 628-629.
(11) A.G.R., Collection sigillographique, n03 14584 et 23945.
(12) Descriptio. éd, dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 629. —  A.A. Gsimbbrgen, VI, 112. —  

A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 14, Copia authentica Mortuarii. (® 8 v®. —  La même date est attestée par Gallia 
christiana, V, 237.

(13) Voir les listes des abbés dans A.Ë.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 4. —  A. Sanderus, Flandria ittustrata. X, 
310. —  Gallia christiana, V, 237. —  C. L. Hugo, Annales..., II, 993. —  A.A. Grimbergbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye 
de Tronchiennes. n® 14, Copia authentica M ortuarii. f® 9. —  R. Van Waefelghbm, Liste chronologique des abbés.... dans 
Analecta Praemonstratensia. X II, 29. —  J. B. Goetstouwbrs, D e A bdij van Drongen.... dans Analecta Praemonstraten
sia. X X X V , 308. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, II, 412.
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gem (i). Sa nomination fut signée (2) à Rome, le 13 août 1445. Son sceau est appendu à une 
charte (3) du 12 décembre 1455. Dans les archives vaticanes se trouve, à la date du 
3 novembre 1472, une attestation de visite ad limina, faite en son nom, pour trois biennia, com
mencés (4) le i CT février 1472. U mourut le 27 janvier 1473, n.s. (5). Selon l'obituaire, il décéda 
le I er février 1474, n.s., âgé de quatre-vingt-trois ans (6).

G A U T IE R  B O U L L IN  [Boullyn, Boulyn, Boulin, Boelin, Bolyn, Bollin, Bollyn), fils (7) de 
Sara Vandaele (8), était magister & Nevele (9), quand le Saint Siège le nomma (10) abbé de Tron- 
chiennes, le 8 octobre 1473. Il choisit pour devise: A Deo potestas (11). Il est mentionné entre 
autres dans des chartes datant du 21 décembre 1473, du 2 janvier 1477, n.s., et du 2 jan
vier 1479, n.s. (12). En 1484,11 vit la guerre disperser sa Communauté : les chanoines durent aller 
chercher abri dans d’autres abbayes de l’Ordre (13). Il décéda le 15 ou 16 juillet 1485, car le 
15 juillet 1485, il était agonisant et, le lendemain, Maximilien d’Autriche, ayant appris la mort 
de l ’abbé, écrivit une lettre aux chanoines pour leur recommander l'élection de Gérard van 
Steelant (14). C’est donc à tort que la chronique et l ’obituaire placent sa mort, la première 
au 5 juillet 1485, le second au 5 juillet 1488 (15).

R A S O N  G O E T G H E B U E R  {Goetgebuer, Goetghebour, Goethbergers, Bonusvicinus), issu (16) 
d’une famille noble de Gand (17), docteur ou au moins licencié en Théologie (18), était prieur à

(1) Dcscriptio. éd. dans J.-J. Dr Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, 1, 630.
(2) U. B erlièrk, Inventaire analytique des L ibri obligationum et solutionum des archives vaticanes au point de vue des 

anciens diocèses de Cambrai. Liège, Thérouanne et Tournai, n® 1626, Rome, Bruges, Paris, 1904.
(3) J. B. L ava ut, Quelques sceaux du diocèse de Gand, dans Messager des sciences historiques, 132, Gand, 1878.
(4) U. B erlière, Inventaire analytique des Diversa Cameralia des archives vaticanes ( 1389-1500) .  au point de vue des 

anciens diocèses de Cambrai. Liège, Thérottanne et Tournai, n° 671, Rouie, Namur, Paris, 1906.
(5) Descriptio, éd. dons J. J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 633.
(6) A.A. GrimBERGEN, VI, ii2 . —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica Mortuarii. f° 9.
(7) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 4. —  A. Sanderus, Flandria iltustrata. I, 310.

—  Gallia christiana. V, 238. —  C. L, Hugo, A nnales..., II, 993. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de 
Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, f° 9. —  R. Van Waefelghem, Liste chronologique des abbés.... dans A na- 
lecta Praemonstratensia, X II, 29; J. B. Goetstouwers, D e A b d ij van Drongen..., 308. —  N. B ackmund, Monasticon 
Praemonstratensc, II, 412.

(8) Descriptio. éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 634.
(9) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 1, Chronique. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tron

chiennes. n° 14, Copia authentica M ortuarii, f® 9.
(10) U. B  B RL 1ÈRE, Inventaire analytique des L ibri obligationum et solutionum des archives vaticattes au point de vue 

des anciens diocèses de Cambrai, Liège, Thérouanne et Tournai. n® 1811, Rome, Bruges, Paris, 1904.
(11) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 635.
(12) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, chartes n®> 46, 48 et 49.
(13) A.A. Grimbergen, VI, 112..— ■ A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii, f® 9.
(14) Lettre éditée dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 723.
(15) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 634. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  

A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica M ortuarii, f® 9.
(16) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 4. —  A. Sanderus, Flandria iltustrata, I, 310.

—  Gallia christiana. V, 238. —  C. L. Hugo, Annales..., II, 993. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de 
Tronchiennes. n® 14, Copia authentica M ortuarii, f® 9. —  R. Van Wabfblghbm, Liste chronologique des abbés.... dans 
Analecta Praemonstratensia, X X I, 29. —  J. B. Goetstouwers, D e A bd ij van Drongen, dans Analecta Praemonstraten
sia, X X X V , 308-309. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratensc. II, 412. —  Voir aussi: L. Goûvabrts, Écrivains, 
artistes et savants de VOrdre de Prémontré. Dictionnaire bio-bibliographique, I, 315 et IV, 89-90, Bruxelles, 1899 et 1909.
—  J. B. Valvekens, Goetghcbuer (R aso), dans Dictionnaire de Spiritualité, VI, 578, Paris, 1966.

{17) I. C. vakder Sterre, L iliu m  inter spinas. Vita B . Ioseph presbyteri et eanonici Steinveldensis Ordinis Praemons- 
tratensis. 270, Anvers, 1627.

(18) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 633.
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Tronchiennes (i) le 3 novembre 1480. C'est probablement lors de la dispersion de la Commu
nauté, en 1484, qu'il se rendit à l'abbaye prémontrée de Steinfeld, près de Cologne, où il devint 
maître des novices et composa une Vie du bienheureux Herman-Joseph (2). Peut-être y  devint-il 
aussi prieur (3). Élu abbé de Tronchiennes, il fut confirmé (4) par le pape Innocent V III le 
12 août 1485. Le 16 mai 1488, il se trouva parmi les signataires du traité de paix entre Maximilien 
et les États de Flandre (3). Il décéda probablement à Gand (6), vers la fin du mois de 
janvier 1490, n.s. (7), bien que l'obituaire le fasse mourir à Steinfeld le 13 janvier 1490, 
n.s. (8).

G U IL L A U M E  H U U G S {Huygs, Huyghs, Huys, H uijs), neveu {9) de l'abbé Gautier Boul- 
lin (10), qui le présenta le 3 mai 1483 au cardinal Ferricus, évêque de Tournai, pour l'ordonner 
diacre (11), fut élu abbé le 10 février 1490, n.s., et, confirmé par le Saint-Siège le 24 mars suivant, 
il reçut la bénédiction abbatiale encore avant Pâques, en présence des abbés de Ninove et de 
Dielegem (12). D'après la chronique, il prit pour devise : Dominas opem ferai (13) ; selon l ’obituaire 
cependant, ce fut là la devise de son successeur (14). Il est mentionné dans les archives vati- 
canes (15) le 27 avril 1490. En cette même année, la guerre amena une nouvelle fois les chanoines 
de Tronchiennes à se disperser et à  chercher abri dans divers monastères (16). Le 18 mars 1493, 
n.s., l'abbé fut appelé à Bruges, pour y  siéger aux États de Flandre, et, en 1509, il fut un des 
quatre commissaires du prince aux élections des magistrats de Gand (17). Son sceau est

(1) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° i, Chronique, a® 1480.
(2) Dialogus in  vitam beati Ioseph canonici Steynveldensis, édité à Cologne en 1511 et réédité dans F. T immermans, 

Vie du Bienheureux Herman-Joseph Chanoine Régulier de l ’Ordre de Prémontré, 265-321, Lille, Paris, 1899. —  Cet 
ouvrage est généralement considéré comme étant écrit par Rason Goetghebuer du temps qu'il était maître des novices 
À Steinfeld, bien qu'on ne soit pas d’accord pour dire si ce fut avant ou après son abbatiat à  Tronchiennes.

(3) A.A. Grimbergbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica Mortttarii, f° 9: E x  
priore Steynveldensi abbas denuneiatur.

(4) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. charte n° 54.
(5) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 636. —  J. A. B uckbn, Chroniques de 

Jean M olinet, III, 332, Paris, 1828.
(6) Descriptio. éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 637: 1491. Sarcophagus R . D . Rasonis 

fu it  Candaoi arrestatus.
(7) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 1, Chronique, aP 1489.
(8) A.A. Grimbergbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii, f° 9 v®.
(9) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4. —  A. Sandbrus, Flandria illustrata. I, 310. 

—  Gallia christiana, V, 238. —  C. L. Hugo, Annotes..., II, 994. —  A.A. Grimbergbn, VI, 112. —  A.Ê.G., Abbaye de 
Tronchiennes. n® 14, Copia authentica M ortuarii, f®* g v°-io r°. —  R. V an Waefelghem, Liste chronologique des abbés.... 
dans Anaiecta Praemonstratensia, X X X V , 29. —  J. B. Goetstouwers, D e A b d ij van Drongen..., dans Anaiecta Prae- 
monstratensia, X X X V, 309. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratensc, II, 412. —  Voir également: L. R oersch, 
Huygs (Guillaum e), dans Biographie Nationale, IX , 749, Bruxelles, 1886-1887. —  L- Goovaerts, Écrivains, artistes 
et savants de l'Ordre de Prémontré. Dictionnaire bio-bibliographique, I, 403-404, Bruxelles, 1899. —  Cet abbé s'appelant 
lui-même Huugs (A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. charte n° 551), on peut négliger l'opinion de J. B. L avaut, Quelques 
sceaux du diocèse de Gand, dans Messager des sciences historiques. 132, Gand, 1878, voyant dans les trois annelets de ses 
armoiries une allusion au nom de Rings; ce nom ne se rencontre d'ailleurs nulle part Hans les documents.

(10) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. charte n° 551.
(11) Lettre dimissoriale éditée dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 723.
(12) Descriptio. éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 636.
(13) Descriptio, éd. dans J.-J. De  Smst, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 640.
{14) A.A. Grimbergbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica M ortuarii, f» 10 v°.
(15) U. B erlière, Inventaire analytique des L ibri ebligationum et solutionum des orcAivcs vaticanes au point de vue 

des anciens diocèses de Cambrai. Liège, Thérouanne et Tournai, n® 1894.
(16) Descriptio, éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 636.
{17) Descriptio. éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 637 et 640.
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appendu (i) à une charte du 14 août 1493 ainsi que à deux chartes transfixées, datant (2) du 20 
septembre 1495 et du I er août 1501. Selon la chronique, qui a conservé son épitaphe, et selon l ’obi- 
tuaire, il décéda (3) le 19 août 1514. Le nécrologe de Tussenbeek célèbre sa mémoire au 21 août (4).

P IE R R E  D E  B L O C K  (Block, Blocq, Bloecq) (5), originaire de Gand (6), était curé de Paulus- 
polder (7), quand il fut nommé abbé par provision pontificale (8), le 26 septembre 1514. 
D ’après l’obituaire, il eut pour devise : Dominus opem ferai (9) ; selon la chronique, cependant, 
c ’était là la devise de son prédécesseur (10). Il fut désigné comme commissaire du prince (n ) en 
1518, 1535 et 1538. Son sceau est appendu à des chartes du 25 janvier 1339, n.s., et du 
18 janvier 1541, n.s. (12). Il fut le premier abbé mitréde Tronchiennes(i3). Vu son âge, il présenta 
sa démission, que le pape Paul III a cce p ta ^ ) le 3 mars 1541 n.s., mais qui ne sortit son effet que le 
3 mars 1542, n.s., par la nomination de son successeur (15). D'après la chronique, qui a conservé 
son épitaphe, et l ’obituaire, il mourut le 19 septembre 1344, âgé de septante ans (16).

G IL L E S  B A E R S  (Baes) fut nommé (17) abbé par bulles du 3 mars 1542, n.s. {18), et prit pour 
devise: Parcat Deus (19). Son sceau est appendu (20) à un acte de 1546. En 1332, il entama la

(1) J. B. L a vau t . Quelques sceaux du diocèse de Gand. dans Messager des sciences historiques, 130-133.
(2) A.Ê. Gand, Abbaye de Tronchicnnes. chartes n® 55.
(3) Descriptio. éd. dans J.-J. De Subt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 640. —  A.A. Grimbergbn, VI, 112. —  

A.É.G., Abbaye de Tronchicnnes, n° 14, Copia authentîca M ortuarii, f° 10.
(4) A.A. Grimbergbn, II, 25, T'Cloosters van Tusschenbeekes Doodt Boeck, 233.
(5) Voir les listes des abbés dans A.Ê.G., Abbaye de Tronchieanes, n» 4. —  A. Sanderus, Flandria itlustrata, I, 310.

—  Gallia chrisliana, V, 238. —  C. L. H ugo, Annales,.,, I l, 994. —  A.A. Grihbbrgsn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de 
Tronchiennes, n° 14, Copia auihentica M ortuarii, f® 10 v®. —  R. Van Wasfelghbm, Liste chronologique des abbés..., 
dans Analecta Pracmonstratcnsia, XII, 29. —  J. B. Goetstouwers, D e A bd ijvan  Drongen. .. . dans Analecta Praemonstra- 
tensia, 309-310. —  N. B ackmund, Monasticon Praefnonstratense, II, 412.

(6) Descriptio. éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, 1, 647.
(7) A.É.G., Abbaye de Tronchtennes, n® 1, Chronique, a° 1514. —  A.A. Grinbergbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de 

Tronchicnnes, n® 14, Copia authentica M ortuarii, f® 10 v®.
(8) U. B brlière. Provisions abbatiales 1519-1604, dans B ulletin  de l'Institut historique belge de Rome, III, 164, 

Rome, Bruxelles, Paris, 1924.
(9) A.A. Grimbergbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii, f® 10 v®.

(10) Descriptio, éd. dans J.-J. De  Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 640.
(11) Descriptio, éd. dans J .-J. De  Smet, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 641, 643-644 et 644.
(12) A.É.G., Abbaye de Tronchtennes, chutes n®9 68 et 69.
(13) Descriptio, éd. dans J. J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 647.
(14) Descriptio. éd. dans J.-J. De Subt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 643.
(15) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n® i, Chronique, a® 1541. —  Descriptio, éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des 

Chroniques de Flandre, I, 645.
(16) Descriptio, éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 646-647. —  A.A. Grimbergbn, VI, 112,

—  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica Mortuarii, f® 10 v®.
(17) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 4. —  A. Sanderus, Flandria illustrata. I, 

310. —  G allia christiana, V, 238. —  C. L. Hugo, A nnales..., II, 994. —  A.A. Grimbergbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye 
de Tronchicnnes, n® 14, Copia authentica Mortuarii, f®* 10 v®-z2. —  R. Van Wabfblghbm, Liste chronologique des 
abbés, dans Analecta Pracmonstralensia, X II, 29. —  J. B. Goetstouwers, D e A bd ij van Drongen..., dans Analecta 
Praemonstratcnsia, X X X V , 310-311. —  N. B ackmund, M onasticon Praemonslratense, II, 412. —  Son nom s'écrit tantôt 
Bacrs, tantôt Baes. Lui-même signa Baers, comme en témoigne une lettre autographe conservée aux A.A. P arc, C. VII, 
boite X LIV, liasse 4, n® 1. Ses armoiries, que l'on voit dans Copia authentica M ortuarii, f® 11 v®, portent d'ailleurs la 
figure d'un poisson, qui ressemble à une perche (en néerlandais: baars).

(18) U. B rrlière, Inventaire analytique des L ibri obligationum et solutionum des archives vaticanes au point de vue 
des anciens diocèses de Cambrai, Liège, Thrtouanne et Tournai, n® 1940.

(19) Descriptio, éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 648. —  A.A. Grimbergbn, VI, 112. —  
A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica Mortuarii, f®> 10 v®-n v®.

(20) A.G.R., Collection sigillograpkique, n® 18158.
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construction d'une nouvelle église abbatiale (i). Vers la fin de l'année 1556, il demanda et obtint 
son neveu Liévin Baers comme coadjuteur et successeur (2). Il mourut le 4 février 1559, n.s., 
âgé de cinquante-deux ans (3).

L IÉ V IN  B A E R S  (Baes), neveu {4) de l'abbé Gilles Baers, fut demandé par celui-ci comme 
coadjuteur et successeur. Lors de l'information, tenue le 14 novembre 1356, par Antoine Rattal- 
ler, abbé de Saint-Nicolas de Fumes, et Jacques de Blasere, membre du Conseil de Flandre, on 
apprend que Liévin Baers était âgé alors de vingt-sept ans, avait huit ans de profession et près 
de cinq ans de prêtrise, et avait été vicaire à Tronchiennes pendant trois ans environ. Dix-huit 
des vingt électeurs lui donnèrent leur première voix et les commissaires le proposèrent comme 
le candidat le mieux qualifié (5). Un seul chanoine s'était prononcé contre lui, entre autres 
parce qu'il n'avait pas fait d'études (6). Or, au mois de mars 1557, Liévin Baes fut immatriculé 
à l ’Université de Louvain (7), où il eut comme professeur Cunerus Pétri, qui devint plus tard 
évêque de Leeuwarden et conserva des relations avec lui (8). Le jour même du décès de 
Gilles Baers, le 4 février 1559, les chanoines firent connaître au roi, par un notaire public, leur 
désir de recevoir Liévin Baers comme abbé (9). Sa nomination a dû suivre rapidement, car, le 
5 mars suivant, dimanche de mi-carême, il reçut la bénédiction abbatiale des mains du suffra- 
gant de Cambrai (10). Il choisit pour devise: Vive ut vivas (11). En tant qu'administrateur des 
biens de son abbaye, il semble bien avoir favorisé sa famille. Ainsi, le 10 octobre 1564, il concéda 
en bail la conciergerie du refuge de Gand à son frère Gilles, et cela à vie ; la Chronique remarque 
ici laconiquement : sed quam insipienter, eventus docuit (12). En 1576, il lui loua en outre la forêt 
de Waarschoot (13). Entretemps, le 13 mars 1566, il fit une visite canonique au monastère des 
sœurs de Tussenbeek, qui aboutit à la destitution de la prieure Anne Borluut et à l'élection d'une 
nouvelle prieure, du nom d'Anne Baers (14). Le 24 août 1566, l ’abbaye eut à subir pour la 
première fois une sérieuse attaque des iconoclastes gantois (15). Liévin Baers ne semble pas avoir

(1) Dcscriptio, éd. dans J.-J. Db Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 647.
(2) A.G.R., Papiers d ’État et de l'A udience, n° 898, Information Tronchiennes 1556, 242-232.
(3) Gallia christiana, V, 238. — A.A. Grimbergek, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14. Copia authen- 

tica M ortuarii, f° 12 v®.
(4) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4. —  A. Sandbrus, Flandria illustrata, I, 310. 

—  Gallia christiana. V, 238. —  C. L. Hugo, Annales.... II, 994. —  A.A. Grimbergek, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de 
Tronchiennes, n° 14, Copia authentica Mortuarii. f00 12-13. —  R- Van Waefblghem, Liste chronologique des abbés..., 
dans Analecta Praemonstratensia, X X X V, 29. —  J. B. Goetstouwers, D e A b d ij van Drongen.... dans Analeeta Prac- 
monstratensia, X X X V , 311. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, II, 412.

(5) A.G.R. B ruxelles, Papiers d 'État et de l'Audience, n° 898, Information Tronchiennes 1556, 242-232.
(6) A.G.R., Papiers d 'État et de l'A udience, n° 898, Information Tronchiennes 1356, f° 247.
(7) A. Schillings, M atricule de V Université de Louvain, IV, 543, Bruxelles, 1961.
(8) Descriptio, éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 655.
(9) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 648.

(10) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 648. —  Gallia christiana, V, 238. —
A.A. Grimbergek, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica M ortuarii, f° 12 v°.

(11) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 668-669. —  A.A. Grimbergek, VI, 
1x2. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica Mortuarii. f1"  12 vo-13.

(12) Descriptio, éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 630.
(13) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 659.
(14) Document publié dans M. De Mbulbmbbstbr, L e Monastère des Norbertines de Tusschenbeeh, dans Cercle 

archéologique de la Ville et de l'ancien Pays de Termonde. Annales, 2e série, X VII, 75-76.
{15) Voir là-dessus le rapport du chanoine Gerulphe Borluut, inséré dans Descriptio, éd. dans J.-J. De Smet, Recueil 

des Chroniques de Flandre. 1, 650-654. —  Voir aussi : V. F ris, Bibliographie de l ’histoire de Gand depuis l ’an 1500jusqu ’en 
1850, 72-73, Gand, 1921.
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réussi & maintenir la discipline régulière: la chronique fait mention d'un relictum de visite 
canonique, effectuée au mois de mars 1571, comprenant pas moins de quarante-quatre articles (1). 
Au mois de février 1572, le Chapitre national des prémontrés belges confia le monastère des 
sœurs de Tussenbeek à l ’abbé de Ninove, du consentement d'ailleurs de Liévin Baers. Cependant, 
les dispositions de ce Chapitre furent cassées deux ans après par l'abbé général, Jean Des- 
pruets (2). Au plan de la politique, l'abbé de Tronchiennes, comme tant d ’autres, prit le parti 
des rebelles contre le roi d'Espagne. Il leur confia en dépôt le trésor de son abbaye ; un inventaire 
en fut dressé, mais le trésor lui-même n'a jamais été retrouvé. Le i eT septembre 1577, les gueux 
firent une nouvelle descente à Tronchiennes: ils pillèrent l ’abbaye et en expulsèrent la  
Communauté, qui se dispersa. Un peu plus tard, l ’abbaye fut mise aux enchères, à condition 
d'être démolie. Les gueux nommèrent percepteur des biens de l ’abbaye le frère de l ’abbé, 
Gilles, déjà mentionné, qui prêta serment de fidélité (3) le zo juillet 1579. Bientôt, quelques 
chanoines se regroupèrent au refuge de Gand autour de leur abbé, qui, malgré tout, gardait 
confiance dans les rebelles, ce qui ne favorisait nullement la concorde dans la Communauté (4). 
Peu de temps seulement avant sa mort, Liévin Baers se résolut à se réconcilier avec le roi (5) 
Il décéda à Gand le 6 mai 1584, âgé de cinquante-cinq ans (6).

F R A N Ç O IS  S H A U T E E T E  {,Schautheete, Schauteet, Schautheet, Scautheet) (7), natif de Ter- 
monde (8), fit profession le jour de l ’Ascension (9) en 1570 ou 1571. Lors de l ’information, tenue 
le 16 juin 1584, au couvent des Croisiers à  Tournai, par l ’abbé Lambert Hubert de Saint-Pierre 
de Gand et le conseiller Jean vander Burcht, il obtint, des treize électeurs, une première voix 
et deux deuxièmes; les commissaires le proposèrent, le 20 juin, comme troisième candidat, 
après Michel de Ghiers, abbé de Dommartin, mais profès de Tronchiennes, et François de Moor, 
que les gueux tenaient captif à  ce moment à  Sluis (zo). Il fut nommé abbé le 12 juillet 1584 par 
le duc de Parme, de l'autorité du roi Philippe II (zz). Le 2 août suivant, il fut installé, à Tournai,

(1) Descriptio, dd. dans J.*J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 657.
(«1 Descriptio, éd. dons J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 657-658. —  E. Valve kens, L ’Ordre 

de Prémontré et le Concile de Trente. L e  Chapitre National Néerlandais de 1678, dans Analccta Pracmonstratensia, VI, 
74-101, Tongerlo, 1930.

(3) Voir encore le récit de Gérulphe Borluut, inséré dans Descriptio. éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques 
de Flandre, I, 659-668. —  Voir également : V. F ris. Bibliographie de l ’histoire de Gand depuis l ’an 1600 jusqu ’en 1860, 
72-73. Gand, 1921. —  P. E. Valvekrns. D e Zuid-Nederlandsche Norbertijncr Abdijen en de Opstand tegen Spanje. M aart 
1670-1685, dans Université de Louvain. Recueil de travaux publiés par les membres des conférences d'histoire et de philologie, 
2e série, 122-124, Louvain, 1929,

(4) P. E. ValvbkBNS, D e Zuid-Nederlandsche Norbertijncr Abdijen en de Opstand tegen Spanje..., 145-146.
{5) D'après J. de Jonche, Cendsche Gesehiedenissen, II, 381, Gand, 1780, il alla trouver le prince de Parme à Tournai, 

au mois d'avril. —  Toutefois, selon Descriptio, éd. dans J.-J, De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 668, il se 
prépara à  quitter clandestinement la ville de Gand pour se rendre chez le prince, quand la mort le surprit. Voir: 
P. E. Valvbkbns, D e Zuid-Nederlandsche Norbertijncr Abdijen en de Opstand tegen Spanje..., 206.

(6) Descriptio. éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 668. —  GaÜia christiana, V, 338._
A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica Mortuarii, f° 12 v°.

(7) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4. —  A. Sanderus, Flandria itlustrala, I, 
310. —  Gaklia christiana, V, 238-239. —  C. L, Hugo, Annales,.,, II, 995.,—  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., 
Abbaye de Tronchiennes, n« 14, Copia authentica Mortuarii, f° 14. —  R. V an Wakfelghem, Liste chronologique des 
abbés, dans Analecta Praemonstratensia, X II, 29. —  N. B ackuund, Monasticon Praemonstratense, II, 412,

(8) A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 310.
(9) Descriptio. éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 656.

(xoj A.G.R., Papiers d ’État et de l ’Audience, n° 911, Information Tronchiennes 1584, 140-149. —  P. E. Valvbkbns, 
D e Zuid-Nederlandsche Norbertijncr Abdijen en de Opstand tegen Spanje. M aart 1570-1586, 230.

(n ) Descriptio. éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 670.
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par l'abbé de Saint-Pierre de Gand (1). Le 13 septembre 1584 seulement, Antoine Visconti, 
abbé de Saint-Martin de Laon et père-abbé de Tronchiennes, signa les lettres de confirmation 
et François Schauteete se laissa installer une nouvelle fois, le 17 septembre, à l'abbaye de Saint- 
André-au-Bois, par l ’abbé de Dommartin. Aussitôt après la capitulation de Gand, il rassembla 
sa petite Communauté dans cette ville, où il reçut la bénédiction abbatiale le 23 décembre, à 
l'église des Carmes, des mains de l'archevêque de Malines, Jean Hauchin, en présence des abbés 
de Ninove et de Baudelo (2). Il prit pour devise: Vita, si scias nti, longa (3). Le 18 mars 1393, 
il fut appelé à Bruges, pour y  siéger aux États de Flandre (4). En novembre 1593, le prieur 
François de Moor, secondé de quelques confrères, déclencha une âpre action contre l ’abbé, ce 
qui donna lieu à une visite canonique, effectuée par l ’abbé Jean-Luc de Bonne-Espérance, vicaire 
de l'abbé général, assisté de l'abbé Adrien Wasteels de Ninove. Le x8 décembre 1593, ceux-ci 
déposèrent le prieur et l ’envoyèrent en exil à l ’abbaye de Châteaudieu. Quelques mois plus tard, 
François de Moor s'adressa â l'abbé général Jean Despruets et il s'en suivit une fastidieuse cor
respondance qui montre entre autres l'obstination de François Schauteete (3). Celui-ci mourut, 
âgé de cinquante ans, le 26 février 1602, à Fumes, où il séjournait pour y  assister aux réunions 
des É tats (6). Le nécrologe de Tussenbeek célèbre sa mémoire au 28 février (7).

L IÉ V IN  V A N D E R  M E U L E N  (Molinacus) reçut (8) l'habit religieux le jour de l ’Ascension 
en 1570 ou 1571 et fut ordonné prêtre le I er juin 1577, à  Tournai, par l'évêque de cette ville, 
Pierre Pentaflour (9). Le 16 juin 1384, il résidait à  Gand (10). Après la tourmente, le 11 octobre 
1384, il prit sur lui la charge de la paroisse de Zonnegem (ix). Il était curé de Tronchiennes, le 
6 mai 1602, quand eut lieu l'information conduite par Pierre Damant, évêque de Gand, Antoine 
de Langhe, abbé de Ninove, et Jacques Libart, président du Conseil de Flandre. Les seize 
électeurs donnèrent leur première voix à  pas moins de sept candidats : Michel de Ghiers, abbé 
de Dommartin, en obtint six, François de Moor, prévôt de Tussenbeek, quatre, le prieur 
Denis Sturtewaghen deux, Liévin vander Meulen et trois autres chacun une. Les commissaires 
exclurent François de Moor, à  cause de son opposition à  l'abbé en X393, et estimèrent trop âgé le 
prieur, qui avait soixante-deux ans ; dès lors ils proposèrent, le 12 mai, comme premier candidat 
Michel de Ghiers et comme deuxième candidat Liévin vander Meulen (xz). Celui-ci fut nommé abbé

(1) Rapport officiel édité dans J.-J. De Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 730-732.
(2) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 670 et 671.
(3) Descriptio. éd. dans J.-J. De Suet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 671. —  A.A. Grimbbrgek, VI, 112. —  

A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica Morlttarii, 13 va-14.
(4) Descriptio, éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 674.
{5) P. E. Valvekens, A cta et Documenta Joannis de Pruetis Abbatis Praemonstratensis ( f 1596) ,  dans Analecta 

Pra&nonstratensia, X X X IV , 74-76, 82-94, 245 et 249, Averbode, 1958. —  P. E. Valvekens. D e Nederlandsche 
Norbertijner Abdijen en de Opstand tegen Spanje..., 231-233.

(6) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 676. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  
A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica Mortuarii, t° 14.

(7) A.A. Grimbergen, II, 25, TCtoosters van Tusseheitbeehes Doodt Boeeh, 39.
(8) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 4. —  A. Sandbrus, Flandria illustrata. I, 310. 

—  Gallia christiana, V, 23g. —  C. L. Hugo, Annales..., II, 995. —  A.A. Grimbergen, VI, 112 .— A.É.G. Abbaye 
de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, 1° 14 v°. —  R. Van Waevelghkm, Liste chronologique des abbés..., 
dans Analecta Praemonstratensia, X II, 29. —  N. B ackmUN», Monasticon Praemonstratcnse, II, 412.

(9) Descriptio. éd. dans J .-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 636 et 659.
(10) A.G.R., Papiers d 'État et de l'Audience. n° 911, Information Tronchiennes 1384, f° 143 v°.
(11) Descriptio, éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 672.
{12) A.G.R., Papiers d 'État et de l'Audience, n° 919, Information Tronchiennes 1602, 19-55. —  P- E- Valvekens, 

D e Zuid-Nederlandschc Norbertijner Abdijen en de Opstand tegen Spanje. Maart 1570-1585, 234.
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le 15 juillet 1602 ; le 8 septembre suivant, il fut installé par Michel de Ghiers et, le 17 septembre, 
il reçut la bénédiction abbatiale, à l ’église des templiers, des mains de l’évêque de Gand, en pré
sence du nonce apostolique et des abbés de Saint-Pierre de Gand, de Baudelo et de Ninove (1). 
Il prit comme devise : A Domino factum  (2). Son sceau est appendu (3) & un acte du 8 août 1610. 
Pour favoriser la vie régulière de sa Communauté, il aménagera le refuge de Gand en monas
tère (4). En 1624, l ’abbaye comptait déjà vingt-sept chanoines, mais l ’abbé souffrait d’une 
maladie mentale, à ce point qu'il fut obligé, au mois d ’août, d'accepter un coadjuteur en la per
sonne de Jacques Goethals (5). Dans un accès de frénésie, il se noya le 7 janvier 1625, âgé de 
septante-trois ans (6).

J A C Q U E S  G O E T H A L S  (7), natif de Gand (8), fit profession (g) en 1598 et était curé de 
Tronchiennes (10) en 1624, En vue de la nomination d’un coadjuteur pour l ’abbé Liévin vander 
Meulen, l’abbé Jean David de Ninove et Marc dè Herthoge, président du Conseil de Flandre, 
commencèrent, le 20 juillet 1624, une information, qui dura dix jours. Jacques Goethals ayant 
obtenu, des vingt-six électeurs, sept premières voix, dont celle de l'abbé, sept deuxièmes et 
deux troisièmes, les commissaires le proposèrent comme premier candidat (xx). Il fut nommé (X2) 
le 20 août X624 et installé le 4 septembre suivant (13). Quatre jours après la mort tragique de 
l ’abbé Liévin vander Meulen, le xx janvier 1625, Jacques Goethals fut installé comme abbé de 
Tronchiennes par l ’abbé de Ninove, délégué du père-abbé, et le 20 janvier 1625, il reçut la 
bénédiction abbatiale des mains de l'évêque Antoine Triest de Gand, assisté des abbés de 
Baudelo et de Ninove (14). Il prit pour devise : Meditare sapientiam{i5). Il entama la construction 
d’une nouvelle abbaye à  Tronchiennes : le 24 avril 1629, l ’évêque de Gand posa la première pierre 
de l’église et, le 28 avril 1636, eut lieu la pose de la première pierre du monastère (x6). Son

(1) Descriptio. éd. dans J.-J. De Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 677.
(2) Descriptio. éd. dans J.*J. De Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 684. —  A,A. Grimbbrgbn, VI, 112. —  

A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica Mortuarii. f® 14 v®.
(3) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. charte n° 82.
(4) Descriptio, éd. dans J.-J. Db Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre, 1 ,677. —  A.A. Grimbkrghn, VI, 112. —  

A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, f® 14 v®.
(5) A.G.K., Papiers d 'É tal et de l ’Audience, n® 929, Information Tronchiennes 1624, 100*140. —  A.É.G., Abbaye de 

Tronchiennes, charte n° 85.
(6) Descriptio, éd. dans J.-J. Db Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 683*684. —  A.A. Grimbbrgbn, VI, 

112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii, f® 14 v®.
(7) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 4. —  A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 310. 

—  Gallia christiana, V, 23g. —  C. L. Hugo, Annales..., II, 995. —  A.A. Grimbbrgbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de 
Tronchiennes, n® 14, Copia authentica Mortuarii, f® 15. —  R. Van Waefelghbm, Liste chronologique des abbés.... dans 
Analecta Praemonstraiensia. XII, 29. —  X. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, II, 412.

(8) A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 310.
(9) A.É.G.. Abbaye de Tronchiennes, n® 1, Chronique, a® 1398.

(10) Descriptio, éd. dans J.*J. Db S m bt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 682.
(n ) A.G.R., Papiers d’Êtat et de V Audience, n® 929: Information Tronchiennes 1624. 100-140.
(12) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. charte n® 83.
(13) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 682-683.
(14) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, charte n® 86.
(15) Descriptio. éd. dans J.-J. De Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 686. —  A.A. Grimbbrgbn, VI, 112. —  

A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica Mortuarii, f® 15.
(16) Descriptio, éd. dans J.-J. Db Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 694 et 698.
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sceau est appendu (i) à une charte du 17 octobre 1639. Selon l'obituaire, il décéda le 7 mai 1647, 
âgé de septante-trois ans (2) ; le nécrologe de Tussenbeek célèbre sa mémoire au 3 mai (3).

A U G U S T IN  M E R L IJN  {Merlyn, M erlin), natif d'Audenarde (4) reçut l'habit religieux (5) 
le 23 février 1625. Le 14 décembre 1629, il fut immatriculé à l'Université de Louvain (6), où il 
prit le grade de bachelier (7), en 1630. De retour au monastère à Gand, il y  enseigna la philosophie 
et la Théologie (8). En décembre 1635, il fut nommé curé de Baarle et, en décembre 1637, H 
devint curé de Nevele (9). Il semble avoir été curé aussi à Landegem et à Tronchiennes (10). Il 
était prieur durant les deux dernières années avant son accès à la prélature (n ). Lors de 
l'information, tenue le 26 mai 1647, Par Antoine Triest, évêque de Gand, Charles de Severi, abbé 
de Floreffe et vicaire de l'abbé général, et Jean du Bloys, conseiller au Conseil de Flandre, il 
obtint, des vingt-six électeurs, huit premières voix, cinq deuxièmes et neuf troisièmes. Il fut 
nommé le 6 janvier 1648 (12) et installé, le 25 janvier suivant, par le vicaire de l ’abbé général (13.) 
Le lendemain, il reçut la bénédiction abbatiale des mains de l'évêque de Gand, assisté de l'abbé 
de Floreffe (14). Il choisit pour devise : lustüia et lenitate. En 1653, il reprit la construction d’une 
nouvelle abbaye à Tronchiennes. Il décéda à Gand le 22 août 1661, âgé de cinquante-huit ans (13). 
Le nécrologe de Tussenbeek célèbre sa mémoire au 22 août (16).

N O R B E R T  V A N D E  K E R C K H O V E  (vanden Kerckhove, van de Kerchove, van Kerckhove, 
Vankerckovt) reçut l ’habit (17) religieux le 28 décembre 1631, fit profession, le 16 janvier 1634, 
et célébra ses prémices le 13 juin 1638. Le 13 janvier 1642, il se vit confier la direction des novices 
et, le 11 août de la même année, il devint sous-prieur (18). En 1647, il suivit de très près Augustin

(1) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, charte n° 92.
(2) A.A. Grimbergen, VI, xi2. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n» 14, Copia authentica Mortuarii, f® 15.
{3) A.A. Grimbergen, II, 25, TCloosters van Tusschenheekes Doodt Boeck, 125.
(4) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4. —  A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 

3x0. —  Cattia christiana, V, 239. —  C. L  Hugo, A nnales.... II, 993. —  A.A. Grimbergen, VI, 1x2. —  A.É.G., Abbaye de 
Tronchiennes, n® 14, Copia anthentica M ortuarii, f° 15. —  R. Van Waepblghbm, Liste chronologique des abbés, dans 
Anatecta Praemonstratensia, X II, 29. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense. II, II, 412. —  Voir aussi : L. Goo- 
vaerts, Écrivains, artistes et savants de l ’Ordre de Prémontré. Dictionnaire bio-bibliographique, I, 383.

(3) Descriptio, éd. dans J.-J. De Subt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 688.
(6) A. Schillings, M atricule de l ’ Université de Louvain, V, 213, Bruxelles, 1962.
(7) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smbt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 696.
(8) Descriptio, éd. dans J.-J. De Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 696. —  A.A. Grimbergen, VI, n e . —  

A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, f° 15 v®.
(9) Descriptio, éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 698 et 699.

(10) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n09 4, 38.
(xx) Descriptio, éd. dans J.-J. De  Smet, Recueil des Chroniques de Flandre. I, 688.
(12) A.G.R., Conseil d'État, n® 1304 : Élection Tronchiennes 1647.
(13) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, charte n° 93.
(14) A. Sanderus, Flandria iltustrata, I, 310. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, 

n® 14, Copia authentica M ortuarii. f° 15 v®, donne erronément le 6 janvier, qui fut le jour de la nomination.
(13) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n*> 14, Copia authentica M ortuarii, I® 15 v®.
(16) A.A. Grimbergen, II, 23, TCloosters van Tusschenheekes Doodt Boeck, 234.
(17) Voir les listes des abbés dans A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 4. —  A. Sanderus, Flandria iltustrata, I, 310. 

—  Ga//ia christiana. V, 239. —  C. L. Hugo, A nnales..., II, 993. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye 
de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii, f® 16. —  R. Van Waepblghbm, Liste chronologique des abbés..., 
dans Anatecta Praemonstratensia, XII, 29. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, II, 412. —  Voir aussi: 
A.A. Grimbergen, VI, n i .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 13, Liber vestitionum. 1-3.

(18) A.A. Grimbergen, VI, n i .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 13, Liber vestitionum, 3.
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Merlijn comme candidat à la prélature (1) et, le 9 février 1648, il fut nommé prieur (2). Lors de 
l ’information, tenue le 25 septembre 1661, par Charles van den Bosch, évêque de Gand, Jean- 
Baptiste délia Faille, président du Conseil de Flandre, et Charles de Severi, abbé de Floreffe 
et vicaire de l ’abbé général, il obtint, des vingt-six électeurs, vingt et une premières voix et trois 
deuxièmes; il fut nommé abbé (3) le 23 février 1662. Installé le 24 mars 1662 par l ’abbé de 
Lefïe, délégué de l'abbé général, il reçut la bénédiction abbatiale le 26 mars des mains de 
l ’évêque de Gand, assisté des abbés de Lefïe et de Ninove (4). Il prit pour devise: Eo omnia 
unde (5). Il poursuivit la reconstruction de l ’abbaye à Tronchiennes et il devint aussi membre 
des États de Flandre (6). Il décéda le 22 février 1672, âgé de cinquante-huit ans (7). Le nécro
loge de Tussenbeek célèbre sa mémoire au 24 février (8).

A U G U S T IN  M A C K O E N  (1), baptisé sous le nom de Jean, reçut le nom d’Augustin lors de 
sa prise d ’habit le 15 octobre 1648. Il fit profession le 16 octobre 1630 et fut ordonné prêtre, le 
21 décembre 1632. Du 9 avril 1633 au 22 mai 1635, il étudia à Louvain. Le x8 avril 1662, il fut 
nommé circateur et maître des novices. Il garda cette dernière fonction jusqu'au 15 mai 1670, 
bien qu’il fût prieur (ro) depuis le 12 décembre 1665. Lors de l'information, conduite le 
24 mars 1672 par Eugène Albert d’Allamont, évêque de Gand, Guillaume de JaUet, abbé de Flo
reffe, et Liévin Triest, conseiller au Conseil de Flandre, il obtint, des trente et un électeurs, onze 
premières voix, cinq deuxièmes et sept troisièmes ; il fut nommé abbé (xi) le xo juin 1672. Le 
23 juin 1672, il fut installé par Jean de Neve, abbé de Ninove et délégué de l ’abbé de Floreffe, 
vicaire de l ’abbé général (12), et, le lendemain, il reçut la bénédiction abbatiale des mains de 
l ’évêque de Gand (13). Il prit pour devise : Cor date (14). En 1679, il devint membre des États 
de Flandre. Il mourut (13) le 13 avril 1693, âgé de soixante-cinq ans (x6). Le nécrologe de Tussen
beek célèbre sa mémoire au 15 avril (17).

fi) A.G.R., Conseil d'État, n° 1304, Élection Tronchiennes 1647.
(2) A.A. Grimbercbn, VI, n i .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 13, Liber vestitionum, 3.
{3) A.G.R., Conseil d'État, n° 1304, Élection Tronchiennes 1661.
{4) A.A. Grimbercbn, VI, m .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum, 1*3.
{5) A.A. Grimbbrgbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica Mortuarii. t• 16.
(6) A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 310. —  A.A. Grimbbrgbn, VI, 112. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes. 

n° 14, Copia authentica M ortuarii, t° 16.
(7) A.A. Grimbbrgbn, VI, n i .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum, 3. —  A.A. Grimbbrgbn, 

VI, ii2 . —  A.Ë.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica Mortuarii, f° 16.
(8) A.A. Grimbbrgbn, II, 25, TCloosters van Tusschenbeehes Doodt Boeck, 55.
{9) Voir les listes des abbés dans A. Sanderus, Flandria illustrata, X, 310*311. —  Gai lia christiana. V, 23g. —  

C. L. H ugo, A nnales.... II, 995. —  A.A. Grimbbrgbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authen
tica M ortuarii, t° 18. —  R. Van W abfblghbm, Liste chronologique des abbés..., dans Anatecta Pracmonstratensia. XII, 
29. —  N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense. II, 412. —  Voir également: A.A. Grimbbrgbn, VI, m .  —  A.É.G., 
Abbaye de Tronchiennes. n° 13, Liber vestitionum, 16.

(10) A.A. Grimbbrgbn, VI, m .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum, 16.
(11) A.G.R., Conseil d'État, n° 1304, Élection Tronchiennes 1672.
(12) A.A. Grimbbrgbn, VI, m .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum, 16.
(13) A.A. Grimbbrgbn, VI, m .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13. Liber vestitionum, 16. —  A. Sanderus, 

Flandria illustrata, 1, 310. — Gallia christiana, V, 239. —  A.A. Grimbbrgbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, 
n» 14, Copia authentica M ortuarii, f° 18.

(14) A. Sanderus, Flandria illustrata, I, 311. —  A.A. Grimbbrgbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, 
n° 14, Copia authentica M ortuarii, i°  18.

(13) A.A. Grimbbrgbn, VI, 111. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum, 16.
{16) A.A. Grimbbrgbn, VI, 112. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, f° 18 r°. .
(17) A.A. Grimbbrgbn, II, 25, TCloosters van Tusschenbeehes Doodt Boech, 104.
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C L A U D E  S T U P E R A E R T  (Steuperacrt), fils (1) de Jacques et de Liévine de Ruddere, né à  
Gand le 24 janvier 1647, reçut l ’habit religieux le 5 avril 1666 et fit profession le 8 avril 1668. Le 
30 mai 1670, il alla étudier à Louvain. Ordonné prêtre le 28 mars 1671, il devint successivement : 
le 6 septembre 1672 second sacristain, le i er septembre 1678 maître des novices et circateur, le 
18 mai 1680 vicaire de Tronchiennes, le 13 septembre 1682 prévôt des sœurs de Tussenbeek (2). 
Lors de l'information, tenue le 4 mai 1693, par Antoine vander Piet, président du Conseil de 
Flandre, l’abbé Fernand de Ninove et Bernard Galvan, secrétaire d’État, il obtint, des vingt- 
neuf électeurs, dix-neuf premières voix, huit deuxièmes et une troisième ; il fut nommé abbé (3) 
le 27 juin 1693. Le 18 juillet 1693, il fut installé par l ’abbé de Ninove, délégué de l ’abbé de 
Bonne-Espérance, vicaire de l'abbé général, et, le lendemain, il reçut la bénédiction abbatiale 
des mains de l'évêque de Gand, Albert de Homes (4), assisté des abbés de Ninove et de Saint- 
Pierre de Gand (5). Il prit pour devise: Non sine spinis (6). Il poursuivit la reconstruction de 
l ’abbaye à Tronchiennes, si bien qu'en 1698, il put s’y  installer avec sa Communauté, qui 
comptait alors trente et un chanoines (7). Le 15 juin 1700, il fut élu député aux États de Flan
dre (8). N’étant pas & même de subvenir aux nécessités des sœurs de Tussenbeek, il céda la pater
nité sur leur monastère à l ’abbé de Grimbergen (9), le 2 avril 1705. Le 7 mai 1727, un incendie, 
causé par la foudre, faillit détruire l ’abbaye (10). L'abbé décéda (n )  le 17 juillet 1731.

P IE R R E  D E C A E S E M A E C K E R  (de Caesemaeker, de Caesmaekcr, de Caesmaker) (12) natif 
de Gand (13), fils de Pierre et de Marie Jeanne Vrint, baptisé le 22 avril 1677 comme Josse Ri
chard, reçut le nom de Pierre lors de sa prise d’habit le 18 novembre 1698. Il fit profession le 
13 septembre 1700 et fut ordonné prêtre le 11 mars 1702. Le 24 septembre 1705, il alla étudier 
à Douai, mais, à cause de la guerre, il dut déjà rentrer le zz juillet 1706. Le Z7 juillet z707, il fut 
nommé cellerier. Il devint curé de Petegem en 17Z4 et de Nevele au mois de septembre Z722. Élu

(1) Voir les listes des abbés dans A. Sandbrus, F lan dria iUustrata, 1, 311. —  G a llia  christiana, V, 23g. —  
C. L. Hugo, A n n a les..., II, 995-996. —  A.A. G rim bergen , VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia  
authentica M ortuarii, f° 20 v°. —  R. Van Wabpblghem, L iste  chronologique des abbés.... dans A nalecta Pracm onslraten- 
sia , X II, 29. —  N. B ackm und , M tm asticon Praem onstratense. II, 412. —  Voir aussi: A.A. G rim bergen , VI, u x .  —  
A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 13, Liber vestitionum , 21.

(2) A.A. Grimbergen, VI, n i ,  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum . 21.
(3) A.G.R., Conseil d 'Ê tat, n° 1304, Élection Tronchiennes 1693.
(4) A.A. Grimbergen, VI, m .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum , 21.
(5) A. San dbru s, F landria iUustrata, I, 311.
(6) A.A. Griubergen, VI, 112. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n» 14, C opia authentica M ortuarii, t° 20 v».
(7) G aîlia  christiana, V, 239. —  C. L. H ugo, A n n a les..., II, 995. —  A.A. Grim bergen , VI, 112, —  A.É.G., 

Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, f° 18 v®. —  Comme date exacte du retour & Tronchiennes, 
ces trois sources donnent respectivement le 17 septembre, le 17 avril et le 7 septembre.

{8) A.A. G rimbergen. VI, m .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum, 21.
(9) C. L. Hugo, Annotes, II, 996. —  A.A. G rimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, 

C opia authentica M ortuarii. f° 19 v®. —  M. D e  Mbulem bester , L e M onastère des Norbertines de Tusschenbeeh, dans 
Cercle archéologique de la V ille  et de l'an cien  Pa ys de Termonde. A nnales, 2e série, XVII, 123-126.

(10) A.A. G rimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n» 14, C opia authentica M ortuarii, I» 20.
f n )  A.A. G rim bergen , VI, n i .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 13, n® 13, L iber vestitionum , 21. —  A.A. Grim- 

bergbn , VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, C opia authentica M ortuarii, fa 20 vo,
(12) Voir les listes des abbés dans C. L. H ugo, A n n a les..., II, 996. —  A.A. G rimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye 

de Tronchiennes, n° 14, C opia authentica M ortuarii. f° 21 v®. —  R. V an W akkblghem , L iste chronologique des abbés.... 
dans A nalecta Praem onstratensia. X II, 29. —  N. B ackmund , M onasticon Praem onstratense, H , 412. —  Voir aussi: 
A.A. Grim bergen , VI, 111. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n» 13, Liber vestitionum . 40 et 103-105.

(13) A.A. G rimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 14, C opia authentica M ortuarii, f® 21 v®.
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abbé par ses confrères, il fut nommé le 27 août 1731 et installé par l’abbé de Dielegem, délégué 
de l'abbé de Bonne-Espérance, vicaire de l ’abbé général. Il reçut la bénédiction abbatiale du 
vicaire de l ’abbé général, assisté des abbés de Saint-Feuillien et de Lobbes (1). Il pris pour 
devise: Corda probai Dominas (2), En peu de temps, il réussit à restaurer les dégâts, causés 
par rincendie de 1727 ; on lui doit entre autres la tour, achevée en 1734, et existant encore. Il 
mourut inopinément à  Gand (3} le 26 février 1740.

A N T O IN E  D E  S T O O P  (4}, fils de François et de Marie van Severen, né à  Rozebeke le
10 mars 1706, reçut l ’habit religieux le 2 août 1725, fit profession le 5 août 1727 et fut ordonné 
prêtre le n  juin 1729. Le 16 janvier 1735, il devint circateur et professeur de Théologie. À cette 
dernière fonction, il joignit celle de prieur le 21 janvier 1738. Il fut élu abbé le 5 avril 1740 et 
reçut ses lettres de nomination le n  mai suivant (5). Le 19 mai 1740, il fut installé par l'abbé 
Fernand van der Haegen de Ninove, délégué de l ’abbé général Claude Honoré Lucas, et, le 
18 septembre 1740, il reçut la bénédiction abbatiale des mains de l ’évêque de Gand, Jean- 
Baptiste de Smet (6). Il prit pour devise: Corda inncta cordibus (7). Le n  mai 1756, il fut élu 
premier député du clergé de Flandre (8). Suite à l'édit de Marie-Thérèse, daté du 15 septembre 
1753, relatif aux biens possédés par les gens de mainmorte, l ’abbaye dut demander un amortisse
ment : son dossier fut clos (9) le 26 mars 1757. L'abbé mourut (10) le 3 août 1767.

R A IN IE R  H E Y E , fils de Louis (11) et de Françoise Thysebaert, baptisé à Gand le 9 mars 1719 
comme Raixüer François, garda son premier prénom lors de sa prise d ’habit, le 9 octobre 1740.
11 fit profession le 17 avril 1742 et fut ordonné prêtre le 21 septembre 1743. Le 10 octobre 1747, 
il partit étudier à Douai. De retour à l ’abbaye, il y  fut nommé : le 12 février 1750, professeur, 
le 28 octobre 1750, circateur, le I er mai 1752, sous-prieur, le 28 novembre 1756, maître des novices, 
le Ier juillet 1739, cellerier. Le 14 juillet 1763, il devint curé de Zonnegem. Le 13 septembre 1767, 
il fut élu abbé et, le 2 décembre suivant, il reçut ses lettres de nomination. Il fut installé le

(1) A.A. Grimbergen, VI, m .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 13, Liber vestititionum , 40 et 103.
(2) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, f° 21 v°.
(3) A.A. Grimbergen, VI, n i .  —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 13, Liber vestitionum , 103-103. —  A.A. Grim- 

bergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii. f® 21.
(4) Voir les listes des abbés dans A.A. Griubbrgbn, VI, 1x2. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia  

authentica M ortuarii, f® 23 v®. —  N. B ackuund, M onasticon Praem onstratense. II, 412. —  Voir également; 
A.A. Grimbergen, VI, 111. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 13, Liber vestitionum . 78. —  L. Goovabrts, Écrivains, 
artistes et savants de l'O rdre de Prém ontri. D ictionnaire bio-bibliographique. II, 208.

(3) A.A. Griubbrgbn. VI, m .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n» 13, Liber vestitionum . 78.
(6) A.A. Griubbrgbn, VI, 110. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 12, Calendarius. 63. —  A.A. Grmibbrgbn, 

VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii, f® 23 v<>.
(7) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 14, Copia authentica M ortuarii. 

I» 23 v®.
(8) A.A. Grimbergen, VI, m ,  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 13, Liber vestitionum . 78.
(9) p , L e fè v r e , Les dossiers d'am ortissem ent des m aisons norbertines des Pays-B as au X V I I I • siiete, dans 

A nalecta Praem onstratensia. I, 77-78, Tongerlo, 1923.
(xo) A.A. Grimbergen, VI, 110. —  A.Ë.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 12, Calendarius. 63. —  A.A. Grimbergen, 

VI, XI2. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, C opia authentica M ortuarii, f® 23 v®.
(11) Voir les listes des abbés dans A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 14, Copia  

authentica M ortuarii, f08 27 v®-29 v®. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 412. —  Voir aussi : A.A. Grim- 
bergbn, VI, n i .  —  A.E. Gand, Abbaye de Tronchiennes. n® 13, Liber vestitionum , 1x2-113. —  L. Goovabrts, Écrivains, 
artistes et savants de l'O rdre de Prém ontré. D ictionnaire bio-bibli0graphique, IV, 106.
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25 janvier 1769 par l'abbé Fernand vander Eecken de Ninove, délégué de l'abbé général, et, 
le 21 août 1768, il reçut la bénédiction abbatiale des mains de l'évêque Caîmo de Bruges, assisté 
des abbés de Ninove et du Parc (1). Il prit pour devise : Spes mea Deus (2). Par deux fois, il fut 
élu député aux États de Flandre (3), à savoir le 11 août 1768 et le 17 mai 1774. Le 8 juillet 1772, 
il est signalé comme bienfaiteur de la Bibliothèque dite de Bourgogne & Bruxelles (4). En 1775, 
la Communauté comptait trente-huit membres : trente-cinq prêtres, dont vingt-deux à l'abbaye 
même, et trois diacres. L ’abbé décéda à Gand (5) le 12 octobre 1791.

A D R IE N  D E  G O N IN G K  (6), originaire de Gand (7), fils de Pierre et d ’Anne Françoise Condé  ̂
baptisé le 2 juin 1734 sous le nom de Joseph, reçut le nom d’Adrien lors de sa prise d’habit, le 
6 août 1753. Il fit profession le 13 juillet 1755 et fut ordonné prêtre le 17 décembre 1757. Le 
4 octobre 1759, il partit étudier à Louvain. De retour au mois d'août 1761, il devint successive
ment : circateur et professeur de Théologie, le 15 octobre 1761, sous-prieur et maître des novices, 
le 18 février 1768, bibliothécaire, le 10 avril 1768, prieur, le 4 avril 1771, curé de Petegem (8), 
le 6 avril 1779. Lors de l ’information, tenue le 2 août 1792 par Fernand de Lobkowitz, évêque 
de Gand, Jacques Antoine Le Clerck, membre du Conseil Privé, et Louis-Casimir van de Velde, 
secrétaire du même Conseil, il obtint, des trente-six électeurs, vingt premières voix, cinq deu
xièmes et trois troisièmes (9). Il fut nommé abbé (zo) le 30 juin 1793. Ne sachant pas où se trouvait 
l ’abbé général, qui devait confirmer l ’élu, le Chapitre demanda au Saint Siège de donner au nonce 
les facultés nécessaires pour procéder à la confirmation; ce qui fut accordé (11) le 18 août 1793. 
Le 30 septembre 1793, Adrien de Coninck fut enfin installé par l'abbé de Ninove, délégué de 
Jean-Baptiste du Fresne, abbé de Floreffe et vicaire de l ’abbé général. II reçut la bénédiction 
abbatiale des mains de l'évêque de Gand, assisté des abbés de Dielegem et de Ninove. Il prit pour 
devise: Cor regis in  manu Domini (12). Entretemps l'abbaye était la proie de diverses vexations 
de la part des troupes françaises ; le I er septembre 1796, elle fut supprimée et, le I er janvier 1797, 
les religieux furent expulsés. Ils étaient au nombre de trente-six (13). L'abbé devint curé de 
Zomergem et décéda à Gand (14), le 27 juin 1810.

(x) A.A. Grihbergen, VI, ix 1. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum , 112.
(2) A.A. Grihbergen, VI, xi2. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii, 1<> 29.
(3) A.A. G r i h b e r g e n , VI, t u .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 13, Liber vestitionum . 112-113.
{4) C. A. DE L aserna  Santander , M ém oire historique sur la  Bibliothèque dite de Bourgogne, présentem ent biblio

thèque publique de B ruxelles. 211, Bruxelles, 1809.
(5) A.A. Grihbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii, f® 29.
(6) Voir les listes des abbés dans A.A. Grimbergek, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia  

authentica M ortuarii, f® 31. —  N. B ackuund, M onasticon Praem onstratense, II, 412. —  Voir également : A. A. Grihbbr- 
gbn, VI, i n .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 13, Liber vestitionum , 131.

{7) A.A. G rih bergen , VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 14, C opia authentica M ortuarii, f® 31.
(8) A.A. Grihbergen, VI, m .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 13, Liber vestitionum . 131.
(9) D'après des notes de J. B. Goctstouwers.

(10) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, charte n® 101.
(11) L . Ja d in , L es A ctes de la  Congrégation Consistoriale concernant les Pays-B as, ta principauté de Liège et la  

Franche-Cm nté 1593-1797, dans B u lletin  de l'In stitu t historique belge de Rom e, XVI, 606-607, Rome, Bruxelles, Paris,

1935‘ *(12) A.A. G rimbbrgbn, VI, 1X2. —  A.E.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 14, C opia authentica M ortuarii, f® 31.
(13) A.A. G rih bergen , VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, C opia authentica M ortuarii, f® 30.
(14) A.A. Grihbergbn, VI, ii2 . —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 14, C opia authentica M ortuarii, f® 31.



ABBAYE DE TRONCHIENNES 567

La plupart des chanoines entrèrent eux aussi dans le ministère paroissial. Le dernier sur
vivant, Ludolphe De Hert, qui mourut (1) doyen d'Alost, le 15 octobre 1851, leur consacra une 
pierre commémorative dans la chapelle des soeurs noires d’Alost (2).

Les bâtiments claustraux, mis en vente comme bien national, en 1800, passèrent d ’un pro
priétaire à l ’autre. Ce qui en restait fut acheté en 1836 par les pères jésuites, qui s 'y  instal
lèrent (3) au mois de septembre 1837.

(1) Voir à  son sujet: L. Goovaehts, É crivains, artistes et savants de VOrdre de Prém ontré. D ictionnaire bio
bibliographique, I, 172, Bruxelles, 1899. —  P. V a x  Nufkel, D ekcn de H ert, Alost, 1925. —  G. D e  Smbt, D e laatste 
N orbertijn van D rongen: Pastoor-D ekm  de H ert van A alst, dans H et Land van A a lst, X , 189-191, Alost, 1958.

(2) G. De Smbt, D e gedenhstecn *« de K ap el der Zwarte Zusters te A a lst, dans H et Land van A a lst, XVI, 12-13, ■ 
Alost, 1964.

(3) A naiecta Praenum stratensia, X III, 162-163, Tongerlo, 2937.



PRÉVÔTÉ
DE BOECHOUTE À DIKKELVENNE

Curia de Bochout (1187), curtis de Bochot {1195), het hof te Bochoute (1257), den huuse van Bochoute 
(14x2), den hove te Bouchoute (1471-2), het winhof te Bochout (15x2), Boucaut (1641), Bochaute (1644-5), 
Bouckhaute (1685), Bouchhoute (1694), prepositura nostra de Bouchaut (1727,1738), Bouchaute (1735), 
Bauchautec(i772).

SOURCES: Les sources relatives à l'histoire de la prévôté de Boechoute à Dikkelvenne (x) ne for
ment pas un fonds d’archives en elles-mêmes. On devra consulter les archives de l’abbaye de Ninove 
qui, pour leur plus grande partie, sont conservées aux Archives de l’État à Renaix.

Avant que de passer à la description des sources, nous devons tout d’abord éliminer quelques 
fausses interprétations. Boechoute n’était pas un prieuré comme L. H, Cottineau, Répertoire topo
bibliographique des abbayes et prieurés, 449, Maçon, 1935, et E. de Moreau, Histoire de l'Église en Bel
gique, tome compl., 475, Bruxelles, 1948, l’affirment. Il est question dans les sources de curia, curtis 
ou hof, mais il faudra attendre 1414, pour la première fois, pour qu'il soit fait mention de proosst van den 
huuse van Bochoute (2). La ferme et la prévôté de Boechoute ne se trouvait pas dans la commune de 
Velzeke-Ruddershoven (3), mais bien siir le territoire de la commune de Dikkelvenne. Le fait est que la 
plupart des possessions de la ferme de Boechoute se trouvaient sur le territoire de Velzeke Rudders- 
hoven, ce qui a provoqué la confusion.

Selon l’ancien système de classement, les chartes de l’abbaye de Ninove étaient rangées dans l’ordre 
géographique. Le Grand registre contenant l'ancien inventaire des chartes de l ’abbaye de Ninove de la 
seconde moitié du XVIIIe siècle mentionne à la Bochout ende Velsique (4) vingt-quatre actes et en donne 
les regestes: Archives de l’État à Renaix, Abdij Ninove, n° 84, 202-207.

On consultera les plus anciens actes relatifs à Boechoute aux Archives de l'Archevêché à Malines, 
Abdij Ninove, n° 1 : Liber munimentomm ecdesie SS. Comelii et Cypriani juxta Niniven.

La majorité des archives sont conservées aux Archives de l’État à Renaix. La plupart des actes 
furent l ’objet de copies authentiques, en 1704, par le frère Hugo, protonotaire apostolique : Abdij Ninove, 
n° 3, foa XOX-X44. Cependant, les chartes ne nous apprennent pas grand chose sur l’histoire de la 
prévôté. Plus intéressants sont les obituaires A et C, Abdij Ninove, n08 8 et 137, où l’on retrouve les noms 
des prévôts de Boechoute; les mentions sont, comme à l’accoutumée, très brèves et ne procurent 
aucune indication chronologique. Plus complet, mais moins utilisable pour la juste détermination des

(1) Dikkelvenne, prov. de Flandre orientale, cant. de Zottegem; diocèse de Cambrai jusqu'en 1559 depuis lors 
diocèse de Gand.

(2) A rchives d e  l ’É ta t  k  R e n a ix , A b d ij N inove, chartes, boite Leenverheffingen. et n® 3, f° 127 v°.
(3) Prov. de Flandre orientale, cant. d’Oostcrzcle.
(4) Dans la toute première mention des possessions de l’abbaye de Ninove à  Boechoute, il y  a  déjà confusion en ce 

qui concerne la situation : W. W. Rockwell, Liber M iracutontm  N inivensium  S . C om elii Papae, 69-70, New York, 
Gôttingen, 1923, dit que Raas IV de Gavrc, offrit une partie de son alleu, située à Dikkelvenne, aux chanoines de 
Ninove, mais les occupants de Velzeke protestèrent contre cette donation. Le registre aux cartes de 1644-1645 situe la 
ferme et la prévôté sur le territoire de Dikkelvenne. —  A.É.R., A b d ij N inove, n° 60, f® 94.
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termini chronologiques des règnes des prévôts, est le Liber Reverendorum Dominorum abbatie Ninoviensis 
ab anno 1690: Abdij Ninove, n° 12. On trouvera des données particulièrement intéressantes dans deux 
registres aux notices des abbés qui couvrent la période de 1666 à 1758 : Abdij Ninove, n08 6 et 7. On verra 
quelques dessins dans un Index pasloratuum des XVIIe et XVIIIe siècles : Abdij Ninove, n° 10.

Pour le XVe siècle, on trouvera dans les registres aux comptes de l'abbaye, répartis dans les différents 
postes, toute une série de renseignements sur le payement des baux et sur le coût des travaux de 
restauration aux bâtiments: Abdij Ninove, n08 13-25. Au moyen de deux registres aux baux: Abdij 
Ninove, n08 26-27, du XVe siècle aussi, on peut compléter ces informations. On ne conserve pour le 
XVIe siècle qu’un registre aux baux de 1520 à 1544 qui est fort utile : Abdij Ninove, n° 28. En 1644- 
1645, après les troubles, ces biens de l’abbaye furent inventorisés et on dressa une carte : Abdij Ninove, 
n° 94-96 et une carte.

Pour le XVIIIe siècle toujours aux Archives de l'État à Renaix, on verra, à côté des sources générales 
de l’abbaye, quelques registres qui concernent exclusivement les possessions de la prévôté de Boechoute 
ou des propriétés que la prévôté administrait. On s'intéressera à une copie authentique, faite en 1715, 
du registre original des rentes seigneuriales dues à l'abbaye pour ses biens à Balegem, Velzeke, au 
lieu-dit Boechoute & Dikkelvenne et à Scheldewindeke. Cette même année 17x5, on commença à tenir 
un nouveau registre aux rentes seigneuriales où l'on trouvera huit cartes figuratives, dressées par 
J. B. Vander Heyden. Il fut tenu jusqu'en 1788: Abdij Ninove, n08 49 et 118; n° 6, f° 79; n° 7,107. 
On verra aussi trois registres aux baux des biens situés à Boechoute, Velzeke, Roborst, Strijpen, Bale
gem, Landskouter, Horebeke-Sainte-Marie, Horelbeke-Saint-Comeille, respectivement de 1721 à 1740, 
à partir de 1758 et à partir du 12 avril 1772 : Abdij Ninove, n° 86, 71 et 79. Tous ces registres étaient 
tenus par les prévôts.

En ce qui concerne les éditions de sources, on trouvera une petite mention de la donation primitive 
dans W. W. Rockwell, Liber Miracuhrum Ninivensium S. Cornelii Papae, 69-70, New York, Gôttingen, 
1925. On verra les actes des XIIe et XIIIe siècles dans J. J. Desmet, Codex dipiomaticus abbatie 
Ninoviensis, dans Corpus Chronicorum Flandriae, II, 751-783, Bruxelles, 1841. Un bail de 1476 et un 
autre de 1535 sont publiés par F. De Potter et J. Broeckaert, Geschiedenis van de gemeenten der 
provincie Oost- Vlaandercn, i rc série, II, 10-11, Gand, 1864-1870.

TRAVAU X : Les travaux relatifs à la prévôté de Boechout sont relativement peu nombreux. On en 
trouvera quelques mentions dans trois bibliographies: R. Van Waefelghem, Répertoire des sources 
imprimées et manuscrites relatives à l ’histoire et la liturgie de Prêmontré, 42, n° 81, Bruxelles, 1930; 
L. H. Cottineau, Répertoire topo-bibliographique des abbayes et prieurés, I, 449, Maçon, 1939 ; R. De 
Wachter, Repertorimn van de Vlaamse gouwen en gemeenten, II, 719, Anvers, 1943.

À côté de quelques ouvrages anciens comme C. Van Gestel, Historia sacra et profana archiepiscopatus 
Meclûiniensis, II, 244-245, La Haye, 1725 ; C. L. Hugo, Sacri et Canonici Ordinis Praemonstratensis 
Annales, II, 380, Nancy, 1736, on ne peut signaler que quelques études plus récentes: F. De Potter 
et J. Broeckaert, Geschiedenis van de gemeenten der Provincie Qost-Vlaanderen, i re série, II, 1-51, 
Gand, 1864-1870 ; N. Nelis, Notes de diplomatique et de chronologie flamandes au X IIIe siècle, dans 
Mélanges d’histoire offerts à Henri Pirenne, I, 327-334, Bruxelles, 1926; E. Soens, H et domein der 
Premonslratenscrabdij van Ninove, dans Analecta Praemonstratensia, IV, 266-293 et 374-405, Tongerlo, 
1928 ; J. Van Cleemput, Enkele historiografische gegevens mer de oudste geschiedenis van Velzeke in de 
Middeleeimen, dans Jaarboek nitgegcven door de Zottegemse culturele kring, 25-69, Zottegem, 1949-1950; 
H. Van Gassen, Geschiedenis van Ninove, II, 156, 193, 225, Ninove, 1959.

Il existe deux cartes sur lesquelles apparaît une vue des bâtiments de la prévôté, une de 1644-1645 aux 
Archives de l'État à Renaix, Abdij Ninove, n° 60, fos 94-96, avec carte, et l’autre du XVIIIe siècle dont 
on trouvera la reproduction dans J. Van Cleemput, Enkele historiografische gegevens mer de oudste 
geschiedenis van Velzeke in de Middcleeuwcn, dans Jaarboek uitgegeven door de Zottegemse culturele kring, 
50, Zottegem, 1949-1950 ; nous n'avons pu retrouver l’original, la référence est erronée. Sur la repro-
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duction de 1644-1645, on voit une grande ferme et une maison prévôtale, le tout entouré de viviers et 
de murs. Sur la vue du XVIIIe siècle, la ferme a disparu, il ne reste que quatre petites constructions, 
vraisemblablement la maison prévôtale, la chapelle et deux granges.

** •

Il n'est pas possible de retrouver une date précise de fondation de la prévôté de Boechoute. 
L 'acte le plus ancien, dans lequel un prévôt est mentionné, date du 21 février 1413, n.s. On y  
signale un prédécesseur de telle sorte que la fondation de la prévôté peut au moins se situer à la 
fin du X IV e siècle (1).

Il est certain que l'abbaye de Ninove reçut (2), vers 1x70, de Raas IV de Gavre, une partie de 
son alleu dans la paroisse de Dikkelvenne afin d ’y  construire une ferme. Bien que cette donation 
donna lieu à l'opposition des habitants de Velzeke (3), il semble bien, par un acte de 1187, dans 
lequel Evrard III Radulphe de Tournai confirme le don de Raas IV  de Gavre, que l ’abbaye pos
sédait là une ferme, probablement construite par elle. Dans le même acte, on voit que la donation 
de Raas IV  atteignant vingt-trois bonniers. Evrard III Radulphe y  ajouta encore vingt bonniers de 
bois et, en outre, les chanoines avaient encore acquis seize bonniers et demi, des hommes de fief et 
fermiers héréditaires. En 1187 donc, l'abbaye de Ninove possédait là environ soixante bonniers (4).

En 1x95, Raas V de Gavre et Liedekerke stipula qu'un prêtre devrait résider à la ferme de 
Boechoute afin d'assurer le service divin pour lui et les siens (5) ; ce prêtre était, selon toute pro
babilité, un chanoine de l ’abbaye de Ninove. Vers X200, il est fait mention d'une chapelle, con
sacrée à la Vierge Marie. Four l'achat d'huile pour cette chapelle, Raas V  de Gavre et Liede- 
kerke destina une somme de dix sous (6).

De X200 au début du X V e siècle, nous ne trouvons aucunes données sur Boechoute. On trou
vera dans un acte du 21 février 14x3, n.s., la mention de Hendrik van Hdese, ainsi que de son 
prédécesseur Wouter de Vremde, tous deux chanoines de l'abbaye de Ninove ; ils sont expressé
ment renseignés comme prévôts de Boechout (7). Les deux chanoines suivants: Gillis Moens, 
1428-1458, et Christoffel van der Hoeven, 1460-1482, sont mentionnés dans les registres aux 
comptes de l ’abbaye comme meester van den hove (8). Hellinus Steelandt, 1616-1628, ne sait 
pas très bien comment désigner sa fonction : magisterium ou preposüura (9).

Au vu de la titulature de Matthaeus van Ypersele: magister grangie, vulgo prepositus in  
BouckatU (xo), on peut déduire que le chanoine résidant à Boechoute était, en premier lieu, 
l'administrateur des biens de l'abbaye. Il ne resta la plupart du temps qu’un chanoine à 
Boechoute et, presque toujours, la prévôté était la dernière charge de son existence.

(1) A.É.R., A bdij Ninove, chartes, boite Lecnvcrheffingen.
(2) A.Ê.R., A bdij Ninove, n° 5, 1° 54.
(3) W. W. R o ckw ell, Liber Miracutorum N inivensium  S . C om elii Pafiae. 69-70, New York, Gôttingen, 1925.
(4) J. J. D esm bt, Codex diplomaticns abbalie Ninoviensis, dans Corpus Chronicorum Flandriae, II, 796-797, 

Bruxelles, 1841.
(5) J- J- D esm et. Codex diplomaticns 0660/» Ninoviensis, II, 806.
(6) J. J. D esm et, Codex diplomaticus abbatie Ninoviensis, II, 875. L ’acte n'est pas daté, mais & l’aide d'une liste de 

témoins, on peut estimer sa date & vers 1200.
(7) A.Ê.R., A b d ij Ninove, chartes, boite Leenverheffingen.
(8) Cfr infra, 572-573-
(9) Cfr infra. 573.

(io) Cfr infra. 573-574-
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W O U T E R  D E V R E M D E . Il est fait mention de ce prévôt de Boechoute dans un acte du 
21 février 14x3, n.s., où il est dit qu’il acheta auparavant, pour la somme de 20 écus par an (1) 
à Willem de Pape, bourgeois de Gand, le montant des dîmes des terres de Boechoute. Étant 
donné qu’il était le prédécesseur d’Hendrik van Hoese, il fut vraisemblablement prévôt de 
Boechoute à la fin du X IV e-début du X V e siècle.

H E N D R IK  V A N  H O E S E  (Housse») est mentionné dans l’obituaire A  comme magister de 
Boechoute (2), et dans l ’obituaire C comme prepositus in  Bouchante (3). En tant que proosst van 
den huuse van Bochoute, il intenta un procès à Eustache van Schorisse, fermier de l'abbaye de 
Saint-Pierre d’Hasnon, décimateur à Velzeke. La sentence de ce procès fut rendue le 21 février 
14x3, n.s. Les faits dataient cependant déjà d ’août 1405. Cette année-là, le fermier, prétextant 
la levée de la dîme, fit prendre dix-sept paniers de céréales sur la terre, que le prévôt faisait 
exploiter à son propre compte et pour son entretien. Le prévôt se basait ici, entre autres, sur une 
clause d’une bulle d’Eugène III de 1447, selon laquelle les terres exploitées par l ’abbaye elle- 
même et à ses propres frais, étaient libres de dîmes (4). Avant que l ’affaire ne fut portée devant 
le Conseil de Flandre, il y  eut déjà un jugement par l ’abbé de Vicoigne en faveur de l ’abbaye 
d’Hasnon. L ’abbé de Vicoigne affirmait entre autres que l ’acte pontifical ne concernait que les 
possessions de l ’abbaye acquises avant 1147. Cependant, le prévôt gagna son procès devant le 
Conseil de Flandre (5).

G IL L IS  M O E N S  est cité dans l ’obituaire A  comme magister de Boechoute (6). Il est 
mentionné, dans les registres aux comptes de l ’abbaye de 1428 à 1459, comme meester van den 
hove (7). De 1428 à 1452, le montant des fermages atteignait vingt livres de gros. De 1453 à  1436, 
rien n ’est mentionné sous la rubrique Boechoute (8), ce qui fait que nous pouvons imaginer que 
la ferme ne fut pas exploitée. Dans les années, il ne payait que deux livres de gros (9).

Dans la période d’avril 1452 à juillet 1453, il y  eut un violent conflit entre Philippe le Bon 
et la ville de Gand, dans lequel la ville de Ninove prit le parti de Gand. Les troupes du duc 
détruisirent, entre autres, la ferme de l'abbaye à Boechoute. Frère Gillis fut emmené prisonnier 
par elles à Audenarde (10).

C H R IS T O F F E L  V A N  D E R  H O E V E N  est mentionné dans l ’obituaire A  comme magister 
de Boecftoute (xi). Dans les registres aux comptes de l ’abbaye, il est cité, de 1453 à  1482, comme 
meester van den hove (12). Il conclut, le x6 septembre 1460, un bail avec l ’abbaye, ce bail fut

(1) A.É.R., A bdij Ninove, chartes, boite Leenverbeffingch.
{2) A.É.R., A b d ij Ninove, n° S, 27 juillet.
{3) A.É.R., A bdij Ninove, n° 137, f° 104 v°
{4) C. L. Hugo, Sacri et Canonici Ordinis Praemonstratensis Annales, II, 22g, Nancy, 1736.
(5) A.É.R., A bdij Ninove, chartes, botte Leenverhcffingen. —  A.É.R., A b d ij Ninove, n° 3, I«* 127*138. —  J. Van 

Clbbmput, Enkela historiografische gegevens over de oudste geszhiedenis van Velzeke ûi de Middeleeuwen, dans Jaarboeh 
uitgegeven door de Zottegemse eulturele kring,.25-69, Zottegem, 1949-1930,

(6) A.Ê.R., A bdij Ninove, n° 8: 28 juillet. —  A.É.R., A bdij Ninove. n° 137, i°  150 v°: 29 juillet.
(7) A.Ê.R., A bdij Ninove, noa 13-15, 17, 24, 18 et 26. —  Ces registres ne sont pas foliotés, il n'est donc pas possible 

de donner une référence précise.
(8) A.É.R., A bdij Ninove, n09 16-17.
(g) A.Ê.R., A b d ij Ninove, n° 18.

(10) H. Van Gassbn, Çeschiedenis van Ninove, II, 225, Ninove, 1959.
(n ) A.É.R., A b d ij Ninove, n» 8: 23 juin. —  A.É.R., A bdij Ninove, n° 137, f° 87 v«.
(12J A.É.R., A bdij Ninove, n09 19-23 et 25.
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renouvelé le X2 décembre 1476. A  la clôture du premier compte, le revenu se montait à vingt- 
huit livres de gros. Dans le second, cette somme était ramenée à vingt-cinq livres. En outre, il 
devait conserver les bâtiments en bon état, payer toutes rentes héréditaires qui grevaient le bien 
et fournir chaque année vingt sous de gros pour acheter du bois et du foin pour le refuge de 
l'abbaye à Gand. L'abbé pouvait visiter la ferme trois fois par an et, à cette occasion, le 
chanoine-fermier devait lui donner ainsi qu'à ses serviteurs à  manger et à boire (1).

Depuis la fin du X V e siècle, durant tout le X V Ie siècle et jusqu'au début du X V IIe, on ne 
trouve aucun renseignement sur l'existence d'un chanoine à la ferme de la prévôté de Boechoute. 
Au début du X V Ie siècle, la ferme de Boechoute était louée à des laies: en 15x2, à Jan de 
Wenne et, en 1535, à Simoen de Wenne (2). Ce n’est qu'en 1616 qu'on trouve à nouveau un 
prévôt: Hellinus Steelant. D ’après son propre témoignage, il était le premier prévôt après la 
reconstruction des bâtiments (3).

H E L L IN U S S T E E L A N D T  est cité dans l'obituaire A  comme prepositus in Bottchout (4). 
D'après son témoignage, on lui confia, le 23 juin x6x6, le inagisterium seu praeposüuram in  
Bochaute. Il le resta jusqu’en 1628, époque à laquelle il démissionna en raison de son grand 
âge. Il était né à Gand le 26 mars 1554 et mourut (5) le xo juin 2641.

JA G O B U S  G O E T H A L S  est mentionné dans le Liber Reverendorum Dominorum comme 
magister in Bouchotti. Il était originaire de Liedekerke, avait fait profession en 1623 et mou
rut (6) le 23 juin 1656. On ne peut préciser les limites chronologiques exactes de sa fonction.

G A R O L U S  L IE R H O U T  est cité dans le Liber Reverendorum Dominorum comme preposi
tus designatus in Bottchout. Il a vraisemblablement été nommé, mais n'a pas exercé ses 
fonctions. Il avait fait profession en 1629 et il mourut (7) le 2X mars X659. La date de sa 
nomination ne nous est pas connue.

M A T T H A E U S  V A N  Y P E R S E L E  (Yperzele, Yperzede) est mentionné dans le Liber Reve
rendorum Dominorum comme prepositus in  Bouchante. Il était originaire de Grammont et, avant 
sa nomination, était prieur à l ’abbaye (8).

Lorsque, le 23 juillet 1665, Jan de Neve, abbé de Ninove, rendit visite à la chapelle et à la 
ferme de Boechoute, le maître en était M. van Ypersele: magister grangie, vulgo prepositus in  
Bouchant. Paulus de Staffeler, chanoine, y  résidait avec lui. Tout était en ordre et l'abbé donna 
des instructions pour la saignée (9). En avril 1666, l ’abbé de Ninove donna comme instruction 
que tous les serviteurs de la ferme de Boechoute devraient faire leurs Pâques dans la 
chapelle (10). Le 29 juillet 1666, l'abbé d’Hasnon déposa à nouveau une plainte devant le Conseil

(1) A.É.R., A bdij Ninove. n° 27. —  F. De  P otier et J. Broeckabrt, Geschiedenis van de gemeenten der provincie 
Oost- Vlaanderen, i«  série, II, 10, Gand, 1864-1870.

(2) A.Ê.R., A bdij Ninove. n° 22,26-29. —  F. De  P ottbr et j .  Broeckabrt, Geschiedenis van de gemeenten.... i r# série, 
II, 11.

3) A.Ê.R., A bdij Ninooe. n° 12, f° 1.
(4) A.É.R., A bdij Ninove. n° 8: 10 juin. —  A.É.R., A bdij Ninove, n® 137, £° 81.
{5) A.É.R., A bdij Ninove, n<> 12, f° 1.
(6) A.É.R., A bdij Ninove, n® 12, f® 3.
(7) A.Ê.R., A bdij Ninove, n® 12, 1® 5.
(8) A.É.R., A bdij Ninove, n® 12, I® 4 v®. —  A.Ê.R., A bdij Ninove, n® 137, I® 16 v«.
(9) A.É.R., A bdij Ninove, n® 10, f®* 212 et 214.

(10) A.Ê.R., A bdij Ninove, n® 6, f® 8.
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de Flandre concernant le non payement des dîmes sur les terres que la prévôté utilisait à son 
profit. Une sentence provisoire fut rendue le 8 novembre 1666. Il fut reconnu à l'abbaye l'usu
fruit provisoire des dîmes (1).

M. Van Ypersele mourut le I er février 1674 et fut inhumé à Ninove (2):

C A R O L U S  V A N  K E R C K H O V E N  fut nommé, le 6 février 1675, comme prévôt de Boe- 
choute, mais mourut aussitôt (3) le 17 avril .1673.

De 1675 à 1685, il n’y  eut vraisemblablement pas de prévôt à Boechoute. On peut le déduire 
du fait que l ’abbé lui-même s’occupait personnellement de Boechoute (4), ce que l ’on voit 
dans les nombreuses notes du journal de l'abbé de Neve après 1675, entre autres sur la vente de 
bois dans le bois de Boechoute. Étant donné qu’en 1684, la ferme de Boechoute avec trente- 
six bonniers de terre fut louée à Adriaen Taye et que ce dernier fut exempté de payer le bail 
les trois années suivantes, il est probable que la ferme ne fut pas exploitée au cours des 
années précédentes (5). « .

Il est à remarquer qu’en 1676 la sentence définitive du Conseil de Flandre fut rendue dans 
le procès que l’abbaye d ’Hasnon avait intenté à l'abbaye de Ninove en ce qui concerne les 
dîmes de Boechoute. Cette sentence était au détriment de l ’abbaye de Ninove (6).

H E R M A N N U S D E C E U L E N E R  (Cenlenaer) naquit à Appelterre le zz juillet Z620 et 
mourut (7) le Z5 mai Z694. Le 23 mai Z683, il est à nouveau question d’un prévôt à Boechoute, 
mais il n’est pas cité nommément (8). H. de Ceulener était en tout cas prévôt en Z685 selon une 
note de cette même année dans le registre aux baux de 1685 & 1707 dans lequel il est dit que le 
prévôt affermait les berges et les viviers de Boechoute (9).

JO H A N N E S  B A P T I S T A  M E H A U D E N  fit profession le 24 juin Z65Z et mourut (zo) le 
3 avril Z7Z4. Vers Z659, U enseigna la philosophie au Collège norbertin à Prague (zz). Il fut 
installé comme prévôt de Boechoute le Z4 septembre 1694. Il perçut les revenus de tous 
les biens, à l ’exception des bois, mais dut aussi en payer les charges, et, en outre, un payement 
annuel de cent cinquante florins (z2). Durant sa prévôté, ce fut Laurent Musaert, mort le 
z8 mai Z7ZZ, qui fut receveur des biens à  Boechoute (Z3).

Il est possible qu'après la mort de Mehauden, il y  eut à nouveau une vacance jusqu’en Z729. 
L ’abbé Ferdinand van der Haeghen mentionne dans son journal qu’en Z7Z9, on construisit une 
nouvelle ferme à Boechoute afin de pouvoir mieux affermer les terres, car, dans les neuf années

(1) A.É.R., A bdij Ninove, n® 6, I09 13-14 et 17.
(2) A.Ê.R., A bdij Ninove. n° 6, f® 43.
(3) A.É.R., A bdij Ninove, n® 12, f® 3. —  A.É.R., A bdij Ninove, n® 137, f® 53 v®. —  A.É.R., A b d ij Ninove. n® 6, f®8 45- 

46.
(4) A.É.R., A bdij Ninove, n® 6, f® 46 et sv,
(5) A.É.R., A b d ij Ninove, n® 62, f® 186.
(6) A.É.R., A b d ij Ninove, n® 6, 1® 48 v®.
(7} A.É.R., A b d ij Ninove, n® 12, f® 6. —  A.É.R., A bdij Ninove, n® 137, f® 68: 15 mai 1695.
(8) A.É.R., A b d ij Ninove, n® 6, f® 70 v®.
(9) A.É.R., A bdij Ninove, 11® 62, f® 190 v®.

(10) A.É.R., A bdij Ninove, n® 12, f® 7 r®. —  A.É.R., A bdij Ninove, n® 137, f® 47 r®. —  A.Ë.R., A b d ij Ninove, n® 7, 20.
(11) L. Goovahrts, Écrivains, artistes et savants de l ’Ordre de Prêmontri. Dictionnaire bio-bibliographique, III, 188- 

189, Bruxelles, 1917.
(12) A.É.K., A bdij Ninove, n® 6, f® 126; n® 62, f® 190 v®.
(13) A.É.R., A bdij Ninove. n® 12, f® 7 v®.



PRÉVÔTÉ DE BOECHOUTE 575

précédentes, elles avaient été cédées à la paroisse de Velzeke en raison des trop lourdes 
charges (i). Le 20 août 1727, l ’archevêque de Malines, Philippe d'Alsace de Boussu, donna 
l ’autorisation de laisser publiquement vénérer une petite relique de saint Corneille dans la 
chapelle de Boechoute (2).

A D R IA N U S  D E  M ID D E LE R  naquit à Enghien le 30 mars 1659 et mourut le 28 mars 1738 
à la prévôté de Boechoute (3). Il fut installé comme prévôt en 1729 et le demeura jusqu’à sa 
mort (4).

C Y P R IA N U S  V A N  D E R  H A E G H E N  naquit à Alost en 1677 et mourut (5) le 15 juin 1741. 
Il fut désigné comme prévôt le 15 avril 1738 et le resta jusqu’à sa mort (6).

IG N A T U S  L E N C L U D  naquit à Hal le 3 mai 1679 et mourut (7} le 15 mars 1752. I l fut 
installé comme prévôt en 1741 et le resta jusqu’à sa mort. Il fut enterré dans la chapelle de 
Boechoute (8).

P H IL IP P U S  R O B E R E C H T  naquit à Bruxelles le 9 mars 1690 et mourut le 27 novembre 
1759. Il fut inhumé dans la chapelle de la prévôté à Boechoute (9).

N IG O L A U S  JO S E P H U S  C R IC K  naquit à Ninove le 10 novembre 1727 et mourut (0) le 
20 février 1790. Avant que d’être envoyé comme prévôt à Boechoute à la fin de l ’année 1760, 
il y  fut auparavant receveur, probablement à partir de 1758, puisqu’en cette même année, il 
commença à tenir un registre des revenus des baux à Velzeke et environs (n ). Il resta vrai
semblablement à Boechoute jusqu’en 1771, car il est nommé curé d’Okegem (12) le 31 août 
de cette année.

FR E D E R IG U S W A E F E L A E R T S  naquit à Bruxelles le 19 avril 1722 et fit profession le 
13 juillet 1744. Il mourut le 13 février 1801. Il avait été deux fois prieur à l’abbaye de Ninove 
avant d’être nommé, en 1771, prévôt de Boechoute (13). Le 2X juin 1772, le doyen d’Oordegem 
confirma que le chanoine résidant à Boechoute n’était plus obligé de dire la messe dans la 
chapelle ou d ’aministrer les sacrements (14).

(1) A.É.R., A bdij Ninove, n° y, 50.
(2) A.É.R., A bdij Ninove, n® y, 68.
(3) A.É.R., A bdij Ninove, n° 12, f® 8. —  A.É.R., A bdij Ninove, n° 137, f° 44.
{4) A.É.R., A bdij Ninove, n® 7, 82 et 121.
(5) A.É.R., A bdij Ninove, n® 12, f® n  r®. —  A.É.R., A bdij Ninove, n® 137, f® 83 v«.
(6) A.Ê.R., A bdij Ninove. n® 7, 121 et 134.
{7) A.É.R., A bdij Ninove, n® 12, f® 13. —  A.Ê.R., A bdij Ninove, n® 137, f® 166.
(8) A.É.R., A bdij Ninove. n® y, 134 et 148.
(9) A.É.R., A bdij Ninove, n® 12, f® 13. —  A.É.R., A bdij Ninove, n® 137, f® 166.

(10) A.É.R., A bdij Ninove. n® 12, f® 20 v®.
(11) A.Ê.R., A bdij Ninove, n® 71, page de titre.
(12) A.Ê.R., A bdij Ninove, n® 12, f® 20 v®.
(13) A.É.R., A bdij Ninove, n® 12, f® 20. —  A.É.R., A bdij Ninove, n® 79, 13 : en marge.
(14) A.É.R., A bdij Ninove, n® 112, pièce éparse. —  Sur une autre pièce du 18 avril 1793, on trouvera une 

description des biens de la prévôté.



MONASTERE
DE PETEGEM-DEINZE

Locus quem Pitingehem dicunt (1136), conventus ecclesie de Peteghem (1190).

SOU RCES: Le monastère des sœurs prémontrées de Petegem (1) n'a laissé aucun fonds d'archives. 
Toutefois, parmi les documents relatifs à l'abbaye de Tronchiennes, il y  a trois chartes qui le concernent. 
Elles ont été publiées en appendice à l’article de M. De Meulemeester, Een Norbertinessenklooster te 
Petegem in de X IIe eeuw, dans Bijdragen tôt de Gcschiedenis der Stad Deinze, VIII, 53-72, Deinze, 1941.

Cet article est la seule étude parue jusqu’ici sur le monastère en question (2). C’est d’ailleurs la seule 
que mentionne expressément, dans sa courte notice sur Petegem, N. Backmund, Monasticon Praemon- 
stratense, II, 420-421, Straubing, 1952-1955. Celui-ci, il est vrai, renvoie également, d’une façon générale, 
aux études de M. De Meulemeester sur le monastère de Tussenbeek ; mais tout ce qui est dit là, inci
demment, au sujet du monastère de Petegem (3),. est repris dans l’article susdit.

** *

En 1136, Simon, évêque de Tournai, ratifia la cession, faite par un certain frère Gautier à 
Gautier, abbé de Saint-Martin de Laon, de deux propriétés : l ’une appelée Zalegem (4), au Pays 
de Waas, afin d’y  ériger une abbaye pour des frères vivant selon la règle de saint Augustin et les 
us de Saint-Martin de Laon ; l ’autre située à Petegem, sur la Lys, et occupée jusqu’alors par 
des chanoines, pour y  installer des pieuses femmes servant Dieu sous la conduite de l ’abbé de 
Zalegem (5). En 1x38, l'abbaye de Zalegem fut transférée à Tronchiennes (6) et dès lors le 
monastère de Petegem ressortit à l ’abbé de Tronchiennes.

(1) Petegem, prov. de Flandre orientale, cant. de Deinze; diocèse de Tournai jusqu’en 155g; depuis lois diocèse 
de Gand.

{2) Ce monastère a échappé aux investigations des historiens, même de C. L. Huco, Sacri et canonici Ordinis Prae- 
tnonstratensis Annales, Nancy, 1734-1736. et de R. Van Waefblghbm, Répertoire des sources imprimées et manuscrites 
relatives à l ’histoire et ù la liturgie des monastères de l'Ordre de Prémontré, Bruxelles, 1930.

(3) M. De  Meulemeester, Le Monastère des Norbertines de Tusscheribeck, dans Cercle archéologique de ta V ille et de 
l'ancien Pays de Ter monde. Annales, 2° série, X V II, 15-16, Termonde, 1914. —  M. De  Meulemeester, Les Sœurs 
Norbertines de Tusschenbeek, dans Analecta Praemonstratensia, IV, 31-32, Tongerlo, 1928.

(4) Zalegem, lieu-dit à Vrascne, prov. de Flandre orientale, cant. de Saint-Gilles-Waas ; diocèse de Tournai jusqu’en 
155g ; actuellement diocèse de Gand. —  Voir la notice sur l’abbaye de Tronchiennes dans le présent volume.

(5) Charte éditée dans J.-J. De  Subt, Recueil des Chroniques de Flandre, I, 704-705, Bruxelles, 1837, et M. De 
Mbulbmbesteb, Een Norbertinessenftloosier te Petegem in  de X I I • eeuw, dans Bijdragen tôt de Gcschiedenis der Stad Deinze, 
VIII, 71, Deinze, 1941.

(6) Tronchiennes, prov. de Flandre orientale, cant. de Gand ; diocèse de Tournai jusqu’en 1559 ; depuis lors diocèse 
de Gand. —  Voir la notice sur l ’abbaye de Tronchiennes.
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En 1148, l'évêque Nicolas de Cambrai, à la demande du doyen Robert de Belle, donna à 
l ’abbaye de Tronchiennes l'autel de Serskamp (1) avec ses dépendances, pour y  fonder un 
monastère de soëurs de l'Ordre de Prémontré (2). On a pu penser que toute la Communauté de 
Petegem se transféra alors à Serskamp (3). Il est bien probable qu’un certain nombre de sœurs 
de Petegem soient allées peupler la nouvelle "fondation, mais la Communauté comme telle se 
maintint sur place pendant au moins un demi siècle encore. En effet, en 1190, le comte de 
Flandre, Philippe d’Alsace, céda quelques terres aux sœurs de Petegem (4). Le comte Baudouin 
de Flandre confirma et amplifia ce don, par une charte (5) datant du mois de juin 1197. On y  
apprend que le don de 1190, comme d'ailleurs celui de 1197, fut fait pour les sœurs de Petegem, 
mais à l ’abbaye de Tronchiennes; ce qui montre la dépendance étroite du monastère de Petegem 
vis-à-vis de l’abbaye de Tronchiennes, même au point de vue économique.

M. De Meulemeester a émis l ’opinion que la situation économique plutôt indécise des sœurs, 
résultant de l ’incorporation de leurs biens dans le domaine abbatial de Tronchiennes, pourrait 
expliquer l ’extinction du monastère de Petegem (6). Toujours est-il que, après 1x97, on n’entend 
plus rien à son sujet.

Aussi n’a-t-on aucune information sur les prévôts et lés prieures qui ont présidé aux destinées 
du monastère des sœurs prémontrées de Petegem.

(1) Serskamp, prov. de Flandre orientale, cant. de Wettercn ; diocèse de Cambrai jusqu'en 1539 : diocèse de Maüncs 
jusqu'en iSox ; depuis lors diocèse de Gand. —  Voir la notice sur le monastère de Serskamp-Tussenbeek.

(2) A rchives OS l 'É tat A Gand , Abbaye de Tronchiennes, n° 6 (eartulaire), t° 27: éd. dans G allia  christiania, III,
In str., 76-77. Paris, 1725. '

(3) Ainsi Josse Augustin van Boterdael, cité dans M. D e  Meulem eester , E en Norberiinessenhlooster te Petegem  
in  de X I I * eeuw, dans Bijdragen tôt de geschiedenis der stad D einzc, VIII, 65.

(4) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 6 (eartulaire), f° 7 v° : éd. dans M. De Meu lem eester , E en  Norbcrtines- 
senklooster te Petegem  in  de X I I *  eeuw. dans B ijdragen tôt des G eschiedenis der stad D einze, V III, 71-72.

(5) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 6 (eartulaire), f° 7 v° : éd. dans M. De  Meulem eester , E en  N orbertincsscn- 
hlooster te Petegem  in  de X I I *  eeuw, dans B ijdragen tôt de G eschiedenis der Stad D einze, VIII, 72 et dans W. P r e v e n ib r , 
D e Oorhonden der Graven van Vlaanderen (  1191-aanvang 1206) ,  11, 141-142, Bruxelles, 1964.

(6) M. D e  Meulem eester , E en Norbcrtinesscnklooster te Petegem  in de X I I *  eeuw, dans B ijdragen tôt de 
Geschiedenis der stad D einze, VIII, 68-69.



MONASTERE
DE SERSKAMP-TUSSENBEEK

Altare de Cerscamp (1148), ecclcsia sororum de Cherscamp (1246) ; monasterium de Tusschenbeke 
(1558), monasterium de Tusschen Beken (1566}, monasterium monialium de Tusschenbeken (1566), 
monasterium Intertorrentinum (XVIIe siècle), monasterium sanctimonialium de Tusschembeek (1705), 
monasterium sanctimonialium de Tusschenbeek (1705).

SOURCES (1) : Des archives provenant du monastère des sœurs prémontrées, établi d’abord à 
Serskamp (2) et ensuite à Tussenbeek (3), il ne reste, semble-t-il, que le nécrologe. Celui-ci existe en deux 
exemplaires. Le premier, conservé actuellement (4) à la Bibliothèque des Bollandistes à Bruxelles, 
ms. n° 335 est à proprement parler un martyrologe, écrit par la sous-prieure Pierrine Dijns en 1354, 
dans lequel ont été insérées des notices nécrologiques, d'une façon parfois peu précise (5). Dans 
la seconde moitié du XVIIIe siècle, le vicaire du monastère, Rops, a calligraphié un nouveau nécrologe, 
le T'Cloosters van Tusschenbcekes Doodt Boeck, qui fait partie actuellement du fonds de Tussenbeek (6) 
aux Archives de l’abbaye de Grimbergen. Le reste de ce fonds comprend, à part quelques copies de 
documents plus anciens, des pièces datant du temps où l’abbé de Grimbergen exerçait la paternité sur 
le monastère de Tussenbeek, notamment à partir de 1705 (7). Auparavant cette paternité était exercée 
par l’abbé de Tronchiennes. Ceci explique la présence de quelques chartes concernant le monastère de 
Serskamp-Tussenbeek dans les archives de l’abbaye de Tronchiennes, dont témoignent encore les deux 
cartulaires de cette abbaye, datés par J. Buntinx respectivement d’environ 1298 et de la fin du XIVe 
siècle, et conservés actuellement aux Archives de l’État à Gand (8).

Les Archives Générales du Royaume à Bruxelles conservent plusieurs documents relatifs au 
monastère de Tussenbeek, à savoir dans les fonds du Conseil Royal de Philippe V (9), du Conseil des

(1) R. Van  W a bfELCHEm, Répertoire des sources im prim ées et m anuscrites relatives à l ’histoire et 4  la  liturgie des 
monastères de l'O rdre de Prém onlré. 301-302, Bruxelles, 1930. —  N. B ackm und , M onasticon Praem onstratense, II, 
424-426, Straubing, 1952-1955.

(2) Serskamp, prov. de Flandre Orientale, cant. de Wettercn; diocèse de Cambrai jusqu'en 155g; diocèse de 
Malines jusqu'en 1801 ; depuis lors diocèse de Gand.

(3) Tussenbeek, lieu-dit à Serskamp.
(4) Voir à  son sujet: M. Coens, M artyrologes belges m anuscrits de la  Bibliothèque des B ollandistes, dans A nalecta  

B ollandiana, LX X X V, 358-365, Bruxelles, 1967.
(5) Par exemple, le i "  octobre, il y est fait mention dn prévôt Amand Aimé, qui mourut, y  est-il dit, le 

3 septembre 1677.
(6) Archives dk i/abbaye  de Grimbergen, II, 25: au 25 janvier: R ops Canonick âer abdije van Grimb. Vicarius 

van d it cloostcr ten tijd e van 7 jaeren. oudt 62 synde, sterft 1783. denwelhen desen B otch geschreven heeft.
(7) J. De  Meyer , H et arch ief der àb d ij (Grimbergen) dans E ig en  Schoon en D e Brabander, X LI, 25g, Bruxelles, 

1958. —  Le chanoine J. P. De Meyer m'a beaucoup facilité la consultation de ce fonds.
(8) A rchives d e  l 'É ta t  A Gand , Abbaye de Tronchiennes, n08 6 et 7. Voir J. B u n tin x , lnventaris van het A rch ief âer 

A b d ij van Drongen, Bruxelles, 1971.
(g) J. et P. L efèvre, Inventaire des archives du C onseil R oyal de P h ilip p e V  ( 1702- 1711) , n° 343, dans Inventaires 

des archives de la Belgique publiés par ordre du Gouvernement sous la direction de J . Cuvelicr, Tongres, 1932.
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Finances (1), du Comité de la Caisse de Religion {2), du Conseil du Gouvernement Général (3) et de la Cham
bre des Comptes {4).

Quelques documents concernant le monastère de Tussenbeek se trouvent aux Archives de l’État à 
Renaix {5) et aux Archives de l’archevêché de Malines-Bruxelles (6). Autrefois, il y en avait aussi à 
l’évêché de Gand, mais ceux-ci ont été déposés aux Archives de l'État à Gand {7), qui en possédaient déjà 
quelques-uns (8).

TRAVAU X : Un premier essai d’histoire du monastère de Serskamp-Tussenbeek est le De monasterio 
monialium nostrarum de Tusschenbcke, qui se trouve dans un manuscrit daté par J. Buntinx d'environ 
1716 et provenant de l’abbaye de Tronchiennes (9) : il reprend bon nombre des données recueillies 
par Norbert Laxnmens pour sa Chronique de Tronchiennes (xo) et reproduites en grande partie dans la 
Descrtptio de origine conventus, fostea abbatiae Trnnchiniensis, Ordinis Praemonstratcnsis ; de eins fun- 
datore et loco. et omnibus circumstantiis, cum annotations temporum, etc., éd. dans J .-J. De Smet, Recueil 
des Chroniques de Flandre, I, 589-734, Bruxelles, 1837. H est bien plus riche d’informations que les 
aperçus historiques publiés par C. L. Hugo* Sacri et canonid Ordinis Praemonstratcnsis Annales, II, 
999-1004, Nancy, 1736, et G. Van Gestel, Historia sacra et profana Archiepiscopatus Mechlinietms, 
II, 274-276, La Haye, 2725. Ce dernier ne manque cependant pas d'intérêt, puisqu’il donne une liste des 
prévôts, composée d’après un tableau qui se trouvait (11) à l’abbaye de Tronchiennes en 1720. Une liste 
pim complète a été dressée par N. Backmund, Monasticon Praemonstratense, II, 425-426, Straubing, 
1952-1955.

De plus amples informations sur les prévôts peuvent être puisées dans le nécrologe de Tussenbeek, 
déjà cité, et surtout dans certains écrits provenant de l’abbaye de leur profession. Les prévôts, 
chanoines de Tronchiennes, sont généralement mentionnés (12) dans la Copia authentica Mortuarii 
Ecclesiae abbatialis B . M. V . in Trunchinio. Anna 2775; quelques-uns sont signalés dam le Regisirum 
beneficiorum et mairiùitlariorum pertinentium ad Ecclesiam et Abbatiam Beatae Mariae Trnnchiniensis,

(1) J. et P. L e fè v r e , Inventaire des archives du Conseil des Finances. n°* 818z, 8295 et 8371, Gembloux, 1938.
(2) A. Cosemans et J. L a va ll e v e , Inventaire des archives du C om ité de la  C aisse de R eligion. n°s 53, 70, 246, 507 et 

508, dans Travaux du Cours pratique d’Archivéconom ie donné pendant les années 1920-1925 par J . Cttvelier, Bruxelles, 
1926. —  J. L a v a l l e v e , L a  suppression de prieurés de N  or berlines en 1783, dans A n aleda Praem onstratensia, I, 78-79, 
Tottgcrlo, 1923. —  Des renseignements, contenus dans le n° 74“ *, m’ont été communiqués par le chanoine 
W. M. Grauwen.

{3) F. et J. L e fè v r e , Inventaire des archives du C onseil du Gouvernement Général. n° 1492, dans Inventaires des 
archives de la  Belgique publiés par ordre du Gouvernement sous ta direction de J . Cuvelier. Bruges, 1927. —  J. L e fè v r e , 
L es dossiers relatifs à l'h isto ire norbertine dans les archives du Conseil du Gouvernement Général des P a ys-B as, n09 1443. 
1492, 1567, 1571, 1573, 1393 et 1399, dans A n aleda  Praem onstratensia, II, 192-200, Tongerlo, 1926.

(4) H. N elis, Inventaire des archives des Chambres des Com ptes. Série des Registres (C om ptes), VI, n® 46468, 
Bruxelles, 1931.

(3) R ijksarch ief  t e  R onse. Inventarissen van archieoen van kerhfabriehen (O ud R egiem ), I, Bruxelles, 1971. 
V oir: W . M. Grauw en , N ieuw e documenten betreffende het Norbcrtincncnhlooster van Serskam p (T ussen beke), dans 
A n aleda  Praem onstratensia, X LIV, 130-134, Averbode, 1973.

(6) D'après des renseignements fournis par l'abbé C. Van de Wiel.
(7) Selon des renseignements fournis par l’abbé M. J. Aacoop.
(8) A.É.G., M onastères supprim és p ar Joseph I I ,  n "  1, 2 et 4.
(9) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 4, 119-141.

(10) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 1 : cet écrit emprunte sa valeur historique du fait que son auteur a 
largement utilisé les archives de l'abbaye, dont de nombreuses pièces sont actuellement perdues.

(n ) Cette liste se trouve reproduite dans L e grand théâtre sacré du D uché de Brabant. 1/2, 369, La Haye, 1734, et 
dans F. D e  P otter et J. B roeckaert, Geschiedenis van de Gemecnten d tr Provincie Oost-Vlaanderen. 4® série, II, 
13-16, Gand, 1890.

(12) A.A. G rimbbrgbn, VI, 112: reproduction photographique aux A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14: 
c'est une liste, de valeur historique parfois douteuse, des religieux de Tronchiennes, dans l'ordre chronologique de 
leur décès.
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du XVII0 siècle (1) ; les cinq derniers ont leur biographie dans le Liber vesiitionum, professionum, promo- 
tionum et ex hac mortali vita decedentium omnium religiosorum Trunckiniensium, inchoatus a viventibus 
tempore inaugurationis Reverendi admodum et Amplissimi Domini D. Norberti Vende Kerckove eiusdcm 
Monasierii Praelati, id est ab anno millesimo sexcentesimo sexagesimo secundo (2). Les prévôts, chanoines 
de Ninove, sont commémorés dans le nécrologe de cette abbaye (3). Enfin, les prévôts, chanoines de 
Grimbergen, ont leur biographie dans un manuscrit de cette abbaye, intitulé Nomina, aetas, officia etc. • 
confrairum vweniinm anno 1727 (4}.

Des prieures, on n'a pas de liste. Même le nécrologe de Tussenbeek est déconcertant à leur sujet: 
d'une part, il ne les mentionne pas toutes et, d'autre part, il en cite quelques-unes d'une façon si 
imprécise qu’il est impossible de leur assigner une date même approximative (5).

Le monastère de Serskamp-Tusscnbeek fait l'objet d'une monographie de M. De Meulemeester, 
Le Monastère des Norbertines de Tusschenbeek, dans Cercle archéologique de la Ville et de l ’ancien Pays de 
Termonde. Annales, 2e série, XVII, Termonde, 1914. Cette étude étant restée inachevée, et la première 
guerre mondiale ayant ruiné le Cercle archéologique de Termonde, l'auteur reprit et continua son travail 
dans une nouvelle série d'articles: M. De Meulemeester, Les Sœurs Norbertines de Tusschenbeek, 
dans Analecta Praemonstratensia, IV, 30-44, Tongerlo, 1928 ; M. De Meulemeester, La vie conven
tuelle chez les Sœurs Norbertines à Tusschenbeek, dans Analecta Praemonstratensia, IV, 242-263, Tongerlo, 
1928 ; M. De Meulemeester, Le domaine du monastère des Sœurs Norbertines à Tusschenbeek, dans 
Analecta Praemonstratensia, IV, 337-350, Tongerlo, 1928 ; M. De Meulemeester, Les Norbertines de 
Tusschenbeek, dans Analecta Praemonstratensia, V, 192-199, Tongerlo, 1929 ; M. De Meulemeester, 
Les Sœurs Norbertines de Tvsscltenbeek. Les droits paroissiaux à Cherscamp, dans Analecta Praemonslra- 
ternia, V, 306-319, Tongerlo, 1929; M, De Meulemeester, Le Monastère de Tusschenbeek. Suppression 
du Monastère, dans Analecta PraemoJislratensia, VI, 270-280, Tongerlo, 1930. Un aperçu historique de 
vulgarisation a été publié par F. de Potter et J, Broeckaert, Gcschiedenis van de Gemeenten der Pro- 
vincie Oost-Vlaanderen, 4° série, II, 17-19, Gand, 1890, et plus récemment, par G. De Smet, Dekenij 
Oosterzele-Oordegem, dans Het Land van Aalst, XIV, 15-17, Alost, 1962. L ’étude de vulgarisation de loin 
la meilleure est celle de J. Pleters, Het Klooster van Serskamp, gezeid a Tussenbeke », dans Tijdschrift voor 
Heenikunde en Geschiedenis, XVIII, 33-56, 1971.

Un inventaire des biens du monastère, composé le 23 mai 1782, pour obtempérer à l ’ordonnance de 
Joseph II du 21 mais 1781, est conservé aux Archives de l’État à Gand (6). De la bibliothèque, il reste un 
catalogue, dressé en 1784 par ordre du Comité de la Caisse de Religion (7). Sur une quarantaine de livres, 
il y en avait 29 de médecine pharmaceutique et chimie. Ceci est en rapport avec le fait que le monastère 
possédait une pharmacie bien outillée (8), organisée en 1737 par Norbert Wafelaer, frère convers de 
l'abbaye de Grimbergen (9).

(1) A.É.G., Abbaye de Tronchicnnes, n° 24, f» 28: Praepositura cum  annexa cura loci de Cherscam p.
(2) A.A. Grim bergen , VI, m  : reproduction photographique aux A.É.G., A bba ye de Tronchicnnes. n° 13: 

commencé en 1662, ce livre a été continué jusqu'à la suppression de l'abbaye.
(3) A rchives de l ’É ta t  A R en a ix , Abbaye de N inove, n° 8.
(4) A. A. G rimbergen. II, 30 : commencé en 1717 par l’abbé Augustin Van Eeckhout, ce livre a été continué jusqu’à 

la Révolution française.
(5) Ce sont: Clara Scheldackers (10 mars), Machtildis (27 avril), Margareta van Mechelen (29 mai), Catharina van

Merlebekc (21 juillet), Catharina t ’Spracfs (4 septembre); Catharina van Apelterre (8 octobre) et Sophia van Loven- 
deghem (17 novembre). *

(6) J. B untinx, Inventaris van het A r ch itf van de Raad van Vlaanderen, VII, n° 31.650, Bruxelles, 1977.
(7) A rchives Gén érales du R oyaum e, Com ité de la  Caisse de R eligion, n° 74“ *.
(8) M. D e  Meulem eester , L e M onastère de Tusschenbeek. Suppression du M onastère, dans Analecta Praem onstra

tensia, VI, 222, Tongerlo, 1930.
(9) A. A. Grim bergen , II, 25, T C loostcrs van Tttsschenbeehes Doodt Boech, 14 mars : Norbcrtus W afelaer leechebroeder 

van Grimbergen. denw. de apoteke van d it hlooster begonst heefi in  't ja e r  1737, ende hier gewoont tôt 1743. Sterfi 1759 oudt 
52 jaersn .



582 ORDRE DE PRÉMONTRÉ

Une aquarelle, représentant le monastère de Tussenbeek au XVIIe siècle, et destinée, semble-t-il, 
à un nouveau tome de la Flandria ilUistrata d'A. Sanderus, se voit au f° 138 du ms. 16823 de la 
Bibliothèque Royale de Belgique à Bruxelles. Elle se trouve reproduite dans l ’étude citée de M. De 
Meulemeester, Le Monastère des Norbertines de Tusschenbeek, dans Cercle archéologique de la Ville el 
de TAncien Pays de Termonde. Annales, 2e série, XVII, Termonde, 1914, lace à la page 5, ainsi que face 
à la page 192 de M. De Meulemeester, Les Norbertines de Tusschenbeek, dans Analecia Praemon- 
stratensia, V, 192-199. Tongerlo, 1929. Ce dernier article en donne une description détaillée (z). Un plan 
du monastère, dessiné en 1783, est reproduit en tête de l'article cité de J. Pleters, p. 34.

** *

Le monastère de Serskaxnp fut fondé par le doyen Robert de Belle (2), qui fit don à l'abbaye 
de Tranchiennes (3) de l ’autel de Serskamp avec ses dépendances, pour y  ériger un monastère 
de sœurs de l ’Ordre de Frémontré. Cette donation fut ratifiée en 1148 par Nicolas, évêque de 
Cambrai (4). La nouvelle fondation était donc une filiale de l ’abbaye de Tronchiennes; l ’abbé 
s’y  faisait représenter par un prévôt, qui était en même temps curé de Serskamp (5). Étant 
donné que l ’abbé de Tronchiennes était déjà père-abbé d'un monastère de sœurs prémontrées, 
situé à Petegem (6), on peut conjecturer que c'est de là qu’il fit venir les premières sœurs de 
Serskamp (7).

** *

W ED ERIG  (8) est cité comme prévôt dans l ’obituaire de Tronchiennes parmi les chanoines 
de cette abbaye vivant (9) entre 1177 et 1190. Il n'est pas mentionné dans le nécrologe de 
Tussenbeek.

IN G E L B E R T  (10) est mentionné comme prévôt de Serskamp dans le nécrologe de Ninove, 
au 10 novembre (11). Son nom y  étant écrit de la première main, son décès est à placer, semble-t-il,

(1) P. 196, l'auteur signale encore trois autres documents graphiques: un plan du Lantbœk de Schellebelle et 
Wanzele daté de 1658, conservé aux A.É.G., et deux plans dressés par l'Entremise pour l'aliénation des biens, qui se 
trouvent parmi les dossiers de la C aisse de R eligion, aux A.G.R.

(2) M. D e  Meulem eester , Les Sœ urs Norbertines de Tusschenbeek, dans Anatecta Praem onstratensia, IV, 33, Tonger
lo, 1928.

(3) Tronchiennes, prov. de Flandre orientale, cant. de Gand ; diocèse de Tournai jusqu'en 155g ; depuis lors diocèse 
de Gand. —  Voir la notice sur l’abbaye de Tronchiennes dans le présent volume.

(4) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 6 (cartulaire), f° 27 v°: éd. dans G allia C hristiana. III, In str., 76-77, Paris, 
1725, et M. D e  Meulem ee st er , L e M onastère des Norbertines de Tusschenbeek, dans Cercle archéologique... Term onde, 
2e série, XVII, 23, Termonde, 1914.

(5) M. De  Meulemeester, Le M onastère des Norbertines de Tusschenbeek, dans Cercle archéologique... Term onde, 
2e série, XVII, 49-50.

(6) Petegem, prov. de Flandre orientale, cant. de Deinze ; diocèse de Tournai jusqu’en 1559 ; depuis lors diocèse 
de Gand. —  Voir la notice sur le monastère de Petegem-Deinze.

(7) M. De Meulem eester , Le M onastère des Norbertines de Tusschenbeek, dans Cercle archéologique... Term onde, 
2e série, XVII, 15-16.

(8) Voir les listes des prévôts dans C. Vax Gbstbl, H istoria sacra et profana A rchiepiscopatus M echtiniensis, II, 
275, La Haye, 1725. —  N. Backmund, M onasticon Pracm onslratcnse, II, 425, Straubing, 1952-1955.

(9) A.A. Grimbergen, VI, ii2 . —  A.É.G.. Abbaye de Tronchiennes. n° 14, C opia authentica M ortuarii, f° 5 v®.
(10) Voir la liste des prévôts dans N. Backmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425.
(11) A.É.R., Abbaye de N inove, n° 8, Nécrologe, f° 129.
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avant la fin du X IIe siècle (1). Bien qu'il soit inscrit dans le nécrologe de Ninove, il y  a lieu de 
douter s'il appartenait à cette abbaye, car il y  est mentionné sans les attributs habituels de fra- 
tris et canonici huius ecdesie (2). Il ne se retrouve ni dans l ’obituaire de Tronchiennes, ni même 
dans le nécrologe de Tussenbeek ; mais le nécrologe du Parc célèbre sa mémoire au 9 novembre (3).

H E N R I (4) figure dans la liste de Van Geste! avec le titre de prieur de Serskamp (5). Ce même 
titre lui est attribué par l'obituaire de Tronchiennes, qui le cite parmi les chanoines vivant (6) 
en 1202, et par le chroniqueur de la même abbaye, qui le mentionne (7) à l'année 1221. Il n'est 
pas commémoré dans le nécrologe de Tussenbeek (8).

Selon le chroniqueur de Tronchiennes, Agathe de Gand était prieure de Serskamp (9) en 1226. 
Elle n'est pas mentionnée dans le nécrologe de Tussenbeek.

P
L A M B E R T  (10) est mentionné comme prévôt de Serskamp et chanoine de Ninove dans le 

nécrologe de cette abbaye, au 23 a oû t(u ). Il semble y  avoir été inscrit (12) au plus tôt en 1230. 
I l ne figure pas dans le nécrologe de Tussenbeek.

G U IL L A U M E  (13) est mentionné avec le titre de prieur de Serskamp dans la liste de Van 
Gestel, dans l'obituaire de Tronchiennes et par le chroniqueur de cette même abbaye: les deux 
premiers lui assignent (14) le millésime 1229 ; le troisième dit qu'il vivait (15) en 1232. C'est peut- 
être lui encore qui se cache sous l ’initiale G. dans un contrat (16) passé entre le monastère de 
Serskamp et l ’abbaye de Tronchiennes, au mois de mai 1246. Le nécrologe de Tussenbeek célèbre 
la mémoire, au 10 avril, du prévôt Guillaume Michiels, mais sans indication de millésime (17).

(1) P. F. Lefèvre, L'O rdinaire de Prém ontré d'après des m anuscrits du X I I * et du X I I I *  siècle, dans Bibliothèque 
de la  Revue d’ H istoire ecclésiastique, n° 22, X I, Louvain, 1941, donne les années 1185 et 1 igo comme dates extrêmes de 
la composition de la première couche du nécrologe de Ninove. Toutefois, dans ce nécrologe, le nom d'Ingelbert fait 
suite h celui de Thierri, frère convers du Parc, qui, au dire de K. Van Wabfelghbm, Le Nécrologe de l'A bbaye du Parc, 
453, Bruxelles, 1908, vivait sous l'abbatiat de Sébastien et d'Hubert (1192-1212).

(2) M. De Mbulemeester, L e M onastère des Norbertines de Tusschenbeek, dans Cercle archéologique... Ter monde. 
2® série, XVII, 38.

(3) R. Van Waefelgheh, L e Nécrologe de l'A bbaye du Parc, 452, Bruxelles, 1908.
(4) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gestel, H istoria sacra et profana A rchiepiscopatus M echliniensis. Il, 

275. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425.
(5) C- V an Gestel, H istoria sacra et profana A rchiepiscopatus M echliniensis, II, 275.
(6) A.A. Gkiubbrgen, VT, 112. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica M oriuarii, f® 6.
{7) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 1, Chronique, a° 1221.
(8) A moins qu'il ne soit le même qu'Henri Beers, dont Ü sera question tantôt.
(9) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 1, Chronique, a® 1226.

(10) Voir la liste des prévôts dans N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense. II, 423.
(xi) A.Ê.R., Abbaye de N inove, n® 8, Nécrologe, f® 116.
(12) D'après M. De  Meulemeestbr, L e M onastère des Norbertines de Tusschenbeek, 38-39, l'écriture, qui n'est pas 

de la première main, appartient probablement au XII® ou au XIII® siècle. Toutefois, la mention de Lambert suit 
celle de l'abbé Thasso de Saint-André-au-Bois, qui, au dire de N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 563. 
gouverna son abbaye jusqu'en 1230.

(13) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gestel, H istoria sacra et profana A  rchiepiscopatus M echliniensis. II, 
273. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense. II, 423.

(14) C. Van Gestel, H istoria sacra et profana A  rchiepiscopatus M echliniensis. II, 275. —  A. A. Grimbergbn, VI, 
112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, C opia authentica M ortuarü, f° 6.

(13) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 1, Chronique, a® 1232.
(16) Acte édité dans M. De  Mbulbmebstrr, Le M onastère des Norbertines de Tusschenbeek, dans Cercle archéo

logique... Term onde, 2® série, XVII, 25-26.
(17) A.A. Grimbergbn, II, 25, T C lo oslcrs van Tusschenbeehes Doodt Boech, 100.
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H EN R I B O E R S  [Beers) (x). Le nécrologe de Tussenbeek commémore, au x6 mars, 
Henri Beers, chanoine de Nînove et autrefois prévôt (2). De son côté, le nécrologe de Ninove 
mentionne, au 27 juin, Jean Boers d’Adendijk et sa femme Agathe, ainsi que leur fils Henri, 
prévôt de Serskamp et chanoine de Ninove {3). Cette mention, qui paraît avoir été écrite quand 
Henri était encore prévôt, semble être bien postérieure à 1239 (4).

F R A N C O N  (5) est probablement le prévôt, désigné par l ’initiale F  dans un acte datant (6) 
du mois de décembre 1250. Son nom figure en toutes lettres dans des documents du mois de 
juillet 1252 et du mois de mai 1257, qui traitent de l ’achat par le monastère de Serskamp d'un 
terrain situé à Tussenbeek (7). Par mesure de salubrité, la Communauté quitta à cette époque 
son ancien emplacement et s’établit à l'endroit nouvellement acquis (8). Dès ce moment, le 
monastère est appelé indifféremment du nom de Serskamp et de celui de Tussenbeek, Le 4 jan
vier 1251, n.s., l'abbé de Tronchiennes conféra l ’autel de Serskamp au monastère des soeurs (9}. 
Par une charte datant du mois de mars 1252, n.s., Marguerite de Constantinople, comtesse de 
Flandre, prit le couvent sous sa protection et lui accorda des droits seigneuriaux assez étendus (10). 
C'est sans doute cette marque de générosité qui lui valut le titre de fondatrice, dont la décore 
le nécrologe de Tussenbeek, au 11 octobre (ix). Ce nécrologe ne fait pas mention de Francon mais 
bien l ’obituaire de Tronchiennes, qui toutefois donne erronément 1256 comme année de sa 
mort (12).

(1) Les listes des prévôts dans C. Van Gbstbl, H istoria sacra et profana A  rchiepiscopatus M echlin iensis, II, 275, et 
N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425, ainsi que M. De Mkulkmbesthr, L e M onastère des N orbertines 
de Tussehenbeek, dans Cercle archéologique... Termonde, 2e série, XVII, 39, ne mentionnent qu’un seul prévôt Henri 
et le placent avant le prévôt Guillaume. Il semble cependant qu’il faille distinguer Henri, chanoine de Tronchiennes, 
prévôt au début du X III4 siècle, et Henri Boers ou Beers, chanoine de Ninove, prévôt à une époque plus tardive ; ce 
dernier est peut-être h placer bien plus loin encore.

(2) A.A. Grimbbrgbn, II, 23, T C loosters van Tusschcnbeekes Doodi Boech. 75.
(3) A.É.R., Abbaye de N inove, n® 8, Nécrologe, f° 106 v°.
(4) En effet, elle suit celle de Carus, frère conveis du Parc, qui, scion R. Van W abfblchbh, L e Nécrologe de l ’Abbaye 

du Parc. 266, vivait sous l'abbé Alard, dit de Tervuren (1239-1289).
(5) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gestel. H istoria sacra et profana A  rchicpiscopatus M echlin iensis. II, 

273. —  N. Backmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425.
(6) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n®6, Cartulaire, f°* 31 W-32 v°: éd. dans M. Db  Mbulbmbbsteb, L e M onastère 

des Norbertines de Tussehenbeek, dans Cercle archéologique... T et monde, 2e série, X VII, 28-31.
(7) Chartes éditées dans M. Db Mbulembbstbk, L e M onastère des Norbertines de Tussehenbeek, dans Cercle 

archéologique... Term onde, 2e série, XVII, 23 et 45-49.
(8) M. Db  Mkulemkhstbr, L e M onastère des Norbertines de Tussehenbeek, dans Cercle archéologique... Term onde. 

2® série, XVII, 40. —  M. De Mbulbmbbstbr, Les Sœ urs Norbertines de Tussehenbeek. dans A  nalecta Praem onstratensia, 
IV, 35-35. Tongerlo, 1928.

(9) Charte éditée dans M. Db  Mbuleubbstek, L e M onastère des Norbertines de Tussehenbeek, dans Cercle 
archéologique... Term onde. 2e série, XVII, 31-32. —  Voir également: M. De Mbulbuebstbr, L es Sœ urs Norber
tin es de Tussehenbeek. Les droits paroissiaux à Cherscam p. dans A  nalecta Praem onstratensia, V, 306-316, Tongerlo,
1929.

(zo) Charte éditée dans M. Db  Mbulbmbbstbr, L e M onastère des N orbertines de Tussehenbeek, dans Cercle 
archéologique... Term onde 2e série, XVII, 35-37. —  Voir aussi : M. De  Mbulbmbbstbr, L e dom aine du M onastère des 
Sœ urs Norbertines à Tussehenbeek, dans A nalecta Praem onstratensia, IV, 367-350, Tongerlo, 1928.

(11) A. A. Grimbbrgbn, II, 25, T" Cloosters van T  usschcnbeekes Doodt Boech, 284.
(12) A.A. Grimbbrgbn, VI, 112. —  A.É.G.. Abbaye de Tronchiennes, n° 14, C opia authentica M ortuarii, f® 6 v®.

1
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G A U T IE R  (1) apparaît comme prévôt de Serskamp dans des actes datant du mois de 
juillet 1266 et du 3 février 1268, n.s. (2). En 1269, selon la Chronique de Tronchiennes, il fut chargé 
par l'abbé de Tronchiennes de faire la démarcation de certains champs de l ’abbaye (3) ; d'où 
l ’on peut conclure qu’il était chanoine de Tronchiennes (4). Le chroniqueur de Tronchiennes le 
signale encore comme prévôt (5) en 1270. D ’après l ’obituaire de Tronchiennes, il mourut (6) en 
1270. Il n’est pas mentionné dans le nécrologe de Tussenbeek.

M IC H E L  W U L F S  {Lupus) (7), chanoine de l ’abbaye de Ninove, était prévôt en 1338 et, après 
avoir résigné, il mourut le 15 février, mais on ne sait pas de quelle année: c ’est ce que dit le 
chroniqueur de Tronchiennes (8). Ces données concordent parfaitement avec celles, fournies par 
le nécrologe de Ninove, au 13 février (9), Elles donnent lieu à corriger l ’obituaire de Tron
chiennes, où il est fait mention de Corneille Wulfs, chanoine de Tronchiennes, qui était prévôt 
de Tussenbeek (10) entre 1332 et 1341. Le prévôt Wulfs n’est pas mentionné dans le nécrologe 
de Tussenbeek.

G U IL L A U M E  (iz) apparaît comme prévôt de Serskamp dans un document du zz avril Z356, 
relatif & l'élection de Siger de Hamme comme abbé de Tronchiennes (12). Il est peut-être le même 
que Guillaume Vemachtensone, dont il est question dans d’autres documents concernant la 
même élection (Z3). 11 n'est pas mentionné dans le nécrologe de Tussenbeek.

R O B E R T  {Norbert) D *ASSE (14). Selon le chroniqueur de Tronchiennes, Robertus de Asca 
était prévôt (Z5) en Z367. La liste de Van Gestel et l ’obituaire de Tronchiennes font mention d’un

(1) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gestel, H istoria sacra et profana A  rchicpiscopatiu M echlin iensis, II, 
275. —  N. Backhund, M onasticon Praem onstratcnse, II, 425. — Van Gestel lui assigne le nom patronymique de Wulfs. 
C'est ce qui porta M. De Mbülkmebster, L e M onastère des Norbertines de Tusschenbeeh, dans Cercle archéologique... 
Term onde. a® série, XVII, 55-57, & identifier ce Gautier Wulfs avec Michel Lupus, chanoine de Ninove et autrefois 
prévôt de Serskamp, commémoré dans le nécrologe de Ninove au 15 février (A.E.R., Abbaye de N inove. n® 8, f° 84). —  
Mais le chroniqueur de Tronchiennes rapporte Michel Wulfs sous l'année 1338 (A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® z).

{2) Chartes éditées dans M. De Mbulbhbbstbr, L e M onastère des Norbertines de Tusschenbeeh, dans Cercle archéolo
g ique... Term onde, 2e série, X VII, 53-54 et 55.

(3) D escrip tio : éd. dans J.-J. De Sbibt, R ecueil des Chroniques de F landre, I, 612, Bruxelles,
{4) En effet, comme dit M. De  Mbulehbbster, L e M onastère des Norbertines de Tusschenbeeh. dans Cercle 

archéologique... Term onde, 2e série, X VII, 57 : i l  sem ble d ifficile  d'adm ettre que l ’abbé de Tronchiennes eût chargé de cette 
m ission un religieux n'appartenant pas à son monastère.

(5) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 1, Chronique, a° 1270.
(6) A.A. Grimbbrgbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 14, C opia authentica M ortuarii. f° 6 v°.
{7) Voir la liste des prévôts dans N. B ackhund, M onasticon Praem onstratensc. II, 425, où il est appelé Corneille Wulfs.
(8) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n» 1, Chronique, a° 1338.
(g) A.É.R., Abbaye de Ninove, n» 8, Nécrologe, f® 84.

(10) A.A. Griubbrgbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii, f® 7 v®.
(11) Ne figure dans aucune liste des prévôts.
{12) Archives de l'Abbaye d’Avbrbodb, IV, ms. iiô , f“  18 r°-ig r°. —  Ce document, qui est une copie, porte 

comme date : A n n o a N ativitate D om ini AJmoCCCmoL. In d ict. I X . m ens. apr. die vndecim a. —  Dans le corps même du 
document, le 11 avril est dît le lundi après le dimanche Iud ica  me. Ce qui, tout comme l’indîction g, ne convient pas 
à  l’année 1350, mais bien ù l’année 1356. D'ailleurs; le manuscrit d'Averbode contient les copies de plusieurs autres 
documents de l'époque, qui prouvent que l’élection de Siger de Hamme eut lieu le iz avril Z356 (f°> ig  v®-2i v®).

(13) A.A. Avbrbodb, IV, ms. zzô, fM 19 et 20.
(14) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gestel, H istoria sacra et profana A  rchiepiscopatus M ech lin iin sis. U , 

275. —  N. Backhund, M onasticon Praem onstratcnse, II, 425. —  Ce dernier, ù la suite de M. De Mbulbubbstbr, L e  
M onastère des Norbertines de Tusschenbeeh. dans Cercle archéologique... Term onde, a* série, XVII, 62, distingue Robertus 
(mort en Z300) et Norbertus van A ssche (mort en 1368).

(zs) A.Ê.G.. Abbaye de Tronchiennes. n® z. Chronique, a® 1367.
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prévôt appelé N  or ber tus Asca et décédé (i) en 1368. On peut croire qu’il s’agit d’un seul prévôt, 
le même aussi que le frère Robert, dont le nécrologe de Ninove dit, au 30 août, qu'il devint prieur 
de cette abbaye après avoir été prévôt de Serskamp (2). Il n’est pas cité dans le nécrologe de 
Tussenbeek.

J E A N  D E L A E T  (3) est signalé comme prévôt le 7 mars 1371 n.s. par le chroniqueur 
de Tronchiennes (4). Selon la liste de Van Gestel et l ’obituaire de Tronchiennes, il décéda (5) en 
1371. Il n’est pas mentionné dans le nécrologe de Tussenbeek. . -  . (

J A C Q U E S  R O E G IE R S  (Rogiers) (6), chanoine de Ninove, mourut prévôt de Serskamp, 
le 13 septembre 1406, selon le nécrologe de Ninove (7). Le nécrologe de Tussenbeek célèbre sa 
mémoire au 18 septembre (8).

JE A N  P IR W A K E  (9) est mentionné comme prévôt dans le nécrologe de Tussenbeek, au 
16 mai, sans millésime ni autre indication quelconque, qui permette de le situer dans la liste 
des prévôts (zo). D ’après la chronique de Tronchiennes, en 1417» l ’abbé général Pierre chargea l ’abbé 
de Tronchiennes de faire une visite canonique à Tussenbeek et, s’il fallait, de déposer le pré
vôt (iz). M. De Meulemeester trouva assez naturel que le nom de ce prévôt n’ait pas été con
servé dans la mémoire (12). N. Backmund toutefois s’est cru autorisé à l’identifier avec Jean 
Pirwake (13).

» ■ . i "
S IM O N  V A N  D EN  A B B E E L E  (van den Abeele) (14) est signalé comme prévôt par le chro

niqueur de Tronchiennes, le 13 janvier 1436 n.s. et encore en 1447 ; la première fois, et proba
blement aussi la seconde fois, en compagnie de la prieure Gertrude van Massemine (15). Celle-ci 
est commémorée dans le nécrologe de Tussenbeek au 5 octobre (16). Le prévôt mourut (17), selon

(1) C. Van Gestel, H istoria sacra et profana A  rchiepiscopatus M echliniensis, II, 275. —  A.A. Grimbbrgbk, VI, 
it2 . —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, C opia authentica M ortuarii, f° 7 v°.

(2) A.Ê.R., Abbaye de N inove, n® 8, Nécrologe, f° 117.
(3) Voir les listes des prévôts dans C. V an Gestel, "Historia sacra et profana A rehiepiscopatus M echliniensis, II, 

275. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425.
(4) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 1, Chronique, a® 1370.
(5) C. Van Gestel, H istoria sacra et profana. A rehiepiscopatus M echliniensis, II, 273. — -A.A. Grimdbrgen, VI, 

112. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, C opia authentica M ortuarii, f° 8.
(6) Voir la liste des prévôts dans N. Backmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425.
(7) A.É.R., Abbaye de N inove, n° 8, Nécrologe, f° 119 v".
(8) A.A. Grimbbrgen, II, 25, T C lo oslers van Tusschenbeekes Doodt Boeck, 261.
(g) Voir la liste des prévôts dans N. Backmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425,

(xo) A.A. Grimbbrgen, II, 23, T C loosters van Tusschenbeekes Doodt B oeck, 136.
(11) D escriptio, éd. dans J.-J. De Smbt, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 626.
(12) M. De  Meulemeester, L e M onastère des Norbertines de Tusschenbeek, dans Cercle archéologique... Term onde, 

2® série, XVII, 64-65.
(13) N. Backmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425 : f  cannes Pirw ake dep. an. 3417.
(14) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gestel, H istoria sacra et profana A rehiepiscopatus M echlin iensis, II, 

275. —  N. Backmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425.
(15) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 1, Chronique, a0® 1435 et 1447. —  A l'année 1447, la prieure semble s'appeler 

Gertrude Moens ; probablement il s'agit ici d'une erreur de transcription.
{16) A.A. Grimbbrgen, II, 25, T'Cloosters van Tusschenbeekes Doodt B oeck, 278.
(17) A.A. Grimbbrgen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, C opia authentica M ortuarii, f® 8 v°.
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l'obituaire de Tronchiennes, en 1448. Il se trouve inscrit dans le nécrologe de Tussenbeek au 
3 novembre (1).

J E A N  {Martin) D E G A V E R E  (2). Selon la chronique de Tronchiennes, Jean de Gavere 
renonça en 1473 à la cure de Serskamp (3). D'après l'obituaire de Tronchiennes, Martin de Gavere 
mourut (4) curé de Serskamp en 1473. Le nécrologe de Tussenbeek célèbre la mémoire, au 
3 février, de Martin de Gavere, prêtre, sans faire mention de sa fonction de prévôt (3).

N IC O L A S  G H E E R T S  {Geers) fut présenté (6), selon la chronique de Tronchiennes, le 
20 décembre 1473, pour succéder à Jean de Gavere {7). Dans ses notes inédites, le chroniqueur 
rapporte, sous l'année 13x0, la mort de Nicolas Gheerts, cellerier et autrefois chapelain de Sers
kamp (8). D ’après l ’obituaire de Tronchiennes, le cellerier Nicolas Geers décéda le 4 janvier 1511, 
n.s. (9). Il n'est pas cité dans le nécrologe de Tussenbeek.

J E A N  S C O R E E L  {Scfiored) est mentionné (10) dans le nécrologe de Ninove, au 19 août, 
comme prêtre et curé de Ninove, autrefois prévôt (xx). De plus amples informations à  son sujet 
se trouvent dans une lettre, que l’abbé général Hubert adressa à l'abbé de Grimbergen, le 
23 juillet 1493, pour le charger d ’une enquête à Tussenbeek : aux termes de cette commission, 
Jean Scoreel avait été élu prévôt par les sœurs, environ sept ans auparavant, et confirmé par 
l ’abbé de Tronchiennes d ’alors ; maintenant il venait d ’être déposé par l ’abbé actuel de Tron
chiennes, abusé, à ce qu’il prétendait, par une cabale de quelques sœurs frondeuses (12). L'enquête 
ne semble pas avoir changé sa situation, car la Chronique de Tronchiennes signale son 
successeur (13) dès la même année 1493. Il n’est pas mentionné dans le nécrologe de Tus
senbeek.

J E A N  R O F F E N S  {Roffins, Roeffens, Rouffens), chanoine de Tronchiennes, fut nommé (14) 
à la place de Jean Scoreel avant (15) le 23 juillet X493. Le chroniqueur de Tronchiennes le signale 
encore comme prévôt de Tussenbeek en X499, et comme curé de Tronchiennes (x6) le 
27 décembre X500. Bientôt cependant on le retrouvera à Tussenbeek.

(1) A.A. Grimbergen II, 25, T C loosters van Tusschenbeekes Doodt B occh, 307.
(а) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gestbl, H istoria sacra et profana A  rchiepiscopatus M echtiniensis, II, 

275. —  N. Backmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425.
{3) D escriptio, éd. dans J.-J. De Smet, R ecueil des Chroniques de Flandre. I, 634.
(4) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G.. Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica M ortuarii. fo 9.
(5) A.A. Grimbergen, II, 25, T C lo osters van Tusschenbeekes Doodt Boech, 34.
(б) Voir la liste des prévôts dans N. Backmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425.
{7) D escriptio. éd. dans J.-J. De  Smet, R ecueil des Chroniques de Flandre. I, 634.
(SJ A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° r, Chronique, a« 1510.
(9) A.A. Grimbergen, VI, iv t . —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica M ortuarii. f° 9 v°.

(10) Voir la liste des prévôts dans N. Backmund, M anasticon Praem onstratense. II, 425.
(11) A.Ê.R., Abbaye de N inove, n° 8, Nécrologe, £® 115.
(12) Lettre éditée dans M. De Mbulbmbbster, -Le M onastère des Norbertines de Tussehenbech, dans Cercle 

archéologique... Term onde, 2e série, XVII, 68-69.
(13) D escriptio, éd. dans J,-J. De Smbt, R ecueil des Chroniques de Flandre. I, 637.
(14) Voir les listes des prévôts dans C. V an Gestel, H istoria sacra et profana A rchiepiscopatus M echlin iensis, II, 

275. —  N. B ackmund, M onastium  Praem onstratense, I I , 425.
(15) Lettre de l'abbé général Hubert, du 23 juillet 1493 : éd. dans M. De  Meulemebster, Le M onastère des N  or ber - 

U nes de Tusschenbeek, dans Cercle archéologique... Term onde, 2e série, XVII, 68-69.
(16) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 1, Chronique, a° 1499 et 1500.
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R O L A N D  S A N D E R S  (i), originaire de Saint-Gilles Waas, fils de Josse (2), était curé de 
Tronchiennes avant de devenir prévôt & Tussenbeek (3), où le chroniqueur de Tronchiennes 
le signale le 27 décembre 1500 et encore au début (4) de Tannée 1502, quand il fut élu abbé de 
Dielegem (5). Au mois de mai 1506, le Chapitre général de l'Ordre l'obligea & démissionner (6), 
après quoi ü devint curé à  Heembeek, où il mourut {7) le 22 juin 1515, Le nécrologe de Tus
senbeek célèbre sa mémoire au 30 septembre (8).

JE A N  R O F F E N S  {Roffins, Roeffens. Rouffem) fut de nouveau installé (9) comme prévôt 
le x8 avril 1502, selon le chroniqueur de Tronchiennes, qui le signale encore comme tel le 
3 juillet 1504. À ces deux dates se trouve également mentionnée la prieure Jeanne Quistel- 
booms (10). Celle-ci semble être la même que Jeanne Guistebout, commémorée dans le nécro
loge de Tussenbeek au 17 août (ix). Le prévôt Jean y  est inscrit au 17 juillet (12). D ’après 
l'obituaire de Tronchiennes, il décéda le 17 janvier 1509 n.s. (13).

J A C Q U E S  S T E M A E R E  (Steemaere) est signalé (14) par le chroniqueur de Tronchiennes : 
le 27 décembre 1507 comme prieur de Tronchiennes, en 1512 comme prévôt de Tussenbeek, 
le 3 janvier 15x4, n.s.t de nouveau comme prieur de Tronchiennes (15). Le même chroniqueur 
mentionne, aux aimées 15x1 et 15x2, la prieure Catherine Splijters, dont il sera question encore 
en 1553 et qui dès lors semble être la même que Catherine Turtseboom, mentionnée (16) en 1522. 
Jacques Stemaere apparaît encore comme prieur dans une charte du 22 février 15x7, n.s. (17). 
Comme le chroniqueur de Tronchiennes place sa mort(x8) en 15x6, on peut croire qu'il décéda en 
1517» entre le 22 février et le jour de Pâques, 12 avril. De toute façon l'obituaire de Tronchiennes

(1) Voir les listes des prévôts dans C. Van G estel, H istoria sacra et profana A rchicpiscopatus M echlin iensis, II, 
275. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onsiratense, II, 425. —  Voir aussi M. K o y e n , Abbaye de Dielegem . à Jette- 
Saint-Pierre, dans M onasticon Belge, IV, 707, Liège, 1969.

(2) A. Sandbrus, Chorographia sacra Brabantiae, I, 400, La Haye, 1726.
(3) J. L avallbyb, L e  * L iber M ortuorum  » de l'abbaye de D ilighem . Nccrologium  abbatiae D iligem ensis, dans 

A nalecla Praem onstratensia. I l, 34 (pagination spéciale), Tongerlo, 1926. —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.Ê.G., 
Abbaye de Tronchiennes, n° 14, C opia authentica M ortuarii, f° xo.

(4) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 1, Chronique, a98 1300 et 1302.
(5) D cscriptio, éd. dans J.-J. De Smet, R ecueil des Chroniques de F landre, 1, 639.
(6) J. B. Valvbkens, A cta et décréta Capitulorum  Ceneralium  O rdinis Praem onstratensis, dans A nalecta Praem onstra

tensia, XLV, 83-84 (pagination spéciale), Averbode, 1969.
(7) J. L avallbyb, L e  ■  Liber M ortuorum  ■  de Vabbaye de D ilighem . Nccrologium  abbatiae D iligem ensis, dans A n a- 

lecta Praem onstratensia, II, 34 (pagination spéciale). —  A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tron
chiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, f® to.

(8) A.A. Grimbergen, II, 23, T C loosters van Tttsschenbechcs Doodt Bocck, 273.
(9) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gbstbl, H istoria sacra et profana A  rchicpiscopatus M echlin iensis, II, 

273, —  N. Backmund, M onasticon Praem onsiratense, II, 425.
(10) A'É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 1, Chronique, n°» 1302 et >504.
(n ) A.A. Grimbergen, II, 23, T  Cloosters van Tussehenbeekes Doodt Boech, 229.
(12) A.A. Grimbergen, II, 23, T C foosters van Tusschenbeehs Doodt Boech, 198.
(13) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, C opia authentica M ortuarii, 1° 9 v®.
(14) Ne figure dans aucune liste des prévôts.
(15) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 1, Chronique, a°> 1507, 1512 et 1313.
(16) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes n® 1, Chronique, a0» 1311, 1512 et 1522.
(17) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, charte 64.
(18) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 1, Chronique, a** 1316.



MONASTÈRE DE SERSKAMP-TUSSENBEEK S89

donne erronément le 11 février 1517 n.s. comme date de sa m ort(i). Ce prévôt n'est pas commé
moré dans le nécrologe de Tussenbeek.

A D R IE N  A D R IA E N S  (2), chanoine de Tronchiennes (3), est signalé, par le chroniqueur de 
Tronchiennes, comme prévôt de Tussenbeek le 3 janvier 1514, n.s. (4). Selon l'obituaire de 
Tronchiennes, il mourut comme tel le 19 janvier 1513, n.s. (5). Le nécrologe de Tussenbeek célèbre 
sa mémoire au 31 mai (6).

G É R A R D  V A N D E N  B E R G H E  {van dm  Bergen) est signalé (7), par le chroniqueur de 
Tronchiennes, comme prévôt en 1523 et encore (8) le 4 septembre 1528. Selon l ’obituaire de Tron
chiennes, il décéda comme tel le 10 avril 1529, n.s. (9). Le nécrologe de Tussenbeek célèbre sa 
mémoire au 8 septembre (zo).

L O U IS  C O T T H E M  [Cottem) mourut (zi), selon le chroniqueur de Tronchiennes, le 
18 avril 1540 comme chapelain de l'abbé et quondam praepositus de Serskamp (12). D'après 
l'obituaire de Tronchiennes, il décéda bien en 1540, mais comme prévôt (13). Il n'est pas 
mentionné dans le nécrologe de Tussenbeek.

G U IL L A U M E  D 'H A U W E  (14), selon le chroniqueur de Tronchiennes, démissionna comme 
prévôt (15) vers le x8 juin 1543. D'après l'obituaire de Tronchiennes, il décéda (16) curé de 
Hengsdijk en 1552. Il n'est pas mentionné dans le nécrologe de Tussenbeek.

N IC O L A S  {Gilles) B A E R S  (Bars). D'après le chroniqueur de Tronchiennes, Nicolas 
Baers (17) devint prévôt (18) le 18 juin 1343. Selon l'obituaire de Tronchiennes, Nicolas Bars 
décéda (19) curé de Pauluspolder en juillet X536. Le nécrologe de Tussenbeek célèbre la mémoire 
du prévôt Gilles Baers, au 27 juillet, sans indication de millésime (20).

(1) A.A. Grimbekgbn, VI, 112. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 14, C opia authcntica M ortuarii. i°  10.
(2) Voir les listes des prévôts dans C. V an Gestel, H istoria sacra et profana A  rchiepiscopatus M echliniensis, II, 

275. —  N. B aCKMünd, M onasticon Praem onstratense, II, 425.
(3) A.A. Grimbbrgbn, II, 25, T  Cloosters van Tusschenbeekes Doodt Boech, 151.
{4) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 1; Chronique, a» 15x3.
(5) A.A. Gbimbergen, VI, 1x2. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes. n® 14, Copia authcntica M ortuarii, f® 10.
(6) A.A. Gbimbergen, II, 25, T C loosters van Tusschenbeekes Doodt Boeck, 151.
(7) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gestel, H istoria  «ocra et profana A  rchiepiscopatus M echliniensis, II, 

273. —  N. B aCkmund, M onasticon Praem onstratense, II, 423.
(8) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 1, Chrouiqne, a®® 1323 et 1328.
(9) A.A. Grimbbrgbn, VI, xi2. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, C opia authcntica M ortuarii, Ie xo.

(xo) A.A. Gbimbergen, II, 23, T*Cloosters van Tusschenbeekes Doodt Boech, 251.
(11) Voir les listes des prévôts dans C- Van Gestel, H istoria sacra et profana A rchiepiscopatus M echlin iensis, II, 

275. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425.
(12) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® x. Chronique, a® 1340.
(13) A.A. Gbimbergen, VI, 1x2. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authcntica M ortuarii, I® zo.
(14) Ne figure dans aucune liste des prévôts.
(13) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® x, Chronique, a® 1543.

' (16) A.A; Gbimbergen, VI, 1x2. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, C opia authcntica M ortuarii, I® 10 v®.
(17) Voir la liste des prévôts dans N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 423.
(18) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 1, Chronique, a® 1343.
(19) A.A. Grimbbrgbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, C opia authcntica M ortuarii, f® 10 v°.
(20) A.A, Grimbbrgbn, II, 23, T  Cloosters van Tusschenbeekes Doodt Boech, 208.
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A R N O L D  B R E C H T  (i), chanoine de Tronchiennes (2), était prévôt (3) en 1552 et il le resta 
jusqu’à sa mort (4), survenue le I er janvier 1558, n,s. (5). Le 10 février 1533, n.s., l ’abbé de 
Tronchiennes vint faire la visite canonique au monastère de Tussenbeek et y  trouva la 
prieure Catherine Sphjters incapable de gouverner : il lui laissa ses titres et prééminences, mais, 
en ce qui concerne l'administration extérieure, il lui substitua Anne Borluut (6). Catherine 
Splijters mourut le 29 août 1556, comme il est marqué entre autres dans le nécrologe de 
Tussenbeek (7), et, le 10 septembre 1556, Anne Borluut fut installée comme prieure (8). 
Arnold Brecht n’est pas commémoré dans le nécrologe de Tussenbeek.

V IN C E N T  C R O P S  (Crop) fut nommé (9) prévôt le 12 janvier 1558, n.s. (10). Le 13 mars 1566, 
n.s., il fut témoin de la destitution de la prieure Anne Borluut par l'abbé Liévin Baers de 
Tronchiennes ainsi que de l’élection et confirmation de la prieure Anne Baers (zi). Le 12 janvier 
1567, n.s., Anne Borluut obtint la permission de se retirer au béguinage De Wijngaeri à  
Bruges (12) et, en 1571, elle est signalée au Petit Béguinage à Gand (13). Elle n’est pas commé
morée dans le nécrologe de Tussenbeek. Au cours de l ’année 1567, le prévôt fut déposé lui aussi et 
l ’abbé de Tronchiennes transmit la prévôté de Tussenbeek à l ’abbé de Ninove(i4). Vincent Crops 
n’est pas non plus mentionné dans le nécrologe de Tussenbeek.

P IE R R E  C L A E S  (1Clays, Ckteys, Clans) (15), originaire de Pamel (16), chanoine et prieur de 
l'abbaye de Ninove {17}, fut chargé par son abbé d ’assumer la  succession de Vincent Crops à  
Tussenbeek (18). En février 1572, le Chapitre national des Prémontrés belges, du consentement de 
l'abbé de Tronchiennes, confia officiellement le soin du monastère de Tussenbeek à l’abbé de

(1) Voir la liste des prévôts dans N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense. II, 425.
(2) A.G.R., Papiers d 'Ê ta t et de VA udience, n° 898, Information Tronchiennes 1556, f° 243.
(3) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 1, Chronique, a° 1552.
{4) Lettre de nomination de Vincent Crops, 12 janvier 1558. n.s.: éd. dans M. De Mbulembbster, L e  

M onastère des Norbertines de Tussehenbeck, dans Cercle archéologique... Term onde. 2® série, XVII, 73.
(5) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° i, Chronique, a° 1357.— Selon A.A. Grimbbrgbn, VI, 112 ou A.Ê.G., Abbaye 

de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, f° 10 v°, il mourut le Ier janvier 1557 n.s. —  C'est probablement 
une erreur, car son successeur immédiat fut nommé le 12 janvier 1558, n.s., comme en témoigne le document publié 
dans M. De  Mbulembbster, L e  M onastère des Norbertines de Tusschenbeeh, dans Cercle archéologique... Term onde, 2e sé
rie. X VII. 73.

(6) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 1, Chronique, a° 1352.
(7) A.A. Grimbbrgbn, II, 25, T'Cloosters van Tusschenbeehes Doodt Boeck, 241.
(8) A.É.G.. Abbaye de Tronchiennes. n® 1, Chronique, a® 1336.
(9) Voir la liste des prévôts dans N. Backmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425.

(10) La lettre de sa nomination est publiée dans M. De Mbulembbster, L e M onastère des Norbertines de Tusschen- 
beek, dans Cercle archéologique... Term onde, 2e série, XVII, 73.

(n )  Document publié dans M. De Meulembbstbr, L e M onastère des Norbertines de Tusschenbeeh. dans Cercle 
Archéologique... Termonde, 2e série, XVII, 75-76.

{12) Documents publiés dans M. De  Meulbmbestbr, L e M onastère des Norbertines de Tusschenbeeh, dans Cercle 
archéologique... Termonde, 2* série, XVII, 81-84.

(13) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 4, D e monasterio m oniatium  nostrarum  de Tusschenbehe. 125.
(14) D escriptio, éd. dans J.-J. De  Smet, R ecueil des Chroniques de Flandre. I, 655.
(15) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gestel. H istoria sacra et profana A  rchiepiscopatus M echliniensis. II, 

275. —  N. Backmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425.
(16) A.Ê.R., Abbaye de N inove, n° 12 , E x  M s. F r . H eüin i de Steclandt, P  1 v*.
(17) A.É.R., Abbaye àe N inove. 8, Nécrologe, i°  86 v«.
(18) D escriptio, éd, dans J.-J. De Smet, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 655.
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Ninove (1). Le prévôt décéda (2) le I er mars 1574. Il est commémoré au I er mars dans les 
nécrologes de Tussenbeek et de Ninove : le premier (3) donne le millésime 1573, le second (4) 
1574. Il y  a lieu de corriger, encore une fois, l ’obituaire de Tronchiennes, où celui-ci fait mention 
de Jean Claeys, qui avait été curé de Nevele avant de devenir prévôt de Tussenbeek et qui 
mourut (5) en 1573.

*
J E A N  D E S A E D E L A E R E  {Sadelaere, Sadelere), originaire (6) de Ninove (7), était, comme 

son prédécesseur, chanoine de l'abbaye de Ninove (8). En février 1575, n.s., par décision de 
l'abbé général Jean Despruets, la paternité sur le monastère de Tussenbeek retourna à l'abbé de 
Tronchiennes (9). Les années suivantes constituent la période la plus agitée de l'histoire du 
monastère: après avoir subi plusieurs épreuves de la part des gueux, il fut totalement 
détruit (10) en 1578. La Communauté fut dispersée et dut chercher un asile en différents 
endroits. La prieure Anne Baers se retira à la paroisse Sainte-Anne, au Pays de Waas, où elle 
mourut (n )  en 1583. Elle est commémorée dans le nécrologe au 30 mai(i2). L e prévôt mourut(i3) 
à Alost en 1581. Il n'est pas mentionné dans le nécrologe de Tussenbeek, mais celui de Ninove 
fait sa mémoire au 28 mai (14). '

G IL L E S  C H R IS T IA E N S  (15), chanoine de Tronchiennes, était déjà prêtre (16) le 3 mai 1569. 
Le 16 juin 1384, il était curé de Pauluspolder (17). Le 24 octobre 1585, il procéda, comme prévôt, 
à une vêture au Petit Béguinage de Gand (18), où les sœurs de Tussenbeek s'étaient installées 
avec les riches claires de Gentbrugge (19), en novembre 1584. Depuis le début de l'année 1585, 
il y  avait une nouvelle prieure, Madeleine Smaus, âgée alors de vingt-cinq ou vingt-six ans (20). 
Il est difficile de se faire une idée de la situation de la Communauté à cette époque : les sœurs 
sont signalées encore au Petit Béguinage de Gand (21) en 1587, à Alost en 1589 et en 1590, elles

(1) D cscriptio, éd. dans J.-J. De Smet, R ecueil des Chroniques de F landre, I, 657. —  E. Valvbkens, V O rdre de 
Prém ontré et le Concile de Trente, t e  Chapitre N ational N éerlandais de 1S72, dans A  nalecta Praem onstratcnsia, VI, 99, 
Tongerlo, 1930.

(2) A.É.R., Abbaye de N inove, n® 12, E x  M s. F r. H ellin i de Steelandt. f® 1 v®.
(3) A.A. Grimbercen, II, 25, T ’ Cloostcrs van Tussehenbeehes Doodt Boeck, 60.
(4) A.Ê.R., Abbaye de N inove, n° 8, Nécrologe, f° 86 v», où le millésime est ajouté par une autre main.
(5) A.A. Grimbercen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, (*12  v°.
(6) Voir la liste des prévôts dans N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense. II, 425.
(7) A.É.R., Abbaye de N inove, n® 12, E x  M s. F r. H ellin i de Steelandt, f°  x v».
(8) D escriptio. éd. dans J.-J. De  Smet, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 655.
(g) D escriptio, éd. dans J.-J. De  Smet, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 638.

tio) D escriptio, éd. dans J.-J. De  Smet, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 664.
(11) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n» x. Chronique, a® 1583.
(12) A.A. Grimbercen, II, 25, T*Cloostcrs van Tussehenbeehes Doodt Boeck, 150.
(13) A.É.R., Abbaye de N inove, n° 12, E x  M s. F r . H ellin i de Steelandt, £° 1 v®.
(14) A.É.R., Abbaye de Ninove, n® 8, Nécrologe, f® 101 v®.
(15) Voir la liste des prévôts dans N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 423.
(16) D escriptio. éd. dans J.-J. De  Smet, R ecueil des Chroniques de Flandre. I, 656.
(17) A.G.R., P apiers d 'É ta t et de VAudience, n® 911, Information Tronchiennes 1584, f® 143 v®.
(18) D escriptio. éd. dans J.»J. De Smet, R ecueil des Chroniques de F landre, I, 672.
(19) M. De  Mkulkmeester, L e M onastère des Norbcrtines de Tusschenbeek, dans Cercle archéologique... Term onde, 

2® série, XVII, 86.
(20) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 1, Chronique, a® 1624 : M igravit ex hoc vita 6 m ensis I u lii... D na M agdalena 

Sm aus priorissa Intertorrentina fiostquam  annis 39 cum  m ensibus sex praefuisset, aetatis vero anno 65.
(21) D escriptio, éd. dans J.-J. De Smet, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 672.
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y  étaient alors douze (i) et de nouveau (2) à Gand en 1592 et en isgô. La Communauté s’était- 
elle divisée? En 1589, Gilles Christiaens est toujours mentionné comme prévôt (3). Le 8 dé
cembre 1593, il fut nommé sous-prieur de l ’abbaye de Tronchiennes (4) et il l ’était encore (5) 
le 6 mai 1602. Plus tard, il devint prieur, il fut libéré de sa charge le 23 août 1612 ; enfin, il est 
signalé comme proviseur le 17 juillet 1624 et encore (6) le 11 janvier 1625. Selon l ’obituaire de 
Tronchiemtes, il décéda le 19 juillet 1633, âgé de nonante-quatre ans {7). Il n'est pas commémoré 
dans le nécrologe de Tussenbeek.

F R A N Ç O IS  D E  M O O R  (8), chanoine de Tronchiennes, était déjà prêtre (9) le 3 mai 1369. 
Le 13 juillet 1578, il était circateur (10). Le 23 juin 1583, il fut désigné comme percepteur des 
biens de l ’abbaye, mais lors d’une de ses tournées, le 8 juin 1584, les gueux l ’arrêtèrent et le 
gardèrent en prison à Sluis jusqu’au 4 octobre suivant (n ). Entretemps eut lieu l'information 
en vue de la succession de l ’abbé Liévin Baers de Tronchiennes et, le 20 juin 1584, les com
missaires, l ’abbé Lambert Hubert de Saint-Pierre de Gand et le conseiller Jean vander Burcht, 
proposèrent François de Moor comme deuxième candidat, après Michel de Ghiers, abbé de 
Dommartin mais profès de Tronchiennes, et avant François Schauteete (12). Ce dernier fut 
nommé abbé le 12 juillet 1584 et, vers la fin de la même année, il fit de François de Moor son 
prieur (13). En novembre 1593, le prieur, secondé de quelques chanoines, déclencha une âpre 
action contre l’abbé, ce qui donna lieu à une visite canonique, effectuée par l ’abbé Jean-Luc de 
Bonne-Espérance, vicaire de l ’abbé général, assisté de l'abbé Adrien Wasteels de Ninove. Le 
z8 décembre 1593, ceux-ci déposèrent le prieur et le reléguèrent à l ’abbaye de Châteaudieu. 
Quelques mois plus tard, François de Moor s'adressa & l'abbé général Jean Despruets et, après 
de fastidieux pourparlers (14), il devint, en 1596, prévôt des sœurs de Tussenbeek (15). Comme tel 
il est mentionné dans des formules de profession, datant (16) du 6 septembre 1398 et du 12 juin 
1605. En 1396, la Communauté des sœurs était encore établie à Gand, mais, en 1399, elle 
retourna à Tussenbeek (17). Après la mort de l ’abbé François Schauteete, en 1602, François de 
Moor fut de nouveau candidat à la prélature, mais les commissaires, Pierre Damant, évêque de

(1) D cscriptio, éd. dans J.-J. Du Smbt, R ecueil des Chroniques de Flandre, Z, 673 et 674.
(2) D cscriptio, éd. dans J.-J. De Smbt, R ecueil des Chroniques de'F landre. I, 674 et 675.
(3) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° i. Chronique, a° 1589.
(4) D cscriptio, éd. dans J.-J. De Smbt, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 674.
(5) A.G.R., P a p iers d 'Ê ta t et de VAudience, n° g 19, Information Tronchiennes 1602, f° 23 r°.
(6) D escriptio, éd. dans J.-J. De Smbt, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 680, 682 et 685.
(7) A.A. Grimhiîrgbn, VI, zi2. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia attlhenlica M ortuarii, fo 14 v°.
(8) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gbstel, H istoria sacra et profana A  rchiepiscopatus M echlin iensis, II, 

273. —  N. B ackmukd, M onasticon Praem onstratense, II, 423.
(9) D escriptio, éd. dans J.-J. De Smbt, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 636.

(10) D'après un acte du 13 juillet 1578, édité dans J.-J. De  Smet, R ecueil des Chroniques de F landre, I, 730.
(11) D escriptio. éd. dans J.-J. De  Smet, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 668-669.
(12) A.G.R., P apiers d 'Ê ta t et de l'A u dien ce, n° 911, Information Tronchiennes 1384, f° 148.
(13) D escriptio. éd. dans J.-J. De Smet, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 670 et 671.
(14) Documents publiés dans P. E. Valvekbns, A cta et Docum enta Joannis de P ru etis A bbatis Praem onstratensis 

f 1 1596) .  dans Analecta Praem onstratensia, X X X IV , 74-76, 82-94 et 243, Averbode, 1938. —  Voir aussi : 
P. E. Valvekens, D e Zuid-N edertandsche N orbertijner A bdijen  en de Opstand tegen Spanje. M aori 1576-1565, U niversité 
de Louvain. R ecueil de travaux publiés par les membres des conférences d 'histoire et de philologie, 2e série, 231-233, Louvain, 
1929.

(15) D escriptio, éd. dans J.-J. De Smet, R ecueil des Chroniques de Flandre. I, 675.
(16) A.A. Grimbergen, VI, 2.
(17) D escriptio, éd. dans J.-J. De  Smet,. R ecueil des Chroniques de Flandre. I, 675 et 676.
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Gand, Antoine de Langhe, abbé de Ninove, et Jacques Libart, président du Conseil de 
Flandre, l'écartèrent (i) à  cause de sa rébellion en 1593. Il décéda prévôt de Tussenbeek, le 
13 septembre 1605, âgé de cinquante-quatre ans, selon la chronique et l ’obituaire de Tron- 
chiennes (2) ; le nécrologe de Tussenbeek dit également qu'il mourut en 1605, mais célèbre sa 
mémoire au 22 septembre (3).

L A U R E N T  G O E T H A L S  (4), chanoine de Tronchiennes, était, selon la Chronique de cette 
abbaye, neveu au troisième degré de Jacques Goethals, qui devint abbé (5) de Tronchiennes en 
1625. Curé de Nazaret depuis 1594, il passa le 8 janvier 1598 à la cure de Deinze et, vers la fin 
de l'année 1602, à celle de Nevele (6). De là, il fut appelé, avant le 24 juin 1606, à Tussenbeek, 
pour y  assumer la succession de François de Moor (7). À une date inconnue, il devint de 
nouveau curé à Nevele (8), où il resta (9} jusqu'en 1622. D'après l ’obituaire de Tronchiennes, U 
décéda (10) le 17 septembre 1623. Il n'est pas mentionné dans le nécrologe de Tussenbeek.

F R A N Ç O IS  D E  K N U Y T  {de Cnuyt, de Cnuut) apparaît (11) comme prévôt de Tussenbeek 
dans la formule de profession de la sœur Madeleine van den Bossche (12). Malheureusement, cette 
formule n'est pas datée et de la sœur en question on sait seulement qu'elle mourut (13) en 1645. 
François de Knuyt n'est pas mentionné dans les documents relatifs à l ’information, tenue au mnîc 
de mai 1602, en vue de la désignation d'un nouvel abbé de Tronchiennes (14), mais, en 1608, il 
est signalé comme sous-chantre et maître des novices de l ’abbaye de Tronchiennes (15). Prenant 
de mauvaise part qu'il n'obtenait pas la cure de Nevele, vacante par le départ de Laurent Goe
thals en 1622, il s’en alla sans laisser de ses nouvelles (16). Il n'est pas cité dans le nécrologe de 
Tussenbeek.

P A U L  B R E E G P O T  [Breeckpot) reçut l'habit religieux (17) dans la Communauté de Tron- 
chiennes & Gand (18) le 24 décembre 1608. Selon le chroniqueur de Tronchiennes, il démis-

(1) A.G. R., P apiers d 'É ta l et de l'A u d ien ce, n° 919, Information Tronchiennes 1602, 19-34 v°- —  Voir également : 
P. E. Valvbkbns, D e Zuid-N ederlandsche Norbcrtijner A  bdijen en de Opstand tegen S p a n jc..., 233-234.

(2) D cscriptio, éd. dans J.-J. Du Smet(1 R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 678. —  A.A. Griubskgex, VI, 112 . 
A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14. Copia authentica M ortuarii, i°  14,

(3) A.A. Grimbekgbn, II, 25, T'Ctoosters van Tusschenbeekes Doodt Boeck, 263.
(4) Voir la liste des prévôts dans. N. Backmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425, qui piac* « Eaurentius 

Goethals (1622-1623)1 » après « Francisons de Knuyt (2605-1622) », alors qne le chroniqueur de T r o n ch ien n es dit, à l'année 
1606: In  dem ortui D om ini Francise» (il s'agit de François de Moor)- tocum praepositus declaratus est ante N atale Prae~ 
cttrsoris D om ini pastor N ivellanus D om inas Laurentius Goethals : A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, nP r.

(5) D escriptio, éd. dans J.-J. De  Smbt, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 685.
(6) D escriptio, éd. dans J.-J. De  Smbt, R ecueil des Chroniques de Flandre. I„ 674 et 676.
(7) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° i. Chronique, a° 1606.
(8) A.G.R., P apiers d’Êtat et de l'A u d ien ce, n° 92g, Information Tronchiennes 1624, f° 113 v°.
(g) D escriptio, éd. dans De Smbt, R ecueil des Chroniques de Flandre;, 1, 68s.

(10)' A*A. Grimbergbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n ° i4 , Copia authentica M ortuarii, f® 14 v®.
(11} Voir, ht liste’ des prévôts dans’ N. B ackmund,, M onasticon Praem onstratense. II, 425,. qui lui; assigna les. millé  ̂

si mes 1605-1622, je ne sais pour quelle raison.
(12) A.A. Grimbergbn, VI, 2.
(13) A.A. Grimbergbn, II, 25, T'Ctoosters van Tusschenbeekes D oodt Boeck, 280;
(14) A.G.R., P apiers d ’Ê tat et de l ’A udience, n? 919, Information Tronchiennes 1602, f°* 22-34 v°-
(15) ’ D escriptio, éd. dans J.-J.. De  Smbt, R ecueil des Chroniques de Flandre, I,;678.
(16) D escriptio, éd. dans J.-J. De Smbt, R ecueit des Chroniques de Flandre, I(! 681..
(17) Ne figure dans aucune liste des prévôts.
(18) D escriptio, éd. dans J .-J. De  Smbt, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 678-679..
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sionna (x) comme prévôt vers le 18 juin 1622. Déclinant son identité, en 1624, il déclara avoir 
été curé de Nevele et vicaire à Vosselare et à Landegem, sans parler de Tussenbeek ou 
Serskamp (2). Le 25 janvier 1625, il apparaît comme cellerier de l'abbaye de Tronchiennes (3). 
Il n'est pas mentionné dans le nécrologe de Tussenbeek, mais l'obituaire de Tronchiennes assure 
que le cellerier Breckpot décéda le 30 avril 1661 (4).

A U G U S T IN  M O R B A Y S  (Morbais, Morbesius, Moerbesius) (5) fît profession dans la Commu
nauté de Tronchiennes (6) à Gand le 5 mai 160g. Il était sous-prieur depuis environ dix ans (7), 
quand U succéda (8) à Paul Breecpot comme prévôt de Tussenbeek, le 19 juin 1622. Le 6 juillet 
1624 mourut la prieure Madeleine Smaus, à l'âge de soixante-cinq ans (9) ; le nécrologe célèbre 
sa mémoire au 4 août (10). Le 17 juillet 1624, la Communauté, qui ne comptait que dix sœurs, 
élut à sa place Jacqueline Mortgat, originaire de Termonde et âgée de trente-six ans (1). Le prévôt 
quitta Tussenbeek, pour devenir curé de Vosselare (12) le 23 juillet 1625, et, le 24 décembre 1626, 
il passa à la cure d ’Astene (13). Il décéda le 26 janvier 1642, selon l'obituaire de Tronchiennes, 
qui toutefois semble supposer qu'il mourut prévôt de Tussenbeek (14). Il n'est pas mentionné dans 
le nécrologe de Tussenbeek.

G U IL L A U M E  G R U E N IN X  {Gruenincx, Gruninx, Grunincx, Gruninckx, Groeninx, Groe- 
nincx), originaire de Bruxelles (15}, était chanoine de l'abbaye de Ninove, où il reçut l'habit 
religieux en 1612, et bachelier en théologie (16). Il a été curé à Okegem (17). L ’abbé de Tronchiennes 
ne trouvant personne parmi ses chanoines, qui voulût assumer la succession d ’Augustin Mor- 
bays, Guillaume Grueninx devint (18) prévôt à Tussenbeek le 30 juillet 1625. Il y  décéda le 
16 janvier 1637, âgé de quarante-trois ans (19). Il est commémoré dans le nécrologe de Ninove au 
16 janvier (20), dans celui de Tussenbeek au 28 janvier (21).

(1) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 1, Chronique, n° 1622.
(2) A.G.R-, P apiers d 'É tat et de l'A u d ien ce. n° 929, Information Tronchiennes 1624, f° 121.
{3) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, charte 93.
(4) A. A. Grimbsrcbn, VI, 1x2. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica Mortuariî, f° 15.
(5) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gbstel, H istoria sacra et profana Archiepiscopatus M ecfU iniensis, II, 

275. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense. II, 423.
(6) D escriptio, éd. dans J.-J. De Smbt, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 679.
(7) A.G.R., P apiers d 'É tat et de l'A u d ien ce, n° 929, Information Tronchiennes 1624, f° 107 v®.
(8) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 1, Chronique, a° 1622.
(9) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n° t, Chronique, a° 1624.

(10) A.A. Grimubkgkn, II, 23, T'Cloosters van Tusschcnbcekes Doodt Bocck, 216.
(11) D escriptio, éd. dans J.-J. De Suet, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 682.
(12) D escriptio, éd. dans J.-J. De  Smbt, R ecueil des Chroniques de F landre. I, 690.
(13) D escriptio, éd. dans J.-J. De Smbt, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 691.
(14) A.A. Grimbbrgbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, C opia authentica M ortuarii, f° 15.
(15) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gbstel, H istoria sacra et profana A rchiepiscopatus M echliniensis, II, 

275. —  N. Backmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425. —  Voir aussi : L. Goovabrts, Écrivains, artistes et savants 
de l'O rdre de Prém ontré. D ictionnaire bio-bibliographique. III, 63, Bruxelles, 1907.

(16) A.É.R., Abbaye de N inove, n° 12, f° 4 v®.
(17) A.É.R., Abbaye de N inove, n° 8, Nécrologe, f° 79 v®.
(18) D escriptio. éd. dans J.-J. De Smbt, R ecueil des Chroniques de Flandre. I, 690.
(19) A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 1, Chronique, a® 1637. —  A.A. Grimbbrgbn, Vf, 112. —  A.É.G., Abbaye de 

Tronchiennes. n® 14, Copia authentica M ortuarii, f® 14 v®.
(20) A.É.R., Abbaye de N inove. n° 8, Nécrologe, f® 79 v°.
(21) A.A. Grimbbrgbn, II, 23, T'Cloosters van Tusschenbeehcs Doodt Bocck. 28.
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G U IL L A U M E  D E S T R O O P E R E  (Stroopere, Stroepere, Stroperius, de Strooperije) (i), 
fils de Laurent et de Suzanne Jacobs (2), fit profession dans la Communauté de Tronchiennes (3) 
à Gand le 22 septembre 1621. Il est signalé comme étudiant à Douai {4) le 18 juillet 1624 et 
encore (5) le x i  janvier 1625. En septembre 1629, il était maître des novices (6). Le 23 jan
vier 1637, il devint prévôt de Tussenbeek (7). Il décéda en 1638, le 22 juin selon le chroniqueur 
de Tronchiennes et le nécrologe de Tussenbeek (8), le 23 juin selon le registre des bénéfices de 
Tronchiennes (9), le 22 janvier selon l ’obituaire de Tronchiennes (10).

G E O R G E S  V A N  SN IG K  (de Snick, Snick), chanoine (xi) de l ’abbaye de Tronchiennes, 
devint prévôt de Tussenbeek, le 28 juin 1638 (12). Il fut question de lui lors de l'information, 
tenue le 26 mai 1647 en vue de la nomination dJun nouvel abbé de Tronchiennes (13}. Ainsi on 
apprend qu’il avait alors quarante ans, comptait dix-huit ans de profession et avait été maître 
des novices. Bien que recommandé par les commissaires, Antoine Triest, évêque de Gand, Charles 
de Severi, abbé de Floreffe et vicaire de l ’abbé général, et Jean du Bloys, conseiller au Conseil 
de Flandre, comme premier candidat à la prélature, il resta prévôt jusqu’à sa mort, survenue 
en x66x, le 9 mai selon le nécrologe de Tussenbeek (14), le 30 mai selon l ’obituaire de Tron
chiennes (15), le 30 avril selon M. De Meulemeester (16).

F R A N Ç O IS  D E G R A V E  (de Graevc), originaire de Gand (17), fils d’Antoine, reçut l ’habit 
religieux dans la Communauté de Tronchiennes à Gand, le 8 décembre X640, y  fit profession 
le 8 décembre 1642, à l ’âge de dix-neuf ans, et fut ordonné prêtre (18) le 16 mars 1647. H étudia 
à l ’Université de Louvain, où il prit le grade de bachelier en théologie, science qu’il enseigna

(1) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gbstbl, H istoria sacra et profana A  rchiepiscopatus M echliniensis, II, 
275. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425.

(2) M. De Meulemeester, Le M onastère des N orbcrlines de Tusschenbeek, dans Cercle archéologique... Term onde, 
2e série, X VII, 108.

(3) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° i, Chronique, a° 1621.
(4) A.G.R., P a p iers d’Êtat et de l ’A udience, n° 929, Information Tronchiennes 1624, f° 126 v°.
(5) D escriptio, éd. dans J.-J. De Smet, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 683.
(6) D escriptio, éd. dans J.-J. De Smet, R ecueil des Chroniques de Flandre, I, 694-693.
(?) A.É.G., Abbaye de Ttonehiennes. n° 24, Registm m  beneficiorum , f° 28.
(8) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 1, Chronique, aA 1638. —  A.A. Grimbergbn, II, 25, T ’ Çloosters van 

Tusschenbcekes Doodt Bocc/t, 173.
(9) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 24, Registm m  beneficiorum , f° 28.

(zo) A.A. Ghimbbkgen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, C opia authentica M ortuarii. f° 13. —  
L'auteur se trompe probablement, tout comme il semble Être mal informé quand îl assure que le prévôt mourut dans 
la 18e année de sa profession.

(11) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gestel, H istoria sacra et profana Archiepiscopatus M echliniettsis, II, 
275. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 423.

(12) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 24, Registm m  beneficiorum , f® 28.
(13) A.G.R., Conseil d 'Ê ta t, Élection Tronchiennes 1647, dans Cercle archéologique... Tertnonde, 2e série, XVII. —  

M. De  Meulemeester, L e M onastère des Norbertincs de Tusschenbeek, dans Cercle archéologique... Termonde, 2® série, 
X VII, 108-110.

(14) ' A.A. Grimbergbn, II, 25, T ’ Cloosters van Tusschenbeehes Doodt Boech, 129.
(13) A.A-. Grimbergbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n® 14, Copia authentica M ortuarii, f° 13.
(16) M. De Meulemeester, Le M onastère des Norbertines de Tusschenbeek. dans Cercle archéologique... Termonde, 

2e série, XVII, ti2 .
(17) Voir les listes des prévôts dans C. V an Gestel, H istoria sacra et profana A rchiepiscopatus M echlin iensis, II, 

273. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 425. —  Voir aussi: A.A. Grimbergbn, VI, m .  —  A.Ë.G., 
Abbaye de Tronchiennes, n® 13, Liber vestitionum , 11.

(18) A.A. Grimbergbn, VI, 111. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes,- n° 13, Liber vcstitio n u m .u .
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ensuite dans son couvent (i). Il succéda (2) à Georges van Snick comme prévôt de Tussenbeek 
le 3 juin 1661. Le 27 décembre 1662 mourut la prieure Jacqueline Mortgat, âgée de septante- 
six ans, selon des notes recueillies à Tronchiennes (3) ; toutefois le nécrologe, qui la commémore 
au 2 janvier, lui donne septante-huit ans (4). Marie-Claudine van Maerselaer lui succéda, élue 
le 31 décembre 1662 et confirmée (5) le xer janvier 1663. Le 21 août 1672, le prévôt retourna à 
sa Communauté de profession, où il remplit la fonction de prieur jusqu'au 9 octobre 1693. I l décéda 
en i6g5, le 3 février (6), ou le 26 janvier (7). Le nécrologe célèbre sa mémoire au 13 janvier (8).

A M A N D  A N N Ê  (g), baptisé sous le nom de Gilles, reçut le nom d'Amand lors de sa prise 
d'habit au monastère de Tronchiennes â Gand le 22 janvier 1651. Il fit profession le 23 février 
1653 et, le 26 mai 1655, il alla étudier à  Louvain. Il fut ordonné prêtre le 11 juin 1636. Le 18 avril 
1662, il devint sous-chantre et bibliothécaire, le 12 décembre 1665 circateur et professeur de 
théologie. Il succéda à François de Grave comme prévôt de Tussenbeek en 1672, le 21 août (10) 
ou le 23 (11). En 1673, la prieure Claudine van Maerselaer, malade, abdiqua et se retira chez son 
beau-frère à Bruxelles, où elle mourut le 28 mars 1763, comme en témoigne le nécrologe (12). 
En 1673, Norberte de Bremaker lui succéda (13). Pendant les guerres de Louis X IV , la 
Communauté se réfugia chez les sœurs noires à Termonde (14). C'est là que mourut, le 
29 septembre 1677, Ie prévôt Arnaud Anné (15), âgé de quarante-huit ans (16). Le nécrologe 
célèbre sa mémoire au 28 septembre (17).

P H IL IP P E  R O N S E  (18), fils d ’Henri, prit l ’habit religieux le 23 janvier 1633 au couvent de 
Tronchiennes à Gand et y  fit profession le 27 janvier 1658. Ordonné prêtre le 22 mai 1660, il fut 
envoyé à Louvain en 1661, où il resta jusqu'au 27 juin 1663. Il devint vicaire (19) à Tussenbeek 
le 13 septembre 1664 et succéda à Amand Anné comme prévôt (20) le 10 février 1678. En 1681

(1) A.A. Grimbbrgbn, VI, n i .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum . i t .  —  A.A. Grim- 
sbrgbn, VI, u s .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, C opia authentica M ortuarii, f° 18.

(2) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 24, Registrum  beneficiorum , i°  28.
(3) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4, D e m onasterio m onialium  nostrarum  in  Tusschenbeke, 136.
(4) A.A. Grimbbrgbn, II, 25, T C loosters van Tusschenbeckes Doodt Bosch, 2.
(5) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4, D e m onasterio m onialium  nostrarum  in  Tusschenbehe. 136-137.
(6) A.A. Grimbbrgbn, VI, 1x1. —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestUionum. 11.
(7) A.A. Grimbbrgbn, VI, ij b . —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, C opia authentica M ortuarii. f° 18 v®,
(8) A.A. Grimbbrgbn, II, 25, T'C loostcrs van Tusschenbeckes Doodt B osch, 13.
(9) Voir les lûtes des prévôts dans C. Van Gbstbl, ttisto ria  sacra et profana A rchiepiscopatus M echtiniensis, II, 275. 

—  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 423. —  Voir aussi: A.A. Grimbbrgbn, VI, n i .  —  A.É.G., Abbaye 
de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum , 17.

(10) A.A. Grimbbrgbn, VI, 111. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum . 17.
(11) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 24, Registrum  beneficiorum , f° 28.
{12) A.A. Grimbbrgbn, II, 23, T C loosters van Tusschenbeckes Doodt Boeeh, 87. —  M. De  Meulbmbestbr, L a  vie 

conventuelle chez les Sœ urs Norbertines à Tusschenbeeh, dans A nalecta Praem onstratensia. IV, 242-263, Tongerlo, 1928.
(13) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4, D e m onasterio m onialium  nostrarum  in  Tusschenbehe, 139.
(14) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 2, Chronici T ru n chin itn sis continuatio. 43.
(15) A.A. Grimbbrgbn, VI, n i .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum , 17 .
(16) A.A. Grimbbrgbn, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n» 14, C opia authentica M ortuarii, f° 16.
(17) A.A. Grimbbrgbn, II, 23, T C loosters van Tusschenbeckes Doodt Bosch, 271.
(18) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gbstbl, H istoria sacra et profana A rchiepiscopatus M echtin iensis, II, 

273. —  N. Backmund, M onasticon Praem onstratense, II, 426. —  Voir aussi: A.A. Grimbbrgbn, VI, n i .  —* A.É.G., 
Abibaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum , 17.

(19) A.A. Grimbbrgbn, VI, xxx. —  A.E.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum , 17.
(20) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 24, Registrum  beneficiorum , f9 28.
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mourut la prieure Norbertc de Bremàker (i), que le nécrologe commémore au 7 février (2). Cathe
rine Pée lui succéda (3), âgée d'environ cihquante-ciiiq ans (4). Le prévôt retourna à sa Commu
nauté de profession et y  mourut le I er novembre 1695, à l'âge de soixante-deux ans (5). Le 
nécrologe célèbre sa mémoire au i er novembre (6).

C L A U D E  S T U P E R A E R T  (Sieuperaert), fils (7) de Jacques et de Liévine de Ruddere, né à 
Gand, le 24 janvier 1647, reçut l'habit religieux dans la Communauté de Ttonchieunes à Gand 
le 5 avril 1666 et y  fit profession le 8 avril 1668. Le 30 mai 1670, il alla étudier à Louvain. 
Ordonné prêtre le 28 mars 1671, il devint successivement : le 6 septembre 1672, second sacristain ; 
le I er septembre 1678, maître des novices et circateur ; le 18 mai x68o, vicaire à Tronchiennes. 
Il fut nommé prévôt (8) de Tussenbeek le 13 septembre 1682. Le 4 janvier 1685, selon le nécro
loge, mourut la prieure Cathérine Pée, à  l'âge de soixante ans (9). L a sous-prieure, Marie van 
Branteghem, lui succéda, âgée d'environ cinquante ans {10}. Le prévôt fut élu abbé de Tron
chiennes le 4 mai 1693, nommé le 27 juin suivant (11), installé le x8 juillet et béni le lendemain. 
Il décéda (x2) le X7 juillet 1731. Il n'est pas mentionné dans le nécrologe.

P A U L  D R O E S B B K E  (13), fils d'Ursmer et de Jeanne Galle, né le X7 février 1658, reçut 
l'habit religieux au couvent de Tronchiennes à Gand le 13 juin 1680, fit profession le xer mars 
1682 et fut ordonné prêtre le 12 juin 1683. Après avoir été vicaire â Tronchiennes, il devint pré
vôt (4) de Tussenbeek en 1693. L'abbé de Tronchiennes n'étant pas à même de pourvoir aux 
besoins des sœurs de Tussenbeek, transmit la paternité sur leur monastère à l ’abbé de Grim- 
bergen, Herman de Munck, le 2 avril 1705 (15). Le prévôt dut céder sa place à un chanoine de 
Grimbergen et rentra dans sa Communauté de profession, où il mourut (16) le 21 avril 1767. 
C'est à cette date qu'il se trouve inscrit dans l'obituaire de Tronchiennes (17) ; le nécrologe de 
Tussenbeek ne fait point mention de lui.

(1) A.Ê.G.. Abbaye de Tronchiennes, n° 4, D e m onasterio m onialium  nostrarum in  Tusschenbeke, 141.
(2) A.A. Grimbergen, II, 25, T'Cloosters van Tussckenbeehes Doodt Boeck, 38.
(3) A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 4, D e m onasterio m onialium  nostrarum  in  Tussckenbeke, 14t.
(4) A.A. Grimbergen, II, 25, T ’ Cloosters van Tusschenbeekes Doodt Boeck. 4.
(5) A.A. Grimbergen, VI, n i .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum , 17. —  A.A. Grim

bergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, C opia authentica M ortuarii, f» 18 v°.
(6) A.A. Grimbergen, H, 23, T'Cloosters van Tussehenbeekes Doodt Boeck, 305.
(7) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gestel, H istoria sacra et profana A  rchicpiscopatns M eehlin iensis, II, 

275. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense, II, 426. —  Voir aussi: A.A. Grimbergen, VI, m .  —  A.É.G., 
Abbaye de Tronchiennes, t»° 13. Liber vestitionum , 21.

(8) A.A. G rimbergen, VI, m .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum , 21.
(g) A.A. Grimbergen, II, 23, T'Cloosters van Tussckenbeehes Doodt Boeck, 4.

(10) A.A. Grimbergen, II, 23, T'Cloosters van Tussckenbeehes Doodt Boeck, 203.
(11) A.G.R., C on seil d 'Ê tat, n° 1304, Élection Tronchiennes 1693.
(12) A.A. Grimbergen, VI, m .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 13, Liber vestitionum , 21. —  A.A. Grimber

gen. VI, ii2 . —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 14, Copia authentica M ortuarii, f° 20 v°.
(13) Voir les listes des prévôts dans C. V an Gestel, H istoria sacra et profana A  rchiepiscopatus M eehlin iensis, II, 

275. —  N. B ackmund, M onasticon Praem onstratense. II, 426. —  Voir aussi: A.A. Grimbergen, VI, m .  —  A.É.G., 
Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum , 27.

(14) A.A. Grimbergen, VI, m .  —  A.Ê.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 13, Liber vestitionum , 27.
(15) M. De  MsulEMEESTBR, L e M onastère des Norbertines de Tusschenbeek, dans Cercle archéologique... Term onde, 

2« série, XVII, 120-141.
(16) A.A. Grimbergen, VI, m .  —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes, n° 13, Liber vestitionum . 27.
(17) A.A. Grimbergen, VI, 112. —  A.É.G., Abbaye de Tronchiennes. n° 14, Copia authentica M ortuarii, f° 19 v*.



598 ORDRE DE PRÉMONTRÉ

G U ILL A U M E  D E V O S (i), fils de Jean et de Marie-Anne Bruynenbroeck, baptisé à 
Bruxelles le 19 mai 1676, entra à l'abbaye de Grimbergent où il reçut l ’habit religieux le 
15 décembre 1696 et fit profession le 18 septembre 1698. Ordonné prêtre le 5 juin 1700, il 
enseigna la Théologie jusqu'au mois d'avril 1705, quand il fut nommé prévôt de Tussenbeek (2). 
Le 7 août 1719, la prieure Marie van Branteghem, devenue infirme, démissionna (3) ; d'après le 
nécrologe, d ie  décéda le 22 juillet 1721, & l'âge de quatre-vingts ans (4). A sa place, l'abbé de 
Grimbergen, Augustin van Eeckhout, 'installa, le 7 août 171g, Barbe Thérèse van der Mersche, 
originaire d'Alost (5) et âgée d'environ cinquante-sept ans (6). En 1720, Guillaume de Vos devint 
curé à  Berchem-Sainte-Agathe, où il mourut (7) le I er septembre 1734. Il n'est pas mentionné 
dans le nécrologe de Tussenbeek, mais dans celui de Grimbergen il est commémoré au i cr sep
tembre (8).

SIA R D  C O S IJN  (9), fils de Pierre et de Jacqueline Crabbe, baptisé à  Bruxelles, le 24 dé
cembre 1686, sous le nom de Pierre, reçut le nom de Siard lors de sa prise d'habit à  l ’abbaye de 
Grimbergen le 7 mai 1705. Il fit profession le 10 mai 1707 et fut ordonné prêtre le 5 avril 1710. 
Après avoir été vicaire à  Berchem-Sainte-Agathe, professeur de Théologie et sous-prieur à  

l ’abbaye, il fut nommé prévôt de Tussenbeek en 1720. Le 7 avril 1729, il retourna â Grimbergen, 
où il devint de nouveau sous-prieur ainsi que maître des novices, à  partir du 3 octobre 1732. 
Le 25 septembre 1734, il fut nommé vicaire à  Ramsdonk et le I er octobre 1738 curé à  Grimber
gen. Il mourut (zo) le 2 mars 1742. Il n ’est pas mentionné dans le nécrologe de Tussenbeek, mais 
dans celui de Grimbergen où il est commémoré au 2 mars (xi).

B A L T H A S A R  V A N D E N  E L SK E N  (12), fils d'Antoine et d’Anne Marie W alravens, baptisé 
à Bruxelles, le 24 novembre 1687, comme Balthasar Gaspar Melchior, garda son premier prénom 
lors de sa prise d ’habit à l ’abbaye de Grimbergen, le 15 novembre 1705. Il fit profession le 
13 novembre 1707 et fut ordonné prêtre le 19 décembre X711. D ix ans durant, il enseigna la 
Théologie. Il devint prévôt de Tussenbeek au mois de mars 1729. Le I er juin 1731, il retourna 
à son abbaye, où il reprit son cours de Théologie. Le 28 août 1733, il fut nommé curé de Grim-

(1) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gbstel, H istoria sacra et profana A rehiepiscopatus M echtinicnsis, II, 
275. —  N. Backmund, M onasticon Pracm onstratense, II, 426. —  Voir également A.A. Grimbergen, II, 30, N om ina, 
41-42.

(2) A.A. Grimbergen, II, 30, Notnina, 41.
(3) M. De Meulemebster, L e M onastère des Norbertines de Tttsschenbcek, dans Cercte archéologique... Term onde, 

2e série, XVII, 146-147.
(4) A.A. Grimbergen, II, 25, T C loosters van Tussehcnbcck es Doodt Bocck, 203.
(5) M. De  Mbulbmeester, L e M onastère des Norbertines de Tttssehenbeek, dans Cercle archéologique,,. Term onde, 

2« série, XVII, 147.
(6) A.A. Grimbergen, II, 23, T C lo osters van Tusschenbcckes Doodt Boeck, 292.
(7) A.A. Grimbergen, II, 30, JVonnna, 42.
(S) A.A. Grimbergen, II, 26, 27 et 61, Nécrologes.
(9) Voir les listes des prévôts dans C. Van Gestel, H istoria sacra et profana A  rehiepiscopatus M echliniensis. II, 

275. —  N. B ackmund, M onasticon Praetnonstratensc. II, 426. —  Voir aussi A.A, Grimbergen, II, 30, N om ina, 69.
(10) A.A. Grimbergen, II, 30, N om ina. 69.
(11) A.A. Grimbergen, II, 27 et 61 : Nécrologes.
(12) Voir la liste des prévôts dans N. B ackmund, M  onasticon Praetnonstratensc, II, 426. —  Voir également : 

A.A. Grimbergen, II, 30, N om ina. 75-76. —  C.-F.-A, P iron, Afgem eene tevensbeschrijving der m annen en vroumen van  
B elg ii, metke sich door hunne dapperheid, vem uft, geest, wctcnschappen, kunst. deugden, dwalingen o f m isdaden eerten 
ttaem verworven hebben, sedert de eerste tyden tôt den dag van heden, II, 73, Molines, 1862. —  L. GOOVABRTS, Écrivains, 
artistes et savants de TOrdre de Prim ontré. D ictionnaire bio-bibliographique, II, 281.
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bexgen. Il composa plusieurs poésies latines et flamandes, entre autres les inscriptions des 
tableaux représentant l'histoire du Saint Sacrement de Miracle à l'église Sainte-Gudule à 
Bruxelles. I l mourut (i) le 23 septembre 1738. Il n'est pas mentionné dans le nécrologe de 
Tussenbeek, mais le nécrologe de Grimbergen célèbre sa mémoire au 23 septembre (2).

M E LG H IO R  P E N N IN C K  (3), fils d'Adrien et de Catherine Vermeulen, baptisé à Gram- 
mont, le 14 janvier 1689, comme Pierre Melchior, ne garda que son second prénom lors de sa 
prise d'habit à l'abbaye de Grimbergen, le 24 décembre 170g. Il prononça ses vœ ux le 
8 décembre 1711 et fut ordonné prêtre le 15 avril 1713. D'abord vicaire à Tussenbeek, il y  
devint prévôt (4) en 1731. Le 19 octobre 1731, d’après le nécrologe, mourut la prieure Barbe 
Thérèse van der Mersche, à l'âge de septante ans (3). Augustine de Grave, lui succéda. Elle était 
âgée d 'à peu près quarante ans et avait environ treize ans de profession (6). En 1733, le 
prévôt, devenu infirme, se retira à l'abbaye de Grimbergen; il décéda (7) à Ramsdonk le 9 juin 
1672. Les nécrologes de Tussenbeek et de Grimbergen célèbrent sa mémoire au 9 juin (8).

B E R N A R D  V IR O N  (g), fils de Paul et de Barbe Parijs, baptisé à  Bruxelles, le  23 novembre 
1718, comme Jean François, reçut le  nom de Bernard lors de sa prise d'habit à  l'abbaye de 
Grimbergen, le 25 mars 1738. Il fit profession le 27 septembre 1739 et fut ordonné prêtre le 
23 décembre 1741. Il avait étudié la philosophie à  Louvain et enseigna la Théologie à Grimber
gen à partir du 6 décembre 1745. Le 31 décembre 1748, il fut nommé sous-prieur et, le 24 mai 
1733, il devint prévôt de Tussenbeek (10). Le 5 mars 1758, selon le nécrologe, décéda la prieure 
Augustine de Grave, âgée de soixante-sept ans (n ). À sa place fut nommée Angèle Van Mulders, 
qui était née à Asse le 31 juillet 1712 et avait fait profession (12) le 24 août 1733. Le prévôt 
mourut (13) le 24 mars 1775. Les nécrologes de Tussenbeek et de Grimbergen célèbrent sa 
mémoire au 24 mars (14).

B A R T H É L E M Y  H E YM A N S (15), fils de Josse et de Jacqueline Van Dosselaer, baptisé à 
Bruxelles, le 22 février 1728, comme Barthélem y Joseph, garda son premier prénom lors de sa

(1) A.A. Grimbergen, II, 30; Nomina. 75-76.
(2) A.A. Grimbergen, II, 26, 27 et 61 : Nécrologes.
(3) Voir la liste des prévôts dans N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense, II, 426. —  Voir également: 

A.A. Grimbergen, II, 30, Nomina. 83. —  L. Goûvabrts, Écrivains, artistes et savants de t'Ordre de Prémontré. Diction
naire bio-bibliographique, IV, 243-244.

(4) A.A. Grimbergen, II, 30, Nomina, 83.
(5) A.A. Grimbergen, II, 25, T'Cloosters van Tusschcnbeckcs Doodt Bosch, 292.
(6) A.A. Grimbergen, II, 25, T'Cloosters van Tussehenbeekes Doodt Bosch, 64.
(7) A .'A. Grimbergen, II, 30, N o m in a , 83.
(8) A.A. Grimbergen, II, 25, T'Cloosters van Tusschcnbeckcs Doodt Botck, 160. —  A.A. Grimbergen, II, 61 : 

Nécrologe.
(9) Voir la liste des prévôts dans N. B ackmund, Monasticon Praemonstratense. II, 426. —  Voir aussi : A.A. Grim- 

bbrgbn, II, 30, Nomina, 127.
(10) A.A. Grimbergen, II, 30, Nomina, 127.
(11) A.A. Grimbergen, II, 25, T'Cloosters van Tusschcnbeckcs Doodt Bœch, 64.
(12) A.A. Grimbergen, II, 25, T'Cloosters van Tusschcnbeckcs Doodt Boeek, 19.
(13) A.A. Grimbergen, II, 30, Nomina, 127.
(14) A. A. Grimbergen, II, 25, T'Cloosters van Tussckenbeekes Doodt Boeck. 83. —  A.A. Grimbergen, II, 61 : 

Nécrologe.
(15) Voir la liste des prévôts dans N, Backmund, Monasticon Praemonstratense, II, 426. —  Voir aussi: A.A. Grim

bergen, II, 30, Nomina, 139.
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prise d'habit à l'abbaye de Grimbergen, le 21 janvier 1748. Il fit profession le 21 septembre 1749 
et fut ordonné prêtre le 26 février 1752. Vicaire à Tussenbeek depuis 1763, il y  devint prévôt au 
mois, de mai 1775. Il décéda (1) le 2 janvier 1780. Les nécrologes de Tussenbeek et de Grimbergen 
célèbrent sa mémoire au 2 janvier (2).

M ILO N  V A N  H A E LE N  (3), fils de François et de Catherine Van den Heuvel, baptisé à 
Bruxelles, le ' 4 février 1732, comme Jean François, reçut le nom de Milon lors de sa prise 
d'habit à l'abbaye de Grimbergen, le 24 avril 1751. Il fit; profession le 1 % novembre 1752 et fut 
ordonné prêtre le 13 mars 1756. Vicaire à Grimbergen depuis 1772 et à Meisse depuis le 
3 avril 1773, il devint prévôt (4) de Tussenbeek le 19 janvier 1780. En exécution d'un décret de 
Joseph II, le monastère fut supprimé (5) le 6 mai 1783. La liste du personnel, dressée par ordre 
du Comité de la  Caisse de Religion le. 16 mai 1783, comprend dix-sept moniales et cinq sœurs 
converses (6), A u mois de. décembre 1785, les, bâtiments, furent mis à  l'enchère, avec charge, 
pour l'acheteur, de les. démolir (7). Selon le nécrologe, la  prieure Angèle Van Mulders décéda. (8) 
à Alost le 19 janvier 17S6. Le prévôt continua à desservir l'église de Serskamp jusqu’à sa mort, 
survenue (9) le 22 août 1790. Il est commémoré, au 22 août, dans les nécrologes de Tussenbeek 
et de Grimbergen (ro).

Une tentative de rétablissement du monastère, de Tussenbeek, entreprise par le curé de 
Serskamp (11), en 1791, resta sans succès.

(1) A.A. Grimbergen, II, 30, Komina, 139.
(2) A.A. Grimbergen, II, 25, T ’Cloosters van Tussehenbeekes Doodt Boeck, 2. — A.A. Grimbergen, II; 61: 

Afécrohge.
(3) Voir la liste des prévôts dans N. Backmund, Monasticon Pracmonstratense. Il; 426. —  Voir aussi’: A.A. Grim- 

BBRCEN, II, 30, dom in a, 147.
(4) A.A. Grimbergen, II, 30, Nomina, 147.
{3) A.A. Grimbergen-, II; 25, T*Clcostcrs van Tttssckcnbeekcs DoodLBocck, 19, 138. et 234. —  Ml D e  Msulbmebstbr, 

Le Monastère de Tusschenbeek, Suppression du Monastère, dans Analecta Praemonstratensia, VI, 270-280, Tongerlo, 
1930. —  J. L a v a l l e y e , L a  suppression de>prieurés deNorberiines en I7S3, dans Avatecta Praemonstratmsia, I, 78-79, 
Tongerlo, 1925.

(6) A.G.R.. Comité de ta  Caisse de Religion. n° 507.
{7) F. de P ottbr et J. Brokckaert, Geschiedcnisvaa dcGetnecnien der Pravincie Oosi*Vlaandercn, 4® série. II; 19, 

Gand, 1890.
(8) A.A. Grimbergen, II, 25, T* Ctoast ers van Tussehenbeekes DoodiBoeck, 19,
(g) A.A. Grimbergen, II; 30, Nomina, 147.

(10) A.A. Grimbergen, II, 25, T ’Cloosters van Tussehenbeekes Doodt Boeck, 234. —  A.A. Grimbergen; II; 61 : 
Néerologe.

(11) A.É.G., Monastères supprimés par Joseph I I ,  n« 4: Requête du curé de Serskamp. 1791.
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MONASUCON BELGE

Soucieux de mieux faire connaître l'histoire monastique de notre pays, Dom Ur&mer Berlière avait 
commencé jadis la publication du Monasticon belge. Il en a rédigé le tome I, Provinces de Namur et de 
Hainaut, et une partie du tome II, Province de Liège. Ces volumes, épuisés depuis de longues années, 
ont été réédités par le Centre National de Recherches d’Histoire Religieuse. Ce Centre, dirigé actuelle* 
ment par les professeurs Halkin, Aubert, van Caenegem, Despy et Wyffels, a décidé de reprendre et 
d'achever l'œuvre monumentale de Dom Berlière. En effet, le Monesticon belge est d’une importance 
indiscutable. Les historiens avaient déploré à juste titre qu'un tel instrument de travail ait été aban
donné à la mort de son initiateur. La continuation de cette œuvre s'imposait dans des conditions 
nouvelles. Aucun spécialiste de l ’histoire monastique ne pourrait aujourd’hui assumer seul une entre
prise d'une telle envergure. L'histoire monastique de notre pays touche à des problèmes d'une grande 
complexité. Ce n’est pas seulement l'histoire religieuse qui est en cause, mais rhistoire politique, écono
mique, institutionnelle, sociale et familiale. Le recours à de multiples sciences auxiliaires exige l'emploi 
de techniques délicates pour assurer la continuité et le succès des recherches.

Le Centre National de Recherches d’Histoire Religieuse a  recruté des historiens dans toutes les 
provinces et leur a confié la rédaction des notices relatives aux monastères bénédictins, cisterciens, 
norbertins et cartusiens, sans oublier les maisons des chanoines réguliers de l'Ordre de Saint-Augustin. 
Chaque monographie comporte une étude critique des sources, une bibliographie complète, une liste 
biographique des supérieurs et un exposé chronologique de l’évolution de la maison depuis ses 
origines. Chaque tome, quel que soit le nombre de ses volumes, se termine par une table détaillée des 
noms de personnes et de lieux.

Le présent volume est le dix-huitième de la collection. Les demandes de prix et les commandes 
seront adressées à l'Administration du Centre, rue du Pèry, 41, 4000-Liâge. En librairie, les prix des 
volumes seront augmentés de trente pour coït.


